
Source gallica.bnf.fr / Bibliothèque nationale de France

Encyclopédie des gens du
monde, répertoire universel
des sciences, des lettres et

des arts : avec des notices sur
les [...]

https://www.bnf.fr
https://gallica.bnf.fr


. Encyclopédie des gens du monde, répertoire universel des
sciences, des lettres et des arts : avec des notices sur les
principales familles historiques et sur les personnages célèbres,
morts et vivans, par une société de savans, de littérateurs et
d'artistes, français et étrangers. T. 7.1 COR-CZE. 1833-1844.

1/ Les contenus accessibles sur le site Gallica sont pour la plupart des reproductions numériques d'oeuvres tombées
dans le domaine public provenant des collections de la BnF. Leur réutilisation s'inscrit dans le cadre de la loi n°78-
753 du 17 juillet 1978 :
 - La réutilisation non commerciale de ces contenus ou dans le cadre d’une publication académique ou scientifique
est libre et gratuite dans le respect de la législation en vigueur et notamment du maintien de la mention de source
des contenus telle que précisée ci-après : « Source gallica.bnf.fr / Bibliothèque nationale de France » ou « Source
gallica.bnf.fr / BnF ».
 - La réutilisation commerciale de ces contenus est payante et fait l'objet d'une licence. Est entendue par réutilisation
commerciale la revente de contenus sous forme de produits élaborés ou de fourniture de service ou toute autre
réutilisation des contenus générant directement des revenus : publication vendue (à l’exception des ouvrages
académiques ou scientifiques), une exposition, une production audiovisuelle, un service ou un produit payant, un
support à vocation promotionnelle etc.

CLIQUER ICI POUR ACCÉDER AUX TARIFS ET À LA LICENCE

2/ Les contenus de Gallica sont la propriété de la BnF au sens de l'article L.2112-1 du code général de la propriété
des personnes publiques.

3/ Quelques contenus sont soumis à un régime de réutilisation particulier. Il s'agit :

 - des reproductions de documents protégés par un droit d'auteur appartenant à un tiers. Ces documents ne peuvent
être réutilisés, sauf dans le cadre de la copie privée, sans l'autorisation préalable du titulaire des droits.
 - des reproductions de documents conservés dans les bibliothèques ou autres institutions partenaires. Ceux-ci sont
signalés par la mention Source gallica.BnF.fr / Bibliothèque municipale de ... (ou autre partenaire). L'utilisateur est
invité à s'informer auprès de ces bibliothèques de leurs conditions de réutilisation.

4/ Gallica constitue une base de données, dont la BnF est le producteur, protégée au sens des articles L341-1 et
suivants du code de la propriété intellectuelle.

5/ Les présentes conditions d'utilisation des contenus de Gallica sont régies par la loi française. En cas de
réutilisation prévue dans un autre pays, il appartient à chaque utilisateur de vérifier la conformité de son projet avec
le droit de ce pays.

6/ L'utilisateur s'engage à respecter les présentes conditions d'utilisation ainsi que la législation en vigueur,
notamment en matière de propriété intellectuelle. En cas de non respect de ces dispositions, il est notamment
passible d'une amende prévue par la loi du 17 juillet 1978.

7/ Pour obtenir un document de Gallica en haute définition, contacter
utilisation.commerciale@bnf.fr.

https://www.bnf.fr
https://gallica.bnf.fr
https://www.bnf.fr/fr/faire-une-utilisation-commerciale-dune-reproduction
mailto:utilisation.commerciale@bnf.fr


ENCYCLOPÉDIE

DES

GENS DU MONDE.

TOME SEPTIÈME

Jkemifrf fiante.



PAR LA PRESSE MÉCANIQUE DE E. DUVEUGEU,

r, UI DI T1RHESIL, H° 4.

IMPRIMÉ



ENCYCLOPÉDIE
DES

GENS DU MONDE,

p
1
RÉPERTOIRE UNIVERSEL

DES SCIENCES, DES LETTRES ET DES ARTS;

AVEC DES NOTICES

SUR LES PRINCIPALES FAMILLES HISTORIQUES
ET SUR LES PERSONNAGES CÉLÈBEES, MORTS ET VIVANTS;

PAR UNE SOCIÉTÉ

lit SAVAUTS, DE MTTÉRATEDRS ET d'artISTES, FRANÇAIS ET ETRAHGEHS.

<

TOB1E SEPTIÈME.

PARIS.
LIBRAIRIE DE TREUTTEL ETWtlRTZ,

RUE DE LILLE, n" 17;

STRASBOURG, OIUNn'lUJE, N° 15. LONDRES, 30, SOHO -SÇOARE.

1836
+



DES AUTEURS DU TREIZIÈME VOLUME.

MM.A~ou. C. l~i. A.

ANDERS. G. E. A.

BAMM(tegenérat). Gai B.

BEGm(àMetz). E. A. B.

BERGER DE XIVREY. J. B. X.

BLANQUI (ainé). BiL. A.

BoTLATIGNIER.· J.B-R.
BOUROE9. Me. B.

BOUVAM. E. B-D.

CAtLETTBftetieUt.-eotonet). C-TE.

CRIVELLI. J.L.C.
DÉADDÉ D. A. D.

PMËQOE.
1

F. D.

DELBAUE TH. D.

DEPPJNG. D-G.

DE1l0DE. D-E.DUFAU. P. A. D.
Dua~AS (à Bol6ec) ANT.D.

DUMERSAN.
·

D. M.

DUNAIME. EM. D.

DUPIN (alné). D.

DCYBRGIER. J. B. D.

FAMIN C.F-N.
FAYOT F. F.
FORTIA D'URBAN (le tnar-

quis de) F. D'U.

GALIBERT L. G.GENCE.· G-CE.
GoLBiRTf(de). P. G-Y.

GOUBAUY. G-x.HAAG. E. H-G.

HUOT J. H-T.
JAL A. J-L.
LABOUDERIE ( l'abbé de). J. L.
LAFAYE (à Orléans). L-F-E.
LAGA1\DE. A. L.
LA NOURAIs(de). L. N.

LAPREUGNB (de), à Uzès L. DE L.

SIGNATURES

MM.
LARÉVELHÈM-LEPEAUX. 0. L. L.
LAVERONE. P.L-E.
LE BERTHRE. F. L. B.

LECLERC (Victor). V. L-c.
LECLERC-THOUIN. 0. L. T.
LEFÈBUE-CAUCHY. L. C.

LEMONNIER. C. L-R.
LIEPAN L-N.
LEPEINTllE-D1!sROCHES.. LEP. D.
L'ÉPINOIS (de) ERN. DE L.
LE RoY DE CHANTIGNY.. L. D. C.LMMM. E. L.
MAC-CARTHY. J.M.C.
MATHIAS. M.MIEL. M-L.
MOLÉON (de). V. DE M-N.

MoRAWSM (Théodore).. Th. M-Ki.
OURRY. M. 0.
OzEtf!fE(M"'). L. L. O.

OzEiçxE (Jules). J. O.

PA,BlS (Paulin). P. P.
PARISOT (Valérien ) VAL. P.
PAUTHIER. G. P.
PITKIEWICZ M. P-z.
PREYOST (Amédée) Am. P-ST.

PRIOU (à Nantes). P. D. 1\i.
RATIEll (Félix). F. R.
RAYMOND. F. R-D.
REGNARD (Émile). E. R.
RENÉ (A.). A. R.
RENÉE (Amédée). AM.R-
RIENZI (Domeny de). G. L. D. R.
ROCHEFORD BEPEYSSON-NEL. R. DE P.
RYP!NSKt. A. R-sKI.
SAUCEROTTE (a Luné-

ville) C. S-TE.SAURY. 1,. S-T.



MM.

SAVAGPIEa (à Nantes), A. S-R.

SCBLOSSER ( à Heidel-
berg). Sca, à H.

SCHNITZLBR. J. H. S. et S.
SINNE1\ (de). L..DES-R.
SisNO!tDi(Simondede).. J. C. L. 8-1.
soyv,R « L. C. S.
SPACH (Louis), à Stras-bourg. L. S.

SPACH (Édouard). ÉD. SP.

STOEBER (à Strasbourg). E. ST.

Les lettres C. L. indiquent que l'article est traduit du Conversations- Lexicon.

C. L. m. signifie Conversalions-Lexicon modifié.

LISTE DES COLLABORATEURS.

MM.

TAILLANDIER. A. T'R.
THIÉBACTDEBERNEAUD. A. T. D. B.

TISSOT (à Dijon). J6. T.

TOMMASEO. T-M-0.
TRAVERS (à Falaise).. J.T-v-s.VAI.MT. P.V-T.
YIEILLARD. P. A. V.
VtEL-CASTZl, (comteH.de). V.
VILLENAVE. V-VE.

WALGKEP1AER~Iebaron) W-R.



ERRATA ET ADDITIONS.

TOME Vie.

Pag. i4o, col. r ligne 35, au lieu de 1909, lisez 1790.

p. i8r, col. 1, – 46, 1757, 1787.

p. 292, col. 1, – 26, I794» r795.

p. 467,001. 1, – 18, middle âge middle âges.
p. 470, col. x, – 3, renferme les actions, lisez renfermeles notions.

p. 497 col. 1 – 27 rayez les mots et l'humiliationet.
p. 518, col. 2, 18, au lieu de d'unions illicites (ex scorto) lises d'unions illi-

cites ou ex scorto.

p. 558, col. 1, – 48, Code'd'instruction crim. de 1816, lisez de 1808.

p. 56o, col. 2, 46, purgé <¥eau\ lisez purgé d'air.

p. 565, col. 1, 7 1
privilége d'exécution, lisez privilége d'exemption.

p. 570, col. 2, – 47 et suivantes, au lieu, de Dugnesclin, Use* trois fois Duguay-
Tronin.

p. 590, col. ï, – 52, au lieu de domicile réel et politique, lisez ou politique.

p. 6t6, col. 2, – 6, et par celui d'arrondissement, lisez et par le collége
d'arrondissement.

p. 653, col. 2, 47, droits d'aubaine et d'extraction droits d'aubaine
et de détraction.

p. 737, col. 1, 54, enfermera, lises renfermera.

TOME VIIe, PREMIÈRE PARTIE.

Pag. 3, col. 1, ligue 43, au lieu de des Entretiens, lisez des Entretiens.

p. 23, col. r, 40, au lieu de ville des Étruriens liiez des Étrusques.

Ibid. 54, et écrites, lisez et décrites.

p. 199, col 1 38, la signature qui manque au bas de l'article Coyskvox est

celle de M. Miel (M-L).

p. 547 col. a 38, au lieu de Dieu le volt!, lisez Diex li volt!

p. 295, col. 2, note, au lieu de aux armes d'Angleterre, lisez aux armoiries anglaises.

p. 3x7, col. 1, ligne i3,– i835, lisez i836.

p. 364, ajoutez à l'article Cttnéiformr que M. Eugène Bournouf a publié un Mé-

moire sur deux inscriptions cunéiformes trouvées près d'Hamadan (Paris, 1836,

204 pp., ïd-8° avec tableaux), dont on trouve un extrait dans deux longs

articles du Journal des Savants de cette année.

p. 3g8, col. i, ligne 3. Le chiffre de la longueur de Barcah qu'on donne Ici ne
s'accorde pas avec celui de l'article Barcà; mais ces évaluations relatives à

des pays encore peu connus ne sont jamais bien certaines. Dans le même ar-
ticle, t. NI, p. 43, col. 2e, ligne 21 au lieu de Beagbazy, liset Ben G'hazy.

N. B. Le directeur do l'Encyclopédie a l'honneur de prier itérativement messieurs ses collabora-

teurs de lui signaler les fautes qui se seraient glissées dans l'impression de leurs
articles. Il lui serait impossible de les relever toutes lui-même.



ENCYCLOPÉDIE

GENS DU MONDE.

CORMENIN (Louis-Marie LA
HAYE, vicomte DE), membre de la Cham-
bre des députés de France, publiciste
distingué,et de tous les écrivains qui ont
traité du droit administratif, celui qui a
joint à la science la plus positive le style
le plus brillant et la dialectique la plus
rigoureuse.

Né à Paris en 1788, au sein d'une
ancienne famille de magistrature, établie
dans l'Orléanais, mais originaire de la
Bresse, le jeune La Haye se voua d'a-
bord au barreau, tout en cultivant un
goût très décidé qu'il avait pour la poésie,
et dont les principauxfruits parurent dans
les années 1811 et 1812. Reçu au con-
seil d'état, en qualité d'auditeur, dès le
commencementde 1810, et attaché au co-
mité de législation et du contentieux, il
vit sa carrière toute tracée et la suivit avec
ardeur et succès. Son avancementne fut
pas rapide pourtant, mais il gagna en
science et en lumières ce que sa position
laissait à désirer quant aux avantagesma-
tériels. Il venait d'être nommé, à la pre-
mière Restauration, maître des requêtes
surnuméraire, lorsque les Cent-Jours at-
tirèrent sur la France de nouveaux ora-
ges M. deCormenin alla s'enfermer dans
une place forte de la frontière du Nord,
pour combattre, comme volontaire, la
seconde invasion ennemie. Le 24 août
1815 il rentra dans le conseil d'étatavec j
le titre de maitre des requêtes en service
ordinaire pour le contentieux, et il resta
dans cette position jusqu'en 1830, mal-
gré l'extrême activité dont il fit preuve
et les talents incontestables qu'il déploya.

DES

C ( suite de la lettre ).

Sous d'autres rapports les récompenses
ne lui manquèrent pas M. de Corme-
niu, nommé membre de la Légion-d'Hon-
neur, reçut bientôt la croix d'olficier
de cet ordre et fut créé baron en 1818;
même, en 1826, il put échanger le bre-
vet de ce titre contre celui de vicomte,
qu'il attacha deux ans plus tard à un ma-
jorat érigé par lui dans sa famille, mais
auquel il est à croire qu'il aura renoncé
depuis la révolution de juillet. L'utilité
dont il était au conseil d'état, où on
cherchait à le conserver dans les mêmes
attributions,nuisit peut-être à sa fortune
politique, à laquelleM. de Cormenin tra-
vaillait encore comme écrivain, en pu-
bliant sur la science administrative,ob-
jet constant de ses études, des ouvrages
fondamentaux.

Cependant l'arène parlementaire lui
était ouverte à peine avait-il atteint l'âge
alors légalement requis qu'il fut élu dé-
puté, le Ier mai 1828, par le collège de
l'arrondissementd'Orléans. Sansêtreora-
teur, M. de Cormenin se distingua à la
Chambreet surtout dans les commissions
par sa grande intelligence des affaires,
par l'indépendance qu'il conciliait avec
les devoirs de sa position et avec une
modération parfaite, et par un libéra-
lisme dissimulé par les formes dont il
s'enveloppait quelquefois, mais qui alla
jusqu'à s'attaquer ouvertemenx(séancedu
23 avril 1829} à l'héiéditéde la pairie,
abandonnée à la controversepar ta Charte
de 1814, disait M. de Cormenin, parce
qu'elle établit que le roi fait des pairs
héréditairementou à vie. En même temps



le député du Loiret lutta contre le pou-
voir pour obtenir l'indépendancedu con-
seil d'état et la responsabilitédes minis-
tres il dénonça les cumuls et les siné-

cures dans trois discours remarquableset
généralement remarqués, et proposa l'a-
doption du jury pour les délits de la

presse, dans un autre discours non moins
important (1828). En 1829, d'accord
avec l'Opposition,il voulut rejeterle bud-
get et il vota la fameuse adresse des 221.

Toutes les démonstrations de l'esprit
public, quoique très significatives, ne
prévinrent pas les ordonnancesde juillet:
il en résulta une révolution, et M. de
Cormenin, réélu à Orléans en juin 1830,
prit parti pour elle dès son arrivée à Pa-
ris, le 29 juillet. La part qu'il eut aux
réunions des députés et aux événements
dont ces réunions furent en quelque sorte
le berceau, jointe à une capacité uni-
versellement reconnue, donnait à M. de
Cormenin une certaine importance poli-
tique aussi fut-il désigné dès le 30 juil-
let au matin pour être un des commis-
saires du nouveau gouvernement (pour le

commerce et les travaux publics). Mais il
refusa par un scrupule relatif aux droits
du jeune duc de Bordeaux, ainsi qu'il le
dit dans sa lettre écrite au comte de Lo.
bau, alors général et membre de la com-
mission municipale. Puis il s'abstint le 7
août de toute participationaux délibéra-
tions d'une chambre à laquelle, dit-il, il

ne reconnaissait pas le pouvoir consti-
tuant il donna le 12 sa démission de dé-
puté en refusant de prêter serment à la
Charte et à la royauténouvelles, et envoya
même celle de sa place de maître des re-
quêtes, dans un moment où plusieurs au-
tres lui furent offertes, comme il nous en
fait part lui-même, nommément celles de
procureur général, de premier président
de cour et de conseiller d'état. Fit- il dès
lors aussi le sacrifice de ses titres nobi-
liaires récemmentacquis? nous l'ignorons;
mais l'année suivante il déclara y renoncer
publiquem0it et à toujours, la révolu-
tion de juillet ayant pour principe et pour
fin l'égalité. De son propre aveu, M. de
Cormenin ne poussa pas alors la logique
jusqu'au bout le serment qu'il avait re-
fusé en août, il se décida à le prêter quel-
ques mois après. Il se présenta de nou-

veau aux électeurs d'Orléans, qui ne lui
rendirent pas le mandat dont il s'était
lui-même dépouillé; mais le 31 octobre
il fut élu à Belley, département de l'Ain
f Bresse).Depuis,ilvota consta m ment avec
l'Opposition, contraire à l'établissement
du 9 août, et en appelant sans cesse à la
décision suprême des assemblées primai-
res de celle d'une chambre sans pouvoirs
qui, disait-il, avait bdclé une royauté
dans quelques heures. Ces mots, extraits
d'une lettre inséréedansle Courrierfran-
çais du 30 août 1831 et signée Corme-
nin, lettre que tous les journaux repro-
duisirentet qui fut aussi imprimée à part,
firent une sensation profonde. On vitavec
étonnement qu'un député se crût auto-
risé à proclamer la nullité complète dé
tout ce qui s'était fait en France dans l'in-
tervalle du 7 août 1830 au 29 août 1831,
jour de la dissolution de cette chambre
que les circonstances avaient fait sortir
de ses attributions purement législatives
pour saisir le pouvoir constituant. Cette
lettre sur la Charte et sur la pairie, très
remarquable de style et de dialectique,
appelait une réponse Ie9 députés Ké-
ratry et Devaux s'en chargèrent rédigée
avec talent et publiée en date du 3 sep-
tembre, elle donna lieu à une vive con-
troverse, dans laquelle le dernier mot né
resta pas aux adversaires de M. de Cor-
menin, et qui l'environna d'une popu-
larité telle qu'aux élections de 1831 il
obtint la majorité à la fois dans quatre
arrondissements,à Belley et à Pont-de-
Veaux (Ain), à Montargis (Loiret) et à
Joigny (Yonne). Ce fut pour Belley qu'il
opta,'et réélu en 1834, à Joigny et au
Mans (Sartbe), il accepta le mandat des
électeurs de l'Yonne. Depuis,M. de Cor-
menin vota toujours avec la partie la plus
avancée de l'Opposition. En 1835 son
nom se trouva placé, dans le journal lé
Réformateur, au bas d'une pièce qui en
fit juger et condamner les rédacteurs par
la Chambre des députés; mais, quoique
journaliste lui-même (M. de Cormenin
rédigeait alors les articles du Courrier
français sur les séances des Chambres*),

(*) M. de Cormenin a pris part à la rédaction
n> plusieurs autre» journaux. Dans la Nouvelle-
Minerve on lui atttibuait les portraits d'hom-
mes politiques qui y paraissaient sous le nomde limon et dont on vient de publie! la «ollec-



le député* de l'Yoniië moinS Complaisant
qu'tih* grand nombre de ses collègues de
l'Opposition,désavouaune signatureà la-
quelle il n'avait point eu de part, et qui
le Compromettaitvis-à-vis de la Chambre.

Il nous reste à parler des titres, plus an-
r.îehs et moins trompeurs, à l'estime pu-
blique que M. deCdrmenin s'est incontes-
tablementacquis. L'écrit intituléDu con-
ïeil d'état et publié en 1818 produisit
line vive impression, moins à cause des dé-
tails intérieurs et confidentiels qu'il ren-
fermait au sujet des rapports du conseil

avec Napoléon que parce qu'il tendait à
placer la juridiction administrativehors
des mains du pouvoir exécutif, malgré
l'antique tradition. Mais l'ouvragecapital
de M. de Cormenin, celui qui a fondé sa
réputation comme jurisconsulte dans la
science administrative,c'est son livre in-
titulé Questionsde droit administratif,
publié pour la première fois en 1822 et
qui prit une forme toute nouvelle dans
la 3e édition, celle de 1826, à son tour
épuisée aujourd'hui. Ce livre, qui est de-
venu, pour ainsi dire, le manuel de tous
ceux qui s'occupent de l'étude du con-
tentieux de l'administration est divisé

en deux parties dans l'une l'auteurdis-
cute et résout les questions sur lesquelles
le conseil d'état avait chargé l'auteur de
lui faire des rapports, et l'autre offre un
résumé substantiel de la jurisprudence
qui d'accord avec les lois et réglements,
régit les principalesbranches du conten-
tieux administratif, en déterminant aussi
les règles de compétence de chaque au-
torité, ainsi que le mode d'instruction à
suivre pour les affaires introduites devant
le conseil d'état. Tout récemment, M. de
Cormenin, revenu à ses premiers et si
honorables travaux, a composé pour la
collection cfes EntretiensdeMaitrePicrre
(publiée à Paris et à Dijon) des abrégés
d'économie politique et de droit public.
Tous les écrits de cet auteur sont remar-
quables par des aperçus spirituels, par
des discussions pleines de lumières et de
logique, par les charmes d'un style pré-
cis, vif et élégant. J. H. S.

COItMONTAINGNE ( Louis de )

tion sous ce titre Éludis lur les orateur! parle-
mentaires,par Timon, Paris 836,une forte bro-
chure ili-S".

coà
célèbre Ingénieur français mort en Ï7i>2,
âgé de près de 60 ans Il entra dans le
corps du génie en 1715, et, après avoir
résidé à Strasbourg jusqu'en 1 726, il as-
sista, de 1733 à 1745,aux sièges les plus
mémorables dans les guerres de la sue-
cession de Pologne et de celle d'Autri-
che. Il passa par tous les grades et par-
vint à celui de maréchal-de-camp; en
cette qualité il fut directeur des fortifi-
cations des places de la Moselle. Pendant
la paix, il améliora celles de Thionville
et de Metz* Il fit construire dans cette
dernière place les forts Belle-Croix et
Moselle, et résuma dans ces deux ou-
vrages ses principes sur la fortification;
il développa les propriétés de la fortifi-
cation moderne, reconnuesavant lui par
Vauban. La plus importante des amé-
liorations qu'il introduisit dans l'art de
fortifier fut de soustraire les escarpes en
maconnerie à la vue de l'ennemi éloi-
gné, et de le forcer ainsi à s'en appro-
cher pour les battre en brèche. Il augmen-
ta la saillie des demi-lunes et donna plus
d'importance aux réduits de demi-lunes
et de places d'armes rentrantes. Le géné-
ral Cormontaingne a laissé un grand
nombre de manuscrits, recueillis et pu-
bliés par M. Bayard, capitaine du génie.
Ils forment 3 volumes, dont le premier
est le Mémorial pour l'attaquedesplaces,
le second, le Mémorialpour la défense
desplaces, et le troisième, le Mémorial
pour la fortificationpermanente et pas-
sagere. Ces trois ouvrages font un ma-
nuel complet de l'officier du génie ils

(') On ne connait pas la date précise de la
naissance de Cormontaingne sa famille habi-
tait Strasbourg, et il paraît y être né en 1696.
C'est aussi à Strasbourg qu'il fit ses études. Au
moment de sa mort il était écuyer, chevalier de
Saint-Louis, mâréchal-de-cainp, directeur des
fortifications de Thionville, Longwy, Bitsch et
Verdun. Il commença à servir en 1713, comme
ingénieur volontaire, aux sièges de Landau et de
Fribourg. Nous empruntons ces faits, ainsi que
le prénom de Cormontaingne, qu'on cherche
en vain, même dans la Biographie universelle des
frères Michaud à la Notice historique placée
en tête de la ae édition du Mémorialpour Valta-

que des placer par M. Augoyat, Paris, i835, t.
Il des OEuvres potthumes. J. H. S.

(") AMetl, Cormontaingne devint, en 1733,
ingénieur en chef: • mais il était subalterne
lorsqu'il a fait exécuter le système de fortifica-
tion qui porte son nom et qui est devenu clas-
tique en Europe. » ff««'«, I. B. S.

COR



ont été publiés en 1809, avec des notes
de M. de Bousmard ancien officier du
génie. C-TE.

CORMORAN ( carbo hydrocorax,
Vieillot), genre d'oiseaux de l'ordre des
palmipèdes ou oiseaux nageurs. Les cor-
morans, confondus par Linné avec les
fous et les frégates, sous le nom de pé-
licans, et rangés par Cuvier dans sa divi-
sion des totipalmes, se reconnaissent aux
caractèressuivants: bec long, droit, com-
primé, arrondi à sa partie supérieure;
mandibnle supérieure marquéed'un sil-
lon; mandibule intérieure obtuse et com-
primée bec revêtud'une petite membrane
qui se prolonge jusque sous la gorge;
pieds courts et vigoureux; quatre doigts
réunis par une seule membrane; ailes
d'une médiocre grandeur. Les cormo-
rans se distinguent des pélicans propre-
ment dits par la petitesse de leur poche
gutturale fort peu dilatable.

Ces oiseaux, destinés à vivre, ainsi
que les autres individus de cette classe,

sur la surface des eaux, qu'ils effleurent
des ailes ou sillonnent avec les rames de
leurs pieds, habitent l'Asie orientale,
l'Océanie et quelquefois la zone glaciale
de l'Europe. Presque toujours réunis en

petites troupes nomades qui cheminent,
volent et se livrent ensemble à l'exercice
de la pêche, ils voyagent de canton en
canton et dévastent tous les étangs qu'ils
rencontrent sur leur passage. Avides de
poissons, et surtout d'anguilles, ils sem-
blent se donner le mot pour épier leur
proie, la poursuivre et la relancer avec
une surprenantevivacité de mouvements.
A peine un cormoran a-t-il aperçu le
poisson que convoite son avidité, sou-
dain il plonge, ramène le captif à la sur-
face de l'eau et le lance en l'air, une on
plusieurs fois de suite, jusqu'à ce qu'il
l'ait englouti. S'il faut en croire quelques
témoins oculaires, à la Chine, comme
autrefois en Angleterre, on dresse des
cormorans pour la pêche aussi facile-
ment qu'on y dresse la loutre. Un pê-
cheur peut même en gouverner cent. On
leur attache un anneau de fer au cou,
afin que le poisson reçu dans l'œsophage
ne descende pas dans l'estomac; on les
perche ensuite sur le bord d'un bateau:
arrivés au lieu de la pêche, ils partent

tous au même signal, se dispersent, cha-
cun dans l'étang qui lui est assigné,
cherchent, plongent, reviennent cent
foissur l'eau jusqu'à ce qu'ils aient trouvé
leur proie qu'ils portent à leur maitre.
La chairdeces oiseaux est noire et fétide.
Ils se perchent pour dormir, habitude
bien rare dans la famille des palmipèdes,
et suspendent sur les branches des ar-
bres Iturs nids formés d'un tissu de
joncs rempli d'herbesfines. La ponte or-
dinaire est de trois ou quatre œufs de
forme ovale.

Le genre des cormorans se divise en
dix-sept espèces principales. Em. D.

L'espèce qui se trouve le plus commu-
nément en France est le grand cormo-
ran, encore appelé corbeau pécheur à

cause de sa couleur d'un brun foncé,
mélangéde blanc à la tête. Le mâle a une
huppe à l'occiput. La femelle dépose de
trois à quatre œufs dans son nid, ordinai-
rement construit, soitsur lesarbres, soit
dans des trous de rocher. Ces œufs, dont
la coquille est rude et blanchâtre, et les
deux extrémités également grosses, sont
détestables à manger. C. L-b.

CORNAK, voy. Éléphant.
CORNALINE voy. CALCÉDOINE et

QUARTZ-AGATE.
CORNARD terme trivial et bas

qu'on applique quelquefois à l'homme
dont la femme est infidèle et qui répond
au grec On a cru qu'il
vient de l'habitude où étaient les fous
de cour de porter des cornes commee
marque distinctive de leurs singulières
fonctions, et qu'on en a fait une sorte
d'épithète pour les maris malheureux
parce qu'on les accuse de sottise ou de
folie. Borel prétend que ce nom vient
des cornettes de femme, et qu'on a dit
qu'un homme qui obéissait à sa femme
portait la cornette, comme on disait de
la femme qui domine dans la maison
qu'elle porte le haut-de-chausse.

Les cornards ou conards, formés

en confréries au moyen -âge dans les
villes de Rouen et d'Évreux, n'étaient
pas précisément une réunion de maris
trompés les cornards normands étaient
de joyeux compères, associés dans le
même but et à peu près avec les mêmes
statuts que la confrérie des fous et de



la mère-folle de Dijon. Ils voulaient
poursuivre les vices et les ridicules avec
les armes de la plaisanterie; et comme
de leur temps la plaisanterie n'avait pas
acquis cette finesse et cette délicatesse
de tour qu'on lui reconnait aujourd'hui
chez les beaux-esprits, ils se permirent
une licence qui bientôt n'eut plus de
bornes. Les désordres des prêtres et des
moines servaient surtout de point de
mire à leurs attaques. Leurs dignités,
leurs cérémonies étaient une parodie
continuelle des dignités et des cérémo-
nies de l'Église. Ils avaient un abbé mi-
tré et crossé nommé par élection, tous
les ans, le jour de la fête de Saint-Bar-
nabé cet abbé, monté à Rouen sur un
char, à Évreux sur un âne faisait une
procession solennelle entouré de son
burlesque clergé, qui n'épargnait pas
aux passants les quolibets et les plus sa-
tiriques injures. Le titre d'abbé des
cornards était fort recherché cet abbé
jouissait de certains priviléges reconnus
par arrêt authentique du parlement. A
Rouen, les cornards maintinrent long-
temps leur société; à Évreux ils furent
remplacés dès le xve siècle par une con-
frérie dite de saint.Barnabé. Le scan-
dale devint tel que l'église obtint enfin
du roi l'abolition de cette association.

L'abbé Le Bœuf pense que le mot de
cornards pourrait être dérivé des joueurs
de cornet ou d'autres instruments sem-
blables, et que l'abbé des cornards
pourrait être le chef des ménétriers
corneurs, et autres joueurs d'instru-
ments. A. S-n.

CORNARO (FAMILLE des). Le pre-
mier membre de cette famille illustre qui
ait joué un rôle dans l'histoire de Venise
est MARC Cornaro, doge le 27 juin
1365. Il soumit les Crétois révoltés et
fit orner la salle du grand conseil de
peintures à fresque qui subsistent en-
core. Le règne de JEAN Cornaro, doge
en 1625, est célèbre en ce qu'à cette
époque le conseil des Dix vit pour la
première fois son existence menacée. Un
jour, en sortant de ce conseil, Renier
Zeno reçut plusieurs coups de poignard
de la main de George Cornaro, fils de
Jean. 11 guérit; mais la haine qu'il por-
tait depuis long-temps à la famille du

doge et qui avait été la première cause
de l'assassinat, devint plus violente que
jamais; il l'inspira au conseil, qui mit
la tête de George à prix, et annonça le
dessein de poursuivre le doge lui-même.
C'est alors que la noblesse, qu'offensait
depuis long-temps la tyrannie des Dix
refusa unanimement ses suffrages aux
candidats désignés pour les renouveler

en persistant dans son refus, elle eût
anéanti cette terrible oligarchie mais
convaincue, peut-être avec raison, que
lastabilité du gouvernementreposait sur
une telle institution elle se contenta
d'ôter aux Dix le droit d'annuler les
décrets du grand conseil. Pendant le
règne de Jean Cornaro, la république
ne cessa d'être en guerre avec l'Autriche,
d'abord pour la défense de la Valteline,
puis pour assurer la succession du du-
ché de Mantoue aux princes de Gonza-
gue-Nevers. JEAN II Cornaro, doge en
1709 vit la Morée conquise par les
Turcsen deux campagnes.Corfou, mieux
défendue, leur échappa ainsi que la Dat-
matieetl'Albanie,et le traité dePassaro-
witz, conclu en 1718, termina la guerre
assez convenablement pour la républi-
que.

Outre ses doges, la maison des Cor-
naro compte trois personnages célèbres:
Louis, connu pour son excessive so-
briété, Catherine, reine de Chypre, et
la savante Hélène.

Louis Cornaro, né en 1467, avait
reçu de la nature un tempérament très
faible les désordres de sa jeunesse
achevèrent d'altérer sa santé, et il se vit,
à 40 ans, menacé de perdre une vie déjà
languissante et épuisée; c'est alors que
changeant tout à coup son régime, il
restreignit sa nourriture à 12 onces d'a-
liments solides et à 14 onces de vin par
jour. Il s'occupa aussi de réformer son
caractère; naturellement sombre et hai-
neux, il parvint à se rendre aimable et
patient. Sa santé se rétablit avec une ra-
pidité étonnante, et, toujours fidèle au
régime qui la lui avait rendue, il mou-
rut presque centenaireen 1 566. Il a tracé
lui-même le plan qu'il avait suivi dans

un opuscule intitulé Discorsi della vita
sobria, ne quali con l'esempio di se
stesso dimostra con quai mezzi possa



l'aomo conservarsisano fino à l'estrema
vecchiezza.

[Il a paru plusieurs traductions fran-
çaises de cet ouvrage sous ces titres
Conseils pour vivre long-temps, 1701,

e
in- 1 2 j V Art de conserver la santé, etc.
Leyde, 1724, in- 12 De la Sobriété et
cle ses avantages, Paris, 1772, in-12.
Le systèmede Cornaro a trouvé des con-
tradicteurs, et l'on publia en 1701 l'Anti-
Cornaro, etc. V-ve. ]

Il faut voir dans l'histoire de Venise
quelles mesures astucieuses et souvent
cruelles prit la république pour s'assurer
l'héritage de la reine de Chypre.Il fut dé-
fendu à CATHERINE,après la mort du roi
son mari,de contracter de nouveaux tiens;
et tandis queVenisefaisait enlever de Ni-
cosie les bâtards de ce roi dont le plus
redoutable mourut empoisonné à Padoue,
tandis qu'elle repoussait les prétentions
de Charlotte de Lusignan, belle-sœur de
Catherine et légitime héritière, la jeune
reine languissait dans son palais sous la
plus exacte surveillance. En 1489 cette
fille de Saint-Marc abdiqua en faveur de
la seigneurie. Son frère George Cor-
naro, chargé de la décider à ce sacri-
fice, avait été averti qu'il paierait de sa
tête la non-réussite de sa négociation.
Catherine conserva le titre de reine et
passa le reste de ses jours dans le châ-
teau d'Asolo, près de Trévise.

Lucrèce-Hélène Cornaro-Piscopia,
fille d'un procurateurde Saint-Marc, na-
quit en 1646.Les progrès rapides qu'elle
fit dans toutes les sciences excitèrent une
juste admiration elle savait également
bien l'espagnol, le français, le latin, le

grec, l'hébreu, et avait une teinture <le

l'arabe; elle possédait à fond les mathé-
matiques, l'astronomie, lu musique, la
philosophie et la théologie. Le doctorat
en philosophie lui fut solennellement
conféré le 25 juin 1(>78, dans l'église
cathédrale de Padoue. Hélène était mo-
deste et pieuse; son goût pour l'élude
l'éloignait tellement du mariage que, de
très bonne heure, elle fit voeu de célibat;
elle prit même l'habit de Saint-Benoit et
en observala règle, mais sans entrer dans
tin couvent. Elle mourut en 1(>84. Le
père Bacthini publia ses couvres, Parme,
1688, 1 vol. in-8° ce sont de. discours

académiques italiens, des éloges latins
et la traduction d'un ouvrage espagnol
intitulé Entretien de Jésus-Christ avec
lame dévote. On trouve de ses vers
dans le Recueil des poésies des fem-
mes célèbres, publié par Mme Ber-
galli. L. L. Q.

CORN AROS (Vincent ) poète grec
de la ville de Sitia en Crète, probable-
ment d'origine vénitienne, florissait dans
le xvie siècle, et passe pour l'Homère
de la Grèce moderne. L'obscurité nui
enveloppe sa naissance et sa vie, la gloire
d'être aussi chanté par des rhapsodes,
l'héroïsme de quelques caractères de son
poème, le feu qui anime ses combats,
l'ingénieuse variété des aventures de son
héros, l'emploi d'une langue à peine fpr-
mée, lui donnent quelqueombre de res-
semblance avec le chantre de l'Odyssée.
Son poème,diviséen cinq chants,est inli-
tuléErotocritos. Hercule, roi d'Athènes,
a une fille unique parfaitement belle
nommée Aréthuse,et un ministreaccom-
pli nommé Pesestrate. Le fils de ce mi-
nistre,Erotocrite,devientamoureux d'4--
réthuse, qui, de son côté, répond son
amour. Indigné de l'audace d'un sujet
qui ose prétendre à la main de sa fille,
Hercule le condamne à l'exil; il fait aussi
jeter dans un cachot sa fille Aréthuie
pour la punir de sa passion peu royale.
Enfin, après avoir triomphé des épreuves
les plus périlleuses, les deux amants, à
force de persévérance et d'héroïsme, flé-
chissent le roi, qui les unit. L'action est
fort simple: c'est un mérite que relèvent
encore, et à un haut degré, la moralité des
pensées, une incroyable originalitéd'ex-
pressions et une fleur exquise de galan-
terie chevaleresque. Dans auçnn d.Pcu-

ment littéraire la Grèce moderne pe
nous offre un texte plus intéressant
plus instructif pour l'étude çpqiparatjve
de la langue ancienne. P'Ansse de V i|-
{oison s'est extasié au sujet de qqel-
que» dorismes échappés de la bouche
d'un Grec: qu'eût-il dit de ce poème qui
en est rempli Le style ep a déjàvieity,
au point que des Grecs, même instruit;,
ne l'entendept pas toujours. Ce motif a
déterminé un Grec d,e Fatras,Denis Pho-
tinos, à refaire ce poème. Son travail aa
par à Vienne, en 1818, 2 vol. in-8°;



mais les Grecs et tous les philologues
préféreront toujours l'ancien Erotocrite,
parce que, indépendamment du mérite
poétique qui tes charme, ils y voient un
des plus précieuxmonumentsde la Grèce

pour l'histoire de sa langue impérissa-
ble. F. D.

CORNE. Nous n'envisageons ici ce
mot que sous le rapport technologique
seulement, renvoyant le lecteur, pour
l'explication de la chose même, à l'arti-
cle Cornes, au pluriel.

La corne, qu'on n'employait autrefois
que pour des ouvrages sans valeur, donne
lieu à une fabrication de la plus haute
importance, depuis que, par d'ingénieux
procédés, on est parvenu à lui donner
l'élasticité, le poli et les brillantes cou-
leurs de l'écaillé (voy.). Ce sont les tour-
peurs, les tabletiers et les fabricants de
peignes qui travaillent cette substance
essentiellement formée de gélatine. Avant
d'être mises en œuvre,les cornesde bœuf,
de buffle, de chèvre, de bélier, eto. ont
besoin de diverses préparations qui con-
sistent à les faire macérer, puis bouillir
dans l'eau pour les ramollir d'abord et
les débarrasser des matières étrangères;
enfin à les scier, à les aplatir et à les
réduire en feuilles au moyen de la cha-
leur et de la pression. A raison de sa
nature gélatineuse, la corne est suscep-
tible de se fondre et de se mouler à la
température de l'eau bouillante aussi
tire-t-on maintenant parti des râpures
et des rognures pour en faire divers ou-
vrages de fantaisie, et même pour se pro-
curer des lames d'une dimension beau-
coup plus considérable que n'en donne-
raient les cornes des animaux.Au moyen
de sels et d'oxides métalliques on est
parvenu à donner à cette matière diver-
ses couleurs, et en particulier celles de
l'écaille. F. R.

CORNE D'ABONDANCE, voy.
ABQNnANCB «t AMALTHÉE.

CORNE D'AMMON nom que l'on
donne à certaines coquilles pétrifiées à

causede leur ressemblanceavec les cornes
de bélier qui surmontent,dansles statues
antiques, la tête de Jupiter Ammon. Nous
en avons déjà fait mention sous leur nom

plus scientifique d'ammonites. Ce sont
des coquilles enrsulées sur elles-mêmes

dans le même plan, d'une grandeurplus
ou moins considérable,allant, dans quel-
ques espèces rares, jusqu'à 6 pieds de
diamètre. Elles ont appartenu à des ani-
maux qui n'existent plus aujourd'hui;
leur test même, rarement conservé, ne
permet d'observer d'ordinaire que le
moule intérieur de ces mollusques que
l'on trouve sous toutes sortes d'états
(quartzeux, ferrugineux,pyriteux, etc. ).
C'est dans les terrains secondaires infé-
rieurs que ces fossiles sont le plus com-
muns cependant on en trouve jusque
dans les premières couches de la craie. Les

anciens attachaient, et, de nos jours en-
core, les Indiens du Gange attachent des
idées superstitieusesà ces coquilles. S-TE.

CORNÉE, voy. OEit.
CORNEILLE,voy. CORBEAU.

CORNEILLE(Pierre), créateur de
l'art dramatique en France, un de ces
génies rares et puissants qui font les
grandes révolutions dans l'histoire de
l'esprit humain, naquit à Rouen le 6 juin
1 606 fils d'un avocat-général à la table
de marbre (eaux et forêts) de Norman-
die, nommé aussi Pierre Corneille, et
de Marguerite Le Pesant, fille d'un maU
tre des comptes. La date de la naissance
de Corneille a été controversée. La So-
ciété libre d'émulation de Rouen, qui
s'était établie sous le patronage et comme
sous l'invocation de ce grand homme

ayant fixé une séance publique au jour
anniversaire de sa naissance, s'était dé-
cidée pour le 9 juin. Mais en 1826 elle
nomma une commission chargée de dé-
terminer la date précise de la naissance;
un des membres de cette commission

xdescendant direct de Pierre Corneille,
professeur d'histoire au collège royal de
Rouen, fit le rapport, et il fut constaté
que son illustre aïeul était né le 6 et non
le 9 juin, date de l'acte de baptême.
Depuis cette époque la séance publique
annuelle de la Société libre d'émulation
a été reportée du 9 au 6 juin.

La vie de Corneille fut sans agitation
extérieure, sans événements étrangers à
ses ouvrages. Il vivait dans son cabinet,
travaillant pour la gloire. Il avait suc-
cédé à son père dans sa charge. Simple
dans ses mœurs et dans ses habitudes,

1 celui qui fit si bien parler ses héros sur



la scène brillait peu dans la conversa-
tion, ce qui lui a fait dire

J'ai la plume fécondeet la bouche stérile
Bon galant au thrâtre et fort mauvais en ville;
Et l'on peut rarement m'écouter sans ennui
Que quand je me produis par la bouche d'au-

trui.

Le grand Condé disait également « II ne
faut l'entendre qu'à l'hôtel de Bourgo-
gne.» Corneille ne se montraitguère dans
les salons et n'allait point soutenir des
thèses d'amour à l'hôtel de Rambouillet.
Il travaillait ses pièces et non pas ses
succès.

Richelieu voulut attirer Corneille près
de lui. Le cardinal, roi sous le nom de
son maitre, se délassait des intrigues du
monde politique dans les intrigues du
théâtre. Il faisait des pièces avec Bois-
robert, Colletet, L'Étoile Des Marets
etRotrou, qui recevaient des pensions
de sa cassette. Il pressa Corneille de lui

engager son talent qu'il avait deviné
dans ses premiers essais. Corneille fut
donc pensionné comme les autres; mais
il se montra moins complaisant. Le mi-
nistre favorisa son mariage, et devint
plus tard jaloux de sa gloire.

Les vertus domestiques, qui seules
font le bonheur, sont sans éclat Cor-
neille ne brilla donc qu'au théâtre.C'est
là qu'il faut chercher sa vie, ce qu'on
a trop négligé jusqu'ici de faire dans ses
biographies. Il avait depuis long-temps
publié tous ses chefs-d'œuvre, lorsqu'en
1664 Racine fit jouer son premier ou-
vrage (les Frères ennemis). Un inter-
valle de 31 ans sépare le Cid à'Andro-
maque. Corneilleavait donné le Menteur

en 1642, seize ans avant que Molière
débutât à Paris { 1658) par la comédie
de l'Étourdi. Un intervalle de 22 ans
sépare le chef-d'œuvre le Menteur du
Tartufe, premier chef-d'œuvre qu'ait
donné Molière. Voilà ce qu'il ne faut
point oublier. Et comme, dit Voltaire,
« le génie de Corneille a tout créé en
France » c'est dans une revue rapide de
ses oeuvres qu'il convient de chercher
ce qu'a créé cet homme extraordinaire,
à qui son siècle donna le nom de grand,
à qui les âges suivants l'ont gardé et
qui, de nos jours, le conserve, même
dans l'école nouvelle, si dédaigneuse des
vieilles gloires du théâtre français.

Corneille débuta,en 1625, par Mêlite
ou les Fausses lettres, comédie en cinq
actes et en vers. Il n'avait alors que 19
ans. Une intrigue d'amour, dont il fut le
héros, lui donna l'idée de sa pièce.
Alexandre Hardy, le plus fécond de nos
anciens auteurs dramatiques, était asso-
cié avec les comédiens, et disait, en
recevant sa part des recettes de Mélite

« C'est une assez jolie farce. Le succès
fut si grand qu'il donna lieu à l'établis-
sement d'une nouvelle troupe. Clitandre
ou l'Innocence délivrée, tragi-comédie,
jouée en 1632, fut, en France, la pre-
mière pièce dans la règle des 24 heures.
Mais l'unité d'action y est remplacée par
une profusion d'aventureset d'incidents.
On voit dans le premier acte une Do-
rise, trop offensée des libres discours
de Pymante, tirer une aiguille de ses
cheveux, crever un œil du galant, et
s'enfuir. Alors Pymante désolé apostro-
phe l'aiguille dans un long monologue
et lui adresse de si subtiles plaintes que
de là, dit-on, est venu le proverbe dis-
courir sur la pointe d'une aiguille. Le
théâtre était alors très licencieux. Dans
le Clitandre, Caliste vient trouver Ro-
sidor dans son lit. « II est vrai, dit Fon-
tenelle, qu'ils doivent être bientôt ma-
riés. » Rotrou s'était donné plus de li-
cence encore dans sa Céliane. Il faut dire
cependantque Corneille cessa bientôt de
suivre l'usage établi, et que, le premier,
il épura les mœurs de la scène française,
comme, le premier, il en créa l'art et les
lois. Le troisième ouvrage de Corneille
joué en 1634, a pour titre la Feuve ou
le traître puni. Cette comédie n'est pas
plus régulière que Mélite et Clitandre.
L'action dure cinq jours. On y remarque
l'absence des àparte, et Corneille avoue
dans sa préface son aversion pour ces
mots ou ces phrases que le speclateur
doit entendre dans toute la salle, et qui
ne doivent pas être entendus, sur la
scène, des personnages avec lesquels on
s'entretient.

Ces trois premières pièces de Cor-
neille, depuis long-temps tombées dans
un juste oubli, eurent un si grand succès

que Mairet, auteur de Sophonisbe
1

écrivait au jeune débutant

Rare écrivain de notre France,



Qui le premier des beaux-esprits,
As fait revivre en tes écrits
L'esprit de Plaute et deTérence, etc.

Ces vers font suffisamment connaitre la
révolution que Corneille commençait à
faire dans la barbarie de notre scène co-
mique.

La même année 1634 fut représentée
avec un grand succès la Galerie du pa-
lais ou l'Amie rivale. L'action, dans les
cinq actes, dure encore cinq jours. Mais
Corneille, par une heureuse innovation,
substitua le personnage de suivante à
celui de l'éternellenourrice du théâtre an-
tique, rôle qui était ordinairement joué,
àParis, par un homme habillé en femme.

La cinquième pièce de Corneille,
moins irrégulière que les autres, est en-
core une comédie, qui a pour titre la
Suivante (1634). L'auteur remarque
lui-même qu'il s'est assujetti à rendre
les cinq actes tellement égaux en quan-
tité d'alexandrins qu'ils en ont chacun,
ni plus ni moins, le même nombre.

Une sixième comédie, la Place royale,
jouée en 1635, eut un succès prodigieux
qu'on ne pourrait expliquer aujourd'hui,
si on ne comparait cette pièce à ce que
la scène comique avait alors de plus re-
marquable dans ses informes essais. Les
dames se plaignirent vivement d'avoir
été trop maltraitées dans la Place royale
par Corneille, qui, dans sa dédicace à
Gaston, duc d'Orléans disait « Je les

« prie de se souvenir que, par d'autres
« poèmes, j'ai assez relevé leur gloire et
« soutenu leur pouvoir pour effacer les

« mauvaises idées que celui-ci leur pour-
n ra faire concevoir de mon esprit. »

II avait donné dans l'espace de 9 ans
six comédies, toutes en cinq actes et en
vers, lorsqu'en 1636 il aborda la scène
tragique et fit jouer Médée, dont un seul
mot est resté célèbre

Contre tant de revers que von» reste-t-il?
Moi.

Dans cette pièce se trouvent beaucoup
de vers traduits ou imités de la Médée
de Sénèque. Déjà l'auteur s'élève beau-
coup au-dessus des auteurs tragiques ses
contemporains; mais le grand Corneille

ne se révèle point encore.
La même année 1636 fut jouée son

Illusion comique, comédie en cinq actes

et en vers. Cette pièce réussit, malgré
ses irrégularités. Le rôle de Matamore
est devenu depuis caractéristique, et sert
à désigner le faux brave. Il est bon de
faire connaître quel était alors le goût
dominant pour les caractères outrés et
pour le merveilleux le plus grotesque.
Le capitan se vantait d'avoir abattu d'un
souffle le sophi de Perse et leGrand-Mo-
gol, et même d'avoir un jour singuliè-
rement retardé le lever du soleil, parce
qu'on ne trouvait point l'Aurore, attendu
qu'elle était couchée avec ce nouvel En-
dymion. Plus sévère pour lui-même que
ne l'était le public, Corneille avoue,
dans l'examen qu'il fait de sa comédie,
que c'est « une galanterie extravagante
qui ne mérite pas d'être considérée. » Il
sentait déjà sa force et savait se juger.

Enfin le Cid parut en 1637, et la
tragédie française eut sa date dans son
premier éclat. « II est mal aisé, dit Pé-
« lisson, auteur contemporain, de s'i-
« maginer avec quelle approbation cette
« pièce fut reçue de la cour et du public.
« On ne pouvait se lasser de la voir; on
« n'entendait autre chose dans les com-
« pagnies chacun en savait quelques
«

parties par cœur; on la faisait appren-
« dre aux enfants,et en plusieurs endroits
« de la France il était passé en proverbe
k de dire: Cela est beau comme le Cid. »
Corneille convenait qu'une partie des
beautés de sa tragédie était due à l'Es-
pagnol Guillen de Castro. Il disait, dans
sa dédicace à Mme de Combalet, du-
chesse d'Aiguillon « Ce succès a passé
« mes plus ambitieusesespérances.» Mais
bientôt l'envie s'éveilla. Le cardinal de
Richelieu qui jusque là avait aimé
Corneille, et qui lui faisait de ses de-
niers une pension de 500 écus parut
comme importuné de la subite et im-
mense célébrité de son client. Mairet,
qui avait loué dans Corneille l'auteur
comique, s'épouvanta. Le fameux Scu-
déry, auteur de douze tragi-comé-
dies en un moment et pour toujours
éclipsées, publia des Observations cri-
tiques sur le Cid. Le cardinal les ap-
prouva et voulut que l'Académie fran-
çaise, dont il était le protecteur, pro-
nonçât son jugement Scudéry le solli-,
cita. Boisrobert, facétieux académicien



et bouffon du cardinal, pressa Corneille
d'accéder aux volontés du maître, et
Cprneille répondit « Messieurs de l'A-
« cadéraie peuvent faire ce qu'il leur

plaiia. Puisque vous m'écrive? que
<j

Mpnseigneur serait bien aise d'en voir
« Je,ur jugement, et que cela doit divertir
« sou Eminence, je n'ai rien à dire. e
L'Académie s'assembla donc le 6 juin
1(337. Elle nomma trois commissaires
examinateurs Chapelain, de comique
mémoire; l'abbé Amable de Bourzeis,
théologien controversiste et prédicateur
ttbspur; Jean Des Marets, auteur des
Visionnaires et de plusieurs tragi-comé-
dies oubliées, de plus, selon Fontenelle,
confident de Richelieu et son premier
cpipmis dans le département des affaires
poétiques. Tels furent les membres del' Académie, chargés par elle de rabais-
ser la gloire de Corneille. L'auteur de
lapucelletint la plume, et les Sentiments
de l'académie française sur le Cid pa-
rurent imprimés en 1638, un vol. in-8°
de près de 200 pages. L'Académie con-
clut « que le sujet du Cid n'est pas bon,
q qu'il pèche daps son dénouement, qu'il
1 6?t chargé d'épisodes inutiles, que la
« bienséance y manque eu beaucoup de
•\ V,eHX, aussi bien que la bonne dispo-
« aiUou du théâtre, et qu'il y a beaucoup

dç vers bas et de façons de parler im-
<l pures, etc.» Ce jugementde l'Académie
ne fut %heux que pour elle; le public
h cassa, ut lpqg -temps après Ifoileau
disait

En vain contre le Cid un ministre se ligne:
Tout Varia pour Chimèn» a les yeux de Ro-

drigue;
L'Académie en corps a beau le censurerLe public révolté s obstine à l'admirer.

Quoique Clayqretet Mairet, et Scu-
déry armé de cinq brochures, fussent
venus en aide à l'Académie, jamais dé-
menti plu, universel ne lui fut donné;
car dans la Vie de Corneille, fonle-
nette dit « Corneille avait dans son ca-
« binet cette pièce traduite en toutes les
« langues de l'Europe, hormis la turque
« et fesclavpnne.Enfin le Cid est la
première tragédie française qui ait pu
traverser deux siècles et se maintenir au
répertoire, toujours jeune de son ancien
succès.

En 1639 Corneilledonna la tragédie
d'Horace ( qu'on a depuis mal à propos
appelée les Horaces), et, par une ven-
geance digne de son génie, il dédia sa
pièce au cardinal de Richelieu. Il disait
à l'orgueilleuse Éminence

« C'est d'elle
« que je tiens tout ce que je suis »; et
par une allusion à Mirante et à d'autres
tragi-comédies que le cardinal avait éla-
borées avec Colletet, Des Marets et l'É-
toile, le poète ajoutait « Nous vous
« avons deux obligations très signalées

« l'une d'avoir ennobli le but de l'art,
« l'autre de nous en avoir facilité la
« connaissance. » Mais où la vanité du
ministre trouva sans doute un éloge,
n'est-il pas permis aujourd'hui de voir
une épigramme? Corneille va plus loin
encore « J'ai souvent appris en 3 heures
« (dans ses entretiens avec le ministre
« littérateur) ce que mes livres n'eussent
« pu m'apprendre en 10 ans: c'est là que
« j'ai puisé ce qui m'a valu l'applaudis-
« sement du public, ce que j'ai de répu-
>i

tation, dont je vous suis entièrement
redevable. » Une anecdote rapportée

par Félisson semble annoncer ce qu'il
pouvait y avoir d'ironie cachée dans
l'exagération de tels éloges. Le bruit
ayant couru que l'Académie porterait en-
core un jugement sur la nouvelle tragé-
die, Corneille répondit avec une noble
fierté « Horace fut condamné par les

« duumvirs; mais il fut absous par le

« peuple. »
La même année (1639), après Horace

parut Cinna. On s'accorde assez généra-
lement à regarder cette dernière tragé-
die comme le chef-d'œuvre de Corneille;
on y trouve d'heureuses imitations de
Sénèque. Lorsque Balzac eut lu cette
pièce, il écrivit à l'auteur « Je crie mi-

racle vous nous faites voir Rome ce
« qu'elle peut être à Paris et ne l'avei
« point brisée en la remuant. Aux en-
« droits où Rome est de brique vous
« la rétablissez de marbre; quand vous
« trouvez du vide, vous le remplissez
« d'un chef-d'œuvre et je prends garde
« que ce que vous prêtez à l'histoire est
« toujours meilleur que ce que vous em-
« pruntez d'elle.Corneille dédia Cinna
à un président au parlementde Toulouse
nommé de Montauron, qui fit présent



de 1000 pistoles au poète, croyant sans
doute ne pouvoirpayermoinscher l'hon-
lieur de se trouver, assez mal à propos,
comparé à Auguste. Et depuis cette épo-
que les dédicaces lucratives ont été ap-
pelées des épttres à la Jt/o~~M7'o/ Di-
rons ici, ep passant, qu'il ne faut point
çhercher le grapd Corneille dans ses
épitres dédicatoires, et qu'on le trouve
seulementdans les ouvrages que ces mal-
heureuses épîtres précèdent.

Avant que Polyeucte fut joué, en
t640, Çorneille avait lu cette tragédie
saintp à l'hôtel de Rambouillet, « souve-
rain tribunal, dit Fontenelle, des affaires
d'esprit en ce temps -là.

» Voiture se
çhargea de faire connaitre à l'auteur que
sa pièce avait été généralementcondam-
née, e,t Corneille, alarmé, allait la retirer
de Pémde quand il fut détourné de ce
dessein par un comédien obscur pommé
La Roque, qui, jugeant mieux que tout
l'hôtel de Rambouillet, eut le mérite de
çonserverla scène française un de ses
qhefs-d'fleuvre.

Corneille avait donné dans l'espace
de quatre ans ses quatre plus belles piè-

ces (le Cid, Horace, Cinna, Pofyeucte).
Il fit représenter en 1641 la mort de
Pompée, qu'il dédia au cardinal }Maza-
rip. Il y a, dit l'auteur, quelque chose
« d'extraordinaire dans le titre de ce
<(

poème qui porte le nom d'un héros

a qui n'y parle point, mais qui ne laissee
« pa,s d'en être le principal acteur, puis-
<f que sa mort est la cause upiqqe de tout
« ce qui s'y passe. » Le rôle de Corpéjie
est admirable. « De toutes les veuves qui

« ont paru sur le théâtre, je n'aime que
« Cornélie, » écrivait Saiflt-Evremond.
Les vers de cette tragédieopt une pt>ppe
qui va plus d'une fois jusque l'en.flure>

çpmme. daqs ce vers

De morts et de mourants cent montignes,
plaintives.

Corneille reconnait qu'il a pris dans le
poème de laPkarsale les plus belles pen-
éep de son drame; mais il parait aussi
s'être trop inspiré du style de Lucain.

La tragédie française était créée, et
quand le Cid parut, Racine n'était pas
encore né. Cinq tragédies de Corneille,
qu'on revoit toujours avec admiration,
étaient les cinq premiers chefs-d'œuvre

de notre scène. Biais la comédie était
encore à naître; on n'avait point encqre
songé aux mœurs, aux caractères, lors-
qu'en 1642 Corneille fit jouer \ç Men-
teur, dont deux siècles n'ont pu affaiblir
le succès. Ainsi était réservé à Corneille
l'immortel honneur d'être le père du
tltédtre.Le Menteur est imité d'une pièce
espagnole, la Yerdat sospechosa, que
Corneille appelle, dans sa préface, une
merveille, et il ajoute Je ne trouye rien
« qui lui soit comparable en ce genre,r
« ni parmi les anciens pi parmi les mo-
« dernes. » Cependant il déclare que,
quoiqu'il ait beaucoup emprunté, « il y
« a peu de rapport entre le français et
« l'original » qui fut d'abord attribué
à Lope de Vega, et qui depuis a été re-
connu être de D. Juan d'Alcarop.

En 1643 Corneille donna la SifitÇ du.
Menteur, mitée aussi d'une pièce, espa-
gnole de Lopede Vega, intitulée 4mor
sin saber a quic/i. On y trouve une belle
tirade sur la sympathie; mais les suites
d'un chef- d'oeuvre sont rarement heu-
reuses.

Dans cette année mourut le, cardinal
de Richelieu, et Corneille fit ce quatrain

Parlera qui voudra du fameux Cardinal:
Ma prose, <ii nie» vers n' «n diront jamais rien
Il m'a trop fait de bien pour en dire du mal;
11 m'a trop fait de mal pour en dire du bien.

Rodogunç fut représentée ep JfH6-
C'est, de toutes les pièces (je Cornsills,
celle qu'il préférait ;îe succès en fut très
grand. Le cinquièmeacte, plein d'éner-
giques beautés, est regardé comme, un
des plus beaux qu'offre la scèpe. fran-
çaise. La même anné fut joués Théo-
dore tragédie, sainte t(ré.e du 2me livre
des Vierges de saint Augustin. Mais ce
n'était plus le temps où le viol même
pouvait réussir dan» le,s pièces dç Jlardj:
Corneille ayait épuré, le tnéâtre, et la
seule idée du péril de la prqatitutjpq dp
Théodore empêcha la succès-

fféraclius fut donné en 1647 c'est
une tragédie d'invention sous des noms
véritables;elle contient de grandes beau-
tés on y trouve ce vers célèbre

Tjran descends (lu trèue et fais plaça tonmaître!

Mais l'action est si difficile et si compli-
quée qu'elle offre au spectateur un tra-



vail plus qu'un amusement. On accusa
Corneille d'avoir pris son sujet dans Cal-
deron.Ils'en défendit et, depuis, le père
Tournemine a prouvé que l'Héraclius
espagnol, sous le titre de Tout dans la
vie est mensonge et vérité, était posté-
rieur à l'Héraclius français.

Corneille avait publié tous ses chefs-
d'œuvre, et il n'était pas encore de l'A-
cadémie française. La première chose
que l'Académie avait à faire après la pu-
blication de ses Sentiments sur le Cid,
c'était de recevoir dans Ion sein l'auteur
du Cid. Le nombre des quarante pre-
miers membres n'était pas encore rem-
pli Corneille s'était inutilement pré-
senté plusieurs fois. L'historien de l'A-
cadémie, Pélisson raconte ingénument
que d'abord elle lui préféra le président
Salomon; puis que M. Faret étant mort
en 1646, elle lui préféra encore Du
Riyer; et qu'enfin le grand Corneille ne
fut reçu en 1647 que parce que l'obscur
Balesdens, qui allait être préféré encore,
« écrivit, dans une lettre pleine de beau-

« coup de civilités pour l'Académie et
« pour M. Corneille, qu'il priait la com-
a pagnie de vouloir bien le préférer à

« lui. »
Corneille imagina de donner,en 1650,

le titre, que Molière a imité depuis, de
comédie héroique, à Don Sanche d'A-
ragon. Le succès de cette pièce imitée
de deux ouvrages espagnols fut d'abord
éclatant; mais bientôt, s'il ne s'évanouit
pas, il s'affaiblit beaucoup quand on sut
que le grand Condé refusait à cette co-
médie son suffrage.

La même année, Andromède, pièce à
machines, à décorations magnifiques et à
grand spectacle, dont le sujet est tiré des
• Métamorphoses d'Ovide, eut 45 repré-
sentations, ce qui était alors un succès
prodigieux. Aiasi le créateur de la tragé-
die et de la comédie en France y donna
la première idée d'un genre de spectacle
d'où plus tard devaient naitre l'opéra,
ses machines et ses ballets.

Cependant le génie de Corneille bais-
sait. Deux de ses collègues à l'Académie,
Charpentier et La Monnoye, ont écrit
qu'après avoir publié une chanson licen-
cieuse en 40 couplets, intitulée t Occa-
sion perdue et recouvrée, le chancelier

Séguier mena lui même le coupable à
confesse, et qu'un moine lui imposa,

y

pour pénitence, de traduire l'Imitation
en vers français. Mais il est connu main-
tenant que la fameuse chanson ne parut
pour la première fois qu'en 1662, dans
les Poésies nouvelles et galantes d'un
sieur de Cantenac, tandis que le premier
livre de l'Imitation traduit par Cor-
neille avait déjà été publié en 1651. Ce
fut donc volontairement, et sans péniten-
ce imposée que Corneille entreprit et
poursuivit, comme il le déclare lui-même,

avec beaucoup de temps et beaucoup de
peine, une entreprise qu'il trouvait dif-
ficile et qui ne fut terminée qu'en 1656.
Il disait que sa traduction avait eu 32
éditions.

Cependant Corneille se sentait encore
entrainé vers la scène tragique. En 1652
il donna Nicomède. Ce fut par cette
pièce que Molière et sa troupe ouvrirent
leur théâtre à Paris, dans la salle des
gardes du vieux Louvre. On sait avec
quel succès Baron, Le Kain et Talma
ont joué le rôle de Nicomède, plein d'une
noble ironie, création heureuse qui vint
élargir la scène tragique.

La chute de Perlharite, en 1653, fut,
depuis le Cid, le premier grand revers de
Corneille. Cette pièce n'eut que deux
représentations. Le public repoussa
dans le roi des Lombards, un mari qui
voulait racheter sa femme en cédant un
royaume. Cet échec découragea Cor-
neille il s'éloigna de la scène pendant
six ans alors il reprit avec plus d'ardeur
et il acheva sa traduction de l'Imitation.
Enfin, cédant aux instances du surin-
tendant Fouquet, il rentra dans la car-
rifre par son OEdipe, qui fut bien ac-
cueilli. Ce succès lui valut une pension
du roi et une diatribe de l'abbé d'Au-
bignac.

Après la Toison d'or, tragi-comédie
en 5 actes et en vers, mêlée de danses et
de musique, qui, avec ses décorations et
ses machines, fut encore comme un pré-
curseur de l'opéra et attira la foule en
1662 vint la tragédiede Sertorius, qui

pl'année suivante, obtint beaucoup de suc-
cès.C'est en assistant à unereprésentation
de cette pièce que Turenne, dit-on, s'é-
cria « On donc Corneille a-t-il appris l'art



de la guerre? » Mais parmi les Zoiles de
ce temps, d'Aubignac, auteur de mauvai-
ses tragédies, mauvais poète et mauvais
prédicateur, après avoir accusé l'auteur
de Sertorius d'être affamé d'argent,
poursuivait la critique de cette tragédie
par ces incroyables turpitudes « Dé-
fi

faites-vous, M. de' Corneille, de ces
<t mauvaises façons de parler qui sont en-
« core plus mauvaises que vos vers. Vous
« êtes sans doute le marquis de Masca-
« rille, qui piaille toujours et ne dit
« jamais rien qui vaille. »

L'année suivante Corneille eut le cha-
grin de voir le public préférer la vieille
Sophonisbe de Mairet à celle qu'il donna
lui-même.

Le génie de Corneille, quoique vieil-
lissant, vint encore se révéler dans Othon
(1665). Les caractères de Galba et d'O-
thon sont peints d'après Tacite avec une
si fidèle énergie, que le maréchal de
Grammont disait « Corneille doit être
le bréviaire des rois. »

Dans la même année (1666) qui vit
tomber Agésilas, Racine obtint son pre-
mier succès dans Andromaque. C'étaient
comme deux astres dont l'un se levait
quand l'autre était à son couchant. En
1667, Attila ne fut pas plus heureux
qu'Agésilas. On connait les deux épi-
grammes de Boileau, qui n'ont d'ailleurs
d'autre mérite que celui de la vérité.

La comédie-ballet de Psyché, en vers
libres,avecdesparoleslyriquesquifurent
le premier essai en ce genre de Quinault
et dont Lully fit la musique, ne doit être
citée ici que pour la coopération deCor-
neille avec Molière dans la confection
de cet ouvrage (1670).

La pièce de Tite et Bérénice fut jouée

en 1671. On dit qu'une princesse de la
cour du grand roi (Henriette d'Angle-
terre, alors duchesse d'Orléans ) mit
aux mains, à leur insu, le jeune Racine
et le vieux Corneille, qui devait suc-
comber dans ce qu'on appela un duel.

Deux ans après (1673) parut Pulché-
rie, qui réussit et dont le 5e acte est en-
core estimé. On a cru que Corneilleavait
voulu se peindre lui-même dans le rôle
de Martian. Enfin le père du théàtre
français termina sa longue carrière dra-
matique, qui avait duré 50 ans, en 1675,

par la tragédie de Suréna, et dans cette
trente-troisième et dernière pièce jailli-
rent encore quelques étincelles du feu
poétiquequi l'avait animé.

11 faut rattacher au théâtre de Cor-
neille sespréfaces, les savants examens
qu'il a faits deses pièces, et ses troisDis-
cours:Del'utilité et desparties du poè-
me dramatique; De la tragédie; Des
trois unités. C'est là qu'on remarque aussi
la profondeur de ses études, de ses com-
binaisons, de sa théorie, et que, dans
le premier modèle de la scène française,

on reconnaît son premier législateur.
On ne peut citer que les principales

éditions de ses œuvres dramatiques: celle
de 1664 est en 2 vol. in-fol. La dernière
qu'il ait donnée lui-même est celle de
1682,5 vol. in-12. Parmi celles qui l'ont
suivie, on distingue les suivantes: Paris,
1738, 10 vol. in-12; 1747, 12 vol. in-
12 1758 et 1759, 19 vol. petit in-12
( dans ces trois éditions les œuvres des
deux frères sont réunies) – avec les
commentaires de "Voltaire, 1764, 12
vol. in-8°; Genève, 1774, 8 vol. in-4°; Pa-
ris, 1797, 12 vol. in-8°; -Paris,Pierre
Didot, 1796, 10 vol. in-4°; -avec les
observations critiques de Palissot, 1802,
10 vol. grand in-8°; Paris, Renouard,
1817,12 vol. in 8°; – Théâtre choisi de
P. Corneille, Paris, P. Didot, 1783, 2
vol. in-4°; ses Chefs-d'œuvre, avec les
jugements des savants à la suite de cha-
que pièce, Oxford, 1746, in-8°. Le
nombre d'éditions des chefs-d'oeuvre est
très considérable la plus belle d'exé-
cution est celle de P. Didot, 1814, 3
vol. in-8° la plus curieuse, celle qu'a
donnée M.Lepan,avec les commentaires
de Voltaire et des observations sur ces
commentaires, Paris, 1 8 1 7, 5 vol.in- 8°; le
comte FrançoisdeNeufchâteaua publié,
chez Didot, l'Esprit du grand Corneille,
1819, 2 vol. in-8°. En 1805, le fameux
Cubières fit imprimer, sous le nom de
P. Corneille, une tragédie de Sylla, res-
tée long temps manuscrite, attribuée
par Voltaire au père La Rue, et par l'au-
teur du Dictionnaire des Anonymes
avec plus de vraisemblance, à un nommé
Mallet de Bresme.

On a encore de P. Corneilleun volume
d'OEuvres diverses, recueillies par Gra-



Tâëi, I73fe, in-12;6ny (roufé ün pbêfiife

sur tki Victoires de Louis XIV, qui avait
été imprimé en 1668, in 8°; les Louan-
ges de la sainte neige, traduites en vers
de saint Bonàventure, et qui avaientparu
à Rouen, 1665, in-12; plusieurs tra-
ductions en vers de Santeul, du P. La
Hue, etc. des rondeaux, des sonnets, des
ëîégiès, c(ëf madrigaux, de» stances, des
chansons, etc. Corneille avait inséré des
pièces de vers dans les Triomphes de
Louis-te^Justè Paris, 1659, in-fol. II
avait aussi traduit les deux premiers li-
vres de la Tfiébàîde de Stace; mais on
n'ed connait qu'un seul vers, cité dans
le Mehàgiahd. On à dit que Corneille
avait supprimé lui-même tous les exem-
plaires de cette version mais ne se pour-
rait-il pas aussi qu'elle n'eût jamais été
imprimée ?

Corneille mourut à Paris le 1er octo-
bre 1684, et fut inhumé à Saint-Roch.
Le marquis de Dangeau écrivait alors
dans ses Mémoires « Aujourd'hui est
« mort le bonhomme Corneille. »

Pierre Corneille avait épousé, sous le
règne de Louis Xtll, une fille du lieu-
tenant-général des Andelys; il en eut
trois fils; l'aîné, capitaine de cavalerie
et gentilhomme ordinaire du roi, fut
père de Pierre Alexis, marié à Ne-
vers en 1717, et dont le fils, Claude-
Étienne, donna le jour à Jeanne-Marie
Corneille et à Pierre Alexis, qui a laissé
cinq enfants dont trois sont encore vi-
vants Pierre-Alexis qui, en 1817, était
réduit à demanderau ministre des finan-
ces une pètite place « au nom du grand
Corneille, dont je suis, écrivait-il, le
vrai sang en ligne directe, » et qui depuis

a été nommé professeur au collége royal
de Rouen. Un de ses frères avait, sous
la Restauration, une petite boutique de
libraire près de la place des Victoires,
et achetait dans les ventes des livres
pour la bibliothèque des avocats. Une
de ses sœurs a voulu, à la même épo-
que, débuter au Théâtre-Français dans
la tragédie. Voltaire n'avait connu qu'une
petite-nièce de Corneille, et ce fut pour
lui constituer une dot qu'il publia, en
1764, ses Commentaires. Sous le règne
de Louis XVI, le vertueux Malesherbes
eut le bonheur de connaître dans Jeanne-

Marie Corneille une descendanté direéte
du grand homme; il en fit sa pupille,
et, par ses soins, elle obtint une pension
sur la Comédie-Française. Elle avait sous
la Restauration un petit bureau de ta-
bac, rue Montmartre, à Paris; et ce fat
elle qui, avec de bien faibles ressour-
ces, éleva les cinq enfants de son frère.
C'est à son profit que M. Lepan a donné
sa bonne édition des Chefs-d'œuvrede
Corneille.

En 1767, l'Académie de Rouen pro-
posa, 'pour sujet de prix, l'éloge de
Corneille. L'année suivante le prix fut
décerné à Gaillard, depuis membre de
l'Académie française, et le célèbre Bailly
obtint l'accessit. Ces deux ouvrages sont
imprimés.En 1807, l'Académie française
mit aussi au concours l'éloge de Cor-
neille, et en 1808 Victorin Fabre rem-
porta le prix; Auger eut l'accessit. Par
une singularité remarquable, le célèbre
Monthyon,qui a si richement doté l'Ins-
titut, se mit au nombre des candidats et
fit imprimer à Londres (in-8° de 43 p.)

son Eloge de Corneille, avec cette note
un peu chagrine: «II parait que, par des

« considérations étrangères à la littéra-
a ture, cet éloge de Corneille n'a point
« été admis au concours ouvertpar l'À-
« cadémie nationale. » En 1812 la So-
ciété libre d'émulation de Rouen pro-
posa, pour sujet de prix, cette question

« Quelle a été l'influence du grand Cor-
« neille sur la littérature française et sur
«le caractère national? Le prix fut
remporté par un auteur de 19 ans, M.
Thorel de Saint Martin. M. Tasche-
reau a publié l'Histoire de la vie et des
ouvrages de Pierre Corneille. Paris,
1829, in-8°.

On voit encore à Rouen, rue de la
Pie, l'humble maison où naquit le grand
homme. Les voyageurs la visitent avec
respect, et les habitants la montrent avec
orgueil; mais telle est la vicissitude des
choses d'ici-bas que le berceau du grand
Corneille est devenu la forge d'un ser-
rurier.

En 1834, le 6 juin, la ville de Rouen
a inauguré dans ses murs la statue de
Corneille. Une souscription avait été
ouverte dans toute la France. Parmi les
députations envoyées à cette solennité,



on remarquait celles de l'Institut et du
Théâtre-Français.

Le portrait de Corneille est difficile
à tracer. Comment le louer sans être au-
dessous du sujet? Son plus magnifique
éloge est dans ce trait

Le grand Coudé filtùrâû* an* vûti ia grand
Corneille [Voltaire).

Il avait pris pour devise: Etmihi res,
noit rébus ine submittere conor. Il i
peint son caractère dans ces Vers (OÊu-
vres diverses)

Pour me faire admirer je ne fais point de li-
gue.

Moû travail sans appui monté sur le théâtre.
Il avait le sentiment de son génie

quand il disait (ibld.)

Je ne dois qu'à moi seul toute ma renommée..
Le prix que nous valons, qui le sait mieux que

nous?
Quand l'Académie cherchait a corri-

ger la langue que Pascal devait fixer et
Racine polir, Corneille la formait et la
créait pour ainsi dire en lui donnant
la force et la justesse dans le raisonne-
ment, l'énergie et la profondeur dans le
discours, l'élévation et le sublime dans
les sentiments, la noblesse et la majesté
dans le langage des rois et des héros. Né
dansdes temps de troubles et de factions,
Corneillé vit son génie grandir au milieu
de ces crises politiques où les grandes
âmes se portent plus haut quand les âmes
communes y laissent leur vertu. Re-
cueilli, il fut profond; vertueux, il fut
grand. Il parait n'avoir rien emprunté
des Grecs. Ses auteurs favoris furent les
deux Sénèque, Tacite et Lucain. Il ai-
mait le théâtre espagnol et y trouvait
comme dans Lucain, cette force trop
souvent voisine de l'enflure. Il opposa
aux fureurs de l'envie le calme aux
injures, le silence; à l'injustice, le temps;
à ses ennemis, sa gloire; et il les punit
par sa renommée. V-VE.

CORNEILLE (Thomas) naquit à
Rouen le 20 août 1625, dix-neuf ans et
deux mois après Pierre Corneille, son
frère germain. Il fit ses études au collége
des Jésuites de Rouen. Étant encore en
rhétorique, il composa, en vers latins,
une pièce qui plut tellement à son pro-
fesseur qu'il la substitua à celle qu'il
devait faire représenterpar ses écoliers

pour la1 distribution des* prix. ïl y eut
entre Pierre et Thomas une conformité
bien remarquable ils étudièrentau même
collège, épousèrent les1 deux sœurs, en-
tre lesquelles se trouvait la même diffé-
rence d'âge qu'entré eux. Ils composèrent
le même nombre d'ouvrége<f drama-
tiques, commencèrent tous deux pâf des
comédies, et prirent l'un et l'autre léttfs
premiers sujets dans le théâtre espagnol.
Lents caractères avaient tant de sympa-
thie que les deux familles vécurent en-
semble dans la même maison, n'ayant
qu'une même table, et qu'après 25 ans*,
les deux frères n'avaient pas encore songé
à faire le partage des bietts de leurs fetit-
mes. Ce partage n'eut lieu qu'à la rttiort
de Pierre Corneille.

Le frère aîné avait plus de génie pou*
la conception, plus d'énergie dans l'ex-
pression le jeune avait plus de facilité
dans le travail, plus de correction dans
le style. Leur réputation s'est faite et
conservée dans la juste proportion que
devait y mettre la différence de leurs
qualités. Pierre a sur Thomas cette supé-
riorité que le génie ne peut manquer où
d'obtenir de suite ou d'emporter à la
longue sur l'esprit, quelle que soit la fa-
cilité ou la grâce qui l'accompagne.

Le 2 juin 1685 Thomas Corneille
remplaça son frèreà l'Académiefrançaise;
ce fut Racine qui répondit à son discours
de réception. Voici comment l'auteur
A'Athalle termina le sien « Vous auriez
«pu, mieux que moi, monsieur, lui
« rendre (à Pierre Corneille) les justes

« honneurs qu'il mérite, si vous n'eussiez
« peut-être appréhendéavec raison qu'en
<( faisant l'éloge d'un frère avec qui vous
« avez d'ailleurs tant de conformité, il

« ne semblâtque vous fissiez votre propre
« éloge. C'est cette conformité que nous
«avons toujours eue en vue, lorsque,
« tout d'une voix, nous vous avons ap-
« pelé pour remplir sa place, persuadés
« que nous sommes que nous trouverons
« en vous, non-s%ulemênt son nom, son
« même esprit, son même enthousiasme,
« mais encore sa même modestie, ia
« même vertu, et son même zèle pour
« l'Académie. »

L'espoir des académiciens ne fut pas
trompé: à une extrêmemodestiequi ne se



démentit jamais, Thomas Comeille joi-
gnit le plus grand amour pour le travail,
auquel il se livra d'autant plus entière-
ment qu'il mena toujours une vie tran-
quille et retirée. Aussi, indépendam-
ment de ses pièces de théâtre, il a laissé
de nombreuxouvrages. Le premier qu'ilil
fit paraître après son admission fut une
nouvelle édition des remarques de Vau-
gelas, avec des notes qui en facilitaient
l'intelligence et expliquaient les chan-
gements survenus dans la langue. Ce tra-
vail aussi utile qu'épineux fut suivi d'un
autre non moins aride et beaucoupplus
long. Ce fut un dictionnaireen deux volu-
mes in-folio (1694),par forme de supplé-
ment à celui de l'Académie française,
dans lequel il donna les termes des arts
et des sciences. Après avoir doublement
acquitté sa dette comme savant, l'auteur
à! Ariane reprit le rôle de poète pour
donner une traduction en vers des quinze
livres des Métamorphoses d'Ovide. Il en
avait déjà publié les six premiers livres
plus de douze ans auparavant, et il com-
pléta ainsi cet ouvrage (3 vol. in-12) et le
rendit encore plus intéressant par l'ad-
dition de certains passages propres à lier
lessujets,et parun commentaire agréable.

Il occupait depuis six ans le fauteuil
académique lorsqu'il eut la satisfaction
de le voir donner à son neveu et d'être,
en qualité de chancelier, chargé de lui
répondre. Fontenelle,dont il s'agit, était
fils de Marthe Corneille, unique sœur
de Pierre et de Thomas. Ainsi leur père,
maître des eaux et forêts de Rouen, est
peut-être le seul homme qui, n'ayant eu
que trois enfants, ait vu ses deux fils et
le fils de sa fille illustrer autant leur
nom dans la littérature.

Thomas Corneille était fort âgé quand
il fut nommé à l'Académie des inscrip-
tions, et bientôt après il perdit la vue.
L'amour du travail ne l'abandonna pas
dans cette infirmité. Il avait recueilli
soigneusement les nouvellesobservations
de l' Académie française sur Vaugelas
il les publia, ainsi qu'un dictionnaire
géographique, en trois volumes in-folio
(1707), auquel il avait travaillé pendant
15 ans. Malgré son infirmité, il en suivit
l'impressionen se faisant lire les épreuves
par une personne dont il s'était rendu la

prononciation tellement familière qu'en
l'entendant il jugeait des fautes qui s'é-
taient glissées dans la ponctuation.

Quand cet ouvrage fut achevé il se
retira aux Andelys, ville où sa femme
était née et où il avait du bien. Ce fut
là qu'il terminas* laborieuse carrière, le
9 décembre 1709.

Thomas Corneille a mis au théâtre
32 pièces dont 14 comédies et 18 tra-
gédies les plus remarquablesde ces der-
nières, sont: Ariane, le comte d'Essex,
Timocrate, qui eut 80 représentations,
et Camma, qui attira un si grand nom-
bre de spectateurs que les comédiens de
l'hôtel de Bourgogne qui jusqu'alors
n'avaient joué que les dimanches, mardis
et vendredis, commencèrent à donner,
chaque semaine, une quatrième repré-
sentation qui eut lieu les jeudis. L'édi-
tion la plus complète de ses œuvres dra-
matiques est cellede 1722, 5 vol. iu-12;
la première avait paru en 1682. L-w.

CORNÉLIE, la plus jeune des filles
de Scipion l'AfricainIer épousa T. Sem-
pronius Gracchus et en eut les deux il-
lustres tribuns connus sous le nom des
Gracques (voy.). Veuve dans un âge qui
lui permettaitde se remarier, elle refusa
sa main au roi de Libye Chiscon, et se
consacra tout entière à l'éducation de
ses enfants. On connaît sa belle réponse
à cette matrone de la Campanie qui
étalait devant elle ses parures, ses pier-
reries, et qui, en revanche, demandait à
voir les siennes. Cornélie la fit attendre
jusqu'à l'heure à laquelle ses enfants
revenaient des écoles publiques, et les
lui montrant « Voilà, dit-elle, mes
joyaux! voilà ma parure!Les Gracques
durent sans doute à la noble influence
de leur mère la culture intellectuelle

(') Elle appartenaitdonc, ainsi que l'indique
déjà son nom, à cette illustregens Corntlia, une
des plus anciennes familles patriciennes, qui pro-
duisit plus d'hommes célèbres qu'aucune autre
famille romaine et à laquelle appartenaient les
MalugineniH,les Scipionts, les Rufini et les Ltn-
tuli, sans compter les branches plébéiennes.Le
premier de cette famille, à notre connaissance,
fut Servius Cornelius Malugiaensis, consul raaa
de R. 369; Lentulns, Sylla et d'autres en sou-
tinrent l'éclat plusieurs siècles après. Nous ren-
voyons le lecteur eurieux de détails à une sa-
vante notice de M. U. J. H. Becker,insérée daoi
la grande Encyclopédie allemande d'Ench et
Gruber, t. lix, H. S.



qui les mit à la tête de leurs contem-
porains mais puisèrent-ils dans les le-
çons maternelles ces généreux sentiments
qui firent de ces héritiers d'un nom pa-
tricien les premiers défenseurs efficaces
de la liberté du peuple? On peut en dou-
ter Cornélie ne favorisa point les plé-
béiens. Digne fille de celui qui, au lieu
de rendre compte à justice, rendait grâce
aux dieux, elle méprisait la plèbe ro-
maine et une lettre écrite à Caius, le plus
jeune de ses fils, lettre qtfe nous possé-
dons encore,et qui, attribuée à Cornélie,
paraît avoir été calquée sur quelque mo-
nument authentique, prouve qu'elle re-
gardait toute innovationpolitique comme
dangereuse. Les Romains lui élevèrent
de son vivant une colonne avec ces mots

«
Cornélie, mère des Gracques.
DeuxaulresCnrnéliesont été, l'une, la

première femme de César et la mère de
Julie, l'autre, fille deQ.Métellus Scipion,
femme de Crassus, enfin femme de Pom-
pée et la compagne de sa fuite après le dé-
sastre de Pharsale. Elle vit assassiner son
mari sous ses yeux, et elle aurait éprouvé
le même sort que lui si elle n'eût, été
portée de l'embarcation où elle avait été
laissée par Pompée dans le navire qui de
là fit voile vers l'ile de Cypre et l'y dé-
posa en sûretéavec son fils Sextus.VÀL. P.

CORNELIUS (Pierre) né à Dussel-
dorfenl787,filsdepeintre,anci£ndirec-
teur de l'académie des arts de cette ville,
et, depuis 1824 chefde l'école de Mu-
nich, est un de ces hommesprivilégiésde
4* nature, qui, par la seille force de leur
esprit, parviennent à se faire un nom dans
les arts du dessin et de l'imagination.Cet
artiste n'eut point de maître proprement
dit, bien que Langer passe pour lui avoir
donné des leçons; la science du dessin
lui fut révélée par les gravuresde Marc-
Antoine, et l'art de peindre et de sentir
la nature individuelle et intellectuelle
par les tableaux des anciennes écoles
d'Italie et d,'Allemagne. Telle fut la pré-
cocité de son talent qu'à 12 ans, sur des
données fournies par le professeur Wall-
raf, il réussit à retracersymboliquement,
dans la cathédrale de Neuss, l'histoire
du royaume de Dieu, avec ce sentiment
religieuxqui caractérise les ouvrages des
peintres de la renaissance. En 1811,

après avoir donné à Francfort et ailleurs
des preuves d'un haut savoir, M. Corne-
lius partit pour Rome, où, en compagnie
d'Orerbeck, son ami et plus tard son
compétiteur, il acheva d'acquérir les per-
fections qui l'ont placé à la tête de l'é-
cole dont il est le flambeau. Par les belles
fresques qu'il exécuta, aidé du même
Overbeck, dePh.Veith et W. Schadow,
dans la maison du consul de Prusse Bar-
tholdty à Rome, il eut la gloire de re-^
mettre en vogue une espèce de peinture
abandonnée depuis Mengs. Des sujets de
l'histoire de Joseph, que représentent ces
fresques, l'Explication du songe de
Pharaon, le Joseph venduparsesfrères,
sont entièrement de sa main les autres
n'ont de lui que l'esquisse ou la pensée.
Séduit par le mérite de ces peintures, le
marquis de Massimi avait voulu faire
peindre par M. Cornelius, dans sa villa,
une suite de sujets tirés du Paradis du
Dante; mais, appelé à Munich en 1819,
notre artiste dut abandonner Ph. Veith,
Koch, Fûhrig, les travaux de la villa
Massimi, pour se consacrer tout entier

»aux peinturesà fresque que son souverain
attendait de lui.

Jamais plus vaste champ ne fut offert
au génie que celui dans lequel s'exerce
depuis 16 ans M. Cornelius. Des travaux
non moins considérables que ceux de ta
chapelle Sixtine du Vatican, du palais
Farnèse, qui illustrèrent Michel-Ange,
Raphaël et Annibal Carrache,s'exécutent
en grande partie par lui-même, ou, sous
sa direction, par ses amis et ses élèves,
sur ses esquisses ou des cartons sembla-
bles à ceux de t Adoration des mages et
du Crucifiement qui sont exposés dans
les salles de l'académie. Ce n'est point ici
le lieu de décrire toutes les peintures
dont il décora les parois du palais neuf
du souverain, de la Glyptothèque, de la
Pinacothèque, de la Bibliothèque, de
l'église gothique de Saint-Louis, édifices
sortis de terre comme par enchantement
depuis quelques années, ni de celles du
palais Maximilien, et moins encore de
celles projetées pour la chapelle Byzan-
tine, présentement en construction
dont tout l'intérieur sera peint sur un
fond d'or dans le goût de Ciinabué: qu'ilil
nous suffise de signalerfes principales.



Dans l'ordre chronologique d'exécu-
tion se présentent d'abord ses fresques
de la Glyptothèque vastes compositions
où la théogonie d'Hésiode et les tradi-
tions des dieux et des héros d'Homère
sont exposées symboliquement avec cette
science archéologique moderne créée par
les Creuzer, lesVoss, les O. Mûller et au-
tres savants allemands, et cette connais-
sance intime du beau et de l'idéal dont

*sont empreints les ouvrages des artistes
de l'antiquité avec lesquels elles se trou-
vent en présence. C'est devant la Prise de
Troie que M. Cornelius reçut des mains
du roi, en 1825, l'ordre du mérite civil
de Bavière. Après ces peintures, qui
furent exécutéesde 1820 à 1830, M. Cor-
neliuss'occupa de celles de l'église Saint-
Louis, bâtie exprès, dit-on, pour lui
procurer l'occasion de s'immortaliser.En
passant subitement de l'Olympe dans le
ciel chrétien et en imprégnant ces créa-
tions nouvelles de ce mysticisme catho-
lique si propre à entretenir ou à exciter
l'exaltation religieuse, cet artiste a mon-
tré en quoi son talent diffère de celui de

son ami Overbeck, homme essentielle
ment positif, et combien son génie est
plus que le sien souple, riche, profond,
enclin à l'idéal. Mais l'ouvrage dans
lequel M. Cornelius nous semble avoir
donué la preuve la plus éclatante de fé-
condité et de savoir est cette Pinacothè-
que où, dans 25 loges couvertes d'ara-
besques et de peinturessemblables a celles
du Vatican, il a retracé l'histoire non
interrompue de la peinture, depuisGiotto
jusqu'à Raphaël, et depuis son apothéose
sous ce grand maitre jusqu'à nos jours,au
moyen de la mise en action des artistes
qui ont eu de l'influence sur leur siècle.
Il a porté à un tel point la pratique des
styles et des manières diverses des mal-
tres qui l'ont précédé, qu'en les imitant
il transporte successivementson specta-
teur dans les différentes régions de l'art,
lui fait faire connaissanceavec les artistes
et l'espèce de talent qui les distinguent,
et lui dévoile ainsi toutes les phases de
la peinture à ses diverses époques. La
part de gloire qui appartient en propre
à M. Cornelius dans les immenses tra-
vaux dont nous venons de parler est très
considérable; mais il serait injuste de ne

pas rendre hommage aussi à l'éminent
mérite de plusieurstrtistes, ses disciples,
sesamis, ses ému les et ses rivaux parfois,
qui ont plus ou moins coopéré à leur
exécution. Dans l'impossibilité d'assigner
ici à chacun le rang qu'il doit occuper
dans l'opinion publique, nous citerons,
sans ordre méthodique, l'architecte L.
Klenze, les peintres Overbeck,J.Schnorr,
Zimmermann, Schwanthaler, Schlott-
hauer, Ph. Veith, W. Schadow, C. Hei-
degg,Hess,ttc.

Les travaux de peinture de M. Corne-
lius ne sont

pas ses seuls titres à l'estime
des artistes. Ses illustrationsdu Faust et
des Nibelungen, que les graveurs Rus-
cheweih, Lips et Ritter ont fait connaître,
et où il a pour concurrents, en Allema-
gne, Retsch et Schnorr, et en France,
pour le Faust seulement, E. Delacroix,
décèlent encore en lujl'hommesupérieur)
capable de comprendre et d'exprimer
dans la langue des arts tout ce qu'un
poème, écrit bizarre et purement fan-
tasque pour le vulgaire, a néanmoins de
grand, de pathétique parfois et de pro-
fondément philosophique. On accuse
M. Cornelius d'être le promoteur et le
soutien de cette espèce de peinture,
moitié moyen-âge allemand, moitié xve
siècle italien, qui fait présentementfu-
reur à Munich la diversité de caractère
des ouvrages dé cet artiste le j ustifiede cet-
te inculpation.-Les9 compositions que
M. Cornelius a faites d'après le Dante
pour la villa Massimi ontété lilhographiées
et publiées en 1831, avec des explica-
tions, parleprofesseurDœllinger.L.C. S.

CORNELIUSISKPOS, historien la-
tin, que l'on a cru de Vérone, ou de Par-
me, ou de Côme,ce qui n'est prouvé pour
aucune de ces villes, fut l'ami de Cicéron,
de Catulle et d'Atticus. Les lettres de
Cicéron à Cornelius Nepos ont été citées
plusieurs fois par les anciens; une des
lettres de Cornelius à Cicéron l'a été par
Lactance; et on a récemment appris, par
la correspondance de FrontonavecMarc-
Aurèle, que Cornelius Nepos avait trans-
crit de sa main quelques ouvrages du
grand orateur. Le poète Catulle, un de

ses admirateurs les plus ardents, aimait
aussi Cornelius, et il lui dédia ses poésies
légères. « A qui donnerai-je, dit-il, ce



petit livre naissant, dont une main déli-
cate vient d'achever la parure? à toi,
Cornelius, à toi qui voulais bien mettre
quelque prix à mes frivoles jeux, dès le
temps où, seul des Italiens, tu osas dé-
rouler tous les siècles dans trois savants
recueils, fruits de tes longues veilles. Re-
çois donc ce modeste volume, quel qu'il
soit, et puisse la déesse protectrice des
artslefairedurer plus d'un siècle! » En-
fin, l'intime liaison de Pomponius Atti-
cus, autre ami de Cicéron avec Corné-
lius Nepos, est assez attestéepar celui-ci
dans la notice biographique qu'il nous a
laissée sur cet illustre chevalier romain.

La vie deCornelius lui-même nous est
bien peu connue: il est probable qu'elle
fut paisible et toute littéraire, doucement
occupée des plus nobles études, excepté
peut-être celle de la philosophie, à en
juger par son propreaveu ( ap. Lact. III,
15) et par un reproche de Cicéron ( ad
Att. XVI, 5). Il parait qu'il fut marié et
qu'il eut un fils {ibid., XVI *1 4). Quant
à sa mort, on sait, par Pline-I' Ancien,
qu'elle arriva sous Auguste, et il est cer-
tain, puisqu'il survécut à Atticus, que ce
fut après l'an 721 de Rome. Mais il faut
bien se garder de croire, comme J .-A. Fa-
bricius, qu'il mourut empoisonnépar l'af.
franchi Callisthène; le docte Allemand,
dont Aug. Matlhiœ n'aura.it pas dû ré-
péter l'étrange erreur, transporte à Cor-
nélius Nepos ce que dit Plutarque, d'après,
ce^.auteur même, des dernières années
de Lucullus.

Un grand nombre et une grande va-
riété d'ouvragesavaient éfabli et perpétué'
chez les'Romains la réputation de Cor-j
nelius Nepos. Sa chronologie (Chronica
ou Annales}, cette espèce d'histoire uni-
verselle, tant admirée parCatulle, et qui
parait avoir été un des premiers essais de
l'historien, avait acquis, dans les écoles
des grammairiens, beaucoup d'autorité.

*Un cinquème livre d'Exemples, manuel
historique plus développé sans doute, est
cité par Aulu-Gelle. Mais on peut regar-
der comme le principal titre de l'auteur,
dans le genre de l'histoire, ses Hommes
illustres, Virorum illustrhim libri, dont
Carisius allègue le XVIe livre. Cet ou-
vrage, divisé peut-être en deux parties,
les Grecs et les Romains mis en paral-

lèle, fut souvent dans les mains de Plu-
tarque, qui le cite en le traduisant et
auquel il servit de modèle. On n'y trou-
vait pas seulement les généraux célèbres,
mais les rois, les historiens, les orateurs,
les poètes. Le biographe, outre les vies
comprisesdanscette collection, avait écrit
à part une Pie de Cicéron en plusieurs
livres; une Viede Caton l'Ancien, dédiée
à Atticus; une Pie d' Atticus lui-même,

que les copistes nous ont conservée en
la plaçant à la tête ou à la fin des lettres
de Cicéron. A ces nombreux écrits his-
toriques et à plusieurs séries de lettres
se joignaient des traités de géographie,
d'histoirenaturelle, que le premierPline,
Méla, Solin, mettent à profit sans en
transcrire les titres. Pline-le-Jeune, par
qui nous savons que l'on ayait encore de
son temps le portraitde Cornelius Nepos,
le compte aussi parmi les auteurs de poé-
sies amoureuses, ce qu'il est facile de
croire d'un ami de Catulle.

De tous ces ouvrages que reste-t-il?
Le petit recueil qu'on fait expliquer aux
enfants, Vitœ excellentium impemto-
rum. C'est là que sont accumulées des
fautes de tout genre, inexactitudes,con-
tradictions,anachronismes,qu'on ne s'at-
tendrait pas à rencontrer dans un livre
devenu livre élémentaire une préface
dont quelques mots sont inexplicables;
le Miltiade de Marathon confondu avec
celui CNÙ établit en Thrace la colonie
athénienne de Chersonèse; Xerxès avec
Darius; la Pamphylie avec la Cilicie; le
second voyage de Lysandre en Asie avec
le premier, malgré sept ans d'intervalle;
la victoire de Mycale attribuée à Cimon
et prise pour celle qu'il remporta sur les
bords de l'Eurymédon neuf ans après;
d'autres erreurs dans les courts chapitres
sur Aristide, Conon, Dion, Chabrias,
Phocion; une traduction infidèle des tex-
tes les plus clairs des auteurs grecs; les
actions même d'Annibal, que Rome con-
naissait bien, quelquefois travesties.

Faut-il accuser de toutes ces négligences
l'ami d'Alticus?faut-il croire aussi qu'un
historien qui cite Thucydide, Xénophon,
Dinon,Timée,Philistus,et qui parle plu-
sieurs fois des guerres médiques, n'ait ja-
maisprononcé le nom d'Hérodote?Faut-il
enfin reconnaitre comme un ouvrage du



siècle de César, composé dans la société
et presque sous les yeux des plus savants
hommes, un sommaireindigeste,sans mé-
thode, sans clarté, où sont trop souvent
confondus les divers personnages,les pays

et les dates? Comment supposerqu'à une
époque où Rome était depuis long-temps
éclairée de tontes les lumières de l'in-
struction grecque, lorsque Cicéron, au
milieu des préoccupations, des angoisses,
des terreurs même de sa vie politique,a
laissé à peine deux ou trois inadvertances
historiques dans la longue suite de ses
oeuvres, un écrivain, un homme de let-
tres, un homme qui fut spécialement
historien, et qui, ne suivant pas la car-
rière des honneurs, put se renfermer tout
entier dans ses études .calmes et solitai-
res, un homme que ses contemporains
placèrent à côté deVarron, en nn mot,
l'élégant auteur de la fie d'Jtticus, nous
ait transmis de telles preuves ou d'igno-
rance ou de légèreté? Non; ces fautes,
il est temps de le dire, ces lacunes, ces-
incohérences du fécit, mêlées à plusieurs
expressions d'un autre âge, ne sont pro-
bablement pas de Cornelius Nepos. Des
vingt-quatre notices qu'on lui attribue,
deux seulement portent son nom dans les
manuscrits, celle de Caton et celle à'At-
ticus. Tout le reste, jusqu'à la fin du x^ie
siècle, a été transcrit et imprimé sous le

nom d'un contemporain de Théodose,
d'un Emilius Probus, qui, d'après les
mauvais vers dont il fit précédeflbu suivre
l'ouvrage, ne méritait d'en être ni le co-
piste ni surtout l'abréviateur. Voilà le
coupable.

Blâmerons-nous pour cela Denys Lam-
bin d'avoir le premier, au bout de douze
siècles, revendiqué pour CorneliusNepos
ce qui restait de lui après tant de muti-
lations ? L'édition de 1509 ne fut qu'un
acte de justice; il n'yavait point de pres-
cription pour un tel plagiat. Si l'ouvrage
n'est malheureusement plus celui de Ne-
pos, il est encore moins celui de Probus.
Le nom d'un autre inconnu, de Julius
Celsus, n'est plus au titre des Mémoires
de César,où on l'avait laissé, parce qu'il
les avait copiés ou revus. L'abréviateur
doit-il être plus favorablement traité, lui
qui a porté une main funeste sur la pro-
priété d'autrui? Il y a long-temps que

l'auteur de cet article a exprimé le vœu
que le nQm de Trogue-Pompée rempla-
çât de même celui de Justin. La Grèce,
si elle avait été plus prudente dans sa
haine, n'aurait point transmis à la pos-
térité le nom de celui qui brûla le temple
d'Éphèse; est-il juste de récompenser
l'auteur du dommage en lui décernant
une sorte de gloire pour le prix du mal
qu'il a fait?

La destinée de Cornelius Nepos est
singulière. On lui impute, pendant plu-
sieurs siècles, des ouvrages indignes de
lui, le de riris illustribus d'Aurelius
Victor; la préfenduejraduction latine de
Darès de Phrygie, qu'on lui fait dédier
à Salluste; les six livres même sur la

guerre de Troie, composés en vers hexa-
mètres, au xne siècle, par Joseph Isca-
nus, moine de Devonshire; une autre
traduction, celle de la Lettre apocryphe
d'Alexandre à Aristotesur les merveilles
de l'Inde et ce n'est qu'en 1569 que les
restes de son véritable ouvrage, mutilé
sans doute plutôt qu'abrégé, mais qui
laisse encore deviner un excellent écri-
vain, sont imprimés enfin sous son nom

Si une main barbare lui a fait de pro-
fondes blessures, n'accusonspas du moins
celni qui a souffert. L'incohérence et le
désordre de plusieurs récits, la mauvaise
latinité de quelques mots et de quelques
phrases, s'expliquent par l'inhabileté de
l'abréviateur. Cette malheureuse fortune
d'un écrivain que Cicéron jugeait digne
d'être immortel est d'autant plus vrai-
semblable que Plutarque, dans sa Vie. de
Marcellus, emprunte de Nepos des faits
que celui-ci avait dû raconter dans celle
tfAnnibal, et qui ne s'y trouvent plus.

Toutefois les tristes altérations quel'ou-
vrageoriginalacertainement subies, dans
les fragmentsépars qu'on nousena laissés,
n'empêchentpas de reconnaitre encore à
quelquesrécits élégants, et surtout à quel-
ques nobles pensées, le vrai Corneliuj
Nepos. C'est par lui principalementque
nous connaissons Datames, cet habile et
ambitieux général des rois de Perse; Eu-
mènes, ce protecteur désintéressé des en-
fants d'Alexandre; Atticus, qu'il est in-
téressant d'étudier dans ces mémoires
d'un témoin de toute sa vie, et dont le
caractère ne nous est pas moins révélé



par quelques pages de son biographe,
quoiquetrop indulgent peut-être, que par
les lettres de son éloquent ami. Le por-
trait d'Alcibiade a inspiré à Gibbou de
justes éloges ( Miscell. Works t. IV,
p. 417). Plusieurs pensées, que l'écrivain
jette en courant dans ses rapides som-
maires, semblent empreintes de l'énergie
d'un grand siècle et ne peuvent être d un
sujet de Théodose. Celui qui croit recon-
naître dans une longue habitude du
commandement une menace de tyrannie,
et qui définit le tyran « l'homme qui
exerce un pouvoir perpétuel dans une
cité jadis libre, » avait vu l'usurpation
de César. Celui qui commence la vie de
Thrasybule par s'étonner de cette gloire
si rare de libérateur (pauci potuerunt},
et qui le loue ensuite d'avoir été jusqu'au
bout fidèle à l'amnistie une fois promise,
se souvient de Brutus et des triumvirs.
Les passages où il proclame que, dans
la guerre civile, la victoire même est fa-
tale [Epamin., c. 10); où il admire la
prompte obéissanced'Agésilas ( c. 4 ) aux
magistrats qui lui ordonnent de quit-
ter son armée, et regrette que les géné-
raux romainsn'aient pas voulu suivre un
tel exemple; où il craint déjà pour sa
patrie le despotisme des légions(Eumen.,
c. 8 ); où il fait encore une allusion dou-
loureuse aux temps de liberté, lorsque
Rome était gouvernée, non par la puis-
sance, mais par la loi ( Cat., c. 2), ces
idées sont d'un sage, d'un bon citoyen,
mais elles rappellent aussi le spectateur
des rivalités sanglantes de ,Cfcar et de
Pompée, l'ami de Cicéron proscrit.

Voilà de nobles débrisqui ont échappé
à la destruction. Si l'on excepte quelques
traits semblables, quelques belles pages
qui brillent ça et là dans ces fragments,
l'auteur que nous avons n'est plus celui
que citaient respectueusementPline-F An-

cien, Aulu-Gelle, Lactance, Plutarque;
c'est un faible et timide faiseur d'extraits,
clair,pur,facile,quand il n'est quecopiste,
mais presque toujours insuffisant et in-
complet. Tel est aujourd'hui Cornelius
Nepos, qui partage le sort de tant d'au-
tres auteurs de l'antiquité dont il ne reste,
à peu de chose près, que la réputation;
tel est l'écrivain que, snr le recueil qui
porte son nom, la plupart des critiques

modernes, Saint -Réal|, Mably, La Harpe»

ont eu le droit de juger avec sévérité.
Outre les meilleures éditions critiques,

celles de Lambin de Bœcler, de Bosius,
de Van Staveren, de J.-M. Heusinger, de
Tzschucke, on peut consulter sur cet au-
teur l'ouvrage suivant Observationes
criticce et historicœ in Corn. Ncpolcni,
par J.-H. Schlegel, Copenhague, in-4°,
1778, ouvrage préférable, malgré quel-
ques paradoxes, à des dissertations plus
modernes; De fonlibus et auctoritate
Corn. Nepotis, par J.-J. Hysely, Delft,
in-8°, 1827; par R.-H. Wichers, Gro-
ningue, in-8°, 1828, etc. Voir aussi
G.-Fr. Rinck, Saggio di un Esame cri-
tico per restituire ad Emilio Probo il li-
bro de Vita excell. imp., creduto comu-
nemente cli Cornelio Nepote, Venise,
1818; et Joele Kohen Considerazioni
sut Saggio etc., Milan, 1819.

Cornelius Nepos a été le premier clas-
sique impriméen Russie, Moscou, 1762;
mais on y avait depuis 1748 (Saint-Pé-
tersbourg, in-8°) une traduction de cet
auteur en langue nationale. On l'a aussi
traduit en grec, Venise, 1802. V. L-c.

CORNEMUSE. Ce nom est indiffé-
remment appliqué à deux instruments à
vent, dont les formes ont entre elles fort
peu de ressemblance. Le premier, la cor-
nemuse proprement dite, a disparu pres-
que absolument en France c'était une
sorte dehautboisrustique,dépourvud'an-
che, composé d'un tube de roseau creux
qu'on appliquait aux lèvres, d'une boite
cylindrique dans laquelle jouait une es-
pèce de corps de pompe dont les mou-
vements modifiaient la colonne d'air, en-
fin d'un second tube percé de huit trous
pour diversifier les intonations. On s'en
servait à peu près comme nous faisons
aujourd'hui de la clarinette ou du fla-
geolet. Son étendue était bornée à neuf
sons. Au commencement du xvne siècle,
on distinguaitcinq variétés d'instruments
de cette forme, qui ne différaient que
par leurs dimensions et le diapason de
leur échelle. La seconde sorte de cor-
nemuse connue aussi sous le nom de mu-
sette, la tibia utrieularis des Romains
qui l'empruntèrentapx Grecs, est restée
en honneur dans nos campagnes; la gros-
sière âpreté de son timbre s'allie assez



bien àu caractère des dansesd'Auvergne.
Dans cet instrument, trois chalumeaux à
anches, adaptés à une outre ou bourse en

peau de mouton que l'on enfle comme
un ballon, donnent issue à l'air et pro-
duisent les sons l'un d'eux se nomme
grand bourdon à cause de sa longueur,
et se jette sur l'épaule gauche; le second
s'appelle/iefr'f bourdon; le troisièmepercé
de trous sert à modifier les intonations
par le jeu des doigts et n'a pas de dési-
gnation spéciale. L'échelle de cet instru-
ment rauqueet monotone embrasse trois
octaves complètes. Mce. B.

CORNES éminences dures, de for-
mes et de natures diverses, qui croissent
sur la tête des animaux. C'est à tort que
l'on a étendu cette dénomination aux
tentacules des mollusques et aux an-
tennes des insectes (voy. ces mots).

On distingue dans les mammifères
plusieurs espèces de cornes: les unes,
telles que celles des boeufs, des chèvres,
des antilopes, sont formées d'une tige

osseuse, prolongement des os frontaux,
revêtue d'une substance appelée corne
(i)0/.),élasl ique, dure, et de couleur jaunee
ou brune on leur donne le nom de cor-
nes creuses; elles ne se dépouillent ja-
mais de leur enveloppe et croissent toute
la vie. D'autres, telles que celles des cerfs
et des girafes, sont composées également
d'une tige osseuse, mais la matière cornée
est remplacée par la peau on les ap-
pelle cornes pleines. Il en est une troi-
siè*e espèce particulière aux rhinocé-
ros elles se distinguent des précédentes

par l'absence de tige osseuse; certains an-
teurs leur ont donné le nom de cornes
pleines cetie dénomination nous sem-
ble devoir être réservée pour les cornes
des cerfs et des girafes considérées col-
lectivement.

Cornes.creuses. L'étui qui enveloppc
le prolongement osseux résulte de poils
qui poussent en anneau à sa base, se sou-
dent entre eux, et composent des espèces
de cornets emboîtés les uns dans les au-
tres et se succédant chaque année de
bas en haut. Pour employer cette subs-
tance dans les arts on commence par la
détacher, au moyen d'une longue immer-
sion dans l'eau, de la tige qu'elle recou-
vrait. On scie en deux L'espèce de fourreau

que l'on obtient, et on place chacune
des moitiés dans l'eau bouillante; puison
les laisse refroidir lentement, sous une
forte pressionqui rend leur surface plane.
Pour obtenir des lames on emploie des
instruments d'acier qui divisent la masse,
ou bien on force cette même masse à
s'aplatir et à' s'étendre sous les influen-
ces réunies de la chaleur et d'un poids
énorme. On colore diversement ces la-
mes au moyen de certains chlorures.

Cornes pleines. Il eu existe deux va,
riétés les cornes de la girafe et les bois
des cerfs. Les premières ne perdent ja-
mais la peau qui les recouvre et subsis-
tent sans se renouveler pendant toute la
vie de l'animal. Les bois (voy.) se dé-
pouillent et tomhentchaque année. Une
espèce d'anneau osseux se développe à
la base de la tige et comprime les vais-

seaux qui vont porter la nutrition à la

peau. Celle-ci périt, tombe par lambeaux,
et est bientôt suivie de la chute des bois
qui repoussent ensuite plus développés.

Cornes des rhinocéros. Ces cornes
sont formées par des poils agglutinés, qui
viennent concourir à leur accroissement
de la même manière que les fibres ligneu-
ses concourentà l'accroissement des ar-
bres appelés endogènes, tels que les
palmiers, etc. Dans l'une et l'autre cir-
constances les parties nouvelles se déve-
loppent dans le centre et repoussent les
anciennes à la circonférence. On peut fa-
cilement se convaincre de cette structure
en faisant long-temps macérer une corne
de rhinocéros. Les poils pourront être fa-
cilement séparés, et on remarquera que
les plus courts et les plus durs, par con-
séquent les plus anciens, sont à la base,
les plus longs et les moins desséchés au
centre. Cette arme redoutable, qui ne
tombe jamais, que le développement de
nouveaux poils, chaque année, rend tou-
jours aiguë, repose, par l'intermédiaire
du derme, sur les os du nez soudés en-
semble et fort épais.

Les organes les plus analogues aux
cornes, dans les mammifères, sont les
ergots tubuleux des pieds de derrière
dans les mâles des échidnés et des or-
nithorinques c'est une véritable corne
creuse, canaliculée sur son axe comme
les crochets venimeuxde la vipère,pour



l'écoulement du venin. Che* les oiseaux,
les tarses des gallinacés; parmi les échas-
siers ceux duraïuichi, les doigts de l'aile
du même oiseau, ceux du casoar, de l'oie
de Gambie dans les palmipèdes, sontaussi
armés de productions analogues aux cor-
nes enfin les protubérances osseuses de
la tête des calaos, des pintades et des ca-
soars, peuvent être encore rapportées aux
cornes, bien qu'on n'y aperçoive pas la
disposition fibreuse. Voy. pour complé-
ment de cet article les mots CORNE (au*
singulier), PEAU, EPIDERME, POILS, et
pour l'emploi des cornes comme armes,
le mot DÉFENSES. C. L-R.

Cornes accidentelles. On a vu quel-
quefois dans l'espèce humaine des
productionsmorbides de nature cornée
se développer sur différents points de
la peau et particulièrement sur le cuir
chevelu. Ces cornes,bien identiques dans
leur structure et dans leur nature avec
les cornes des animauyx, peuvent attein-
dre une longueur assez considérable et
causer de la gène, outre la difformité.
Les recueils scientifiques renferment un
assez grand nombre d'exemples bien
authentiques de semblables infirmités.
En général,elles prennentnaissance dans
la peau seulement et il est extrêmement
facile d'en faire l'ablation. F. R.

CORNES (BÊTES A), voy. Bestiaux.
CORNES (OUVRAGE a) voy. FOR-

TIFICATION( FROHT DE ).
CORNETO (Cometum), très petite

ville moderne des états çomains, dans la
délégation de Civita-Vecchia. Ce n'est
pas, comme on le croit généralement,
l'ancienne et puissante Tarquinium,ville
des Étruriens; elle en est éloignée d'en-
viron deux milles. Des fouilles récentes
y ont fait découvrir, sous terre, des

monuments curieux, et c'est à eux
que Cornetadoit la mention qu'on fait ici
de cette petite ville.

Une colline qui s'élève à peu de dis-
tance de la moderne Corneto recèle un
grand nombre de grottes sépulcrales* qui

(*) La première des trois grottes principales
a été ouverte aux frais du cardinal Garampi
{Voir d'Agincourt, l'Histoire de l'art démontrée
par.les monument), une autre à ceux de MM.
Kxstner et le baron de Stackelberg en 1827.
M. Raoul-Roehettelesa risitées et écrites toutes
trois peu de temps après. Une polémique assez

ont dû servir d'hypogées à Tarquinie.
Elles sont creusées dans un tuf calcaire
à 10 pieds environ de profondeur; leur
forme intérieure est celle d'un carré sur-
monté d'une voûte pyramidale.Les pein-
tures qui en tapissent les parois, les vases
d'argile, les urnes et les instruments qui y
étaient renfermés, ont fourni un grave
sujet de discussion à plusieurs célèbres
antiquaires de l'Allemagne, de la France
et de l'Italie. Les uns ont voulu y voir
une preuve de la priorité de civilisation
des peuples de l'Étrurie, les autres, à la
tête desquels on peut placer M. Raoul-
Rochette, n'y ont vu, au contraire, que
des souvenirs et des traditions de la Grèce.
Voir, entre autres, la.notice de M. Raoul-
Rochette insérée, en deux parties, dans
le Journaldes savants de l'année 1828,
et l'article Nécropole du présent ou-
vrage. C. F-N.

CORNICHE, du grec r.opravis, signi-
fiant d'abord griffe entortillée, puis con-
volut, et enfin sommet, faite. On peut
définir la corniche un corps en saillie
qui sert à couronner, à terminer un bâ-
timent quelconque; par extension, on a
appliqué ce nom à tout ornement en sail-
lie composé de moulures et régnant au-
tour d'une chambre ou couronnant une
porte, une fenêtre, etc. Enfin ce nom
est employé même dans les meubles et
dans une foule d'objets d'art.

Nous traiterons particulièrement ici
deéa corniche comme appartenant à l'ar-
chitecture car c'est dans cet art qu'elle
remplit vraiment son objet et qu'elle est
soumise à de certaines règles presque in-
variables.

Nous ne rappellerons pas son origine
qu'on trouve dans Vitruve et dans tous
les livres élémentaires; nous ferons obser-
ver seulement qu'un de ses principaux
usages, et qui découlede son origine, est
d'éloigner autant que possible les eaux
du pied de l'édifice.

La corniche est aussi une des parties
intégrantes de l'entablement d'un ordre
d'architecture; nous renvoyons à ce mot
pour cette espèce de corniche propre à
chaque ordre.

Lorsque l'on veut couronner d'une
vive s'est engagée à cette époque entre les sa-
vants allemands et leur compétiteur Français. S.



corniche un édifice qui n'est pas décoré
d'ordresd'architecture,deux choses prin-
cipales sont à prendre en considération
1° la hauteur de l'édifice; 2° sa déco-
ration. La hauteur de l'édifice sert prin-
cipalement à établir la propertion géné-
rale de la corniche. Quelques architectes
supposent des ordres pour fixer cette
proportion cette manière délicate de-
mande un sentiment bien juste. Il est
mieux, à notre avis, de diviser toute la
hauteur de la construction en un nom-
bre de parties, et d'en prendre une ou
plusieurs pour la hauteur de la corniche.
Il faut ensuite, pour établir une harmonie
parfaite entre celle-ci et la façade, s'ap-
pliquer à suivre de bons modèles.

Ainsi Barozzi da Vignola dans le pa-
lais Farnèse à Plaisance, Baldassare Pe-
ruzzi dans le palais Massimi à Rome, ont
pris pour proportion de leur corniche le
5^ de la hauteur de l'édifice, proportion
qui parait un peu faible aux connais-
seurs, et que ces deux architectes ont
peut-être adoptée d'après celle de lagran-
de corniche extérieure du Panthéon qui
est le –g de la hauteur du monument.

Dans le petit palais de la Farnesina à
Rome,.dePeruzzi, dans celui de Capra-
rola deVignola,et dans plusieurs de Pal-
ladio et de Scamozzi, la proportion, qui
est d'environ est en général estimée
d'un effet plus satisfaisant. Ainsi, d'après

ces autorités, la hauteur d'une corniche
qui couronneun édifice sans ordres peutt
être fixée du au de sa hauteur. Ces
deux limites offriront assez de latitude à
l'architecte judicieux pour tous les cas
qui peuvent se présenter.

Tout ce qui a trait à la décoration,à la
manière de profiler, d'orner les corniches,
découle naturellement du caractère im-
primé à un bâtiment. On sent combien
serait ridicule une corniche de membres
délicats et ornés dans une construction
d'un caractère vigoureux. Il nous parait
que pour cette partie essentielle d'une
ordonnance il sera bien de suivre les
profils grecs composés de peu de moulu-
res. Les modifions simples ou, pour
mieux dire, les denticules, seront dans
beaucoup de cas d'un effet heureux.

Une observation qui doit trouver sa
place ici, c'est que dans la décoration

d'une façade il ne doit exister qu'une
seule corniche pour couronner tout l'é-
difice. On ne doit pas mettre, comme
l'ont fait beaucoup d'architectes italiens
du xvne siècle des corniches à chaque
étage; c'est un contre-sens des plus ab-
surdes un seul bandeau peu saillant et
orné de quelques moulures suffit.

Nous citerons, comme corniche vrai-
ment remarquable, celle du palais Far-
nèse de Michel- AngeRome. Cet archi-
fcete ne se fiant sans doute pas trop aux
règles de l'optique, fit porter au sommet
du palais un modèle en bois pour juger
de l'effet qu'il produirait, et comme il
plut au pape, on le suivit entièrement
pour l'exécution. Une autre corniche, su-
périeure à la précédente, est celle que Si-
mone Pollaiolo, dit le Cronaca, architecte
florentin employa dans la décoration du
palais Strozzi à Florence. Cette magni-
fique corniche corinthienne, appliquée à

un édifice d'ordonnance toscane, est la
copie d'une corniche antique qui était à
Rome à Spogliacristo. L'architecte n'a
fait qu'en rendre les proportionsplus for-
tes. La corniche de l'arc de triomphe de
l'Étoile à Paris mérite aussi d'être citée.
Elle est du reste à très peu de chose près
la copie de celle du frontispice de Néron.

Les corniches des portes et des fenê-
tres ne doivent jamais s'éloigner du ca-
ractère général de l'édifice où elles sont
employées. Celles des chambres, des ga-
leries, des salons, etc., doivent suivre aussi

une progression de richesse bien enten-
due. Akt. D.

CORNOU AILLES (pbesqu'île DE)
en anglais Cornwall, comté péninsulaire
d'Angleterre qui forme l'extrémité sud-
ouest de la Grande-Bretagne. Excepté à
l'est, où il est limitrophe du comté de
Devon, il est baigné de tous côtés par la

mer. Il a environ 32 lieues de l'ouest-sud-
ouest à l'est-nord-est,de2 lieues à 18 lieues
de large, et 211 lieues carrées (758, 484
acres) en superficie. On évalue ( 1831)
Sa population à 300,000 individus^De
tous les comtés d'Angleterre le Cor-
nouailles est sans contredit le moins fa-
vorisé sous le rapport de l'aspect, du cli-
mat et du sol. Il y pleut souvent, et les
orages sont très fréquents sur ses côtes.
Cependant on remarque que les saisons



y sont en général assez égales et que la
température y est favorable àl#constitu-
tion humaine.Il esttraversé parune chaîne
de collines noires et arides, dont la plus
élevée, Kitt-Hill, a jusqu'à 417 mètres
de haut, et qui présentent le coup d'œil
le plus sombre et le plus triste. Les rivières
sont peu considérables les principales
sont la Tamar, 'la Lynher, la Looe, la
Fawy, la Fal, la Hel ou Heyl, et l'Alan
ou Camel. Le sol y est très varié et ^'a-
grieulture très arriérée. Dans la partie
orientale on recueille plus de grains qu'il
n'en faut pour la consommation; mais
partout ailleurs les produits sont très au-
dessous des besoins. Une grande portion
des terres labourablesest plantée en pom-
mes de terre qui y viennent on ne peut
mieux, et dont la culture y est bien en-
tendue on en fait jusqu'à deux récoltes
dans le voisinage de Penzance. Les arbres
fruitiers y abondent et les fruits sont en
général d'une bonne qualité. Il y a des
pâturages mais qui n'offrent qu'une
nourriture maigre e^ insuffisante à des
moutons et à des chèvres de la plus mau-
vaise race. Les principales richesses du
Cornouailles sont ses mines. On y comp-
tait, en 1800, 48 mines de cuivre, 28 d'é-
tain, 18 de cuivre et étain, 2 de plomb,
une de plomb et argent, une d'étain et
de cobalt, une d'antimoine et plusieurs
de manganèse. On évalue le produit des
unes et des autres à 16,000,000 de fr.
Il existe dans1 la presqu'île différentes
terres à porcelaine et à potier, entre
autres celles appelées pierre -savon et
]>ierr& de Chine,. Une grande variété
se remarqueparmi les poissons des côtes
de ce comté, mais on y trouve sur-
tout en abondance des sardines, qui sont
l'objet d'un commerce lucratif. La pê-
che y occupe environ 12,000 bras et
ses produits s'élèvent annuellementà en-
viron 1,200,000 fr. Il y a aussi quelques
fabriques de lainages, de tapis, de creu-
sets, de papier, des clouteries. Les prin-
cipaux articles d'exportation consistent
en étain, cuivre, terre à potier, poissons,
bétail, porcs, orge, avoine, pommes de
terre et un peu de froment. On parfait
dans le Cornouailles, il n'y a pas encore
trois siècles, un idiome particulier ( the
cornish language) dialecte du hymre.

ou gaélique, mais qui est aujourd'hui
presque entièrement oublié. Le comté,
représenté dans le parlement par quatre
membres est divisé en 9 districts qui
renferment 30 villes, 1,200 à 1,300 vil-
lages, et 161 paroisses. Le chef-lieu est
Launcestaun. J. M. C.

CORNOUILLER. Ce genre de la fa-
mille des caprifoliacées est caractérisé
par un calice à quatre dents, une co-
rolle à quatre pétales, quatre étamines
alternes avec ces derniers, un fruit dru-
pacé contenant un noyau à deux loges et
à deux graines. Parmi les espèces re-
marquablés, on doit citer le cornouiller
mâle (cornus mas), vulgairement appelé
cornier, acurnier. Cet arbrisseau de 3 à
4 mètres est rameux, et son bois est fort
dur. Les feuilles sont opposées, courte-
ment pétiolées, «ovales, entières, légère-
ment pubescentes en dessous. Les fleurs
naissent avant les feuilles et forment de
petites ombelles jaunes. Les fruits sont
oblongs, d'un beau rouge à leur extré-
mité on les connaît sous les noms vulgai-

res de cornouitles, cormes, cornioles. On

les mange, quoique leur saveur soit un
peu acerbe. Une autre espèce aussi fort
commune dans les bois et les haies, est le
cornouiller sanguin (cornus sanguinea),
ainsi nommé à cause de la couleur de ses
jeunes pousses. Les fleurs en sont blan-
ches, et les fruits noirs à leur matu-
rité. C. L-K.

i CORNUE, vase de verre, de porce-
laine, de grès, de fonte de cuivre ou de
platine, qui est d'un usage journalier
dans les laboratoires de chimie et dans
les arts industriels. Son volume et la ma-
tière dont elle est formée doivent être
adaptés à l'importance et à la nature des
opérations. Quant à sa forme, c'est pres-
que toujours une ovoïde d'où part un
col plus ou moins recourbé.

Les cornues servait aux opérations
de distillateur et doivent par conséquent
être fabriquées de manière à supporter,
sans se rompre, le degré de chaleur né-
cessaire. Ordinairement on adapte à leur
extrémité des allonges ou des tubes con-
ducteurs destinés à conduire dans les
récipients les produits tant liquides que
gazeux.

Pour la chimie expérimentale qui



opère en petit, on se sert beaucoup de
cornues de verre; mais dans les fabriques
on fait usage, pour la distillation, d'appa-
reils plus solides et plus compliqués.Yoy.
Distillation. F. R.

CORNWALLIS (Chaules, marquis
DE), né en 1738, appartenait à une très
ancienne famille dont le premier membre,

pourvu de la dignité de pair et du titre
de baron, fut Frédéric, créé pair en
1627. Charles entra au service militaire
après avoir fini ses études à Eton et à
Cambridge, et fit sa première campagne
en Allemagne ( 1761). Après la mort de
son père le comte de Cornwallis (1762),
il alla siéger dans la chambre des lords,
où il's'opposa à l'impôt dont on voulait
frappe» les colonies américaines. Mais
malgré ses bonnes dispositions pour les
Anglo-Américains,il accepta, quand la

guerre eut éclaté, le commandement
d'un corps d'armée. Il prit une part ho-
norable à l'affaire de Brandywine et au
siège de Charlestown, contribua beau-
coup à la soumission de la Caroline
méridionale, et battit avec peu de trou-
pes le général Gates; mais lorsque plus
tard (1781), trop coufiant dans sa for-
tune, il s'avança jusque dans la Virginie,
il fut forcé par Washington de se rendre
avec toutes ses troupes. Malgré cet écla-
tant revers le comte de Cornwallis
jouissait de l'estime publique,et en 1786
il fut envoyé aux Indes-Orientales en
qualité de gouverneur général et décom-
mandant des troupes. Il attaqua en 1791
le belliqueux sulthan de Mysoore(Maîs-
sour), fit la conquête de Bangalore, et
lorsque, l'année suivante, il assiégeait Se-
ringapatam, Tippo-Saïb, serré de toutes
parts, n'eut plus d'autre ressource que
de se soumettre et de céder à la compa-
gnie des Indes-Orientales une partie
considérable de ses possessions. Lord
Cornwallis mérita 4>ien de l'administra-
tion dans la colonie, cherchant à soula-
ger la condition du laboureur indien
principalement en donnant une base
certaineet réglée au système des impôts.
En 1793 il revint en Angleterre, et cinq
ans après il fut nommé gouverneur de
l'Irlande, dont il réprima la révolte et
où il battit les Français qui avaient abor-
dé dans cette île. Par sa fermeté, sa pru-

dence et son esprit conciliant, il apaisa
la haine *es partis qui se disputaient et
se disputent encore cette malheureuse
contrée. En 1801 il négocia, comme
plénipotentiairede la Grande-Bretagne,
la paix avec la France, et signa en 1802
le traité d'Amiens. Après la révocation
du marquis de Wellesley, il fut nommé
en 1804, pour la deuxième fois, gou-
verneur général des Indes, et il mourut
en J805 à Gazepur dans Benarès. De
son vivant même on lui avait érigé un
monument à Madras; après sa mort
Bombay et Calcutta honorèrent sa mé-
moire de la même manière, et le parle-
ment lui consacra un monument dans
l'église de Saint-Paul à Londres.« Ce fut
un homme d'honneur, disait Napoléon
à Sainte-Hélène, et le premier qui m'ait
donné une bonne opinion des Anglais. »

II fut investi du titre de marquis
qui s'est éteint déjà dans sa famille en
1823. Son chef actuel est JAMES Masn

comte de Cornwallis, vicomte Brome,
baron Cornwallis dJEye, etc. né en
1778, père de plusieurs enfants des deux
sexes. S. et C. L.

COROGKE en espagnol la Coruna,
port de mer sur la baie de Betanzos dans
la province espagnole de Galice (lat. 43°

23', long. 0° 6'). Du côté de la mer, la
ville avec les châteaux-forts qui la pro-
tégent, avec son large quai, sa vieille
tour d'Hercule dont on attribue la cons-
truction aux Phéniciens, avec son fanal
situé sur une montagne, et pouvant être
vu à 15 ou 20 lieues de distancedans la
mer, enfin avec la chaîne de mfinta-
gnes galiciennes, présente un beau coup
d'oeil. Dans l'intérieur on ne voit que
des rues étroites, surtout dans la ville
haute que domine la citadelle. La ville
basse, plus régulière et mieux bâtie, a
un hôpital de marine, un arsenal, des ma-
gasins, des fabriques, surtout unegrande
corderie et des manufactures de toiles.
La ville renferme plusieurs églises, un
hôpital civil et un tribunal de commerce.
Des paquebots entretiennent la corres-
pondance avec le port anglais de Fal-
mouth.Autrefoison s'embarquaità la Co-
rogne pour les colonies aujourd'hui on
y voit partir encore quelques bâtiments
pour LaHavane et les Philippines.C'est à



]» Corogne qu'en 1809 ( 16 janvier ) la
division de troupesanglais*» commandée

par le général Moore fut forcée par les
Français qui la poursuivaient,de s'em-
barquer pour l'Angleterre. Le comman-
dant, tué dans le combat, fut enterré
auprès de la ville. ta Corogne a une
population de 10 à 15,000 âmes. D-G.

COROLLAIRE, conséquence tirée
d'une ou de plusieurs propositions déjà
démontrées. Ainsi, après avoir démontré
que la perpendiculaire est la plus courte

de toutes les lignes que l'on peut mener
d'un point^p une droite, on en déduit
comme corollaire que la perpendiculaire
mesure la véritable distance du point à

la ligne. F. V~t.
COROMANDEL, et plus correcte-

ment Tchola-Mandula, nom donné à la
partie des côtes orientales de l'Hindous-
tan qui s'étend le long des rives du golfe
de Bengale, depuis l'embouchure de la
Krich'ena jusqu'au cap Kalimère, à l'en-
trée du détroit de Palk, sur une longueur
de 150 lieues. Le ressac rend l'abord de
cette côte difficile et l'on n'y compte pas
un seul bon port. Le débarquementse fait
au moyen d'une espèce de bateau d'une
forme particulière, appelé masoulah, à
qui son élasticité permet d'être lancé sur

> la plage sans inconvénient. Chaque ma-
soulah est accompagné de deux petits ra-
deaux montés chacun par un homme et
qui sont destinés à sauver les passagers
en cas que le masoulah vienne à chavirer.
Les principales villes qui s'élèvent sur
cetK càte sonVMadras,P-r-'lir;héry, Tran-
quebar et Coddalore. Un consacrera
aux trois premières des articles particu-
liers. J. M. C.

CORONÉE, en Béotie, près de l'em-
bouchure du Céphise dans le Copais, et
au nord d'Haliarte, était une des villes,
les plus importantes de cette contrée. La
diète dite Pambéotique ( ou de la Béotie
entière) s'y tint long-temps. Elle est cé-
lèbre par la bataille qui s'y donna, l'an
393 av. J.-C., entre les Lacédémonienset
l'armée de la ligue, composée d'Athènes,
Thèbes,Argos et Corinthe.Agésilas com-
mandait les premiers et resta vainqueuri
mais il fut couvert de blessures. La ba-
taille de Coronée rétablissait en Europe
les affaires de Lacédémone, qui venait d'a-

voir le dessous en Asie à la bataille de
Cnide. Des succès divers suivirent la vic-
toirede Coronée et amenèrent enfin (390)
la paix d'Antalcidas (voy.'j dont le, but
secret était de simplifier les relations.
entre la monarchie asiatique des Perses
et les Grecs, en donnant au grand roi les
villes grecques d'Asie et en faisant de la
Grèce un empire lacédémonien. Mais
Sparte ne fut pas assez forte pour attein-
dre ce but, et la Macédoine entra bientôt
en scène et réalisa ce qui pour cette ville
n'avait été qu'un rêve (3 6 0- 3 3 6). Vax. P.
t CORONER mot dérivé de corona-
tor, et qui, en Angleterre, désigne un
employé élu par \esfreeholders ou francs-
tenanciers d'un comté pour veiller aux
droits de la couronne. Sa mission prin-
cipale est d'examiner, conjointementavec
quelques jurés dans tous les cas de
mort subite, la cause à laquelle il faut
les attribuer et d'instruire un procès
lorsqu'on soupçonne un meurtre ou un
assassinat. En cas de suicide, le coro-
ner examine si cet acte a été accompli
par suite d'un égarement momentané
d'une aliénation mentale, d'une mono-
manie, ous'il doit être imputé à un crime,
auquel cas le suicide entraîne la confisca-
tion des biens et la privation d'une sé-
pulture honorable. Quand la commune
a favorisé le meurtre par sa négligence à
faire la police, le coroner lui impose une
amende. Il confisque aussi au profit du
roi les instruments ou meubles qui ont
occasionné la mort de quelqu'un tels
que le cheval et la voiture. Le coroner a
du reste plusieurs autres attributionsju-
diciaires dont nous ne pouvons nous oc-
cuper ici. C. X.

CORPORATION. C'est l'existence
en corps collectif des individus qui exer-
cent un même métier, une même profes-
sion. Les progrès de l'industrie et le libre
exercice des professions sont rarement
compatibles avec l'esprit des corpora-
tions mais elles contribuèrent à l'éman-
cipation de l'espèce humaine à une épo-
que où la plus grande partie des hommes
vivait dans une servitude humïfïante,5ous
le joug de maitres qui refusaient de les ad-
mettre à participeraux bienfaits de la li-
berté, à une époque où l'on vendait avec
la terre ceux qui la cultivaient, où la so-



ciété se divisait en un petitnombred'op-
presseurs et un grand nombred'opprimés.
La culture des arts, qui sont un moyen de
développement de l'intelligence, devint
une sourcegénérale d'affranchissementde

ces derniers: le prince, qui avait intérêt à
les faire fleurir, à se ménager un appui, à

se créer une nouvelle force dans ceux qui
les exerçaient, contre une noblesse tou-
jours avide du pouvoir, leur accorda des
immunités et des priviléges. Des corpo-
rations d'arts et métiers se formèrent,
qui protégèrent les membres dont elles
se composaient, de la résistance de leurs
masses, contre l'oppression des hommes
puissants qui les tyrannisaient. Les ri-
chesses suivant les progrès de l'indus-
trie, ceux qui les acquéraient par leur
travail, à l'aide de cette protection, les
mirent à profit pour se racheter des cor-
vées et des services dégradants auxquels
ils étaient soumis; la cupidité de leurs
maîtres leur en donna la facilité, et l'on
vit convertir en rentes, en redevances
pécuniaires ces services qui étaient au-
paravant fournis en nature (voy. Cor-
vées). On commença dès lors à goûter
les prémices d'une certaine liberté per-
sonnelle mais, comme il est de la na-
ture des institutions humaines de porter
avec elles un germe d'imperfection qui
se développe dans d'autres temps les
corporations, qui avaient servi l'humanité
dans leur origine, tournèrent plus tard à

son détriment: elles furent un obstacle à
la culture et aux progrès des arts, parce
que la faculté de les exercer devint le pri-
vilége exclusifde ceux qui appartenaient
aux corporations. L'ouvrier qui voulait
travailler pour son propre compte ne le
pouvait qu'après être passé maître et
cette faveur était difficilementaccordée à
ceux qui la sollicitaient. Des abus sans
nombre s'introduisirentdans les corpo-
rations, si utiles dans leur principe; l'in-
dustrie y rencontra des entraves multi-
pliées, dont en France elle fut sagement
dégagée à l'époque de notre première ré-
volution: mais la même institution sub-
siste, non sans quelques avantages, en
Angleterre et dans d'autres pays.

Depuis son abolition, en France, une
libre concurrence a existé entre tous
les travailleurs, et la rivalité des talents,

excitée par les suffrages du public et par
les encouragements que leur donne le
gouvernement^ a fait atteindre les arts
mécaniques à un degré de perfectionne-
ment auquel le privilége était auparavant
un obstacle insurmontable; il n'en existe
plus d'autre aujourd'huique celui qui est
dû naturellement au mérite de l'invention
et du perfectionnement de l'objet inventé
(voy. ces mots et Brevet). J. L. C.

Histoire des corporations d'arts et
métiers. L'origine des corporations re-
monte à une antiquité reculée. Quelques
auteurs ont voulu les trouve^déjà dans
les castes (voy.) des Égyptiens et des
Indiens. Seulement il est à remarquer
que ces dernières étaient basées plutôt
sur une diversité d'origine que sur la
différence des travaux. Les Romains
nommaient les corporationscolléges (col-
legia, corpora opificum) ils avaient, en-
tre autres, ceux des marchands, des ser-
ruriers, des bateliers, des fondeurs; des
argentiers ou banquiers, etc., et rap-
poriaient leur origine à Numa. Suppri-
més sous le consulat de L. Cœcilius et de
Q. Mal tins, à cause de leur turbulence,
ces colléges furent rétablis par le célèbre
Clodius. Toutefois, ils ne ressemblent
aux corporations modernes qu'en ce
qu'ils formaientdes personnes collectives
et avaient le droit de publier des statuts.

En Italie, qui fut le berceau de la bour-
geoisie libre au moyen-âge, et surtout dans
les villes iombardes, le souvenir des ins-
titutions romaines a peut-être contribué
à fonder alors de semblables corpora-
tions. Elles furent d'abord favorisées par
les princes, qui saisirent avecavidité l'oc-
casion d'élever la bourgeoisie,afin qu'elle
pût servir un jour de contre-poids à la
noblesse.L'existencedeconstitutions mU-

njcipales leur donna une nouvelle vie
aussi voit-on, dans le moyen-âge, l'indus-
trie fleurir. à côté de l'agriculture. Les
Grecs et les Romains étaient exclusive-
ment laboureurs; avec les municipalités,
les ouvriers obtinrent la garantie de la
liberté civile. Il est difficile de préciser
exactement l'époque où les premières
corporations se formèrent en Italie. Au
xé siècle, il existait à Milan une société
sous le nom de Credentia; au xne, d'au-
tres communautés d'artisans possédaient



déjà une importance politique, et, plus
tard, elles prirent un plus grand déve-
loppement car aussitôt que la bourgeoi-
sie eut ainsi quelque influence dans l'état,
celui qui voulait prendre part aux affai-
res publiques devait nécessairementfaire
partie d'une corporation.

En Allemagne, également, leur forma-
tion correspond à l'existence des pre-
mières constitutions municipales. Dans
les premiers temps, les métiers étaient
entre les mains des serfs, et, à ce qu'il
paraît, jusqu'à Charlemagne, ils étaient
exercés par eux sur les biens des grands
propriétaires. Ces serfs ne pouvaient, il
est vrai faire des affaires de commerce,
mais à côté d'eux existait déjà une classe
d'ouvriers libres qui vivaient sous la pro-
tection et non sous la dépendance des
seigneurs, et étaient considérés commee
une classe spéciale de serviteurs à gages.
C'est dans la seconde moitié du xne siècle

que prirent naissance en Allemagne la
plupartdes corporations. Les plus ancien-
nes sont celles des tailleurs et des mer-
ciers à Hambourg ( 1152 )•; à Magde-
bourg celles des marchands de draps
(1153) et des cordonniers (1157). Au
xive et au XVe siècle, elles acquirent une
importance politique, et, peu à peu, de-
vinrent même si puissantes que certains
métiers qui leur étaient tout-à-fait étran-
gers durent se placer sous leur protection.
Une corporation de tisserands existait à
Brème en 1300, une de marchands à
Greifswald en 1330, une de merciers à
Francfort-sur-le-Meinbifn plus tai" en
Ii)ô9. Dans ces pays, comme dans pres-
que tous les autres, les maîtres avaient
le droit d'entretenir un certain nombre
d'artisans et la fabrication avait lieu
d'après des principes fix*s, qui, lors-
que les manufactures et l'industrie pri-
rent un plus grand essor, ne fut plus
qu'une aveugle et stupide routine. Assez
ordinairement le nombre de ceux qui
travaillaient d'une manière indépendante
et pour letfr propre compte était limité;
d'autres fois l'on déterminaitpour chaque
métier le timbre de maitres qu'une lo-
calité pouvait avoir, ou l'on rendait plus
difficile l'acquisitiondu droit de maîtrise.
Quant aux ouvriers proprement dits, on
les partageait d'après leurs métiers, on

fixait un certain tempsd'apprentissage,et
pour leur conférer la maîtrise on exigeait
d'eux la productiond'un échantillon ap-
pelé chef-d'œuvre. Plus tard l'exemp-
tion de cette formalité s'acheta à prix
d'argent. Au moyen-âge, où la civilisa-
tion et l'industrie étaient encore dans
l'enfance, ces associations perpétuaient
les connaissances pratiques qui étaient à
la hauteur de cette époque. Elles furent
temporairement des institutions salutai-
res mais bientôt l'artisan chercha son
avantage dans le droit exclusif d'exercer
son méiier, et le marchand le sien dans
le monopole. Pendant que l'ouvrier'et le
marchand s'enrichissaient dans les villes,
les campagnes s'appauvrirent,car l'exis-
tence des corporations détruisait, par la
rivalité, leur industrie naissante. Si dans
les Pays-Bas les villes et les campagnes
acquirent en même temps un haut degré
de prospérité, c'est que, dans ses déve-
loppements successifs, l'industrie s'exerça
sous l'influence de principes plus larges
et qu'on y restreignit plus qu'en Allema-
gne la fureur du monopole. On ne songea
pas dans ce pays qu'en détruisant le bien-
être des campagnes on produirait bien-
tôt, par la rareté des matièrespremières,
une réaction funeste aux villes et à leur
industrie. Les lois de l'Empire, surtout
celles de 1731 et de 1772 «et les or-
donnances des princes, tout en respec-
tant le droit d'association, cherchèrent à
remédier au mal, et, dans des temps plus
récents, en Saxe, les mandats de 1780,
1810 et 1828, n'eurent pas d'autre but.

En Angleterre, les corporations se for-
mèrent à peu près comme celles d'Alle-
magne, seulement l'élémentdémocratique
y dominait davantage. Aussi leur parti-
cipation aux affaires publiques, à la re-
présentation de la bourgeoisie et au gou-
vernement des villes, ya-t-elle été de tout
temps plus visible que, sur le continent.
Le droit d'exercer un métier indépendant
pouvait s'y obtenir, soit en l'achetant,
soit en passant quelque temps en ap-
prentissage. Ce noviciat expiré, on avait
le droit d'être maître. Tous les métiers
étaientégaux,quels qu'ils fussent; chacun
pouvait faire partie de telle corporation
qu'il lui plaisait, et comme un de leurs
priviléges consistait dans le droit d'é-



tection, ceux qui n'étaient pas artisans
s'y faisaient aussi agréger pour le pos-
séder. Sous Henri Ier, les tisserands for-
maient déjà à Londres une communauté.

Dans le Danemark, bien que l'exis-
tence des corporations y soit assez an-
cienne, on ne sait rien de positif sur l'é-
poqne de leur formation. En 1476, on
en trouveune à Odensée qui porte le nom
de corporation de la Sainte- Trinité. Il,
s'en forma après beaucoup d'autres; tou-
tefois lbu pense généralement qu'il n'y
en eut aucune dans ce pays qui fût anté-
rieure à la seconde moitié du xve siècle.

La Suisse, surtout la partie allemande,
eut des corporations bien plus tôt.En 1260
les bouchersen formaient déjà uneàBàle,
et deux ans plus tard nous voyons dans
la même ville le corps des jardiniers.

En France, les corporations surgirent
également du sein des constitutions mu-
nicipales on peut dater du règne de
Louis IX l'ère de leur développement,
bien que sous les rois de la seconde race
il soit déjà quelquefois question d'un roi
des merciers. Avant le xue siècle elles
ne possédaient pas encore de priviléges,
n'étaient pas autorisées par lettres-pa-
tentes du roi, ou bien leurs statuts n'a-
vaient pas encore reçu l'approbation des
magistrats compétents. Dans le princi-
pe, ce n'étaient que de simples asso-
ciations qui devaient rassembler les
marchands et les ouvriers sous les yeut
des autorités de police, et rendre ainsi
plus facile l'exécution de certains régle-
ments. Saint-Louis,pour relever le com-
merce de l'état où il était tombé dans les
siècles précédents, établit des espèces de
confréries où des apprentis travaillaient
sous les yeux des maîtres. Bientôt les
mobles en établirent de pareilles sur leurs
domaines mais comme le roi pouvait
seul avoir le droit de haute-police, il fut
enéé un office de grand-chambrier de
France, dont les attributions s'étendaient
sur Août le royaume. C'était lui qui ins-
tituait les rois des merciers,ainsi que les
visiteursdes poids et balances.Maisc'est
sous le règne de Henri III que les corpo-
rations ont commencé à être envisagées

comme une ressource de finances. Cette
tendance nouvelle se révéla par l'édit
de décembre 1581, qui fut renouvelé au

mois d'avril 1597.Lescorporationss'aug-
mentèrent surtout sous le ministère de
Colbert, qui, par l'édit de mars 1673, les
fit monter de 60 à 83, et plus tard, en
1691, le rôle du conseil les porta à 129.
Depuis 1673 il fut efté dans les corpo-
rations plus de 40,000 offices; mais l'ar-
gent que donna la vente de ces charges
ne racheta pas le mal que ce système fit

au pays. Enfin, l'édit de Versailles (fé-
vrier 1776), en 24 articles, enregistré
au parlement le 12 mars, même année,
abolit toutes les corporations;mais quel-
que temps après il y eut de si nombreu-
ses réclamations, même de la part du
parlement, que, par l'édit d'août 1776,
en 51 articles, enregistré le 23 du même
mois, elles furent en quelque sorte réta-
blies, mais sous une autre forme, en 6

corps de marchands et 44 communautés.
Toutefois 21 professions, qui faisaient
partie des communautés supprimées, pu-
rent être exercées librement.il fallutune
révolution pour détruire le monopole et
établir la liberté du commerce.La révo-
lution de 89 commenca une ère nouvelle.
La loi du 17 mars 1791, encore en vi-
gueur, supprimatoutes corporations,mai-
trises et jurandes. L'ordonnance royale
du 18 octobre 1829 sur la boucheriede
Paris ne forme une corporation qu'en
ce qu'elle maintient un nombre fixe de
bouchers, et elle se réfère en cela à des
lois antérieures qui s'appliquent égale-
ment au commerce de la boulangerie.
La loi du 17»mars 1791 a déjà porté
ses fruits, et c'est par la comparaison de
l'état actuel des choses, en France, avec
ce qui existe dans les pays où les cor-
porations se sont maintenues qu'on
pourra reconnaître jusqu'à quel point
on doit s'en féliciter. L. N.

CORPS (math.), voy. SOLIDE.
CORPS (physique). La connaissance

intime de la constitution générale des
corps et de leurs propriétés fut dans tous
les temps un sujet d'études jour les sa-
vants et pour les philosophes. Parmi ces
derniers, quelques-uns se jetèrent dans
des systèmes qui les réduisirent à douter
de l'existence morale de ce qui était
l'objet de leurs travaux; d'autres, plus
raisonnables, approchèrentplus ou moins
de la vérité. Avant Leucippe, un Phé-



nicien, dont le nom est inconnu et
plus tard Épicure, Démocrite, Lucrèce,
Diogène de Laërte, enfin, presque de nos
jours,Bernier, Gassendi, soutinrent que
les corps étaient un assemblage d'atomes
crochus. L'école d'Aristote voyait dans
les corps un composédematières, de forme
et de privation; celle de Descartes, une
certaine portion d'étendue; Newton, un
système ou assemblage de particules so-
lides, divisibles, pesantes, impénétrables
et mobiles, arrangées de telle ou telle ma-
nière pour former des corps de telle ou
telle forme, distingués par tel ou tel nom.

Sans entrer dans toutes ces discussions,
nous nous appuierons sur l'expérience et
nous appellerons corps matériel tout ce
qui produit sur nos organes un certain
ensemble de sensations déterminées, et
•propriétés des corps la faculté d'exciter
en nous les diverses sensations auxquelles
nous pouvons reconnaitre leur présence.

Nous distinguerons les propriétés en
deux classes: propriétés générales et pro-
priétés secondaires; dans la première de
ces classes et aux premiers rangs se trou-
vent l'étendue et l'impénétrabilité. L'é-
tendue (voy.) est cette propriété en vertu
de laquelle* tout corps occupe dans l'es-
pace un lieu déterminé le sens de la vue
est l'organe affecté par cette propriété
incontestable qui rentre dans le cercle
des études géométriques. L'impénétrabi-
lité (voy.) est#cette propriété en vertu
de laquelle les mêmes points physiques
de l'espace ne nous donnent pas et ne
peuvent pas nous donner à la fois la sen-
sation intime de deux corps.

On distingue aussi dans les corps di-
vers états auxquels on a donné les noms
de solidité,fluidité état de vapeur ou
aériforme. Ces diverses manières d'être
ne sont presquejamais occasionnées que
par une élévation ou un abaissement de
température qui fait alors plus ou moins
équilibre à la force d'attraction qui re-
tient les molécules du corps agrégées les
unes aux autres, tandis que celle qui
développe la chaleur est un obstacle à
leur contact immédiat. Au moyen de ces
forces qui se combattent, on conçoit fa-
cilement l'existence des corps sans ad-
mettre la continuité de la matière (voy.
Porosité); on explique la dilatation par

l'élévation de la température, la contrac-
tion par son abaissement (voy. Concré-
TION et Cohdehsation). La fonte des sels
et la propriété qu'a le mercure de s'insi-
nuer dans l'or ne sont pas des phénomènes

en opposition à cette théorie; car si l'eau
semblej>énétrer le sel, et le mercure pé-
nétrer l'or, sans qu'il y ait augmentation de
volume, on trouve la raison de cette con-
tradiction apparente en observant qu'a-
lors l'eau ou le mercure entre dans les
intervalles plus ou moins distants du sel
ou de l'or, intervalles que l'on a nommés
pores, et que le volume se mesure sur la
forme extérieure des corps sans tenir
compte des vides visibles ou invisibles
qui se trouvent entre leurs molécules.
Celles-ci sont jusqu'à présent réputées
inaltérables, les opérations chimiques et
physiques, l'assimilation qu'on a voulu
leur faire éprouver en les soumettant à
l'action organique des corps vivants, la
variété des actions de ce genre que les
molécules ont subies depuis l'origine du
monde, n'ayant pas pu détruire leur na-
ture primitive^ R. DE P.

CORPS organisés, voy. ORGANISA-

TION, ORGANISME.
.,5CORPS SIMPLES, voy. ÉLÉMENTS.

CORPS (psychologie)est le nom donné
spécialement 'à cétte portion de matière
qui s'offre d'abord aux yeux de l'obser-
vateur de la naturehumaine, mais qui ne
la constitue pas; car au bout d'une di-
zaine d'années toutes les molécules cor-
porelles ont été renouvelées, et pourtant
l'hommea conscience d'être le même qu'il
était il y a 10, 15 ou 20 ans; car, quand
la vie est éteinte dans l'homme, le corps
tout entier subsiste avec toutes ses par-
ties, leur conformation, leurs rapports,
et cependant l'homme a disparu; car en-
fin la matière est naturellement inerte,
et ceflue chacun de nous appelle moi est
quelque chose qui pense, qui veut, fait
effort, produit mille actions, en un mot
quelque chose d'essentiellementactif.

Dans ce qu'on appelle vulgairement
l'homme, outre la partie matérielle, il y
a incontestablementune autre partie, sa-
voir des phénomènes dont l'ensemble
compose la vie du corps, et leur cause
productrice. Or l'homme, qui ne peut
résider dans les molécules corporelles,.



ne peut résider non plus dans les phéno-
mènes, car il a conscienced'être quelque
chose de permanent. Il faut donc bien
qu'il soit la force causatrice des phéno-
mènes vitaux.

Le corps est un agrégat de molécules
matérielles au sein duquel une ou plu-
sieurs causes inconnues exécutent cer-
taines opérations connues, qui ont pour
but son entretien et sa reproduction, un
être coexistant avec l'homme véritable
sans être lui, avec la cause-moi, laquelle
s'en sert comme d'un instrument, peut
intercepter son action, le détruire même,
si bon lui semble laquelle a son but
spécial, la recherche du beau, du vrai,
la pratique du bien, etc. laquelle enfin,
lors mêmequ'elle pourvoit à l'ai i ni entation

du corps, n'a en vue que sa satisfaction
propre, c'est-à-dire la cessation d'une
sensation désagréable.

Dans l'état actuel, l'âme, le moi ou
l'homme, trois termes synonymes, ne se
développepas indépendamment du corps,
qu'on a appelé justement l'autre. Très
souvent nous ne pouvons ni sentir, ni
connaître, ni agir sans l'intermédiaire du
corps. De là cette définition de l'homme,
une intelligenceservie par des organes,
définition incomplète, car si l'âme est
servie,elle est aussi gênée par les organes.
Nous nous sentons capables de plus de
puissance que nous n'en déployons par
le corps; une partie s'use à remuer l'ins-
trument. De même notre énergie intel-
lectuelle est infatigable: ce qui se fatigue
c'est le corps et la preuve, c'est que, le

corps plongé dans le repos, l'intelligence
continue à se' développer.

Le corps n'est pas seulement en ce
monde l'instrument et l'obstacle, mais
aussi le représentantde l'âme. Dans l'im-
possibilité d'atteindre directement celle-
ci, les lois punissent le corps; mais t'est
toujours à l'âme qu'est infligée la peine,
car seule elle souffre des désordres du
corps par lui-même insensible. L'âme
supprimée, le corps qu'elle animait n'est
plus susceptible ni de châtiment ni d'of-
fense et si l'on a encore quelqueségards
pour le cadavre, ils s'adressent au moi
qui l'a quitté. Pareillement le corps est
pour les hommes un moyen indispensa-
ble de communication; mais ce n'est en

effet qu'un moyen ce n'est pas le corps
qui a conçu les sentiments de mépris ou
d'estime, de haine ou de bienveillance
qu'il exprime, et ce n'est pas à un corps
qu'il est chargé de les faire comprendre.

L'âme, distincte du corps, agit sur lui
et lui commande par la volonté comme
un maître à son esclave.; mais aussi elle
est soumise à son influence, car tous les
changements ou modifications du corps
sont suivis dans l'âme de changements cor-
respondants. Or, si l'âme est immaté-
rielle, comment se peut-il qu'elle agisse

sur le corps et en reçoive l'action? Pour
résoudre cette question on a imaginé di-
verses hypothèses, que nous rapporterons
par respect pour les noms des grands spé-
culateurs qui les ont inventées.

J!° La théorie des aauses occasion-
nelles, dont Descartes passe pour être
l'auteur, consiste à admettre que le corps
et l'âme n'agissent pas l'un sur l'autre,
mais qu'à chaque déterminationde l'un,
Dieu vient produire dans l'autre une dé-
termination correspondante; assertion on
ne peut plus arbitraire, qui supprime le
fait au lieu de l'expliquer et fait partici-
pet Dieu à toutes les actions criminelles
de l'homme.

2° U harmonie préétablie de Leibnitz
n'est pas moins arbitraire,'sanscompter
qu'elle détruitla libertéhumaine; le corps
et l'àina, antérieurement à leur union,
ont été prédéterminés paj Dieu à pro-
duire une suite de mouvements et d'actes
de manière que les mouvements de l'un
coïncidassent avec ceux de l'autre, sans
que pour cela il y eût réciprocift d'action.

3° L'hypothèse de l'iliflux physique,
proposée par Euler, et suivant laquelle
les deux natures influent l'une sur' l'au-
tre à la manière des objets naturels, ou
matérialise l'âme ou n'explique rien.

4° D'après Cudworth, l'action réci-
proque a lieu par l'intermédiaired'unètie
participant des deux natures et appelé
médiateur plastique; être contradictoire,
ou bien être semblable à nous, dans le-
quel nous ne comprenons pas mieux
qu'en nous-mêmes l'alliance du matériel
et du spirituel.

Quant aux matérialistes, ils n'éprou-
vent aucun embarras, puisque suivant eux
tous les phénomènes vitaux sans excep-



tion dérivent de la matière organisée,
D'autres, tout en proclamant la dualité
des principes, ont cru possible que l'âme
fût une molécule matérielle, mais simple.
D'autres enfin ont spiritualisé la matière

ou admis son identité radicale avec l'es-
prit {voy. MONADES).

Une fois prouvée scientifiquement, la
distinction des principes, la question du
comment de leur dépendance est pure-
ment accessoire. Elle sera résolue, si ja-
mais elle peut l'être, quand la psycholo-
gie et la physique auront jeté plusde jour,
l'une sur la nature de l'âme, l'autre sur
la natme e de la matière. L-F-E.

CORPS (polit.). Le mot corps est fré-
quemment employé figurément pour dé-
signer une compagnie, un ordre, une
communauté, un certain nombre de per-
sonnes du même état ou qui suivent la

même carrière. On disait du parlement
de Paris qu'il se rendait en corps chez
le roi; on dit encore aujourd'hui que le

roi a reçu les grands corps de l'état. Au

corps diplomatique appartiennent tous
les membres des différentes légations po-
litiques accréditées prèsde la même cour,
ambassadeurs,envoyés plénipotentiaires,
ministres, chargés d'affaires, secrétaires
de tout rang, à l'exclusion seulement de
la chancellerie. Nous disons des légations
politiques, car les consuls préposés à des

légations commercialesne sont pas mem-
bres du corps diplomatique.Il a été ques-
tion des corps de métiers aux mots COR-

PORATION, Compacnonaoe et autres, et
l'on verra au mot ORDRES que le clergé
était autrefoisen France le premier corps

du royaume.l.e corps législatifse forme
d'une ou de deux assemblées; on a quel-

quefois donné ce nom à la seule cham-
bre des représentans. Les autorités ad-
ministratives supérieures, départemen-
tales, municipales, forment ce qu'on
appelle les corps constitués le conseil
municipal, lorsqu'il est en représenta-
tion, est plus souvent nommé le corps
municipal.

Cet usage du mot corps a donné nais-

sance à celui d'esprit de corps, désignant

une manière de voir particulière à cer-
taines compagnies ou corporations, leur
attachementà tels ou tels principes, leur-

respect pour leurs traditions et le soin

scrupuleuxque chaquemembremetà con-

server intacts l'honneur et la renommée
du corps tout entier.

Quant aux corps de lois, etc., pour
lesquels le même mot est employé comme
synonyme d'assemblage, de recueil, de
collection, voyez CoRpus. Il sera aussi
question du corpsde délit à l'art. CORPUS

DELICTI. S.
CORPS (art milit.), réunion d'un cer-

tain nombre d'hommes de guerre, soit
qu'ils appartiennent à toutes les armes,
soit qu'ils forment au contraire l'ensem-
ble de ceux qui appartiennent à une arme
spéciale. Dans le premier sens, on dit un
corps d'arnée, ce qui quelquefois est l'é-
quivalent d'armée tout court et d'autres
fois signifie une portion détachée d'une
armée, ou l'une de ses grandes divisions;
dans l'autre sens, on dit le corps de la
gendarmerie le corps du génie. Dans
plusieurs pays la force publique est
toujours organisée en corps d'arméecom-
prenant un certain nombre de divisions
{voy.), et c'est un grade particulier dans
la hiérarchie militaire que celui de géné-
ral de corps d'armée. Dans les pays du
Nord on nomme ces généraux, dont le
grade est supérieur à celui des généraux
de division, général de l'infanterie, gé-
néral de la cavalerie, titres qu'il ne faut
pas confondre, dans nos articles biogra-
phiques relatifs à la Russie, à l'Autri-
che, etc., avec la simple désignation de
général d'infanterie, général de cavale-
rie, mais qui signifie toujours un grade
intermédiaire entre le feld-maréchal et le
général de division. J. H. S.

CORPS FRANC, genrede troupesdont l'u-
sage est de tout temps, mais dont la qua-
lification est toute moderne. Entrepren-
dre de les dépeindre, ce serait embrasser
l'histoire de ces anciennes bandes nom-
mées grandes compagnies, compagnies
blanches, etc. {-voy. Compagnies); ce
serait mettre en scène la pospolite polo-
naise, l'insurrection hongroise, les gué-
rillas de la Péninsule les condottieri
italiens (voy. ces mots); il faudrait évo-
quer les ombres de Spartacus, de Du-
guesclin, de ces bâtards de grandes
maisons qui désolaient la France au
moyen-âge. Notre valet de cœur, notre
Lahire, est une image qui retrace ces



brigands valeureux, ces conducteursde

corps francs qui appelaient aux armes
des aventuriers de toutes nations, leur
promettaientpour appàt une vie de désor-
dre,etleur assuraient pour solde le b'itin
qu'ils feraient. Parmi les entrepreneurs
de pillage de l'avanf-derniep siècle, un
des noms les plus populaires est celui de
Jean de Werth illustré par les vaude-
villistes du temps de Turenne, par qui
Jean de Werth avait été fait prisonnier.
Nous aurions à remonter moins haut si

nous ne regardions comme existants les

corps francs que depuis que ce nom leur
a été donné. Les révoltes populaires, les
levées de boucliers des seigneurs ont
appris l'usage des corps francs aux têtes
couronnées. Le hasard, le langage sol-
datesque ont donné à ces corps le titre
qu'ils portent, et qui a servi à les dési-
gner bien avant que la loi eût consacré
leur qualification; elle est peu claire, et
aucun écrivain n'en a donné une étymo-
logie satisfaisante. Cette étymologie, la
voici être franc, en langage trivial
c'est ne pas payer; or, la trivialité est
la mère du langage militaire. L'illustre
Marie-Thérèse, prête à être renversée
de son trône par Frédéric II, n'avait pas
un écu pour lever un soldat; mais par
bonheur elle avait à sa disposition des
hommes durs, sobres, lestes, braves,
vigoureux, peu disposés à la désertion:
c'étaient ses Hongrois, ses Pandoures

ses Tolpaches. Elle leur dit Combattez
pour moi et je vous donne tout ce que
vous prendrez. Ils répondirentpar le hur-
rah Moriamurpro rege nostro Mariâ-
Theresiâ! Elle les opposa au roi de
Prusse; elle leur dut son salut. Les his-
toriens qui ont raconté ces événements
ont appelé corps francs ces nuées de cou-

reurs qui combattaient et vivaient sans
compter et sans payer; le nom leur en
est resté. La France alors était dépourvue
de troupes légères; elle en sentit le be-
soin elle se donna à la hàtç des corps
francs, des légions, des bataillons légers,
des partisans; ils apparurent dans les

guerres de 1741 et de 1756. Un écrivain
contemporain raconte que notre plus
habile chef de partisans avait trouvé
moyen de faire à bon compte ses levées.
IL promettait, au son de la caisse, un

engagement magnifique, 100 écus comp-
tant. Quand se présentaient les recrues,p
et ils affluaient, il leur faisait insinuer
par des sergents a f fui es que tous les ca-
marades roulaient sur l'or.A l'instant de
la signature de l'engagement, le colonel
leur disait qu'il allait leur faire compter
la prime convenue, mais qu'auparavant
il fallait qu'ils renonçassent par écrit à
tout partage de butin comme la condi-
tion leur paraissait trop dure, ils finis-
saient par se faire soldats en acceptant
un petit écu pour boire.

Les désordres auxquels s'étaient livrés
les corps francs avaient déconsidéré leur
dénomination:aussi ne fut-il, à la guerre
dela révolution,créé que des compagnies
franches, non des corps francs; celles-ci
percevaient une solde ainsi leur épi-
thète n'avait plus de sens, ce qui s'est
renouvelé si souvent dans notre langue
militaire. Il exista ensuite, comme le té-
moigne le décret du 10 mars 1793, des

corps francs à pied et à cheval, dont
l'appellationn'était pas plus satisfaisante;
ils durèrent peu ils furent licenciés le
9 pluviôse de l'an II (2§ janvier 1794).

Les Cent-Jours virent reparaître des

corps francs; la dénomination de ceux-
ci reprenait quelque exactitude. Les dé-
partements du Nord et ceux de l'Est en
armèrent; ils s'équipaient et se montaient
à leurs frais ils rendirent quelques
services et débloquèrent glorieusement
Longwy sous les ordres du général Bel-
liard. Ce fut la dernière explosion d'un
enthousiasme qui s'éteignait. Gal. B.

CORPS-DE-GARDE,voy. Çarue.
CORPS ÉTRANGERS (médecine).

Il peut se développer ou s'introduire au
sein des parties vivantes des corps étran-
gers qui suscitent des désordres nom-
breux et réclament les secours de l'art.
Nous ne parlerons ici que de ceux qui
viennent du dehors, renvoyant aux arti-
cles CALCULS, Epanchement et ENTO-

zoaires pour ce qui est relatif aux corps
étrangers développésspontanément; nous
ne parlerons pas non plus des poisons,es-
pèce de corps étrangers si spéciale qu'on,
doit lui consacrer un article à part.
En généralescorps étrangers introduit»

.plus ou moins violemment au sein de nos
parties y développent des phénomènes



tendant à les chasser et à remédier aux
accidents qu'ils ont produits. D'abord se
manifestent la douleur et le dérangement
des fonctions, puis viennent les symp-
tômes inflammatoiresqui souvent dépla-
cent l'objet dont la présence est nuisible.
Quelquefois cependant ou voit des corps
étrangers, tels que des balles, des mor-
ceaux de vêtements, séjourner très long-
temps dans l'épaisseur des chairs sans
provoquer aucun accident. D'ailleurs les
désordres qui se présentent sont propor-
tionnés à la sensibilité des parties où le

corps étranger s'est introduit, et à l'im-
portance des fonctions qu'elles remplis-
sent, comme aussi à la nature et aux
propriétés de ce corps. Outre les balles
et autres projectiles qui peuvent péné-
trer au sein des tissus organiques, des

corps étrangers de diverse nature peu-
vent s'introduire dans les yeux les
oreilles, les cavités nasales, gutturales,

1aériennes, dans les parties sexuelles
dans l'orifice inférieur du canal digestif.
On sait la douleur que produisent les
petits corps plus ou moins durs qui
viennent se loger entre les paupières, et
qui, méconnus, donnent naissance à une
inflammation grave et opiniâtre l'ex-
traction en est souvent difficile et déli-
cate. Des pois, des haricots, des boulettes
de papier portés dans le conduit auditif
externe pardes enfants qui jouaiententre
eux, ont souvent donné lieu à des acci-
dents très graves vers le cerveau, et ont
même occasionné la mort des malades. Il
en est de même d'insectesqui ont pénétré
par accident dans cette cavité, dans la-
quelle il est en général fort embarrassant
de faire mouvoir des instruments pour
extraire ce qui cause le mal, à cause de
la sensibilité très vive des parties et de
la présence de la membrane du tympan
dont la perforation peut amenerau moins
la surdité. Le voisinage du cerveau, bien
qu'il n'y ait pas, comme on le croit,
de communicationdirecte, rend égale-
ment importante l'introduction des corps
étrangers dans les cavités nasales; mais
c'est surtout dans les voies aériennes
qu'elle peut devenir immédiatement fu-
neste, et les exemples ne manquent
pas pour le prouver. Mille circonstances
peuvent précipiter dans la trachée-ar-

tère ou dans le larynx un corps quelcon-

que dont la présence, outre qu'elle irrite
des parties destinées à n'être en contact
qu'avec l'air, sont un obstacle mécanique
à la respiration. Alors toutes les forces
de l'économie sont employées à chasser
ce qui compromet si gravement et im-
médiatement la vie une toux convul-
sive et continuelle réussit quelquefois à
rétablir l'équilibre, mais plus d'une fois
aussi on a dû recourir à l'incision du
tube aérien pour rétablir la respiration
d'abord et ensuite pour extraire l'obsta-
cle mécanique qui l'entravait. Il n'est
pas moins fréquent de voir des corps
étrangers de diverse nature pénétrer
dans le canal digestifpar l'un ou l'autre
de ses orifices, et, s'arrêtant à diverses
hauteurs, y déterminer des aceidents
variés. Ainsi, dans le pharynx, dans
l'cesophage, dans l'estomac, dans les in-
testins grêles ou dans les gros intestins,
on a vu soit des os des arêtes de pois-
son, des parties fibreuses ou cartilagi-
neuses, soit des morceaux de cuiller, de
fourchette, des couteaux, des épingles,
des pièces de monnaie introduits par
accident, produire des maux très fâcheux
et même quelquefois mortels, tant im-
médiatement que par suite des déchiru-
res, des perforations et des suppurations
qu'ils occasionnaientpeu à peu. Des ani-
maux, tels que des sangsues avalées im-
prudemment, ont aussi été l'occasion
d'affections sérieuses. L'extraction, en
pareil cas, n'est pas toujours praticable,
et le chirurgien doit presque toujours
inventer ses procédés et ses instruments
suivant les circonstances.Bien des fois la
seule ressource est de pousser en avant
le corps étranger et de l'abandonner à1
la nature, en employant lesTnoyens géné-
raux de favoriser leur passage.Des faits
nombreux montrent que les ressources
conservatrices de l'organisme sont infi-
nies et qu'après avoir séjourné long-
temps et traversé des parties très déli-
cates, des corps étrangers ont été expul-
sés et que la santé s'est rétablie néan-
moins. Si les corps étrangers ont pénétré
dans le rectum le vagin, l'urètre ou la
vessie chez les deux sexes, ils y sont à
la portée des instrumentsou de la main:
alorson peut presque toujours les retirer,



dût-on être encore obligé de pratiquer
quelques incisions pour leur frayer le
passage.Leplus souvent il suffit de la di-
latation qu'on peut opérerà l'ai Je d'ins-
truments appropriés. Enfin, lorsque les

corps étrangers ont pénétré soit dans la
cavité des membranes séreuses, dans les
articulations ou dans la substance même
des organes, leur extraction peut être
tentée en général par les moyens chi-
rurgicaux mais il est des cas particuliers
dans lesquels les opérations auraient des
dangers immédiats, et où l'on est réduit
à attendre du travail inflammatoire l'éli-
mination de l'objet qui détermine les
accidents.

Après l'extraction ou la sortie des

corps étrangers, le médecin doit encore
pourvoir aux lésions diverses qu'ils ont
laissées, et qui sont presque toujours des
inflammations tant aiguës que chroni-
ques. F. R.

CORPS HUMAIN, voy. Homme,
ANATOMIE Ancjiolocie OSTÉOLO-

gie etc.
CORPULENCE, voy. OBÉSITÉ.
CORPUSCULES, voy. ATOMES, IN-

fusoires, MICROSCOPIQUES,ANIMALCU-

LES, etc.
CORPUSCULAIRE, adjectif dérivé de

corpusculum, petit corps, nom donné
par les Latins à ce que les Grecs nom-
maient atome, «Topof. On appelle donc
philosophie corpusculaire l'atomismeou
la philosophie atomistique, consistant à

poser pour principes de toutes choses de
très petits corps ou atomes (voy. ce mot)
invisibles, éternels, doués d'un mouve-
ment éternel lui-même; puis à expliquer
toutes les qualités des corps visibles par
les formes originaires de ces atomes et
leurs modes cKgrcgalion enfin à rendre
compte de tous les phénomènesdu monde

par leurs mouvementsfortuits et sponta-
nés. Cette doctrine eut pour inventeur
l'Abdéritain Leucippe (voy.); ses plus
célèbres sectateurs furent Démocrite et
Épicure (voy.). L.-f-e.

CORPUS,mot latin qui signifiecorps,
dans le sens de réunion ou compagnie,
collection ou recueil (vor. Corps). Dans
le premier sens il y avait autrefois en
Allemagne le Corpus catholicorum et le
Corpus evangelicoruin c'est-à-dire l'al-

liance catholique et l'alliance protestante;
dans le second sens on dit Corpus juris
( voy. l'article), Corpus historiée Byzan-
tinœ ( voy. BYZANTINE), etc. Le Corpus
delicti (voy. l'art. suivant), dans le sens
primitif de ces mots, était également l'en-
semble de tous les faits concernant un
crime. S.

CORPUS DELICTI, terme de ju-
risprudence par lequel on a coutume de
désigner la constatation légale d'un délit
ou d'un crime. La première formalité à
remplir en matière de législation crimi-
nelle consiste à réunir en un faisceau
toutes les circonstances qui ont précédé,
accompagné ou suivi le délit ou le crime:
c'est là ce qui constitue le corps de délit,
corpus delicti. Aux termes de la loi, le
soin de rassembler ces premières preuves
regarde le juge d'instruction assisté du
procureur du roi; et telles sont les ga-
ranties accordées au prévenu que d'au-
tres magistrats, formés en chambre du
conseil et soumis eux-mêmes au contrôle
de la chambre des mises en accusation
sont appelés à examiner le corps de délit
pour l'infirmer tout-à-fait ou l'admettre
à subir les degrés suivants de la juridic-
tion. Voy. DÉLIT.

Cependantles mots corpus delicti sont
aussi employésquelquefois, surtout dans
leslangues étrangères, pour désignersim-
plement l'objet en question, particuliè--
rement lorsqu'il est l'objet d'un blâme,
d'une critique, d'un reproche; on s'en
sert ainsi plaisamment pour des hommes,
des animaux, etc. D. A. D.

CORPUS JURIS. On a donné ce nom
aux livres de droit de Justinien, ainsi
qu'aux collections qu'on en a faites au
xne siècle, époque où l'on commença à
regarder les différentes parties de la lé-
gislation comme formant un tout com-
plet. Le Corps du droit romain se di-
visa alors en cinq parties, dont les Pan-
dectes formaient les trois premières la
quatrième comprenait les neuf premiers
livres du Code; le cinquième, dit Volu-
men, les Institutes, les Novelles ou Au-
thentiques en neuf sous-divisions ou
collations, les collections du droit féodal,
et les nouvelles lois impériales formant
la dixième collation; et enfin les trois
derniers livres du Code. Quelques sa-



vants y ont voulu ajouter une onzième
collation, contenant les lois des empe-
reurs romains-allemands,encore plus ré-
cents, mais elle ne fut pas reconnue par
les jurisconsultes, et depuis François
Accurse on a considéré comme clos le
Corpus juris. Les parties de la législa-
tion justinienne que les glossateurs n'ont
pas reçues dans le cadre de leurs com-
mentaires n'ont obtenu, parmi les mo-
dernes, aucune autorité légale,bien que
plus tard elles aient été admises dans la
grande collection du droit romain (voy.).

Une marche à peu près semblable a
été suivie pour les collections du droit
canonique ou pontifical. Vers le milieu
du xne siècle, Gratien tira des décisions
des anciens conciles et des décrets des
papes, faux ou authentiques, une Con-
cordantia discordantium canonum, ap-
pelée plus tard le Décret.Au xme siècle,
Grégoire IX y fit ajouter la collection des
décretsdes papes postérieurs ou des Dé-
crétales, en cinq livres, rédigés par Rai-
mond de Pennafort, vers l'an 1234 mais

on ne les en regardait pas moins comme
quelque chose d'étranger ou de posté-
rieur aussi sont-ils toujours cités sous
la qualification d'Extra. BonifaceVIII fit
ajouter, en 1298, un sixième livre; et,
sous le nom des Clémentines (voy.), ou
septième livre des Décrétales, Clément V

y joignit en outre, en 1311, les décrets
du concile de Vienne alors le Corpus
juris canonici fut aussi déclaré com-
plet. Cependant, vers l'an 1340, le pape
Jean XXII, et, vers l'an 1488 un sa-
vant dont le nom nous est resté inconnu,
recueillirent encore les décrets posté-
rieurs des papes, qui forment mainte-
nant un appendix du Code, connu sous
le nom d'Extravagantes.

On a aussi donné le titre de Corpus
juris à plusieurscollections particulières
de lois et à des livres de droit. Il existe
par exemple un Corpus juris germanici
antiqui, par Georgisch; un Corpus juris
germ. publici et privati medii œvi et un
Corpus juris feudalis par Senkenberg;
et un Corpus juris, en langue allemande,
par Burgermeister,etc. De plus, on a son-
vent réuni, sons le titre de Corpus juris,
la collection des lois de différents pays.
Tel est, par exemple, le Corpus constitu-

1 tionum Marclàcarum qui contient les
lois de Brandebourg et de Prusse jus-
qu'en 1807. Le code de procédure prus-
sien parut en 1701 sous la forme de pre-
mier livre du Corpus juris Fridericia-

/!HM, et même auparavant le grand-chan-
celier Cocceius avait fait paraître une
partie d'un nouveau code qu'il donnait
comme la base ou le projet d'un tel Cor-
pus. Une nouvelle édition du Corpus
juris avilis (Leipzig, 1825 ) a été publiée
parM.Beck, auquel on doit aussi (1829)
une édition portative ou manuelle; une
autre édition du même genre est due aux
frères Alb. et Maurice Kriegel: elle pa-
rait depuis 1828. M. Schrader en a en-
trepris plus récemment une édition cri-
tique très complète, dont le premier
volume seulement a paru à Berlin en
1832. Foy. Code, Pandectes, etc. C.L.

<:ORItECTIOi\(iypogr.). De toutes
les opérations par lesquelles doit passer
un livre avant d'arriver à ses lecteurs, la
plus importante et la plus difficile à exé-
cuter parfaitement est sans contredit la
correction, non la correction manuelle
dont nous avons détaillé les procédés au
mot COMPOSITION,mais la correction in-
telligente des hommes instruits, patients
et exercés dans leur art, qui sont chargés
dans toutes les imprimeries de ce travail
ingrat et monotone. Cette assertion pa-
raîtra singulière à la plupart des person-
nes étrangères à la typographie, qui se
figurent généralement qu'à la première
lecture elles vont saisir toutes les fautes

que l'ouvrier aura laissé échapper par
ignorance ou par étourderie, et qui res-
teraient stupéfaites si elles voyaient les
mêmes pages qu'ellesont parcourueséplu-
chées par un correcteur habile. Nous al-
lons montrer comment il faut, pour ex-
celler dans cette profession, réunir un
assez vaste savoir à la connaissance de
tous les procédés de l'art dont on doit
contrôler les résultats, et à une disposi-
tion d'esprit toute particulière.

Nous avons dit, en parlant des com-
positeurs, qu'après l'imposition dans des
châssisen fer de toutes les pages qui cons-
tituent une feuille d'un format quelcon-

que, on tirait sur ces formes une épreuve

cette épreuve est remise par le prote en-
tre les mains d'un correcteur spécialement



chargéde la premièrelecture. Ce dernier,
après s'être assuré que l'imposition est
ironne, c'est-à-dire que les pages paires
et impaires tombent bien les unes sur les
autres, plie sa feuille et collationne, soit
seul, soit avec un collègue, le travail des
compositeurs avec l'original manuscrit ou
autre qui leur a été confié et relève à

mesure les fautes d'orthographe et de
ponctuation, les omissions et les inexac-
titudes qu'ils ont commises. Cette lec-
ture faite, les ouvriers corrigent sur le
plomb c'est-à-dire dans les caractères
qu'ils ont assemblés, toutes les fautes dé-
couvertespar le correcteur; mais, quelle
que soit l'attention portée dans l'exécu-
tion de cette double besogne, il est im-
possible que la nouvelle épreuve que l'on
tire soit sans fautes; on l'envoie néan-
moins à l'auteur ou à l'éditeur pour qu'il
revoie son travail. Si celui-ci n'est pas
exercé par une longue habitude à la cor-
rection typographique, on peut être sûr
qu'il n'apercevra pas nombre de fautes
d'orthographe et même de contre-sensqui
échappent trop souvent au correcteur en
première ou aux compositeurs il ne
trouve rien à reprendre, ou il se contente
de rectifier lestyle de quelquesphrases et
de changer quelques idées; nous dirons
même en passant que plusieurs auteurs
sont dans l'usage d'attendre les premières
épreuves de leurs ouvrages pour refondre
tout leur travail, ce qui est fort onéreux
pour les éditeurs; mais il est vrai de dire
que les idées changent pour ainsi dire
de physionomie à l'impression, et qu'il
est beaucoup plus aisé de perfectionner
son style sur des épreuves que sur un
manuscrit déjà raturé.

L'auteur renvoie son épreuve corrigée
à l'imprimerie; mais, soit qu'il la rende
de suite bonne à tirer, soit qu'il en re-
demande plusieurs fois de nouvelles (et
quelques-unsle font jusqu'à dix ou douze
fois), elle passe, avant d'aller sous presse,
sous les yeux d'un correcteur ordinai-
rement plus ancien et plus expérimenté
que le premier, qui, n'ayant plus à col-
lationner, porte une attention sévère sur
Je sens, l'orthographe, la ponctuation,
l'arrangementtypographiqueet même sur
les lettres gâtées de chaque ligne; il Vérifie
ei les folios ) lès notes, les premiers et les

derniers mots, les numéros de livre ou
de chapitre sont bien en rapport avec
ceux des feuilles précédentes et suivan-
tes enfin il ne laisse échapper, s'il est pos-
sible, aucune imperfectionautreque celles
qui tombent naturellement sous la res-
ponsabilité de l'auteur. Presque toujours
ces corrections sont nombreuses, et pres-
que toujours aussi on pourrait retrouver
des fautes après lui et après dix autres
lectures, tant l'esprit humain atteint dif-
ficilement la perfection dans ses oeuvres
On comprend bien, d'après un sem-

blable travail, que la personne qui veut
s'y livrer doit posséder à fond les langues
des ouvrages dont elle lira les épreuves,
et une notion plus ou moins étendue de
toutes les connaissances humaines, car
dans le mème jour elle aura tour à tour
à examiner des feuilles légèresde romans
et les pages les plus abstraites des scien-
ces les moins répandues; et l'on croirait
avec peine, si l'on n'en avait pas l'expé-
rience journalière, combien les auteurs
les plus habiles, les plus profonds, les
plus attentifs, préoccupés qu'ils sont de
leurs idées, laissent passerde fautes gros-
sières qui sont relevées avant le tirage
des exemplaires par la sagacité du cor-
recteur en chef.

Maintenant disons quelques mots des
procédés de correction, car une foule
d'hommes du monde (et lequel dans ce
siècle-ci ne se fait pas imprimer au moins

une fois?) sont fort embarrassés pour in-
diquer clairement aux ouvriers, sur leurs
épreuves, les divers changements qu'ils
jugent à propos de faire exécuter. Nous
laisseronsaux manuels typographiques le
soin de donner aux gens du métier des
tableaux détaillésavec tous les signes usi-
tés pour le redressement de chaque im-
perfection nous nous contenteronsci in-
diquer les points les plus importants.
D'abord il est nécessaire que toutes les
corrections soient portées sur les mar-
ges des pages et jamais dans l'intérieur
des lignes, afin que l'ouvrier saisisse au
premier coup d'mil les diverses indica-
tions sans avoir besoin de lire attentive-
ment le texte, ce qui lui prendrait un
temps précieux. On tire sur la lettre, le
mot ou la phrase à changer, un simple
trait perpendiculaire ou horizontal; on



reporte ce signe à la marge à côté de la
correction que l'on indique, en ayant
soin, si l'on en fait plusieurs dans la
même ligne, de placer là première le
plus près possible de l'impression et de

se réserver le reste de la place pour les
suivantes. On à encore soin pour éviter
toute confusion, de n'employer que la

marge extérieure, c'est-à-dire celle qui
est du côté du folio, et qui est ordinai-
rement plus'grande que celle du fond,
de telle sorte que les corrections s'indi-
quent toujours de gauche à droite Sur le
recto, et de droite à gauche sur le verso.

Il y a, pour certainescorrections, des
signes de convention qu'il est bon de con-
naltre parce qu'ils abrègent bien des ex-
plications ainsi, pour indiquer la sup-
pression d'une longue phrase comme
d'une simple lettre, il suffit de tirer une
barre sur toutes les lignes et de figurer
sur la marge, à côté du petit trait per-
pendiculaire correspondant à cette cor-
rection, un d (&) à tête allongée, qu'on
nomme deleatur, parce qu'il est l'abrégé
de ce mot latin qui signifie: que cela soit
effacé. Pour une transposition, faute qui
se renouvelle souvent, il suffit de tracer
autour de la ligne ou du mot transposé,
ce signe OO qui, reporté à la marge,
indique à l'ouvrier ce qu'il doit faire.
Souvent il arrive qu'une ou plusieurs let-
tres sont retournées il y a encore pour
cela un signe convenu ( 3 ), bien connu
des typographes. Veut-on faire disparai-
tre une espace, une interligne qui lève
mal à propos la tête, on met en marge ce
signe (x) usité en algèbre sous le nom
de multiplié; demande-t-on plus d'es-
pace entre deux mots ou deux lignes, un
dièze ($ ) fait l'affaire veut-on au'con-
traire indiquer un rapprochement, despa.
renthèses ou droites ( ) ou couchées
évitent toute autre explication. I) est
encore d'usage,quand on veut attirer l'at-
tention sur quelque passage, de le sou-
ligner une fois ( si l'on dé-
lire qu'il soit seulement en caractères
dits italiques deux fois( )

si on l'aime mieux en petites capita-
les; trois fois f ) si on tient à

ce qu'il saute aux yeux par l'effet des
GRANDES CAPITA.LES.Deméme
qu'il y a dés signes, il y a aussi quelques

termes usités pour désigner les princi-
pales fautes ainsi on nomme bourrlon
tout oubli de mot ou de phrase, doublon
le défaut contraire, coquille une lettre
pour une autre. Enfin, comme nous l'a-
vons déjà dit, s'il est bon que les cor-
reeteurs d'imprimerie soient parfaite-
ment au courant des moindres détails de
leur art, il suffit aux gens du monde
d'expliquer d'une manière bien précise
les changements qu'ils désirent, en figu-
rant sur les mots à changer et sur les
marges correspondantes des signes sem-
blables qu'ils peuvent varier à l'infini,
quand ils ont à faire plusieurs rectifica-
tionsrapprochées les unes des autres, par
des crochets tournés a gàUche,à à droite,
en bas, en haut, de petites croix dou-
bles, simples, triples, etc., suivant le
nombre des renvois.

Nous terminerons en exprimant un re-
gret c'est que la typographie française,
sous le rapport de la correction, soit
beaucoup déchue de son ancienne gloire.
On ne veut pas comprendreque les fonc-
tions de correcteur exigent, outre les
connaissances littéraires et typographi-
ques dont nous avons parlé, un aplomb
remarquable dans l'esprit, une grande
patience d'attention et une vue excel-
lente et tous les jours on admet pour
exécuter ce travail des jeunes gens fort
peu lettrés, tout-à-fait ignorants des pro-
cédés de l'imprimerie, insouciants et lé-
gers, quelquefois d'une vue très mau-
vaise, qui, pour Un prix très modique,
dégrossissent lès épreuves en se faisant
tenir la copie par des apprentis beaucoup
plus ignorantsqu'eux-mêmes, dont la lec-
ture fastidieuseet saccadée, ou l'inatten-
tion eh suivant la lecture du correcteur,
occasionne les plus graves erreurs. Nous
ne sommes plus au temps où Robert
Etienne exposait ses épreuves en public,
à la porte des colléges, et donnait aux
étudiants une récompense pour chaque
faute qu'ils parvenaient à découvrir. Il
n'y a pas encore un grand nombre d'an-
nées, on voyait un Didot faire consister
son ambition à pouvoir mettre en tête
d'une édition de Virgile Sine niendd
(sans faute). Aujourd'hui que, dans un
noble but, la diffusion des lumières,
l'imprimerie a pris une énorme ftUen-*



sion, la fabrication des livres est devenue
une industrie trop répandue et deman-
dant une production trop rapide et trop
économique pour que les chefs des im-
primeriespuissentfaire les mêmes sacri-
fices qu'aux siècles passés. Jadis ils avaient
à cour de lire eux-mêmes les tierces ou
dernières épreuves de tout ce qu'ils im-
primaient, et maintenant leurs protes ne
trouventplus même le temps de se livrer à
celte importanteoccupation, quoique nos
plus célèbres typographes, lcs Didot les
Crapelet, les Fournier et quelques au-
tres, qui comprennent quelle est la vé-
ritable source de leur illustration, se dis-
tinguent encore par la pureté de leurs
éditions. La plupart des spéculateurs en
imprimerie cherchent à faire des éco-
nomies sur le travail des correcteurs et
prétendent rejeter sur les auteurs la res-
ponsabilité de tout ce qui leur échappe.
II en résulte que beaucoup d'ouvrages
criblés de fautes sont mis en vente et
peuvent souvent répandre une erreur au
lieud'une vérité. Espérons queles encou-
ragements donnés parle publicaux efforts
des imprimeurs consciencieux éveillera
la sollicitudc des autres, et ne nous fera
pas déplorer long-temps encore l'absence
des réglements sévères qui jadis étaient
en vigueur pour la correction des livres
dans les imprimeries françaises. A. R.

CORRECTION (lilt!, beaux-arts),
voy. Pureté DESSIN, Style.

CORRECTION ( MAISON by.),voy.
Pénitentiaire ( système) et PRISONS.

CORRECTIONNEL, voj. POLICE

et TniBUNAUX.
COR RÉGE (Antonio Allegri) (illI

Menait quelquefois LiETo), surnommé
(Omggr'o,du lieu où il naquit en 1494,
a obtenu de la postérité le titre de divin,
qu'il ne partage qu'avec Raphaél et Mu-
ri Ilo. Son nom, célébré par les poètes,
rappelle ces idées gracieuses, douces,
aimables, qui font le charme des pro-
ductions de son pinceau. C'est devant
l'un de ses ouvrages à Parme qu'Annibal
Carrache, transporté d'admiration, s'é-
cria « Quelle vérité! quel coloris! quel
caractère tout ce que je vois ici me con-
fond,» «Nous autres, écrivait-il à Augus-
tin, son frère, nous peignons comme des
Jjomw«a;Cprrégepejntcomme un ange.»

Malgré tant de mérites, les contempo-
rains d' Allegri se sontpeu occupés de lui;
à peine s'ils nous ont conservé quelques
détails sur sa vie et ses travaux. Parmi
les écrivains qui ont voulu remplir la
lacune laissée dans l'histoire de l'art, les
uns le font naître de parents pauvres,
de basse extraction, et mourir de mi-
sère;d'autres veulent qu'il fût issu d'une
famille noble et riche et qu'il ait laissé de

grands biens à ses enfants il en est qui
.prétendent, contre toute vraisemblance,
qu'il n'eut d'autre maitre que la nature
et son propre génie ils font découler de
là celteoriginalitéde composition, d'airs
de tête, de manière d'ombrer et de co-
lorer ses figures, qui rendent ses ouvra-
ges uniques et inimitables; plusieurs af-
firment qu'après avoir reçu de son oncle
Laurent les premiers éléments du dessin,
il fréquenta l'école de Bianchi, puis
celle d'Andrea Montegna sans s'aper-
cevoir qu'à la mort de ce dernier, en
1506 le Corrége avait à peine 12 ans;
mais aucun ne dit positivement s'il vi-
sita Rome ou Venise, s'il étudia l'anti-
que, et à quelle occasion il s'écria ingé-
nument devant la première peinture
qu'il vit de Raphaël Anch io son' pit-
tore, Et moi aussi je suis peintre!

Pour aider à rétablir la vérité de cer-
tains faits controversés par les biographes
du Corrége, nous dirons, avec Mengs,que
les travaux considérables dont Allegri
fut chargé, de préférence à Jules Romain
et au Titien, prouvent qu'il ne vécut pas
dans cette obscurité malheureuse, dans
cet éloignement complet des grands dé-
plorés par certains écrivains. Ses com-
positions ingénieuses, profondémentmé-
ditées, annoncent un esprit cultivé, un
goût ennobli par l'étude des lettres, une
science peu commune des règles de l'ar-
chitecture, de la sculpture, de la pers-
pective et de l'optique; enfin le soin
qu'il mit à perfectionner ses ouvrages,
l'emploi des couleurs les plus précieuses
et les plus chères, les toiles fines dont
il se servit ordinairement, les tables de
cuivre sur lesquelles plusieurs ont été
peints,et cette dépense excessive que du-
rent lui occasionner les modèles en relief,
par un sculpteurhabile ( Bigarelli), de»
figures de sa coupole de Parme, annqtyr



cent en lui un artiste aisé, consciencieux,
plus occupé de sa gloire que de sa for-
tune.

Ce qui caractérise éminemment la
manière du Corrége est une grâce de
pinceau admirable, une ordonnance vive,
féconde et poétique; un grand goût de
dessin une expression délicate et vraie,

un coloris enchanteur et vigoureux,quoi-

que lumineux; une harmonie exquise,
et surtout cette intelligence du clair-obs-
cur (toj. ) qui donne de la rondeur et
du relief aux objets. De telles beautés
peuvent bien faire oublier ces légères
incorrections de contours ce quelque
peu de bizarrerie dans les airs de tête

ces attitudes parfois outrées, que des
critiques sévères se croient en droit de
lui reprocher. Le Corrége a le premier
représenté des figures en l^air, et nul
autre que lui n'a si bien entendu l'art
des raccourcis et la magie des plafonds.

Les principaux ouvrages du Corrége
sont: à Parme, la coupole de Saint-Jean
et celle de la cathédrale, les deux premiè-

res qui furent peintes l'une, exécutée
de 1520 à 1524, représente l'Ascension;
l'autre, terminée en 1530, a pour sujet
principal l'Assomption. Nous nommerons
ensuite le Saint Jérôme, conservé à l'A-
cadémie, chef-d'œuvre qui fut payé 47
ducats au Corrége, et pour la conserva-
tion duquel la ville de Parme offrit vaine-
mentun million àNapoléon;ses peintures
poétiques et mythologiquesdans le mo-
nastère de Saint-Paul qui passent pour
les compositions les plus spirituelles, les
plus grandioses, les pins savantes qui
soient sorties de ses divins pinceaux; à
Dresde, la Nativité de. Jésus- Christ

connue sous le titre de la Nuit, tableau
prodigieux qui lui valut 40 ducats, 208
livres de vieil le monnaie deReggio;laMz-
deleine couchée iz l'entrée de sa grotte,
petit tableau de 18 pouces de large qu'Au-

guste III acquit pour 6,000 louis d'or;
à Vienne, Jupiter et Io à Pari a, Jupiter

et Antiope, Mariage mystiquede sainte
Catherine d'Alexandrie avec l'enfant
Jésus.

Le Corrége mourut en 1534, d'une
pleurésie qu'il gagna en rapportant à

pied chez lui le prix d'un ouvrage qui
lui fut payé en monnaiede cuivre. Qupi-

que chef de l'école de Parme, le grand
artiste eut plus d'imitateurs que d'élèves.
Parmi ceux qui passent pour avoir reçu
ses leçons, on ne peut guère citer avec
certitude que son fils Pomponio, né vers
1520 et mort dans un âge avancé, Fr.
Capelli, G. Giarola, Antonio Bernieri,
qui, né à Correggio comme son maître, a
été quelquefois confondu avec lui, et
Bernardo Gatti, le plus habile de tous.
Ses imitateurs par excellence sont les
Mazzuoti, dits les Parmesans, Anselmi,
Rondani et le Baroche. Prud'hon, parmi
les modernes, a le plus approché de la
manière du Corrége. L. C. S.

CORREGIDORen espagnol, corre-
gedor en portugais, nom d'une magis-
trature importante et ancienne chez ces
deux peuples. En Espagne le corregidor
était le premier fouctionnaire public
dans les villes et districts qui n'étaient
pas le siège d'une audience royale ou qui
n'étaient pas régis par un gouverneur.
Il était à la fois juge, administrateur et
chef du corps municipal. Toutefois le
corrégidor n'était qu'un juge inférieur,
des décisions duquel on pouvait appeler
aux audiences royales. Il en était de
même en Portugal, où son titre était à
peu près synonyme d'ouvidor et où il
était toujours à la tête de la comarea ou
du district, dont il administrait la justice
et la police; il y jugeait au civil etaucrimi-
nel, et formait la seconde instance pour
les procès peu importants qui avaient été
soumis d'abord aux juges da fora. Lis-
bonne avait dix corrégidors, savoir qua-
tre pour le civil et six pour le criminel.
La plupart des corrégidors en Portugal
étaient nommés par le roi; la reine, la
maison de Bragance, celle de l'Infantado
avaient aussi le droit d'en nommer quel-
ques-uns. Depuis l'introduction du re
gime constitutionnel en Espagne et en
Portugal, le corrégidorat a été modifié:

ce n'est guère plus qu'une administration
de district. D-G.

CORRÉLATION (re/atio cum),
terme didactique employé pour désigner
la relation commune et réciproque entre
deux choses. La nature propre de la cor-
rélation consiste dans le rapport de deux
qualités dont l'une ne peut se concevoir

sa«j l'autre -pieux et jeune sont des,



termes de corrélation. Si je pense ou si
je parle d'un homme comme pere, Un
homme considéré commefils sera son
corrélatif, et vice versd. Cette définition
parait si juste que, dans la pensée ou
dans la conversation, on voit en un mo-
ment deux êtres, qui ont un rapport es-
sentiel entre eux, prendre et perdre
alternativement la dénomination de cor-
rélatif, selon que l'un est rappelé à l'oc-
casion de l'autre; c'est toujours celui qui
est rappelé et qui entre qui prend le
nom de corrélatif. Mais si ce corrélatif
ou la corrélationdevient l'objet principal
de la pensée ou de la conversation, il
cède de suite cette dénomination de
corrélatifà celui dont on a cessé et dont
oh recommence à s'occuper. F. R-d.

CORRESPONDANCE,commercium
epistolicum communications suivies qui
se sont établies entre deux ou plusieurs
personnes au moyen de lettres. On distin-
gue différentessortes de correspondance:
la correspondance est administrative, po-litique, diplomatique, commerciale, par-
ticulièredu privée et familière. Il en sera
traité aux mots Lettre et STYLE episto-
LAiRK. Le véhicule ordinaire de la corres-
pondance est la poste (voy.) cependant
elle peut aussi s'établir par des signaux
et par le télégraphe (voy.). La correspon-
daiicé commerciale occupe dans les
grandes maisons, des employés ou côm-
mis spéciaux dont on exige la connais-
sance d'une ou de plusieurs langues
étrangères. La correspondanced'un hom-
me public sert merveilleusementà faire
Connaître son caractère, sa position, ses
talents, et à répandreplus de jour sur les
événements auxquels il a participé. La
correspondance de Cicéron, celle de
Pline-le-Jeune,etc., sont du nombre des
plus précieuses reliques de l'antiquité;i
celle de Muret et de quelques autres hu-
manistes sont des modèles de grâce et
de correction du style; en langue fran-
çaise, la correspondance de madame
de Sévigné est véritablement Je type du
genre parmi les modernes celle de Vol-
taire, de Grimm, de Diderotnous initient
profondément dans tous les secrets des
coulisses ou théâtrales, ou politiques, ou
sociales; celle de Jean de Mûller, en alle-
mand et en français, est un vaste réper-

toire de science, de faits et d'idées. On a
imprimé une grande partie de la corres-
pondance de Frédéric II, roi de Prusse,
de Catherine II, de Napoléon, etc. Dans
les états constitutionnels les gouverne-
ments donnent souvent communication
de celle qu'ils entretiennent avec leurs
agents diplomatiques ou avec les cabinets
étrangers. Les correspondancesgalantes
ont à diverses époques excité l'attention
du public. Quelquefois des journaux d'un
contenu grave, comme celui du baron de
Zach l'astronome, ont également pris le
titre de Correspondance.

CORRESPONDANTDE HAMBOURG(Ham-
burger Correspondent). C'est le titre
d'un journal allemand très ancien, très
répandu dans le nord et à l'est de l'Eu-
rope, et justement estimé dans le com-
merce pour la promptitude avec la-
quelle il fait connaitre toutes les nou-
velles qui l'intéressent. Quelquefois il
ouvre ses colonnes,du reste très étroites
et mal imprimées, à des communications
qui lui sont faites par les gouvernements
étrangers. Cette feuille politique, com-
merciale et faiblement littéraire, a été
fondée à Hambourg en 1721 par l'im-
primeur GrUnd dont la famille en a
encore la possession. Elle parut depuis
cette année sans interruption jusqu'à
l'occupationde Hambourg par les Fran-
çais, où elle fut momentanément rem-
placée par le Journal du département
des Bouches -de -l'Elbe; mais bientôt
elle reprit sa place, et elle compta, dans
ses époques les plus florissantes, jusqu'à
30,000 abonnés. Dans les temps ordi-
naires elle en a de 10 à 15,000. Un au-
tre journal allemand d'un titre analogue
jouit d'une grande vogue au-delà du
Rhin c'est le Correspondait de Nu-
remberg ( Nùrenberger Correspondent
von undfùr Deutschland ), qui parait
depnis environ 20 ans. J. H. S.

CORRÈZE (département DE là),
l'un des deux que forme l'ancien Limou-
sin, compris dans la région du Midi et
borné au N. par les départements du
Puy-de-Dôme, de la Creuse et de la
Haute-Vienne;à l'E. par ceux du Puy-
de-Dôme et du Cantal au S. par ceux
du Cantal du Lot et de la Dordogne; à
l'O. par ceux de la Dordogne et de la



Haute-Vienne. Ce département tire son
nom d'une rivière dont le cours y est
compris tbut entier et qui le coupeen deux
parties presque égales; la Dordogne tra-
verseaussi une partiede son territoire,et la
Vienne y prend sa source au plateau de
Millevaches; après ces deux rivières, la
Vezère, qui reçoit la Corrèze et est elle-
même un des affluents de la Dordogne,
mérite seule d'être signalée. La Vezère
et la Corrèze ne sont que flottables; des
travauxentrepris dans ces derniers temps
pour les canaliser ont été suspendus. Le
département ne possède donc, dans l'état
actuel, d'autre rivière navigable que la
Dordogne, encore ne l'est-elle pas, dans
cette partie de son cours, à toutes les
époques de l'année. Deux cascades, celle
de Treignac et de Gimel, la première
formée par les eaux de la Vezère,Nla se-
conde par une petite rivière qui vient s'y
perdre, mériteraient d'être plus souvent
visitées; cette dernière se compose de
cinq chutes dont la hauteur totale n'a pas
moins de 400 pieds. Une autre cataracte
également curieuse, le Saut de la sole,
est formée par un affluent de la Dordo-
gne, dans les environs de la petite ville
de Bort, où l'on remarque encore une
chaîne imposantede colonnes basaltiques
appelées les Orgues de Bort. Des res-
tes d'antiquités gauloises, romaines et
du thbyen-âge, qu'on retrouve fréquem-
ment parmi les sites les plus pittoresques,
s'ajoutent à ces curiosités de la nature
pour fixer l'attention de l'explorateur
éclairé..

Le sol de la Corrèze est en général
médiocre; il faut néanmoins excepter
quelques vallées qui présentent d'excel-
lentes terres et de beaux pâturages. Dans
la partie septentrionale, des montagnes,
dont le mont Oudouzeest le point le plus
élevé forment la limite entre les bassins
de la Loire et de la Dordogne;plusieurs
chaînes secondaires couvertes de bou-
leaux, de hêtres, surtout de châtaigniers,
sillonnent le département en divers sens.
On peut y chasser le loup, le renard et
quelques sangliers; les richesses minéra-
les qu'elles renferment sont importantes,
mais faiblement exploitées. Le départe-
ment possède du cuivre, du fer, du plom b
argentifère, de la houille, etc.; il y a à

Donzenac des ardoisières considérables.
Le granit, le quartz, diverses pierres à
bâtir se trouvent sur plusieurs points.

Le climat est généralementfroid, sur-
tout dans les parties montagneuses; la
neige se maintient quelquefoissur le sol
à une épaisseurde quelques pouces pen-
dant plusieurs semaines; l'été est, court
et très chaud. Les vents soufflent le plus
ordinairement du nord et de l'est; les
changements souvent très brusques de la
température occasionnent des affections
rhumatismales opiniâtres; les goitres et
les scrofules sont héréditaires dans beau-
coup de familles qui habitent les cantons
montagneux.

L'agriculture est encore peu avancée
dans la Corrèze, bien que la population
y soit en général laborieuse et intelligente.
Le défaut d'instruction et le manque de
capitaux sont les deux causes principa-

les du peu de développementde cette
branche d'industrie; l'établissement as-
sez récent d'une ferme-modèleaux envi

rons de Tulle pourra exercer une heu-
reuse influence pour accréditer les bonnes
méthodes de culture. On récolte le fro-
ment (dans le seul arrondissementde Bri-
ves), le mais, le seigle, et surtout le sarra-
zin, dont le produit forme, avec la châ-
taigne et la pomme de terre, dont la cul-
ture s'étend deplus en plus,la base princi-
pale de l'alimentationdans les campagnes.
L'assolementest en général biennal; on se
sert, pour labourer,de bœufsqu'on attelle
à une charrue peu perfectionnée, et qui,
dans certains cantons, est parfaitement
conforme à celle qu'employaient les Ro-
mains l'art de l'irrigation pour les prés
est assez bien entendu, mais les prairies
artificielles sont encore très rares. La
vigne réussit dans les arrondissementsdé
Brives et de Tulle, et quelques crûs sont
estimés. Voici la répartition du sol entre
les diverses cultures sur les 582,803
hectares, ou 295 lieues carréesj qui cons-
tituent la superficie totale du département,
les terres labourables comptent pour
155,396 hect.; les prés, 73,069; les vi-
gnes,15,203;les bois, 31,044.Les landes
et bruyères n'occupent pas moins de
164,330 hectares, c'est-à-dire près du
tiers du sol. Ces terrains servent toutefois
de pâtis à de nombreux troupeaux; on



fait monter à environ 200,000 le nombre
des moutons qui vivent dans le départe-
ment et produisent 450,000 kilogrammes
d'assez bonnes laines; on y compte aussi
environ 50,000 chèvres, 80,000 porcs et
50,000 bêtes à cornes (race bovine), dont
on engraisse une assez grande quantité
pour les marchés de la capitale. Quant
aux chevaux, l'élève en est sans impor-
tance la race limousine, autrefois si es-
timée, a beaucoup dégénéré pendant la
révolution et l'on fait aujourd'hui de
vains efforts pour la relever au moyen
du haras de Pompadour. Le nombre des
chevaux dans le départementest de 6,500
environ; on élève avec plus de succès {les
mulets qui sont dirigés sur les marchés
du nord de l'Espagne.

L'industrie manufacturière et com-
merciale est dans un état moins satisfai-
sant encore que l'agriculture. Une vaste
filature à Brives, quelques forges et four-
neaux, la houillère de Lapleau, trois pa-
peteries, des tanneries,des verreries, etc.,
sont des établissements industriels qui
n'ont que peu d'importance; la seule fa-
brique d'armes de Tulle est d'un haut
intérêt pour le pays, dans lequel elle ver-
se chaque année près d'un demi-million:
elle occupe environ 1,000 ouvriers, diri-
gés au compte d'un entrepreneur par des
officiers d'artillerie, et peut livrer an-
nuellement de 30 à 36,000 fusils au prix
de 34 fr. 80 c. Brives est le centre d'un
commerce de truffes assez productif.
Quant à l'espèce de dentelle appeUepoinl
(le Tulle, que la conformité de nom fait
souventrapporterau chef-lieu de la Cor-
rèze, elle n'y est pas fabriquée, non plus
que dans aucun autre lieu du départe-
ment. Le nombre des foires est de 638,
entre lesquelles celle de la Saint-Clair, à
Tulle, appelle surtout un nombreux con-
cours. Plus de 200 communes sont encore
privées de foires. Les relations entre les
diverses parties du territoire s'établissent
au moyen de 5 routes royales et de 7 rou-
tes départementalesconfectionnées d'a-
près le système de Mac-Adam, bien en-
tretenues, et dont lc parcours total est
de 655,378 mètres, Les ponts sont nom-
breux et quelques-uns méritent d'être
remarqués, entre autres le pont suspendu
jeté à Argentat sur la Dordogne, et dont

la longueur est de 500 pieds tout d'une
portée; il a été construit en 1828 par
M. Vicat. ·

Ledépartement se divise, sous le rap-
port administratif, en 3 arrondissements
de sous-préfecture(Tulle, Briyes et Us-
sel), en 29 cantons et 291 communes.
La population est de 294,834 habitants
sur lesquels on compte 58,130 proprié-
taires et 857 électeurs qui élisent 4 dé-
putés. Le mouvementde la population a
été en 1830 mariages, 2,648 naissan-
ces, 9,471, dont 466 enfants naturels;
décès, 6,867, dans ce nombre 3 cente-
naires excédant des naissances, 2,604.
Cette population fournit annuellement à
l'armée 833 jeunes soldats; le nombre
des citoyens inscrits sur les contrôlesde
la garde nationale est de 59,051 dont
près de moitié sur les contrôles du ser-
vice ordinaire. La portion contribuable
de la population a payé au trésor en im-
pôts divers, en 1831,4,067,803 fr. 10c,
et elle en a reçu, pour les divers départe-
ments administratifs,2,563,442 fr. 44 c.
La somme totale du revenu territorial
est évaluée à 7,715,000 fr.

La Corrèze fait partie de la 20e di-
vision militaire; les tribunaux ressortent
de la cour royale et les écoles de l'aca-
démie universitaire de Limoges. Tulle,
ville de 8,689 habitants, est le siège d'un
évècbé suffragant de l'archevêché de
Bourges; on compte dans le département
plusieurs séminaires et colléges; le nom-
bre des écoles primaires est de 131 elles
sont fréquentées par 3,068 élèves, dont
un cinquième du sexe féminin; plus de
2 00 communesmanquent encore d'écoles.
En 1834 on comptait un écolier sur 128
habitantset un accusésur 17,000. P.A.D.

CORRIDOR espèce de galerie lon-
gue et étroite servant de dégagement à
plusieurs chambres ou de communica-
tion d'une partie à l'autre d'un bâtiment.
Le corridor est surtout employé dans les
maisons où l'on vit en communauté, et
encore dans celles où les pièces doivent
être séparées les unes des autres pour le
besoin d'un service quelconque. Ainsi on
le trouve toujours dans les couvents, les
colléges, les casernes, les auberges, les
châteaux et les ministères.

Nous citerons comme corridors ^ton.



nants par leur longueur ou leur dévelop-
pement,ceux ducouvent des Bénedictins,
à Catane (Sicile); ceux du ministère des
finances à Paris, et tant d'autres qu'on
retrouve dans quelques-uns de nos chà-
teaux et dans nos immenses casernes.

Le corridor ne parait pas susceptible
de décoration; ses proportions, bien dif-
férentesde celles des galeries, annoncent
assez qu'il est employé dans un but d'u-
tilité seulement: aussi n'est-il pas toujours
heureux dans la disposition d'une, mai-
son, où fréquemment il rompt l'harmo-
nie du plan; puis cette nudité que pré-
sentent presque toujours ses murs n'est
pas d'une unité parfaite avec les pièces
décorées souvent avec luxe, ce qui en-
gage l'architecte à l'éviter autant qu'il le
peut. Akt. D.

CORROI. C'est, dans l'architecture
hydraulique, une couche plus ou moins
épaisse d'argile et même de terre franche
appliquée dans le but d'empêcher les fil-
trations de l'eau. Les corrois s'emploient
le plus ordinairement pour le lit des ri-
vièresfactices dans les parcs, pour celuides
canaux, des réservoirs, des viviers, etc.,
lorsque le fond en est perméable. On peut
appeleraussi corroi ce noyau d'argile bat-
tue que l'on met quelquefois. dans le sens
de la longueur d'une digue, ainsi que cela
s'est pratiqué a celle des grands réser-
voirs de Glencorse-Burn en Écosse.

L'argile ou glaise est la matière qu'on
préfère généralement pour les corrois.
L'épaisseur des couches qu'on applique
varie suivant que le fond est plu' ou
moins sujet au frottement. Dans une ri-
vière où l'eau est rapide on ne donne
jamais au corroi une épaisseur moindre
de 0'™, 75; dans une pièce d'eau tran-
quille, 45 à 50 centimètres suffisent, le
dépôt de vase qui s'y forme aidant à
combattre les filtrations. Pour le glaisage
derrière les murs on se contente d'une
couche de 32 centimètres.

Un objet qui doit toujours fixer l'at-
tention dans l'établissement des corrois,
c'est le retrait qui a lieu dans l'argile;
car bien qu'elle soit presque toujours em-
ployée dans des bassins pleins d'eau,
ceux-ci peuvent souvent se trouver à sec
par une cause quelconque, et alors le lit
d'argile, par son retrait, se fendille et

n'est plus propre à retenir les eaux. Le
meilleur moyen d'obvier au retrait de la
glaise est de la pénétrer d'une grande
quantité de petites pierres ou de gravier
pur qui, en divisant ses molécules, facili-
tent peu à peu l'évaporation de l'humi-
dité, empêchent toute déliaison par leur
ténacité, et atténuentainsi les effets fu-
nestes de la dessiccation. C'est ce moyen
qu'on a employé pour l'exécution du fond
des bassins des docks de Sainte-Cathe-
rine à Londres.

M. l'ingénieur Polonceau,persuadé que
le glaisage est un moyen efficace pour
combattre les filtrations, s'est appliqué à
le perfectionner dans ce qui a rapport à
sa dessiccation et à sa ténacité. Ses cor-
rois sont composés d'une partie en volu-
me de chaux éteinte, de 20 à 25 parties
d'argile délayée en bouillie claire, et de
80 à 100 parties de sable ou de gravier,
selon que l'argile est plus ou moins grasse.
On commence par délayer l'argile, on
y verse ensuite la chaux également dé-
layée à l'état d'un lait très épais cette
pâte onctueuse se jette après dans un bas-
sin de sable ou de gravier, puis on mêle
ces matières vigoureusement avec un ra-
bot, si l'on ne veut pas que les couches
formées de ce mélange donnent passage à
l'eau. Un corroi ainsi composé est parfai-
tement imperméable; il n'est susceptible
d'aucun retrait et peut s'employer à une
faible épaisseur. Il est bien de lui donner
15 à 20 centimètres pour les petits bas-
sins et pour les grandes surfaces 30 à 45
centimètresqu'on étend en plusieurscou-
ches. Un des grands avantages de cet en-
duit, c'est que la gelée ne peut altérer
ses propriétés, et, quoique d'une certaine
ténacité, il est encore assez flexible pour
céder sans se désunir aux petits mouve-
ments de terrain causés par les tassements
ou par les alternatives de l'humidité et
de la sécheresse. Ant. D.

CORROSIF, voy. CAUSTIQUE.
CORROYEUR, nom donné à celui

qui travaille de nouveau les cuirs déjà
tannés et qui n'ont pas encore subi assez
de préparation pour être employés à di-
vers usages. Avant cet emploi il a fallu
donner du brillant, de la couleur et de
la souplesse au cuir, et c'est en quoi con-
siste l'art du corroyeur.Poury parvenir, il



détrempe, refoule, passe à l'huile, met au
suif, teint et lisse les cuirs avant de les li-
vrer au commerce.On soumetaucorroi ou

corroyage tous les cuirs tannés qui ne sont
pas cuirs forts et qui ne sont pas destinés
à faire des semelles; ils servent ensuite
aux cordonniers,aux selliers, aux bour-
reliers, coffretiers,relieurs, etc. Le cor-
royage se réduit à quatreopérations prin-
cipales dont nous allons donner sommai-
rement une idée. 1° On défonce les cuirs
en les mouillant fortement avec un balai
trempé dans l'eau, en les mettant ensuite
sur une claie construite exprès pour faci-
literle ramollissement et l'adoucissement
de chaque partie, en les foulant, soit avec
le talon de gros souliers appelés souliers
de boutique, soit avec la bigorne, espèce
de masse en bois; enfin en rendant les
épaisseurs égales, ce à quoi l'on parvient
en enlevant les drayures, couches plus
ou moins légères de la peau; 2° on passe
avec force sur les cuirs la paumelle ou
pumette instrument de bois dur, cou-
vert de cannelures, avec lequel on fronce
ou rebrousse la peau et on lui donne un
grain plus ou moins fin; 3° on l'étire
pour lui donner une épaisseur uniforme,
et l'ouvrier se sert pour cela d'une pla-
que de fer ou de cuivre appelée étire,
au moyen de laquelle il ratisse les en-
droits épais et fait refluer les parties
épaisses du côté des minces, etc., etc.;
4° on pare à la lunette,c'est-à-direqu'a-
près avoir tendu la peau sur un bâton et
avoir attaché le bout qui pend à la te-
naille placée à la ceinture de l'ouvrier,
celui-ci,armé d'un couteaucirculaireap-
pelé lunette, râcle les parties charnues.
Cette opération demande beaucoup de
dextérité. Toutes les peaux de veaux,
vaches, moutons, etc., passées à l'huile,
se parent à la lunette. Il y a des cuirs
qui sont aussi soumis à l'étirage c'est
ordinairement le cuir de petites vaches
ou de petits veaux. Ils sont seulement
tannés corroyés avec les pomelles et
durcis avec l'étiré. Les cuirs lissés
proviennent de vaches fortes ou de
bœufs. On les passe au suif et on les met
en noir. Leur grain est abattu; on les
lustre en employant de la bière aigrie,
et on les éclaircit avec du jus d'épine-
vinette. V. DE M-».

CORRUPTION (chim.), désorgani-
sation complète au moyen de laquelle
une substance a cessé d'être ce qu'elle
était, et ne présente plus aucun des ca-
ractères distinctifs qui lui étaient essen-
tiels. La corruption diffère donc de
l'altérationen ce que les substances seule-
ment altérées n'ont pas subi un tel chan-
gement qu'on ne puisse encore savoir
quel rang elles occupent dans l'échelle
des êtres. Yor. DÉCOMPOSITION.

Certains phénomènes qne présentent
les corps désorganisés et en état de cor-
ruption ont fixé l'attention des observa-
teurs et ont soulevé des questions d'un
haut intérêt. On s'est surtout attaché à
expliquer l'origine des êtres dont le dé-
veloppement s'opère dans les substances
parvenues à l'état de corruption. Voy,
PUTRÉFACTION. L. D. C.

CORRUPTION (mor., litt.), voy.
Moeurs, GOUT, etc.

CORRUPTION (droit). Dans le sens
de la loi pénale française, un fonction-
naire public de l'ordre administratif ou
judiciaire, ou un agent ou préposé d'une
administrationpublique,est coupable de
corruption lorsqu'il agrée des offres ou
promesses,oureçoit des dons ou présents

pour faire un, acte de sa fonction ou de

son emploi, même juste, mais non sujet
à salaire, ou encore pour s'abstenir de
faire un acte qui entrait dans l'ordre de
ses devoirs. Ce crime est puni de la dé-
gradation civique (voy.) et d'une amende
double de la valeur des choses promises
ou reçues, mais qui ne peut être infé-
rieure à 200 fr.; et, si la corruption avait
pour objet un fait criminel entraînant une
peine plus forte que la dégradation civi-
que, cette peine plus forte devrait être
appliquée.

Les mêmes peines sont infligées à ce-
lui qui a contraint ou tenté de contrain-
dre par voies de fait ou menaces, corrompu
ou tenté de corrompre les personnes ci-
dessus désignées, pour obtenird'elles soitt
une opinion favorable, soit des procès-
verbaux, états, certificats ou estimations
contrairesà la vérité, soit enfin tout au-
tre acte de leur ministère. Toutefois les
auteurs de tentatives de contrainteou de
corruption, lorsqu'elles n'ont eu aucun
effet, sont simplement punis de 3 mois



à 6 mois de prison, et de 100 fr. à 300
fr. d'amende.

Lorsqu'un juré ou un juge prononçant
en matière criminelle se laisse corrom-
pre soit en faveur, soit au préjudice de
l'accusé, il est puni de la réclusion, ou-
tre l'amende double de lavaleur deschoses
promises ou reçues; et si, par l'effet de
la corruption, l'accusé a été condamné
à une peine plus forte que la réclusion,
cette peine, quelle qu'elle soit, est en-
courue par le juré ou le juge.

Le corrupteur ne peut, dans aucun cas,
se faire restituer les chose j qu'il a livrées
comme prix de la corruption, ou leur
valeur elles doivent être confisquées au
profit des hospices du lieu. où la cor-
ruption a été commise. E. R.

CORSAIRE, navire armé par des
particuliers pour courir sus aux bâti-
ments de commerce des nations avec les-
quelles on est en guerre. Le corsaire a
besoin d'une autorisation de son gouver-
nement. Lecapitainedu bâtimentcorsaire
est lui-mêmeappelé corsaire (corsale,cor-
sare, corsaro^ corsario^i le nom italien
est dérivé decorsq, course. La basse lati-
nité avait corserius pour désigner le ba-
teau léger capable de courir. Tout cela,
au surplus, provient du verbe latin cur-
sare, dont la prononciation antique cour-
sare, a presque passé dans le corserius
et les corsare, corsario, etc. La vie des
corsaires était une vie spéciale, qu'on a
d'ailleurs fort exagérée pour en faire ce
type grotesque des marins de théâtre qui
ressemblent si peu à nos marins d'au-
jourd'hui et n'ont jamais bien repré-
senté peut-être ceux d'autrefois. La
course a des fastes glorieux; il y a des

noms de corsaires qui ont acquis une
juste célébrité. Dans la dernière guerre,
Surcouff fut un des plus braves et des
plus renommés. Sous Louis XIV, Jean-
Bart, Duguay-Trouin, du Casse et quel-
ques autres commencèrent par la course,
qui d'ailleurs consistait alors en arme-
ments faits par des négociants à de cer-
taines conditions débattues avec le roi.
L'expédition du Brésil fut une entreprise
particulière, un fait de course. On voit
que cela est fort différent de la course
tentée par de petits navires, allant seuls
écumer la mer, comme on la pratique

aujourd'hui. Foy. Coursé, Lettre DE
MANQUEet Prise, A. J-L.

CORSE grande île de la Méditer-
ranée, située près des côtes de l'ancienne
Étrurie, dont elle se trouve séparée par
l'île d'Elbe ( voy!), et appartenant au
même système volcanique. Une chaîne
de montagnes élevées traverse l'ile du
sud au nord; le noyau primitif est le
Monte-Rotondo. D'une part elle est liée
à l'ile de Sardaigne, de l'autre elle nous
parait faire partie des Alpes et des Apen-
nins, qui baignent leurs pieds dans les,
profondeurs de la Méditerranée et s'a-
baissent en touchantlevastegolfe de Gê-
nes. Depuis l'extrémité du cap Corse jus-
qu'aux bouches de Bonifacio, l'ile de
Corse a 240 kilomètres de longueur, et
depuis la pointe de l'étang de Diana,
situé à l'ouest, jusqu'au cap d'Orchino,
à l'est, sa plus grande largeur est de 90
kilomètres. Tout le circuit des côtes
exactement mesuré, donne 750 kilomè-
tres. Elle est coupée naturellement en
deux parties fort inégales la première
est nommée, par rapport à Bastia, Di
quà da i monti elle excède d'un tiers la
seconde appelée Di là da i monti.

Sous le gouvernement des Génois la
Corse était divisée en dix juridictions
et quatre fiefs; sous le gouvernement in-
sulaire, elle eut neuf provinces conte-
nant un nombre plus ou moins grand de
paroisses. Cette division fut conservée
lors de la réunion à la France, en 1769.
En 1790 l'ile fut partagée en deux dé-
partements le Golo et le Liamone. En
1811 on a réuni ces deux départements
en un seul et placé le chef-lieu à Ajaccio.

Au rapport de tous les écrivains de la
haute antiquité,la Corse* était très peu-
plée mais les longues guerres qu'elle eut
à soutenir contre les Carthaginois, puis
contre les Romains, les troubles qui se
prolongèrent depuis l'invasion des Goths
jusqu'à la domination des Génois, et de-
puis cette époque d'une tyrannie sombre
et farouche jusqu'en 1769, firent singu-
lièrement varier le chiffre de sa popula-
tion. En 1729, un recensement fait avec
soin donna 220,000 âmes; celui de 1740
n'était plus que de 120,380 [habitants;
29 ans plus tard on trouva 130,000

(*) Anciennement Cjrne, en grec f/nut, S.jJ



âmes; en 1789 les états dressés sur la
demande de l'Assemblée nationale cons-
tituante, firent monter la population
à 247,000; Necker ne la porta qu'à
124,000. Dans la première année du
xïx° siècle, le nombre des individus de
tout âge et de tout sexe s'est trouvé être
de 166,813; ;enl810, il était del74,702,
et eu 1830, de 195,407.

Considérée géologiquement, la Corse est
composée au sud et à l'ouest de terrains
presque entièrementgranitiques; le point
le plus élevé (le Monte-Rotondo) a 2,763
mètres d'altitude ( et par ce mot qu'il
serait bon d'adopter, on entend ici l'élé-
vation au-dessus du niveau de la mer);
les neuf autres, qui ont plus de 2,000
mètres, sont le Moute-d'Oro 2,652
leMonte-di-Pagliaorba,2,650;IeMonte-
Cardo, 2,500; leMonte-Padro, 2,458;
le Monte-Artica, 2,440; le Monte-Re-
noso, 2,257; le Monte- Ladroncello,
2,135 lèMonte-deir Incudine 2,056

et la Punta-della-Capella, 2,049. Les
calcaires analogues à ceux des Alpes et
du Jura se font remarquer sur la côte
orientale, un peu au nord du golfe de
Porto-Vecchio, et sur la côte nord-ouest

au fond du superbe golfe de San-Fio-
renzo. Les calcaires les plus récents et les
grès appartenant à la dernière époque
du séjour de la mer se rencontrent à
l'est, surtout le long du Fium'orbo et
du Tavignano, au midi dans les environs
de Bonifacio. Suivant le système de
M. Élie de Beaumont, la date du soulè-

vement des montagnes de la Corse est
placée entre le commencement et la fin
de la période tertiaire.

L'ile est riche en métaux; les Romains
en tiraient de l'excellent fer. Les filons
de cuivre de' Linguizetta sont perdus;
ceux de Valdica ont donné du cuivre na-
tif le plomb argentifère de Farinolelta
et de l'Argentiera, près San-Fiorenzo,
encouragea l'exploitation. L'alun existe
dar.j diverses localités. Parmi les roches,
il faut citer de très belles serpentines,
des granites gris, roses, verdàtres; des
porphyres d'un très beau vert; le su-
perbe granite orbiculahe du revers oc-
cidental des montagnes della Cagna, aux
environs de Sartène et d'Olmeto.

De nombreux cours d'eau sillonnent

la Corse dans sa largeur aucun n'est na"
vigable; les plus importants sont au
nombre de sept, savoir deux à l'est le
Golo et le Tavignano; cinq à l'ouest, le
Fango, le Liamone, le Gravone, le Ta-

ravo et l'Ortolo. L'on y trouve des eaux
thermales dans plusieurs endroits; celles
de Orezza, de Sant'-Antonio, deFium'-
orbo et de Guagno méritent une men-
tion particulière. Des différents* lacs, le
plus considérable, celui de Biguglia, est
long de 13,000 mètres. Celui de Diana
formait autrefois le port de l'antique
cité d'Aleria. Les quatre de l'intérieur,
deNino, de Monte Rotondo, de Moute-
d'Oro et de Restbnica, nous paraissent

occuper la place d'anciens cratères. Le
premier, par suite d'un soulèvement, a
très peu de profondeur; il n'est guère,
depuis les grandes chaleurs de l'année
1828, qu'un vaste marais dont les bords
fournissent d'excellents pâturages.

Grâces à l'élévation des montagnes et
à la présence des forêts qui les couvrent,
le climat de la Corse est généralement
sain; les chaleurs y sont tempérées par
les brises de mer; le froid est piquant
dans les parties élevées. Sur les plages
d'alluvion, des exhalaisons quelquefois
dangereuses en éloignent les hommes et
les animaux pendant l'été. Le vent du
sud-est, le sirocco, fatigue péniblement

sur toute la portion de l'ile qui regarde
l'Italie. A l'opposé, c'est le désastreux
libeccio, qui apporte la pluie, la neige
et déracine les arbres les plus forts.

Boccone, Valle et Allioni ont dressé
la flore de la Corse; depuis, elle a été
augmentée de 150 espèces nouvelles
dues aux explorationsde plusieurs bota-
nistes. Sous le rapport de la zoologie,

on doit citer le mouflon, qui habite les
lieux les plus escarpés, surtout le Niolo,
et les débris fossiles des villages deSanta-
Lucia et Le Ville.

Quant aux productions du sol, le

pays a tous les éléments de la vraie ri-
chesse il ne demande, pour en jouir,
que des bras, qu'une volonté bien sou-
tenue. La culture du coton herbacé réus-
sit à merveille; celui de Siam y conserve
sa blancheur et sa perfection; celui
de Nankin s'y est tellement naturalisé
qu'il vient partout; la canne à sucre vé-



géta vigoureusement pendant quelques
années au cap Corse; le caféier et le no-
pal des cochenilles vinrent très bien à
Cargese et sur les rives du Liamone et
du Gravone; le mûrier blanc et le brous-
sonnetie trouvèrent dans toute la par-
tie orientale des situations si favorables
qu'on les vit croître rapidement; le tabac
y prend le goût, les qualités et la couleur
du tabac de La Havane; les terres à
blé rapportent communément neuf pour
un et quelquefois quinze. Cependant la
Corse ne peut point encore être regardée
comme un pays agricole le temps efface
lentement les vasteslandes, les nombreux
marécages les lieux arides qui couvrent
les plaines pittoresques ornements des
plages; la bêche et la charrue, long-temps
confiées aux mains débiles des femmes et
des enfants sont peu à peu reprises par
l'homme.Depuis1809, époque où l'auteur
de cet article publia un mémoire pourl'
amener à des améliorations possibles
l'aisance des petits propriétaires a aug-
menté, des défrichements ont été en-
trepris, les vergers et les jardins, agran-
dis, fermés de haies vives, se sont enri-
chis et ces mêmes insulaires, durant
des siècles réduits à vivre de lupins, de
pois,de lentilles, de bouillies faites avec
des grains grossiers ou des châtaignes
grillées et écrasées avec des pierres, sont
aujourd'hui mieux nourris et dans la
voie du progrès. L'olivier, surtout la va-
riété dite il morajolo (qui est l'aglandau
de nos départements du sud-est), pros-
père dans les cantons de Canale, Monte-
Grosso et de la Balagna. Le chêne blanc
y acquiert souvent une grosseur presque
incroyable les pins y montent très haut
le plus élevé de tous (le laricio) file une
tige droite de plus de 80 mètres; le buis
y devient très gros et forme des bois en-
tiers dans l'intérieur de l'île.

L'histoire politique de la Corse est si
étroitement liée à celle de l'Italie et de
l'état de Gènes que nous renvoyonsà ces
deux articles, ainsi qu'à ceux où il sera
question de Paoli et de Théodore de
Weuhoff".

(*) Considérations sur l'état actuel de l'agricul-
ture en Corse et sur lei moyens à employerpour la
rendre florissante Paris, 1809, in-8".

(**) On peut consulteraussi Filipjiini Isloria di

| Comme tous les insulaires les Corses
ont un caractère particulier, et c'est au
milieu d'eux qu'il faut vivre pour être
en état de l'apprécier dans lei diverses
circonstances de la vie publique et pri-
vée. Hors de leur île, ils sont corrompus,
ambitieux, fanatiques, héry de théâtre,
c'est-à-dire toujours posés dramatique-
ment, sans cesse dominés par des usa-
ges, des maladies, des opinions, des
aisances qui leur étaient inconnues. En
Corse, peut-être plus qu'ailleurs, cette
vérité est des plus frappantes. Chez eux,
les Corsesconservent les traces de mœurs
et d'habitudes des âges antiques. Géné-
ralement d'une taille moyenne, d'une
complexion nerveuse, d'un tempérament
bilieux et mélancolique, ils ont l'œil vif,
le teint légèrement basané, le verbe haut,
le geste animé, plein d'expression; ils
regardent les spéculations mercantiles
comme avilissantes et sont d'un naturel
insouciant. Habitués de bonne heure à
la frugalité, ils ont peu de besoins; le
sol natal leur offre dans la châtaigne, le
miel que l'abeille dépose dans les creux
d'arbres et le laitage de leurs chèvres,
une nourriture assurée; ils y joignent le
gibier qui abonde dans l'ile, les poissons
que renferment leurs rivières et leurs
côtes, la pomme de terre et le forgho
les vins du cap Corse, qui sont excel-
lents, et les fruits que rapporte le coin
de jardin qu'ils cultivent. Ils sont politi-
ques adroits, propres aux affaires, doués
de la pénétration la plus vive, calculant
très bien les chances que tel événement,
que l'action de tel homme peuvent faire
naitre, et quoique habituellement armés
pour leur sûreté personnelle, pour sa-
tisfaire à l'horrible besoin de la ven-
geance qu'on leur inspire dès le berceau,
les Corses ne sont point soldats ils
éprouvent de très grandes peines à se
soumettre à la discipline militaite. Li-
bres, ils sont intrépides, font aisément
abnégation d'eux-mêmes et se lancent
avec enthousiasme dans le danger, pour-
vu que la renomméesoit là pour les pro-
Conita, Turnone, i5q4, in-4", nouv. édition
Pis», 1828-32, 5 vol. in-8"; Steplianopoli, His-
toire de la colonit giecqut en Corse, Paris, 182-%
iu-8"; et Jacohi, Histoiregénérale de la Corse de-
puis les premiers temps jusqu'à nos jours, Paris,
i835, 3 vol. in-8°. S.



clamer, pour illustrer leur pays; esclaves,
ils portent à l'excès les vices et les crimes.
Rien ne leur coûte alors, ni le men-
songe, ni l'audace, ni la bassesse, ni la
ruse.

Jaloux à l'excès du sol qui leur appar-
tient, ils mêlent tout en œuvre pour
repousser l'étranger s'il est armé, c'est
une guerre à mort, une guerre sans re-
lâche s'il vient pour s'établir dans l'ile,
même pour y porter une industrie qui
profiterait à tous, il faudra céder au pré-
jugé et tout abandonner: témoins les ver-
riers vosgieus, qui ont formé un établisse-
ment dans la plaine de San-Pancrazio,
non loin de l'embouchure du Golo et de
celle du Fiumalto; témoins les prisonniers
employés aux défrichements de Galeria,
la colonie grecque de Paomia, celle de
Cargese, etc. Cependant les Corses ai-
ment, accueillent avec plaisir le voyageur
qui visite leur pays; ils jouissent de voir
qu'on s'occupe d'eux, et une jouissance

que nous leur avons vu goûter avec un
charme inexprimable, c'est de contem-
pler, quand ils sont sur le continent ita-
lien, les montagnes de leur ile.

L'habitude des vendette sollicitée et
entretenue par les Génois pour soutenir
une autorité mal affermie, s'est ancrée
dans toutes les familles même les plus
riches et les plus instruites ce n'est
qu'avec peine que, depuis 1834, on est
parvenu à mettre un premier frein à ce
faux point d'honneur. Il faut espérer
que les progrès de la civilisation fini-
ront par éteindre entièrement une ten-
dance aussi barbare au meurtre et à l'as-
sassinat.

Divers grands hommes sont sortis de
Corse. Les lettres citent avec orgueil

ce Jean Andréa, évêque d' Alerta, qui
présida à la publication dfes manuscrits
les plus intéressants, imprimés k Rome
chez les premiers typographesformés par
Gullenberg. Comme guerriers, U Corse
vante avec raison Rinucio della Rocca,
Sampietro, les deux Ornana, Gaffori,
Paoli, et surtout Napoléon Bonaparte.

jéjaccio maintenant la capitale de
l'ile, présente une population de 9,531
individus, et a reçu, depuis les premiè-
res années de ce siècle, le plus d'embel-
lissements.Elle est située sur la côte sud-»

ouest, dans un territoire agréable et
fertile; son port est moins commerçant
que celui de Bastia. Cette dernière ville
n'a rien perdu de son importance ses
habitants sont généralement plus éclairés
que ceux des,autres villes,. Corte, l'an-
cienne résidence du gouvernement de la
Corse et le siége actuel d'une université,
Bonifacio, Calvi, l'île Rousse, San-Fio-
renzo et Sartene sont des villes de troi-
sième ordre. Les villages du cap Corse,
adonnés à la culture de la vigne et à la
fabrication des vins cuits, sont les plus
actifs, les plus populeux et les plus ri-
ches de toute l'île*. A. T. d. B.

CORSELET,voy. Cokcelet.
CORSET, vêtement à l'usage dey

femmes, qui couvre et serre la partie
moyenne et inférieure de la poitrine, et
la presque totalité de la région abdomi-
nale. On le fait d'ordinaire en toile de
coton un peu forte; il est maintenant en
général garni d'élastiques et de quelques
baleines destinées à empêcher l'étoffe de
plisser; un lacet permet de le serrer à
volonté. Ainsi construit, le corset sou-
tient la taille, sert à en corriger les
imperfections, fournit un point d'appui
au ventre, sans comprimer aucun vis-
cère ni gêner aucun mouvement. Ce
n'est pas qu'il n'y ait encore des femmes
qui se serrent d'une manière extrava-
gante, et qui portent des buses d'une
consistance beaucoup trop considérable;
mais on peut dire que la raison publique
a fait des progrès et que les corsets ne
méritent plus les reproches que leur
adressaient jadis les médecins et les
philosophes. Il est évident que les an-
ciens corsets, si durs, si inflexibles,
qu'on serrait outre mesure, exerçaient

une fâcheuse compression sur les seins
d'abord, puis sur la cage osseuse de la

(*) Le département de la Corse est divisé en
cinq arrondissements,qui sont ceux o?Ajaccio,de
§artèue,de Bastia, de Calvi et de Coite; il en-
voie à la Chambre des députés deux membres
élus à Ajaceîo et à Bastia;le nombre total des
électeurs était de 3o4 en 1834. La Corse forme
lu l-'ili»isioo militaire, dout It siége est s Bas-
tia, ainsi que celui de la cour royale. Elle dé-
pend pour l'instruction publique de l'académie
d'Aix, mais un inspecteurparticulier est chargé
des établissements d'instrueliou de l'ilc; l'avè-
que, suffragaut de l'archevêque d'Aix, réside à
Âjacdo, aiusi que le préfet. J. H. S.



poitrine, dont la forme, ainsi qu'on l'a
prouva, se trouvait totalement interver-
tie. Qn|comprend savs peine combien
le cœur et les poumons doivent éprou-
ver de gène dans l'exercice de leurs
fonctions, et, comme tous les organes
sont solidaires, toua les viscères conte-
nus dans^l'abdemen, participaient à ce
malaise, qui devenait plus fâcheux en-
core à l'époque de la gestation. Des ma-
ladies graves, et particulièrementles dé-
viations de la colonne vertébrale, étaient
tes suites très ordinaires de ce système
vicieux.

Quoi qu'il eu sait, il est au moins
inutile de faire porter aux jeunes filles
des eorset» a-van» l'àge de quinze ou
seize ans, époque à laquelle le dévelop-
pement est assez avancé déjà. Il est sur-
tout important de veiller à ce qu'ils
soient bien faits; car on a vu des. dif-
formités de la taille produites par l'u-
sage des eorset» dont les deux épaujettes-
étaient inégales.

L'octbopédiesait tirer parti des cor-
sets poue guérir les courbures de la co-
lonne vertébrale;elleemploie, suivant les
circonstances soit de simples ceintures
élastique», soit des corsets garnis de ba-
leineset quelquefoisde tiges de fer, soit
enfin des corset» matelasses pour dissi-
muler ce qu'on n'a pu redresser. F. R.

CORSlNt ou Caobciks Caorsins,
Caturcins, Caursiris, Cawarsins), On
donnait ces divers noms à des mar-
chands italiens fameux par leurs usures,
surtout en Fraace, d'où les rois lea
chassèrent plusieurs fois. On connaît,
entre autres un édit de saint Louis, du
mois de janvier 12&8, par lequel ce
prince expulse les usuriers Caorsins,
laissant toutefois aux Lombards Caor-
sins, et autres éutangeis, la faculté de
faire le commerce en France, pourvu
qu'ils ne fissent aucun> gain usuraire. Il
existe une ordonnance semblablede Phi-
lippe-le-Bardi.

« La peste abominablede ces hommes,
dit Mathieu Pacis (ià l'an 1234), prit
de telles forces en, Angleterre qu'il y
avait à peine un homme qui ne fut en-
veloppé dans leurs filets; car ils circon-
venaient ceux que le besoin pressait, pal-
liant leur usuresous l'appareucedu'Com-

m«rc«, etc.» Puis l'historien que nous
venons de citer donne la formule par la-
quelle ils engageaient leurs débiteurs.
Henri III, roi d'Angleterre, les chassa
en 1240; en. 1250 ils furent rappelés
par l'intervention du pape, qui se ser-
vait d'eux pour lever ses deniers en
Angleterre; mais l'année suivante ils fu-
rent de nouveau proscrits et jetés en
prison.

Les Caorsins étaient des usuriers, on
ne saurait en douter; mais quelle éty-
mologie doit-on assigner à leur nom?l
Les uns prétendent qu'il vient de la
ville française de Cahors, où ils exer-
cèrent long- temps leur industrie,comme
ils l'exercèrent depuis à Montpellier;
puis à Nimes. Ua passage de l'Enfer
du Dante (chant xi), et quelques au-
tres autorités tendraient à confirmer
cette opiuioa. D'autres croient qu'il faut

faire dériver ce nom de celui des Caor-
sini ou Corsini, famille de Florence,
laquelle, comme beaucoup d'autres de
la même ville et des pays voisins, faisait
le commerce dans presque toute l'Eu-
rope.

Selon Du Cange, le proverbe enlever
comme un Corsin, pour dire que l'on
conduit quelqu'un de force en prison,
vient de ce que les usuriers Caorsins
étaient fréquemment poursuivis, saisis,
jetés dans les fers. Il ne pense pas qu'il
faille écrire enlever comme un corps
saint, par allusion où l'on était de por-
ter sur les épaules, dans les processions,
les corps des saints. A. S-r.

CORSO -voy. Cours.
COR.T ( Cobmeille ), dessinateur et

graveur hollandais, né à Horn en 1526,
et mort à Rome en 1578, passe pour
avoir, le premier, traité la gravure en
grand. De son école, établie à Rome,
sont sortis Aug. Carrache, Ph. Joyer
Ph. Thomassin et plusieurs autres gra-
veurs qui, comme lui, ont produit de
véritables estampes à tailles larges et
nourries, à travaux variés. Il a ouvert à
l'ant une ère nouvelle de perfectionne-
ment, et s'il n'est pas toujours arrivé à
la couleur, il a prouvé, dans les planche»
qu'il a gravées sous les yeux du Titien
et du Tintoret, pendant son séjour à Ve-
nise, qu'il en avait le sentiment. Il n*



lui a manqué, peut-être, pour être l'é-
gal des Bolswert, Vostermann Bloë-
maert, P. Pontius et autres célèbres gra-
veurs de l'école de Rubens, que d'avoir
eu, comme eux, l'avantage d'être cons-
tamment dirigé par un tel coloriste.

L'œuvre de C. Cort est considérable
et très varié. Son burin facile a réussi
à la fois dans le portrait, le paysage et
l'histoire. L. C. S.

CORTÈS, mot espagnol et portu-
gais, pluriel de corte, cour; il désigne
des assemblées d'États propres aux deux

royaumes de la péninsuleibérique et qui
doivent figurer au rang des plus célèbres
institutions parlementaires de l'Europe
moderne. Parlons d'abord des Cortès de
la monarchie espagnole, ou, comme on
les appelle ordinairement, des Cortès

par estamento.
I. Il faut remonter jusqu'à la domi-

nation des Goths en Espagne pour re-
trouver l'origine de l'antique établisse-
ment qui nous occupe. La constitution
qu'apporta dans la Péninsule ce peuple
germanique fut basée sur les principes
consacrés partout vers la même époque
par les autres nations de cette race, qui
s'approprièrent les divers lambeaux de
l'empire romain: la monarchie fut élec-
tive. Aussitôt après la mort du roi, les
nobles, les évêques, des députés de tout
le royaume,formaientune assemblée d'é-
tats-généraux qui désignait son succes-
seur. Il arriva que plusieurs monarques
appelèrent leurs fils à partager avec eux
l'autorité royale, mais ils prenaientsoin
tle fa ire confirmer ce choix par l'adhésion
des États, et ce fut ainsi, comme dans la
monarchiedes Francs, que se trouvèrent
conciliés les deux principes d'élection et
d'hérédité. Du reste, la souveraineté ré-
sidait incontestablement dans ces as-
semblées, et le roi, dont elles limi-
taient le pouvoir, n'était dans le fait que
l'exécuteur des volontés nationales li-
brement exprimées par les mandataires
du pays.

Ces assemblées semblent, au dire des
plus habiles historiens, avoir été de deux
sortes les unes générales, composées de
tous les ordres de la nation, plus rare-
ment convoquées et où se décidaient les
affaires de haute importance; les autres

plus fréquentes et où étaient appelés sim-
plement les évêques et les grands. Celles-
ci représententles placita ou parlamenta
de notre histoire; on leur donne, dans
les annales gothiques, la dénomination
de conciles, en distinguant soigneusement
ces assemblées decellesde même nom qui
n'étaient exclusivement composées que
d'ecclésiastiqueset où ne se discutaient
aussi que des matières de foi ou de disci-
pline. Les conciles politiques dont il s'a-
git se perpétuèrent après la conquête du
territoire par les Sarrazins; les princes
qui maintinrent héroïquement la natio-
nalité espagnole parmi les âpres sommets
des Asturies avaient trop besoin du con-
cours des principauxpersonnages de leur
naissant état pour ne pas s'appuyer de
leurs conseils. On voit, en effet, fré-
quemment la trace de ces sortes d'as-
semblées dans les premiers siècles des
nouvelles monarchies d'Espagne; elles

sont presque permanentes. Il est difficile
de déterminer au juste l'époque à la-
quelle les députés de la bourgeoisie y
furent admis. Quelques écrivains en font
remonter très haut la date; mais il faut
réfléchir que les premiers fueros, ou
chartes de communes, sont du commen-
cement du xn siècle; l'admission des
mandataires de la cité ne doit certaine-
ment pas être antérieure aux premières
concessions municipales, et il est cons-
tant que le préambule de plusieurs actes
des 21e et XIIe siècles ne fait mentiqfi
que de la présence des nobles et des
évêques dans l'assemblée qui les a con-
sentis. Quoi qu'il en soit, en 1188, à l'a-
vénement d'Alphonse IX, on voit défi-
nitivement en Castille les députés du
troisième ordre figurer dans les états-
généraux,appelés aussi dès lors Cortès;
ils ne cessent plus depuis cette époque
d'en faire partie essentielle. Le corps
représentatif se trouve ainsi complété.

La forme de l'élection et le nombre
des élus varièrent suivant les temps; en
principe, lorsqu'il s'agissait de convo-
quer les Cortès, chaque concejo ou com-
mune recevait un ordre spécial émané
de la couronne,et sans lequel les citoyens
ne pouvaient procéder à l'élection tous
furent d'abord, à ce qu'il parait, investis
du droit d'élire. Le nombre des électeurs



fut réduit dans la suite par des rois ja-
loux d'échapper au contrôle populaire,
jusqu'à Alphonse XI, qui, par un chan-
gement subversif de l'ancienne constitu-
tion'restreignit, en 1312, le droit aux
magistrats municipaux [regidores J qui
n'étaient qu'au nombre de 24, même
dans les villes les plus considérables. Ces
corps ayant,par leur institution, le privi-
lége de pourvoireux-mêmes aux vacances
successives dans leur sein, il en résulta
que le droit électoral devint unesorte de
monopole au profit de quelques familles.
Néanmoinsces députés eux-mêmesfurent
trouvés encore parfois trop indépen-
dants quelques-unsdessuccesseursd'Al-
phonse XI prirent diverses mesures pour
se rendre entièrement maitres des élec-
tions Henri IV alla même jusqu'à dési-
gner ceux dont il voulait que les électeurs
fissent choix; mais ce despotisme odieux,

qui tendait à faire de la représentation
nationale une véritable dérision, révolta
les esprits. Les citoyens résistèrent et
des mouvements insurrectionnels con-
traignirent le monarque à reconnaître la
liberté des élections; le principe reçut
une consécration solennelle dans les Cor-
tès de 1462 et de 1465.

Comme le droit d'élection avait été pri-
mitivementaccordéauxbourgs alors exis-
tants, avec le temps il en résulta un état
de choses analogue à celui qui vient d'ê-
tre renversé en Angleterre par le fameux
bill de réforme une commune sans im-
portance, mais dont l'origine était an-
cienne, nommaitplusieurs députes, tandis
qu'unevilleconsidérable, qui datait d'une
époque plus récente, n'en élisait qu'un
ou pas du tout. Ceci devint une nouvelle
source d'arbitraire; car la couronne res-
treignit ou étendit à son gré, dans une
foule de circonstances, le droit électoral.
Plus l'exercice en fut circonscrit et plus
les cités privilégiées se montrèrentjalou-
ses de le posséder exclusivement; celles
qui en furent privées, souvent appauvries
par les guerres civiles, étaient indiffé-
rentes à la perte d'une franchise qui leur
eût imposé des charges;en effet, les com-
munes supportaient les frais d'entretien
de leurs députés pendant la durée de
la session. Aux Cortès de Burgos, en
1315, 90 villes participèrent aux élec-

tions, et 50 seulement à ceux de Madrid,
en 1391 il n'y avait plus que 18 villes
qui eussent conservé le droit d'élire en
1480. Leurs députés votaient quelquefois
pour toute une province et nominative-
ment pour tel les cités qui ne se trouvaient
plus représentées. Aux Cortès de 13155
on comptait 192 députés élus: ce nom-
bre fut toujours réduit à mesure que
décrut celui des villes admises au droit
d'élire. Quant aux députés des deux or-
dres supérieurs, il y eut plus d'irrégula-
rité encore ordinairement ceux des no-
bles et des évêques qui se trouvaient à la
cour prenaient part aux travaux de l'as-
semblée ils étaient donc, suivant les
circonstances et selon le bon plaisir des
rois, plus ou moins nombreux. Leurs
séances se tenaient dans une enceinte
séparée de celle où siégeaient les députés
des communes, et il arriva souvent que
leurs votes étaient en dissentimentcom-
plet avec ceux de ces derniers.

La principale attribution des Cortès
consistait à voter les impôts et à en régler
la répartition des monuments authen-
tiques établissent cette prérogative de la
manière la plus incontestable; elle s'é-
tendait jusqu'à contrôler même les dé-
penses particulières de la maison du roi.
En 1258, les Cortès adressant au roi
Alphonse X des remontrances, dont les
termes attestent la simplicité naive des
temps, lui disaient qu'il leur semblait
convenable que le roi et son épouse dé-
pensassent pour leur nourriture 150
maravedispar jour et pas davantage, et
que le roi devait recommanderaux gens
de sa suite de manger plus modérément.
Le principe que le roi ne pouvait perce-
voir aucune somme sans avoir obtenu le
consentement préalable des députés des
trois ordres, est celui que les Cortès dé-
fendirent jusqu'à la fin avec le plus de
constance et de fermeté. Un grand nom-
bre de leurs actes interdisent, dans les
termes les plus formels, la perception de
toute taxe illégale, en ajoutant que les
lettres-patentesdes rois qui en ordonne-
raient de semblables seraient obedecidas
e no cumplidas, obéies mais non exé-
cutées, formule singulière par laquelle
les Castillans du moyen-âge voulaient

sans doute marquer leur respectprofond



pour l'autorité royale, même lorsqu'ils
croyaient devoir lui résister.

Mais ce n'était pas là la seule attribu-
tion des Cortès: ils concouraient aux au-
tres loi's importantes et la couronne ne
pouvait les abroger sans leur adhésion.
Enfin, on les convoquait dans toutes les
circonstances difficiles où il s'agissait de
prendre une résolution qui dût intéres-
ser la nation tout entière. Un acte d'Al-
phonse XI, de l'an 1328, porte At-
tendu que l'avis de nos sujets naturels,
et particulièrement des députés de nos
villes et cités, est nécessaire dans les af-
faires difficiles de notre royaume, nous
voulons et ordonnons. » Toutes les fois
donc qu'il y avait à décerner la régence,
à confirmer les droits da l'héritier du
trône, à décider la guerre ou la paix, les
Cortè3devaient être convoqués. Il existait
du reste une ressemblance frappante entre
les formes adoptées pour la convocation
et celles qu'on suivaitpourréunirun par-
lement anglais au xit" siècle les lettres
de convocation étaient conçues presque
dans les mêmes termes; au jour fixé le
chancelier,ou tel antre grand dignitaire,
ouvrait la session par un discours dans
lequel il invitait l'assemblée à s'occuper
spécialement de certaines affaires. Les
députés en conféraientensuite librement,
puis dressaient, d'après les instructions
reçues de leurs commettants, un cahier
de leurs demandes; le roi y répondait,
soit en redressant les griefs, soit en sta-
tuant par des lois nouvelles,

Telles furent les Cortès de Castille. La
constitution du royaumed'Aragon, quoi-
que à beaucoup d'égards analogue à celle
dont nous venons de faire connnaitre
l'institution la plus importante, présente
toutefois des caractères particuliers qui
méritent d'être signâtes.Primitivementla
couronne fut, comme dans l'état voisin,
à la fois héréditaire et élective; vers le
xn* siècle, le principe d'hérédité par
ordre de primogéniture s'établit et fut
mis hors de contestation; mais, par une
exception unique dans la Péninsule, le i
prinripe saliqae s'introduisit dans ce i

royaume au xm* siècle, et les femmes se r
trouvèrentainsi, comme en France, ex- A

•lues de la couronne, 1

On taitU formule célèbre dont ee ser- 1

vaient les ricos hombres,en barons, aux-
quels appartint dans l'origine le, droit
d'élire le monarque, pour l'investir de sa
dignité; ils lui disaient, suivant le témoi-
gnage de quelques écrivains, révoqué
toutefois en doute par d'autres Nous
qui sommes autant que vous, nous vous
choisissonspour notre roi et seigneur,
à condition que vous respecterez nos
lois et nos priviléges, sinon, noal (yoy.
t. II, p. 1 38. ) Quand le principe d'héré-
dité se fut établi, les princes rendirent
encore hommage au droit d'élection pri-
mitivement consacré: ils ne prenaient le
titre de roi qu'après avoir prêté solen-
nellementserment dans Saragosse de res-
pecter les lois et les libertés de la nation.
Ils semblaient ainsi reconnaître la force
du contrat synallagmatiqueen vertu du-
quel ils exerçaient le pouvoir et dont la
violation pouvait le leur faire perdre.

Les Cortès se composèrent unique-'
ment dans l'origine, en Aragon comme
en Castille des représentants des deux
ordres privilégiés; mais, plutôt que dans
ce royaume, les villes et la noblesse se-
condaire des campagnes revendiquèrent
et conquirent le droit d'envoyer des dé-
putés à l'assemblée. Les Cortès, dans leur
organisationcomplète et régulière,se trou-
vèrent ainsi composés de quatre ordres,
le èlergé la haute noblesse, la noblesse
secondaire ou ordre équestre, et les dé-
potés des villes royales. Le nombre des
représentants pour chacun de ces ordres
varia fréquemment. Aux Cortès de 1412,
on comptait 14 prélats ou commandeurs
des ordres militaires, un nombre égal de
rires hombres ou hauts barons, et 88 no-
bles du rang secondaire. Quant aux dépu-
tés des villes, le nombre en était de beau-
coup plus considérable les principales
envoyaient seules des députés n ulle n'en
élisait moins de quatre,etSaragosseen éli-
sait huit, quelquefois même davantage.

Les libertés de la nation aragonaise se
trouvèrent définitivement consacrées par
une loi qu'elle arracha en 1283, après
des luttes réitérées au roi Pèdre III c'est
un monumentcurieux de l'époque, connu
dans l'histoire sous le titre de privilége
général et qu'on peut considérercomme
la grande charte de ce royaume elle
renferma du dispositionsexpresses con-



tre la perception des impôts non lé-
galement consentis, contre la spoliation
des propriétés, les procédures secrè-
tes, etc. Peu d'années après, le privilége
d'union accordé par Alphonse III donna
plus de force aux droits énoncés dans
l'acte précédent, en autorisant la résis-
tance armée des sujets dans le cas où le
roi aurait violé leurs priviléges, en les
déclarant déliés du serment de fidélité et
fondés à élire un autre souverain à sa pla-
ce. Ce même acte statuait que les Cortès
devraient être assemblés une fois au
moins chaque année. Ce corps politique
prenait ainsi la forme d'un parlement
régulier. Dans l'intervalle des sessions,
le comité, choisi parmi les députés des
quatre ordres, veillait à l'exécution des
lois, à la répartition des impôts, au main-
tien des droits de tous. Dans le siècle
suivant, à la suite de sanglantes collisions
entre la couronne et l'aristocratie toute-
puissante par ces institutions, cet état de
choses fut changé Pèdre IV abolit en
1348 le privilége d'union; il coupa lui-
même en morceaux,avec son épée, l'acte
original. Toutefois les libertés de la na-
tion furent garanties par des lois nou-
velles et la garde en fut confiée à une
magistrature qui prit alors beaucoup
d'importance: c'est celle de cejùstiza ou
justicier, sorte de roi élu à côté du roi
héréditaire, destiné à garantir tour à

tour la couronne contre le peuple et le
peuple contre la couronne, magistrature
singulière, sàps analogne dans les autres
constitutions du moyen-âge, et dont il a
déjà été question dans l'article Aragon.

A mesure que s'affermit la puissance
des rois en Aragon, commeen Castille, ces

institutionss'affaiblirentdans leur action;
et quand les deux royaumes furent réu-
nis par le mariage fameux de Ferdinand-
le-Catholique et d'Isabelle, en 1469,
chaque jour plus altérées dans leur prin-
cipe,elles s'elfacèrent enfin devant le pou-
voirroyal;comme elles profitaientsurtout
aux grands, le peuple s'inquiéta peu de
les défendre. Les esprits prirent aussi une
autre direction; le concours de circon-
stances mémorablesqui rendit le petit-fils
de Ferdinand et d'Isabelle maître d'une
partie de l'Europe plaça tout à coup
l'Espagne au premier rang parmi les mo-

narrhies nouvelles. Dans la grande lutte
que suscitèrent les innovationsreligieuses,
la nation qui avaitcombattu chez elle l'isla-
mismeavecun zèle si éuergiqueetsi soute-
nu se trouva comme appelée à défendre
contre les réformateurs la foi qui l'avait
fait vaincre. D'autre part, tout un mondee
nouveauétait ouvert aux passions ardentes
qui germent si facilement dans le coeur de
l'homme les idées inclinèrent de la sorte
vers les expéditions aventureuses; la soif
de l'or et de- la domination remplaça par
degrés l'antique esprit d'indépendance, et
c'est désormais la décadence et la chute
des institutions libres de l'Espagne que
nous avons à retracer.

Elles n'expirèrent pas toutefois sans
qu'une vive résistance fût opposée an des-
potisme. Les efforts tentés par les der-
niers défenseurs des libertés espagnolesse'
sont perdus dans l'éclat des événements
extérieurs du règne de Charles-Quint.
Ce fut pourtant une guerre civile qui prit
un instant des caractères menaçants. Elle
commença en 1520, à la suite des Cortès
de Galice, qui, séduits ou intimidéspar la
couronne, lui avaient accordé sans im-
poser de conditions, sans réclamer le re-
dressement des griefs, te don gratuit qu'el-
le exigeait. Alors une insurrection éclata
Tolède, Ségovie, Burgos, Zamora, vingt
autres villes, coururent aux armes et firent
choix de nouveaux députés qui se mon-
trèrent plus résolus à les représenter
selon leurs Vœux. Ces députés formèrent
une assemblée appelée junte sainte qui
organisa un gouvernement et mit des
troupes en campagne sous les ordres du
célébré chef don Juan Padilla.

Cette assemblée publia un acte remar-
quable qui établitclairement l'esprit dont
étaient animés les patriotes espagnols de
ce temps et la forme constitutive à la-
quelle ils prétendaient parvenir. Après
avoir justifié la rébellion des peuples, la
junte demandait en substance que le roi
fixât sa résidence en Espagne; qu'il
ne put se marier Sans le consentement
des Cortès que des troupes étrangères
rie pussent sous aucun prétexte être in-
troduites dans le royaume; que les na-
tionaux fussent seuls mis en possession
des emplois publics, civils ou ecclésias-
tiques; qu'on réduisît toutes les taxes au



taux où elles étaient du temps d'Isabelle;
qu'à l'avenir chaque ville envoyât à l'as-
semblée des Cortès un député du clergé,
un député de la noblesse et un député
des communes, chacun choisi par son
ordre; que les élections fussent parfaite-
ment libres qu'aucun membredes Cortès
ne pût recevoir une pension ou une place
ni pour lui ni pourles siens, souspeine de
mort et de confiscation deses biens; que
les Cortès fussent assemblés une fois au
moins tous les trois ans; que tous les
priviléges obtenus par les nobles, à quel-
que époque que ce fût, au détriment des
communes, fussentabolis; que leurs biens
fussent soumis aux impôts publics que
payaientles personnesdu troisièmeordre;
qu'on ne leur confiât jamais le comman-
dement des places fortes; enfin, que le
roi jurât solennellement d'observer tous
ces articles et de ne jamais chercher à les
enfreindreen se faisant délier de son ser-
ment par le pape.

La fortune ne seconda pas cette ten-
tative hardie les confédérés furent
vaincus sur le champ de bataille de Vit-
lalar et obligés de se dissoudre; leurs dé-
bris formèrent une association secrète qui
s'est perpétuée, dit-on, jusqu'à nos jours
(voy. Comunfros). Charles-Quint sut,
par un mélange habile de clémence et
de sévérité, calmer les esprits et les plier
graduellement à ses volontés. Les Cortès
qu'il convoqua encore de temps à autre
purent se montrer dociles sans exciter
contre eux l'animadversion publique, et
quand ils voulurent opposer quelque ré-
sistance aux désirs du monarque, ils fu-
rent brisés violemment. Ceci eut lieu en
1539; l'empereur-roi demandait des
subsides extraordinaires pour soutenir
le fardeau de ses guerres étrangères les
députés se montraient mal disposés; les
nobles surtout provoquaient au refus les
membresdes deux autresordres. Charles,
après avoir employé tour à tour la prière
et la menace, prononça la dissolution de
l'assemblée. Depuis cette époque, les no-
bles et les ecclésiastiques, sous prétexte
qu'ils ne payaient pas d'impôts, furent
exclus des Corlès, qui se composèrent
uniquement des députés de 18 villes, au
nombre de 36, 2 pour chacune, ombre
vaine de cette ancienne représentation

nationale où figuraient au-delà de 200
membres pour un seul des royaumes es-
pagnols. Philippe II acheva l'œuvre pa-
ternelle sous son règne les Cortès votè-
rent en silence et renoncèrent même à
adresser d'humbles remontrances à la
couronne; il en fut cependant présenté
encore sous le règne suivant; mais après
Philippe III ce fut fiui les dernières
datent de 1619. Ainsi furent anéanties
les vieilles et respectables institutions de
Castille et d'Aragon, et ainsi fut perdue

pour l'Espagne la monarchie constitu-
tionnelle dont elle avait été un moment
plus rapprochée peut-être que l'Angle-
terre elle-même, et à laquelle elle ne de-
vait plus revenir que trois siècles après.

L'avénement de la maison de Bourbon
au trône, opéré par acte testamentaire
du dernier prince de la branche autri-
chienne, et sans le concours de l'as-
semblée nationale, constata pour l'Eu-
rope l'entier renversement des anciennes
lois constitutivesde l'Espagne.Un peuple
fut ainsi légué sans conditions à une
maison régnante étrangère. Les princes
de cette maison se crurent dès lors af-
franchis de tous liens et gouvernèrent
en rois absolus. Dans le cours de près
d'un siècle on n'a plus à signaler qu'un
petit nombre de convocationsde Cortès
qui méritent à peine ce nom, et dont
l'office est d'homologuer sans discussion
quelques statuts royaux.

Nous arrivons aux révolutions con-
temporaines qui ont trois fois rendu les
Cortès à l'Espagne. Peu de mots suf-
firont pour en exposer les faits les plus
importants. Lors de l'invasion du terri-
toire par les armées françaises, à la suite du
soulèvement général qu'excita un noble
désir de maintenir l'indépendance na-
tionale, des juntes provinciales, puis une
junte centrale de gouvernement s'orga-
nisèrent celle-ci convoqua, d'après les
vieilles formes, des Cortès, qui se réu-
nirent, le 24 septembre 1810, dans
l'ile de Léon, et publièrent, deux ans
après, la fameuse constitution dite des
Cortès, imitation malheureuse de notre
constitution de 1791, et avec laquelle le
principe monarchique est, selon toute
apparence,également inconciliable.

L'assemblée unique instituée par cette



constitution se formait d'après un sys-
tème d'élection assez compliqué: desjun-
tes électorales de paroisse, composées
de tous les citoyens domiciliés, éli-
saient des délégués chargés d'élire à leur
tour les électeurs de paroisse; ceux-
ci formaient des juntes de district qui
composaient un nouveau corps électoral
appelé junte de province et auquel était
déféré le choix des mandataires du pays.
Il y avait ainsi cinq degrés d'élection
on devait élire un représentant par
70,000 âmes, ce qui élevait à environ
200 le nombre total des députés pour le
territoire européen. Chaque province
était tenue de faire les frais d'entretien
pour le député respectif pendant la ses-
sion. Les Cortès se réunissaient chaque
année etserenouvelaient en totalité après
deux ans. Les ministres du roi ne pou-
vaient assister aux débats qu'avec l'auto-
risation de l'assemblée. Elle avait l'ini-
tiative des propositions de loi et quand

un de ses décrets avait été repoussé par
la couronne pendant deux sessions de
suite, reproduit une troisième fois, il de-
venait loi de l'état.

L'empire ayant été renversé, le roi
Ferdinand VII, encouragé par la répro-
bation publique dont les actes politiques
des Cortès semblaient être frappés,
signa le 4 mai 1814, à Valence, une
résolution qui les anéantissait; il se
trouva ainsi réintégré dans toute la
plénitude des pouvoirs exercés par ses
prédécesseurs. Les Cortès résistèrent en
vain à ce décret il fallut ,céder au
torrent de la réaction qui entraînait
alors les masses vers un aveugle despo-
tisme, peu en harmonie avec l'esprit
du siècle et dont les abus devaient né-
cessairement amener plus tard une réac-
tion en sens contraire. Voy. Espagne et
Ferdinasd VII.

Le roi, en remontant sur le trône,
avait promis, par l'acte de Valence, de
convoquer d'autres Cortès, et de pour-
voir, de concert avec les élus du pays,
aux besoins nouveaux que la marche du
temps avait fait naitre. Cette promesse
fut oubliée à l'indignation qu'excita
dans quelques cœurs cet oubli déloyal
vinrent se joindre les mécontentements
publics que provoqua un gouverne-

ment sans habileté. Le parti des amis
de la liberté grossit peu à peu et
tout se prépara pour une révolution
nouvelle. En janvier 1820, Riego {voy.}
leva l'étendard de la révolte, la cons-
titution de 1 8 1 à la main; l'insurrection
gagna bientôt l'Espagne entière, et le
roi impuissant à la surmonter, fut con-
traint de donner son adhésion à l'acte
constitutif qu'il avait dédaigneusement
rejeté six ans auparavant. Les Cortès
reparurent, et l'Espagne marcha hardi-
ment dans les voies révolutionnaires.
En 1823, la Sainte-Alliance, alarmée de
l'influence que les événements de la Pé-
ninsule exerçaient sur tout le midi de l'Eu-
rope, résolut de mettre un terme à l'or-
dre politique fondé à Madrid; à l'appel
des puissances, la France envoya une ar-
mée sous les ordres du duc d'Angoulême.
On demandait aux Cortès une modifica-
tion de la constitution de 1812 les Cortès
repoussèrent de telles propositionset re-
coururent à la voie des armes, mais la
fortune trahit leurs efforts; des causes
diverses que l'histoire appréciera assu-
rèrent un triomphe prompt et facile aux
soldats français, et le régime politique
rétabli en 1820 se trouva renversé. On
sait les sanglantes exécutionsqui signa-
lèrent le nouveau triomphedu roi absolu.

La révolution francise de 1830 trouva
l'Espagne disposée à imiter l'exemple
donné par sa voisine. Les partis avaient
eu quelques années de paix pour mûrir
leurs vues et discipliner leurs rangs;
on avait appris à renoncer à des théo-
ries trop absolues, à ne vouloir que le
possible; Ferdinand était à son déclin,
et la jeune reine qu'il associa bientôt
après à son gouvernement annonçait
des intentions libéraleset éclairées. Quel-
ques actes conformes à la pensée qui
semblait s'introduire par degrés dans
les conseils de la couronne furent comme
les signes précurseurs de la révolu-
tion pacifique et glorieuse qui s'ouvrit
à la mort du roi en 1833 et qui fut con-
sommée l'année suivante par la promul-
gation du statut royal ( estatuto real)
qui donna une nouvelle existence aux
Cortès.Le corps représentatif de la mo-
narchie espagnole fut alors partagé en
deux estamentos ou chambres, l'une



dite des proceres (pairs), l'autre des
procuradores ( députés ). D'après cet acte
fondamental, le premier se compose de
prélats, de grands d'Espagne, des titrés
de Castille, et d'un certain nombre de ci-
toyens distingués par des services rendus
à l'état, soit dans de hautes fonctions,
soit dans l'industrieouïes lettres, et pos-
sesseurs d'un revenu de 15,000 fr. de

notre monnaie. Les grands d'Espagne
jouissant seuls du privilège de l'hérédité,
les autres sont nommés à vie par la cou-
ronne.

Quant à la chambredesprocuradores,
il faut, pour en faire partie, ètreEspagnol

et âgé de 30 ans accomplis, posséder un
revenu de 3000 fr. de notre monnaie et
résider depuis deux ans dans le lieu de
l'élection ou y avoir une propriété. La
chambre est renouvelée en masse après
trois ans; ses membres peuvent être réé-
lus immédiatement. Le roi convoque et

dissout les Cortès conformément auxan-
ciennes lois de la monarchie ( nueva re-
copilation), nul impôt ne pourra être
perçu désormais sans le consentement
préalable des Cortès j on les convoquera
extraordinairement en cas de minorité
pour déférer la régence, et à l'avénement
d'un nouveau roi pour recevoir son ser-
ment. En session les Cortès ne peuvent
délibérer que sur leFobjets qui leur sont
déférés par décret royal. Telles sont les
prescriptions principales du statut. Une
loi d'élection provisoire en fut le complé-
ment cette loi posa le principe de l'élec-
tion à deux degrés. Des juntes d'arron-
dissement formées de tous les membres
du corps municipal( ayuntamento), dou-
blés en nombre par les plus imposés, du-
rent faire choix d'électeurs qui composè-
rent dès juntes de province, au nombre
de 55,y y compris les colonies, et chargées
d'élire 188 procuradores.

On sait les crises successives qui ont
amené la couronne à promettre la révi-
sion de l'acte constitutif. Les Cortès con-
voqués en 1836 avaientsurtout pour mis-
sion defairelanouvelle loi électorale d'a-
près laquelle devait êtreélue l'assemblée
chargéede cette révision: la dissolution de

ces Cortès vient d'être prononcée ( mai
1836) avant que le projet adopté par la
féconde chambre ait pu recevoir la sanc-

tion de l'autre; toutefois ce projet ser-
vira de loi pour l'élection de la chambre
chargée de la révision de la loi fonda-
mentale. De quelque manière au reste
que soit opérée cette importante réforme
politique elle ne peut qu'ajouter un
nouveau développement aux institutions
parlementaires désormais acquises à l'Es-
pagne et par lesquelles elle a pris défini-
tivement rang parmi les états représen-
tatifs de l'Europe.

II. En Portugal les Cortès naquirent
avec la royauté. Alphonse 1er, fils de ce
comte Henri de Bourgogne, soldat de

“fortune, dont les victoires sur les Maures
commencèrent l'affranchissement de la
contrée, ayant été proclamé roi en 1 1 39,

sur le champ de bataille, voulut faire
confirmer par le vœu national son élé-
vation au trône que son épée venait de
fonder. En 1145,<ihe assemblée générale
de Cortès, où tous les ordres de là na-
tion se trouvèrent, à ce qu'il parait, repré-
sentés, fut convoquée pour la première
fois à Lamego, lieu dès lors célèbre dont
le nom est toujours resté depuis aux Cor-
tès de Portugal. Cette assemblée rompit
entièrementles liens qui avaient jusque-là
rattaché cette partie de la Péninsule au
royaumede Léon, et elle porta une loi qui
établissait l'ordre de succession à la cou-
ronne dans la famille d'Alphonse. Voici
quelques-unes desdispositions de cet acte
remarquable devenu la base de la consti-
tution portugaise.

« Que le seigneur Alphonse, roi, vive
et qu'il règne sur nous; s'il a des enfants
mâles qu'ils soient nos rois; si le fils aine
du roi meurt pendant la vie de son père,
le second fils après la mort du roi ré-
gnant sera notre roi, et ainsi des autres
fils; si le roi meurt sans enfants mâles,
le frère, s'il en a un, sera notre roi;
mais, à sa mort, son fils ne régnera pas
sur nous, à moins que les évêques et les
États ne l'élisent; alors il sera notre roi,
sans cela il ne pourra l'être.

« Si le roi n'a pas d'enfant mâle, et
qu'il ait une fille, elle sera reine après
la mort du roi, pourvu qu'elle épouse
un seigneur portugais; mais il ne por-
tera le nom de roi que lorsqu'il aura
un enfant mâle de la reine. Quand il
sera dans la compagnie de la reine, il



marchera à sa gauche et ne mettra point
la couronne royale sur sa tête. Que cette
loi soit toujours observée: si la fille du
roi épousait un prince ou seigneur d'une
nation étrangère, elle ne sera point re-
connue reine, parce que nous ne vou-
lons pas que nos peuples soient obligés
d'obéir à un roi qui ne serait pas né
Portugais. »

La monarchie portugaise se trouva de
la sorte assise sur le principe de la sou-
veraineté nationale; toutefois les corlès
ne furent jamais convoqués, dans ce
royaume, avec autant de régularité qu'en
Espagne. L'institution n'y prit pas une
égale importance, sous le rapport du vote
del'impôtsurtout.On convoquaitspécia-
lement les Etats lorsqu'il se présentait
quelque difficulté relativement à la suc-
cession au trône; la prérogative des Cor-
tès fut rarement méconnue à cet égard.
Ainsi en 1383 la descendance légitime
des princes issus du comte Henri étant
venue à manquer dans la personne de
Ferdinand, fils du roi don Pèdre 1er, les
Cortès réunis à Coimbre décernèrent la
couronne à don Juan son frère naturel,
grand-maitre de l'ordre d'Avis, au dé-
triment de sa fille Béatrix, mariée au
roi de Castille. Don Juan s'affermit sur
le trône par des victoires c'est le prince
connu dans l'histoire sous le nom de
Jean.le-Bàtard il fut le fondateur d'une
nouvelle branche royale qui régna pen-
dant deux siècles. Dans cette durée que
marquèrent de si hautes prospérités
commerciales, le pouvoir royal s'étendit.
Jean II, arrière-petit-fils de Je^n-le-
Bâtard, abaissa les grands; dans une as-
semblée de Cortès tenue en 1482 à Evo-
ra, il révoqua les privilèges abusifs qui
leur avaient été accordés par ses ancê-
trea: alors ils conspirèrent; mais leurs
complots furent découverts, et plusieurs
portèrent la tête sur l'échafaud. Jean fut
pour eux un Louis XI; il les frappa sans
pitié et poignarda lui-même de sa main
le jeune duc de Viseu, frère de la reine.

En 157!), lors de la mort du roi Sé-
bastien, dans son aventureuse expédi-
tion d'Afrique, les Cortès, furent de
nouveau appelés à émettre leur vœu sur
le choix d'un successeur; mais cette fois
ce fut pour déroger à la toi fondamentale

et se prononcer en faveur de l'étranger.'
Philippe 11, rattaché à la maison royale
par les femmes, et dqnt les armées oc-
cupaient déjà le Portugal fut reconnu
comme roi par une commission que l'as-
semblée avait désignée pour prononcer
sur les droits des prëtendants.

Ladomination étrangère pesa soixante
ans sur le Portugal enfin, le 1 er décem-
bre 1640, une révolution éclata. En peu
de jours le joug espagnol fut brisé et le
due de Bragance,chef de la conjuration,
fut proclamé roi sous le nom de Jean IV.
Il descendait d'un fils naturel de Jeari-
le-Bâtard, créé duc deBragance(î>q^.) en
1442. Les Cortès, assemblés à Lisbonne,
consacrèrent son droit, sans songer à
saisir cette favorable occasion de ré-
clamer les garanties constitutionnelleset
l'intervention plus fréquente des manda-
taires du pays dans le gouvernement
on ne fit rien de plus dans ce but lors
de la révolution de palais de 1668

»

qui renversa du trône Alphonse VI pour
y placer son frère Pèdre II. Les Coi lès
reçurent l'abdication du premier et Jiro-
clamèrentla royauté du second, qui gou-
vernait déjà le royaume en qualité de ré-
gent et qui ne prit le titre de roi qu'api es

cette décision. Ce fut tout.
Il faut maintenant traverser un demi-

siècle pendant lequel le Portugal eut à
subir les chances diverses des événe-
ments qui bouleversèrent l'Europe. Après
l'expulsion des Français et le rétablisse-
ment de la maison de Bragance sur le
trône, les esprits semblaient incliner,i
comme en Espagne, vers une réforme
constitutive,mais le »oeu public ne fut pas
plus écouté là que dans l'autre royaume;
et, lorsque l'insurrection péninsulaire
eut renversé dans ce dernier t'ordre exis-
tant, une révolution ne tarda pas à écla-
ter aussi en Portugal: alors fut proclamée

par des cortès extraordinairesune cons-
titution modelée sur la constitution es-
pagnole de 1812, mais plusdémocratiquè
encore quant au mode de formation. En
effet, l'élection des députés était directe,
et tous les citoyens âgés de 25 ans et
sachant lire et écrire sauf les fils de fa-
mille vivant dans la maison et sous l'au-
torité de leur père les domestiques, les
gens sans moyens d'esisteoce connu», et



les moines, jouissaient du droit électoral.
Les électeurs se réunissaientdans chaque
paroisse le deuxième dimanche du mois
d'août au son des cloches et sous la pré-
sidence du magistrat municipal assisté du
curé. Les votes recueillis, le bureau de
chaque assemblée faisait choix de deux
délégués, qui formaient avec tous ceux
d'un même district électoral,une nouvelle
assemblée chargée de faire le dépouille-
ment des scrutins et de proclamer ceux
que le vœu public appelaità représenter
la nation. La base pour le nombre des

députés était un à raison de 30,000
habitants. Les attributionsn'étaient pas
moins étendues que celles des Cortès
d'Espagne.

Le régime politique fondé par cet acte,
que semblait avoir accueilli de son plein
gré le roi régnant Jean VI, fut renversé
trois ans après par une insurrection dont
le chef fut ce don Miguel, propre fils
du roi, qui a acquis depuis une si dé-
plorable célébrité. Le roi désavoua alors
tout ce qui avait été fait jusque-là; il
qualifia de système subversifde tout or-
dre social le régime représentatif auquel
il prodiguait, peu de jours avant, les pro-
testations de dévouement. Ceci se passait
en mai 1823.

A la mort de Jean VI, arrivée en 1826,
don Pedro, son fils ainé, proclamé pré-
cédemment empereur du Brésil abdi-
qua en faveur de sa fille Dona Maria
et accorda aux voeux du Portugal une
Charte constitutionnelle qui rétablissait
l'ancienne représentation uationale et la
partageait en deux chambres dites des
pairs et des députés. La première se
compose de membres à vie et héréditaires
nommés par le roi en nombre illimité. La
seconde est élective, et la durée de ses
pouvoirs est de quatre ans. La consti-
tution consacre deux degrés d'élection
tous les citoyens non compris dans les
exclusions ci dessus indiquées, et qui
jouissent en outre d'un revenu de 600 fr.
de notre monnaie, font partie des as-
semblées primaires de paroisses. Ces
électeurs de paroisses font choix des
électeurs de provinces chargés eux-
mêmes d'élire les députés. L'électeur
provincial doit jouir d'un revenu de
1,200 fr. et l'éligible de celui de 2,400 fr.;

il doit y avoir un électeur provincial à
raison de 1200 habitants, et un député
a raison de 25,000 ce qui portait à
119 le nombre des membres de la seconde
chambre. L'empereur,avant d'abdiquer,
nomma 90 pairs pour composer la
première. Les cortès font les lois, sauf
la sanction royale, reçoivent le serment
du roi, pourvoient à la vacance du trône
el à la régence, fixent la quotité des
impôts etc.

En 1828, don Miguel appelé à s'asseoir
sur le trône aux côtés de la fille de son
frère, commençapar dissoudre la chambre
des députés, et suscita des mouvements
contre révolutionnaires au milieu des-
quels il fut proclamé roi absolu. Alors,
voulant 'faire reconnaitre le prétendu
vœu public conformément aux anciens
usages de la monarchie, il convoqua les
Etats- Généraux ou cortès de Lamego.
Cette assemblée des trois États s'ouvrit
au mois de juin de la même année, et sa
session, qui se terminale 15 de juillet,eut
pour résultat un acte adopté à l'unani-
mité, par lequel l'empereur don Pedro,
réputé prince étranger, et par suite
don Miguel Ier, étaient exclus de la
couronne déférée à sa fille. Cette pièce
fut signée des membres présents, savoir
20 pour le clergé, 136 pour la noblesse
et 156 pour le tiers-état.

On sait comment donPédro, précipité
depuis de son trône américain, a géné-
reusement dévoué les dernières années
de sa vieà combattre l'usurpation de don
Miguel, à rendre le trône à sa fille et la
liberté à la nation, entreprise glorieuse
enfin couronnée par le succès en 1833.

On consultera,pour plusde renseigne-
ments Marina, Ensayo historico critico
sobrelaantigua législation delos reynos
de Léon y Castilla et Teoria delas Cortès
Hallam, L'Europe au moyen-âge, Paris,
1820; Collection des constitutions et des
lois jondamentales des peuples d'Europe
<tfrf'tte'n'<7«eparMM.Dufau,Duvergier
et Guadet, 1821-1830;Histoiredes Cor-
tès d'Espagnepar M. Sempère, Bor-
deaux, 1815. p. A. D.

CORTEX (Hernan ou Febnandez),
né en 1485 à Médelin, petite ville de
l'Estramadure, descendait d'une famille
noble, mais qui avait peu de fortune. Oa



le destinait au barreau il préféra la
carrière des armes. Il avait 19 ans
lorsqu'en 1504 il se rendit auprès d'O-
vando, son parent, qui était gouverneur
de Saint-Domingue, et qui lui confia
successivement plusieurs emplois lucra-
tifs et honorables. En 1511 il accom-
pagna Diégo Vélasquez dans son expédi-
tion de l'ile de Cuba. Le lieutenant de
Vélasqnez, Grijalva, avait découvert le
Mexique, où il n'osait s'établir la con-
quête de ce pays fut confiée à Fernand
Cortez.Celui-cimitàlavoilele 1 1 février
1518;sur 11 petitsnaviresilavaitembar-
qué environ 700 Espagnols,18 chevaux, et
14 petites pièces de canon ou faucon-
neaux.A peine fut-ilparti que le jalouxet
défiant Vélasquez révoqua sa commis-
sion et voulut même le faire arrêter;
mais Cortez,ayant pour lui ses soldats,put
braver son chef. Il avance le long du golfe
de Mexique, tantôt caressant les natu-
rels du pays, tantôt faisant la guerre. Il
trouve des villes policées où les arts
sont en honneur. La république de
Tlascala s'oppose à son passage; mais la

vue des chevaux et le bruit seul du ca-
non mettenten fuite ces multitudes mal
armées. Cortez fait une paix aussi avan-
tageuse qu'il le veut; 6,000 de ses nou-
veaux alliés de Tlascala l'accompagnent
dans son voyage au Mexique. Il entre
dans ce vieux empire d'Anahuac sans ré-
sistance, malgré les défenses du souve-
rain ce souverain commandait cepen-
dant, disait-on, à 30 vassaux, dont
chacun pouvait paraître à la tête de
100,000 hommes armés de flèches et
de ces pierres tranchantes qui leur te-
naient lieu de fer. On peut voir à l'ar-
ticle Mexique l'état où se trouvait alors
cet empire, dont les arts et l'administra-
tion offrent de si curieux détails.

« Mais, dit Voltaire, ces animaux guer-
riers sur qui les principaux Espa-
gnols étaient montes, ce tonnerre artifi-
ciel qui se formait dans leurs mains, ces
châteaux de bois qui les avaient apportés
sur l'Océan ce fer dont ils étaient cou-
verts, leurs marches comptées par des
victoires, tant de sujets d'admiration
joints à cette faiblesse qui porte les peu-
ples à admirer, tout cela fit que, quand
Cortez arriva dans la ville de Mexico, il

fut reçu par Montczuma comme son
maitre et par les habitants comme leur
dieu.»

Cortez avait fait son entrée à Mexico
le 18 novembre 1518. Bientôt après des
soldats espagnols furent assassinés à la
Vera^Cruz, par ordre de Montézuma
( voy.), empereur d'Anahuac. Alors Cor-
tez fit preuve d'une hardiesse sansexem-
ple: il va au palais, suivi de 50 Espa-
gnols, emmène l'empereur prisonnierau
quartier espagnol, le force à lui livrer
ceux qui ont attaqué les siens à la Vera-
Cruz, et fait mettre les fers aux pieds et
aux mains du monarque lui-même; en-
suite il l'engage à se reconnaître publi-
quement vassal de Charles-Quint et à
lui payer tribut. Cependant Vélasquez
avait envoyé Narvaez avec une troupe
d'Espagnols pour dépouiller Cortez du
commandement. Le vainqueur du Mexi-
que marcha courageusement contreNar-
vaez, qu'il Utit, et dont il réunit les
soldats aux siens.

Quatre-vingt Espagnols étaient restés à
Mexico l'avarice leur avait fait commettre
des cruautés, et les Mexicains s'étaient ré-
voltés. Cortez lui-même à son arrivée fut
assiégé par eux; il fut forcé à la retraite,
pendant laquelle il perdit et des hommes
et les trésors qu'il avait amassés. Vain-
queur à la sanglante bataille d'Otumba,
Cortez voulut rentrer dans Mexico par
le lac; il avait du canon et détruisit sans
peine les bateaux des Mexicains. On prit
le nouvel empereur Guatimozin, si fa-
meux par les paroles qu'il prononça lors-
qu'un receveur des trésors du roi d'Es-
pagne le mit sur des charbons ardents,
pour savoir en quel endroit du lacil avait
fait jeter ses richesses. Son grand-prêtre,
condamné au même supplice, jetait des
cris; Guatimozin lui dit Et moi, suis-
je donc sur un lit de roses Cortez fut
maitre absolu de la ville de Mexico
(1521), avec laquelle tout le reste de
l'empire tomba sous la domination espa-
gnole, aiusi que la Castille d'or, le Da-
rien et toutes les contrées voisines. Qtiel
fut le prix des services inouïs de Cortez?f
celui qu'eut Christophe Colomb: il fut
persécuté. Malgré les titres dont il se vit
décoré dans sa patrie, il y fut peu con-
sidéré} à peine put-il obtenir une au-



dience de Charles-Quint,qu'il accompa-

gna cependant en 1541 dans son expé-
dition contre Alger. Un jour il fendit la
presse qui entourait le coche de l'empe-
reur, et monta sur l'étrier de la portière.
Charles demanda quel était cet homme:
Cest, répondit Cortez, celui qui vous a
donné plus d'états que vos peres ne
vousontlaissédevilles. Cortez, abreuvé
de dégoûts, mourut le 2 décembre 1547
à Castilleja de la Costa près de Séville.

M. Haken a donné sur lui une notice
curieuse dans l'Encyclopédie allemande
d'Ersch et Gruber, t. XXI, p. 374-
409. A.S-R.

€ORTONA(PietroBerettinidaJ,
plus connu sous le nom de Pierre de Cor-
tone, du lieudesanaissance, s'est fait une
grande réputation au xtii* siècle comme
peintre et comme architecte. Assez pau-
vre, à sou début dans la carrière, pour
se trouver heureux de pajteger le pain
et le grabat d'un raarmitlP de son âge
(12 ans ) employé chez le cardinal Sa-
chetti, à Florence, et devenu assez ri-
che pour édifier à ses frais et doter de
500,000 fr. l'église de Sainte-Martine et
Saint-Luc où est son tombeau, il sera un

exemple aux jeunes gens prompts à se
décourager de ce fait qu'il n'est pas d'é-
preuve laquelle la fortune n'ait soumis
parfois celui qu'elle a ensuite comblé de
ses faveurs. Le hasard', qui fit tomber
sous les yeux du cardinal quelques-uns
de ses dessins, lui procura, dans ce pré-
lat, un généreux protecteur qui le plaça
aussitôt chez Baccio Carpi, l'un des meil-
leurs peintresde Rome, et lui assigna une
pension qui le mit au-dessus du besoin.
Ses progrès furent d'abord assez lents;
mais bientôt sa facilité devint telle qu'au
licu d'être pour lui un moyen de succès
elle fut un écueil contre lequel il dut
sans cesse lutter. C'est elle qui l'entraîna
si souvent à sacrifier les parties princi-
pales à des agréments secondaires,et lui
fit substituer aux beautés naïves et tou-
jours variées de la nature cet ordre de
beautésfacticeset de pure conventionqui
dépare ses ouvrages; c'est elle qui lui va-
lut le reproche mérité d'avoir perverti le
goût de son siècle. Pierre de Cor loue
connaissait parfaitement l'art du con-
traste son dessin n'a pas'toujours la cor-

rection désirable; sa couleur tient de la
décoration commeses compositions:écla-
tante et riche, lumineuse et forte, elle
séduit principalement dans les plafonds,
où, réunie à la hardiesse de l'exécution,
à la poétique abondance des pensées, à
une savante entente du clair-obscur et à
la perspective aérienne la mieux sentie,
elle achève de donner à l'ensemblede ses
machines pittoresques un véritable as-
pectde féerie. Leng-tempsencore son im-
mense plafond du palais Barberini, à
Rome, et celui moins vaste, mais plus
parfait peut-être du palais Pitti, à Flo-
rence, seront pour les artistes un sujet
d'admiration et d'études fructueuses. Les
travaux à l'huile de Cortone, pour être
moins célèbres que ses fresques, ne leur
sont point cependant inférieurs en mé-
rite.Le Saint-Yves,à la Sapiencede Rome,
la Conversion de saint Paul aux capu-
cins de la même ville; le Saint-Cliarles
au Catinari occupé à soulager les pesti-
férés, et laPrédication de saint Jacques
aux dominicains d'Imola, aussi bien que
le Daniel dans la fosse aux lions, qu'il
peignit à Venise pour l'église de ce nom
et qui rivalisa avec les meilleures pro-
ductions de cette école coloriste, sont,
pour la plupart, d'immenses composi-
tions où l'on retrouve ce génie fécond,
cette verve pittoresque, qui furent le

propre du talent de Berettini.
L'affranchissement des règles reçues,

l'indépendance systématique qui carac-
térisent ses ouvrages de peinture, se re-
trouvent dans ses productions architec-

turales. Le même goût décoratif, les
mêmes écarts des règles consacrées s'y
remarquent souvent. La villa Sachetti,
bâtie pour son bienfaiteur, commença sa
réputation; ses projets d'achèvement du
Louvre et des Tuileries, composés en
concurrence avec ceux du Bernin et du
Rainaldi, lui méritèrent les bienfaits du
roi de France et augmentèrent sa célé-
brité, ainsi que divers mausolées dissé-
minés dans tes églises de Rome. Mais
l'ouvrage qui lui fit prendre rang parmi
les architectes habiles de son époque est
sa restauration de l'église de la Paix,
Simta-Maria délia Pace, sur la place
Kavone. Dans la composition du portique
et du frontispice, où il donna un libre



essor à son génie décoratif et à son goût
pour le pittoresque, il est arrivé à l'effet
U plus grand, le plus neuf, le plus varié
qu'on ait encore atteint. Alexandre VI,
à l'occasion de cet ouvrage, le fit chevalier
de Péperon-d'or. Le portait de Sainte-
Marie, in via, latâ, à deux rangs de co-
lonnes corinthiennes à composites isolées,
est remarquableen ce qu'il ne ressemble
point à ces espèces de placage de bas-
relief, qu'offrent la plupart de nos faça-
des d'églises. Quoique cet ouvrage soit
peut-être son chef-d'œuvre, sa tiUe ché-
rie était l'église de Saint-Luc dont nous
avons parlé, production médiocre et bi-
zarre dont on ne peut louer que le plan
en croix grecque, terminé par des parties
circulaires, et la forme générale de sa
coupole.

Le Cortone mourut de la goutte, à
Rome, en 1663, à l'âge de 73 ans. On a
beaucoup gravé d'après lui. Son célèbre
plafond Barberini l'a été dans tous ses
détails dans le livre Mdes Barberinœ.
Parmi ses élèves, Romanelli, Ciroferi,
Courtois, dit le Bourguignon, occupent
le premier rang. L. C. S.

CQRTQT ( Jeak-Pierre), sculpteur,
membre de l'Institut, naquit à Paris, le
20 avril 1787, de parents sansfortune.1l
étudia la sculpture sous la direction de
Bridan fils. Ses premières productions
firent remarquer en lui un sentiment juste
et fin, toujours dirigé par la raison, avec
cette force et cette persévérancede volon-
téqui triowphenlde tous les obstacles. Ses
débuts dans tes luttes académique» furent
des succès. Eu 1806, il obtint le second
grand prix de sculpture sur une statue
ronde-bosse deP/tiloctfète blessé, dans le

i même concours où le premier grand prix
avait été remporté par Giraud (yoy.), dont
les arts déplorent le perte récente. En
1809, le premier grand prix lui fut dé-
cerné sur une statue ronde-bossedeMa-
ri us sur les ruines de Cart/tage. Il n'était
âgé que de 22 ans quand il partit pour
Rome commepensionnaire de l'Académie
de France.

Les circonstances au milieu desquelles
grandit le talent de M. Cortot multipliè-
rent pour lui les occasions de l'appliquer.
Dans l'espace de 18 années, le trône fut
occupé par quatre monarques et deux

révolutions éclatèrent renversant des
statues, en relevant d'autres. L'artiste fit
à Rome celle de Napoléon, modèle en
plâtre; celle de Louis XVIII, qui, re-
produite en marbre, décore la salle d'ex-
position de l'Académie; les bustes en
plâtre de Louis XVIII et de Henri IV,
proportion colossale. Il fit à Paris la sta-
tue de Charles X, en plâtre, pour l'Hôtel-
de-Ville, et le portrait équestre de Louis-
Philippe,bas- reliefmodèlepour ta grande
galerie nouvellement construite aux Tui-
leries. Il exécuta en marbre, d'après les
modèles de feu Charles Dvpaty avec
tout le dévouement de l'amitié, la statue
équestre de Louis XIII, rétablie sur la
Place Royale, et un groupe représentant
la France et la r ille de Paris, pour le
mausoléedu duc de Berry projetédans l'é-
glise de Notre-Dame. Il fit les modèlesdu
monument qui devait s'élever en bronze
sur la Place de la Concorde, où la figure
de Louis XVI, haute de 18 pieds, était
accompagnéede quatre figures allégori-

ques, hautes de 13 pieds, la Justice, la
Piété, la Bienfaisance et la Modération.
Les événements politiques ont mis à l'é-
cart cette belle et grandiose production
qui montrait toute la puissance de l'ar-
tiste. Mais, dans l'enceinte mystérieuse
d'un sanctuaire, un sentimentpieux a pu
consacrer le souvenir des infortunesroya-
les, sous Les auspices de la religion, seule
consolatrice pour de telles douleurs. Le
groupe en marbre de Marie Antoi-
nette soutenue par la Religion, qu'on
voit dans la chapelle sépulcrale de la rue
d'AnjouSaint-Honoré, joint au mérite de
l'exééution celui de la convenance, et ces
deux mérites, dont l'alliance est essen-
tielle au succès durable des ouvrages
d'art, se retrouventdans le bas relief qui
orne le monument deMalesheibesauPa-
lais-de-Justice,Malesherbes se séparant
de Louis XVI pour aller présenter sa
défense; défense inutile! Entrevue dit
roi d'Espagneet du duc a" Angouléme.
au port Sainte-Marie, destiné à l'arc de
triomphe du Carrousel,était un fait ho-
norable en lui-même et capable d'iaspi-
rer l'artiste. Le Triomphe de Napoléon,
trophée colossal pour l'arc de l'Étoile,
retracera dans tous les temps un souvenir,
de gloire.



L'époque où M. Cortot revint d'Italie
fut aussi celle où M. le comte Chabrol
de Volvic, alors préfet de la Seine, réa-
lisait la noble pensée de rendre aux égli-

ses de la capitale les décorations en pein-
ture et en sculpture dont elles avaient
été dépouillées par la révolution. M. Cor-
tot exécuta un Ecce homo, modèle en
plâtre, et une Sainte-Catherine,statue
en marbre,pour l'église de Sainl-Gervais

ces deux morceaux réunirent tous les
suffrages. Les monuments religieux se
multipliant de toutes parts, le même ar-
tiste fit, pour le fronton de l'église du
Calvaire, un grand bas-relief représen-
tant la Résurrection; une Vierge tenant
l'enfant Jésus, groupe en marbre aujour-
d'hui dans la cathédrale d'Arras; un au-
tre groupe de la Vierge avec son fils,
exécuté en argent, au marteau, par M.
Chanuel pour l'église de Notre-Dame
de la Garde, à Marseille. Un groupe
colossal en bronze doré, figurant une
Piété, c'est-à-dire le Christ descendu de
la croix sur les genoux de sa mère,
groupe qui doit décorer le maître-autel
de la nouvelle église de Notre-Dame de
Lorette, à Paris, est confié au talent de
M. Cortot.

Nous regrettons de ne pouvoir qu'in-
diquer ces ouvrages et beaucoup d'autres
du même statuaire,exécutés ou en cours
d'exécution. Dans le style mythologique
ou de l'allégorie, un Narcisse et une
Pandore qui ornent, la première, le mu-
sée d'Angers, la seconde, celui de Lyon;
deux figures en marbre qui ont valu à
leur auteur le prix de l'exposition de
1819, partagé avec Bridan, son maître;
la Justice, statue colossale pour le perron
du palais de la Bourse;laPaix et l'Abon-
dance, bas-relief de la cour du Louvre;
V Immortalité figure de 16 pieds de pro-
portion, qui doit être fondue en bronze
et couronner la coupole du Panthéon.
Dans le style pastoral,le groupe deDaph-
nis et Cldoé, naïve et gracieuse éclogue,
qui décore la galerie du Luxembourg.
Dans le style historique, le buste en
marbred'Eustachede Saint-Pierre,pour
la ville de Calais; la statue de Pierre
Corneille, en marbre, pour la ville de
Rouen; celle du duc de Montebello,
aussi en marbre, pour la villede Lectoure,

et celle de Casimir Périer, en bronze,
pour le monument funèbre érigé à ce
grand citoyen dans le cimetière du Père
Lachaise. Enfin, dans le style héroïque,
le Soldat de Marathon au jardin des
Tuileries, figure qui, en offrant une leçon
de patriotisme dans un chef-d'œuvre de
la sculpture, remplit toute la destination
de l'art.

Tel est l'aperçu des ouvrages auxquels
M. Cortot, à peine arrivé au milieu de
sa carrière d'artiste, a déjà attaché son
nom. Leur nombre, leur variété, le goût
pur et vraiment antique qui règne dans
tous, le respect de l'art empreint sur
chacun, assurent à l'auteur un rang très
distingué parmi les artistes contempo-
rains. M. Cortot a été nommé en 1824
chevalier de la Légion-d'Honneur; en
1825, membre de l'Institut et professeur
à l'école royale des Beaux- Arts, en rem-
placement de Dupaty, à qui il a suc-
cédé dans ses travaux comme dans ses
ouvrages, d'après le désir même de l'é-
mule et de l'ami qu'il remplaçait. Il fait
partie de la Commission des beaux-arts
près le préfet de la Seine. M-i..

CORVÉE. Ce mot, dans son sens pri-
mitif, signifie travail et peine de corps. 11

existait deux sortes de corvées aussi dis-
tinctes dans leurs origines que dans leurs
usages et dans leurs résultats la corvée
seigneuriale et la corvée royale. Nous les
ferons connaître surtout en ce qui con-
cerne la France.

La corvée seigneuriale ou domaniale,
dont les commencementsse perdent dans
les ténèbres du moyen-âge, prit un
grand accroissement vers le règne de
Jean II, époque où tant de désordres af-
fligèrent la France. Les seigneurs se pro- »

curaient des produits considérables en
profitant de tous les avantages que pou-
vait avoir un impôt en nature dans des
siècles où l'argent était rare, où le temps
était moins précieux, où l'on ne con-

naissait pas ce que c'est que le crédit, et
où tout se faisait bien plutôt par l'échan-
ge de produitscontre produits que par le
numéraire. Coquilledéfinit la corvée sei-
gneuriale, l'œuvre d'un homme, un jour
durant, pour l'aménagement du sei-
gneur aux champs soit de la personne
seule ,soit avecbœufsetcharrettes, comme



à faucher, moissonner, charroyer. On
comprend pourquoi de malheureux cul-
tivateurs qui n'avaient pas d'argent pré-
féraient donner leur travail au lieu de
contributions; on le comprend encore
mieux quand on sait qu'il existe dans la
France centrale, et particulièrementdans
certaines parties pauvres des départe-
ments du Cher, de l'Allier, de la Creuse
et de l'Indre, des coût urnes qui ressemblent
tout-à-faitaux corvées seigneuriales; cou-
tumes par lesquelles le propriétaire qui
tire un médiocre produit de sa terre, peut
mander les métayers ou colons partiaires
pour charroyer à son profit particulier.

La facilité de la perception de cet im-
pôt favorisa singulièrement ses abus, et
de bonne heure les rois essayèrent d'y
mettre un frein. Louis XII dans l'ordon-
nance du mois de mars 1498, Charles IX
aux États d'Orléans par l'ordonnancedu
mois de janvier 1560, Henri III aux
États de Blois par l'ordonnance du mois
de mai 1579, voulurent, mais en vain,
arrêter la tyrannie des seigneurs, dont
les exigences redoublaient d'autant plus
qu'ils avaient plus besoin d'argent pour
arrêter la ruine de la féodalité.Les choses
en étaient venues au point qu'il y avait
des pays où les malheureux corvéables
devaient fournir une journée par semaine.
Si l'on compte qu'ils avaient ainsi
52 journées dans l'année employées au
profit de leurs seigneurs, 52 dimanches
et environ 40 fêtes pendant lesquels le
tràvail était interdit; si l'on estime qu'ils
devaient être malades ou avoir d'autres
empêchementspendantau moins 1 5 jours

on aura un total de 159 journées perdues

pour eux ce qui ne leur laissait que 206
jours pour satisfaire à tous les autres im-
pôts, et pour nourrireux, leurs femmes et
leurs enfants*. Les parlements,quiavaient

(*) Bien plus, il y avait alors des corvéa-
bles à merci, y c'est-à-dire des hommes devant
des corvée* indéOtiiment et sans que le temps ni
le nombre fût limité. Cet abus fut réformé dans
la suite, mais le nom resta. Voici requ'ou lit a ce
sujet dans l'Encyclopédie du dernier siècle

« Quoique les corVées à merci ou a volonté an-
noncent un droit indéfini de la part du seigneur,
il ne lui est pas permis cependant d'en abuser
pour vexer ses sujets non-seulement il ne peut
en demander que pour son usage, mais elles
doivent être réglées modérément, aibitrio boni
viri. Sila coutumen'en détermine pjr le nombre,
on les fixe ordinairement à donzeparan.»J. H. S.

intérêt à diminuerla puissancedes grands,
s'efforcèrentde limiter le droit de corvée;
plusieurs coutumes fixèrent le nombre de
journées que les corvéabl s devaient à
leurs seigneurs; mais toutes ces tentatives
avaient été si peu fructueuses, les plain-
tes des paysans devinrent si menaçantes,
qu'elles parvinrent jusqu'à Louis XIV,
qui ordonna aux grands Jours e.-pècede
cour prévôtale siégeant à Clermont pour
la répression des abus féodaux dans les
provinces d'Auvergne, du Limousin, de
la Marche et du Bourbonnais, de limiter
le nombre des corvées seigneuriales. En
Alsace il était de cinq journées par an,
et de douze dans les terres de la noblesse
immédiate; la coutume de Bourgogne le
fixait à six, celle de Bourbonnais à trois,
celle d'Auvergneà douze; mais il existait
pour cette dernière province et pour la
Marche une corvée particulière appelée
vinade,par laquelle les corvéablesétaient
obligés « d'aller quérir dans de certains
vignobles le viu du seigneur, quoique
éloigné de plusieurs lieues, et qu'ils ne
pussent se rendre le même jour à leurs
maisons et domiciles. »(La Poix de Fré-
minville, Dictionnairedes fiefs.)

C'était un principe de droit féodal que
les corvées n'étaient qu'annales, qu'elles
devaient se payer tous les ans, qu'elles
ne s'arrérageaient pas, même pendant le
cours des contestations qui pouvaient
survenir. C'est ce que prouvent plusieurs
arrêts, entre autres celui qui fut rendu
le 4 septembre 1677, et dont l'instance
avait duré plus de douze ans. Il con-
firma le prince de Condé dans un droit
de corvée pour lequel il plaidait, con-
damna les défendeurs à faire les trois
corvées à l'avenir suivant l'article 339
de la coutume du Bourbonnais, mais
sans adjuger les arrérages en corvées qui
avaient toujours été demandées. Ces cor-
vées, que l'on appelait personnelles
étaient un droit de haute justice, et leur
emploi étant facultatif, ellis ne pou-
vaient être prescriptibles, quel que fût le
temps d interruption. Quant aux corvées
réelles dues sur les héritages, elles étaient
soumises à la prescription trentenaire;
les nobles, les ecclésiastiques et autres
étaient assujettis à les faire faire, mais
elles devaient être demandées.



La corvée royale était une contribu-
tion en travaux manuels, en emploi de
bestiaux et de voitures, exigée des gens
de la campagne pour la confection des
grands chemins. Son origine, beaucoup
moins ancienne que celle de la corvée
seigneuriale, ne parait pas remonter au-
dela du commencement du xviue siècle.
Ce qu'il y a de certain, c'est qu'elle
n'existait pas du temps de Sully, qui
créa la charge de grand-voyer, et qui,
dans la formation de nos routes, se con-
tenta de les faire redresser, de leur don-
ner une largeur convenable, d'en adou-
cir les pentes et de construirequelques le-
véesdans les endroits lesplus marécageux.
D'Angervillers, intendant d'Alsace, est,
dit-on, le premier administrateur qui
employa les corvées en France il leur
assigna une certaine forme d'après
l'exemple que Léopold, dernier duc de
Lorraine, lui en avait donné. Ce moyen
ayant paru facile se répandit bientôt
dans les autres provinces, où l'on exigea
pour le service des grands chemins,
trois, quatre, six ou douze journées par
an, à l'imitation de ce qui se faisait pour
l'usage du seigneur. Dans la plupart des
généralités le travail tomba sur les
classes les plus malheureuses; la con-
trai nie par corps, la sais e mobilière,
les amendes, les garnisons, tels furent
les moyens de coaclion employés. On
pensait que les corvéables gagnant tous
de l'argent par leur temps et par leur
travail, il valait mieux leur demander
du temps et du travail, que tous pou-
vaient donner, que de leur demander de
l'argent que la majorité n'avait pas. La
corvée en nature est cependant un im-
pôt très onéreux, en ce qu'il détourne
les cultivateurs de leurs travaux, et qu'il
les empêche de saisir le moment favora-
ble pour leurs dilférentes cultures. UnIl
économiste du temps avait calculé que
les corvées royales faisaient subir à l'é-
tat une perte de'6000 p °/0, et l'on est
presque porté à admettre cette évalua.
tion eu se rappelant tous les malheurs e\
toutes tes vexations qu'elles entraînaient*.
Quand il fut prouvé qu'elles nuisaient à

(*) Ou ne doit pas cunfondre avec elles les pres-
tation eu nature imposées auxliabitiint1*des com-
munes rurales par les nouvelles lois sur la via-
bilité publiiiue. V. CutMiKS et I'kesïaxioms. S.

l'intérêt public, quand les abus sansnom-
bre qui s'étaient introduits dans cette ad-
ministration furent connus, quand les éco-
nomistes del'époque,etparticulièrement
le marquis de Mirabeau, auteur de
l'Ami des hommes1, eurent attaqué cette
funeste institution, il ne fallut pas long-
temps pour la renverser. Déjà Orcéan
de Fontette, intendant de Caen, avait
essayé de remplacer la corvée par un
impôt, lorsque Turgot, intendant de Li-
moges, remporta en ce genre le plus
éclatant succès. Calculant quel préjudice

on causait à la société en détournant de
leurs travaux des hommes qui ont des
travaux aussi importants que ceux de
l'agriculture, il fit faire à prix d'argent,
et par des ouvriers spéciaux, ces belles
routes du Limousin que Voltaire compa-
rait aux voies romaines, et que l'on ad-
mire encore, particulièrement la côte de
Pont-à-la-Dauge, près Guéret, sur la
route de Limoges à Moulins. Bientôt les
corvées furent attaquées si vivement
qu'il fallut s'en occuper dans les con-
seils du prince une ordonnance du
mois de février 1776 essaya de les abo-
lir, mais la faiblesse de Louis XVI ne
sut pas résister aux intrigues de la cour,
qui voulait bien se servir des routes,
mais qui ne voulait pas payer sa part de
leur entretien. Une déclaration du roi
du 11 août 1776 revint sur l'ordon-
nance précédente, et il ne fallut rien
moins que la révolution de 1789 pour

renverser sans retour les corvées sei-
gneuriales et les corvées royales.

L'Assemblée constituante, dans sa loi
du 15 mars 1790, titre 2, commença
l'attaque contre ces droits abusifs qui,
pour le malheur des peuples, avaient ré-
sisté si long-temps. La Convention, par
la loi du 25 août 1792, supprima toutes
les corvées qui ne seraient pas prouvées
par un acte primordial d'injéodation
d' 'amendement ou de bail à cens, avoir
pour cause une concession primitive de
fonds. Enfin la toi du 17 juillet 1793
acheva de renverser le peu qui restait
de ce système désastreux d'impôts en
nature. Depuis lors, les routes ont été
mieux faites, mieux entretenues, et un
nouvel argument a été fourni contre les
esprits rétrogrades, qui défendent le.



abus uniquement parce qu'ils existent.
Malgré cet exemple remarquable, donné
par la France, plusieurs parties de l'Eu-
rope gémissent encore sous les corvées,
comme pour prouver combien il est dif-
ficile d'introduire des améliorations po-
sitives, même lorsqu'elles doivent être
favorables à toutes les classes de la so-
ciété. L. DE L.

On ne peut nier que les corvées,
comme beaucoup d'autres priviléges de
la noblesse^ du clergé, du pouvoir su-
prême, etc., souvent acquis par des con-
cessions, n'aient été consacrées, comme
une espèce de propriété, par des contrats
passés entre les parties: le décret même
de la Convention, dont on vient déparier,
rend hommage à cette vérité. L'abolition
pure etsimpledescorvées,sans indemnité,
pourrait doncparaitreinjuste,malgrél'es-
prit du temps qui leur est contraire et mal-
gré ce fait qu'elles sont plus onéreuses à

ceux sur lesquels elles pèsent qu'elles ne
profitent à ceux qui les imposent. Si l'on
pouvait jamais aspirer à avoir raison
contre les révolutions,nous dirions qu'un
mode plus sage de faire cesser un tel
état de choses nous parait être celui
qu'on a introduit dans le grand-duché de
Bade en 1831 par une loi qui rend fa-
cile aux corvéables de se libérer d'une
telle charge, en indemnisant ceux aux-
quels il était légalement permis, jusque-
là, de compter cette charge au nombre
de leurs revenus. Dans le Nord les cor-
vées subsistent;mais ne sont-elles pas un
adoucissement incontestable du sort des
paysans affranchis de la servitude en
vertu d'une loi consentie par leurs
maîtres, dont plusieurs, innocents de l'es-
clavage introduit dans les sociétés au
moyen-âge, avaient acquis la possession
des hommes, comme celle de la terre, à
prix d'argent, et souvent pour une
grande partie de leur fortune? Le temps
est venu où il est permis d'être juste en-
vers chacun, et de rappeler la sainteté
des droits acquis, tout en s'inclinant de-
vant l'austérité des principes. J. H. S.

CORVETTE, bâtiment de guerre
qui, dans la classification ou hiérarchie
des navires armés, prend son rang après
la frégate. Les corvettes françaises sont
de plusieurs espèces 1° corvettes de

guerre; 20 corvettesaviso3 3° corvettes
de charge.

Les corvettesdeguerresont faites pour
porter 32 28, 24 ou 20 bouches à feu;
quelquefois elles en portent davantage.
Leur construction est combinée pour que
le navire, solide et assez fort pour sup-
porter sans peine le poids de son artille-
rie, soit en même temps rapide et léger
à la course. La batterie de ces corvettes
est couverte comme celle des frégates
(voy. ce mot ); comme les frégates aussi,
elles ont des bouches à feu sur les gail-
lards. Le calibre des canons et caronades
qui entrent dans l'armementdescorvettes
est en rapport avec la grandeur et la
force du bâtiment; elles portent des ca-
ronades de 30 et quelques canons de 18.

Les corvettes-avisos sont destinées à.

une fonction où la rapidité de la marche
est une des premières conditionsdes ser-
vices qu'elles peuvent rendre; car, ainsi
que l'indique leur nom d'aviso,ellesdoi-
vent porter des avis, des nouvelles, des
ordres pressés elles doivent être des
instruments de communications faciles
entre un chef d'escadre et les différentes
parties des divisions sous ses ordres. Les
corvettes-avisos sont légères, vives, élan-
cées, peu élevées sur l'eau. Leur batterie
est découverte; elles portent de 18 à 20
bouches à feu. Leurs caronades sont dn
calibre de 18, et leurs canons destinés
aux chasses sont de 12.

Les corvettes (if charge sont des bâti-
ments de 800 tonneaux, à batterie cou-
verte, portant ou pouvant porter 28 ca-
ronades mais la guerre n'est pas leur
mission essentielle:elles sont surtout des-
tinées à porter des charges et en général
à toutes les espècesde transports. Ce sont
les flûtes, non pas du xvn" siècle, mais
de la fin du xviii*. Leur marche n'est
pas vive, c'est ce qui en fait des navires
de guerre très impropres au combat. Les
corvettes de charge et les corvettes de
guerre sont matées à trois mâts verticaux,
comme les vaisseaux et les frégates; les
corvettes-avisos ont les deux mâts prin-
cipaux des grands bâtiments et, derrière,
un mâtereau.

Depuis trois siècles la corvette a gran-
di comme la frégate et le vaisseau, mais
moins vite. Ainsi, sous Louis XI Y, quand.



le vaisseau avait déjà cette force qu'il a
léguée au vaisseau de ligne actuel, la

corvette, ou comme on disait quelque-
fois alors la courvette, n'était encore
qu'une espèce de barque longue, allant
à la voile et à l'aviron, portant au plus
10 canons de 4 et n'ayant qu'un seul
mât et un petit trinquet. Il y a loin de ce
navire à la corvette de guerre actuelle!
En 1698 il y avait à flot 20 de ces bar-
ques longue; ou corvettes de 10 à 4 ca-
nons en 1716 il n'y en avait plus que 7.
Aujourd'hui, c'est-à-dire au moment ou
le budget de 1835 a été présenté aux
chambres, nous avons à flot 5 corvettes
de 32, 5 de 28, 5 de 24, une de 20: to-
tal, 17; et sur les chantiers 5 de 32. A
ces grandes corvettes il faut ajouter 9
corvettes-avisos flottantes et une sur le
chantier; plus, 19 corvettes de charge.
Aux époques anciennes qu'on vient de
rappeler il y avait des capitaines de brû-
lots et de flûtes aujourd'hui on n'a pas
senti la nécessité de ces grades, mais ou
a des capitaines de corvette qui ont dans
la marine le rang que tiennent dans l'ar-
mée de terre les chefs de bataillon.

On a longtemps cherché l'étymolo-
gie de corvette qui paraissait venir de
curvus, courbe, à cause de la tonture du
bâtiment, beaucoup plus haut à ses ex-
trémités qu'à son milieu; on a pensé que
corvette ou courvette n'était que la cor-
ruption de court-vite, parce qu'en effet
la corvette était prow^ à courir. Une
origine qui parait positive, et la seule rai-
sonnable, c'est celle qui fait venu-corvette
de corbita. La corbita était un bâtiment
de charge (oncraria). Cicéron en parle
dans une lettre à Atticus.Au xvle siècle,
le navire appelé corbita existait encore,
et on le trouve mentionné dans le vieux
dictionnaire italien de Duez. La corbita
du xvle siècle et la corvette du xvnesem-
Llentavoir entre elles de grands rapports
et appartenir toutes deux à la même fa-
mille, issue peut être de la corbitaantique
mentionnée par Cicéron et rappeléepar
Baïf, Scheffer et tous les hommes qui
ont érrit sur la marine des anciens. A.J-L.

CORVETTO (Louis Emmanuel,
comte), né à Gènes en 1756, était un
avocat distingué de son pays lorsque la
révolution de 1795 vint placer Gênes

sous la domination de la nouvelle répu-
blique française. Il accueillit avec en-
thousiasme les principes venus à la suite
de la conquête et fit d'abord partie
du gouvernement provisoire de la ré-
publique ligurienne. Il devint ensuite
membre du Conseil des Anciens de
cette république, puis président de son
Directoire exécutif. La conduite pru-
dente et sage dont il fit preuve dans
ce poste éminent lui valut l'honneur
d'être appelé à la tête de la qpur de Cas-
sation, lorsque la voie du sort le fit sortir,
en 1799, du Directoire. Les Français,
repoussés d'Italie, s'étaient retirés dans
Gênessous la conduite de Masséna: pen-
dant le siège et la capitulation de cette
ville, Corvetto ministre des affaires
étrangères, sut gagner la confiance du
général français. Aussi quand l'armée
rentra dans Gènes après la bataille de
Marengo, Bonaparte nomma Corvetto
membre de la commissionextraordinaire
de gouvernement et de la consulte légis-
lative. Enfin, il était directeur de la ban-
que de Saint-Georges, lorsque la Ligurie
fut réunie à la France.

A son passage à Gênes, Napoléon l'ac-
cueillit avec distinction et le nomma
conseiller d'état et officier de la Légion-
d'Honneur(1806).Il fut employé ensuite
à la rédaction du Code de commerce avec
MM. Bégouen et Beugnot. Créé tour à
tour comte de l'empire (1809), comman-
dant de la Légion-d'Honneur (1811) et
chevalier de la Couronne de fer, il était
en grande considération auprès de Na-
poléon, qui le chargea, en 1811, de l'ins-
pection générale des prisons d'état.

A l'époque de la première Restaura-
tion (1814), il fut maintenu sur le tableau
des conseillersd'état, présidale comité des
finances, et obtint des lettres de grande
naturalisation. Dans les Cent-Jours, Na-
poléon le porta de nouveau au conseil
d'état, mais il n'y siégea pas. A la seconde
rentrée du roi, le comte Corvetto reprit
ses fonctions, et le 28 septembre 1815,
lors de la retraite de M. le baron Louis,
il fut porté au ministère des finances,
gràce, dit-on, à la protection de M. de
Talleyrand. Au milieu des exigences de
l'invasionétrangère, la France était cour-
bée sous le poids des plus lourds impôts



et la dette publique arriérée était im-
mense. L'habileté de Corvetto sut parer
à tout et sauva le crédit public. Deux
émissions de rentes faites avec succès, et
malgré les obstacles qui lui furent susci-
tés par les deux chambres, amenèrent
les plus heureux résultats; mais la santé
de Corvetto, déjà altérée par ses précé-
dents travaux, ne put résister à tant de
fatigues. Il obtint sa retraite vers la fin
de 1818 après l'avoir quatre fois solli-
citée. En se séparant de lui, le roi lui
laissa le titre de ministre d'état, le nomma
membre de son conseil privé, grand'-
croix de la Légion-d'Honueur,et lui con-
céda la jouissance du château appelé la
Muette, à Passy, pour qu'il y passât le
temps de sa convalescence. Sachant en
outre que son passage aux finances n'a-
vait pas enrichi le ministre, il lui fit don
d'une somme de 50,000 fr. Corvetto, es-
pérant que le climat de sa patrie lui se-
rait plus favorableque celui de la France,
ne tarda pas à se rendre à Gênes, où il

mourut en 1821. D. A. D.
CORVEY, en français Corbie, est

une ancienneprincipautédel'Allemagne,
sur le Weser, auprès du pays de Wolfen-
buttel, dans la Basse-Saxe. Elle a été
incorporée dans la principautéde Hesse-
Rothenbourg. Autrefois l'abbaye béné-
dictine de Corvey était célèbre; elle
tirait son nom et son origine de la fa-

meuse abbaye de Corbie (voy.) en Picar-
die, dont elle était une colonie. Elle ri-
valisait avec la métropole pour le goût
des études aussi beaucoup d'hommes
savants sont sortis de cette communauté
religieuse qui possédait des manuscrits
précieux; on lui doit la conservation de
quelques auteurs de l'antiquité. Auprès
de Corvey est la petite ville de Hœxter,
qui fait un peu de commercesur le We-
ser. D-g.

L'abbaye de Corvey fut fondée, dans
l'évèché de Paderborn, par l'empereur
Louis Ier, à la sollicitation de saint
Adelhard qui en fut le premier abbé.
Les premiersmoinesqui occupèrent cette
abbaye furent tirés de celle de Corbie en
Picardie aussi donna-t-on au nouveau
monastère le nom de Nouvelle Corbie.
Les moines avaient d'abord établi leur
monastère à Ertha, contrée aride dans

la forêt de Sollingen, mais cet endroit
leur déplut ils se portèrent sur le Weser
en 822, et construisirentleur monastère,
auquel l'empereurLothairelerfit présent
de l'ile de Rûgen en 844. L'empereur
Henri III lui conféra ( 1 039) le droit d'élire

un abbé. En 1147, les couvents de Kem-
nade et de Fischbeck furent incorporés
à l'abbaye de Corvey, qui possédait en-
core plusieurs autres couvents et beau-

coup d'autres biens; mais elle les perdit
peu à peu.

L'abbé de Corvey était prince de l'Em-
pire il avait, à la diète de l'Empire, la
dernière voix parmi les abbés princiers.
Il dépendait immédiatement du Saint-
Siège, avait une régence, une cour féo-
dale, un revenu annuel d'environ 40,000
florins et divers priviléges. A. S-R.

CORVIN,voy. Mathtaset HUNYADE.
CORVISART-DESMARETS(Jeatt

Nicolas, baron), né en 1755àVouziers,
petit village de Champagne, et mort en
1821 à Courbevoieprès Paris, est un des
médecins français du dernier siècle dont
le nom a eu le plus de célébrité. Médecin
de Napoléon, honoré de son estime «t
comblé de ses faveurs, il eut tout ce qui
pouvait entourer un homme d'une glo-
rieuse auréole et il se montra digne de sa
haute fortune. Sa jeunesse ne fut pas
propre à faire prévoir un semblableave-
nir, car ses premières études furent peu
fructueuses. Destiné par sa famille aux
affaires contentieuses, il assista par ha-
sard à une leçon clinique d'Antoine Petit,
et à dater de cette époque il se livra à l'é-
tude des sciences médicales avec tant de
zèle et de succès qu'il fut bientôt distin-
gué par ses maîtres, et qu'il prit, peu de
temps après, place à côté d'eux. Des

cours d'anatomie, de physiologie,de chi-
rurgie le firent connaître d'abord; puis il
devint médecin des pauvres de la pa-
roisse Saint-Sulpice et enfin médecin de
l'hôpital de la Charité à la place de Des-
bois de Rochefort,son maitre et son ami.
C'est dans cet hôpital qu'il fonda l'école
clinique d'où sont sortis tant de mé-
decins recommandables, et qui, à l'orga-
nisation de l'école de médecine, lui valut
le titre de professeur public. Cette école
a exercé une trop grande influencesur la
marche de la médecine pour ne pas per-



pétuer la mémoirede son fondateur. Cor-
visart fut aussi professeur au collége de
France et membre de l'Académie des
sciences; mais par une délicatesse rare, il

se démit de ces places lorsque ses occu-
pations ne lui permirent plus d'en rem-
plir les fonctions et ne conserva que le
titre d'honoraire. L'empereur l'avait
aussi nommé baron et grand-officier de
la Légion-d'Honneur, outre qu'il était
membre de presque toutes les sociétés
savantes du monde.

La vie de Corvisart fut partagée entre
les travaux de l'enseignement, ceux du
cabinet et une pratique extrêmement
étendue. Comme professeur il eut un
immense succès, grâces à une élocution
facile et persuasive, à une grande saga-
cité, à un esprit sévère d'observation, à

une érudition véritable. Il doit être con-
sidéré comme l'un des premiers auteurs
de cet élan qui porta les médecins vers
l'étude de l'anatomie pathologique; mais
il sut se garantir d'un enthousiasme
exclusifet ne considéra l'ouverture des

corps que comme un moyen et non pas

comme l'unique objet de la médecine. Il
perfectionna les méthodes d'exploration
des malades et posa les bases de la
science du diagnostic sur l'application
intelligente des sens.

A part quelques mémoires et l'édition
qu'il donna de la Matière médicale de
Desbois de Roch<tfort Corvisart n'a
laissé que deux ouvrages le premier est
son Essai sur les maladies dit coeur et
des gros vaisseaux Paris, 1808, 1811
et 1819, 1 vol. in-8°, travail remarquable
pour l'époque à laquelle il parut et que
ne font pas oublier les recherches plus
modernes, publiées sur le même sujet; le
second n'est qu'une traduction d'un ou-
vrage d'Auembrugger (voy. ), intitulé
Nouvelle méthode pour connaître les
maladies internes de la poitrine par la
percussion de cette cavité, Paris, 1808
mais l'ouvrage original disparait sous les
additions et les rectifications du traduc-
teur qui, pendant vingt ans, expérimenta
la percussion de la poitrine et en tira un
immense parti dans l'application.

La pratique de Corvisart fut en rap-
port avec son caractère et le genre de

ses études observateur et sceptique, il

ne partageait pas les opinions de ses de-
vanciers ni de quelques-uns de ses con-
temporains sur l'omnipotence de l'art;
il savait douter et attendre. F. R.

CORYBANTES.C'étaient, dans l'an-
tiquité, des dieux subalternes et des prê-
tres particuliers à la religion de Cybèle,

comme les Curètes étaient des dieux sub-
alternes et des prêtres particuliers à
celle de Rhéa. Cybèle, chez les Phrygiens,
était l'unique déesse; Atys son amant,
Atys qui est le soleil, est loin d'être son
égal; entre autres rôles secondaires, il a
celui de prêtre de la déesse. Les Cory-
bantes ne sont que d'autres lui-même,
mais dans une sphère encore inférieure;
ce sont des intelligences plus subordon-
nées encore. Enfin le» prêtres arrivent:
ce sont des Corybantes terrestres qui
prennent modèlesurceuxd'en haut, mais
qui bientôt se confondent avec eux, de
sorte que les dieux ont quelque chose dé
l'homme et les hommes quelque chose
du dieu. Ainsi une échelle mystique unit
le ciel à la terre et l'essence suprêmes'é-
mane successivement en un premier mi-
nistre, en esprits recteurs, en prêtres,
pour arriver enfin à l'humanité. Au reste
les Corybantes, dans leur plus haute ac-
ception, sont les intelligences sidériques
des planètes (et, comme tels, ont quelque
chose des Cabires); dans leur acception
inférieure, ils exécutent sur terre des
danses armées, bruyantes, frénétiques,
symbole de la danse harmonieuse des
planètes dans le ciel.

On donne aux Corybantesdeuxgénéa-
logie^: suivant les uns, ils naquirent d'A-
pollon et de Thalie ou Clytie ( celle-ci est
évidemment étrangèreà la Phrygie); sui-
vant les antres, de Corybas et de Thébé.
Corybas lui-même est fils de Jasion et de
Cybèle. Quelquefoison nous montre trois
Corybantes principaux,Corybas, Pyrrhi-
que, Idée; parfois Atys figure comme le
Corybante primitif. Leur nom vulgaire
devint Galles, peut-être lorsque les Gau-
lois se furent fixés dans cette partie de la
Phrygie appelée de leur nom Galatie;
leur chef, dit Archigalle et aussi Mèga-
byze, devait être eunuque; beaucoup de
Galles aussi se soumettaient à la castra-
tion. Vers le rve siècle avant J.-C., ils
commencèrentà se répandre hors de la



Phrygie, danseurs et mimes obscènes,
mendiants insatiables, suivis d'un âne à
doubles paniers, et recurent le sobriquet
de métragyrtes, c'est-à-dire vagabonds
de la mère ( la mère était le nom de Cy-
bèle); ils devinrent fameux surtout par
leur libertinage et par leur complaisance
à se rendre les agens de la prostitution.
Il est à croire que, dans la Phrygie même,
l'association des Corybantes montra des
moeurs plus pures. Les é^éméristesont
fait honneur aux Corybantes de la dé-

couverte et de la fusion des métaux, et
ont placé ces grands faits vers l'an 1400
avant J.-C. Voy. DACTYLES. VAL. P.

CORYMBIFÈRES.En botanique, on
appelle corymbe un mode. particulierd'in-
florescence mixte, dans lequel un nombre
plus ou moins considérablede fleurs sont
portées sur des pédoncules nés de points
différents de la tige, mais arrivant à peu
près à la même hauteur. L'ensemble pré-
sente la forme d'une grille d'arrosoir
renversée, comme on le voit dans la
millefeuille, la tanaisie, etc.

Les corymbifères dont les capitules
sont disposées suivant les caractères de ce
mode d'inflorescence, sont une tribu de
la famille des synanthérées, dont les ca-
pitules sont tantôt tous flosculeux, c'est-
à-dire entièrement composés de fleurons
tubuleux et réguliers, tantôt et plus fré-
quemment radiés, c'est-à-dire que le
centre est occupé par des fleurons, et la
circonférence par des demi-fleurons ou
des tubes courts prolongés en languette
unilatérale. Dans le premier cas les fleu-
rons sont tous hermaphrodites, tandis
que les demi-fleuronsde la circonférence
sont unisexués, mâles ou femelles, stériles
ou fructifères. Les corymbifères floscu-
leuses se distinguentdes tard uacées(wy.)
auxquelles elles ressemblent beaucoup,
1° par l'absenced'un renflement au som-
met de leur style, immédiatement au-
dessous du stigmate; 2° parce que le

réceptacle, quand il porte des soies, n'en
a jamais qu'une seule pour chaque fleur,
tandis que l'on en compte toujours plu-
sieurs pour chacune d'elles, dans les car-
duacées. C. L-R.

CORYPHEE (xopvfaîoç, de xopuyri,
tête) était primitivement synonyme de
chorége (vor. ce mot), et alors les attri-

butions du chorége ou coryphée étaient
de marcher à la tête du chœur, de le di-
riger dans les cérémonies religieuses et
dans les représentations scéniques, sur-
tout de veiller à la conservation des tra-
ditions musicales. Ensuite, quand, par
l'effet du développement des institutions
sacerdotaleset politiques, il fallut pour-
voir plus dispendieusement à l'habille-
ment du chœur, au matériel des fêtes et
du théâtre, aux frais de mise en scène,
on désigna sous le nom distinct de cho-
rége le citoyen qui se chargeait de cette
dépense, et le titre de coryphée continua
de s'appliquer exclusivement au chef de
chœur qui, dès lors devint le subordonné
du chorége et passa à sa solde. Placé à la
tête des choristes, le coryphée dirigeait
leur marche et leurs évolutions;il leur don-
nait le ton et soutenait le chant, quandtou-
tes les voix se réunissaient et chantaient
ensemble; et, dans les scènes où le chœur
se mélait à l'action, il le représentait et
parlait seul et pour tous; car ce n'était
que par l'organe de son coryphée que le
cheeur jouait le rôle qui lui était attribue
comme acteur. F. D.

CORYPHÈNES (du grec v.o/juyjj som-

met, et yastvcf, brillant), genre de pois-
sonsde la famille des scombiroides,ordre
des acanthoptérygiens,caractérisépar un
corps comprimé, allongé, couvert de peti-
tes écailles, la tête tranchante à sa partie
supérieure, une nageoiredorsale qui règne
tout le longdu dos, et se compose de rayons

presque également flexibles, quoique
les antérieurs n'aient pas.d'articulations.
Il y a des rayons aux ouïes. La plupart
de ces poissons habitent les hautes mers,
une seule espèce vit dans la Méditerranée.
Parmi les autres poissons aucun ne peut
être comparé auxcoryphènespourl'éclat
des couleurs. Lorsqu'ilsnagentà lasurface
de la mer, surtout si le soleil luit, leur
corps brille de teintes d'or unies à celles
des saphirs, des émeraudes et des topazes.
Les yeux sont comme éblouis par mille
nuances changeantes, produites par les
incidences variées des rayons lumineux.
La grâce et la souplesse de leurs mouve-
ments ajoutentencore à leur beauté. Vo-
races, hardiset très agiles ils semblent au
premier abord glisser dans l'eau comme
poussés par une force étrangère.aCe n'est



qu'en les examinant attentivement que
l'on découvre un mouvement continuel
d'ondulation dans la longue dorsale qui
les surmonte. Ils poursuiventavec achar-
nement les poissons volants,voyagent par
bandes à la suite des troupes que forment
ces petits animaux, et leur font la chasse
en commun.L'exocetqui n'est pas dévoré
par le coryphène dont la poursuite le
détermine à s'élancer de l'Océan, l'est par
celui près duquel il retombe, si toute-
fois il n'a pas été la proie d'un oiseau de
haut bord. Telle est la gloutonnerie de ces
poissons, qui avalent sans mâcher, que
l'on a rencontré de grands clous dans
l'intérieur de leur corps. Il suffit de dis-
poser un bouchon auquel on fixe deux
petites plumes pour imiter grossièrement
un exocet, d'y laisser pendre un hameçon
en guise de queue, et de faire filer ce
singulier appàtà l'arrière du navire, pour
voir, aussitôt que le bouchon saute hors
de l'eau, un de ces animaux pris à ce
piège grossier. C. L-R.

Cette famille de poissons a été divisée

en plusieurs genres renfermant une
quinzaine d'espèces, telles que les centro-
lophes, dorsales marquées de saillies
épineuses, queue sans carène, corps
aplati, écailles très fines, tête oblongue
et obtuse, dents fines sur une seule
rangée; les leptnpodes (Cuvier), saillies
prononcées sur le dos, caudale pointue,
un seul rayon aux ventrales; les cory-
phœnes proprement dits, dorsale très
étendue, caudale fourchue curviligne,
arrondie et lancéolée. A ce genre appar-
tient le corypfiœnahippurus (Linn.) ou
le dauphin: cette belle espèce est la plus
grande de toutes; elle a cinq pieds de
long et habite l'Océan et la Méditerranée;les genreétabliparLacé-
pède tète aplatie et tranchante,dorsale
très longue, et les nligopodes dorsale
extrêmement forte et caudale très longue;
ventrales très petites, corps aplati, écailles
épineuses et assez grandes. Em. D.

CO11YZA. Cette dénomination, qui
exprime la pesanteur de tête et qui a été
substituée au nom plus inexact encore de
rhume de cerveau, désignerinflammation
de la membrane muqueuse qui tapisse
l'intérieur des fosses nasales, lesquelles,
il est bon de le dire, n'ont avec le cerveau

aucunecommunication directe. Le coryza
est une affection généralement peu im-
portante, et pour laquelle on réclame
rarement les secours de la médecine.
Cependant,chez les enfants à la mamelle
elle peut être quelquefois assez sérieuse,
en ce qu'elle les empêche de téter. Les
causes les plus ordinaires de cette inflam-
mation sont l'impression de vapeurs irri-
tantes, et l'action du froid et de l'humidité
surtout sur la tête. Elle se manifeste par
une pesanteur incommode au-dessus des

yeux accompagnée de fréquents éter-
nûments et de la sécrétion surabondante
d'un liquide qui, d'abord clair et limpide,
devient peu à peu opaque et consistant à

mesure qu'il diminue de quantité, ce qui

a lieu vers la terminaison. On a vu ce
liquide devenir assez acre pour provoquer
l'inflammation des parties voisines du
nez, et l'on pense qu'il a pu transmettre
la maladie à des sujets bien portants. La
durée du coryza est de quinze à trente
jours, à moins qu'il n'y ait un polype ou
tel autre corps étranger. La fièvre se joint
quelquefoisà cette maladie, qui d'ailleurs
complique presque toujours les affections
catarrhales de la gorge et de la poitrine,
et qui accompagne les maladieséruptives.
Le traitement consiste à se garantir
d'abord des vicissitudes atmosphériques,
puis à respirer quelques vapeurs émol-
lientes et un peu narcotiques.Dans quel-
ques coryzas chroniques et opiniâtres
l'usage du tabac a été salutaire..Quant à

ceux qui sont liés à l'exislenccdepolypes,
d'ulcérationsou de caries ils ne guérissent

pas qu'on n'ait détruit les lésions dont ils
dépendent. F. R.

COS (île de), voy. Sporades.
COSAQUES,voy. Kosaks.
COSEL ( la comtesse DE ). De toutes

les maitresses du fastueux Auguste II, roi
de Pologne et électeur de Saxe, celle-ci
fut la première reconnueàlacour comme
favorite et conserva le plus longtemps
sa faveur. Née en 167'Jde la famillenoble
de Brocksdorf dans le Holstein, elle
devint dame d'honneur de la princesse
héréditaire de Brunswic-Wolfenbûttel.
A Wolfenbûltel elle fit la connaissance
du ministre saxon de Hoymb qui,
épris de sa beauté et de son esprit, la
demanda et l'obtint en mariage. Mais



pour la soustraire aux séductions de la
cour, il la tenait dans une de ses terres.
Un jour Hoymb, échauffé par le vin

ayant dépeint au roi avec des couleurs
trop vives toutes les qualités de sa jeune
épouse, fut pressé par lui de la faire ve-
nir à Dresde. A peine Mme de Hoymb y
fut-elle qu'elle se fit séparer de son mari
et prit le nom de Mme de Cosel. L'Empe-
reur l'éleva au rang de comtesse de l'Em-
pire et le roi lui fit construire, à Dresde,
un superbe palais, qui porte encore au-
jourd'hui son nom, et où elle épuisa tout
ce que le luxe et la volupté pouvaientof-
frirde plus séduisant. La comtesse se main-
tint dans la faveur du roi pendant plus de
neuf ans, quoiqu'elle ne mit aucun frein
àson ambition et à sa jalousie; sa volonté
était un ordre, et malheur à qui la bra-
vait témoin le chancelier comte Beich-
ling. Mais elle ne put triompher de même
du prince Égon de Furstenberg et du
feld-maréchal comte Flemming. Ses ten-
tatives dans ce but furent cause de son
renvoi. En 1716 le roi se trouvait à Var-
sovie, et la comtesse, poussée par la ja-
lousie, résolut de l'y surprendre; mais
elle fut arrêtée sur la frontière de Silésie
par un détachement de la garde, et forcée
de s'en retourner à Dresde, d'où elle fut
exilée avant le retour du roi. Elle alla
d'abord à Pillnitz puis à Berlin, et
comme elle n'y reçut pas un accueil plus
favorable, elle se rendit à Halle, où Au-
guste II la fit arrêter etconduire au vieux
fort de Stplpen. On explique son arres-
tation par les menaces qu'elle proféra
contre le roi dans un accès de jalousie,
et qui, commentées par les ennemis de
la comtesse, avaient paru plus graves
qu'elles ne l'étaient réellement. Dans les
premières années de son emprisonne-
ment, la comtesse écrivit à son ancien
amant un grand nombre de lettres, aux-
quelles le roi ne répondit pas et qu'il finit
même par jeter au feu sans les lire.

Après la mort d'Auguste, la comtesse
jouit de plus de liberté. On lui offrit
une meilleure habitation; mais elle était
tellement accoutumée à sa prison qu'elle
ne voulut plus la quitter. Pendant tijjite
la guerre de Sept-Ans, Frédéric II lui fit

payer sa pension aussi long-temps que
la Saxe fut en son pouvoir. Mais il ne

la lui payait qu'en pièces dites Ephraî-
mites, mauvaise monnaie fabriquée par
le juif Ephraïm de Leipzig, avec l'auto-
risation du gouvernement prussien. Par
passe-temps, et plus encore pour expri-
mer son dépit, la comtesse en avait garni
les murs de ses appartements, et elle mon-
trait cette tenture d'un nouveau genre à
tous ceux qui avaient accès auprès d'elle.
On la soupçonna de pencher vers le mo-
saisme et de songer à s'y convertir.

Elle tutoyait tout le monde, et lorsque
des princes passaient à Stolpen, elle les
faisait assurer de sa bienveillance. Enfin
elle mourutdansce fort en 1759, après un
emprisonnement de 45 ans. On ne trouva
chez elle que 40 florins dits de Cosel,
qu'elle s'était procurés à tout prix pen-
dant sa détention et qu'elle conservait
dans le coussin de son fauteuil. C'étaient
des pièces d'un florin d'un demi et
d'un quart de florin, frappées de 1705
à 1707. Elles portaient les deux écussons
des armes polonaises et saxonnes, avec
un espace entre elles, au milieu duquel
on remarquait un point. On assure que
ces pièces de monnaie ont été frappées
à la suite d'un pari entre le roi et la com-
tesse, mais on ne sait si c'est là la véritable
origine des florins de Cosel.

La comtesse fut une des femmes les
plus jolies et les plus spirituelles de son
temps. Elle était très versée dans la litté-
rature française. Outre un petit jardin
qu'elle cultivait, sa b;bliothèque fut, pen-
dant sa longue détention, son seul dé-
lassement. Elle écrivit dans la plupart de
ses livres des observations qui tendent
toutes à attester la fragilité des choses
terrestres. Sa haine pour le roi, qui d'a-
bord avait été excessive, se changea dans
la suite en une sorte d'amour exalté.
Elle fondit en larmes en apprenant la
nouvelle de sa mort. Cette favorite dé-
chue laissa en mourant un fils, le comte
Rutowski, et deux filles. C. L.

COSMAS, surnommé Indicopleustès
c'est-à-dire navigateur dans l'Inde, vivait
à Alexandrie d Egypte dans la première
moitié du vie siècle. Après avoir fait le
négoce et parcouru les mers de l'Inde,
l'Ethiopie, etc., il se fit moine. De tous
les ouvrages qu'il composa dans les loi-
sirs, du eloitre, il ne nous reste que la



Topographie chrétienne, en 12 livres, où

il expose longuemetif. les bizarres doc-
trines de quelques pères de l'Église sur
le système du monde, et décrit les pays
qu'il avait parcourus, notamment l'île de
Taprobane (Ceylan). Nos meilleurs géo-
graphes modernes ont reconnu l'exacti-
tude de la description de cette île. C'est
au livre 2 de la Topographieque se trouve
rapportée la célèbre inscription du mo-
nument d'Adulis (voy. ADULE), près
d'Axum (i»<y.) en Éthiopie, l'un des plus
anciens documents de l'histoire. La To-
pographie chrétienne n'a été imprimée
qu'une seule fois et par les soins du P.
Montfauron, Coll. Patrumgr.o\. II. Voir
sur Cosmas l'excellent article de M. Le-
tronne Des opinions cosinngraphitjnes
des pères de l Église, dans la Revue des
deux mondes, 15 mars 1834. F. D.

COSME (SAINT), né en Arabie, frère
de saint Damien, et comme lui médecin
au me siècle de J.-C. Lorsqu'ils eurent
l'un et l'autre souffert le martyre pour la
foi chrétienne, dont ils étaient de pieux
confesseurs, leurs corps furent transférés
à Rome, et une église leur fut dédiée;
on célèbre leur fête le '11 septembre. Ils
devinrent les patrons des médecins et
des chirurgiens; à Paris, ils avaient, jus-
qu'en 1750, une église très remarquable
sous le rapport des ornements d'architec-
ture, mais qui, fermée depuis cette épo-
que, est actuellement démolie; elle fai-
sait le coin des rues de La Harpe et de
l'Ecole-de-Médecine. Au xie siècle un
ordre de chevalerie fut fondé sous le
nom d'ordre de Saint- Cosme et Suint-
Damien, à l'effet de protéger les pélerins
allant en Terre-Sainte; il subsista peu-
dant quelques siècles. S.

COSME (FRÈRE moins connu'sous
son nom de famille, qui est Baski vhac, a
laissé la réputation d'un chirurgien habile
et d'un homme vertueux. Il naquit en
1703, à Pouy-Astruc,dans le diocèse de
Tarbes, et mourut à Paris en 1781. Fils,
petit-fils et neveu de chirurgiens distin-
gués, il put se livrer dès sa jeunesse à

son goût pour l'art de guérir, et il y fit
de rapides progrès qui lui valurent la
protection de l'évêque de Bayeux. Sa
piété lui fit désirer d'entrer en religion,
et après qu'il se fut assuré qu'on lui per-

mettraitde continuer l'exercicede la chi-
rurgie, il prit l'habit chez les Feuillants
en 1740. A cette époque il était déjà un
chirurgien exercé, et il se consacra tout
entier au soulagement des pauvres,qu'il
recevait dans un hospice fondé et entre-
tenu par lui avec le prix que les ri-
ches lui offraient pour ses soins. Bien
qu'il ait embrassé toutes les parties de la
pratique, son nom se rattaché cependant
d'une manière particulière à l'opération
de la taille. Il s'attacha spécialement à
la taille latérale, qu'il considérait comme
beaucoup moins dangereuse que le haut
appareil, et il obtint dans cette opéra-
tion des succès remarquables au moyen
d'un instrument de son invention, qu'il
appela lithotome caché. Ce ne fut pas là
l'unique perfectionnement dont la chi-
rurgie lui est redevable: il inventa égale-
ment des procédés et des appareils pour
la ponction de la vessie et pour l'opération
de la cataracte. Simple dans ses habitu-
des, sobre dans sa vie, généreux avec les

pauvres, et véritablement pieux, frère
Cosme compta au rang de ses amis
les hommes les plus distingués de son
temps, auquel il laissa de sincères re-
grets. On a de lui deux ouvrages relatifs
à l'opération de la taille, tant par le

moyen du lithotome caché qu'au-dessus
du pubis ils sont encore consultés avec
fruit. F.R.

COSME DE Médicis. Quatre person-
nages historiques sont désignés par ce
nom: CosME-l'Ancien, auquel la républi-

que de Florence donna le titre défère
rie la patrie, et les trois grands- ducs,
COSME I, COSME 11, et COSME III.

Nous parlerons du premier à l'article
MÉDicis. Le second, connu sous lenom de
Cosme Ier, n'était pas descendu de Cosme-
l'Ancien, mais de son frère. Il était né
en 1519: aussi lorsqu'une intrigue lui
fit déférer le pouvoir suprême, le 9 jan-
vier 1537, après l'assassinat du tyran
Alexandre de Médicis, il n'était âgé que
de 18 ans. Les conseillersde ce monstre,
parmi lesquels on compte à regret l'histo-
rien Guicciardini, se flattaient de régner
sous le nom du jeune homme qu'ils lui
donnaient pour successeur; mais Cosme
de Médicis unissait un caractère pervers
à de rares talentset à un esprit supérieur.



II sut bientôt se défaire de tous ceux qui
avaient contribué à son élévation. Tandis
qu'il persécutait avec une rigueur si im-
piloyable tous ceux qui avaient voulu sau-
ver la liberté florentine; que, dans les
quatre premières années de son règne, il
en condamnait 430 à mort par contu-
mace, qu'il mettait à prix la tête de 35
d'entre eux, qu'il les poursuivait en tous
lieux par le fer et le poison, il ne par-
donnait pas non plus à ceux qui l'avaient
mis sur le trône il força le cardinal
Cybo, qui y avait eu la principalepart,
à quitter Florence; il exila, il ruina, ou
du moins il força à se retirer à la cam-
pagne tous les autres.

Cosme Ier s'était lâchement vendu à
Charles-Quint; il se vendit ensuiteà Phi-
lippe II avec lequel il avait plus d'un
rapport de caractère. Il leur sacrifia l'in-
dépendance de la Toscane et celle de l'I-
talie entière. Il n'était pas moins bas cour-
tisan de la cour de Rome, et les deux pa-
pes PielV et Pie V, qui avaient été grands
inquisiteurs, étant animés par un esprit
de persécution,pour leurplaireil livra aux
bûchers ceux de ses sujets qui lui furent
dénoncés comme suspects d'hérésie, et
même son secrétaire et son confident
Parnesecchi. C'est par ces degrés qu'il
s'éleva successivement à être reconnu
pour duc de Florence, à se faire resti-
tuer par Charles-Quint les forteresses
de Florence, de Pise et de Livourne, à
subjuguer l'état de Siène, à se faire
enfin décorer par le pape, le 27 août
1669, du titre de grand-duc de Toscane,
titre qui ne fut reconnu par l'Empereur,
en faveur de son fils, que le 2 novembre
1575. Cosme 1er mourut le 21 avril 1574,
laissant en héritage la couronne grand-
ducale et la haine de ses sujets à son
fils François,qui marcha sur ses traces,
si même il ne fut pas plus criminel que
lui.

CosmE II de Médicis, petit-fils de
Cosme Ier et quatrième grand-duc de
Toscane, parvint à la couronne à 19 ans,
le 7 février 1609. Il en avait 32 lorsqu'il
mourut, le 28 février 1621. Son règne
fut pour la Toscane une époque de pros-
périté et de gloire, en raison des progrès
qu'y firent les sciences naturelles, sous
la direction du grand Galilée. Le souve-

rain, ambitieux d'une gloire militaire que
la paix de l'Europe et surtout de l'Italie
lui refusait, mettait tout son zèle à for-
mer une marine pour aller en course con-
tre lesBarbaresqueset les Turcs, et l'on
voit en Toscane quelques trophées des
victoires de ses galères. Il prit aussi sous
sa protection l'émir des Druses, qu'il
rétablit dans la souveraineté du mont
Liban, après lui avoir donné pendant
deux ans l'hospitalitéà Livourne.

Cosme III, petit-fils de Cosme II et
sixième grand-ducde Toscane, régna de
1670 à 1723. Ce fut un prince d'un
esprit faible et borné, d'une vanité in-
sensée, d'une prodigalité sans propor-
tion avec ses ressources,d'une bigoterie
dégradante. Son caractère sombre, sa
jalousie, sa hauteur, sa réserve, alié-
nèrent de lui Marguerite-Louise d'Or-
léans, fille du frère de Louis XIV, qu'il
avoit épousée en 1661. Ses brouilleries
avec cette princesse, la surveillance qu'il
exerçait encore sur elle après qu'elle se
fut retirée au couvent de Montmartre,
et les plaintes continuelles qu'il adressait
à la cour de Louis XIV sur la liberté
dont on la laissait jouir, firent la princi-
pale occupation de sa vie et sont presque
la seule trace qu'il ait laissée dans l'his-
toire. Lorsqu'il mourut à l'àge de 81 ans,
son fils Jean-Gaston en avait déjà 53;
indolent, maladif, il était obligé de gar-
der presque toujours le lit. C'est en lui
que s'éteignit la maison de Médicis le
9 juillet 1737 après avoir vu les grandes
puissances de l'Europe dis-poser de son
héritagede wn vivant. J. C. L. S-i.

COSMÉTIQUES ( de xiapot, ordre,
ornement), nom générique des prépara-
tions et des pratiques ayant pour objet
-le conserver, d'accroitre ou de ramener
la heaulé. C'est dans ce sens qu'on pour-
rait parler de la cosmétique comme art.
Mais l'expérience a fait voit combien on
s'était fait illusion en croyant qu'il y avait,
pour atteindre ce but, d'autres moyens
que la bonne santé, qui résulte de la jeu-
nesse, d'un régime judicieux et du calme
de l'esprit et du cœur. Les soins les plus
simples de la propreté, quelques savons,
quelques pommades adoucissantes pour
maintenir la peau dans un état de sou-
plesse convenable, sont plus efficaces, à



coup sûr, que toutes ces préparations vul-
gaires au fond, mais décorées de noms
ambitieux, pompeusement annoncées et
surtout chèrement vendues.

Les anciens avaient une grande foi
dans tous ces secrets de toilette destinés
à blanchir et adoucir la peau, à conser-
ver la fraicheur du teint, à colorer les
cheveux et à donner de l'éclat aux dents;
et telle recette qu'on vante aujourd'hui
n'était pas inconnue aux beautés émérites
d'Athènes et de Rome. Pour ce qui con-
cerne la douceur de la peau, tout se ré-
duit à des savons plus ou moins gras pour
enlever les corps étrangers, à des alcoo-
lats parfumés qui peuvent donner à la
membrane un certain ressort, enfin à des
pommades et à des pâtes de fécule ou
de semences huileuses qui laissent une
légère couche propre à donner du poli et
de la souplesse aux surfaces. Rien dans
tout cela ne peut être considéré comme
nuisible, si ce n'est les savons, qui, trop
alcalins, peuvent sécher et gercer la peau.

JI n'en est pas de même des diverses
compositionsaumoyendesquelles on veut
faire disparaitre les rides et simuler les
couleurs de la jeunesse. Ce sont presque
toujours des sels et des oxides métalli-
ques, dont les uns, vénéneux, agissent sur
la peau comme caustiques et même peu-
vent être absorbés, et dont les autres, in-
nocentspareux-mêmes,ont au moins l'in-
convénient de boucher les poresetdenuire
à la transpiration. Voy. FARD.

On teint les cheveux avec des sub-
stances essentiellement caustiques, le ni-
trate d'argent ou le sulfure de plomb
mêlé à la chaux vive, et ces ingrédients
maniés sans précaution peuvent être dan-
gereux. Plus bénignes, les substances vé-
gétales riches en tannin ont aussi leurs
inconvénients.Ce sont encore des matiè-
res minérales qu'on emploie sous le nom
de dépilatoirespour faire tomber les poils
des parties où leur présence est désa-
gréable. Voy. CANITIE et Cheveux.

Quant à ce qui regarde les dents, on
doit se défier des moyens qui leur don-
nent une grande blancheur. Cet avantage,
qui est toujours très passager,nes'obtient
qu'aux dépens de leur solidité et de leur
durée, attendu que c'est presque tou-
jours avec des poudres dures qui usent

l'émail ou des acides qui l'attaquentqu'on
obtient cette blancheur qui séduit et que
les douleurs et la carie suivent bien vite.
Voy. DENTIFRICES.

On voit que la cosmétique véritable
se réduit à bien peu de chose et que là
comme ailleurs, le pouvoir de l'homme
ne saurait lutter avec celui de la na-
ture. F. R.

COSMOGONIE mot grec composé
dezo(7fio? monde, et de "yiyv»j*ott,je de-
viens, yéyova, je suis devenu, je suis; il
signifie, en conséquence, théorie ou sys-
tème concernant la création ou l'origine
du monde.

S'il y a un mot dans les langues hu-
maines dont il soit difficile, pour ne pas
dire impossible, de donner une idée un
peu claire, après le mot Dieu, justement
nommé ineffable, c'est assurément le mot
création. Ce mot se présenteraà son ordre
alphabétique, et c'est là qu'on aura à le
traiter dogmatiquement, si le dogma-
tisme en pareille matière est possible.
Ici, nous nous bornerons à un aperçu des
efforts que l'esprit humain a faits pour
expliquer l'origine de toutes choses, non
pas chez tous les peuples qui se sont li-
vrés à cette sorte de spéculation, mais
seulement chez les plus anciens de l'Asie,
renvoyant le lecteur à l'article CRÉATION

pour les cosmogonies des penseurs grecs,
comme nous l'avons fait pour les systè-

mes des modernes. Une partie de cette
matière d'ailleurs a déjà été traitée à l'ar-
ticle Chaos.

Dès qu'elle a eu le temps de se recon-
naitre elle-mème, l'humanité a cherché à
se rendre compte de tout ce qui l'envi-
ronne Dieu et le monde formaient pour
elle deux grands problèmes dont la so-
lution importait à son repos; et cette so-
lution, elle l'a essayée de mille manières
diverses, suivant les lieux et les âges et
suivant le degré de culture où chaque
peuple était déjà parvenu.

1* La première solution qui a été
donnée de ces problèmes a été une solu-
tion religieuse. Elle l'a été dès le premier
âge de la pensée c'est-à-dire dès l'âge
enthousiaste, poétique et religieux. Les
plus anciens monuments connus de cet
âge sont la Genèse des Hébreux et les
Védas de l'Inde. La Genèse est connue



de toutlemondechrétien il serait inutile
de revenir ici sur sa simple et sublime
cosmogonie; celle des Védas l'est beau-
coup moins, et c'est à la solution brah-
manique du problème de la création que
nous nous arrêterons ici, pour la pré-
senter dans sa forme la plus concise et la
plus complète, telle qu'elle se trouve
donnée au commencement des lois de
Manou* en laissant à la sagacité de nos
lecteursle soin dereconnaitreles analogies
et les dissemblances qu'elle présente avec
la solution hébraïque.

Dans un hymne du Rig-Péda cité par
M. Colebrooke( Essai sur les Védas), onlit

« Alors il n'existait là ni entité, ni ion-
« entité, ni monde, ni ciel, ni rien au-
« dessus de lui: rien partout, aucun être,
« enveloppantou enveloppé! l'eau n'exis-
« tait pas; toutétait profond et ténébreux.
« La mort n'existait pas. Alors il n'y avait
Il pas d'immortalité,alors il n'y avait pas
« de distinctionde jour, ni de nuit; mais
o

celui- /«( tad, l'Etre sans nom) respirait
« sans aspiration, seul avec celle dont il
« soutient la vie. Autre que lui, rien
« n'existait qui depuis ait existé. Des
« ténèbres étaient là, car cet univers était
« enveloppé de ténèbres; il était indis-
« tinctible comme les fluides mêlés dans
«les eaux; mais cette masse qui était
« couverted'unecroûte fut enfin organisée
« par le pouvoir de la contemplation. Le
« premier désir fut formé dans son intelli-
« gence, etdevint la semence productive
« originaire. Les sages l'appellent non-
« entité, comme la limite de l'entité. »

Dans ce passage, la création n'est pas
présentée comme une productionde rien;
mais comme une organisation d'une masse
confuse, indistinètible du chaos enfin.
Ailleurs, il est dit « Le monde a été pro-
« duit par le Verbe védique «0u le nnn-
« être existait dès le commencement;

y

(*) En sanskrit: Manousanhita ou Manava nhar.
ma Salira. C'est le plus ancien code religieux et
politique de l'Inde, dont l'ancienneté, selon W.
Jones, qui en a donné une traduction anglaise,
remonte à près de t3ooansav. notre ère. M. Loi-
seleurDeslongchampseua a aussi donné, en i833,
une traduction française,avec une bonne édition
du texte (2 vol. in-8°).

(**) Par noit'être nu non-enlité, les théologiens
indiens entendent l'être qui n'existe pas maté-
riellement et par être ou l'entité, l'être qui existe

« c'est de lui que F Être est né n
« l'âme

« ou l'Esprit suprême était le seul êtr
« qui existât dans le commencement, et
« aucun autre être que lui n'existait. Cet
« être éprouva un désir :je créerai des
« mondes yilcréa ces mond es ,V èthéréen
« le lumineux, le mortel, l 'aqueux. »

En lisant les anciens monuments théo-
logiques et philosophiques des Indiens,
on voit à chaque instant que ces grands
problèmes: Dieu, le monde et l'homme,
ont assailli avec une force incessante leur
pensée méditative, et que toutes sortes
de solutions en ont jailli sous mille formes
diverses. Voici le récit grandiose et poé-
tique de Manou.

« Salutation à Gane'sa le dieu de la
sagesse

1° « Manou était assis, la pensée fixée

sur un objet unique, quand les grands
sages, s'étant approchés de lui et l'ayant
sal ué avec respect, lui tinrentce discours

2° «
Être souverainement puissant!

« daigne nous révéler selon l'ordre dans
« lequel ils doivent être exécutés, les de-
« voirs qui concernent les quatre castes et
« ceux des classes mêlées.

3°
« Car toi seul, ô le premier-né des

« êtres! tu connais le véritable sens de
« ces devoirs obligatoires universels, exis-

« tants par eux-mêmes*, insaisissables
« dans tous leurs détails par la pensée hu-

« maine, incommensurables.»
4° «Ainsi interpellé par ces sages magna-

nimes, celui dont la puissance est infinie
leur répondit à tous en ces mots «

Ecou-
« tez! »

5° «Cela (l'univers visible) n'était que
« ténèbres incompréhensible à l'iritel-
« ligence, iudistinct, ne pouvantêtre con-
« nu ni par les procédés logiques du rai-
f sonnement, ni par la sagesse humaine,
« et comme endormi de toutes parts.

6°
«

Alors le grand pouvoir existant
« par lui-même, lui-même n'étant point
« vu, mais rendant l'univers visible avec
« les éléments primitifs et les autres
«

grands principes, se manifesta dans

matériellement. Les mêmes expressions méta-
physiques se retrouventdaus le livre d'un ancien
philosophe chinois.

(*) Préexistants à toutes les créatures qu'ils
obligent; non~humains, comme l'expliquele com-
mentateur Koullouka pur conséquent d'une
nature divine.



a tous la puissance de sa gloire, dissipant
• les ténèbres.

7° Lui que l'esprit seul peut conce-
a voir, dont l'essence échappe aux orga-
« nés des sens, l'indécouvert et l'indé-
« couvrable, l'éternel, le principe forma-
« teur de toutes les créatures, qu'aucune
<t créature ne peut comprendre, apparut
« dans toute sa splendeur.

8° « Lui l'Esprit suprême, ayant ré-
« solu de faire sortir de sa propre sub-
« stance corporel le* les créaturesdiverses,
« il produisil(jasar^a)d'abord les eaux,
« et il déposa en elles une semence pro-
a ductive.

9° « Celle-ci devint un œuf brillant
«comme l'or, éclatant de mille rayons,
« etdecetœufil renaquit Iui-mème2?ra/i-

« md (la force créatrice de Brahm».) le

« grand ancêtre de tous les mondes.
11° « C'est par cette cause impercep-

• tible, insaisissable aux sens, éternelle,
« étant elle-même l'être et le non-être,
« qu'a été produit ce divin mâle qui est
a célébré dans l'univers sous le nom de

«
Brahma.
12' « Dans cet œuf le pouvoir souve-

« rain demeura inactif une année divi-
« ne* la fin de laquelle il fit que l'oeuf

« se divisa de lui-même,
13° «Et de ces divisions il forma le

o ciel et la terre, l'atmosphère qui les sé-
« pare, les huit régions, le grandet éternel

« se diabime des eaux.
14° De l'âme suprême il tira l'intel-

« ligence instinctive (mwiai) qui existe

« etn'existe pasparelle-même, etdecette
« intelligencela conscience(ou ce qui pro.
«duit le sentiment du moi*) qui con-
« seille intérieurement et qui gouverne,

15° « Et legrand principe intellectuel
n et toutes les formes vitales revêtues des
« trois qualités, et les cinq organes des

« sens destinés à percevoir les objets exté-
« rieurs.

16°« « Ayant une fois parcouru avec les

« émanations de l'esprit suprême les plus

« petites particules des six principes,

(*) Ici l'on voit une profonde démarcation
entre U doctrine spiritualisée de la création hé-
braïque et la dodrine brahmanique.

^) Une année de Br;ihma équivaut, selon les
Indiens, à 3, 110,400,000,000 d'années solaires
terrestres.s.

Ç") £gt>itaHmfaciir>t,

a immensément opérateurs, il forma tous
1 « les êtres.

17° « Et parce que les membres sub-
1stantiels de la forme (les plus petites

« particulesde la nature visible) ont quel-
« que chose des six émanations successi-
« ves, les sages comment dépendante des
« six (shariram) sa forme visible.

18" « C'est ainsi que les grands élé-
«roentspénètrentdanscelte forme visible,

« revêtus de leurs facultés actives, ainsi
« que l'intelligence Imanas) avec des or-
n ganes substantiels,lacause impérissable
<t de toutes les formes apparentes.

19°
« Mais cet (univers) est formé des

« parties les plus subtiles de ces sept prin-
cipes mani festés b uinainement sous une

« forme visible et doués d'une grande
« énergie créatrice c'est le changeant de
« l'immuable.

21 « Lui assigna d'abord à toutes les

« créatures des noms distincts, des fonc-
« tions différentes et différents devoirs,
« comme cela a été prescrit dans les pa-
« rôles du Feda.

22° 0 Lui, le suprême ordonnateur, fit

« émaner de sa substance une multitude
« de divinités inférieures avec des attri-
« buts actifs et des âmes pures, et une
« quantité de génies d'une grande per-
« fenlion et le sacrifice éternel.

23° « II tira du feu, du vent et du
« soleil le triple et éternel Brahma le
« Rig, le Tadjouh et le Sâma, pour l'ac-
« cainplissement du sacrifice.

24° « II donna l'existence des divi-

« sions aux temps, aux étoiles, aux pla-
« nètes, aux fleuves aux mers aux mon-
« tagnes, aux plaines et aux vallées;

25° 1 A la dévotion austère, à la pa-
role humaine, à la volupté, à l'amour,

'«. à la colère aussi c'est ainsi qu'il opéra
1» cette création désirant'créer des pro-
«

géniturw».
Après les Indiens, le peuple le plus

ancien dont nous puissions chercher à
connaitre la pensée sur la création est
le peuple chinois. Mais ce peuple a été
détourné de bonne heure, par ses légis-
lateurs, des spéculations théologiques.
Ce n'est que dans l'ancien théosophe
Lao-Tseu'que nous trouvons une véri-

(*) il vivait sur la fin du vn< siiVle et au coiiu
mouvement du vie «vaut autre ire.



table solution religieuse au problème de
la création.

On connaît déjà de lui, en partie, le
fameux passage où il dit:«Le Tao ou la

« Raison suprêmea produit un, un apro-
« Ami Jeux, deuxont produit trois, trois
« ont produit tous lesêtres. Tous les êtres
« reposent sur le principe femelle, et em-
« brassent, enveloppentle principe màle;
« un souffle fécondant entretient en eux
« l'harmonie. »

Mais c'est dans la 21* section de son
livre De, la raison suprême et de la vertu
que l'on trouve la formule la plus com-
plète de cette solution, quoiqu'il y re-
vienne à chaque page de son livre. Il
commence par établir que toutes les
formes matérielles visibles ne sont que
des émanations du Tao ou Raison su-
prême universelle; c'est elle qui a formé
tous les êtres. Avant leur formation,
leur émission au dehors (comme chez les
théologiens indiens), l'univers n'était
qu'une masse indistincte, conftfse, un
chaos de tous les éléments à l'état de
germe, d'essence subtile.

a Les formes matérielles de la grande
« puissance créatrice ne sont que les
<t émanations du Tao ou de la Raison
« suprême. C'est la Raison suprême qui

« a produit les êtres matériels existants.
« (Avant), ce n'était qu'une confusion
« immense, un chaos indéfinissable C'é-
« tait un chaos, une confusion inacces-
« sible à la pensée humaine! Au milieu
«de ce chaos, il y avait une image in-
o déterminée, confuse. indistincte, au-

« dessus de toute expression. Au milieu
« de ce chaos, il y avait des êtres; mais
« des êtres en germe.des êtres imper-
« ceptibles, indéfinis. Au milieu de
« ce chaos, il y avait un principe subtil
«vivifiant. Ce principe subtil vivifiant,
« c'était la suprême Vérité. Au milieu
« de ce chaos il y avait un principe de
« foi. Depuis l'antiquité jusqu'à nos jours,
« son nom ne s'est point évanoui. Il exa-
o mine avec soin ce qu'il y ade bon dans
« les êtres; mais nous, comment con-
« naissons-nous les vertus de la foule?
« Par cette raison suprême! »

La 25e section du même livre est en-
core une cosmogonie, un autre effort du
théosophe pour donner au monde uné

solution d'un problème insoluble, que
toutes les grandes âmes, dévorées du be-
soin de savoir et de croire, ont cepen-
dant cherché à résoudre. Dans ce cha-
pitre, Lao-Tseu commence par établir

que tous les corps visibles de l'univers,
que tous les êtres qui le composent, en y
comprenant le ciel, par conséquent tout
le système planétaire, la terre que nous
habitons et tous les êtres vivants ont été
formés de la matière première élémen-
taire ou du chaos primordial; car, avant
la naissance du ciel et de la terre, il
n'existait qu'un silence immense dans
l'espace illimité, un vide incommensu-
rable dans ce silence sans fin. Seule, la
suprême Raison circulait dans ce vide
et silencieux infini. Lao-Tseu, ne pou-
vant nommer ce premier être de son
vrai nom, de son nom éternel, immua-
ble, le qualifie par les principaux attri-
buts qu'il lui reconnaît, et le nom de
Tao ( dans la langue grecque 6eàç en la-
tin Dais), Raison suprême, n'est en-
core qu'une dénomination impuissante,
qu'il a été forcé de lui donner et qu'il a
eu soin d'expliquerdans la première sec-
tion de son ouvrage. Écoutons ses pa-
roles

« Les êtres aux formes corporelles ont
« été formés de la matière première con-
« fuse. Avant l'existence du ciel et de la
« terre, ce n'était qu'un silence immense,
« un vide incommensurable et sans for-
« mes perceptibles. Seul, IL existait, in-
« fini, immuable; il circulait dans l'es-
« pace illimité, sans éprouver aucune al-
<•

tération. On peut le considérer comme
« la mère de l'univers. Moi, j'ignore son
n nom mais je le désigne par la dénomi-
« nation de Raisou SUPRÊME, etc., etc. »

Nous ne parlerons pas ici des opinions
religieuses des bouddhistes sur la ques-
tion qui nous occupe elles ont déjà été
exposées au grand article Bouddha.,
Bouddhisme de feu M. Klaproth.

2° Solutionsphilosophiques. L'espace
nous manque pour donner quelques dé-
veloppements à l'exposition de ce second
âge de la pensée réfléchie de l'humanité.
Nos recherches seront encore bornées à
l'Inde et à la Chine, les deux plus an-
ciens d'ailleurs, et les deux plus grands
représentants de la pensée spéculative,



Les six principaux systèmes indiens
de philosophie ont donné chacun une
solution diftérente du problème de la
création. Les uns, comme les sectateurs
de la philosophie Sânhhya (ou de rai-
sonnement, qui a pour fondateur re-
connu Kapila ) n'en admettent pas, ou,
s'ils en admettent une, c'est une création
inverse de celle des théologiens. Ils font
sortir l'intelligence de la matière, au lieu
de faire sortir la matière de l'intelligence.
Selon eux, le monde visible, le monde
matériel est éternel; c'est la pensée, l'in-
telligence, qui est contingente comme
effet résultant de l'agrégation de l'or-
ganisation nécessaire des corps. Kapila
nie une intelligence souveraine gouver-
nant le monde par sa volonté; il allègue
qu'il n'y a point de preuve de l'existence
de Dieu, car cette existence n'est ni per-
çue par les sens, ni induite par le rai-
sonnement, ni même révélée. Il recon-
cait toutefois un être procédant de la
Nature, être qui est l'Intelligence ab-
solue, la source de toutesles intelligences
individuelles,et l'origine des autres exis-
tences successivement produites et déve-
loppées. Il affirme expressément que la
vérité de l'existenced'un tel Dieu est dé-
montrée. «Ce Dieu est le créateur des

« mondes (dans le sens qu'il vient d'at-
« tachera la création); car, dit-il, l'exis-
« tence des effets dépend de la cons-
« cience, non d^ ceDieu, et tout le reste
« procède du grand principe, l'Intelli-
« gence. » Cependant, cet être limité, il a
un commencement et une fin; il date
du grand développement de l'univers,
pour se terminer avec la consommation
de toutes choses. Mais un être infini
créateur et gouverneur de l'univers par
sa volition, Kapila le nie positivement.
« Détaché de la nature, par conséquent
« inaffecté par la conscience et les au-
« très liens de la nature, cet être n'au-
« rait eu aucun motif de créer; enchaîné
« par la nature, il n'aurait pas été ca-
« pable de création. Un gouvernement
« quelconque requiert la proximité des
« objets gonvernés comme l'acier at-
« tiré par l'aimant; et de cette manière
« c'est par la proximité que les âmes
«vivantes gouvernent les corps indivi-
« duels, rendus brillants par l'anima-

« tion, comme l'acier par la chaleur.* »
Kan'âda, l'auteur du système Nydya,

ou de logique, fait produire tous les
corps par la combinaison et l'agréga-
tion des atomes. « Les substances maté-
«rielles sont considérées par Kan'âda
« comme étant primitivement des atômes
«et ensuite des agrégats. Il soutient
a l'éternité des atomes; leur existence et
« leur agrégation sont expliquées. »

Les deux systèmes de philosophie or-thodoxes nommésMimdnsa et Véddnta,
s'écartent peu dans leur cosmologie de
la doctrine védique. La création de l'u-
niversest la manifestation de Brahma*
en est le résumé le plus concis. Toutes
les formes visibles sortent de son sein et
y rentrent, comme les fleuves rentrent
dans la mer et s'y confondent. Si Brahma
veille, l'univers est manifesté; s'il som-
meille, l'univers est rentré dans l'invisi-
bilité de la nuit. Enfin, c'est une suite
perpétuelle d'émissions et d'absorptions
qui constituent des êtres visibles.

Dans quelques écrivains chinois la
création est une transformation progres-
sive d'êtres moins parfaits dans des êtres
plus parfaits, en commençant par les for-
mes les plus grossières de la nature. Cette
création progressive a duré dix millions
d années nous sommes dans une période
stalionnaire qui n'est peut-être pas le
dernier mot de la nature, mais qui ap-
proche beaucoup du point de perfection
qu'il lui est donné d'atteindre.

Voici l'opinion du célèbre philosophe
Tchou-Fou-Tseu ou Tchou-Hi, qui vi-
vait dans la seconde moitié du xne siècle
de notre ère.

«A l'époque où le ciel et la terre étaient
« encore dans la confusion du chaos pri-
k mitif, et lorsqu'ils n'étaient pas encore
«séparés l'un de l'autre, je pense qu'il
« n'existaitalors que deux éléments, l'eau
« et le feu, et que les résidus ou sédi-
« ments que les eaux déposèrent formè-
« refit la Terre. Maintenant, si quelqu'un
« monte sur une hauteur et qu'il con-
« temple l'étendue, tous les groupes de
« montagnes lui paraîtront dans le loin-
« tain comme des vagues que soulève une

(*) Colehrooke, Essais sur la philosophie des
Hindous, traduction française, p. 34 et suiv.
• (") Ibid., p. 71 et suiv.



« mer agitée; seulement on ne sait pas à
« quelle époque cette formation eut lieu.
« Dans les pi emiers temps, la masse était

« molle, sans consistance; ensuite elle
« devint ferme, compacte. Si l'on dit II |

« est à supposer qu'il y eut quelque res,-
« semblance entre cette formation et la
« manière dont les bancs de sable sont

« agglomérés par les vagues, je répon-
« drai Cela a dû être ainsi. Les parties
« les plus grossières et les plus impures
a de l'eau devinrent la terre; et les par-
« ties les plus pures du feu ou de Xélé-

«.ment igné devinrent le vent, le ton-
te nerre, l'éclair, le soleil, les étoiles et
o autres corps semblables. »

( Système
de la nature de Tchou-Hi.)

Confucius (Koung Fou-ïseu),ne s'é-

tant attaché qu'à enseigner la philoso-
phie pratique, n'a point donné son opi-
nion sur l'origine des choses c'est
pourquoi nous n'avons point rapporté

son autorité.
Le problème de la création a-t-il été

résolu par les théologiens et les philoso-
phes ? Ceci est un nouveau problème que

nous n'essaierons pas de résoudre. G. P.

C O S 31 0 G R A P H I E, Cosmologie.
Ces deux mots, composés chacun de deux

mots grecs dont le sens est description de
l'univers et discours sur l'univers, n'ont

pas une signification bien précise ni

facile à déterminer. Selon la dernière
édition du Dictionnaire de l'Académie
française, ja cosmologie est la science
des lois par1 lesquelles le monde est gou-
verné. Alors cette science comprendrait
la physique et l'astronomie. Selon une
des plus récentes et des meilleures en-
cyclopédies anglaises, cosmologie est sy-
nonyme de cosmographie, et c'est la

description de l'univers visible*. Pour
I

obvier à l'inconvénient des définitions
qui ne s'accordent point entre elles, il

convient d'examiner quel sens ont atta-
ché à ce mot les auteurs qui ont publié
des traitésde cosmographie et de cosmo-
logie, et nous essaierons en même temps

(*) Quelquefois on a entendu sous le mot de

eosmcgrapht l'exposition «lu système du monde,

et l'ou en a fait ainsi une nirnre tout-n-Lit as-
trotiomiquejoll y » compris alors base terre comme

corps céleste,™ prenant pour base d'observa-
tirm un poiut rentrnl de t'univers et non notre

lauète, comme fait l'uranograpliie. J. H. S.

de fixer les restrictions qu'il faut mettre
à la signification de ces deux mots, qui
comprendraient la science universelle
si l'on ne s'attachait qu'au sens rigou-
reux qui résulte de leur étymologie.

Le premier traducteur latin de Pto-
lémée avait donné le nom de Cosmagra-
phia à la géographie de cet auteur, qui
a été plusieurs foisimpiimée sous cetitre;
et comme la géographiede Ptoléméen'est
qu'une table de noms, de pays et de lieux,
disposée méthodiquement, avec leurslon-
gitudes et leyrs latitudes, afin d'en fixer
l'emplacement sur la terre il est évident
que ce mot cosmographie est ici employé
à tort et dans im sens trop restreint. Wolf
a publié, en 1751, un ouvrage intitulé
Cosmographia generolis qui, dit-on,
enseigne comment le monde s'est formé
les lois du mouvement et l'ordre de la
nature; mais alors la cosmographie com-
prendrait la physique, dans son sens le
plus étendu, l'astronomie et la géologie,
et point la géographie. L'épilhète de ge-
itcralis appliqué à cosmographia forme
un pléonasme; car ce dernier mot em-
brasse, par le sens qu'il présente, la plus
grande généralité.

Mentelleapublié dans le dernier siècle,
en un vol. in-4°, un traité de Cosmogra-
phie divisé en deux parties, dont la pre-
mière contient un traité élémentaire de
la sphère et la seconde un abrégé de
géographie. L'auteur de cet article a fait
paraître un ouvrage intitulé Cosmologie
ou Description générale de la terre, en
un vol. in-8°: c'est un Iraité très abrégé
de géographie, mais réuni aux notions
astronomiques, météorologiques, géolo-
giques et d'histoire naturelle qui peuvent
éclairer la description de notre globe.
C'est dans ce sens, suivant nous, qu'on
doit employer les mots de cosmographie
et de cosmologie, et c'est, nous le pen-
sons, le sens le plus général qui s'v
trouve attaché. Un jeune auteur, à qui le
mot de cosmographie ne présentait pas
encore une idée assez vaste, a donné le
nom de physiographie (description de
la nature) à une courte introduction à
la géographie, en un vol. in- 12. Le cos-
mographe emprunte à toutes les sciences
les notions dont il a besoin pour donner
la description la plus complète et la plus



fidèle de la terre, considérée comme pla-
nète, comme le séjour de l'homme, et
comme l'agent et le réceptacle de tous
les objets qui tombent sous les sens. Mais
comme il est presque impossible qu'un
seul savant possède assez bien toutes les
sciences pour pouvoir en faire une telle
application, on a partagé, avec raison,
la cosmographie en plusieurs sciences.
Ses trois branches principales sont
1° l'astronomie, qui s'appuie sur les ma-
thématiques et la physique; 2° la géo-
logie (comprenant la météorologie), qui
se fonde principalement sur la minéra-
logie et sur les autres sciences naturelles;
3° la géographie pure, qui s'appuie sur
la géodésie, la cartographie, l'ethno-
graphie, l'histoire et les voyages. W-R.

COSMOPOLITISME' (de -tôcpo;,
monde, et 7ro).tTi)?, citoyen). Le cos-
mopolite se dit le citoyen de l'univers;
il place au-dessus des intérêts d'une lo-
calité ceux du monde entier, et ne con-
sentirait jamais à ce que le bien-être de
sa patriese fondât sur la ruine des autres
pays. Dans le sien, il ne voit qu'une frac-
tion de la terre, qu'il n'isole jamais de
toutes les autres fractions du même tout.
Il a en vue l'espèce humaine et non le
sol accidentellement assigné pour de-
meure à telle ou telle de ses divisions.

Le véritable cosmopolitisme est donc
une haute abstraction à laquelle on s'é-
lève dilficilement et qu'on a rarement
vue réalisée, mais dont nous ne voudrions
pas pour cela nier la possibilité. Disons
cependant qu'il n'est souvent qu'un pré-
texte servant à dissimuler ou à excuser
le manque d'attachement d'un homme
pour sa patrieou pour sa famille,qui lui
tient de plus près. Mais on a de la peine
à comprendre un amour du genre humain
qui exclut le patriotisme et l'esprit de
famille. Ces deux sentiments toutefois
ne nous paraissent pas inconciliables
avec le véritable cosmopolitisme, qui
veut fonder le bonheur des individus et
des nations sur celui du genre humain
tout entier. J. H. S.

Ce n'est pas le cosmopolitisme ainsi
compris qui a jeté dans le monde cet
adage: la patrie est là où l'on se trouve
bien [tibi bene, ibipatria).

Un cosmopolite, dans ce sens, n'esi

le citoyen d'aucun pays; car nulle part
il ne remplira volontiers les devoirs que
lui impose le titre de citoyen. Jamais
son égoïsme ne supportera les sacrifices
qu'exigera la prospérité du pays qui lui
axlonné naissance ou hospitalité. Que la
guerre le menace de ses désastres, que
le commerce languisse, que le sol ait
trompé l'attente du cultivateur, que des
factions conspirent la ruine de la liberté,
que lui importe? l'appel fait au courage,
à la philanthropie est pour lui le signal
du départ; il n'est venu là qu'avec son
or il le remporte et foule aux pieds le
sol qu'il maudit lorsque pour lui il est
devenu stérile.

Ce n'est pas assez que la patrie ne
puisse compter en rien sur un homme
dont la pati ie est sans frontières, elle a
encore à le redouter malgré l'indépen-
dance qui parait être l'idole du cosmo-
polite, laservilité de son c.raclère seplie-
ra volontiers aux exigencesde quiconque
flattera l'insatiable cupidité qui toujours
accompagne l'égoî>me. Comme il n'est
point pour lui de mère-patrie, déchirer

ses entrailles n'est point à ses yeux se
rendre coupable de parricide: les cons-
pirateurs, ennemis de la paix publique,
peuvent donc le compter d'avance parmi
les leurs, s'ils veulent libéralement sti-
pendier leurs complices.

Mais quoique attachés par le fait au
sol qui les vit naitre, il est des hommes
dont la patrie n'a rien de plusàattendre

que de ceux qui habitent successivement
tous les points du globe. Le cosmopoli-
tisme spéculatif est une des plaies les
plus dangereuses de la société. Il porte
dans l'âme cette même torpeur que le
cri de la patrie souffrante ne réveillera
jamais. Tant que la détresse publique

ne compromettra pas leur sécurité, tant
qu'un décret général ne condamnera pas
leurs plaisirs, on les verra, comme l'i-
vraie qui au détriment du bon grain
absorbe la graisse de la terre où elle est
implantée se nourrir paisiblement des
sueurs du pauvre; ils nese hâteront pas de
briser le faible lien qui les tient attachés
au sol; mais ils les" rompront sans regret
dès qu'une autre terre leur promettra
une existence plus agréable. Jamais ils
n'auront une larme pour les calamités qui



affligent le pays; jamais ils ne s'appesan-
tiront sur sou avenir, et ils en accepte-
ront d'autant plus aisément les consé-
quences qu'ils seront toujours prêts à
s'y soustraire. L. D. C.

COSMORAMA (xôo-ftor, monde, et
ipaat, je vois), voy. OPTIQUE.

COSSE, voy. SILIQUE et Légumes.
COSSÉ, voy. BRISSAC.
COS'I'ER (Laurent JANSZOON,C'est-

à-dire fils de Jean) est regardé par les
Hollandais, ses compatriotes, comme
l'inventeur de l'imprimerie. Il naquit à
Harlem vers 1370. Le sobriquet sous le-
quel il est célèbre lui vient de la charge
honorable et lucrative de marguillier
(koster, kiister) de sa paroisse, qu'il
exerça dès 1399, charge qui n'était dé-
volue alors qu'à des nobles ou à des
hommes de distinction.Meermann, dans
ses Origines typographicœ, fait descen-
dre Ics Coster des anciens comtes de
Hollande. En 1417 Laurent était officier
de la garde urbaine l'année suivante
membre du grand conseil en 1423
échevin, et de 1426 à 1431 trésorier. Il
paraît être mort de la peste en 1439.

Depuis bientôt quatre siècles que la
Hollande revendique l'honneur d'avoir
donné naissance à l'imprimerie sans s'ap
puyer de preuves péremptoires, sa cau-
se peut être considérée comme perdue,
et, à moins de pièces de conviction irré-
cusables que le hasard pourra faire sur-
gir, tout le mérite de cette grande décou-
verte restera l'apanage de l'Allemagne.
Mais pour être justes envers Coster, qui
parait avoir fait dans son pays, comme
Gultenberg dans le sien et à peu près
au même moment, des essais tendant au
même but, exposons brièvement la na-
ture de ses essais et les principaux faits
appelés en témoignage de l'antériorité de
la découverte des Hollandais. Voici la
substance de cequ'ou lit dans le livre inti-
tulé Batavia, imprimé à Leyde en 1588,
un siècle et demi après la mort de Coster,
et dont l'auteur, Junius, est le premier qui
ait parlé de cet imprimeur. Un jour que
Laurent se promenait dans un bois voi-
sin de Harlem, il s'avisa de former des
lettres sur de l'écorce de hêtre pour
servir à l'instruction des fils de son gen-
dre Thomas. Après avoir tiré des épreu-

ves de cette espèce de gravure, sans
doute par le procédé connu des cartiers
et tireurs d'images de son temps, il isola,
avec la scie, les lettres de cet alphabet,
et s'en servit pour imprimer des versets
et de courtes sentences en les appliquant
l'un après l'autre sur un papier mouillé.
Ayant ensuite perfectionné son invention
en substituant le plomb, puis l'étain, au
bois, en multipliant ses types, en se ser-
vant d'une encre plus visqueuseque celle
dont il a\aitd'abord fait usage, il parvint
à fabriquer ce Spéculum humante salva-
tionis, in-folio composé de 63 feuillets
imprimés d'un seul côté, ne portant ni
nom d'imprimeur, ni lieu, ni date
d'impression, qui passe pour avoir été
le premier livre sorti de ses presses
Mais une certaine nuit de Noël, un de

ses aides nommé Jean, dans lequel les

uns voient Jean Faust ou Fust, d'autres
Jean Gœnsfleisch ou Guttenberg s'étant
emparé de tout son appareil typographi-
que, il dut recommencer sur de nou-
veaux frais, tandis que son spoliateur,
après s'être enfui à Amsterdam, puis à
Cologne, s'établit enfin à Mayence, où il
imprima en 1442 le Doctrinale Alcxan-
dri Galli, que les bibliographessupposent
imprimé en 1470, parce que les types
du Saliceto portant la date positive de
1475, sont identiquement les mêmes.
Quelles autorités sont invoquées par A.
Junius à l'appui de cette succession de
faits? sont-ce des actes de magistrature?
des écrits de savants contemporains
d'Érasme,par exemple, qui, né à Rotter-
dam en 1467, ne put ignorer le nom
de l'inventeur d'un art dont il devait
comprendre toute l'importance,ainsi que

(*) Ce qui distingue la première édition de
ce livre des subséquentes est que 2O de ses 58
estampes en bois, chacune offrant deux sujets,
ont leurs légendrs latines gravées sur le bois
même delà ptancbe,qnaudcelles des autres plan.
ches sont en caractères mobiles nomme tes cinq
feuillets de la |>réf<ice Dans les autres éditions fai-
tes en différentes langues et en divers lieux avec
tes mêmes phinrhes eu bois, toutes les légendes
ou distiques placéesau basdesii6sujets qu'elles
représentent sont en lettres de fonte Pour l'é-
dition petit in-4°* Spegel onzer be/toudrmsse, irn-
primée à Cnlunbnurgen 1483 [>ar Valdeuer, les
deux sujets de rh.i<?une des planches originales
out été séparés par la scie Aveu ces mèmes^ilan-
«lies, ainsi isolées les unes des autres, il a été fait
une édition fort rare, composée de 33 feuillets
réunissant chacun quatre des sujets gravé».



l'honneur qui en rejaillirait sur sa patrie?
Non Coster est ignoré de ses contempo-
rains nul de ses compatriotes, avant
1550, ne le cite ni comme graveur en
bois (car on lui attribue également l'in-
vention de la gravure), ni comme impri-
meur les assertions de Junius reposent
toutes sur les ou;-dire de vieillards qui
lui'ont assuré tenir ces faits d'un certain
Cornelius, ancien ouvrier (subminister)
de Coster, qui, suivant les registres de
la paroisse de Hai lein dont ce même Cos-
ter avait été inarguillier, fut, de 1474 à
1515 le relieur de la fabrique, et reçut
la sépulture, lui et sa femme, dans cette
même église. On voit quelle croyance
méritent les faits racontés par Junius et
les conséquences que les Scriverius, les
JVleermann et d'autres écrivains en ont
voulu tirer. Cependant plus que jamais les
Hollandais persistentà revendiquerpour
eux et pour Coster la gloire de l'invention
de l'imprimerie. Aprèsavoirélevéà Coster

en 1622 une statue sur la place de l'Hôtel-
de-Ville de Harlem, frappé des médail-
les en son honneur et gravé une inscrip-
tion commémorative sur la porte de sa
maison, ils ont encore célébré en 1823,
le jubilé de l'imprimerie, que l'Allemagne
de son côte célèbre cette année (1836j, et
qui a déjà réuni à Strasbourg un grand
concours d'amis du plaisir et de l'art ty-
pographique. Les deux derniers ouvrages

sur celte grande controverse entre l'Al-
lemagne et la Hullande sont les suivants:
Scliaab, Geschichte der Eijindttng der
Buclulruckerkunsl Mayence, 1830, 2

vol. in-8*, et Sihellema, Levensschete
van J.L.Kostcr, Harlem, 1834. L.C.S.

COSTUME, du vieux français colis-
tume, que plusieurs peuples voisins, et
notamment les Anglais, nous ont em-
prunté, et dont ils ont tiré le même dé-
rivé. Le motcostume est du reste assez
nouveau chez nous et tout italien; sous
Louis XV on disait encore le costumé
(voir la grande Encyclopédie,etc.).

On exprime le plus or dinairement par
ce mot un ensemble de vêtements propre
à une nation, à une classe de personnes,
et que déterminent, soit les convenances
locjcs, soit l'exigence du climat, soit le
caprice de la mode. Appliqué à la pro-
fession des armes et à quelques autres, le

costumes'appelle uniforme. Dans un sens
plus général, ce mot s'applique encoreà
tout ce qui peut caractériser une époque,
un peuple ou un lieu que l'artiste ou
l'écrivain veut représenter; c'est propre-
ment la couleur locale. Dans ce sens, les
meubles, les armes, etc., même les objets
extérieurs, tels que le ciel, les animaux,
les productions du sol, etc., font partie
du costume. Nous nous en tiendrons ici
à la première acception, qui est d'ailleurs
la plus généralement employée.

Dès le moment où l'homme a senti le
besoin de se vêtir, il a existé, à propre-
ment parler, un costume. Chez les nations
du Nord, ce costume a dû être en rap-
port avec un climat rigoureux.Ainsi, les

sauvages Esquimaux, comme les Lapons
qui vivent au bord de la mer Glaciale,
se couvrent de la peau épaisse et chaude
des animaux qu'ils ont tués à la chasse.
Sous un ciel ardent, le Caraïbe et l'habi-
tant des îles de l'Océanie composent tout
leur costume d'une ceinture de plumes et
de brodequins légers; le nègre de l'A-
frique centrale ne se revêt que d'une
courte tunique de coton ou même d'un
pagne grossier. Tel est le costume dans
sa plus grande simplicité. Plus tard, le
goût du bien être naissant avec la civi-
lisation, des motifs de décence et de
propreté donnent l'idée d'un vêlement
qui, plus ou moins léger suivant le cli-
mat, couvre tout le corps sans en gêner
les mouvements. De là les tuniques lon-
gues et amples des Indiens, des Persans,
des Arméniens, et en général de tous
les peuples de l'Asie civilisée, si bien
appropriées à ce ciel brûlant qu'elles
s'y conservent encore aujourd'hui. Plus
tard enfin, le luxe vient enrichir ce cos-
tume de broderies, d'aigrettes, de riches
écharpes et de pierres précieuses.

Si nous reportons maintenant les yeux
sur notre Europe, nous y trouverons de
même ces trois périodes que l'on pour-
rait indiquer par les mots nécessité,
commodité et luxe. Il y a aussi loin, en ef-
fet, du Breton demi-nu, courant dans les
bois, le corps tatoué de dessins barbares,
à l'élégant seigneur de la cour d'Elisabeth
ou de Charles II,que des Scythes gros-
siers qui peuplèrent d'abord la iMédie

aux satrapesvoluptueuxde la cour d'Ec-



batane. Chez nous-mêmes, toutes ces
phases ont dû se présenter, mais bien an-
térieurement aux premiers historiens
connus de la Gaule, puisqu'avant la con-
quête de César les Gaulois nous appa-
raissent déjà comme un peuple policé,
ayant de grandes cités, des écoles floris-
santes et toutes les jouissances d'une ci-
vilisation avancée. Du reste, dans notre
occident, au lieu des vêtements amples
et légers des climats chauds, nous trou-
vons presque partout des habits étroits
et épais, appropriés à l'inclémence des
saisons. Il y a donc une loi générale du
costumequi passe avant tout, même avant
les caprices de la mode c'est la conve-
nance du climat. ^k

Nous venons de pWler de la mode:
c'est dans la période de civilisationqu'elle
exerce surtout son influence. Sans aller
étudier dans les annales de Rome ou
d'Athènes ces variations bizarres qu'elle
enfante et renverse incessamment, l'his-
toire du costume français (devenu, de-
puis près de deux siècles, le costume de
l'Europe civilisée) nous en fournira de
curieux exemples. On a formé des col-
lections de gravureset de dessins repré-
sentant les costumes français depuis les
premiers siècles de la monarchie. L'une
des plus précieuses, sans contredit, est
celle qui fait partie de la riche bibliothè-
que de M. Leber, à Paris, ouverte, avec
une si rare obligeance, aux artistes et aux
bibliophiles. En parcourant cette piquante
galerie, on y voit figurer d'abord la tuni-
que étroite et le long manteau des Francs,
qui se conservent, presque sans altéra-
tion, jusqu'à la fin du xi siècle; quant
au costume militaire, il est remarquable
que celui des Romains, adopté par les
Gaulois, puis par les Francs leurs vain-
queurs, se conserva de même jusqu'au
commencementde la troisièmeraie. Sous
Philippe 1er, arrière-petit-filsde Hugues-
Capet, t'habit de guerre se composait
seulement d'un casque et d'une cotte de
mailles; plus tard on y ajouta des chaus-
ses et des manches pareilles. La barbe et
les cheveux se portaient très longs. Le
costume civil était alors une robe longue
ouverte, garnie de fourrures et de bro-
deries on y ajoutait le chaperon si célè-
bre dans les guerres civiles du xive siècle,

et qui se conserva jusqu'au temps de
Louis XII; nos costumes judiciaires en
gardent encore des vestiges.

A partit du règne de Charles VI, une
révolution s'opère: les habits deviennent
courts et étroits; on voit paraître les
manches pendantes et les bourrelets pla-
cés sur l'épaule, qu'on a désignés par le
nom de maltoitres. Au bonnet ou chape-
ron fourré a succédé le chapeau de feu-
tre à haute forme et à peu près conique,
peu différent d'ailleurs de celui qu'on
porte aujourd'hui.Depuis longtemps une
mode barbare avait inventé ces souliers
pointus et d'une longueur si exagérée
qu'on nommait pouloines. A cette épo-
que, à peu près, un changement analogue
se manifestait dans l'habit de guerre, et
l'armure complète de fer battu rempla-
cait définitivement la cotte de mailles.

Les vêtements larges reprennent fa-
veur sous Louis XI, Louis XII et Char-
les VIII. Ici l'influence des modes ita-
liennes se fait sentir; le luxe des plumes
et des broderies est poussé à l'excès. La
barbe est remise en honneur par Fran-
çois 1er; le haut-de-chausses espagnol,
étroit des cuisses et largevers la ceinture
( ce qu'on appelle trousse ou tonnelet),
commence à parait) et se soutient pen-
dant près d'un siècle. La fraise ou le col-
let de dentelles, le manteau court, le
chapeau de haute forme, avec ou sans
plumes, caractérisent le costume des rè-
gnes qui s'écoulent de Henri II à Louis
XIII. Tout change encore une fois sous
Louis XIV un costume nouveau, com-
posé d'une veste longue, de larges culottes,
d'un long surtout chargé de broderies et
de l'énorme perruque in-folio, se pro-
page dans toute l'Europe avec la renom-
mée du monarque; et la France, qui
jusqu'alors avait reçu la plupart de ses
modes de l'Espagne et de l'Italie, com-
mence à imposer au monde ce joug, si
léger et toutefois si durable, auquel nul
peuple civilisé n'a tenté jusqu'ici de'se
soustraire.Singulier prix de tant de gloire
et de sang versé!

Sous les règnes de Lcuis XV et de
Louis XVI, la coiffure poudrée; déjà
essayée, remplace définitivement les lar-
ges perruques. On voit paraître les Rabits
brodés et à paillettes, faits d'étoffes va-



riables, suivant les saisons, cequi était du

moins a-sez raisonnable et aurait dû êlre
imité dans nos habillements modernes.
A la suite de l'apparition de Franklin
l'homme de la nature, à la cour de Ver-
sailles, et surtout à partir de 1789, un
bouleversement général s'opère dans le
costume, aussi bien que dans les affaires
publiques.Toute, espèce de luxe disparaît;
les cheveux naturels, courts et plats, suc-
cèdent aux imposantes perruques; pour
la première (ois le même habit est adopté
par toutes les classes de citoyens, et ce
changement, conservé jusqu'à nos jours
(qui peut-être n'était d'abord qu'une
imitation des modes anglaises), donne
lieu sans cesse, dans nos salons, à de sin-
gulières méprises. Nous ne parlerons pas
de l'ignoble costume des Montagnardsde
1793, et nous terminerons cette revue en
observant que, depuis le temps du Direc-
toire, le costume national a peu varié et
se compose toujours des mêmes pièces
essentielles. C'est au Journal des modes,
publié longtemps par M. de la Mésangère,
et à ses nombreux continuateurs, qu'on
peut recourir pour en constater les der-
nières variations.

Nous n'avons pas encore parlé du cos-
tume des femmes, qui ne saurait être
oublié ici et qui fournirait seul lamatièr»
d'un vaste traité. Si l'espacenous le per-
mettait, nous le montrerions presque
stationnaire pendant les deux premières
races de nos rois et le commencement de
la troisième; présentant ensuite toutes
les variations que peuvent inventer les
caprices du mauvais goût, depuis les ro-
bes blasonnées, mi -partie des xne et xme

siècles, les henninsd'Isabeaude Bavière
et les bonnets coniques du temps de
Charles VII (qui se retrouvent encore
sur la tête de nos belles Cauchoises),
jusqu'aux larges hanches et aux colle-
rettes empesées de Catherine de Médicis;
depuis les odieux paniers et les coiffures
extravagantes de la cour de Louis XV,
jusqu'aux perruques blondes du régime
de Robespierre. Nous remarquerions, au
moyen-âge, ces écarts de la mode, où les
bienséances'étaient plus blessées encore
que le bon goût, et qui résistèrent plus
d'nHefoisauxordonnancesdes magistrat
eomme aux foudre* des prédicateurs.

De nos jours, on a vu, sous le Directoire
et le consulat, les vêtements grecs en fa-
veur, et la légèreté des tuniques de gaze
retracer un peu tro.> fidèlement le cos-
tume des statues antiques. Sous l'empire,
la taille devait forcément se dessiner au-
dessous de la poitrine aujourd'hui nos
dames donnent dans l'excès tout opposé.
Qui pourrait dire ce qu'elles feront de-i
main ?i

Au surplus, il ne faut peut-être pas
trop médire de cesvariationsperpétuelles
de la mode, qui alimententd'importantes
manufactureset rendent le monde civilisé
tributaire de la France, qui lui doit la
naturalisation sur son sol, de plusieurs
industries de premier ordre, parmi les-
quelles nous ne Alrons que la fabrica-
tion des tissus de cachemire.

Comme opposition à cette incroyable
mobilité du costume européen, nous
pourrions rappelercelui des peuples d'A-
sie et celui des Turcs, qui,pendant une
longue suite de siècles, n'avaient pas
éprouvé de changements. Mais* au milieu
de tant d'autres réformes,la volonté puis-
sante du sulthan a fait disparaître l'anti-
que turban et la robe de l'islamisme; et
nous nous prenons aujourd'hui à regret-
ter ce costume, riche et pittoresque, si
mesquinement remplacé, et qu'on ne re-
trouvera peut-être bientôt plus qu'à l'O-
péra ou dans nos vieux tableaux.

Nous n'avons parlé jusqu'ici que du
costume général il y en a eu à toutes les
époques de particuliers à certaines pro-
fessions, au clergé et à la magistrature.
On a remarqué que les fondateurs des
ordres religieux avaient choisi, par hu-
milité, le vêtement qui était alors porté
par la dernière classe du peuple. Le ca-
puchon et la robe de bure des disciples
de saint François, la robe des sœurs de
saint Vincent de Paul peuvent être cités

comme exemple.Quant à la magistrature,
son costume n'a presque pas varié depuis
le temps de CharlesVII; celui du clergé
d'aujourd'hui se retrouve à une date en-
core bien plus ancienne.

Depuis quelques années s'est opérée
dans les arts, comme dans la littérature et
les études historiques, une réaction qui
tend à nous reporter vers le moyen-âge,
et «es effets se sont étendus jusque sur



le costume national. Quelques jeunes
gens, mal inspirés et plus mal instruits,
ont voulu reprendre la barbe avec les
cheveux longs et plats du XVIe sièrle;
nous touchons aux poulaines et à la da-
gue de Tolède. Les dames n'ont pas ré-
sistéà et fàclieiix exemple: il n'a pas tenu
àquelques-unes que la poudre ne reprit
aussi son ridicule empire. Les couvre-
pieds de nos grand'-meres ont servi de
modèle pour des étoffes modernes, en
même temps que nos cheminées se cou-
vraient de porcelaines en rocailles dignes
des beaux jours de Boucher et de.Vanloo,
et que les bahuts, mêles aux meubles de
Boule, envahissaient tous les coins de
nos salons.

Il nous resterait à dire un mot sur
l'emploi du costume dans les arts et dans
nos représentations théâtrales sur ce
dernier point, voy. Costumies). On ne
peut se dissimuler que, malgré d'illustres
exemples, malgré les consciencieuses
études de David et de son école, nos ar-
tistes d'aujourd'hui ne s'occupent pas
assez de cette partie essentielle de leur
art. Ne parlons plus de costumes grecs et
romains, puisqu'à tort ou à raison on ne
fait plus aujourd'hui que du moyen-tige;
mais pour rendre cette époque avec vé-
rité, encore faudrait-ilil l'avoir étudiée avec
quelque attention.Or,il n'estque tropor-
dinaire, dans nos expositions, de rencon-
trer à cet égard les plus déplorablescon-
tre-sens.Ici, on nous montre Charlema°;ne
et sa cour sous d'élégantes ogives du xmee
siècle; là, Charles VII, près de la belle
Agnès, avec le costume très exact de
François Ier; on donne à Richard Cœur-
de-Lion et à saint Louis tes armures du
temps de Henri II, et l'écu de France
aux trois (leurs de lis, brille sur la poi-
trine de Philippe-Auguste à Bouvines.
Invitons donc nosjeunes artistes à ne pas
dédaigner une étude qui ajouterait beau-
coup au méiiie de leurs productions; car
c'estaussi une vérité que celle du cos-
tume, et ils ne veulent en négliger au-
cune en attendant, prions-les de ne pas
trop se moquer des peintres du xvi*
siècle, qui plaçaient des cardinaux dans
des scènes de la Bible, et un confesseur,
le crucifix en main, aux pieds du bon
larron; ni de ceux qui, comme Teniers,

habillaient l'enfant prodigueavec le cos-
lume flamand de 1650. C. N. A.

COSTUMIER. On nomme ainsi
celui qui est chargé, dans nos théâtres,
de faire fabriquer les costumes des ac-
teurs et des figurants. Ce service se ré-
duisait tout simplement à celui d'un
tailleur passable, lorsqu'on donnait aux
personnages de la fable et de l'histoire
un costume à peu près semblable à ce-
lui du temps, ou du moins dessiné d'a-
près des types convenus, que le goût
du public n'aurait pas permis de chan-
ger. Mais ce qui n'était qu'un métier as-
sez borné est devenu un art, et un art
qui exige des connaissances variées, de-
puis qu'on a imaginé d'ajouter aux autres
illusions de la scène celle qui résulte
de la vérité des costumes et de tous les
accessoires qui s'y rattachent.

Cette révolution ne date pas, au sur-
plus, de nos jours, comme on se plait à
le répéter. Le comte de Lauraguais,
soutenu de la puissante influence de Vol-
taire, avait déjà commencé la réforme
du Théâtre- Français et fait justice de
ces banquettes dont Molière s'était mo-
qué avec tant de raison, lorsque Lekain
et Mlle Clairon firent enfin abandonner
les rubans et les perruques dont on af-
fublait, sans pitié pour le bon sens, tous
les héros de Rome et de la Grèce. Cette
première réforme ne pouvait manquer
de se poursuivre, à une époque où il
s'en faisait de bien autrement graves
dans toutes les parties de notre ordre
social; et Talma, eut peu de peine à faire
adopter des changements, depuis long-
temps désirés, que Vien et David opé-
raient en même temps dans la peinture.
Mais il s'attacha seulement aux costumes
antiques qu'il savait si bien porter, et
après lui avoir vu draper avec un goût
si sévère la toge de Manlius et de Sylla,
nous le retrouvions avec surprise dans
Bavard ou dans Tamrède, têtu d'un
prétendu costume de chevalierfrançais,
qui certainement n'a jamais été celui de
personne.

Cette dernière observation s'applique
avec plus d'exactitude encore à la co-
médie et nous pouvons voir, sur le Théâ-
tre-Français,qui devrait donner l'exem-
ple aux autres, les femmes, les amoureux



et les tuteurs de Molière et de Regnard
porter invariablement les costumes de
trois époques différentes, les premières
\êlues à la mode du jour, les jeunes pre-
miers comme au temps de Louis XVI, et
les tuteurs avec le manteau et la calotte.
Par une bizarrerie que nous n'explique-
rons pas, le costume du règne de Louis
XV est beaucoup plus fidèlement rendu,
et la poudre que nos jeunes actrices ont
eu depuis peu le courage d'adopter,
achève de rendre l'illusion complète.

Des progrès sensibles ont été faits
dans l'art du costumier, pour ce qui re-*
garde les vêtements des peuples étran-
gers, et même de ceux qui habitent loin
des limites de notre Europe. On a poussé
l'exactitude en ce genre jusqu'à faire
dessiner, dans le pays même, le costume
des personnages qu'on voulait mettre surla scène; et l'admirable perfection où
est arrivé de nos jours l'art du décora-
teur a dû réagir à cet égard d'une ma-
nière bien favorable.

Quant au moyen-âge, pour lequel on
montre aujourd'hui un goût aussi vif qu'il
sera certainement peu durable l'art du
costumier semble se complaire à lui pro-diguer toutes ses ressources: les collec-
tions de peinture du temps, les monu-
ments du Xie au XVIe siècle, ont été
étudiés, imités, avec plus de zèle et de
bonheur qu'ds ne l'avaient jamais été.
Mais malgré tous ces efforts pour satis-
faire et soutenir le goût du jour, malgré
les mervcilles de Rjbcrt-le- Diable et de
launœilsévèrepourrait apercevoir,
au milieu de toute cette magnificence,
plus d'une grave incorrection. S'il en
est ainsi sur notre première scène lyri-
que, on peut juger de ce qui arrive en
province. C'est à nos artistes qu'il appar-tiendrait de faire autorité sur ce point
mais, comme nous l'avons dit ailleurs,
ils fnllt trop souvent preuve eux-mêmes
d'une absence totale de ce genre de con-naissances, et, ce qui est pis, ils le dé-
daignent.

On a donné encore le nom de costu-mier aux marchands qui, pendant les
joyeuses folies du carnaval, louent des
habits de tout genre et à tout prix aux
personnes qui veulent y figurer mas-quées, ou tout au moinsdéguisées.C.N.A.

COTE (du latin quot, combien,quote-
part, etc. ), coter la rente, etc. voy.
COURS et Rente.

ACOTE [costaj, voy. THORAX et SQUE-

LETTE.

COTE (marine). Ce mot n'a pas
besoin d'être expliqué tout le monde
sait que les côtes sont les plages, rochers,
bandes de terre, falaises, rivages que
baigne la mer. Une côte est haute quand
l'angle qu'elle fait avec l'horizon dp la

mer est très ouvert elle est basse quand
cet angle est petit. On dit une côte à pic,
ou acore, quand elle est garnie d'éléva-
tions, de terres verticales ne laissant au-
cun abord facile. La côte est saine quand
ses approches, à une certaine distance
au large, sont sans écueils, sans bancs
cachés, et que la mer y est d'une grande
profondeur toutes circonstances favo-
rables à certaine navigation. Lorsqu'au
contraire, sans eau, elle est hérissée
de dangers, on dit qu'elle est malsai-
ne, sœva, comme disaient les Romains.
Quand un vaisseau se trouve entre le vent
et la côte, la côte est sous le vent par
rapport à lui, et si le vent est d'une telle
force que le vaisseau ne puisse lui résis-
ter, il est forcé de faire côte. Si au con-
traire le vent vient de la côte, c'est le
vaisseau qui est sous le vent de cette
côte, et la côte est au venta lui, locution
pleine d'énergie dans sa bizarreconstrue-
tion alors le vent s'éloigne ou s'élève
aisément de la côte, ce qu'il fait diffici-
lement quand le vent tend à rapprocher
sans cesse le bâtiment du bord de terre.
La mer est dite battre en côte quand ses
lames enflées et poussées par le vent atta-
quent la côte perpendiculairement; c'est
alors que les naufrages sont imminents et
qu'il faut aux marins, avec beaucoup de

courage et d'habileté, beaucoup de bon-
heur.

La défense des côtes fut toujours
d'une haute importance,et, depuis l'an-
tiquité jusqu'à nos jours, ses moyens
combinés ont été un système de forts
sur lès points les plus vulnérables et de bâ-
timents de guerre qui font, pour ainsi
dire, une ligne flottante de jonction en-
tre les établissements fortifiés. Pendant
la guerre, des navires gardes-côtes, de



différentes grandeurs, sont appliqués à
la défense du littoral les uns, d'une cer-
taine force, se tenant un peu au large
pour empêcher que l'ennemi ne vienne
insulter la côte ou y faire des débarque-
ments ce sont des frégates, quelquefois
des vaisseaux, même en division les au-
tres, petits, pouvant allège crique en
crique pour surveiller et les smugglers
et les embarcations légères qui vou-
draient débarquer des espions, pour
combattre et repousser les corsaires. En
temps de paix, c'est la douane et ses pe-
tits bâtiments qui veillent par mer sur
les côtes. La flottille impériale à Boulo-

gne avait été instituée pour la déïense
des côtes; on ne sait pas assez quels ser-
vices glorieux elle rendit à la France.

Les bateaux à vapeur deviendraient
un des meilleurs moyens de défense
pour les côtes, si on les armait de
pièces de 60 à boulets creux. La ra-
pidité de leur marche, leur petit tirant
d'eau, la facilité de leurs évolutions, les
rendraient très propres à un service qui
exige une grande promptitude d'action,
une surveillance sur les points les plus
plats de la côte, et une force considé-
rable pour lutter contre des ennemis
qu'il faut exterminer quand il s'agit
d'empêcher une violation du territoire
national. Certainementles bâtiments àva-

peur sont destinés à jouer un grand rôle

sur tous les littoraux de l'Océan et de la

Méditerranée, si jamais la guerre mariti-
me arme l'Europe contre l'Amérique ou
un des peuples européens centre l'au-
tre.L'Angleterreà, dans ses rades profon-
des et largement ouvertes, des espèces de

pontons fortement arrpés mouillés de

telle manière qu'ils puissent aider aux
feux des batteries de terre; cette pré-
caution est excellente. La France a eu
quelquefois de ces flotteurs; dans les la-

gunes de Venise, par exemple, un des
derniers fortins à flot de cette espèce
qu'on ait affourché sur l'Adriatique fut
l'ancien Bucentaure, rasé, dedoré et
chargé de 7 grosses pièces de canon
triste fin pour l'orgueilleux navire des
doges. A. J-L.

COTE (VINS DE LA). Ils sont récoltés

en Suisse,dans le canton deVaud, sur des

coteaux du vallon de l'Aubonne cou-

verts de vignes, au milieu desquelles on
aperçoit quelques villages et de jolies
maisons de campagne. Ces vins ont de la
réputation depuis le moyen âge; le clos
principal est celni de Tartegnin. Deux
rivières, l'Au bonne et la Promenthouse,
limitent le terrain qui produit les meil-
leurs vins. Du reste, la cdte s'étend sur
un espace de quelques lieues. D-G.

CÔTE D'OR (DÉPARTEMENT DE la).

Il est formé en entier d'une partie de
l'ancienne province de Bourgogne (voy.),
situé dans la régiou de l'est, et borné au
N. par les départements de l'Aube et de
la Haute-Marne, à l'E. par ceux de la
Haute-Saône et du Jura, au S. par celui
de Saône-et-Loire, à l'O. par ceux de
la Nièvre et de l'Yonne. TI est traversé,
dans sa partie centrale, du nord-est au sud-
ouest, par la portion de la lignede faite du
bassin de la Seine commune à ce bassin

et à celui de la Saône, et qui dépend de
la grande ligne entre la Manche et la
Méditerranée il comprend ainsi la moi-
tié sud-ouest du plateau de Langres et la

presque totalité de la chaine de la Côte-
d'Or, qui lui donne son nom.Cette chaine,
et en général toutes les montagnes du
département, sont considéréescomme un
prolongement des Alpes qui, partant du
Dauphiné et traversant les départements
de l'Ardèche, de la Loire, du Rhône et
de Saône-et-Loire, va se terminer dans

la Haute-Marne. Le pays est élevé: Dijon,
qui n'est situé qu'à une demi-lieue du
point de départ de la Côte-d'Or, est à
108 mètres au-dessus du niveau de la

mer. La ligne de faite détermine deux
versants et trois pentes générales l'une
à l'est, dont les eaux tombent dans la
Saône; !a seconde, dont l'inclinaison est
au nord-ouest et dont les eaux appar-
tiennent au bassin de la Seine; la troi-
sième, moins importante, quiason incli-
naison au sud-ouest et dont les eaux vont
grossir la Loire. La Saône, son principal
cours et le seul qui soit navigable, reçoit
par sa droite la Vingeanne, l'Ouche et
la Dheune, qui méritent surtout d'être
signalées; le territoire est en outre arrosé

par la Seine qui y prend son origine
•entre Sainte-Seine et Chanceaux, et par
l'Aube, un des principaux affluents de
ce fleuve.



La Côte-d'Or est un de nos départe-
ments les plus boisés: les forêts, qui ren-
ferment, outre le loup, le renard, le blai-
reau, de gros gibier, tel que sangliers,
cerfs, chevreuils, couvrent environ un
quartde sa superficie, qui est de 856,445
hectares, ou environ 433 lieues carrées.
Parmi les grandsarbres, le chêne et le hê-
tre y dominent; on remarque ensuite le
charme, le tilleul, l'érable. Dans les der-
niers quarante ans le déboisement a été
assez considérable sur les flancs des mon-
tagnes, et l'on attribue à cette diminution
des grands végétaux un refroidissement
marqué dans la température.Du reste, le
climat est en général sec et tempéré, l'air
vif et pur; on ne signale aucun courant
atmosphérique constant dont les effets
soient de quelque importance relative-
ment à la santé des habitants.

Les richesses minérales de la Côte-
d'Or sont considérables: les mines de fer
tiennent le premier rang; le minerai qu'on
en rétire alimente une des plus riches
industries du département. On y compte
39 hauts-fourneaux, 62 fourneaux or-
dinaires, 10 fours d'affinage à la houil-
le, etc. Ces usines produisent du fer,
de l'acier naturel et cémenté, des limes,
des tôles. L'exploitationde la houille est
assez récente; le département renferme
aussi quelques tourbières, des pierres de
taille propres aux constructions, des
pierres meulières et lithographiques, de
fort beau marbre, du granit rougeâtre
connu sous la dénomination de granit
de Bourgogne, des pierres calcaires la-
melleuses qui, divisées en plaques min-
ces, servent à la toiture des habitations,
des terres à poterie. Ces divers produits
minéraux forment la matière première
mise en œuvre dans un grand nombre
d'établissements industriels. On compte
dans le département 18 sources d'eaux
minérales froides et 3 sources d'eaux
thermales à Cessay, Premeanx et Alise;
cette dernière est efficace pour la guéri-
son des maladies cutanées, assez fré-
quentes parmi la population des campa-
gnes. Il n'y a aucun établissementde bains
important; 7 communes possèdent des
sources d'eaux salées dont on n'a jusqu'il
présent tiré aucun parti.

L'agriculture est dans un état assez

avancé. Les terres labourables comptent

pour 457,088 hectares; les céréales don-
nent des produits supérieurs à la con-
sommation*,on cultive aussi en grand les
légumes verts et secs, la betterave, qui ali-
mente plusieurs fabriques de sucre indi-
gène. Le labourage se fait avec des che-

vaux ou aveQJes boeufs; dans les parties
montueuses,Te cultivateur est souvent
obligé de travailler le sol peu profond à
la bêche; le produit annuel en céréales

et parmentières est évalué à 2,600,000
hectolitres et en avoine à 220,000. On
cultive le chanvre et le lin, les plantes
oléagineuses et le sénevé avec lequel se
fabrique la moutarde si renommée dite
de Dijon; de fort belles prairies natu-
relles se font remarquersurtoutaux bords
de la Saône; l'usage des prairies artifi-
cielles est aussi très répandu; mais l'art
des irrigationspourrait faire des progrès.
L'engrais des bestiaux occupe un grand
nombre d'habitants des campagnes; les
bœufs du Morvan sont estimés sur nos
grands marchés. Les races de bêtes à
taine ont été beaucoup améliorées par
des croisements bien entendus. On en
élève le nombre à 160,000, produisant
chaque année 245,000 kilogr. de laine,
savoir 17,000 mérinos, 58,000 métis,
170,000 indigènes. Le nombre des che-

vaux est de 50,000, et celui des bêtes à

cornes ( race bovine) de 104,000. On
élève aussi des abeilles dans plusieurs
cantons.

La vigne, dont les produits ont tant
de célébrité dans ce département, est au
premier rang parmi ses richesses agrico-
les sa culture embrasse 20,550 hectares,
avec un produit annuel de 700,000 hec-
tolitres. Les vins de qualités supérieures
proviennent de vignes plantées sur la
chaîne de la Côte-d'Or,qui a reçu, dit-

on, son nom de ces précieuses et produc-
tives plantations ( voy. vins de BouRGo-

GNE, Bkaune, VOLNAY, etc.). Des vins
blancs, d'excellentes qualités, rivalisent
depuis quelque temps avec les vins de
Champagne mousseux. Les vins inférieurs
sont convertis en eaux de-vie ou servent
à la fabrication de vinaigres très estimés.

Ces produits divers du département
de la Côte-d'Or, dont le revenu territo-
rial est évalué à environ 22,000,000 de



fr., à raison de 74 fr. 55 centimes par
individu, forment la base d'un commerce
étendu. Il consiste particulièrement en
bestiaux de toute espèce, laines fines,
cuirs, grains, vins, eaux-de-vie, vinai-
gre, fers, articles de tonnellerie, etc. Le
nombre des foires est de 397 elles se
tiennent dans 103 communes et occu-
pent 476 journées. Huit routes royales
et 22 routes départementales, présentant
un développement d'environ 645,639
mètres avec le canal de Bourgogne,
qui joint la Saône à la Seine, et le canal
de Monsieur, qui réunit le Rhône au
Rhin, offrent au commerce des moyens
de transport abondants et faciles.

La population s'élève, d'après le der-
nier recensement officiel, à 375,063 indi-
vidus, dont 182,592 hommes, qui four-
nissent annuellementà l'armée 901 sol-
dats. Le mouvement a présenté en 1830
les résultats suivants: mariages, 3,333;
naissances, 10,652, dont 5,499garçons;
décès, 9,778, dont 5,058 hommes; le
nombredes enfants naturels a été de 729,
ce qui fait un enfant naturel sur 13 à
14 légitimes. Cette population compte
161,326 propriétaires, 2,363 électeurs,
qui envoient 5 députés à>la Chambre.
Le nombre des citoyens inscrits sur les
contrôles de la garde nationale est de
75,336,dont 62,293 sur les contrôlesdu
service ordinaire. Le département a
rendu à l'état en 1831 en impôts divers
12,480,859 fr. 78 c; il en a reçu dans les
diverses branches de l'administration
8,645,886 fr.5 1 c.,ce qui établit à son dés-
avaalage une différence de 3,835,000 fr.
Il seili vise ad ministrativementen 4 arron-
sements de sous-préfecture, 36 cantons
et 730 communes; les quatre arrondis-
sements ont pour chef -lieux Dijon
(vof.), chef-lieu de département;Beau-
ne, jolie ville située au pied d'un coteau
fertile sur la Bouzeoise, et peuplée d'en-
viron 10,000 habitants; Chatillon-sur-
Seine (voy.), petite ville de 4,175 habi-
tants, devenue célèbre par le congrès de
1814, où fut décidé le sort de Napoléon;
et Semur sur l'Armançon, ville agréable
qui compte 4,000 habitants. Nous cite-
rons encore, parmi les autres lieux re-
marquables du département dans l'ar-
rondissement de Dijon, Auxanne ville

ancienne et place de guerre, située sur
la rive gauche de la Saône, qu'on y tra-
verse sur un fort beau pont on y comp-
te 5,287 habitants; Fontaine Fran-
çaise, gros bourg qui rappelle la victoire
remportée en 1595 par Henri IV sur les
Espagnols et les ligueurs réunis; dans
l'arrondissement de Beaune, Saint-Jean
de Losnes, petite ville de 1,744 habi-
tants, qui se défendit héroïquement en
1636 contre une armée impériale Nuits,
ville de 3,000 habitants, détruite et brû-
lée pendant les guerres de religion en
1576; enfin, dans l'arrondissement de
Semur, Montbard, petite ville de 3,000
habitants, remarquable par la belle
résidence de notre célèbre naturaliste
Buffon. Là aussi Daubenton forma le
premier troupeau d'expérience pour l'a-
mélioration des races et des laines en
France.

Le département fait partie de la 18
division militaire, dont Dijon est le chef-
lieu. Sous tes rapports judiciaire et uni-
versitaire il forme le centre du ressoct
d'une Cour royale et d'une Académie
qui siégent dans la même ville; et, sous
le rapport religieux, un diocèse épisco-
pal suffragant de l'archevêché de Lyon.
On y compte un séminaire diocésain,
une école secondaire ecclésiastique, un
collège royal, 7 colléges communaux, une
école normale primaire et 763 écoles du
premier degré, fréquentés par 43,193
élèves, dont 24,484 garçons. Il y a 1

écolier sur 9 individus et 1 condamné sur
8,562. Pour les hautes études, le dépar-
tement possède des facultés de droit, des
sciences, des lettres, et une école secon-
daire de médecine, un jardin des plantes,
des cours de botanique, d'accouche-
ment, de géométrie et de mécanique
appliquées aux arts, une école gratuite
de lecture des chartes, un musée d'anti-
quités, un observatoire. Le goût naturel
des habitants pour étendre leurs connais-
sances, leur aptitude très marquée, sont
secondés par plusieurs sociétés savantes.
En tête figure l'Académie des sciences,
arts et métiers de Dijon, l'une des plus
intéressantes de nos départements ce
fut elle qui rommença la célébrité de
J.-J. Rousseau, en couronnant son élo-
quent et paradoxal mémoire contre l'uti-



lité des sciences et des lettres. P. A. D.
CÔTÉ DROIT, GAUCHE.Lorsque

les trois chambres des Etats -Généraux
de 1789 eurent été réunies en une sente,
sous le nom d' Assemblée nationale, les
membres tes plus prononcés du parti
aristocrate et du parti révolutionnaire
éprouvant chacun de son côté le besoin
de s'entendre, prirent l'habitude de se
grouper, les premiers sur les banquettes
situées à la droite, les seconds sur celles
placées à la gauche du.fauteuil du pré-
sident et de la tribune des orateurs. Les
bancsqui faisaient face au bureau étaient
occupés par tontes les nuances d'opinion
intermédiaires, qui formaient la majo-
rité de l'assemblée. Telle fut l'origine du
cité droit, du coté gauche et des centres
{vny. CENTRES). A droite siégeaient Caza-
lès et l'abbé Maury, avec cette multitude
de gentilshommes et de prélats qui, deux

ans plus tard, devaient former à Coblentz
le noyau de l'émigration à gauche, par-
mi les promoteurs les plus actifs de la
constitution de 91, étaient confondus
quelques-uns des chefs futurs du parti
jacobin et entre autres Robespierre. Le
Moniteur du temps témoigne des inter-
pellations passionnées que s'adressaient
les deux côtés et des interruptions vio-
lentes que les orateurs de l'un éprou-
vaient de la part de l'autre. Dans l'As-
semblée législative, l'ancien côté droit
avait disparu: sa place était occupée par
le parti qu'on nommait constitutionnel
ou de la cour, et qui défendait la monar-
chie par la constitution, tout en recon-
naissant davantage de jour en jour l'in-
snffisance de cet appui le côté gauche
était formé par le parti de la Gironde,
qui disposait de la majorité et poussait à
la république, dans sa défiance profonde
et trop légitime des intentions de la cour;
à l'extrême gauche on voyait un groupe
d'hommes désordonnésqui devaient plus
tard se signaler dans la Convention.

Le côté gauche de cette dernière con-
quit une cruelle célébrité, sous le nom
de la montagne. Les terroristes y sié-
geaient à rangs pressés, et les plus ar-
dents d'entre eux occupaient les ban-
quettes supérieures. C'est de là qu'ils
menaçaient de leurs gestes et de leurs
clameurs furibondes les girondins placés

en face et réfugiés à leur tour à ce côté
droit, asile d'une résistance impuissante,
où ils devaient succomber eux-mêmes,
comme y avaient succombé leurs adver-
saires, les constitutionnelsde 91, dans la
précédente assemblée. Par opposition à
la montagne, on nommait la plaine ou
le marais les gradins intermédiaires de
l'hémicycle, quoiqu'ils fussent aussi éle-
vés que les autres: là siégeait cette foule
incertaine et ballottée qu'eût entraînée
l'éloquence du côté droit, si les meneurs
de la montagne ne l'avaient subjuguée
par Pépouvaule.

Sous la constitution directoriale ou de
l'an lit, il ne fut plus question de côté
droit ni de côté gauche. Dans les deux
conseils Is des Anciens et des Cinq- Cents
les places se tiraient au sort tous les
mois on espérait calmer les opinions
extrêmes en dispersant au hasard les
hommes qui les professaient; les faits
prouvent qu'on n'y parvint pas. Sous le
consulat et l'empire, ces distinctions de
côté restèrent, effacées; elles reparurent
sous la Restauratiou avec la liberté des
discussions. Un côté gauche se formait
déjà dans la chambre des députés de
1813, presque unanime néanmoins dans
ses opinions réactionnaires; il s'accrut
dans celle de 1816, où les ultra-royalis-
tes, rejetés dans l'opposition par l'ordon-
nance du 5 septembre, occupaient le
côté droit, et où le centre était formé
par la majorité qui appuyait le ministère
Decazes. La loi électorale du 5 février
1817, combinée avec le renouvellement
annuel par cinquièmes, dépeupla rapi-
dement le côté droit, en même temps
qu'elle grossissait le côté gauche en
laissant le centre à peu près ce qu'il
était. La loi du 29 juin 1820, qui insti-
tua les grands collèges et leur donna 172
nouveaux membres à élire à la fois, vint
brusquement rompre l'équilibre dans un
sens opposé alors près de la moitié de
la chambre s'entassait au côté droit. Les
élections générales de 1824 réduisirent
à une quinzaine les membres du côté
gauche, et une portion de la majorité
d'alors vint s'établir sur ses banquettes
devenues désertes. L'année 1827 vit
reparaitre l'ancien côté gauche; la ré-
volution, de juillet dispersa l'ancien côté



droit, que les refus de serment rédui-
sirent presque à rien. Enfin, depuis 1831,
l'extrême gauche et l'extrême droite sont
également occupées par les membres de
l'opposition, qui se trouve ainsi scindée
en deux, parce qu'elle n'a pas pu obtenir
des députés qui siégeaient au centre
qu'ils cédassent une partie de leurs an-
ciennes places pour refluer vers la droite.
Les élus du parti légitimiste sont épar-
pillés dans le côté droit de la salle, et
plusieurs d'entre eux siégent côte à côte
des libéraux les plus avancés.

Il n'y a jamais eu dans la chambre des
pairs ni côté droit ni côté gauche. Les
membres de cette assemblée occupent
cependant des places fixes, mais qui
n'indiquent aucune nuance particulière
d'opinion.

En Angleterre, où, comme on sait,
la Chambre des communes siégeait, avant
l'incendie de 1834, dans une ancienne
chapelle, l'un des côtés de la nef était
rempli par les bancs ministériels appe-
lés communément treasury benches et
l'autre par les banes de l'opposition.Les
uns et les autres s'étendaient depuis l'en-
trée jusqu'à la chaire de l'orateur, qui
tenait, la place de l'aulel. Derrière cette
chaire régnaient encore quelques bancs,
au fond de la chapelle c'était une sorte
de terrain neutre entre les wighs et les
tories. A la chambre des lords, les pairs
ministériels et ceux de l'opposition se
plaçaient aussi en regard les uns des au-
tres, à droite et à gauche du sac de
laine, siége du lord-chancelier qui les
présidait. En face de ce dernier et du
trône placé derrière lui, quelques bancs,
nommés cross benches (bancs en travers),
étaient occupés par les pairs neutres ou
indépendants car c'est ainsi qu'on les
appelle. O. L. L.

COTENTIN ou Cotantin, partie
de la Basse Normandie, entre le Bessin,
le Bocage et l'Avranchin. Ce pays for-
mait autrefois un bailliage; il est arrosé
par plusieurs rivières, dont la Vire est la
plus considérable. Coutances {voy.) était
sa capitale; Carentan, Valogne, Cher-
bourg (yt>Y-), Granville, étaient ses prin-
cipales villes. Le Coténtin forme aujour-
d'hui la plus grande partie du départe-
ment de la Manche (voy.). A. S-Rt

COTEItEACX, en latin Cotarelll,
soldats d'aventure au moyen-âge.On n'est
d'accord ni sur l'orthographe ni sur l'é-
lymologie de ce mot. Favyn (Histoire de
Navarre, 1. VII, p. 386) dit qu'ils étaient
appelés Coutcreaux, du mot français co-
terie, lequel est synonyme de compagnie
et société. Quelquesauteurs,commeCha-
meau, dans son Histoire de Berry, écri-
vent Cot'iercaux, mais à tort. Nicolle Gil-
les, dans la vie de Philippe-Auguste, parle
ainsi de ces soldats « En ce mesme
« temps Richard, roy d'Angleterre, fit
«. élever et mettre sus une armée de gens
c de guerre qu'on appelle Cotereaux,
n dont estoit chef et conducteur de par
«lui un nommé Mercadier.

» Le prési-
dent Fauchet, dans son Traité de la mi-
lice, dit que le mot Cotereau vient de co-
terctfSarte d'arme que portaient ces fantas-
sins. D'autres écrivains, observant mieux
l'analogie, dérivent ce mot de cultaralli,
gens à courtes dagues. On a dit aussi
que les cotereaux étaient les fantassins
des Brabançons.Quoi qu'il en soit, ils se
louaient, comme ceux-ci, pour faire la
guerre à qui voulait tirer vengeance
d'une injure. Ils se livraient à d'horribles
ravages; sous Louis VII ils causèrent de
grands désastres dans le Languedoc et
la Gascogne. Le concile de Latran, tenu
sous le pape AlexandreIII, en 1179, les
appelle Aragonai. Navarrois, Basques
et Triavtrdiens; mais ni ce concile ni
Baronius ne disent qu'ils fussent héré-
tiques, et ils les distinguent des cathares
ou patar ins et pulilicains. Le concile les
condamne seulement aux mêmes peines
que ces hérétiques.

On donna encore le nom de cotereaux
aux voleurs, depuis une émeute où les
paysans avaient paru armés de bàlODS

ou de coterets. A. S-R.
COTERIE, mot français très ancien

et qui signifiait société, compagnie.Quant
à son étymologie, on le dérive du mot
latin quot, combien.

Au xme ou xive siècle, lorsque les
petits marchands voulaient faire quel-
que entreprise commerciale, ils formaient
une coterie, c'est-à-dire une association
partielle, car de tous temps les associa-
tions furent la meilleure ressource des
petits. Chacun apportait sa quote-part



d'argent ou de marchandises, et chacun
devait de même recueillir sa quote-part
du succès ou du bénéfice.

Lorsqu'il y eut un certain* nombre
d'amateurs de la gaité, c'est-à-dire
dans les intervalles entre les guerres ci-
viles (car il n'y a pas de joie là où parents
sont contre parents et amis contre amis),
il se forma des coteries de plaisir celles-
là se sont maintenues et multipliées.
On y statua qu'on se verrait familière-
ment pour se livrer à des exercices ba-
chiques ou gastronomiques,qu'il y aurait
des jours d'assemblée, de grands festins
si c'était entre personnes riches, et des

pics-nies {voy.) si c'était entre personnes
mixtes.

Enfin, lorsque l'on eut une littérature,
il y eut des coteries littéraires ou plutôt
de beaux-esprits, car les beaux-esprits
ne sont pas toujours littéraires. Telle fut
la société de l'hôtel de Rambouillet, qui fit
la guerreà Racine, à Corneille, à Molière.
Alors apparurent diverses associations
d'envieux, d'esprits de travers qui se
coalisèrent contre quelques hommes de
génie isolés, pour les empêcher d'être
connus ou d'avoir des succès ( voy. CA-
maraderie et CABALE). De bonne heure
il y eut des gens qui se dirent entre eux
« Nul n'aura de l'esprit hors nous et nos
amis. » La religion même fut dénaturée
par des coteries d'hypocrites, de bigots,
d'hommes à bénéfices, qui, exploitant
les préjugés et les esprits crédules, abu-
saient du besoin de croire et faussaient
les sublimes vérités du christianisme.

Les coteries, hélas! c'est presque l'his-
toire du monde; tous les partis n'ont-ils
pas été des coteries dans leurs commen-
cements ? Mais, à proprement parler, il
n'y a eu que ces trois espèues de coteries
permanentes celle ou chacun apporte
sa quote-part de fonds la seconde, où
charnu apporte sa quote-partde gaîté, et
la dernière, où chacun apporte sa quote-
part d'esprit vrai ou d'esprit prétendu,de
bons ou de méchants mots de prose, de

vers, et d'écrits qui ne sont ni l'un ni
l'autre. Plus les temps se sont avancés,
plus le terme de coterie est tombé en dé-
faveur, parce que les coteries commer-
ciales ont été réglées par les fois, que les
coteries de plaisir out ébranlé les mœurs,

et que les coteries d'esprit ont produit
la discorde et le ridicule; et cependant
toutes les coteries possibles sont encore
fort innocentes, comparées aux coteries
politiques. Mais tous les partis ont l'ha-
bitude de qualifier dece nom les réunions
de leurs adversaires,etilsse le sont cons-
tamment renvoyé les uns aux autres.

Les coteries qui se forment contre le
talent ou le mérite, celles qui se forment
entre les intérêts de quelques hommes
contre les intérêts de tous sont mépri-
sables et odieuses. Malheureusement elles
n'en sont pas plus rares, et il ne faudrait
pas aller bien loin pour en trouver des
exemples. Lep. D.

COTES DU NORD ( DÉPARTEMENT

des ) formé de l'ancienne Basse-Breta-
gne et l'un de nos départements mariti-
mes, région de l'Ouest. Il tire son nom
des côtes qui le bordent sur la Manche
dans sa partie septentrionale; ses limites
sont, de la sorte, cette mer au N., le dé-
partement d'Ille-et-Vilaine à l'E. le
Morbihan au S., et le Finistère à l'O. La
ligne de partage des eaux de la Manche
et de l'Atlantique pénètre, en sortant du
département d'Ille-et-Vilaine, dans ce-
lui des Côtes-du-Nord et le coupe en
deux portions inégales dans la direction
de l'E.-S.-E. à l'O.-N.-O. Elle détermine
trois pentes générales, l'une au nord sur
la Manche c'est la plus considérable;
l'autre au sud sur l'Océan, et la troisième
au sud-ouest, formée par un rameau de
la ligne de faite, qui se prolonge dans
le Finistère sous le nom de montagnes
noires. Le point culminant de cette
chaîne dans les Côtes- du-Nord (le Me-
nez Haut) a environ 340 mètres d'élé-
vation au-dessus du niveau de la mer.
Sur ces pentes s'établissentde nombreux

cours d'eaux dont aucun n'est d'une
grande importance les principales de

ces rivières sont, dans la partie septen-
trionale, le Guer, le Guindy, le Trieux,
le. Beff, le Gouet, l'Évron, t'Arguenon
et la Rance; aucune n'est navigable par
elle-même, elles ne le deviennent qu'à

peu de distance du rivage de la mer et
au moyen du llnx; la Rance seule reste
encore navigable à la basse marée. Ces
rivières ont leur cours entier dans le dé-
partement et coulent toutes du sud au



nord; dans la partie niériilîonale, l'Àvpn,
le Blavet, l'Oust, le Lie et le Meu pren-
nent seulement leur source et se diri-
gent en sens contraire des précédentes.
Les côtes, ({ne découpent des baies nom-
breuses ainsi que les enfoncements for-
més par les embouchures des rivières,
présentent un développement d'environ
245,000 mètres; des rochers escarpés
et des falaises granitiques en défendent,
sur un grand nombre de points, les
abords; la plage qui a quelquefois
beaucoup d'étendue, se compose de sa-
bles tantôt solides, tantôt mouvants, et
qui, dans ce dernier cas, exposent à de
grands dangers l'imprudent explorateur.
La partie nord-ouest des côtes présente
un nombre considérable d'îles: les plus
importantes sont celles de Goëlo, de St-
Riom, de Brehat, de Maudé et le groupe
des Sept-Iles.

Le sol, engraissé sur le littoral par
des plantes marines, est d'excellentequa-
lité dans l'intérieur il se compose d'une
couche de terre à bruyères néan-
moins facile à féconder; sous le rapport
géologique, il présente toutes les clas-
ses principales de terrains. Les trois
quarts de sa superficie sont occupés par
le terrain primitif; on y remarque le gra-
nit qui, dans les environsde St-Brieuc,
peut recevoir un beau poli,dugneiss, du
porphyre, etc. Les richesses métalliques
sont peu considérables; toutefois le dé-
partement possède quatre hauts-four-
neaux et six forges; on exploite aussi
des ardoises en diverses localités. Le
sol présente, en outre, du marbre,
du kaolin, de l'argile blanche propre à
la poterie de l'ocre jaune et rouge,
des améthystes, etc.; aux environs de
Dinan des terrains calcaires renferment
de nombreux amas de coquilles marines.
Il y a quelques années, on a trouvé dans
la falaise, près de Portrieux, les osse-
ments fossiles d'un énorme animal qu'on
croit être anté diluvien, et non loin de
Pordic les restes d'une forêt sous-marine
consistant en un amas de détritus de
nombreuses espèces végétales où l'on
remarque des troncs d'arbres renversés
dans tous les sens. Il y a des eaux miné-
rales sur quelques points; Dinan en pos-
sède un fort bel établissement ces eaux

sont particulièrement efficaces pour le
rétablissement des fonctions digestives;
des sources ferrugineuses existent à St-
Brieuc, à Saimpol, à Tréguier et à Lam-
balle.

Le départementdes Côtes-du-Nord est
très boisé il ne renferme pas moins de
25 forêts, dont quelques-unes,telles que
cellesdeQueneconet Loudeac,ont jusqu'à
4,000 hectares d'étendue; le chêne, le
hêtre et le bouleau y sont les espèces
dominantes; les arbres verts et le pin
maritime réussissent très bien dans les
Landes; le châtaignier est dispersé presque

partout; la vigne n'est pas cultivée; mais
le figuier croit et. donne des produits en
pleine terre. Il y a de grandes planta-
tions de pommiers qui produisent an-
nuellement 500,000 hectolitres de cidre.
Le règne animal n'y est pas moins varié:
les loups, les renards, les sangliers, les
chevreuils, etc., ne sont pas rares dans
les forêts; parmi les oiseaux on remarque
un grand nombre d'espèces aquatiques;
les coquillages, les crustacés, les mol-
iusques sont très multiplias sur les rochers
qni bordent les rivages; on y pêche

en abondance le hareng, la sardine et le
maquereau. Quelquefois la mer jette sur
la plage d'énormes cétacés auxquels
Cuvier a donné, à cause de Ja forme
ronde de leur tête, le nom de dauphins
globiceps quelques naturalistes ont cru
reconnaître dans cet animal la sirène ou
femme- marine (mor groèk des Celtes)
sur laquelle se sont perpétuées des tra-
ditions merveilleuses parmi les crédules
marins bas-bretons. L'homme, placé au
sommet de l'échelle du règne animal, est
en général fort et robuste dans les Côtes-
du-Nord,quoique ordinairement de pe.
tite taille; il a le teint brun, les cheveux
noirs, le regard mâle et assuré. La
douceur et la salubrité de l'air lui as-
surent communément de longs jours
toutefois, l'humidité règne dans plu-
sieurs localités et le brusque changement
de température produite par les vents du
nord et nord-ouest l'exposent à diverses
maladies. Les affections cutanées, scrofu-
Ituses, catarrhales el rhumatismales, sont
assez communes. La cruelle épidémie
qui a désolé la France il y a quelques
années a régné dix mois dans les Côtes–



du-Nord', et y a fait 1,585 victimes sur
3,584 malades.

L'agricultureest encore très peu avan-
cée; le système des jachères est généra-
lement consacré. Dans certains cantons
on laboure avec des ânes. Sur la super-
ficie totale du département, qui est de
672,096 hectares, les terres labourables
comptent pour 41 1,379, les prés pour
54,516, les bois pour 40,539; les landes
et terres incultes occupent 129,635 hec-
tares ou un peu plus du cinquième de
la superficie totale; le produit annuel du
sol est en céréales d'environ 1,800,000
hectolitres, en parmentières 700,000,
en avoines 640,000. Ces récoltes sont su-
périeures à la consommation intérieure.
Les cultivate-irs s'adonnent à l'élève des
chevaux et des bêtes à cornes. On es-
time que le département doit renfermer
75,000 chevaux, 220,000bêtes à cornes,
13,000 chèvres, et 145,000 moutons qui
produisentannuellement180,000 kilogr.
de laine.

L'industrie manufacturièreprésente,
indépendamment des usines pour la pré-
paration des fers dont nous avons parlé,
la fabrication des toiles si renommées
sous le nom de toiles de Bretagne,et qui
a surtout dans les arrondissements de
Loudeac et de Quingamp la plus grande
importance. Elle occupait en 1834, dans
le premier seulement jusqu'à 4,000
métiers mis en action par un nombre
égal d'ouvriers et produisant annuelle-
nient 2,000,000 d'aunes d'une valeur de
4,000,000 de Ir. Le département possède

en outre un grand nombre de tanneries,
des papeteries, des fabriques de sucre
de betterave, des manufactures d'étoffes
grossières et de souliers pour pacotille,
plusieurs marais satants, etc. Le commerce
et la navigation offrent d'importantes
ressources à la population; la pêche, le
cabotage et les expéditions lointaines,
occupent presque exclusivementcelle qui
est le plus rapprochée des côtes. Le dé-
partement possèdeplusieurs ports: le prin-
cipalestleLégué, port de Saint-Brieuc,
d'où sont partis en 1828 pour la pèche
de la morue 47 bâtiments, jaugeant en-
semble 8,090 tonneaux montés par
2,610 marins, et qui ont rapporté
4,669,200 kilogr. de morue, d'une valeur

de l,845,405fr.Paimpol, dans l'arrondis-
sement de Saint-Brieuc, etTréguier, dans
celui de Lannion, doivent être ensuite
cités. On évalue à 600,000 fr. le produit
annuel de la grande et petite pêche sur
les côtes du département. Les objets
principaux du commerce d'exportation
sont les bestiaux, les chevaux, la laine,
les cuirs, les suifs, les grains, la cire, le
miel, le fil de lin, le chanvre, les toiles,
les fers, etc. Deux bureaux de la direc-
tion des douanes de Saint-Malo,qui sont
à Paimpol et an Légué, ont produit, en
1831 846,456 fr. Il y a dans le dépar-
tement 414 foires qui se tiennent dans
103 communes et occupent 469 jour-
nées. Six routes royales le traversent
et l'on y compte 16 routes départemen-
tales, ainsi que deux canaux, l'un celui
da Blavet à V Aulne qui fait partie du
grand canal projeté de Nantes à Brest,
l'autre celui d Ille-et-Hance destiné à
réunir la Manche à l'Océan, et qui aura
80,796 mètres de développement.

La population est de 598,872 indivi-
dus, dont 289,023 hommes. Le mouve-
ment a présenté en 1830 le résultat sui-
vant :mariages, 4,574; naissances, 18,796,
dont 9,623 du sexe masculin; décès,
17,170 dont 8,703 hommes; dans ce
nombre 3 centenaires. Il y a eu cette an-
née 433 enfants illégitimes ou environ 1

sur 42 légitimes. Cette population four-
nit à l'armée annuellement 1,487 jeunes
soldats, et compte seulement 13,702 ci-
toyens inscrits sur les contrôles de la
garde nationale. Dans ce nombre 5,670
sont portés au contrôle de service ordi-
naire. Parmi les habitants 158,114 sont
propriétaireset 1,499 électeurs; ces der-
niers élisent 6 députés. Le département

a payé à l'état en 1831, 10,259,670 IV.

48 c., et en a reçu dans les divers servi-
ces administratifs5,397,902 fr. 59 cent.
La part du revenu de chaque habitant
sur le revenu territorial, qui s'élève à
19,258,000 fr., est d'environ 32 fr.

Le département est divisé, sous le rap-
port administratif, en 5 arrondissements
de sous-préfecture, 48 cantons et 377
communes. Les chel's-lieux d'arrondisse-
ment sont Saint-JSrieuc, chef-lieu du
département,ville très ancienne, située
sur le Gouet et peuplée de 10,420 habi-



tants; Dinan ville autrefois très forte,
située aux bords de la Rance, sur une
montagne escarpée, et aujourd'hui com-
merçante et peuplée de 8,000 habitants;
Quingamp sur le Trieux, qui compte
6,109 habitants; Lannion, ville com-
merçante qui en compte 5,371 et Lou-
deuc, située près de la forêt du même
nom et peuplée de 6,736 habitants. Le
département fait partie de la treizième
division militaire et forme un diocèse
épiscopal suffragant de l'archevêché de
Tours. Les tribunaux sont du ressort de
la cour royale, et les écoles du ressort de
l'Académie de Rennes.Oncompte 2 écoles
d'hydrographie,une école d'application
aux arts et métiers, un séminaire diocé-
sain, 3 écoles secondairesecclésiastiques,
4 colléges et 165 écoles primaires, fré-
quentées par 11,399 élèves, dont 6,462
garçons; il y a 1 écolier sur 10 habi-
tants, et 1 condamné sur 8,374. Les
principales villes possèdent des sociétés
dont l'objet principal est l'agriculture,
mais qui çnt aussi porté leur attention
sur les antiquités diverses, les usages
singuliers et l'idiome curieux propres à

ce département. P. A. D.
COTIIURNE. C'était, chez les Grecs,

une sorte de chaussure à semelles de liége
très hautes, dont se servaient, à l'exem-
ple de Diane chasseresse, des Crétois,
etc., les acteurs tragiques sur la scène,

pour paraitre de plus belle taille et pour
mieux approcher des héros dont ils
jouaient te rôle et dont la plupartpassaient

pour avoir été des géants.' On dit qu'Es-
chyle introduisit le premier le cothurne
sur le théâtre. Cette chaussure était qua-
drangulaire par le bas et tenait à une
espèce de bottine qui s'attachait plus ou
moins haut sur la jambe, à l'instar du
brodequin; elle' n'était pas tellement re-
léguée sur la scène que d'autres per-
sonnes ne s'en servissent particulière-
ment. Les jeunes filles en mettaient pour
se donner une taille plus avantageuse;
les voyageurs et les chasseurs, pour se
garantirdes boues.Il y a entre le cothurne
et le brodequin cette différence que le
brodequin était une chaussure plus lé-
gère, à semelles plus plates et destinée
aux acteurs comiques, tandis que le co-
thurne, quoique de la même forme, avait

des sernelles plus élevées et n'était chaussé
que par les acteurs tragiques.

Cothurne est souvent pris pour la no-
blesse du style tragique, pour la tragédie
elle-même: on dit, au figuré, chausser le
cothurne, pour faire ou jouer des tragé-
dies, et même pour prendre un style, un
ton élevé et pathétique dans un ouvrage,
pour une occasion qui ne le demande
pas; on dit aussi, dans ces divers sens,
quitter, reprendre le cothurne.

U faut que désormais au brodequin léger
Le cothurne imposant ne soit plus étranger.

Fr DE NEUFCHATEAU.
Mais quoi? je chausse ici le cothurne tragique!
Reprenons au plus tôt le brodequin comique.

Bo:i.eau.
Comme le cothurne pouvait se changer
de. pied, on a désigné par ce mot un
esprit changeant. F.R-D.

COTILLON. On nommait ainsi au-
trefois une sorte de branle (voy.) dansé
par quatre ou huit personnes. Le branle,
en grande faveur encore au commence-
ment du xvne siècle, commençait alors
tous les bals, comme le fit plus tard le
menuet, comme le galop les termine au-
jourd'hui.

On dansait souvent les branles aux
chansons et probablement celui qu'on
appela cotillon fut d'abord accompagné
de la vieille chanson française

Ma commère,quand je danse,
Mon cotillon va-t-il bien?

Le cotillon, qu'on danse maintenant plus
souvent dans les pays étrangers et qui se
complique d'un grand nombre de figures
très fatigantes quand beaucoup de per-
sonnes y prennent part, était en France
une danse fort simple dans les figures.
Elle est oubliéedepuis longtemps, comme
beaucoup d'autres qui lui ont succédé.
Si la mode n'était pas inconstante en fait
de danse, elle aurait bonne grâce à l'être
en faitde croyancesetd'opinions! M. O.

COTIN (Charles, abbé). C'est un
double stigmate indélébile imprimé à la
mémoire d'un homme que les traits sati-
riques de Boileau et de Molière l'abbé
Cotin eut le malheur d'en être l'objet, et
de plus celui de les avoir provoqués. II
avait cherché à desservir le premier à
l'hôtel de Rambouillet, à nuire encore
plus au second en l'accusant d'avoir per-



sonnifié, dans le Misanthrope le duc de
Montausier. S'il ne se fût atliré cette
terrible vengeance, il est probable que
le malencontreux abbé n'eût laissé qu'un

nom inaperçu dans la foule des écrivains
médiocres. Sous le rapport de l'instruc-
tion, il était supérieur à beaucoup d'au-
tres il ne savait pas seulement du grec
autant qu'homme de France, il possé-
dait aussi l'hébreu et le syriaque il parait

même, d'après le témoignage de plusieurs
contemporains, que ses sermons, quoi
qu'en ait dit Boileau, ne manquaient ni
d'auditeurs, ni de quelque mérite. Mal-
heureusement, au lieu de les faire impri-
mer, il publia deux ou trois recueils de
mauvais vers, entre autres (ce qui for-
mait déjà un contraste assez burlesque

avec ses fonctions) des poésies galantes,
où se trouvait le fameux sonnet trans-
porté dans les Femmes savantes, ainsi
que la querelle comique dont il fut eu
effet l'occasion.

L'abbé Cotin n'en jouit pas moins,
pendant toute sa vie,des avantages pécu-
niaires et honorifiques, plus souvent
accordés à la médiocrité qu'au talent
véritable. Chanoine de Bayeux, aumônier
et prédicateur du roi, il fut en outre
membre de l'AcadémieFrançaise. Ainsi il
siégea dans ce corps littéraire à côté de
Despréauxet à l'exclusion de Molière. 11

mourut, en 1682, à Paris, où il était né
(1604). Quelques bibliophiles seulement
possèdent ses ouvrages, beaucoup moins
connus que son nom, voué par deux
hommes célèbres à l'immortalité du ridi-
cule. M. O.

COTON, duvet végétal dont les prin-
cipales nuances sont le blanc, le jau-
nâtre et le rougeâtre. Ce duvet est long,
fin et soyeux c'est un produit tomenteux,
enveloppant les graines d'un arbrisseau
qui a reçu le nom de cotonnier (voy,).
Le moment pour recueillir le coton est
vers la fin de septembreou les premiers
jours d'octobre. Les gousses qui le ren-
ferment, vertes d'abord, deviennent jau-
nâtres, puis s'ouvrent: c'est le signe de la
maturité. Le matin est la partie du jour
la plus convenable pour la récolle du
coton; car la rosée, en humectant les feuil-
les déjà à demi desséchées, les empêche
de §e mêler au coton et de nuire ainsi à

sa qualité. -Après avoir retiré le coton de
son enveloppe, on l'expose au soleil et
l'on a surtout soin de le soustraire à l'hu-
midité.

Ainsi que nous l'avons dit, le coton
varie en couleur, en longueur, en finesse
et en force; on peut rapporter ces diffé-
rences au climat, à l'espèce du cotonnier,'
au genre de culture et à la préparation
qu'on lui fait subir. Toutefois,chaque
espèce renferme trois qualités. La plus
longue, la plus belle et la plus propre, et

aussi celle qui donne le moins de déchet,
se nomvnejleurde marchandise: on l'em-
ploie pour la chaine; la seconde, qui sert
pour la trame, est nommée qualité mar-
chande; et la troisième, dite qualité in-
férieure, s'emploie aussi pour la trame,
mais on ne la fait entrer que dans des
étoffes moins fines.

Pour séparer le coton de sa graine, on
dispose horizontalement deux rouleaux
de bois,rapprochés suffisammentpourque
le coton seul puisse passer entre, tandis
que les graines se trouvent rejetées en
dehors. On imprime le mouvement à ces
rouleaux à l'aide d'une manivelle à pé-
dale un volant surmonte l'axe de la mani-
velle, pendant qu'un contre-poids charge
le rouleau supérieur. Les moulins à co-
ton peuvent avoir deux ou quatre passes,
et, à l'aide d'un courant, on peut, par le

moyen d'un axe commun, communiquant
avec une roue à eau, mettre en mouve-
ment plusieurs moulins. On peut égale-
ment se servir, pour l'extractiondu coton
desa coque,d'un autre petit moulin formé
par deux cylindres cannelés et soutenus
horizontalement, lesquels pincent le co-
ton qui passe entre leurs surfaces, et lé
dégagent ainsi de sa gousse dont le vo-
lume ne saurait pénétrer dans l'espace
qui sépare les rouleaux. Ces cylindres
tournent en sens contraire mis en mou-
vement par deux roues, attachées à un
même marche-pied, afin que la même
personne puisse les faire agir. Aux États-
Unis on emploie à cet usage une ma-
chine bien plus expéditive elle se com-
pose d'un cylindre formé de disques très
minces, armés de dents couchées et très
effilées à leurs circonférences. Un axe
rond, à nervures, traverse, à leurs cen-
tres, tous ces disques, maintenusparal-



lèlement entre eux par des plateaux en
bois interposés entre chacun, tandis que
des barreaux en fer, près de leurs cir-
conférences, laissent les dents du dehors
libres de tourner. Ces barreaux, fixés par
le haut et le bas sur des pièces de bois
composantun système assujetti à tourner
autour d'un axe, permettent de faire va-
rier la saillie des dents des disques ou
scies kirculaires. Devant le cylindre se
trouve une espècede trémie dans laquelle
on place le coton à égrainer, et par der-
rière sont des brosses portées par des
barres de bois et tournant sur un axe,
dans les barbes desquelles passent les
dents des scies. On voit parcette descrip-
tion que le succès de cette machine est
subordonné au degré de sàillie des dents
hors des barreaux de la grille. Si cette
saillie est trop considérable, la machine
s'engorge et finit par ne plus pouvoir être
tournée, tandis que, si elle ne l'est guère,
elle ne débite pas.

On reconnaît les meilleures qualités de
coton par la longueur du filet, sa dou-
ceur au toucher, sa finesse et sa netteté.
Celui dont la soie est frisée ou bouton-
neuse est le moins bon; car, indépen-
damment des filaments, le cot«,n bou-
tonneux a de petits points blancs qui,
par leur nature, y adhèrent de telle sorte
qu'ils ne peuvent en être séparés que par
un excellent cardage. Lorsqu'un bouton
reste, il parait sur le fil et le rend inégal;
souvent même, dans le tissage, il occa-
sionne la rupture des fils. Lorsqu'on sait
mélanger différentes espèces de coton
avec une économie entendue, on obtient
des qualitésmixtes très avantageuses pour
le tissage. Tous les cotons ont des carac-
tères particuliers qui les distinguent; la
manière la plus convenable de les diviser
est en cotons à longues soies et en cotons
à courtes soies.

Parmi les cotons à longues soies se
rangent, par ordre de valeur, les cotons
de Géorgie, de Bourbon, d'Égypte, de
Porto-Rico, de Cayenne, de Bahia, de
Maragnan, de Motril, de Fernambouc,
de Camouchi, de Para, d'Haiti, de Mi-
nas,, de la Guadeloupe, de Saint-Do-
mingue, de la Martinique, de la Trinité-
de-Cuba, de Cumana, de Carracas et de
Carthagène. Le coton de Géorgie est le

premier des cotons connus,par sa grande
finesse, sa propreté, sa force et la dou-
ceur de sa soie. Moins blanc que le Bour-
bon, il est argenté c'est ce que les né-
gociants nom ment beurre- terne. Le Bour-
bon est le plus uni et le plus égal des
cotons i en existe de deux sortes l'une,
couleur jaune, peu employée dans la fi-
lature, et l'autre blanchecomme les cotons
du Levant. Le coton d'Egypte, A'ajumel,
est nerveux, fin et d'un jaune terne. Ce-
lui de Porto- Rico est d'une soie droite,
douce, ferme, et blancargenté; mais sou-
vent il se trouve chargé de noyaux. Le co-
ton de Cayenne est fin fort et régulier,
blanc-beurré. Le Bahia ressemble au Ma-
ragnan, si ce n'est que ce dernier est plus
chargé d'ordures, de graines et de colon
mort il est très estimé dans le commerce;
sa soie est plus fine que celle du Fernam-
bouc. Le Motril ou coton de Grenade peut
être file très fin. Dans la fabricationdes bas,
le Fernambouc est employéde préférence.
Le Camouchi lui ressemble; seulement la
soie est plus grosse et plus propre. Celui
de Para, au contraire, est généralement
sale; sa couleur est blanc-terne. Haiti a
des cotons d'une qualité médiocre, à cause
de leur trop grande maturité. Le Minas
est jaune, un peu sale, mais fin et long. Le
Saint-Domingue et le Guadeloupe com-
prennent tous les cotons des Antilles ils
exigent un grand choix; quelquefois leur
soie est mêlée de parties jaunes. Le coton
de la Martinique est jaune, assez propre;
mais sa soie est un peu dure. Celui de la
Trinité-de-Cuba, de même que celui de
Cuba, est dur, d'une soie irrégulière et
souvent chargée; sa couleur est blanc-
beurré de nombreux points blancs adhè-

rent à sa fibre. Celui de Cumana est d'une
soie longue, inégale et cassante. Ces
mauvaisesqualitésproviennent, ainsi que
sa saleté, de la manière vicieuse dont
on le récolte. Le Carraque est de même
très inégal sec, cassant et sale; sa cou-
leur est jaunâtre terne. Enfin, le coton
de Carthagène est d'un blanc terne, à
mèches très longues, d'un lainage dur et
chargé de grains brisés pour en tirer
tout le parti convenable, il faudrait le
faire passer deux fois à la carde, en gros.

Les principaux cotons à courtes soies
sont celui de la Louisiane, dont la «oie



est douce, fine et assez longue; mais on
y trouve souvent une grande quantité de
graines noires et vertes tellement adhé-
rentes qu'il est difficile de l'éplucher;
le coton de Cayenne, d'une soie moins
fine que la Louisiane longue et aussi plus
dure; celui d'Alabama, dont la soie est
moins fine et moins unie que dans celui
de la Louisiane, mais beaucoup plus blan-
che le coton Mobile, dont la soie, bien
qù'un peu grasse, est propre et longue.
Celui de la Caroline est blanc, fin et pro-
pre celui du Sénégal, qui n'a guère de
valeur dans le commerce, est difficile à
filer, à cause de sa mauvaisepréparation;
il est, du reste, assez blanc. Le coton
Sonboujoc et de Kinic, est le plus beau
du Levant, tant par sa bonté que par sa
blancheur et sa propreté; seulement il

est un peu frisé. Le Surate est malpro-
pre et contient des feuilles et du sable
aussi n'est- employé que pour des mar-
chandises de peu de valeur. Celui de Ma-
dras a la soie courte; il est d'un beau
jaune et propre. Le coton du Bengale
est d'une teinte jaunâtre; sa soie est fine
et courte.

En général, on doit toujours préférer
les cotons longue soie aux cotous conrte
soie; il faut aussi les choisir d'un beau
blanc, bien cardés, et faire attention
aux filaments, qui sont cassants dans
plusieurs espèces. Depuis plusieurs an-
nées déjà on reçoit d'Egypte des cotons
dont la qualité s'améliore chaque année.
C'est au vice-roiactuel que l'Egypte doit
l'introduction et le développement de
cette branche importante de commerce,
ainsi que la construction de machines
qui nettoient parfaitement le coton et
ont le mérite d'augmentersa qualité.

Pour emballer le coton on le dispose
par couches dans des espèces de sacs de
toile forte, suspendus en l'air à l'aide
de poteaux traversés horizontalement
par des traverses qui y sont adaptées.
Comme plus le coton est pressé et moins
il a de dangers à courir dans le trans-
port, on fait fouler avec les pieds le co-
ton mis peu à peu dans le sac; après
quoi, pour l'empêcher de remonter, on
mouille le sac à l'extérieur; enfin, quand
le sac est plein, on coud l'ouverture et
on ménage à chaque encoignure une

poignée, afin d'en rendre le maniement
plus facile. Chaque balle contientde 200
à 600 livres. Aux États-Unis on se serty
pour emballer le coton, de presses hy-
drauliques et à vapeur. On a une caisse
appelée moule, large et longue comme
la balle qu'on veut former; sa hauteur,
quatre fois plus considérable que la bal-
le, se compose de plusieurs châssis su-
perposés et dont les côtés sont agrafés,
par leurs angles, avec des crochets en
fer. Les fonds, qui sont les plateaux de
la presse, portent des entailles propres
à recevoir des ligatures. Le plateau su-
périeur est calibré juste sur l'intérieur
de la caisse, dans laquelle le fait entrer
la pression. A mesure qu'il pénètre, on
démonte les châssis,à l'exceptiondu der-
nier qu'on laisse encore pendant qu'on
noue les ligatures. Tout étant ainsi dis-
posé, on adapte l'enveloppe de toile,
et, de cette manière, les balles, sous
un volume de 12 à 13 pieds cubes, sont
si serrées qu'elles contiennent 250 à
300 kilogr. Les cotons de Géorgie nous
arrivent en balles rondes couvertes de
toile de chanvre; ceux de Bourbon en
balles carrées, avec des nattes et des
joncs; ceux de Cayenue en balles de di-
verses formes, ainsi que ceux de Fer-
nambouc, d'Egypte et de Bahia. Les toi-
les sont de coton ou de chanvre. Nous
recevons, dans des balles rondes de di-
verses dimensions les cotons de la
Guadeloupe; ceux de Minas sont re-
couverts de surons en cuir; ceux d'Haïti
sont dans des ballots de forme ronde
enveloppés d'une toile de lin légère;
ceux de Carracas nous viennent en bal-
lots carrés en cuir ou en toile, avec des
liens de cuir. Les cotons de la Louisiane
sont en balles caurées dans une toile de
chanvre avec des cordes, ainsi que
ceux d'Alabama et de Mobile; ceux de
Cayenne sont ordinairement en balles
rondes, de même que ceux de Géorgie;
ceux de Madras nous arrivent dans un
tissu d'écorce d'arbres, en balles car-
rées, de même que ceux de Surate et du
Bengale.

C'est en Angleterre surtout qu'on ex-
celle dans la filature du coton; en France
les fabricants alsaciens obtiennent aussi
un numéro très élevé; mais nous ren-



voyons cette matière à un article spécial.
Voy. FILATURE.

Les manufactures de coton anglaises
occupent, dit on, 1,500,000 personnes;
en France, cette fabrication est considé-
rable, et son produit annuel s'élève jus-
qu'à 600 millions en temps ordinaire.
Les salaires, y compris les frais de trans-
port et le blanchissementet les matières
colorantes vont à 400,000,000 nous
employons pour 100,000,000 dematiè-

res premières. Le nombre des ouvrierss
occupés à la filature s'élève de 80 à
90,000, et la moyenne des salaires est de
1 f. 30 c. à 1 f. 50 par ouvrier. Pour
produire annuellement 34,000,000 de
kilogr. de coton filé, évalué, année moyen-
ne, à 170,000,000 de fr., nous avons en
activité 3,000,500 broches. Ce n'est que
depuis 1820 que le tulle de coton a com-
mencé à être fabriqué en France; et,
quant à la bonneterie de coton, le nom-
bre des métiersest d'environ 10,000,pro-
duisant chaque année environ 7 millions.

On peut estimer la production géné-
rale du coton à peu près comme il suit
Etats -Unis d'Amérique, 175,000,000
de kilogr. Indes 30,000,000 Bré-
sil, 12,000,000, colonies de Bourbon,
Cayenne et autres, 3,500,000; Egypte
et Levant, 100,000,000, ce qui donne

un total de320,500,000. D'autre part, la
consommation peut se partager ainsi en
Angleterre, 150,000,000; en France,
40,500,000;auxÉtats-Unis,18,000,000;

en Chine, la moitié de la récolte de l'In-
de, ou 15,000,000; enSuisse,Saxe, Prus-
se et Belgique, 17,000,000; en Russie,
environ 1,200,000: total 242,300,000.

Nous terminerons en indiquant quel-
ques manières de teindre le coton en
rouge. Les Indiens, après qu'il est filé,
lui font subir quelques préparations pré-
liminaires ils le plongent d'abord dans
de la graisse de poisson qu'ils font mous-
ser avec une dissolution de soude, et le
laissent deux jours entassé dans ce bain,
où il s'échauffe. Ils le lavent ensuite, le
sèchent, puis le replongent, et enfin le
suspendent à l'air. Ils répètent pendant
huit jours la même opération et le lessi-

vent autant de fois dans une dissolution

pure et simple de soude. Alors on em-
ploie des feuilles de fustet pour lui don-

ner la première teinte de vert-olive. Pour
cela, il faut faire bouillir 15 livres de
cette plante pour 30 livres de fil de co-
ton, passer la décoction obtenue par un
tamis, la remettre dans la chaudière,
après l'avoir nettoyée, y faire dissoudre
autant de livres d'alun en poids que de
coton, et plonger enfin dans ce bain
bouillant le coton placé par écheveaux.;
après quoi séché, relavé et resséclié, il se
trouve préparé pour la teinte rouge. La
préparation de ce bain se fait en pre-
nant autant de livres de racine de ga-
rance moulue qu'on a de livres de co-
ton on le pétrit dans 7 pintes de sang,
et on met le tout bouillir dans une chau-
dière puis on plonge le coton dans
la couleur cuite et tenue à l'état d'ébul-
lition, et lorsqu'il est bien pénétré des
parties colorantes, on le fait sécher. En-
fin, après l'avoir placé dans des pots
remplis de lessive alcaline et dont la li-
queur qui s'échappe est immédiatement
remplacée par une nouvelle dissolution
de soude, on termineen faisant dégorger
et sécher le fil de coton qui se trouve
alors parfaitement teint, après cette sé-
rie d'opérations, qui durent communé-
ment 21 jours. M. le professeur Jueclin
indique un procédé pour donner au co-
ton la belle couleur du rouge d'Andri-
nople il consiste en trois dissolutions,
l'une de soude mêlée à l'huile d'olive,
l'autre de potasse,et la troisième de chaux;
le coton teint d'après ces bases ac-
quiert, après avoir subi différentes pré-
parations, pour lesquelles nous ren-
voyons au Bulletin de la société d'en-
couragement de l'industrie nationale,
une couleur aussi éclatante et aussi so-
lide que celle du plus beau rouge d'An-
drinople. V. DE M-N.

COTONNADES,nom donné à tous les
tissus dont la trame est en coton et dont
la chaîne est en fil de chanvre ou de lin.
Elles sont aussi connues dans le commer-
ce sous le nom de siamoises. V. DE M-K.

COTONNIER. Ce genre important,
connu des botanistes sous le nom de

gossypium appartient à la famille des
maUacées et à la monadelphie polyan-
drie. On en connaît une dizaine d'espè-
ces, toutes indigènes dans la zone équa-
toriale. Lecoton (voy.) du commerce est



le duvet floconneux qui enveloppe leurs
graines; ces flocons se gonflent et débor-
dent de toutes parts, lorsque la capsule
s'ouvre à sa maturité. Les cotonniers sont
des herbes annuelles ou des arbrisseaux.
Ils se distinguent par des feuilles ordi-
nairement lobées ou palmées, par des
fleurs élégantes de couleur jaunâtre, par
leur calice accompagné d'un involucre à

trois grandes bractées cordiformes et
souvent incisées.

Les cotonniers font l'objet d'une cul-
ture très étendue, non-seulement dans
les contrées intertropicales, mais dans
toutes celles dont le climat est assez
chaud pour que l'oranger y prospère en
plein air. Sur le littoral de la Méditerra.
née, on ne cultive guère que le coton-
nier herbacé ou cotonnier de Malte
(gossypium herbaceum, Linn.). AuxAn-
tilles on donne la préférence au coton-
nier velu (gossypium hirsutam, Linn.),
et nu cotonnierde la Barbade{gossypium
Barbadcnsc, Linn.). Dans l'Inde et dans
la Chine, le cotonnier nankin (gossy-
pium religiosum Linn.) et le cotonnier
arborescent (gossypiumarboreum,Linn.)
sont les espèces les plus estimées.

Dans l'Asie équatoriale, l'usage de

porter des vêtements de coton remonte
sans doute à la plus haute antiquité;
mais cet usage resta long-temps étran-
ger aux Grecs et aux Romains. Pline
(H.jy.,xix, l)est le premierqui en fasse

mention. La partie de la Haute- Egypte

qui confine à l'Arabie, dit cet auteur,
produit un arbrisseau que les uns appel-
lent gossypwn et les autres xylon; son
fruit, qui ressemble à celui de l'aveline
entourée de son enveloppe barbue, con-
tient un duvet que l'on file. On en fabri-
que des étoffes d'une blancheur éclatante
et d'une grande mollesse.Lesprêtreségyp.
tiens en portent des vêtements, auxquels
ils atlachent un grand prix. » En. Sp.

COTOPAXI, volcan dela chainedes
Andes (voy.) de l'Amérique méridio-
nale, dans la Nouvelle-Grenade, à 12
lieues de Quito, presque sous l'équa-
teur. §on sommet couvert de neige s'é-
lève à 2,952 toises au-dessus du niveau
de la mer; par sa forme conique il res-
semble au pic de Ténériffe. Dans les ro-
ehei noires qui le composent abondent

le mica et l'obsidienne il est crevassé
sur les flancs. De violentes éruptions,
pendant lesquelles jaillissent des tour-
billons de cendres, des colonnes de feu,
des laves et des quartiers de roches, ren-
dent le Cotopaxi redoutable pour le
pays d'alentour. Quelquefois la neige
du sommet se fond subitement et se
précipite en torrents dans la plaine.
C'est le présage d'une explosion pro-
chaine, annoncée d'ailleurs par de sourds
mugissementsqu'on entend à plus de 50
lieues à la ronde; et tout à l'entour le
sol est jonché de matières volcaniques
rejetées par le cratère. L'éruption de
l'an 1698 détruisit la ville de Tacunha
et plusieurs villages. Pendant celle de l'en
1803, qui succéda à un repos de 20 ans,
l'immense masse de neige qui couvre
ordinairement le haut de la montagne
disparut en une seule nuit pour inonder
les maisons, et ce volcan, qu'on avait vu
tout blanc la veille, montra le lendemain
un aspect sombre; bientôt il s'envelop-
pa de fumée et fit entendre un fracas
épouvantable. Dans le dernier siècle, le
Cotopaxi eut 5 grandes éruptions, savoir
en 1738, 1742, 1744, 1766 et 1768.
Plusieurs rivières, le Napo entre autres,
prennent naissance sur les versants de
cette haute montagne. D-G.

COTTA, famille allemande et maison
fort ancienne de librairie, fondée à Tu-
bingue (Wurtemberg),en 1645 et du-
jourd'hui l'une des plus florissantes de
l'Allemagne.Les Cotta font remonter leur
origine à la famille romaine du même
nom. Au xe siècle, l'empereur Othon Ier
leur accorda des lettres de noblesse et
leur permit d'attacher leur nom à un vil-
lage nommé depuis Cottendorf. De là le
double nom de Colla de Collendorf.

Jean-Frédéric Colta tliéologi'n et
orientaliste célèbre du xvme siècle,
mort chancelier de l'université de Tu-
bingueen 1779, mit de nouveau cette
famille en relief; mais ce sont surtout
les opérations de sa librairie qui lui ont
valu la réputation européenne dont elle
jouit maintenant. Sous ce rapport elle
doit le plus d'éclat à w.Jean-Frédéric, baron Cotta de Cot-
tendorf,seigneur du domaine de Pletten-
berg, etc., chambellan, commandeurde'



plusieurs ordres,etc., et petit-filsdu théo-
logien. Il naquit en 1764 à Stuttgart, où
demeurait son père, propriétaire de la
librairie,et reçut sa première instruction
au gymnase de cette ville. A l'étude de
la théologie il préféra la profession des
armes que son père avait aussi suivie
en qualité d'officier de cavalerie, sous les
ordres de Laudon. Puis, en 1782, le
jeune Cotta se rendit à l'universitéde
Tubingue, où la perspective d'être, placé
à Varsovie en qualité de gouverneur
des enfants du prince Lubomirski, lui
fit prendre la résolution d'étudier la ju-
risprudence, et d'aller, ensuite à Paris
pour se familiariseravec la langue fran-
çaise et s'appliquer aux sciences natu-
relles. Mais ses espérances n'ayant pu se
réaliser, Cotta pratiqua quelque temps
comme avocat à la cour de justice, et en-
treprit enfin, bien malgré lui, la ges-
tion de la librairie à Tubingue, déchue
de son importance par la faute de ceux
auxquels on en avait confié la direction.
Pour acquérir les connaissances néces-
saires à son nouvel état et faire prospé-
rer son commerce, il travailla sans re-
lâche et avec une extrême persévé-
rance,et ce fut pour lui un grand bien-
fait que de recevoir de la princesse Lu-
bomirska une somme de 300 ducats
comme indemnité des sacrifices qu'il
avait faits. Il s'associa en 1789 avec le
docteur Zahn, qu'il eut plus tard pour col-
lègue dans l'assemblée des États de Wur-
temberg, et à qui Cotta succéda aussi
comme vice-président dans la deuxième
chambre. Leur société commerciale ne
fut cependant pas de longue durée Cotta
se trouva bientôt seul à la tête dé ses
affaires, qui, par sa grande activité, ne
tardèrent pas à prendre un élan tout
nouveau.

En 1793 il conçut le plan de la Ga-
zette universelle, dont Schiller devait
être le rédacteur; mais le poète aban-
donna bientôt cette idée pour se donner
aux Heures, journal littéraire également
fondé par Cotta. La Gazelle universelle
(vay. Augsbourg) commença à paraître
à Tubingue, d'abord sous la direction
de Posselt ( voy. ), puis sous celle de Hu-
ber. En 1798 le bureau de rédaction
fut transféré à Stuttgart, et en 1803 à

Augsbourg en Bavière. Une mission que
lui confièrentlesÉtats de son pays déter-
mina Cotta, en novembre 1799, à entre-
prendre un second voyage à Paris; il y
fit un troisième en 1801 pour les af-
faires d'un prince voisin. Il employa ce
voyage, pendant lequel il fit la connais-
sance de Moreau, de Kosciuszko et d'au-
tres hommes célèbres, à organiser des
correspondances pour son journal. En
même temps il donnait les plus grands
soins à sa librairie, qui bientôt publia
les plus beaux chefs-d'œuvre de la lit-
térature allemande. Cotta établit avec
Gcelhe et Schiller des rapports très in-
times, et publia leurs ouvrages ainsi que
ceux de Jean de Muller.Il se vit bientôtt
recherché par tout ce que l'Allemagne
possédait d'hommes distingués dans les
lettres, Herder,Fichte, Schelling, Jean
Paul, Tiek, Yoss, A.-W. Schlegel He-
bel, Matthisson, L. F. et Thérèse Hu-
ber, les frères de Humboldt, Spittler,
Pleffel et autres. De 1805 à 1810 pri-
ien t naissance les Annales politiques les
Annales de l'architecture, l'Almanach
des dames et autres, le Journalde Flore,
le Morgenblatt ( 1807), avec le Kunst-
blatt et le Literaturblatt, dont bientôt ce
journal s'accompagna, etc. A toutes ces
publications, auxquelles il faut ajouter
la grande carte de la Souabe, vinrent se
joindre dans la suite le Journal poly~
technique de Dingler, VHespérus d'An-
dré, les Annales du Wurtemberg de
Memminger, la Hertha de Berghaus, le
Ausland ( l'extérieur), le Inland (l'inté-
rieur) et les Annales ( berlinoises) de la
critique, l'un des meilleurs recueils litté-
raires et scientifiques de l'Allemagne.

En 1810 Cotta alla fixer son séjour
à Stuttgart. Chargéde différentes affaires
des États et d'une commissiondes libraires
allemands, il se rendit au congrès de
Vienne. En 1815 il entra comme député
dans l'assemblée des Etats de Wurtem-
berg convoqués par le roi Frédéricler;
de concert avec le comte de Waldeck, il
revendiqua le premier les anciens droits
du pays, et plus tard il fut au nombre
de ceux qui signèrent la constitution.
Depuis 1809, Cotta siégea comme dé-
puté de l'ordre équestre dans la seconde
chambre; depuis 1824 il en fut vice-



président. Le premier de tous les pro-
priétaires, il fit cesser, en 1820, la servi-
tude dans son domaine de Plettemberg.
Il établit dans ses possessions des fermes
modèles, et donna aux habitants des
campagnes l'exemple de beaucoup d'a-
méliorations. Ses affaires de librairie pri-
rent de plus en plus d'extension; un grand
nombre de savants,de poètes et d'artistes
lui offrirent leurs ouvrages, et plus d'un
jeune talent trouva près du baron de Cot-
ta les plus généreux encouragements. Il
établit, en 1824, une presse à vapeur à

Augsbourg, la première qu'on vit en Ba-
vière. Bientôt après il fonda à Munich
l'Institut littéraire et artistique; en 1825
il fit l'essai d'un bateau à vapeur faisant
le service sur le lac de Constance, et ré-.
gularisa, en 1826, cette navigation avec
lesdifférents gouvernementslimitrophes,
dans toute la longueur du Rhin. Cotta
avait obtenu des distinctions, des titres
et ordres de différents gouvernements.
En dernier lieu ( 1828 et par suite des
négociations qu'il avait conduites pour le
Wurtemberg et la Bavière avecla Prusse,
à l'effet de conclureentre ces puissances
le traité de commerce et de douanes
qui fut signé à Berlin, il fut décoré de
l'ordre de la couronne de Wurtemberg
du titre de chambellan du roi de Baviè-
re, de celui de conseiller aulique prus-
sien. M. de Cotta mourut en 1832. Sa
biographie se trouve dans les Zeitge-
nossen (Contemporains], XIV, t. iv, p.
193-204. S. etC.Z.

COTTE D'ARMES. C'est le nom
d'une partie du harnais ou costume mi-
litaire en usage chez la plupart des na-
tions de l'Europe pendant le cours du
moyen-âge. La cotte d'armes, que quel-
ques auteurs ont confondue bien à tort
avec le sagum gaulois et le paludamen-
tum des Romains, appartient exclusive-
ment à l'époque que nous indiquons. C'é-
tait une sorte de dalmatique ou de robe
sans manches, fendue sur les côtéset des-
cendant au moinsjusqu'aux genoux, par-
dessus laquelle on attachait le baudrier
au ceinturon où était suspendue l'épée.
L'usage n'en était permis qu'aux seuls
chevaliers; elle servait à couvrir, sui-
vant l'époque, soit la cotte de maille (voy.
ci-après), soit la cuirasse, pour les pré-

server de l'ardeur du soleil, qui rendait
l'emploi de ces armures si incommode.

La matière des cottes d'armes était
souvent d'un très grand prix des étoffes
tissues d'or et d'argent, de l'écarlate,des
fourrures, des broderies d'or ou de per-
les, etc. On y appliquait aussi des orne-
ments en étain émaillé de diverses cou-
leurs et de là, dit-on est venu le nom
à! émaux ( voy.), employé dans le style
du blason. On croit, avec la même vrai-
semblance,que les pièces honorables ont
été imitées des dessins que présentaient
les cottes d'armes, composéesd'un assez
grand nombre de pièces différentes.Plus
tard, les armoiries elles-mêmes furent fi-
gurées sur ce vêtement guerrier, qui ser-
vit encore de signe de reconnaissance,
pendant les marches ou au milieu du
désordre d'une mêlée.

Le luxe des cottes d'armes fut quel-
quefois porté si loin que plusieurs de

nos rois se crurent obligés d'y mettre
des bornes. On voit dans Joinville que
saint Louis, pendant son expédition
d'Egypte, prêchait d'exemple sous ce
rapport. La forme que nous avons indi-
quée plus haut a du reste éprouvé de
nombreuses modifications depuis le mi-
lieu du xtie siècle, où l'on commença
surtout à en faire usage, jusqu'à la fin
du xvie siècle. La cotte d'armes de Clis-

son et de Dunois était fort courte; Chan-
dos en portait, au contraire, une très
longue, au combat du pont de Lussac, et
ce fut, dit Froissart,une des causes de sa
mort. Le P. Daniel suppose, bien à tort,
que l'emploi de la cotte d'armes cessa
après l'institution des compagnies d'or-
donnances sous Charles VII. Il suffit
d'examiner les tombeaux de Villiers de
l'Ile- Adam, de l'amiral Chabot et du
connétable de Montmorency, exposés
autrefois au musée des Petits-Augustins,
ceux des grands-maîtres deMalte, publics
par M. de Villeneuve, etc., pour s'assu-
rer qu'on en conservait encore l'usage
vers le milieu du xvie siècle. Henri IV
lui-même portait une cotte d'armes à
l'attaque d'Eause, où il courut, par cela
même, de grands dangers, à ce que rap-
porte Sully.

Ce vêtement militaire, abandonné dé-
finitivement sous Henri IV, s'était con-



servécommehabit de cérémonie pour les
hérauts d'armés jusque dans ces derniers
temps. Nous en avons vus qui étaient
ainsi vêtus dans les grandes solennités de
l'empireet de la Restauration. C. N. A.

COTTE DE MAILLES et HAU-
BERT, partie principale et même uni-
que de l'armure de guerre, depuis le xie
siècle jusque vers le milieu du xiv". L'his-
toire des vêtements de guerre ou armures
offre, dans notre pays, comme dans tout
le reste de l'Europe à la même époque,
trois périodes bien distinctes. Dans la
première (507 à 1060), l'habit de guerre
des Romains,nationalisé chez les Gaulois
conquis, et adopté ensuite par les Francs,
s'est conservé avec très peu d'altération.
Biais, dès le commencement de la secon-
deépoque(1060à 1320), on voit paraître
la cotte de mailles, dont sont revêtus, f>nr
exemple, sans exception, tous les guer-
riers normands et saxons de la célèbre
tapisserie de Bayeux.Enfin, dans la troi-
sième époque(l 320 à 1630), cette partie
du harnais a disparu pour faire place à
l'armure en fer battu, qui s'est conservée
jusqu'à l'abandon total des armes défen-
sives au xyh6 siècle.

Ceci montre combien est grave l'erreur
de quelques personnes, et surtout de la
plupart des artistes, qui donnent indis-
tinctement la cuirasse en fer plat à Char-
lemagne, à Philippe-Auguste et à saint
Louis, lesquels n'en connurent jamaisl'u-
sage ou bien encore l'armure de mailles
uniqueàJeanne-d'ArcouàDuguesclin.II
est nécessaire, au surplus, d'ajouter que
le tissu de mailles, bien que remplacé par
la cuirasse, ne disparut pas tout à coup
dès le commencementdu xive siècle; on
le retrouve encore dans les articulations
de l'armure et dans les parties que les
pièces en fer plat ne pouvaient couvrir
entièrement les genoux, les coudes, les
aisselles, le cou, etc.

Quelquesauteurs ont cru pouvoircon-
fondre le haubert et la cotte de mailles.
Il est cependant certain qu'il existaiten-
tre eux une différence notable; on sait
que les nobles seuls, revêtus du titre de
chevalier, jouissaient du droit de vesta-
le haubert; et, d'un autre côté, il suffit
d'avoir jeté les yeux sur des monuments
jqu des miniatures du xie au xve siècle

pour s'assurer que tous les soldats, hom-
mes d'armes, archers, etc., portaient in-
distinctement la cotte de mailles.Il serait
facile de lever cette difficulté, dont les
auteurs qui ont écrit sur les armes ne pa-
raissent pas^'êtreinquiétés, en admettant
que le haubert se distinguait de la cotte
de mailles, non-seulement par la diffé-
rence de finesse dans le tissu et par le
choix de la matière, mais surtout en ce
que le premier, outre les parties destinées
à couvrir la poitrine et la tête, compor-
tait encore des manches ou brachères
( brassières ) et des chausses de mailles.
C'est ce que l'on peut très bien conclure
de l'ordonnance citée par Ducange dans
son Commentaire sur Joinville (7e dis-
sertation).

La cotte de mailles recevait encore les
nomsde gollettc, jaque Jaquette, brugne,
jaseran, etc. Ce genre d'armure, au sur-
plus, n'a pas été seulement employé par
les peuples de l'Europe au moyen-âge:
plusieurs poètes latins en ont parlé, et
quelques monuments antiques en offrent
des exemples, particulièrement la colonne
Trajane. De nos jours encore les peuples
de l'Asie occidentale en composent la
plus grande partie de leur costume de
guerre, surtout les Persans et les Circas-
siens. Ces tissus, d'un très beau travail,
se trouvent assez fréquemment, depuis
quelques années, dans les cabinets des
curieux. C. N. A.

COTTIN (Mme, née SopHtE-Rts-
TAUD) reçut le jour à Tonneins ( Lot-
et-Garonne) en 1773. Élevée àBordeaux
par une mère éprise de la littérature, la
jeune Sophie partagea aisément cette
passion; mais, mariée dès l'âge de 17
ans à un riche banquier de cette ville et
amenée à Paris par son époux, l'accom-
plissement de ses devoirs, les soins de sa
maison l'empêchèrent d'abord de se li-
vrer à son goût naturel. Devenue veuve
de bonne heure, Mme Cottin, à 25 ans,
ignorait encore son talent une bonne
action le lui révéla. Un de ses amis était
proscrit, obligé de quitter la France: par
suite des événements de l'époque et de
quelques revers particuliers, les ressour-
ces pécuniaires de Mme Cottin étaient
alors peu étendues; mais, en quelques
semaines, elle écrivit Claire d'Àlbe^ et le



produit de ce joli roman, publié (1798)
sous le voile de l'anonyme, fut consacré à
soulager une infortune. Telle fut égale-
ment l'honorable destination de tous
ceux qui le suivirent.

Restée sans époux et sans, aucun fruit
de cet hymen,M" Cottin, plus que toute
autre, pouvait, sans craindre le blâme,

se livrer ses occupations favorites; mais
sa modestie redoutait l'éclat et le bruit.
Longtemps ses ouvrages ne portèrent
d'autre iudication que celle-ci: par l'au-
« teur de Claire d'Albe. » Le grand
succès de Malvina (1800), composition
qui n'est pas sans défauts, mais qu'anime
une si vive sensibilité, et le succès en-
core plus éclatant d Amélie Munsfield
(1802), ce roman si vrai, si touchant, ne
permirent plus à Mme Cottin de gar-
der un secret trahi par ses triomphes.
Toutefois, en acceptant le renom de
femme auteur, elle sut en éviter les
écueils et les ridicules jamais elle ne
répondit aux critiques de ses produc-
tions qu'en cherchantà les perfectionner;
et, joignant à son talent de prosateur ce-
lui de composer des vers agréables, ja-
mais elle ne consentit à les imprimer;
car elle ne se consolait de sa réputation
qu'en songeant que quelques bons senti-
ments pourraient naitre de la lecture de

ses ouvrages; et, en n'y cherchant qu'une
réussite d'amour-propre, elle se fût
trouvée sans excuse.

Élisabeth (1806), la production la
plus touchante peut-être qui ait été
tracée par le cœur, ajouta encore à sa
renommée. Mathilde, où tant de poésie,

un coloris si brillant vinrent se joindre
aux autres mérites de la romancière, n'é-
tait sans doute que le premier essai d'un
plus vaste essor; mais une fatale destinée
avait marqué là le terme de ses travaux,
et bientôt de ses jours. Une maladie mor-
telle, accompagnée de souffrances de
plusieurs mois, vint l'atteindre dans la
retraite qu'elle s'était choisie. On a dit
qu'une passion ardente et non partagée
en avait été la première cause celle qui
peignit si bien l'amour pouvait en effet
le ressentir avec excès. C'est en 1807
qu'elle s'éteignit, à peine âgée de 34 ans.

Les romans de Mme Cottin pnt eu
de nombreuseséditionset survivront aux

monstrueuses exagérations de tant d'au-
teurs de nosjours. Toujours préoccupée
du désir d'être utile, elle avait entrepris
un roman sur l'éducation; elle a aussi
laissé inachevé un ouvrage intitulé La
religion prouvée par le sentiment. Au-
cun écrivain, à coup sûr, n'aurait pu
mieux qu'elle remplir les promesses d'un
titre semblable. M- O.

COTYLÉDONS,partie simple, dou-
ble ou multiple qui, dans l'embryon de
la jeune plan te phanérogame,accompagne
la radicule et la gemmule. Dans le hari-
cot, il existe deux cotylédons qui sont la
partie que l'on mange; dans le blé, il n'y
a qu'un cotylédon, encore est-il fort pe-
tit car la partie qui fournit la racine est
une enveloppe de l'embryon nommée
albumen, et qui en est tout-à-fait dis-
tiffcte; dans les pins et les sapins, on
trouve de quatre à douzecotylédonsverti-
cillés. On a coutume de dire que les
deux grandsembranchementsdes plantes
phanérogames reposent sur le nombre
des cotylédons il serait plus exact,
comme le fait remarquer M. Alphonse
de Candolle, de faire reposer ces deux
grandes divisions du règne végétal sur
la position relative des cotylédons. En
effet, il existe des graminées qui offrent
dans leur embryon plusieurs cotylédons,
mais qui, au lieu d'être opposés l'un à
l'autre comme dans les dicotylédones,
sont toujours places à des hauteurs diffé-
rentes. L'usage des cotylédons, au moins
dans les plantes dépourvues d'un albu-
men, est de fournir à l'embryon qui
commence à végéter une sorte de nour-
riture toute préparée, analogue au lait
que sucent les jeunes animaux; ils sont
alors fort gros, ne verdissent pas, et di-
minuent de volume dans la germination.
Quand,au contraire, les graines sont mu-
nies d'un albumen, les cotylédons sont
minces, foliacés, et verdissent à l'époque
de la germination. C. L-K.

COU, col, du latin collum partie du
corps des animaux qui unit la tête au
tronc, et ne se rencontre véritablement
que dans l'embranchementdes vertébrés.
Souvent même, et pour des raisons que
nous expliquerons plus bas, le cou est
nul ou à peine sensible, comme, par
exemple, dans les poissons et les mam-



mifères cétacés. Le plus ou moins d'al-
longement de cette partie est en rapport
constant avec le milieu qu'habitent les
animaux, avec le plus ou moins de mobi-
lité et de hauteur de leurs membres, et
l'espèce d'aliments dont ils se nourris-
sent. Dans tous les vertébrés aquatiques
une dépression entre la tête et le tronc,
eu offrant prise à l'eau, eût été singuliè-
rement défavorableà la natation. En ou-
tre, la préhension des aliments peut s'ef-
fectuer, à raison de la facilité du dépla-
cement dans le liquide, par des mouve-
ments généraux du corps,l'animal n'ayant
souvent, une fois lancé, qu'à ouvrir sa
gueule pour engloutir ou saisir sa nour-
riture. Cela est si vrai que dans le petit
nombre de cétacés qui viennent à terre
chercher leur nourriture, la longueur
du cou est sensiblement plus considéra-
ble. C'est ainsi que s'explique la brièveté
du cou dans la loutre, dans les phoques,
les morses, l'hippopotame de même que
chez les crocodiles, les batraciens et les
reptiles. Les oiseaux seuls semblent, au
premierabord, contredire cette théorie:
en réalité il n'en est rien. En effet, le cou
est également court dans tous les oiseaux
grands voiliers, et cela pourtes mêmes
raisons que dans les poissons et les mam-
mifères aquatiques; car le mouvement
s'opère également dans un fluide. Les
faucons, les hirondelles, les hirondelles
de mer en sont des exemples. Au contraire
le cou s'allonge dans les espèces qui sont
fixées sur la terre et sur les eaux, comme
l'autruche, les paons, les cygnes.

La brièveté du cou dans l'homme et
dans les singes est en rapportavec la pré-
sence des mains. Aussi cette partie s'al-
longe-t-elle un peu dans les carnassiers (les
chauves-souris,les phoques et lesinorses
exceptés, pour les raisons mentionnées
plus haut; la souplesse des membres et
leur peu d'élévation rendaient l'allonge-
ment à peine nécessaire). Dans les pachy-
dermes et les ruminants au contraire,
qui ploient difficilement les membres,
le cou se développe de plus en plus,
ainsi qu'on le voit dans les chevaux, les
chameaux, la girafe, les antilopes. Chez
les rhinocéros, et surtout chez l'élé-
phant, la nature, en quelque sorte ou-
blieuse de son premier plan, est obli-

gée de compenser la brièveté d'un cou
trop court pour manger par une partie
comme surajoutée la trompe. Dans
presque tous les reptiles terrestres le

cou est court aussi le centre tralne-t-il
plus ou moins à terre; ou bien, si les
pattes sont plus élevées, une langue pro-
tractile sort de la bouche enduite d'un
suc visqueux capable de saisir des insec-
tes, comme dans le caméléon. Dans les
ophidiens enfin il n'y a plus de cou, ou,
si l'on veut, le corps tout entier en est un
immense pour remplacer les membres.
Dans la girafe qui se nourrit des feuilles
des arbres, la nature semblait dans la
nécessité de laisser périr l'animal de
faim ou de soif le problème a été ré-
solu par l'immense longueur du cou,
qui peut atteindre à terre pour permettre
à l'animal de boire et à 17 pieds environ
de haut pour manger. Si la hauteur de la
tête eût dépendu de l'élévation seule du
corps, l'animal aurait mangé, il n'aurait
point bu. Dans le cygne, le cou est plus
long qu'il ne serait nécessaire pour pren-
dre les aliments à terre; mais il lui fallait
le développement qu'il a reçu pour que
l'oiseau pût chercher et prendre dans
l'eau la proie qui est au-dessous de lui.
Voy. Vkrtèbres. C. L-r.

COUCHANT point du ciel où le so-
leil parait se coucher. Les astronomes
nomment ce point occident et les ma-
rins l'appellentouest. Le couchant chan-
geant tous les jours par suite du mouve-
ment annuel de la terre, on a pris pour
point fixe le point où le soleil se couche
à l'équinoxe, c'est-à-dire le'point où l'é-
quateur coupe l'horizon. Ce point, qui
porte le nom de vrai coucJiant partage
en deux parties égales le demi-cercle de
l'horizon compris entre le nord et le
midi. Le couchant d'hiver se trouve
dans la portion de l'horizon comprise
entre le midi etl'équateur, et le couchant
d'été dans l'arc de l'horizon compris en-
tre le nord et le vrai couchant. La dis-
tance entre le couchant vrai et le cou-
chant effectif est d'autant plus grande
que l'élévation du pôle et la déclinaison
du soleil sont plus considérables. Cette
distance porte le nom d'amplitude; elle
est boréale depuis l'équinoxe du prin-
temps jusqu'à l'équinoxe d'automne, et



australependantlerestedel'année.P.V-T.
COUCHES (méd.), voy. Accouchée,

art des ACCOUCHEMENTSet ACCOUCHE-

MENT.
COUCHES (jardinage). La chaleur

qui se développe pendant la fermenta-
tion des fumiers a donné l'idée de les
utiliser pour activer la germination et
le développement d'un grand nombre
de plantes qui, dans nos régions, n'au-
raient pas le temps d'accomplir, avant
le retour des froids, toutes les phases de
leur végétation annuelle, si on les semait
en pleine terre. Elle a permis au culti-
vateur industrieux d'obtenir les fleurs,
les racines ou les fruits de nos végétaux
indigènes longtemps avant la saison or-
dinaire en un mot, elle est devenue l'une
des principales bases des cultures forcées.

Selon que l'on veut obtenir une chaleur
plus ou moins intense ou plus ou moins
durable, on emploie pour la formation
des couches des matériaux différents ou
parvenus à divers degrés de décompo-
sition. Elles peuvent être formées de
substances animales ou végétales, ou des

unes et des autres mêlées ensemble en
diversesproportions. On conçoitque plus
la fermentation est rapide, plus le dé-
veloppement de chaleur est considérable,
et moins par conséquent il peut durer.

Les couches chaudes se font avec du
fumier de cheval ou de mouton nouvelle-
ment retiré de l'écurie ou de la bergerie,
et qu'on entasse avec la litière de manière
à mélanger le plus exactement possible
toutes les parties pour former une masse
dans laquelle se trouvent également ré-
partis les fumiers longs et les fumiers
courts, les plus nouveaux avec les plus
consommés, les plus secs avec les plus
humides car il faut une humidité
modérée mais non excessive, pour que
la masse fermente convenablement. Sur
ces couches on pose des châssis ( voy.^

1

on répandune certaine quantitéde terreau
destiné à recevoir les pots dans lesquels

on a fait les semis, et à leur transmettre
la chaleurproduite. Ces sortesde couches,
lorsqu'on veut prolonger leurs effets,
doivent être ranimées de temps en temps
par des réchauds, c'est-à-dire qu'on les
établit d'ordinaire parallèlement entre
elles, à la distance de 15 à 18 pouces,et

qu'on remplit l'intervalle qui les sépare
de nouveau fumier de cheval dont la
chaleur se communique promptement
aux deux couches voisines. C'est cette
sorte depetite couche iiiterrnédiaire,qu'il
est facile de renouveler au besoin, qu'on
nomme réchaud.

Les couches tiècles ou tempérées se
forment ordinairement avec des fumier8
de cheval et de vache mélangés à des
feuilles, des tontures d'arbres ou diverses
autres substances végétales, telles que des

mares de fruits, des balles de céréales.
Les couches sourdes se distinguent

principalement des autres parce qu'on les
établit au-dessous et non plus au-dessus
du niveau du sol en des tranchéescreusées
à cet effet; on leur donne une forme
bombée et on les recouvre entièrement
de terre. Leur chaleur est plus douce,
plus égale et plus durable que celle des
autres; mais elles ne sont pas susceptibles
de se réchauffer comme celles-ci.

Les couches encaissées ne diffèrent des
couches sourdes que parce qu'au lieu de

les entasser dans le sol à nu, on les construit

en des encaissements de bois ou de
maçonnerie, tantôt en terre, tantôt sur
terre. D uft les serres on les compose de
tannée nouvellement extraite des fosses,
dont la chaleur d'abord fort vive secalme
bientôt et se conserve pendant plusieurs
mois.

Les couches de diverses sortes sont
tantôt nues c'est-à-dire qu'elles sont
simplement recouvertes de la terre sur
laquelle on fait directement les semis ou
dans laquelle on enterre les pots; tantôt
à cloches ou à châssis, c'est- à-dire re-
couvertes de l'un ou de l'autre de ces
abris, ce qui est dans tous les cas infini-
ment préférable. On les emploie dans nos
climats pour la culture des ananas et des
petitsarbres ou arbrisseaux fruitiers culti-
vés en des pots, pour celle des melons,
des concombres, des fraisiers, des pois,
des haricots, des asperges, et de plusieurs
autres légumes de primeur, soit qu'on
les laisse parvenir à maturité sur tes
couches mêmes, soit qu'on ait seulement
en vue d'en obtenir de jeunes plants

propres à être repiqués en pleine terre
dès que les gelées printannières ne sont
plus à craindre. O. L. T.



COUCOU, nom appliqué par onoma-
topée à l'oiseau dont il reproduit le
chant dissyllabique. La conformation de
ses pieds, offrant deux doigts en avant et
deux en arrière, le classe dans l'ordre des
grimpeurs ainsi désignés à cause de la
facilité avec laquelle ils s'accrochent aux
branches des arbres. Notre coucou d'Eu-
rope est d'un gris ardoisé, avec des lignes
transversales noiresau-dessous.Sa queue
est longue, ses ailes sont médiocres, son
bec, de la longueur de la tête et légèrement
courbé, est jaune, ainsi que ses paupières
et se3 pattes emplumées au-dessus du ge-
nou. Son vol est bas. Mais c'est beaucoup
moins sous le rapport de son organisa-
tion que sous celui de ses habitudes que
cet animal peut être un objet de curiosité.
Par une opposition singulière aux moeurs
des autres oiseaux, chez lesquels la nature
fait éclore de si merveilleux instincts d'a-
mour maternel, la femelle du coucou ne
construit pas de nid: elle ignore les dou-
ceurs de l'incubation, et va déposer les
cinq ou six œufs qu'elle porte dans autant
de nids étrangers. La couveuse,à son re-
tour, partage entre tous, chose remarqua-
ble, sa tendre sollicitude. Il arrive même
plus tard que l'intrus, se prévalant de sa
force, rejette furtivement du nid com-
mun ses possesseurs naturels, qui ne sau-
raient tous y trouver place, car c'est sou-
vent dans les nids de très petites espèces

que le coucou dépose sa ponte. Serait-ce,
comme on l'a dit, parce que l'instinct le
porte à choisir celles qui prodiguent le
plus de soins à leurs petits, et qui ne se-
raient pas assez fortes pour se venger sur
le jeune oiseau de la supercherie de sa
mère?. Est-il vrai aussi que la pré-
voyante femelle veut dérober sa progéni-
ture à la gloulonnerie du mâle, destruc-
teur impitoyable des tendres couvées, et
qui n'épargnerait même pas les siennes?.
Quoi qu'il en soit, perché sur le sommet
d'un arbre qu'il quitte rarement pour se
poser à terre, ce craintif et taciturne ani-
mal ne sort de son triste isolement qu'a-
fin de, chercher une femelle, qu'il aban-
donne, dès qu'il a satisfait ses désirs, pour
retourner dans sa retraite,étranger à tous
les sentiments de la famille et de la so-
ciété. Le coucou ne fait entendre son
chant que dans la saison de ses amours.

On ne le voit dans nos zones tempérées
qu'à l'époque de l'année la plus chaude,
lorsqu'il peut y trouver les insectes dont
il se nourrit. C. S-te*

COUCY, petite ville et chef-lieu de
canton du département de l'Aisne, re-
marquable par les ruines immenses du
château de ses anciens seigneurs, connus
dans l'histoire sous le titre de sires de
Coucy.Deux familles ont porté le nom de
Cuucy la première, dont la ligne directe
s'est éteinte en 1213, tire son origine
d'un comte de Chartres en 965, et s'est
divisée en deux branches dont l'une a
conservé les titres et seigneuries de
Coucy, et l'autre a possédé le domaine
de Vervins, dont elle a ajouté le nom à
celuF de Coucy. C'est à cette branche
de Coucr- Yen,ins que peuvent se rat-
tacher les familles qui aujourd'hui por-
tent le nom de Coucy. La seconde famille
de Coucy commence en 1213, dans la
personne d'un Enguerrand de Guines,
neveu du derniersire de Coucy; elle s'est
éteinte en 1400, dans la personne de Ma-
rie de Coucy, femme du comte de Bar,

J
morte sans enfants.

Les sires de Coucy ont joué de grands
rôles dans les événements politiques de
leurs temps, et furent souvent alliés très
proches des maisons souveraines de
France, d'Angleterre et d'Allemagne.
On cite comme les plus célèbres parmi
eux THOMAS,dit DE MARLE, qui se dis-
tingua à la première croisade, où il adopta
pour armoiries des bandes de vair et de
gueule de six pièces.

ENGUERRAND,troisième du nom, l'un
des plus puissants seigneurs de son siè-
cle, fit construire ce château de Coucy
dont les ruines immenses sont l'objet de
l'admiration des nombreux voyageurs
qui viennent les visiter chaque année.
Choisi pour chef par les seigneurs révol-
tés, sous la minorité de Louis IX, et
reconnu par eux comme roi, ce seigneur
ne voulut point souiller l'éclat de son
nom par les titres d'usurpateur et de
spoliateur d'un orphelin; mais ayant
promptement abandonné la ligue dans
laquelle il s'était imprudemment engagé,
il fut constamment le plus ferme appui
de son jeune roi.

Enouerrand VI, le dernier des sires



de Coucy, beau-frère du roi d'Angle-
terre, placé dans la cruelle alternative
de trahir les droits du.sang ou ses de-
voirs de sujet, eut le talent de se faire es-
timer des divers partis qui déchiraient la
France et conserva la confiance de son
souverain. Ne pouvant prendre part aux
guerres dans sa patrie, il porta ses armes
contre les Infidèles, et mourut des suites
de ses blessures après la bataille de Ni-
copolis, en 1398, donnée contre son
avis il avait été épargné, lui troisième,
lors du massacre que les Turcs firent des
chrétiens tombés en leur pouvoir. Marie
de Coucy, sa fille unique, veuve du
comte de Bar, n'ayant point d'enfants,
vendit en 1400 la seigneurie de Coucy à
Louis de France, duc d'Orléans, neveu
de Charles VI, en faveur duquel elle fut
érigée en duché- pairie. Ce domaine ayant
fait retourà la couronne fut plusieurs fois
cédé aux princes du sang. Enfin Louis XIV
le comprit dans l'apanage de son frère,
Monsieur, duc d'Orléans, aïeul de la
branche d'Orléans.

Devenu domaine national en 1793
et cédé ensuite à l'hospice de Coucy, le
château a été racheté le 26 octobre
1829 par le roi actuel des Français,
alors duc d'Orléans.

De Belloy a fait d'un Raoulde Coucy
le héros de sa tragédie de Gabrielle de
Vergy. Cet auteur, voulant prouver l'au-
thenticité du fait qui fait le fond de sa
pièce, a donné une dissertation sur l'his-
toire de Coucy, dans laquelle il prétend
prouver que le châtelain de Coucy,
amant de cette dame, est Raoul, premier
sire de Coucy. De Belloy s'est trompé,
car l'amant de Gabrielle qui se nommait
Raoul était neveu de Raoul 1er, qui
lui avait donné le titre de châtelain,
c'est-à-dire gouverneur du château de
Coucy Ern. DE L.

On a, sous le nom du châtelain de
Coucy ( Regnault, 1166-1191), 24
chansons publiées par Laborde, Essai
surla musique, t. II, puis avec traduc-
tion de Legrand d'Aussy et Mouchet,
dans les Mémoires historiques de Raoul

(*) L'auteur de cet article a publié un magni-
fique in-fol. orné de 2o gravures et intitulé
Souvenirs et ruines de Coucy paris, Crapelet,t831,.

de Coucy (Paris 1781, 2 vol, in-t8 ou
in-12). Ces chansons ont du nombre, de
la grâce et de l'harmonie C'est à En-
guerrand III qu'on attribue la fameuse
devise, imaginée sans doute beaucoup
plus tard

Je ne suis roy, ne duc, prince, ne comte aussy,
Je suis le sire de Coucy.

autrement

Roi ne puis-je être,
Duc ne veux être,
Ne comte aossy:

Je suis le sire de Coucy.
Yai. P.

COUDE (du latin cubitus). On ap-
pelle ainsi l'articulation de l'os du bras
avec les os de l'avant-bras. Dans tous les
animaux vertébrés il règne la plus
grande analogie entre le genou et le
coude, qui seulement sont tournés en
sens inverse. Sans entrer ici dans des dé-
tails anatomiques, nous ferons remar-
quer que l'os nommé rotule, placé au-
devant du genou, a dans l'hommo'même

une partie correspondante dans la tête
saillante,nommée apophyse olécrane,de
l'os cubitus, avec laquelle les gens pres-
sés se font place dans la foule. Cette ana-
logie avait frappé les médecins longtemps
avant que les anatomistes eussent connu
de véritables rotules aux membres anté-
rieurs car M. Geoffroy Saint-Hilaire est
le premier qui ait décrit dans les chauves-
souris,un os particulier placé derrière l'ar-
ticulationdu bras avec l'avant-bras, et pré-
sentant à l'égard de cette articulation une
disposition absolument semblable à celle
de la rotule du genou. Il nomme cet os
rotule du membre antérieurou rotuledu
coude. C'est probablement à la destina-
tion de ces animauxau vol qu'est due cette
particularité de structure qui ne se ren-

(*) 11 en a paru en i83o une nouvelle édi.
tion; Paris, gr. in-8°, Chansons du Châtelain de
Coucjr t revues sur loua les manuscrits, par Fran-
cisque Michel, etc., oroée de vignetles repré-
sentant les armoiries du sire de Coucy, les rui-
nes de son château, etc. Ce volume fait suite,
en quelque sorte, à ['Histoiredu châtelain de Cou-

rjr et de la dame de Farel (en vers), publiée d'a-
près le manuscrit de la Bibliothèque du roi et
mie en français par G. A. Crnpelrt, Paris 1819,
gr. in-8° avec a fig. et fac-similé. Il y a des
exemplaires avec £g, peintes en or et en cou.
leurs. J. H, S.



contre dans aucun autre mammifère,
pas mêmedans les galéopi thèques. C. L-a.

Coude-Pied, voy. PIED.
COUDÉE, voy. MESURES.
COUDER(Louis-Charles-Aucuste),

peintre français, né à Paris en 1789, et
l'un des promoteurs et des soutiens des
bonnes doctrines dans notre école, puisa
chez David et ensuite chez Regnault
ce grand goût de dessin, cette belle cou-
leur, ce pinceau large et facile, cette
science d'expression, cet art de la
compositionqui distinguent ses produc-
tions. Amour, tu perdis Troie! fut le
sujet de son premier tableau; une créa-
tion plus sévère, la Mort de Masaccio
fit présager que celui qui peignait si bien
la fin prématurée d'un des premiers ré-
générateurs de l'art serait bientôt digne
lui même d'occuper un rang parmi les
peintres distingués. M. Couder,ausalon
de 1817, par son Lévite d'Éphraïm,
présentement au palais du Luxembourg,
a justifié cette espérance. Après ce ta-
bleau, qui partagea le prix avec le Saint-
Etienne de M. Abel de Pujol et qui
nous semble être encore son meilleur
ouvrage, les tableaux publics de M. Cou-
der sont trois des cinq compartiments
de la coupole de la salle d'Apollon, au
Louvre. Le premier a pour sujet la Lutte
d'Hercule et d'Antée; le second, Achille
près d'être englouti par le Xante et le
Simoïs; le troisième, Vénus recevant de
y'ulcain les armes qu'il a forgées pour
Enée. Ces peintures, exécutées en 1829,
ont généralement paru d'une dimension
trop colossale. Viennent ensuite V Ado-
ration des mages (1819) dans l'église
des Missions étrangères à Paris; Adam
et Ève protégés pendant leur sommeil
par les deux anges Ithuriel et Zephon
(1822), au Luxembourg, tableau où l'on
voudrait trouver cetteexaliation depen-
sée, cette fierté de dessin et de coloris,
cette fougue de pinceau que doit déve-
lopper quiconquese mesureavec Milton;
les Adieux de Léonidas, à Versailles;
Saint-Ambroise refusant l'entrée du
temple à l'empereur Théodose (1827), à
Saint-Gervais à Paris; portrait équestre
deFrançoisleI(i824), à Fontainebleau;
la ducleesse d'Angoulême posant la
première pierre du monumentde Qui-

beron (1827), à Vannes-, enfin son Ado-
ration des mages du salon de 1831,
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pour l'une de nos églises. Parmi ses ta-
bleaux du domaine privé, on se rappelle
Louis-Philippe (aujourd'hui roi des
Français ) donnant, pendant Çémigra-
tion, des leçons de géographie dans le
collége de Reichenau,en Suisse; Tanne-
gui Duchdtel saunant le dauphin; V An-

nonce de la victoire de Marathon, qui
est à nos yeux le plus bel ouvrage de
moyenne dimension que M. Couder ait
encore exécuté. Il est surtout recom-
mandable par une science etune richesse
de composition, une simplicité d'ex-
pression et une vérité de caractère, une
unité et une pureté de style, enfin un
sentiment dans la touche et une énergie
dans le dessin, principalementdu soldat
mourant, qui sont dignes de Lesueur et
du Dominiquin, sur les traces desquels
M. Couder semble vouloir marcher. La
bataille de Latvfeld,le 2 juin 1747,
que M. Couder vient de peindre pour la
galerie historique de Versailles, et qui
faisait partie de l'exposition de 1836,
est un témoignage de plus de la variété
et de la force du talent de cet estimable
artiste. L. C. S.

COUDRIER, genre dela famille des
amentacées, dont les caractères sont
fleurs monoïques; chatons mâles cylin-
driques, pendants, composés d'écaillés
rhomboidalesà trois lohes, dont celui du
milieu couvre les deux autres; huit éta-
mines insérées à la base des écailles; an-
thère à une seule loge; fleurs femelle»

nées plusieurs ensemble dans un bour-
geon écailleux; ovaire surmonté de deux
styles; point de calice apparent à l'épo-
que de la floraison; involucre coriace pa-
raissant après et enveloppant une noix
ovale, lisse, monosperme, marquée à la
base d'une cicatricule large et arrondie.
On distingue le coudrier noisetier (co-
ryllus avellana), arbrisseau commun dans
les haies etles taillis. Ses branches droites
et rameuses offrent de petites taches jau-
nâtres. Les feuilles en forme de cœur
sont pubescentesen dessous, pétiolées et
alternes; les stipules sont ovales lancéo-
lées. Les chatons mâles sont longs et
pendent de la partie supérieure des jeu-

nes rameaux de l'année précédente. hèi



fleurs femelles forment une espèce de
petit bourgeon. Il leur succède des fruits,
désignés sous le nom de noisettes, dont
l'amande est fort agréable et contient une
quantité considérable d'huile grasse, que
l'on peut extraire par le moyen de la
pression. Cet arbrisseau,depuis fort long-
temps cultivé dans nos jardins, a donné
naissanceà plusieursvariétés,donttes prin-
cipales sont le coudrier franc h fruit
blanc, le coudrier à fruit rouge et \'a-
velinier. C. L-r.

COULAGE. On entend par ce mot la
perte qu'éprouvenL les vins, huiles et au-
tres liquides, par leur évaporation ou
leur écoulement hors des tonneaux qui
les contiennent.

Le coulage est un vice propre des mar-
chandise* qui y sont sujettes, et consti-
tue, en matière de commerce maritime,
une avarie simple que doit supporter le
propriétaire de la chose qui a «ssuvé le
dommage. Le coulage ordinaire n'est pas
à la charge de l'assureur;mais ce dernier
est tenu de la perte résultant du coulage
extraordinairearrivé par suite d'une force
majeure (par exemple, en cas de tem-
pête, de naufrage, etc.), pour tout ce qui
excède la mesure à laquelle l'usage borne
le coulage causé par le seul vice de la
chose. La police d'assurance doit dési-
gner les marchandisessusceptibles de cou-
lage sinon, l'assureurn'est pas même res-
ponsable du coulage extraordinaire oc-
casionné par un accident de mer, à moins
que l'assuré n'ait ignoré, lors du contrat,
la nature du chargement.La cjause^rarec de coulage a pour ef-
fet d'affranchir l'assureur de tout cou-
lage, même de celui provenant d'un évé-
nement de mer et de force majeure.

Le voiturier ne répond pas des dété-
riorations ou pertes causées par le vice
propre des choses il n'est donc pas ga-
rant du coulage des liquides dont le
transport lui est confié. E. R.

COULANGESPhilippe-Emma-
nuel marquis de ) né à Paris en 1631,
passa pour un des hommes le plus faci-
lement spirituels d'un siècle renommé
par l'esprit. Contemporain, parent, ami
surtout de Mme de Sévigné, il est venu
à nous par les lettres qu'il lui a adres-
sées ou qu'il a reçues d'elle, Entré dans

la magistrature, il la quitta parce qu'il se
sentait incapable de la gravité qu'elle
exige. « II réussissait si bien aux chan-
suns qu'il était juste, dit Mme de Sévigné,
qu'il s'y donnât tout entier,Il accom-
pagna le duc de Chaulnes dans son am-
bassade à Rome, y composaune Relation
des conclaves de 1689 et 1691, et monta
à 60 ans dans la boule qui surmonte la
coupole de Saint-Pierre. Renommé par
ses bons mots, son talent à jouer, ses.
anecdotes, son goût pour les arts il était
recherché partout; sa vie fut une fête.
Un de ses plus grands chagrins fut de
voir imprimer, sans son autorisation,un
recueil de ses chansons, dont le choix
était mal fait. Son humeur enjouée l'èm-
pêcha de a souffrir sérieusement les dou-
leurs de la maladie (Mme de Sévigné)
et le préserva de la vieillesse, quoiqu'il
ne soit mort qu'à 85 ans (1716). Voici
comment Mme de Sévigné peint le petit
Coulanges «touyyurszimé, toujours es-
timé, toujours portant la joie et le plaisir
avec vous, toujours favori et entêté de
quelque ami d'importance, un duc, un
prince, un pape; toujours en santé, ja-
mais à charge à personne, point d'affai-
res, point d'ambition! » -M. de Mon-
merqué a publié les Mémoiresde M. de
Coulanges (Paris, 1820, in- 8° et in-12),
et, dans l'édition qu'il a donnée des let-
tres de M'"e de Sévigné, il a augmenté
de plusieurs lettres la série des 19 qui
concernent le marquis de Coulanges et
qu'on connaissait déjà.

Après lui, sa femme mérite une men-
tion honorable.

Les lettresdelamarquise de Coulanges
( Marie- Angélique ), au nombre de 50,
sont pleines de charme, même à côté de
celles de Mme de Sévigné. Fille d'un in-
tendant de Lyon, elle s'était fait de son
esprit une dignité à la cour. Telle était
l'estime qu'on lui portait qu'aux repré-
seutations à'Esther Mme de Maintenon
lui faisait garder une place à côté d'elle;
et sa réputations'étendit si loin que, lors-
que son mari alla à Rome, le pape le pria
de faire venir Mme de Coulanges. Mme de
Sévigné avait pour elle une affection si
grande, qu'à Paris,

«
lorsqu'elle l'avait

sous la main, elle prenait le matin du
café avec elle, y courait après la messe



et y revenait le soir comme chez soi. »
Quoique cousine germaine de Louvois,
la marquise ne put ou ne voulut pas user
du crédit que cette position devait lui
donner; on le voit par ces mots d'une de

ses lettres » M. de Louvois est mort su-
bitement quelle mort! J'irai demain
passer le jour chez Mme de Louvois. Il
faut pleurer avec les malheureux sans
avoir ri avec eux pendant leur bonheur, »
Mme de Coulangesmourut à 82 ans. G-x.

COULEUR (gens de). Dans les An-
tilles françaises on appelle homme de
couleur tout métis {voy.) issu du mélange
de la race blanche et de la race noire
africaine, à divers degrés. De cette dé-
nomination naturelle on a fait, dans les
colonies et aux Etats-Unis d'Amérique,
un terme de mépris et de réprobation
dont le préjugé accable des hommes sou-
vent distingués, plus distingués que leurs
oppresseurs, même dans le pays qu'on a
voulu présenter à l'Europe comme l'état
libéral par excellence et comme la société
modèle. S'allier avec un homme qui ne
serait pas pur de sang y passerait, non
plus seulement pour une fâcheuse més-
alliance, mais pour la dernière dégra-
dation. Il en est de même dans nos colo-
nies, et la malheureuse qualification de
sang mêlé rappelle à tous les habitants
de ces contrées des procès sans nombre,
des larmes, des humiliations, des catas-
trophes. Nous avons encore parmi nous
des hommes devenus ainsi victimes de
leur naissance.

Voici quelles sont les différentesnuan-
ces du mélange entre les deux races. De

la conjonction d'une femme noire avec
un homme blanc, ou d'un homme noir
avec une femme blanche, nait un mulâtre}
du commerce d'un mulâtre ou d'une mu-
làtresse avec un noir ou une noire nait
ce qu'on appelle un câpre et au troisième
degré, en descendant l'échelle, ce com-
merce produit vmgrijfe; en remontant l'é-
chelle on a le mestij issu d'un blanc et
d'unemulàtresse, ou d'un mulâtre et d'une
blanche; le mélange du sang blanc avec
du sang mêlé moins noir donne,au second
degré, un quarteron, et au troisième un
mamelouk.

Comment l'homme ne voit-il pas à
quel point il se dégrade lui-même, en

dégradant ses semblables par ces tristes
dénominations

Du reste, des juges compétents ont
établi que le croisement ( vny.) des ra-
ces humaines blanche et noire a eu pour
résultat une amélioration physique incon-
testable. Le mulâtre, disent-ils, est en
général plus fortement constitué, plus
musculeux que le noir; il résiste plus
long-temps aux exercices viotens de la

guerre et de la gymnastique; il est llus
apte à l'équitation, à la danse, à la
course, et surpasse même souvent les
blancs, dont cependant' il abâtardit la
race. On reproche, mais d'une manière
trop générale, un penchant pour le li-

bertinage a"ux femmes de sang mêlé; les
hommes sont irascibles et impétueux,
ainsi que les révolutions survenues dans
les colonies françaises et espagnoles ne
l'ont que trop fait reconnaît) e. J. H. S.

COULEURS(phys.). Les philosophes
anciens ont généralement eu des idées très
fausses sur les couleurs. Les pythago-
riciens prétendaient qu'elles existaient à
la superficie des corps et sortaient pour
traverser la prunelle et exciter dans l'oeil
le sentiment de leur existence. Ernpé-
docle les faisait sortir de l'œil qu'il disait
être de feu; Platon les expliquait par
un fluide délié jaillissant de la surface
des corps etayant quelques rapports avec
l'organe de la vision. Épicure pensait
qu'elles n'étaient rien de ce qui est pro-
pre aux corps, mais qu'elles provenaient
de certaines dispositions de l'oeil: c'était
une conséquence de son opinion sur la
constitution physique des corps. Aristote
faisait résider la couleur dans les corps
et la croyait indépendante de la lumière;
mais les péripatéticiens étaient divisés
d'opinion les uns en faisaient une pro-
priété essentielle' des corps, d'autres un
mélange d'ombre et de lumière, d'autres
enfin un principe salin ou métallique.

Boyle [Historia colorum expérimenta-
lis incepta, dans Opp Boy M 1680,
in -4°), fut le premier qui donna des cou-
leurs une théoiie basée sur l'expérience.
Il croyait qu'elles tiennent presque tou-joursà l'arrangement moléculairede la sur-
face des corps et qu'elles consistent dans
la modification de la lumière réfléchie de
cette même surface. Euler (28e Lettre à



une princesse d' Allemagne) les attri-
buait à une vitesse de vibrations des par-
ticules des corps (lui avait lieu à leur
surface. Enfin Descartes et Newton vin-
rent éclii.rer la science. Le second, dans
son fameux traité d'optique (Optice seu
derefiexio/tibus,refractionibus, inflexio-
nibus et colorihus lucis libri tres, Lon-
dres, 1706, latine reddidit Samuel
Clarke), leur assigna pour origine la
lumière. En effet, si l'on dirige uu rayon
de lumière blanche à travers un prisme,
le nyon réfracté à travers ce prisme se
dilate dans le plan de réfraction et s'y
disperse dans un espace angulaire dont
le surnmet est au point d incidence. Cet
angle est a'ors rempli de rayons de di-
verses couleurs, et en y plaçant un corps
blanc et qui intercepte toute la lumière
réfractée, on voit se peindre un spectre
oblong, où l'oo distingue principale-
ment sept nuances plus tranchées que les
autres ce sont le rouge, l'orangé, le
jaune, le vert, le bleu, l'indigo et le vio-
let. La séparation de ces couleurs indi-
que assez évidemment que les parties
du rayon incident qui les produisent ont
des réfrangibilités inégales et que l'on
peut apprécier par l'étendue de leurs
déviations. On trouve ainsi que la plus
petite réfiangibililé a lieu dans le rouge
et qu'elle va en croissant jusqu'au violet.

Sénèque (Quœst. nat., lib. 1, cap. 3)
parle en ces termes de cette diversité de
couleurs qu'il connaissait sans doute, soit
qu'elles aient été révélées aux ancienspar
l'arc-en-ciel, phénomène céleste analogue
à celui de la réfraction du rayon solaire,
soit qu'elles eussent déjà été l'objet de
l'étude des philosophes.

Diverti nîteant cùm mille colaret,
Transitus ipse tamen speciantia lurnina faUit 1
Neijuê adeit quod tangil tdem est i tarnen ultime

distant.
On a prouvé par plusieurs expériences

que chaque rayon porte avec lui sa fa-
culté colorifique, qui ne peut être chan-
gée ni aliérée, et l'on désigne habituel-
lement chacun de ces rayons par la
couleur dont il nous donne la sensation.
Ainsi le rayon qui fait percevoir le sen-
timentde la couleur rouges'appelle rayon
rouge; il en est de même des rayons
violets, bleus, etc.; mais on peut physi-

quement faire des mélanges artificiels de
couleurs qui affectent nos sens d'une
manière absolument conforme à celle
d'une couleur homogène. Ainsi, par la
combinaison de deux,couleurs voisines,
on imite celle de chaque rayon; mais le
caractère qui distingue ces couleurs com-
posées de celles des rayons homogènes
est leur facile décomposition à travers le
prisme.

Aucun corps de la nature ne renvoie,
par la réflexion rayonnante, des couleurs
homogènes et absolument simples; et tel
ou tel corps, pris isolément,alfecte telle
ou telle couleur, uniquement parce que,
d'après sa constitution physique, il est
apte à réfléchir plus abondamment les
rayons qui produisent la sensation de
cette même couleur. Il s'approprie dès
lors une certaine portion de la lumière
incidente,qu'il renvoie de tous côtés dans
l'espace par un véritable rayonnement,
et toujours de la même manière, pourvu
que l'on ne change rien dans ses formes
extérieures et que la lumière ne soit pas
séparée; dans ce dernier cas et quelle
que soit la couleur du rayon lumineux,
'i tous les corps, dit Newton, paraissent
uniquement de la couleur de cette lu-
mière, avec la seule différence que quel-
ques-uns la réfléchissent d'une manière
plus forte et d'autres d'une manière plus
faible. »

On appelle couleurpropre ou perma-
nente des corps la portion de lumière
incidente que les corps renvoient dans
l'espace. Quant aux couleurs acciden-
telles, telles par exemple que celle qui
résulte de l'ombre des corps produite
sur un mur blanc, et qui est bleue d'a-
près les observations de Buffon et de
Léonard de Vinci, on peut voir le détail
de ces curieuses observations, dans les
mémoires de l'Académie des sciences an-
née 1743, et dans l'ouvrage de Léonard
de Vinci qu'on citera plus bas.

Les couleurs irisées qui se forment sur
les plumes du paon, sur les toiles d'arai-
gnées, stircerlainessoies, sur les bulles de

savon, etc., ne sont pas simples, car elles

se laissent décomposer par le prisme, et
l'on y retrouve les couleurs élémentaires
dans des proportions diverses. La cou-
leur azurée du ciel s'explique par la di-.r.r



verse réfrangibilitédes rayons. « Car, dit
« Newton, telle est la nature de toutes les

« vapeurs que, lorsqu'elles commencent
« à se condenser et à s'unir en petites

« parcelles,- elles acquièrent la grosseur
« qui est propre à refléchir un tel azur
«

avant que de pouvoir composer des

« nuées d'aucune autre couleur. Ainsi,
1

« comme c'est la première couleur que
a les vapeurs commencent à réfléchir, ce
« doit être la couleur du ciel le plùs pur
n et le^plus transparent, puisque les va-
« peurs n'y sont pas encore parvenues à

« la grosseur qu'elles doivent avoir pour
«pouvoir réfléchir d'autres couleurs,

« comme cela se trouve confirmé par
« l'expérience. »•

C'est par le mélange de poudres di-
versement colorées que les peintres
composent leurs couleurs; mais ces mé-
langes n'approchent jamais de la vérité,
et le prisme met à nu les combinaisons
qui les ont produites. On entend aussi
parcouleur,enpeinture, un ensemble de

tons liés ou bpposésentre eux, et qui sont
dégradés par de justes nuances en pro-
portion des plans qu'occupentles objets;
et par couleur dominante on entend un
ton général sans lequel il n'y aurait pas
d'harmonie. Il n'existe pas précisément
de traité s-pécial sur la couleur, mais on
peut trouver quelques principes épars
dans Léonard de Vinci, Trattato della
pittnra di Leonardo da Yinci, Roma,
1817;Arsène,Manuel dupeintre(1833);
l'abbé Lanzi, Storia pittorica délia lta~
lia, Pise, 1 8 1 6 Zanetli, Della Pittura
Reynolds, Bunet, Richardson, etc. Yoy.
Lumièrk et RAYONS. R. DE P.

COULEURS (technologie). Considé-
rées sous le rapport technologique, les
couleurs sont l'objet d'un art qui a pour
but leur préparation,soit à l'huile,soitla
détrempe, et dans cet état elles sont em-
ployées par les peintres en tableaux ou
par les peintres décorateurs. Après avoir
fait connaitre les noms des substances
employées dans le commerce sous le nom
de couleursprimitives, nous indiquerons
sommairement les procédés employés
pour les préparer.

Les couleurs primitives ou fondamen-
tales sont le blanc, le jaune, le rouge, le
bleu et le noir, et elles sont ainsi nom-

mées parce qu'avec celles-ci les peintres
parviennent à faire tcutes les autres et
les nuances qui en dérivent. Les blancs
se font avec toutes les craies et avec
tes blancs de plomb, d'Espagne, de Bou-
gival, avec la céruse, etc.; les jaunes, avec
les ocres, la gomme-gutte, la terra me-
rita, etc.; les rouges, avec le carmin, le
cinabre, les laques dé Venise et d'Italie,
les ocres rouges, etc.; les bleus, avec l'ou-
tremer, le bleu de Prusse, le bleu de
cobalt, les cendres bleues; enfin le noir,
avec le noir d'ivoire, d'os, de liége, de
charbon de fumée, etc. Avec ces cou-
leurs primitives on parvient à faire les
orangés, les violets, les verts et les bruns.
On extrait aussi directement ces der-
niers de diversessubstances naturelles ou
de produits chimiques c'est ainsi que
les orangés se fabriquent avec le minium,
le cinabre, le vermillon, etc.; les violets
avec les oxides violets de fer, le pourpre
de Cassius; les verts-proviennent du vert
de vessie, vert-de-gris, vert de Hongrie,
vert de montagne, vert d'iris, etc., et les
bruns, de la terre de Cologne, de celle
de Cassel, de la terre d'ombre, du bi-
tume, etc.

Toutesces couleurs, pour être étendues
et appliquées, ont besoin de diverses pré-
parations. On les broie d'abord sous la
molette et sur le porphyre le premier
objet est une pierre fort dure taillée en
cône tronqué dont la grande base est po-
lie et tant soit peu concave; le deuxième
objet forme une table carrée d'une sub-
stance la plus dure possible, et c'est
entre ces deux objets que se broient les
couleurs, mais après qu'on a eu le soin
de les détremper avec une eau légère,
douce (préférable aux eaux de puits ou
de source), pour que le broiementne fasse

pas échapper les substances en poussière
impalpable. On les met en petits tas
appelés trochisques on les fait bien sé-
cher et on ne les broie à l'huile qu'après
leur parfaite dessiccation. On se sert
dans ce broiement d'un couteau tbrmé
d'une lame très mince, très flexible et
qui sert à ramasser les substances qui
s'écartent du centre. Dès que la sub-
stance est suffisamment broyée, on la
ramasse en petits tas, et, lorsque la dessic-
cation est complète on la met dans des



bocaux, soit pour la livrer ainsi aux
peintres en détrempe, qui les emploient
dans une solution de colle de peau, soit
pour attendre le moment où on veut les
délayer l'huile. Dans ce dernier cas on
se sert de l'huile de noix, préférable
à celle de lin à cause de sa blancheur,
mais inférieure comme moins siccative.
On dépose ces tas dans des vases de terre
vernissés et l'on en forme ensuite des
nouets, c'est-à-dire qu'on en met une
certainequantitédans de petits morceaux
de vessie de cochon soigneusement ficelés

par le haut. Il est très essentiel dans
cette fabrication de savoir bien nettoyer
le porphyre et la molette avant de s'en
servir pour broyer d'autres couleurs
ces deux objets se nettoient avec de
l'huile pure qui sert à enlever les der-
nières molécules de couleurs dont ils sont
enduits. Cette huile s'enlève avec le cou-
teau et l'on passe sur la pierre de la mie
de pain un peu tendrepour ôterla couleur.
On continue l'opération jusqu'à ce que
la mie ne soit plus teinte et reste presque
blanche en petits rouleaux. Il y a des
ateliers où l'on a des porphyres destinés
à un seul usage, par exemple au blanc
de plomb, couleur fort délicate et que
le moindre mélange altère. Des dangers
assez graves atteignent les personnes
qui se livrent au broiement des cou-
leurs, surtout de certaines couleurs
telles que Je vert-de-gris, l'orpin, la cé-
ruse, le vermillon, etc., véritables poisons
dont les émanations occasionnent cette
terrible maladie connue sous le nom de
colique des peintres (vojr. COLIQUE).

M. Pajot des Charmes a inventé une
machine qui remplace l'ouvrier broyeur
dans toutesses fonctions; on a également,
en Angleterre, imaginé un moulin pour
broyer les couleurs; malgré ces inven-
tions, dont l'usage n'est pas aussi général
qu'il devrait l'être, l'exercice de cette
profession est pénible et demande des
soinsminutieuxet continuels. V.beM-s.

COULËU VRE(du latin coluber), nom
qui désigne, dans l'ordre des ophidiens
ou serpents, un genre nombreux de rep-
tiles caractérisé par l'absence des dents
venimeuses et la disposition particulière
des plaques sous leventi-e etsous laqueue.
Leur tête est généralement aplatie, ovale,

couverte de neuf grandes plaques; leurs
dents sont aiguës et recourbées. Leur lan-
gue noirâtre et fourchue, qu'ils dardent
avecagilitéhorsdelaniâchoire,n'estpoint,
comme le préjugé vulgaire l'a accrédité,
une arme redoutable à l'aide de laquelle
la couleuvre pique et lance son venin.
Cet animal ne possède aucun moyen de
nuire, et s'il mord quelquefois, comme
le lézard, quand on l'irrite, il ne résulte
aucun danger de la blessure.Ses mâchoi-
res étant très dilatables, il peut avaler des
animaux beaucoup plus gros que lui. Des
écailles en losange, imbriquées, recou-
vrent tout le'corps. Sous le ventre, ce
sont de grandes plaques, qui sont par
paires, ou sur deux rangs à partir de la

queue. Plusieurs espèces se font remar-
quer par la vivacité de leurs couleurs. Le
même genre renferme des animaux qui
acquièrent plusieurs toises de longueur
et d'autres qui n'excèdent pas quelques

pouces. Les couleuvres paraissent vivre
fort longtemps; elles s'accouplent au
printemps et sont ovipares. Elles chan-
gent de peau comme les autres serpents;
leur voix est un sifflement sourd; leur
nourriture se compose de poissons, de
reptiles, de petits quadrupèdes, d'insec-
tes, qu'elles poursuivent sur les arbres,
dans la terre, au sein des eaux. Les ha-
bitants de la campagne sont persuadés
que ces reptiles s'entortillent autour des
jambes des vaches pour sucer leur lait
jusqu'à ce que le sang vienne; un autre
préjugé auquel la croyance des médecins
eux-mêmes avait donné une sorte de
sanction, c'est que les couleuvres s'in-
troduisentsouvent dans le corps de l'im-
prudent qui s'endort à l'ombre des bois
qu'elles habitent.

Ces ophidiens vivent isolés dans les
deux continents. Ceux des zones tempé-
rées s'enfoncent dans la terre, où ils
s'engourdissent pendant l'hiver, et sor-
tent de leur retraite au printemps pour
se réchauffer aux premiers rayons du
soleil, prompts à fuir au moindre bruit.
Cependant il est des espèces susceptibles
d'apprivoisement, et dont la présence
est même regardée par quelques peupla-
des sauvages comme de bon augure pour
une maison.Les paysans lesappellent an
guilles de haies. Leur chair, qui entrait



dans les absurdes compositions de la vieil-
le polypharmacie,est assez agréableet se
mange en plusieurs parties de l'Europe.
Parmi lescouleuvres proprement dites,
les espèces connues en France sont la
couleuvre à collier, de couleur gris d'a-
cier, tirant sur le brun, avec une bande
jaune bordée de noir sur le cou. Elle
atteint jusqu'à trois pieds de long et
nage avec facilité, d'où lui vient le nom
vulgaire de serpent d'eau. La lisse est
d'un gris roussàtre, luisant en dessus,
noirâtre et marbrée en dessous. La cou-
leuvre commune,ou verte et jaune, se fait
remarquer par la vivacité de ses cou-
leurs. Ledaboie, serpent d'Afrique, est
l'objet d'un culte que lui ont mérité les
services qu'il rend en purgeant le pays
des reptiles qui le désolent. Le serpent
python appartient à ce genre. C. S-TE.

COULEVRINE. On donne ce nom
à des bouches à feu qui ont une plus
grande longueurque les pièces de canon
ordinaires. On en faisait autrefois beau-

coup plus d'usage qu'aujourd'hui, et elles
sont plus usitées chez les étrangers qu'en
France. Il y en avait de différentes lon-
gueurs on appelait demi-canon de
France une coulevrine de dix pieds et
demi de long; elle portait un boulet de
seize livres et pesait quatre mille cent
livres. On en a fait d'une longueur ex-
traordinaire, telle que la coulevrine de
Nancy, ainsi appelée du nom de la ville
où elle a été fondue. Elle avait près de
22 pieds de long et chassait un boulet
de 18 livres. C'était aussi une coulevrine
d'une dimension extraordinaire que le
fameux pistolet de poche de la reine
Elisabeth. La diversité des proportions~/MC&c~. La diversité des proportions
et des calibres de ces pièces, comme
des autres bouches feu, ayant beaucoup
d'inconvénients, une ordonnance du 7
octobre 1732 réduisit à cinq le nombre
des calibres de l'artillerie; dès lors la
coulevrine cessa de faire partie de l'ar-
mement de nos places. En réduisant la
longueur des pièces, on diminuait aussi
leur pesanteur, ce qui rendait l'artillerie
plus légère et par conséquent d'un trans-
port plus commode dans les pays d'un
accès difficile et dans les mauvais che-
mins. C-TE.

C'est sans doute la longueur de ces

pièces qui leur a fait donner le nom
qu'elles portentetqu'il serait plus naturel
d'écrire couleuvrine, si l'étymologie était
comptée pour quelque chose dans l'or-
ihographe française.

On dit encore figurément d'une per-
sonne qui se trouve dans la dépendance
d'une autre personne, ou qui en est cons-
tammentmenacée,qu'elleest sous sa cou-
levrine. L'homme indépendant ne veut
être sous la coulevrine de personne. S.

COULIS, suc exprimé de viandes, de
poissons ou de légumes, quelquefois de
ces diverses substances ensemble, qu'on
extrait au moyen de la chaleur et qu'on
fait passer à travers un tamis. Les. coulis
présentent dans un état de rapproche-
ment extrême les principes les plus odo-
rants et les plus sapides des matières
alimentaires, que relèvent encore des
condiments de toute espèce aussi ne
sont-ils employés eux-mêmesque comme
des assaisonnements qu'on prépare à l'a-
vance et que l'on conserve pour l'usage.
Employés seuls les coulis agiraient
comme trop stimulants sur les organes
digestifs et ne seraient pas supportés;
mais ils sont fort utiles pour relever le
goût des aliments fades et pour en fa-
voriser la digestion et l'assimilation.F. R.

COULISSES. On désigne également
sous ce .nom la rainure pratiquée dans le
plancher d'un théâtre pour y faire couler
un (hâssis de décoration, ce châssis lui-
même, enfin, et c'est l'acception la plus
usuelle du mot, l'espace qui se trouve
entre les divers châssis.

Depuis quelques années on a beau-
coup perfectionné tout ce qui a trait au
matériel de la scène. Parmi ces amélio-
rations, on doit compter une disposition
mieux entendue des coulisses, et même
leur suppression presque entière dans ce
qu'on nomme, en langage théâtral, les
salons fermés, admis principalement
dans la comédie. Les coulisses sont, en
elfet, un grand obstacle à l'illusion dra-
matique une partie des spectateurs se
trouve placée de manière à en apercevoir
l'intérieur; bon gré, mal gré, il faut
qu'ils aient pour point de vue les quin-
quets qui s'y trouvent attachés et les ma-
chinistes qui les font mouvoir. Ce n'est
pas tout avant que Tancrède ou Achille



soit entré sur la scène, ils le voient dans
la coulisse se battant les flancs, prépa-
rant ses gestes et ses transports; d'autres
fois la coulisse leur montrera l'héroine
tragique, qui vient de quitter la scène
en s'écriant qu'elle courait au trépas,
s'empressant, suivant les saisons, d'y
boire une limonade, ou de jeter sur ses
épaules le châle que lui tient prêt sa
femme de chambre; heureux encore ces
spectateurs des avant-scènes et des loges
latérales, lorsqu'une foule de curieux,
admis sous divers prétextes, n'encom-
brent pas les coulisses, en y parlant plus
haut que les acteurs sur la scène.

Ce dernier inconvénient est moindre
dans la capitale ou des réglementsde po-
lice, à moitié observés, ont diminué le
nombre de ces hanteun de coulisses, et
n'y laissent guère stationner que les

acteurs, les amants ou les mères des ac-
trices. Mais dans plusieursvilles de pro-
vince, c'est une espèce d'établissement
public ou du moins d'un accès très fa-
cile. Les officiers de la garnison y en-
trent comme sur la place d'armes, et
c'est le rendez-vous de tous les fashio-
nables du lieu. Aussi c'est là que le par-
terre fait entendre le plus souvent ses
cris désapprobateurs hors des coulisses!
à bas la coulisse! punition légère pour
ces indiscrets, et qui ne les empêche pas
de provoquer bientôt de nouvelles ré-
clamations.

On appelle/«refy de coulisses, en pre-
nant la partie pour le tout, les gens qui
se tiennent au courant de la chronique
théâtrale, qui ne demandent pas mieux
que de vous raconter les aventures des
princesses de la scène, qui savent avant
tout le monde le titre des pièces nou-
velles que l'on va jouer, les débuts pro-
chains, etc. C'était presque autrefois un
état dans le monde; c'est encore l'oc-
cupation principale de quelques jeunes

gens héritiers de la frivolité d'un autre
temps.

On doit engager ceux qui veulent
conserver long-temps à leurs illusions ju-
véniles cette fralcheur de sensation qui
donne tant de vivacité aux plaisirs du
théâtre, à éviter d'en détruire le charme
en allant de trop près en examiner les
éléments. Ce n'est pas, il est vrai, dans

nos spectacles seulement qu'on est bien
désenchanté des acteurs quand on les a
vus dans les coulisses! M. O.

COULOiHB (Chakibs- Auguste de),
physicien célèbre, chevalier de Saint-
Louis et lieutenant-colonel du génie,
naquit à Angoulême en 1 736, d'une fa-
mille de magistrats. Après avoir achevé
ses études à Paris, Coulomb embrassa,
très jeune encore, la carrière militaire.
La première mission qui lui ait été con-
fiée fut celle de diriger les travaux du
fort Bourbon; mais l'influence du climat
de ta Martinique, qui décima ses cama-
rades, le rendit bientôt très souffrant;
après trois ans de séjour, il revint à Pa-
ris, où, grâceà un changement de minis-
tère, il ne reçut pas même la récompense
due à l'utilité de cette expédition qui
avait failli lui devenir fatale. Coulomb
se consola de cette disgrâce en profitant
du court espace qu'il passa dans la ,capi-
tale pour se lier avec les savants les plus
distingués. Plus tard des ordres ministé-
riels l'envoyèrent successivement à l'ile
d'Aix, à Rochefort et à Cherbourg, mais
n'interrompirent pas ses travaux. Déjà
il avait publié en 1777 un mémoire sur
les aiguilles aimantées, et un an avant
celui-ci un autre sur la statique des voû-
tes en 1779 il s'occupa à Rochefort
d'expérience,en grand pour apprécier Je
frottementet la raideurdes cordages, ex-
périences d'après lesquelles il établit sa
Théorie des machines simples, que l'on
trouve développée dans un mémoire qui
remporta le prix à l'Académieroyale des
sciences.

Envoyé aux États de Bretagne, en
qualité de commissaire du çoi, pour ap-
précier la possibilité et l'avantage d'un
projet de canaux, Coulomb trouva dans
cetie mission l'occasion de montrer toute
la fermetédeson caractèreet toute sa con-
sciencieuse délicatesse. Malgré les États,
il soutint l'opinion de ne pas laisser exé-
cuter le projet, à cause du peu de rapport
qu'il y avait entre les dépenses énormes
que cette exécution nécessiterait et la
faible utilité qui en résulterait. A son
retour, une disgrâce du ministre de la
marine l'envoya dans les prisons de
l'Abbaye. Mandé une seconde fois dans
le même but, Coulomb soutint la même



opinion avec tant de fermeté qu'il fit
ouvrir les yeux aux États. Ceux-ci lui
firent alors des offres brillantes qu'il re-
fusa ils le forcèrent à recevoir au moins
une fort belle montre à secondes, aux
armes de la province. C'est celle dont il
s'est servi depuis pour toutes ses obser-
vations.

En 1784 Coulomb fut nommé inten-
dant général des eaux et fontaines de
France, et en 1786 élu à l'unanimité
membre de l'Académie des sciences;
c'est à la même époque qu'il fut nom-
mé chevalier de Saint-Louis et appelé,
sans l'avoir demandé, à la survivance
de la placé de conservateur des plans et
reliefs. Quelque temps après son retour
d'Angleterre, où il avait été envoyé par
l'Académie pour étudier le système d'ad-
ministration des hôpitaux, éclata la
révolution Coulomb donna la démission
de toutes ses places (sa seule fortune) et
se retira au sein de sa famille, où il vécut
heureux du bonheur domestiqueet del'é-
tude des sciences auxquelles il consacra
le reste de sa vie. A la création de l'In-
stitut, il fut élu membre de ce corps sa-
vant, classe des sciences; dans l'Univer-
sité il fut nommé inspecteur général.

On doit à Coulomb la balance de
torsion, instrument propre en général à

mesurer les plus petites forces, et, outre
plusieurs mémoires sur l'électricitéet sur
le magnétisme (voir Mémoires de l'Aca-
démie des Sciences, année 1784, p. 227),
d'autres sur la torsion des fils, les effets
de la chaleur ( voir Mémoires de l'Aca-
démie, année 1804), on possède de lui

un ouvrage intitulé Recherches sur
les moyens d'exécuter sous l'eau toutes
sortes de travauxhydrauliques sans em-
ployer aucun épuisement, Paris, 1779,
in-8°, figures. Coulomb mourut le 23
août 1806. R. de P.

COUP Contre-Coup voy. CHOC et
Chiite. On traite des effets d'un coup
aux articlesContusion, Fracture, Luxa-
tion, etc. Pour les coups de canon,
de fusil etc., voy. ces derniers mots.

COUP DE COLLIER. On entend
par cette expression figurée tout effort
brusque et énergique destiné à vaincre

un obstacle qu'on surmonterait moins
purement par des moyens lents et me-

surés. En effet, c'est en portant tout
coup son corps en avant et en pesant
avec force sur son collier que le cheval
de trait parvient à entraîner la charrette
engagée dans un sol sans consistance ou
arrêtée par un escarpement. Ce mot de
coup de collier occupa beaucoup la presse
et le public vers la fin de 1827. Des
troubles, dont l'origine est jusqu'ici res-
tée fort obscure, ayant éclaté à Paris, à la
suite des élections, le marquis de Cler-
mont-Tonnerre,alors ministre de la guer-
re, prescrivit à un officier chargé du
commandementdes troupes de donner un
coup de collier vigoureux pour mettre
un terme aux désordres. Cette recomman-
dation écrite ayant été divulguée, aug-
menta beaucoup l'exaspération générale
contre le ministère Villèle, dont le re-
nouvellement de la chambre des députés
faisait prévoir la chuteprochaine,etqu'on
accusait quoique sans aucune preuve
directe, d'avoir excité, pour les répri-
mer ensuite d'une manière violente, des
mouvements populaires qui semblaient
Jans motifs, et qui ne pouvaientque nuire
au parti libéral, puisqu'il marchait alors
avec un ensemble admirable dans les
voies légales et constitutionnelles.O L. L.

COUP D'ÉTAT. On désigne par celte
expression, dans le langage politique, les

mesures extra-légales qui sont prises ou
par le souverain, ou par les corps en qui
réside une partie de la puissance publi-
que. Le coup d'état est le pendant de
l'insurrection. L'histoire des coups d'état
serait l'histoire des révolutions qui ont
agité les différents pays et changé la forme
de leurs gouvernements, et c'est, on le
comprend, dans un cercle plus étroit que
cet article doit se renfermer. Il est d'ail-
leurs impossible d'indiquer les règles et
les principes en pareille matière; car un
coup d'état est la violation ouverte de
toutes les règles et de tous les principes.

Lorsque les lois fondamentales d'une
nation n'ont pas un caractère bien posi-
tif, lorsque les attributions des dilfeients
pouvoirs sont conluses et indécises, il
est plus aisé de dissimuler les modifica-
tions et de colorer les empiétements.Mais
quand les lois constitutionnelles sont
écrites et forment un code connu de
tous; lorsque les pouvoirs sociaux sont



divisés, réglés, limités avec précision,
les moindres dérogations, les plus petits
envahissements sont sur-le-champ aper-
çus. On ne peut abroger furtivement les
lois établies et détruire à petit bruit les
institutions existantes: on est donc natu-
rellementconduit aux coups d'état. Aussi
l'histoire de nos troubles depuis un demi-
siècle nous montre-t-elleles constitutions
renversées, les gouvernements brisés, les
corps politiques détruits à de très courts
intervalles; et le régime des coups d'état
semblait devenir pour nous un état nor-
mal.

Ce qui pousse ordinairement aux me-
sures violentes et illégales, ce n'est pas,
comme on le dit toujours et comme on
le croit souvent, la colère, la vengeance,
le penchant à la tyrannie, ou telle autre
mauvaise passion. La plupart du temps
le gouvernement qui sort des voies régu-
lières obéit à un sentiment naturel et
que chacun éprouve, il ne veut que pour-
voir à sa conservation; il meurt dans la
légalité, il cherche à vivre par la violence.
Sans doute la révélation de cette cause
impulsive ne suffit pas à la justification
des actes aussi ne l'avons-nous pas in-
diquée dans cette intention; c'est seu-
lement pour montrer la vérité sur des
faits sociaux qui ordinairement excitent
vivement les passions et qui par consé-
quent sont presque toujours mal com-
pris et mal jugés.

Il est rare qu'un coup d'état fonde un
ordre de choses solide et durable. Em-
ployé comme ressource suprême, il pro-
longe quelquefoisune existence affaiblie;
il ne rétablit jamais les forces vitales. Il
en doit l'ire ainsi par plusieursmotifs. Le
premier,quivéritablement comprendtous
les autres, c'est que la violence n'a jamais
de résultatsbons et durables.Ensuite, les
temps ne sont pas favorables aux entre-
prises de ce genre. Nous ne sommes pas,
comme jadis, élevés dans l'amour et dans
le respect du pouvoir; la défiance, et
même la haine de toute autorité, est au-
jourd'hui unsentiment malheureusement
trop répandu. Ou nous l'inspire par les
productions des arts, on nous l'enseigne
comme la plus avancée des théories so-
ciales nos institutions même en sont im-
prégnées. Dans de semblables disposi-

tions, une main vigoureuse peut seule
frapper le coup d'état avec quelque chan-
ce de succès, et presque toujours c'est la
faiblesse qui veut soulever cette arme si
lourde et si dangereuse pour celui qui
s'en sert.

Quelques pub!icistes, et à une épo-
que qui n'est pas éloignée, ont prétendu
que dans toute organisation sociale il
faut admettre un pouvoir qui nait de la
nécessité, et qui n'a ni règles ni limites.
« Rien n'est dangereux disait un défen-
seur^des ministres de Charles X, comme
de mettre à nu la faiblesse des sociétés
humaines il le faut pourtant, il faut
vous apprendre qu'il n'est pas de Charte
sans article 14, et que, quand il n'y est
pas, la nécessité peut forcer un jour à
l'y mettre. C'est la nécessité qui est l'in-
terprétation vivante des chartes. II. faut
vous rappeler que jamais la société ne
peut se commander à elle-même le sui-
cide, et qu'il se rencontre des crises où
il faut peut-être les bouleverser, sous
peine de les détruire. L'équilibre des
pouvoirs peut exister également devant
les lois: il faut toujours un pouvoir pré-
dominant, qui dans le choc des mouve-
ments contraires imprime la direction,
et qui vienne à son secours dans les cri-
ses. Cette vérité de l'histoire s'appellera
ostracisme, dictature, litsde justice, et
chez nous régime des ordonnances. »

Dans cette théorie on confond le fait
et le droit, .et l'on prend évidemment
l'un pour l'autre. Si elle était vraie, il
faudrait, pour la compléter, déterminer
les cas où pourrait s'exercer ce pouvoir
prédominant, ce pouvoir sans limite, et
sans responsabilité; il faudrait tracer le
cercle dans lequel on peut frapper les

coups d'état, comme dans un incendie

on fdit la part du feu. Mais ce serait la
plus folle des entreprises ce serait vou-
loir concilier les contraires,unir des élé-
ments incompatibles, en un mot ériger
en loi l'illégalité. J. B. D.

COUP DE MAIN, entreprise hardie
et périlleuse, tentée ou exécutée par un
petit nombre d'hommes. Secret dans les
préparatifs,prévision de toutesles chances
et de tous les dangers de l'entreprise,
rapidité dans la marche et dans l'exé-
cution, prudence et sang-froid daps la



retraite, sont autantde garanties pour le
succès d'un coup de main. Une fausse
attaque favorise généralement l'entreprise,
en déconcertantl'ennemi et distrayant son
attention du point capital. Une connais-
sance topographique exacte du théâtre de
l'action est indispensable, afin de pouvoir
tirer parti de toutes les ressources locales
et de mettre ainsi le terrain de son côté.

En général, quelque téméraires que
puissent paraitre ces entreprises, il ne
faut cependant laisser au hasard quebien
peu de chances et ne pas s'embarquer
sans la presque certitude d'aborder. Il ne
faut surtout dédaigner aucune circon-
stance la plus insignifiante est souvent
capitale. Quant au choix des moyens,
toussontbons, horsceuxqui déshonorent.
Ce fut un coup de main qui en 1689
ouvrit à Feuquières les portes de Neu-
bourg sur l'Entz. A la faveur d'une neige
épaisse etd'une nuit sombre, il s'approcha
d'une porte par où l'ennemi ne prévoyait
pas d'attaque répondit en allemand au
Qui vive! de la st ntinelle, se donnant pour
un parti d'un régiment cantonnédans les
environs, et pendant que l'officier de
garde était allé prendre les ordres du
gouverneur, fit attacher le pétard à la
porte. L'officier revint bientôt, mais trop
tard pour le salut de la place. A un an de
date, en 1690, le même général enleva
le château d'Orbassan, et comme son
pétardieravait été tué par une sentinelle,
ce fut le marquis de Feuquières qui de
ses propres mains attacha le pétard à la
porte sous le feu de la place*.

L'officier chargé de conduire une
entreprise hardie doit pouvoir répondre
des hommes qu'il emploie comme de lui-
même. Tel fut le grenadier à qui Chevert
disait « On tirera sur toi, on te manque-
ra »et qui répondait froidement: « Oui,i
mon colonel. «Prague fut enlevée presque
sans combat, et Chevert trouva dans ses
murs les titres de noblesse qui manquaient
à son blason. C-TE.

COUP DE SANG.wy. Apoplexie.
COUP DE SOLEIL,voy. Erysipèle

et INSOLATION.
COUP DE THEATRE. On désigne

{*) De nos jrcurs un coup de main très hardi
et peut-être imprévu livra aux Francais la cita-
delle d'Aucôue (»<> l'article). J. H, S.

sous ce nom tout ce qui, dans les ouvrages
dramatiques survient d'une manière
inattendue, et opère des changements
notables ou de grands mouvements soit
dans la position, soit dans l'âme des

personnages.
Le lhéâlredesanciens,dans la simplicilé

de ses actions, offre peu de ces incidents
imprévus. On en trouve un peu plus chez
les grands poètes du siècle de Louis XIV
et surtout chez Corneille, qui en fournit
de très beaux exemples, entre autres dans
Cinna, les Horaces et Rodogune. Le
dénouement de cette dernière tragédie
est un coup de théâtre des plus frappants,
et le Snyons amis, Cinna! en est un du
genre sublime. Racine est moins prodigue
de ces effets Phèdre et Andromaque en
présentent cependant quelques-unsd'au-
tant plus admirables qu'en servant l'in-
trigue, ils complètent, pour ainsi dire,
les caractères. Le même mérite distingue
ceux des pièces deMolière;caria comédie

a aussi ses coups de théâtre, qui seule-
ment y produisent des impressions d'une
autre espèce.

On a reproché à Voltaire d'avoir quel-
quefois abusé de cette ressource; s'il en
a fait usage dans Mérupe de façon à
exciter le plus vif intérêt sans blesser la
vraisemblance, il faut convenir que la
conversion subite de Guzman, la mort de
Séïde, calculée à la minute pour justifier
Mahomet, sont des moyens moins heu-
reux et moins naturels.

L'abus devient plus sensible encore
chez les auteurs tragiques du dernier
siècle, particulièrementchez De Belloy.
Dans un de ses ouvrages, le prince va
être frappé d'un coup de poignard par
un traitre: un serviteur fidèle s'en est
aperçu etarrachele poignard à ce dernier;
mais, pendant ce temps; le prince s'est
retourné, et voyant le fer meurtrier entre
les mains de son ami, c'est celui-ci qu'il
croit coupable. Il y a loin des coups de
théâtre de Corneille à cette sorte d'es-
camotage,à ces cou ps de théâtremimiques
qui faisaient dire à un homme d'esprit,
en voyant De Belloy se promenerd'un air
préoccupé sur le Théâtre-Français « Le
1

voilà qui prend la mesure d'une tra-
« gédie! »

Combien ce mot serait plus applicable



encore à nos faiseurs de drames actuels
qui ne savent guère faire naitre de coups
de théâtre que par une fatigante compli-
cation d'événements, et qui ont rendu
ces effets presqueentièrement matériels:
aussi les spectateurs se lassent-ils de plus
en plusde toutes ces surprisesdramatiques
et de ces incidents extraordinaires. L'ap-
parition d'un drame qui, sans avoir
recoursàcette fantasmagorie, saurait pro-
duire des émotions vraies et puissantes,
voilà ce qui serait à présent pour notre
scène un véritable coup de théâtre. M. O.

COUPE (culture forestière), opéra-
tion qui a pour but d'abattre les bois de
diverses sortes, au moment et de la ma-
nière les plus favorables à leur exploita-
tion commerciale. On appelle aussi cou-
pes ou ventes les différentes parcelles
des forêts qui doivent être exploitées
successivementà des époques dont le re-
tour périodique est réglé par le mode
d'aménagement (voy. ce mot).

Il faut considérer dans cette opération:
1" le moment le plus opportun de la
faire, eu égard à l'époque de la saison
età l'état végétatif des arbres, à leur âge
et à la nature des produits qu'on veut en
obtenir; 2° la méthode d'exploitation
qui convient le mieux à chaque essence
forestière ou à chaque localité; 3° la ma-
nière d'opérerà la foisla plus productive
et la moins nuisible à la santé des arbres
susceptibles de donner des rejets.

C'est à l'époque du repos apparent de
la sève qu'il convient généralement d'a-
battre les arbres. L'ordonnance de 1669
avait posé à cet égard des règles fort sa-
ges elle fixait le moment où les adjudica-
taires de bois taillis pouvaient commen-
cer à embûcher après la chute des feuil-
les, et elle ne leur accordait temps de
coupe que jusqu'au 15 avril suivant, épo-
que à laquelle le développementdes bour-
geons ne fait, année commune, que com-
mencer, et ne peuî occasionner par con-
séquent qu'une faible perte de sève. Ce
n'est pas, en effet, seulement parce que
l'abattage est plus facile et moins dispen-
dieux en hiver qu'on a choisi cette saison
pour l'effectuer, mais aussi parce qu'elle
est la plus favorable à la reproduction des
cépées et d'un autre côté parce qu'elle
ajoute à la qualité et à la conservation

des bois. II est reconnu que, toutes cir-
constances égales d'ailleurs, ceux qui
ont été exploités en hiver présentent
une pesanteur spécifique plus considé-
rable que ceux qui l'ont été pendant le
cours de la belle saison; qu'ils perdent
moins à ladessiccation; qu'ils pourrissent
moins facilement et se décomposent
moins promptement, enfin qu'ils sont
moins attaquables par les insectes.

La plupart des praticiens sont de plus
convaincus qu'il n'est nullement indilfé-
rent d'abattre les bois de construction à
telle ou telle époque de l'hiver même. Ils
attribuent aux phases de la lune une in-
fluence due sans doute à d'autres causes,
mais néanmoins fort réelle, au moinsdans
certains cas,quoiquela science ail cru de-
voir la nier formellement,parce qu'elle ne
pouvait s'expliquer les faits qu'on objec-
tait à ses présomptueuses décisions, et qui
avaient entraîné la conviction trop abso-
lue de ses adversaires. S'il est certain,
comme l'expérience l'a démontré incon-
testablement, que la sève ne soit jamais
complètement inactive que pendant la
durée des fortes gelées, et que ses mou-
vements ascensionnels éprouvent, dans
tout autre temps, des variations dont la
périodicité seule peut encore paraître
problématique, il n'est pas impossible
qu'on finisse par s'entendre. Jusque-là
le physiologiste fera sagement de douter,
et le propriétaire de consulter, faute
de mieux, les vieilles coutumes de son
bûcheron.

L'âge auquel on doit abattre les taillis
peut varier accidentellement, tantôt se-
lon des circonstances en quelque sorte
étrangères aux calculs d'accroissement
progressif, telles que le prix variable du
combustible ou des bois d'oeuvre dans
chaque localité; tantôt selon l'espèce de
produit que l'on se propose d'en retirer.
Ainsi le moment le plus opportun sera,
pourle châtaignier, celuioùses tiges don-
neront le meil leur cercle; pour le frêne, ce-
lui où elles seront particulièrementpro-
pres aux ouvrages de charronnage; pour
le chêne,celui où les écorces offriront au
tannage leur plus grande valeur, etc.,
etc. Mais, en règle générale, l'époque de
la coupe doit être fixée d'après la seule
augmentation de volume des parties li-



gneuses, augmentation dont la progres-
sion relative dépasse d'abord, puis équi-
libre seulement celle des intérêts et finit
enfin par être dépassée par elle. La
moyenne de l'accroissement des taillis
étant sensiblement proportionnelle aux
carrés du nombre naturel, on voit, en
effet, en comparant une coupe exploitée
deux fois en vingt ans à une autre qui
ne le serait que la 20e année, que l'a-
vantage reste tout entier à cette der-
nière car si l'on estime à 100 fr. le
produit de chaque coupe décennale et à
4 p. °/o seulement l'intérêt cumulé pen-
dant l'intervalle de la 1re à la 2e, on aura
pour toute recette après celle-ci 248
fr.02 c., tandis que, d'après les lois d'ac-
croissementdont on vient de parler, une
seule coupe opérée au bout de 20 ans
donnera 20 fois 20 ou 400 fr. Mais si l'on
compareau contraire 2 coupessuccessives
de 40 ans à une seule coupe de 80, on
trouvera que les deux premières donne-
ront, avec l'intérêt cumulé du prix de
l'une d'elles pendant 40 ans, 9,280 fr. et
une fraction, tandis que la dernière ne
produira que 6,400 fr.

Dans l'exploitation des futaies on peut
avoir pour but principal les produits en
nature ou ceux en argent. Dans l'un
des cas, on laisse subsister les arbres tant
qu'ils gagnent en grosseur, quelque fai-
ble que soit devenu leur accroissement
annuel; dans l'autre, d'après un calcul
analogue à celui qui vient d'être fait
pour les taillis, on les abat sitôt qu'ils
ne rapportentplus tant pour cent par an.

Lè premier mode, qui prévaut encore
en Allemagne, est évidemment plus pro-
ductif au pays; car, comme l'observe
fort bien M. Noirot, une contrée qui
possède un million d'hectares de bois
âgés de 100 à 150 ans est beaucoup plus
riche en matière forestière que celle qui
possède un million d'hectares de bois
taillis de l'âge moyen de 20 ans; mais la
culture en taillis et le second mode d'ex-
ploitation des futaies, dont nous venons
de parler, permettent aux générations
existantes de spéculer avec avantage sur
le renouvellement et le jeu des capitaux;
or il est tout aussi difficile d'obtenir que
l'intérêt particulier s'efface devant l'in-
térêt général que de persuader à l'un et

à l'autre de faire abstraction du présent
au profit de l'avenir.

Les coupes sont périodiques lors-
qu'elles s'opèrent sur des souches aptes
à la repousse, ou définitives quand elles
s'appliquent à des arbres qui ne doivent
pas repousser. Tantôt elles se font en
plein, de manière à dépouiller complète-
ment la surface du sol, comme c'est le

cas le plus ordinaire pour les taillis;
tantôt elles sont partielles, c'est-à-dire
dirigées de façon à laisser sur pied une
partie des produits non encore arrivés à
maturité. Cette méthode, générale pour
les futaies dont on veut prolonger la du-
rée, est aussi utilisée dans diverses con-
trées pour les taillis. Là, on ne supprime
que les tiges arrivées à un diamètre dé-
terminé, et on laisse ainsi sur chaque sou-
che des brins de deux et même de trois
âges différents.

La méthode la plus ancienne de coupe
ou d'aménagement des futaies est d'en-
lever, comme on le dit, en jardinant,
les arbres qui nuisent à leurs voisins ou
qui sont arrivés au point voulu de leur
développement; mais cet mage, tout
calcul fait des avantages et des inconvé-
nients qu'il présente, paraît devoir faire
place à des méthodes plus savantes. Dans
quelques lieux on fait des coupes par
bandes sur lesquelles on ne laisse qu'un
petit nombre de porte-graines, et l'on dis-
pose successivement ces couper parallèle-
ment les unes aux autres,de manière à ré-
server entre elles d'autres bandes ou mas-
sifs qui profitent ainsi d'une plus grande
masse d'air et de lumière,et qui favorisent
par leur ombrage le regarnis naturel des
parties exploitées. Ailleurs on procède
d'abord à une première coupe, dite coupe
sombre, qui a pour but, en diminuant l'é-
paisseur de la futaie, de favoriser la ger-
mination des graines et la première
croissance des jeunes arbres de rempla-
cement. Lorsque ceux-ci ont acquis une
certaine force, on commence la coupe
claire, qui les met dans les circonstances
atmosphériques les plus favorables à leur
rapide développement; enfin quand ils
couvrent assez le sol par eux mêmespour
n'avoir plus rien à redonter d'une aéra-
tion plus complète et des effets de l'éva-
poration, on entreprend la coupe défi-



nitive. Souvent on combine sur le même
sol la culture des taillis et celle des fu-
taies, en réservant des baliveaux (voy.},
dont la coupe s'opère successivement à

mesure que, parsuitedeleur développe-
ment, ils pourraient étouffer les cépées
qu'ils ombragent. Si l'on réserve par
exemple 50 de ces baliveaux par hectare
lors d'une première coupe, leur nombre
sera déjà réduit à une 20. lorsqu'ils au-
ront atteint l'àge de 50 ans, à une 10.
lorsqu'ils seront âgés de 75 ans, et enfin
il en restera un ou deux seulement à l'âge
de 125 à 150 ans.

Quant à la manière d'effectuer maté-
riellement la coupe, elle a été, ainsi que
son époque, déterminée par la législation.
L'ordonnance déjà citée de 1669 por-
tait « Les taillis seront coupés à la co-
gnée et non autrement, à fleur de terre
et en becde flûte, sans écuiserni éclater
les souches, en sorte que les brins des
cépées n'excèdent pas la superficie de la
terre, s'il est possible, et que tous les
anciens nœuds recouverts et causés par
les précédentes coupes ne paraissent
aucunement. » « Les baliveaux sur
taillis seront coupés le plus bas qu'il sera
possible, et les arbres seront abattus de
manière qu'ils tombent dans la vente,
sans endommager les réserves, à peine
contre l'adjudicataire de tous dommages
et intérêts. » Enfin les clauses de la
vente par pieds d'arbres étaient les
mêmes que celles de la vente de bali-
veaux sur taillis, à cette différence près,
que si ces arbres se trouvaient isolés, on
permettait l'arrachage des souches à la
condition de remplir les trous.

Lorsqu'on abat des futaies ou des ave-
nues,il importe peu de les couper à telle
ou telle hauteur, ou de telle ou telle
manière. La valeur du bois, comparée
aux frais plus ou moins considérables
de main-d'œuvre, est alors à peu près
le seul guide de l'exploitant. Aussi, dans
beaucoup de lieux, opère-t-on à la sur-
face du sol, tandis que, dans d'autres
ou enlève la terre et on supprime les plus
hautes racines, afin de mettre a nu la cu-
lée et de ne diminuer en rien la longueur
du tronc. Pour les taillis il convient de
prendre plus de précautions, car le succès
de la repousse dépend essentiellementde

la manière dont la coupe a été opérée.
Lorsque la souche, légèrement recou-
verte de la terre environnante, peut être
ainsi protégée contre les effets directs
de l'air, du soleil et du vent, la végéta-
tion des rejets est sensiblement plus ac-
tive et plus vigoureuse. O. L. T.

COUPE (archéol., etc.) Ce mot, qui
n'est plus employé aujourd'hui qu'en
poésie et dans le langage des arts, sert à

nommer un vase d'une forme aplatie,
plus large que haut, porté sur un pied et
quelquefois ayant des anses. Coupe vient
du latin V«jBtf ou cuppa; c'est le scypkos
des Grecs. La forme gracieuse des coupes
antiques, que, hors des musées, nous ne
voyons plus qu'au théâtre ou dans les ta-
bleaux, a depuis long-temps cédé la place
à nos gobelets et à nos verres moins élé-
gants et plus commodes. Nous avons ce-
pendant, commeobjets de luxe, des cou-
pes de bronze, d'albàtre et d'autres ma-
tières pour orner nos appartements. La
coupe d'Atrée inspire une profonde hor-
reur, tandis que celle d'Anacréon rap-
pelle les joies et les plaisirs du festin; il
fauten voir les brillantesdescriptions dans
les odes 17e et 18« du vieillard de Téos.
Eu parlant métaphysiquement,on épuise
la coupe du malheur, on s'enivre dans
la coupe de la volupté. Nous voyons dans
Homère, Ganymède et Hébé remplir de
nectar la coupe des dieux, Vulcain leur
présenter celle qu'il a fabriquée avec tant
d'art et Nestor quoique vieux por-
ter sans peine à ses lèvres la coupe pe-
sante qu'un jeune homme eût difticile-
ment levée de dessus la table. "Dans
l'histoire de Joseph nous voyons sa
coupe cachée dans le sac de Benjamin.

Socrate boit dans une coupe le poison
que lui verse l'envie. La riante poésie de
l'Arioste a rendu célèbre sa coupe en-
chantée. On célébrait à Athènes la fête
des coupes, où, contre l'usage d es festins,
chacun buvait seul dans la sienne.

Les coupes étaient de matières plus ou
moins riches il y en avait d'onyx, de
cristal, d'or, d'argent, et de simple ar-
gile. On sait à quel excès était porté chez
les anciens le luxe de la table. Leurs
coupes étaient embellies de pierres pré-
cieuses et ornées d'inscriptions quelque-
fois la beauté de l'exécution surpassait



celle de la matière. La troisième églogue
de Virgile décrit les coupes de bois de
hêtre ciselées et ornées de sujets sculptés
par le divin Alcimédon.

Nos cabinets d'antiquités conservent
des vases à boire d'un grand prix l'un
des plus célèbres est la belle coupe du roi
de Naples, gravée en camée dans une
onyx concave, et expliquée par Visconti
(Mus. Pio-Clem., t. III, pl. c., p. 75). Il
ne faut pas confondre la coupe avec le
canthare que les monuments représen-
tent dans la main de Bacchus ou dans
celle d'Hercule. On a longtemps appelé
coupe des Ptolémées ou vase de Mithri-
date un superbe canthare d'une seule
sardonyx qui est conservé dans le cabi-
net des antiqueset médailles de la Biblio-
thèque du roi, et qui provient du trésor
de Saint-Denis,auquel il avait été donné
par Charles III. On pourrait plus juste-
ment appeler coupe la belle patère d'or
conservée dans le même cabinet; mais elle
ne peut avoir servi à contenir aucun li-
quide, à cause des interstices que laissent
les diverses pièces dont elle est composée.
On a pris à tort le sacro catino de Gênes
pour une coupe à boire c'est un vase
de verre, d'un pied de diamètre et de
5 pouces de profondeur, que l'on faisait
passer pour être d'une seule émeraude,
et qui est un monument curieux de l'art
de la verrerie en Orient dans le Bas-
Empire (voir Millin, Mag. Encyclop.,
janvier 1807).

Le cratère avait aussi la forme d'une
coupe; mais il était d'une dimension
beaucoup plus considérable, et c'était le
vase dans lequel on mêlait l'eau et le
vin, et dans lequel on puisait pour rem-
plir les coupes des convives. Hérodote
parle d'un cratère de bronze de la capa-
cité de 300 amphores, à peu près
17 muids. Une coupe semblable ser-
vit à Hercule pour s'embarquer après
qu'il l'eût vidée. Il y a parmi les vases
grecs, vulgairement nommés étrusques,
des coupes qui servaient aux usages fa-
miliers. Les grandes coupes destinées à
recevoir les eaux des fontaines prennent
le nom de vasques, du latin vasculum.

Nous renvoyons à l'article Vases pour
plus de détails sur les noms, les formes,
l'usage, les sujets, les inscriptions qui

rendent ces monuments intéressantspour
l'art et pour la science. D. M.

COUPE DES PIERRES,voy. Sté-
RÉOTOMIE.
.COUPELLATION. On appelle

ainsi, du nom du vase dont on se sert
(coupelle), l'opération qui a pour but
de séparer les métaux fusibles et peu
pxidables des métaux moins précieux et
plus susceptibles de s'oxider qui en al-
tèrent la pureté; elle se pratique en grand
dans l'exploitation des mines, principa-
lement sur les minerais de plomb argen-
tifères, pour s'assurer si la quantité d'ar*
gent contenu dans la mine est assez
grande pour offrir des avantages par son
exploitation.

A cet effet on recouvre toute la partie
inférieure d'un fourneau à réverbère
d'une forte couche de cendres lessivées
et calcinées, à laquelle on a donné, par le
moyen de l'eau, la forme d'une coupe ou
d'un bassin; dans cette coupe, qu'on a
préalablement fait sécher, on place le
minerai que l'on veut essayer. Le vent
des soufflets, graduellement mis en
œuvre, fait entrer la matière én fusion; le
plomb s'oxide, une partie se volatilise,
l'autre coule par une rigole pratiquée à
l'un des côtés de la coupelle; à un de-
gré de feu plus élevé l'argent entre en
fusion, ses molécules se rapprochent et
forment par leur réunion un culot d'un
aspect éclatant; ce culot, pesé et son poids
comparé à celui du minerai employé,
constate la richesse de la mine.

La coupellation a lieu en petit dans les
hôtels des monnaies; Ie4 moyens, à quel-
ques modifications près, et les résultats
sont les mêmes; seulement dans l'exploi-
tation des mines on veut débarrasser les
métaux précieux du plomb ou autre
alliage qui les enveloppe; dans les hôtels
des monnaies on a pour but d'en appré-
cier la pureté. L'opération est conduite
avec plus de soin, les masses enfermées
dans des cornets de papier sont plus pe-
tites et pesées plus exactement afin de
pouvoir mieux constater la valeur du
produit. Les coupelles, au lieu d'être
faites avec des cendres lessivées et d'oc-
cuper toute la partie inférieure du four-
neau, sont petites, détachées et formées
avec de la terre des os fortement calci-



née, lavée et séchée avec soin; ces cou-
pelles sont placées dans un moule de
fourneau à réverbère et entourées de
charbons allumés quand elles ont atteint
le degré de chaleur du rouge-blanc, on
y met le plomb au moyen de petites pin-
cettes la fusion est immédiate; on enlève
la pellicule qui s'est formée et l'on y
ajoute les cornets qui renferment l'al-
liage que l'on veut reconnaitre. La fu-
sion est prompte, la matière se découvre
et s'éclaircit; à sa surface se promènent
des points lumineux qui voltigent ensuite
tous forme d'étincelles dans l'intérieur
de la mousse; à mesure que l'opération
avance le culot métallique se dépouille
davantage, les nuages qui voilaient sa
surface disparaissent et le bouton de
métal jette un éclat très vif. L'on appelle
ce mouvement,ou ce passage qui ne laisse
pas que d'être rapide, éclair, fulgura-
tion.

L'opération est terminée on recon-
nait qu'elle est bien faite lorsque le bou-
ton n'offre aucune inégalité à sa surface,
qu'il est bien arrondi en culot, d'un
blanc clair en dessus, et qu'il se détache
aisément de la coupelle quand elle est
refroidie.

L'art de diriger les divers degrés de
feu qu'il faut donner est le point le plus
important de cette opération.

L'or, moinsvolatil que l'argent, exige,

pour sa coupellation, une température
plus élevée, mais aussi moins de pré-
cautions dans la conduite de la cha-
leur. L. S-y.

COUPEROSE.En chimie on donnait
ce nom à trois sels métalliques dont nous
aurons à traiter ailleurs. Pour la coupe-
rose blanche, voy. SULFATE DE ZINC;

pour la couperose bleue, voy. SULFATE

DE cuivrf. et pour la couperose verte,
voy. SULFATE de fer.

COUPEROSE,Goutte-Rose, affec-
tion de la peau qui a son siége principal
à la face et qui consiste dans l'inflam-
mation chroniquedes follicules,donnant
lieu à des pustules pointues et dures à
leur base, qui est entourée d'une auréole
rouge fort étendue. C'est une maladie
non-contagieuse et moins grave que dé-
sagréable, surtoutpour les femmes,qu'elle
semble atteindre plus particulièrement

vers l'âge de retour. On ne saurait assi-
gner de cause précise à cette inflamma-
tion mais on remarqué qu'elle est plus
commune dans la seconde moitié de la
vie; qu'elle est souvent compagne des
lésions de l'estomac et des intestins;
qu'elle semble se transmettre héréditai-
rement et qu'elle se développe ou s'ag-
grave sous l'influence des aliments âcres
ou salés et des boissons spiritueuses. Les
affections morales, les travaux soutenus
de l'esprit, l'usage du fard et de divers
cosmétiques, sont des circonstances qui
favorisent l'évolution de la couperose.
Quelquefoisellese borne à desimplesrou-
geurs à un degré plus avancé se montrent
des pustules plus ou moins nombreuses;
enfin à ces deux formes se joignent des
boutons saillants et durs qui peuvent de-
venir très volumineuxet même s'ulcérer.
Elle présente de fréquentes alternatives
d'augmentation et de diminution.

C'est en général une maladie opiniâtre
et de longue durée, attendu que, comme
elle ne s'accompagne point de douleurs,
les malades n'ont pas la patience de sui-
vre le traitement nécessaire. On l'a vue
guérir à la suite d'une hémorragie ou d'un
érysipèle de la face; mais le plus souvent
elle est incurable, surtout lorsqu'elle est
déjà ancienneet héréditaire.

Le traitement qui a paru le plus effi-
cace, tanteommecuratif que comme pal-
liatif, consiste dansl'emploide la saignée
généraleet locale, des délayants, des pur-
gatifs doux, et dans l'abstinence des ex-
citants de tout genre. On se trouve bien
aussi de quelques lotions adoucissantes
ou un peu résolutives faites sur les parties
où siègent les boutons, comme aussi des
eaux sulfureuses de Barèges et autres
analogues, en bains, en douches et en
boissons. Les cautérisations sont nuisi-
bles, à moins qu'elles ne soient superfi-
cielles et employées avec beaucoup de
prudence. Ou a peine à conseiller le
vésicatoire sur la face, moyen violent
qu'AmbroiseParéne craignit point d'ap-
pliquer chez une jeune demoisellede son
temps et qui lui réussit au-delà de toute
espérance.

Au reste, on doit continuer après la
guérison les moyens qui l'ont amenée, si
l'on ne veut voir des récidives fréquentes;



et les malades même qui n'auront point
à espérer cette favorable issue devront
encore suivre un régime très sévère, sous
peine de voir leur mal s'aggraver de
jour en jour. F. R.

COUPLET. La chanson (voy.) se di-
vise en couplets, auxquels s'adapte suc-
cessivement l'air sur lequel on la chante.
En général, elle ne doit guère en conte-
nir plus de cinq à six; c'est surtout dans

ce genre de productions légères que le
public dirait, comme le bon La Fontaine:

Les longs ouvrages me font peur.
Lorsqu'ony attachait plus de prix qu'au-
jourd'hui, plusieurs écrivains ne dédai-
gnaient pas de composer même des cou-
plets détachés. Un chevalier de Cailly,
dans le xvuesiècle, se fit par les siens,
sous le nom anagiammatiséde<ce;j-,
une sorte de -célébrité. Chez lui, c'étaient
presque toujours des impromptus qui ne
manquaient ni de grâce ni de facilité. On
loua beaucoup l'ingénieusedélicatesse de
celui qu'il adressa à une dame qui lui
avait donné un nœud d'épée

C'est une faveur d'une belle
Qu'elle me permet d'afficher:
Que ne puis-je en obtenir d'elle
Qu'elle m'ordonne de cacher!

Les pièces à couplets, «qui jouirent
chez nous d'une grande vogue, en ame-
nèrent sur nos théâtres un prodigieux
débordement. Les auteurs alors en soi-
gnaient beaucoup le trait, et n'auraient
pas cru à un succès, si plusieurs couplets
de l'ouvrage n'avaient été redemandés.
Le théâtre du Vaudeville avait jusqu'à
des coupletsd'annonce, et le couplet au
public était partout de rigueur. Le goût
des spectateurs a changé; les auteurs s'y
sont conformés et leur offrent mainte-
nant des vaudevilles sans couplets. M.O.

COUPOLE. Dans beaucoup d'églises
des xv. et xvie siècles et de nos jours, la
partie formée par l'intersection des bras
de la croix est couverte d'une voûte hé-
misphériqueou sphéroïdeelliptique, por-
tant sur un mur circulaire nommé tam-
bour. C'est à cette voûte qu'on donne le

nom de coupole. Le grammairienassigne
à ce mot une signification restreinte: ainsi
il dit que la coupole est la partie intérieu-
re ou concave d'un dôme (voy.), et que

celui-ci est la partie extérieure. Mais les
architectes, depuis surtont que l'Italie
est le but de leur exploration, font dôme
et coupole synonymes. Ce dernier mot
est même adopté plus volontiers par eux
de plus ils le donnent à toute la partie
extérieure apparente, laquelle se com-
pose ordinairement du tambour et de
la coupole proprement dite qui le sur-
monte.

Nous entendrons donc par coupole le
tambour et la voûte réunis. Ces deux
parties empruntées à l'architecture by-
zantine, et que nos architectes de la re-
naissance ont appliquées comme type ca-
ractéristique à nos églises, constituent,
on peut le dire, à elles seules, un mo-
nument complet. Chez les anciens, comme
chez les modernes, combien d'édifices
ronds n'ont pas plus d'importance que
nos coupoles et leur ressemblent! Tels
sont le Panthéon, la salle des bains de
Minerva medica, les temples de resta
à Rome et à Tivoli. Bramante le compre-
nait ainsi, puisqu'en parlant de son pro-
jet de Saint- Pierre il disait «qu'il
voulait faire porter le Panthéon sur les
voûtes du temple de la Paix. »

C'est à Constantinople, dans l'église
de Sainte-Sophie, bâtie par les archi-
tectesAnthénius et Isidore de Milet,sous
le règne de Justinien, dans le vie siècle,
que fut élevée la première coupole de
forme hémisphérique.Elle fut renversée
par un tremblement de terre et relevée
par le même Justinien, qui, dans un mo-
ment de transport; s'écria « Je t'ai sur-
passé, ô Salomon! » Son diamètre est
de 108 pieds; elle porte sur quatre grands

arcs plein cintre, qui reposent sur qua-
tre piliers fort élevés de 48 pieds de
grosseur. La coupole de Sainte-Sophie
servit de modèle à celle de Saint-Marc
à Venise, construite dans le ixe siècle,
et réédifiée après sa destruction dans le
xi". En 1016 fut élevé le dôme de Pise
par l'architecte Buschetto.

Enfin, au commencement du xve siècle,
Brunelleschi éleva à Florence, aprèsune
foule de contrariétés, la fameuse coupole
de l'église de Saint-Marie-des-Fleurs.
C'est à ce grand artiste qu'on doit la
première idée de la coupole double, qui
consiste en unepremièrevoûte intérieure,



ordinairementhémisphérique au-dessus
de laquelle se trouve un vide où se placent
les escaliers; puis en une seconde voûte
d'un galbe plus ou moins élevé, destiné
à donnera à l'édifice cette forme pyrami-
dale d'un effet si majestueux. La cou-
pole de Sainte-Marie-des-Fleurs est à
huit pans et de forme ogivale. Sa hau-
teur, depuis le pavé à la lanterne, est
de 89m 87, et jusqu'à l'extrémité de la
croix de 117 7 m 89 son diamètre est de
42'°, 23.

Rome, 60 ans environ après la cons-
truction de la coupole de Sainte-Marie-
des-Fleurs, vit élever celle de l'église de
Saint-Augustin. L'élan était donné, toutes
les difficultés surmontées par le génie de
Brunelleschi, et cette capitale eut la pre-
mière l'honneur de voir des coupoles
couronner presque toutes ses églises.

En première ligne se place celle de
Saint-Pierre, dont l'idée est due à Bra-
mante c'est donc à lui qu'en revient
l'honneur. Comme le désirait ardemment
Jules II, cet artiste poussa vigoureuse-
ment les travaux; malheureusement il
mourut avant qu'ils fussent assez avan-
cés pour que cela pût empêcher ses suc-
cesseurs d'y apporter de grands change-
ments* Après plusieurs architectes qui
succédèrentà Brainante etaltérèrentplus
ou moins son plan, vint Michel-Ange
qui, après avoir rejeté en partie le plan
de Antonio Sangallo, arrêta pour son
projet une croix grecque, surmontée
d'une immense coupole. Il en éleva le
tambour jusqu'à la naissance des voûtes,
et les architectes Giacomo della Porta
et Dominique Fontana élevèrent celle-
ci en 22 mois, employant jusqu'à 600
ouvriers, qui travaillèrent même la nuit.
Ces deux architectes, tout en suivant le
plan laissé par Michel-Ange,allongèrent
un peu les deux voûtes intérieure et ex-
térieure mais ils ne changèrent rieu à
la lanterne. Le diamètre du tambour est
de 42 m 23. La hauteur,depuis le pavé
jusqu'à l'extrémité de la croix, est de
132 m, 91. Toute la maçonnerie des qua-
tre gros piliers, leurs fondations com-
prises, forme le solide énorme de 90,600
mètres cubes.

Les coupoles sont communes à Rome;
elles brillent à Saint-Jean des Floren-

tins, à Sant' Andrea della Valle, à l'é-
glise de Jésus, terminée par Giacomo
della Porta qui a élevé une coupole
trop basse et par conséquent peu gra-
cieuse. Le petit temple de Bramante dans
le cloître de San-Pietro-in-Montorio a
aussi sa coupole; vraie miniature, puis-
qu'elle n'a que 4m, 58 de diamètreinté-
rieur.

A deux milles de Vérone, on remar-
que l'église élégantedeMadonna-di-Cam-

pagna, couronnéed'une coupole. Elle fut
commencée en 1559, et l'on pense qu'elle

a été bâtie sur les dessins du célèbre San
Licheli. La hauteur totale de cetédin<e,en
y comprenantla lanterne, est de 3 im 10;
son diamètre intérieur est de 17', 77.
Londres s'enorgueillitde sa fameuse église
deSaint-Paul, ouvrage du savant archi-
tecte Wrenn, commencée en 1672 et ter-
minée en 1710. Son dôme depuis le pavé
jusqu'à l'extrémité a 338 pieds; son dia-
mètre est de 101 pieds.

Vienne, entre autres églises surmon-
tées d'un dôme, possède Saint-Charles
Borromée, de croix grecque, et œuvre
de l'architecte Fischer. En France, Pa-
ris vante avec raison son Panthéon, com-
mencé par Souiflot, achevé par Ronde-
let, avec sa belle coupole peinte par Gros
et ses pendentifs peints par Gérard; le
dôme des Invalides de Mansard, d'un
galbe gracieux, quoiqu'un peu trop éle-
vé le Val-de- Grâce et laSoibonne.

Enfin, la Chine est célèbre par le
grand nombre de coupoles qui ornent ses
villes. On remarque particulièrement le
grand temple de Tien ou du soleil, si-
tué à environ un demi-mille de la porte
orientale dePeking. Le dôme dece somp-
tueux édifice repose sur 82 colonnesdo-
rées le plafond représente le ciel; il est
parsemé d'étoiles d'or sur un fond azur.

Le mécanisme de la construction des
coupoles est à très peu de variantes le
même pour toutes. Sur quatre forts pi-
liers formant les angles de l'intersection
des bras de la croix reposent des arcs
en plein cintre sur lesquels s'élève le
tambour qui supporte la coupole propre-
ment dite. Entre les arcs adjacents reste
un vide triangulaire qu'on remplit par
une portion de voûte spbérique appelée
pendentif. La première voûte intérieure,



Encyclop. d. G. d, M. Tome VII. 9

dont l'œil embrasse toute la forme, doit
être hémisphérique, seulement un peu
surélevée, eu égard à l'imposte qui cache
un peu de sa courbure. La voute exté-
rieure doit toujours être sphéroïdale el-
liptique, plus ou moins allongée selon
l'emplacement d'où il est permis de le
voir extérieurement et selon la longueur
des bras de la croix. A ce sujet nous
dirons qu'une coupole n'est réellement
d'un bel effet qu'au centre d'une croix
grecque, dont la masse semble iui servir
de soubassement. Avec une croix latine
on conçoit que cet allongement du bras
antérieur empêche de découvrir du
dehors tout le tambour, ce qui produit
le plus mauvais effet, la coupole parais-
sant soutenue sur un toit ou bien en l'air
comme par enchantement. Ce défaut
existe à Saint-Pierre il est dû à l'iinpé-
ritie de Carlo Maderno qui, en allon-
geant le bras antérieur, gàta la belle har-
monie que Michel Ange avait répandue
dans cet édifice.

Les matériaux les plus convenables
pour construire les dômes sont les bri-
ques légères; celles dites flottantes con-
viendraient mieux que toutes autres. On
emploie aussi le bois pour former la
voûte extérieure comme au dôme des
Invalides, mais ce mode est en général
vicieux, en ce qu'il est sujet à de fré-
quentes réparations et offre trop de
chances d'incendie. Toutefois, lorsqu'on
veut l'employer, il est bien d'adopter le
système de Philibert Delorine, comme à
l'église Della Salute à Venise, ou bien
encore descourbes forméesde bois courts
réunis par des assemblages bien combi-
nés. M. Douliot constructeur de talent,
que les sciences viennent de perdre, a,
dans un excellent traité de la charpente,
démontré qu'en employant ce dernier
système au dôme des Invalides il aurait
fallu un cube de bois beaucoup moins
considérableque celui employé par Man-
sard. La couverture de la Halle au blé
de Paris offre un système de construc-
tion fort convenable pour la voûte des
dômes. Les constructeurs modernes
pourraientcertes l'employer avec le plus
grand succès. Rien ne serait plus fa-
cile, pour la première voûte intérieure,
que de remplir l'intervalle des fermes en

fer par des pots légers en terre cuite.
Les coupoles sont-elles un progrès

pour l'architecture? Quelques auteurs
se sont proposé cette question, qui n'est
pas encore résolue. Sans vouloir la tran-
cher, nous dirons que si ce genre de
construction n'est pas d'un effet fort
heureux à l'intérieur, surtout avec les
croix latines, où en entrant elles ne pré-
sentent qu'une espèce de troncature semi-
circulaire, il produit à l'extérieur un
ensemble majestueux qui rachète bien
ses défauts et doit en encourager l'em-
ploi. L'architecture a des limites assez
étroites; on ne peut nier que les dômes
inconnus aux anciens n'en étendent le
champ. C'est donc aux modernes à en
combiner l'emploi heureusement et à
perfectionner leur construction. Outre
leur effet partiel, nos coupoles embellis-
sent encore la ma se de nos villes, surtout
vues de loin; c'est par elles seules même
qu'on juge de leur richesse. Quel est le
voyageur qui n'est pas frappé par le
spectacle de cette iiitiliitude 'de dômes
qui se détachent sur l'horizon en appro-
chant de Rome et de Moscou!

Nous avons expliqué au commence-
ment de cet article ce que l'architecte
entendait par coupole. On ne doit donc
pas employer ce mot pour désigner la
couverture ordinaire d'un monument
rond. L'expression voûte hémisphérique
ou sphéroïde est cellequi convient. Ainsi
en parlant du Panthéon, des salles des
Thermes de Dioclélien et d'Agrippa, des

vbaptislères de Pise et de Nocera, etc. J*

il est bien de dire, techniquement par-
lant, qu'ils sont couveits par une voûte
hémisphérique et non par une coupole.

Les dômes, cette partie assez impor-
tante de l'architecture, non-seulement
sous le rapport de la beaulé, mais encore
sous celui de la construction, n'ont pas
été jusqu'ici l'objet des éludes des archi-
tectes. On a trouvé, à ce qu'il parait, dans
les papiers de Desgodetz, un traité sur
les coupoles mais qui n'a pas vu le jour.
On a aussi des mémoires composés par
Patte et Ganthey au sujet des restaura-
tions du Panthéon. Il faut citer encore les
observations pleines de documents pré-
cieux de Poleni sur la coupole de Saint-
Pierre. Ant. D.



COUPO^ï. C'est la partie retranchée

oh coupée d'un tout. Dans 1rs magasins
qui vendent au détail, il arrive assez Iré-
quemment que les pièces ne contiennent

pas précisément Tannage nécessaire pour
en tirer une quantité donnée de Vête-

ments alors ce qui reste prend le nom
de coupon.

Un coupon d'action, un coupon de
rente, c'est une portion d'action ou de
rente. Pris dans celle acception, ce terme
resta inconnu en France jusqu'au règne
de Louis XV: alors, pour soutenir le

crédit des fermiers-généraux, on créa
des actions des fermes qui furent sup-
primées presque au moment même de
leur création; elles furent remplacées
par l'établissement des act ions de la Com-

pagnie des Indes, et dès lors le coupon
reprit faveur. Depuis, l'usages'en est per-
pétué dans le commerce qui cherche
toujours à rendre les moyens d'échange
plus faciles. Le coupon, étant le signe re-
présentatif d'une valeur quelconque,
devient un* titre de propriété pour celui
qui le possède.

Aujourd'hui qu'il se fait un jeu si
étendu sur la dette publique, dette ins-
crite et constituée eu rente, le coupon
s'est beaucoup multiplié. Il est le titre
que l'on reçoit en échange de la valeur

que l'on a versée pour lâchât d'une par-
tie de la rente; il se détache à toutes
les fins de mois et peut se revendre
ensuite au cours de la Bourse. J. O.• COUPURE, vof. Plaie.

COUR (architecture), du mot latin

cors ou chors qu'on trouve sous la signi-
fication française dans Varron et Colu-
melle ce mot est lui-même dérivé du

grec jçofTOî, enclos. C'est un espace fer-
mé, presque toujours découvert, placé en
avant ou dans l'intérieur d'un édifice

pour servir de dégagements aux princi-
paux corps-de-logis, leur donner du jour
et de l'air.

Vitruve (L. vi, chap. 3 et 4) donne
des préceptes sur la forme, la disposition,
de cette partie intégrante d'un édifice. Il

en distingue cinq espèces: toscane, co-
rinthienne^ tétritstyle dé ouverte et cou-
perte. Les définitions et les règles qu'il

en donne sont, à dire vrai, de peu d'im-

portance, et prouvent seulement l'esprit

de méthode des anciens dàlis tout ce qui
se rattache à l'architecture. En général
les cWurs des habitations des Romains ou
caveedium n'étaient pas fort vastes; elles
étaient souvent entourées de portiques,
et au milieu était l' impluvium où se ren-
daient toutes les eaux pluviales. A Pom-
pei On a trouvé des cours pavées en mo-
saïques.
Les maisons chinoises, qu'il ne faut

pas dédaigner quand il s'agit de commo-
dité, ont ordinairement plusieurs cours
décorées de bassins presque fbujourà
remplis de poissons de couleur, ou en-
core ornées de grandsvases en porcelaine
garnis de fleurs.

Chez nous, les cours ne sont regardées
que comme des accessoires, où la com-
modité et la décoration sont rarement
prises en considération, au moins s'il
faut en juger par les maisons récemment
construites à Paris, même dans les plus
beaux quartiers. Rien n'est plus absurde
que ces petites cours qui ne sont réelle-
ment que des mésaules destinées à don-
ner un jour faible et nullement propres
à la ventilation. f* £.

On ne peut assigner de proportions
fixes aux cours, parce qu'elles dépendent
nécessairement de l'importance de l'édi-
fice. Leurs formes et leurs décorations
sont susceptibles de beaucoup varier: on
adqple assez généralement la forme car-
rée comme la plus simple, et, dans ce
cas, il est bien de faire la profondeur un
peu plus grande que la largeur, par
exemple d'une quantité égale à celle que
donne la diagonale par rapport au côté
du carré.

Dans les palais et les grands hôtels on
trouve ordinairement plusieurs cours: la
grande cour ou cour d'honneur sur la-
quelle donnent toujours les appartements
principaux; d'autres destinées aux écu-
ries ou à quelques services particuliers.
Dans ces dernières, des fontaines d'eaux
jaillissantes sont indispensables; la cour
d'honneur doit toujours être au milieu
de la masse des corps-de-logis principaux,
à moins de difficultés sérieuses qui s'y
opposent. Ainsi on ne peut donner des
louanges à l'architecte Vanvitelli qui,
dans le palais de Caserta près de Naples,
a placé au milieu un immense vestibule

3.



qui se dégage dans quatre grandes cours
placées symétriquement dans les angles
de ce vaste édifice.

Dans les monuments publics, les cours
sont fort souvent fermées d'un côté par
une grille,comme celles des Tuileries, du
Palais-de-Justfcé et du Val-de-Grâce à
Paris. Parmi les cours régulières on peut
citer,pour leur bel effet,celles du Louvre,
de la chancellerie de Bramante à Rome
et du palais Farnèse de San-Gallo dans
la même ville.

Une cour demande toujours à être
bien aérée pour cela les bâtiments qui
l'entourent ne doivent pas être trop
élevés et ne pas avoir surtout des propor-
tions exiguès,comme celles des cours des
maisons de Paris. C'est à tort aussi que
l'on apporte trop souvent dans la décora-
tion une mesquinerie bien mal entendue,
car on ne saurait rendre trop riant l'inté-
rieur de nos demeures, et certes on ne
peut y parvenir en faisant les façades des

cours nues comme celles de la plupart
des maisons de la Chaussée-d'Antin, fa-
çades qui, pour cela, sont d'une froideur
insoutenable: Enfin une des conditions
importantes d'une cour, c'est qu'on y ar-
vive par une porte d'un accès facile et
que les escaliers qui s'y trouvent soient
faciles à trouver. Ant. D.

COUR (jurisprudence), du latin cu-
ria,' siège des conseils publics (voy.
Curie ). Les mots cour de justice, Ge-
richtshof, etc., sont synonymes, dans
beaucoupdelangues,du mol tribunal en

France, les cours sont des tribunaux su-
périeurs, les inférieurs étant simplement

-appelés tribunaux (voy.). Comme i[ a
été traité de la cour de cassation et de
la cour des comptes dans des articles
particuliers {voy. CASSATION et COMPTES),

nous n'avons à nous occuper ici gue des
cours royales. Les cours prévalûtes n'é-
taient pas des tribunaux réguliers, mais
des commissions (voy. ce mot) chargées
de rendre la justice suivant un mode ex-
ceptionnel. Les mots cour d'appel ne
forment plus en France une dénomina-
tion spéciale, mais il existe encore au
dehors des tribunaux de ce nom (Appel-
lationsgerichtshof) ainsi qu'il a été dit
à l'article APPEL. On se sert encore du
nom de cour souveraine pour désigner les

tribunaux qui jugent sans appel. Dans
l'ani:ieuneFrance,ily avait,outre les cours
d'amour dont il sera parlé pins bas, et
les cours des aides dont il a déjà été traité
en détail {voy. AIDES), la cour d]église
juridiction ecclésiastique exercée autre-
fois par le clergé, en matière temporelle,
sur les ecclésiastiques et sur les laies; et
temporairement, la cour des poisons,
siégeant à l'arsenal de Paris et connais-
sant des affaires d'empoisonnement, de
sortilèges, de profanation, etc.; puis,
la cour des marécliaux ou connélablie
instituée surtout pour juger les personnes
impliquées dans des duels, etc. Il y avait
dès les temps anciens des cours plénières
(Doy. l'article à son ordre alphabéti-
que). En Angleterre il y a encore les

cours des comtés (voy. Shérif); en Au-
triche, et dans d'autres pays, la cour au-
lique ( voy. AULIQUE etc. S.

CouR royalk, juridiction supérieure
ayant pour attribution principale de con-
naitre souverainement des appels de ju-
gements rendus par les tribunaux de pre-
mière instance et de commerce. La cour
royale exerce en outre, en matière cri-
minelle, certains actes de juridiction qui
trouveront leur explication à l'article
INSTRUCTION CRIMINELLE.

La loi du 20 avril 1810 a poséles fonde-
ments de l'organisationdes cours royales.
Le premier article de cette loi confère aux
présidents et membresd'une cour royale
le titre deconseillersde S. M. Vingt-qua-
tre conseillers, y compris les présidents,
forment le minimum des membresappe-
lés à siéger dans une cour royale ( la cour
royale de Corse ne se compose, par ex-
ception, que de 20 membres); le maxi-
mum n'est pas fixé, mais par le fait il se
trouve être de 56 membres, chiffre ac-
tuel des conseillers et présidents à la cour
royale de Paris.

Les décrets impériaux des 16 mars
1808 et 22 mars 1813 ont créé l'inst.itu-
tion des conseillers auditeurs, dont le
nombre pouvaitêtre porté jusqu'au quart
du nombre des présidents et conseillers
composant la cour (voy. AUDITEUR).

Il faut encore comprendre parmi les
membresd'une cour royale les présidents
et conseillers honoraires,dont le nombre
n'est pas fixé.



Les conseillers et présidents sont ina-
movibles. Il n'en était pas de même des
conseillers-aiidileurs,dont l'institution a
élé abolie depuis 1830. Cependant l'exis-
tence des conseillers-auditeurs en exer-
cice fut respectée; la loi s'est contentée
de déclarer qu'on ne procéderait plus à

leur remplacement,pour arriver de cette
manière à l'extinction graduelle de cette
sorte de magistrats.

Le ministère public est exercé^, près
des cours royales, par les procureurs
généraux, avocats généraux et substituts
( vuy. Ministère public ). Un greffier
en chef, ayant sous ses ordres des com-
mis-greffiers, est attaché à chaque cour
royale (voy. Greffier). Enfin un nom-
bre fixe d'avoués et d'huissiers sont ex-
clusivement chargés de posiuler et d'ins-
trnmeoter près la cour à laquelle ces
officiers appartiennent (voy. Avoués et
HUISSIERS).

On compte en France 27 cours royales:
elles ont leur siège à Agen, Aix, Ajac-
cio, Amiens, Angers, Besançon, Bor-
deaux, Bourges, Caen, Colmar, pijon,
Douai,Grenoble, Limoges, Lyon, Metz,
Montpellier, Nancy, Nîmes, Orléans,
Paris, Pau, Poitiers, Rennes, lliom,
Rouen et Toulouse.

Chaque cour royale se divise en trois
chambres au moins l'une chargée de
connaitre des affaires civiles; l'antre des
affaires correctionnelles; la troisièmedes
mises en accusation. Les deux dernières
chambres peuvent statuer au nombre de
cinq juges; sept est le nombre requis en
matière civile.

Dans les cours composées de 30 con-
seillers il y a deux chambres pour les
affaires civiles; il y en a trois dans les

cours composéesde 40 conseillers et au-
delà. Dans certains cas pressants, et pour
le bien du service, une chambre tempo-
raire peut être créée; mais cette chambre
temporaire doit se composeruniquement
de membresempruntés aux autres cham-
bres.

Les cours royales exercent un droit
de surveillance sur les tribunaux civils
de leur ressort; elles reçoivent en outre
le sermentdes présidents et autres juges
des tribunaux de première instance et
des tribunaux de commerce, comme aussi

des membres du ministère public près
les premiers de ces tribunaux. Les cours
royales vacqueut à partir du 1er septem-
bre jusqu'au 1er novembre. Cependant
les chambres criminelles siègent sans in-
terruption lé motif en est sensible.

Chaque cour royale observe un régle-
ment particulier qui émane d'elle et est
présenté à la sanction du roi, le conseil
d'état entendu. Ce règlement a trait au
nombre, à l'ordre des audiences et à la
distribution des affaires.

Le premier président préside néces-
sairement les chambres assemblées en
audience solennelle. Il préside habituel-
lement la première chambre civile. Il
lui est loisible de présider aussi les au-
tres il est même tenu de le faire au
moins une fois l'an.

Quant à la procédure devant les cours
royales, imy. ApPEL. l V.

COUR7 Courtisan. Les étymologistes
se partagent sur l'origine du premier de

ces mots, dérivé par les uns du latin cu-
ria, et par d'autres de curtis, expression
du moyen-âge qui servait à désigner le
terrain circiilaireinent occupé parla suite
du roi, tant en gens de justice qu'en
hommes d'armes, à l'endroit où il s'ar-
î était; lequel concours de personnes se
nommait parlement quand il exerçait
des fonctions judiciaires ou gouverne-
mentales quelconques sous la présidence
royale. La première origine semble d'a-
bord la plus naturelle par l'analogie qui
existe entre la destination de la curie
(palais sénatorial à Rome) et celle de la
cour, siège du pouvoir monarchique chez
les modernes; mais il faut observer que
la relation de l'autre mot, courtisan, avec
le primitif curtis, est saillante, Ce mot
curtis parait n'être lui-même qu'une ccr-
ruption du latin cors, cortis (voy. le
premier article Cour), employé par quel-
ques anciens dans le sens que nous don-
nons actuellement au composé basse-
cour.

Il y a cour là seulement où il y a mo-
narchie, et quand nous disons monarchie,
nous voulons parler de celle qui existe à

son compte et en vertu de son propre
principe, non par délégalion,ct au, nom
de la souveraineté populaire.Uneroyauté
représentative, par exemple, a bien une



résidence, mais point de cour; car il ne
se fait exactement dans son palais que
ce qui se fait ailleurs, sauf le degré d'im-
portance des affaires, et l'on y trouve
seulement la plus haute mesure des pré-
occupations caractéristiques d'une épo-
que et d'un peuple. En France il n'y a
plus, àvraidire,decour;caril1 n'y a plus
dans les palais une population à part,
avec ses intérêts, ses mœurs, ses costu-
mes, ses titres (voy. Chambellan, Cham-
BRE, etc.), vivant de sa vie à elle, qui n'est
pas celle de la ville; car on sait la grande
dislinction qu'avant la grande fusion de
1789 on faisait entre la cour et la ville.
Il n'y a pas de cour non plus en Prusse
et dans d'autres pays du Nord, où les
princes, bons pères de famille, vivent
dans leur intérieur et, ennemis du faste,
recherchent peu l'entourage auquel les
palais des rois doivent tant d'éclat, mais
qui les environnentaussi de tant de dan-
gers et pour donner une idée juste de
ce qu'il faut entendre par une cour, nous
sommes presque obligés de sortir de no-
tre siècle.

C'est merveille de voir l'accord una-
nime des penseurs contre la masse des
courtisans, cette collection d'existences
parasites quand elles ne sont pas malfai-
santes. Les monarchistes les plus zélés,
arrêtés par leur respect pour le roi abso-
lu, l'homme principe,demandentcompte
du mal qui se fait et du bien qu'on ne fait
pas, en termes d'indignationet de mépris,à
ces pauvres gens de cour, qui le plus sou-
vent n'étaient que les conséquences vi-
vantes de leur maître sur le visage du-
quel ils composaient le leur. Et-ces cen-
seurs enveloppent dans une réprobation
générale ceux qui respirent dans cette at-
mosphère particulière. Écoutons Mon-
tesquieu «L'ambition dans l'oisiveté, la
« bassesse dans l'orgueil, lé désir de s'en-
« richir sans travail, l'aversion pour la

« vérité, la flatterie, la trahison, la perfi-
« die, l'abandon de tous ses engagements,le mépris des devoirs du citoyen, la
« crainte de la vertu du prince, l'espé-
« rance de ses faiblesses, le ridicule jeté

« sur la vertu, forment, je crois, le ca-

«
ractère des courtisans. » Et de peur

que l'esprit philosophique qui animait
l'auteur de l'Esprit des lois ne fasse sus-

pecter son autorité, nous en appellerons
ici même à l'opinion du clergé, dont l'im-
partialité ne saurait, au moins en ce
sens, être contestée, attendu la com-
munauté d'intérêts qui a toujours lié
entre elles les puissances tant sacrées que
profanes. « Que de bassesses pour par-
« venir! s'écrie Sl.issillon; il faut paraître
t non pas tel qu'on est, mais tel qu'on
« nous souhaite. Bassesse d'adulation
« on encense et on adore l'idole qu'on
« méprise; bassesse de lâcheté il faut
« savoir supporter des dégoûts, dévorer
« des rebuts et les recevoir comme des
« grâces bassessededissimulalion:point
« de sentiments à soi et ne penser que
« d'après les autres; bassesse de déré-
« gleuient devenir les complices et peut-
« être les ministres de ceux de qui nous
« dépendons ce n'est point là une pein-
« ture imaginaire, ce sont les moeurs des

a cours et l'histoire de la plupart de
« ceux qui y vivent. »

Le plus grand pamphlétaire de notre
époque, Paul-Louis ( voy. Courier ) a
flagellé de sa verve sanglante l'un des
vices qui semblent faire de la cour leur
domicile d'élection sa diatribeadmirable
adressée aux habitants de la commune de
Véretz, à l'occasion de la souscription
pour l'achat du château de Chambord,
afin d'en faire don au duc de Bordeaux,
met en saillie tout ce qu'il y avait autre-
fois de honteux dans les rapports d'homme
à femme en ce séjour dé corruption où
le lien de mariage n'était qu'affaire de
forme et où l'amour lui-même devenait
un élément de fortune. Mais Paul-Louis
n'a point abordé les généralités: il s'est
borné à signaler les scandales de mœurs,
et, négligeant les questions plus graves
d'honneur, de patriotismeet de probité,
semble avoir lait plutôt le procès des
femmes de grands seigneurs que des
grands seigneurs eux-mêmes.

En reportant notre attention sur le
passé,nous trouverons que la cour semble
être le lieu de complaisance du vice do-
minant de l'époque; quel qu'il soit, il

y trône ainsi successivement la luxure
sous Louis XIV et le cynisme brutal sous
son successeur. Outre ces vices, outre
Pégoïsme, l'avarice,etc., il en est d'autres
qui semblent faits pour éclore et pros-



pérer sur ce terrain, puisque l'histoire
les représente toujours comme y floris-
sant nous voulons parler delabassesse,
de la duplicité, et spécialement de l'in-
gratitude. L'ingratitude des cours Faut-
il rappeler ce monarque de l'Asie qui
pousse la plaisanterie avec un de ses
vieux serviteurs jusqu'à tuer le fils unique
du malheureux qui, courtisan modèle,
continue a. faire sa cour? faut-il rappe-
ler Alexandre qui d'abord s'honore par
sa gratitude envers Aristote dont les en-
seignements étaient pour une si bonne
part dans sa grandeur, et qui finit plus
tard par payer d'oubli ses services? Pla-
ton se reprochait chaque jour comme
un grave manquement à sa propre di-
gnité d'être allé dans sa vieillesse es-
suyer les caprices du jeune tyran Denys,
qui pourtant affichait une grande estime

pour les lettres et même quelques pré-
tentions littéraires. Aristippe, qui ré-
sidait à cette même cour de Denys, était
obligé, malgréson importance de philo-
sophe, de se jeter aux genoux du tyran
chaque fois qu'il avait quelque légère fa,-

veur à en implorer aussi disait-il que
ce prince avait les oreilles aux talons. Il
résulte de là que les hommes de quelque
valeur sont le plus souvent déplacés à la
cour, et qu'ils sont sans excuse d'y fixer
leur séjour, crussent-ils même comme
Aristippe que le sage doit se trouver là
où règne le mal moral, comme le médecin
là ou règne le mal physique; car, lorsque
le mal est de sa nature incurable, il y a
folie à s'exposer inutilementà la conta-
gion.

Disons cependant, pour êtrejustes, que
de cette facilité à s'enrichir oisivement,
de cette habitude de recevoir, résultent
une inclinationà la générosité, un pen-
chant à donner; de ce besoin impérieux
de faveur, qui met dans l'obligation d'être
remarqué, naissent souvent des actions
d'éclat; et il n'est pas rare de voir l'ému-
lation et la concurrence perpétuelle, qui
règnent dans le voisinage du dispensateur
suprême, enfanter des choses qui tiennent
de l'héroïsme. De là les contrastes éton-
nants de certains actes, empreints de no-
blesse et de grandeur, avec les mobiles
entachés, de (utilité ou d'ambition qui les
produi^enj;^ a.ve.ç, le^ habitudes, bon--

cou
teuses auxquelles ils font une rare ex-
ception. C'est ainsi que les mignons
de Henri III, pendant la paix, vivaient

en femmes et en femmes perdues, et, en
temps de guerre,se comportaientcomme
des hommes de cœur et de patriotisme.

Enfin, comme la convenance était à

peu près la seule vertu qui y fût respec-
tée, elle y prenait de tels développements
qu'il en résultait une précieuse élégance
de mœurs et un charme infini dans les
rapports.

Quantaux nuances spécialesde mœurs
qui jadis distinguaient en France les
courtisans ou la population des cours,
les Mémoires sont suffisamment pro-
digues de détails, et nous ne croyons pas
devoir initier le lecteur aux mystères de
l'OEil-de-Bœuf aux frivolités du petit-
lever, etc. Il suffit de savoir qu'avant
l'ère philosophique la cour donnait Iç

ton à tout le pays, que le riche bourgeois
pensait, mangeait, se costumait autant
qu'il lui était permis selon la cour; en
quoi il est juste d'observer qu'il ne par-
venait jamais qu'à l'imitation informe du
matériel, et que le secret de la grâce et
du savoir-vivre demeurait le privilége
exclusif de quelques familles qui se le

transmettent encore. Aussitôt que la ten-
dance protestante du xviue siècle. eut
pris consistance, ce fut autre chose: à
l'esprit d'imitation succéda l'esprit de
contrariété, et l'opposition se fit sur tous
les points; à défaut de presse elle se ma-
nifestait au théâtre, où la ville, en re-
montrait à la cour, ce qui est allé en
augmentant, comme chacun sait, jus-
qu'à ce qu'enfin il y ait eu absorption,de
la cour au profit de la ville. P. L-rç.

COyR.iC.Ç. C'est une force de résis-
tance, active ou passive, physique ou
morale, que l'homme oppose à, tout ce
qui, dans, la vie, vient traverser ses des-
seins, contrarier ses désirs ou nuire a sa
propre conservation.

A l'énergie morale du caractère est
due cette résolution calme, ferme, im-
perturbable dans toutes les circonstan-
ces, qui aperçoit du même coup d'oeil le
danger tej qu'il est, et les ressources qu'il
laisse après;lui,, si on sait lui survivre.
C'est ce courage qui inspire, la force de
brayçi; l'iiyus.tiye, des çràagés, les per-



sécutions de l'envie, de mépriser les in-
trigues de la calomnie, de survivre à la
perte de la fortune à ces coups du sort
qui nous séparent de tout, de comman-
der à toutes les passions, lors même que,
dans certains cas, il y aurait quelque
apparence d'héroïsme à leur céder. Ra-
rement on trouve ailleurs que dans les
principes religieux, cette noble résigna-
tion le stoïcisme la suppose, l'admire,
la prescrit, mais ne la donne pas.

Les dangers physiques demandent une
autre sorte de courage. Celui-ci se ratta-
che plus particulièrement à une certaine
organisation physique, et n'est souvent
qu'en rapport direct avec un large déve-
loppement du système musculaire. Très
souvent il se rencontrera avec cette fai-
blesse qui laisse aux passions tout leur
empire. Tels furent tant de héros qui
bravèrent la mort sur le champ de ba-
taille, et n'eurent jamais le courage de
secouer le joug des penchants les plus
dégradants: ils trouvaienten eux la force
de mépriser le danger, et pas assez de

courage pour se laisser dominer par la
crainte du blâme, du mépris que leur
vouait l'opinion publique. Foy. Valeur,
Héroïsme.

Le, courage martial diffère encore du
courage moral en ce qu'il n'est pas tou-
jours aussi désintéressé. L'amour de la
gloire, l'ambition, le point d'honneur
sont ses mobiles les plus ordinaires. Il
suffit de certaines circonstances pour
porter la bravoure jusqu'à la témérité: on
se rappellera ce que pouvait sur nos an-
ciens chevaliers la présence des femmes,
et avec quel acharnement, dans leurs
tournois, ils se disputaient le prix promis
à là valeur et décerné par la dame de leurs
pensées.

Le courage moral n'est ni provoqué,
ni encouragé par aucun espoir de dé-
dommagement ce n'est point toujours
sous les regards de l'estime publique
qu'il soutient l'assaut de l'ennemi contre
lequel il se mesure. L'homme qui lutte
contre l'adversité n'a d'autre témoin de

son courage que sa propre conscience;
souvent même il lui est défendu d'en ap-
peler d'autres, et d'ailleurs il y en aurait
qui ne le comprendraient pas et l'accu-
seraient de faiblesse. Ce silence auquel

il est réduit aggrave son malheur, aug-
mente les avantages de son ennemi, et
exige.de lui jusqu'à l'héroïsme.

Le courage martial n'est nécessaire que
dans certains cas, le courage moral l'est
dans toutes les circonstances de la vie;
il est des situationsqui commandent l'un
et l'autre. L. d C.

COURANT. L'atmosphère entraînée

avec la terre dans son mouvement de ro-
tation sur elle-même peut se mouvoir

avec plus ou moins de vitesse par rap-
port à la masse qu'elle enveloppe de là
l'origine de quelquescourants qui n'exis-
tent pour le spectateur placé sur la sur-
face de la terre qu'autant que la masse
dans laquelle il se trouve a une vitesse
différente de la sienne, soit dans le même

sens, soit dans un sens opposé, soit dans

une direction différente. Mais 1a cause
principale des courants atmosphériques
est due à l'action de la chaleur solaire.
(r«>Haùy,§464.)

Le soleil étant toujours au zénith de
quelque point de la zone torride, l'air
dilaté sous l'équateur par la chaleur de

cet astre donne naissance à un courant
ascendant qui le transporte dans la par-
tie supérieure de l'atmosphère. Comme
conséquences de ce premier courant, on
en concevra facilement trois autres le

premier horizontal et élevé de l'équateur
vers les pôles, le second descendant qui
remplace aux pôles l'air transporté par
le troisième allant horizontalement des

pôles à l'équateur pour remplir le vide
occasionné par le premier. Ces quatre
courants se portant en sens contraire
deux à deux, et combinés avec le mouve-
ment de rotation de la terre, donnent
naissance aux vents réguliers(vorVtHTS,
Moussons, etc.). Un grand nonibie de

causes peuvent encore produire des cou-
rants particuliers, les uns irréguliers les

autres périodiques. C'est ainsi que l'on

remarque des courants' d'air dans les

tuyaux de cheminée, dans les puits de
mines, dans toutes les excavations sou-
terraines qui ont deux ouvertures placées
à des hauteurs dilférentes. La vaporisa-
tion de l'eau par la chaleur du soleil
forme aussi des courants dus à des effets
analogues à ceux de la dilatation de l'air
à l'équateur les vapeurs aqueuses, seu-



les on combinéesavec l'air, étant toujours
plus légères que l'air sec, s'élèvent et don-

nent naissance à un courant indispensa-
ble pour remplacer l'air qu'elles amè-
nent avec elles.

Quant aux courants électriques on
peut les diviser en deux classes: la pre-
mière renferme les courants hypotbéii-
ques que Nollet appela courants par af-
fluence et effluence et que l'on avait
imaginés pour expliquer les effets de
l'attraction et de la répulsion électrique
qui se font sentir à des distances sensi-
bles et même assez considérables la
deuxième classe comprend les courants
électriques réels et positifs tels que ceux
qui ont lieu dans le vide {voy. Conduc-
teur) et ceux qui s'échappentdes pointes
et des arêtes des corps électrisés (vojr.
Attraction, Electricité). R. de P.

COURANTS MAIUJVS. On désigne
ainsi une masse d'eau qui se meut avec
une vitesse plus ou moins grande suivant
une direction déterminée. Ces courants
sont produits par l'action de certains
vents, par celle des marées, par celle du
soleil qui, en échauffant certaines régions
de l'Océan, y attire les eaux des régions
froides, ou par celle de la rotation de la
terre. Cependant il en est quelques-uns
dont la cause est encore incertaine.

Les navigateurs attestent l'existence
au sein de l'Océan principalement entre
les tropiques, jusqu'au 30c degré de lati-
tude Nord et Sud q"un mouvement con-
tinuel qui porte les eaux d'orient en oc-
cident, dans une direction contraire à
celle de la rotation du globe. Quoique
ce mouvement soit analogue à celui des

vents alizés, ils assurent qu'on distingue
très bien l'action du courant atmosphé-
rique de celle du mouvement océanique.

Un second mouvement porte les eaux
des mers du Nord vers l'équateur.

Il î-ésulle de ces deux sortes de grands
courants et du mouvement général de
l'Océan des courants partiels ou contre-
courants, produits par les différents obs-
tacles que les eaux rencontrent dans leur
marche, tels qu'une grande terre comme
la Nouvelle-Hollande, ou les nombreux
archipels de l'Oeéanie, et qui forcent une
partie des eaux à prendre une direction
contraire à celle qu'elles avaient d'abord.

D'autres sont produits par la pression
des eaux dans les détroits ou par une
sorte de remous qu'elles éprouvent le
long des côtes de certains golfes. Dans le
détroit de Constantinople, dans celui des
Dardanelles. et dans l'Archipel grec, les
courants se dirigent vers le bassin de la
Méditerranée; dans le détroit de Gibral-
tar, le courant vient de l'Océan-Atlan-
tique, suit les côtes septentrionales de
l'Afrique, remonte vers l'est sur les ro-
tes de Syrie, et parait s'arrêter à l'ile de
Candie, d'où il se dirige vers la Sicile et
de là vers la péninsule hispanique. Dans
le golfe de Gascogne il existe un cou-
rant qui se dirige vers le nord-est; mais
parmi les plus remarquablesde ces sortes
de courants on doit citer celui qui en-
traine dans le golfe de Guinée les vais-
seaux qui s'approchent trop près des cô-
tes de l'Afrique et qui ne leur permet
d'en sortir qu'avec difficulté.

Les grands courants marins ont une
marche conti'nuelle nous citerons d'a-
bord comme exemple celui qui règne
dans l'Océan indien. Il suit les côtes de
la Nouvelle-Hollande, de l'île de Suma-
tra, de l'Indo-Chine ou de la presqu'ile
orientale de l'Inde, toujours dans la di-
rection du Nord, jusqu'au fond du golfe
du Bengale. Il est le résultat naturel de
la pression des eaux qui, venant du pôle
austral, entrent dans la large ouverture
de l'Océan indien.

L'Océan-Atlantique est le théâtre de
plusieurs grands courants. Le plus im-
portant, qui suit dans les deux hémis-
phères la même direction que les vents
alizés, est connu des marins du Nord
sous le nom de Gulf-Stream. M. de Hum-
boldt le compare à un fleuve immense. Il
s'étend du 16e au 30e degré de latitude
de chaque côté de l'équateur. Il com-
mince à se faire sentir au sud-ouest des
îles Açores. Du 25e au 15" degré de la-
titude il est d'abord très faible. Après
s'être dirigé vers la baie de Honduras,
il traverse le golfe du Mexique et se
jette avec impétuosité dans le canal de
Bahama,où il acquiertune vitesse de deux
mètres par seconde, malgré un vent du
nord très violent qui règne toujours dans
ces parages. A sa sortie de ce canal le
Gulf-Stream prend le nom de courantt



de la Floride. Il se dirige alors vers le
nord-est avec une rapiditéde cinq milles
par heure. Entre Cayo-Biscaino et le
banc de Bahama, sa largeur est de 15i
lieues de 17 sous le 28e degré de hti-
tude, et de 40 à 50 sous le parallèle de
Charlestown. Depuis le 41e jusqu'au 67e
degré sa largeur est de 80 lieues ma-
rines. De là il se dirige vers les Açores,
d'où il suit sa foule sur les Canaries et
le détroit de Gibraltar, où il va former
le courant appelé oriental. Après avoir
doublé le Cap-Blanc il se recourbe, se
dirige vers le sud-ouest, et se termine à

la partie dont nous avons parlé, de ma-
nière à former un grand cercle de 3,800
lieuesde circonférence.

I.a température du Gulf-Stream sous
les 40e et41edegrésde latitude est de 18
degrés, lorsqu'en dehors de ce courant
la mer n'en a que 14. Sous le parallèle
de Charlestown il en a 20, et les eaux qui
sont au dehors du courant sont à environ
6 degrés plus bas.

Nous devonsàM.Duperrey capitaine
de vaisseau, des observations fort inté-
ressantes, qu'il a faites relativement à
l'influence et aux effets d'un grand cou-
rant non moins remarquable que celui
du Gulf-Stream. Il a été observé par un
grand nombre de navigateurs; mais
M. Duperrey est le seul qui ait tiré de

son action sur les terres qu'il frappe et
sur la température des régions qu'il par-
court des conséquences d'un grand in-
térêt pour la géographie physique.

Ce courant part du pôle austral, et,
se dirigeant vers le nord-est, il va frap-
per perpendiculairement la côte du Chili,
de manière que M. Duperrey lui attribue
le creusement des profonds golfes qui
bordent cette côte, tels que celui de Pe-
nas, celui dans lequel se trouve l'archi-
pel de Chiloé et quelqnes autres plus au
nord, jusqu'à celui de Valparaiso. Vers
le golfe de Pefias il se divise en deux par-
ties, dont l'une longe la côte occidentale
de l'Amérique jusqu'au 10e parallèle au
sud de l'équateur, où elle tourne à
l'ouest en 'suivant la ligne équinoxiale
jusque vers les parages de la grande île
de la Nouvelle-Guinée, tandis que l'autre,
qui se dirige au sud jusqu'aux îles Ma-
leuines, a profondément découpé les

côtes occidentalesde la Patagonie, formé
les iles qui la bordent, et séparé du con-
tinent l'archipel de la terre de Feu; en
tournant autour de cette terre, il parait
avoir creusé au nord un assez grand
golfe sur les côtes occidentales du con-
tinent.

Ce courant ne se serait pas borné,
dans l'opinion de M. Duperrey, à mor-
celer les côtes de l'Amérique soumises à

son action directe; il influe d'une ma-
nière remarquable sur le climat et la
température des mêmes parties du con-
tinent.

Lorsque le soleil est dans l'hémisphère
septentrional, c'est-à-dire depuis le 22
mars jusqu'au 22 septembre, le courant
s'élève vers le nord; quand l'astre est
dans l'hémisphère austral, pendant les
six autres mois, le courant descend vers
le sud. En s'élevant vers le nord il
abaisse la température des côtes du Pé-
rou, parce que ses vents ont conservé en
partie la température du pôle austral;
en descendant vers le sud il élève celle
des côtes du Chili et de la Patagonie,
parce que ses eaux ont acquis en partie
la température de la zone torride.

Cette modification de la température
produite par l'influencedu courant aus-
tral explique plusieurs faits dont on ne
pouvait pas se rendre compte autrement.
Ainsi, sur les côtes du Pérou dont la tem-
pérature est abaissée par l'action du cou-
rant, il n'existe point d'esclaves on n'en
a pas besoin pour cultiver la terre, et les
colonies d'Européens s'y sont conservées
dans toute leur pureté primitive, les
hommes avec leur taille et leur vigueur
les femmes avec la blancheur de leur teint;
tandis que sur la côte opposée, au Bré-
sil, sous les mêmes parallèles l'excès de
la chaleur oblige à avoir des escldves
africains pour cultiver le sol, et a fait
sensiblement dégénérer l'espèce euro-
péenne.

L'élévation de la température produite
par le courant au Chili explique pour-
quoi la végétation offre les mêmes ca-
ractères qu'à la Terre de Feu, et pour-
quoi les colibris se trouvent depuis le
Chili jusqu'au cap Horn.

Ces considérations prouvent tout le par-
ti que l'on pourrait tirer, à l'aide d'obser-



vations bien faites de l'action des cou-
rants, pour expliquer certains faits re-
latifs aux climats et même à la configu-
ration des continents, des grandes iles et
des archipels. J. Ht.

COURBATURE,affection passagère

et peu grave qui succède aux grandes fa-
tigues et qui se présente aussi comme
le préliminaire de la plupart des mala-
dies aiguës. Elle consiste en un sentiment
de fatigue et de douleur dans tout le

corps, qui empêche presque tout mouve-
ment, en uu dégoût des aliments avec
soif, nausées et quelquefois vomisse-
ments. A. ces symptômes se joignent de la

pesanteur de tête et un mouvement de
fièvre plus ou moins aigu, sans qu'aucun
organe paraisse affecté d'une manière
bien spéciale. Lorsque la courbature est
simple, elle se dissipe d'elle-même après
avoir duré d'un à quatre jours, espace de
temps pendant lequel les autres phéno-
mènes des maladies aiguës ont coutume
de se manifester quand la santé ne doit
pas revenir. Le plus souvent aussi l'équi-
libre des fonctions se rétablit par le

repos, l'abstinence et quelques boissons
fraîches et relâchantes;et une évacuation
critique, telle qu'une hémorragie, une
sueur abondante ou une diarrhée,signale
ordinairement cette amélioration. Quel-
quefois on est obligé de recourir à des
bains, ou bien à une saignée dans les cas
où il se manifestequelque congestionsan-
guine. En tout cas, il est bon de se con-
former aux indications naturelles, au lieu
d'avoir recours, ainsi que le font quel-
ques personnes, à des excitants dont le
résultâtes! trop souvent d'aggraverun mal
qui, abandonnéa lui-même, se seraitprom p-
tement lerminésans laisser de traces. F. R.

COURBE. Sans tenir compte des
courbes tracées au hasard et dont la
science ne s'occupe pas, on considère
ordinairement une courbe comme une
suite de pas égaux tracés sur un plan par
un point mobile, de telle sorte qu'il se
meuve en suivant toujours une même loi
dans les angles infiniment petits de ses
détours et que la suite de ses pas soit
une suite de points M M déterminés
d'une manière uniforme à l'égard de deux
droites AS, S K différemment posées
sur, l<> plan. la droite S K. s'appelle la

dignc des abscisses, parce qu'on appelle
abscisses les parties S Pde cette ligne à
partir dupointS, que l'on nomme origine
des abscisses, et par lequel passe la
droite A S, à laquelle doivent être paral-
lèles toutes les droites M P.

Descartes imagina le premier que la
nature de chaque courbe pouvait être
exprimée au moyen d'un rapportentre les
abscisses et les ordonnées, et il pensa
que,pour trouver ce rapport, la difficulté
consistait seulement à écrire algébrique-
ment une des propriétés caractéristiques
de la courbe. Il ne s'agissait plus alors
que de considérer d'une manière abs-
traite l'expression de ce rapport que l'on
nomma équation de la courbe et d'y
chercher toutes les propriétés géométri-
ques qui pouvaient y être contenues: par
là se trouva réduite à des combinaisons
plus ou moins faciles la science presque
divinatoire des anciens (voir le Traité
de géométrie deDescartes).

Descartes pourrait donc à juste titre
être appelé l'inventeur de l'application
de l'algèbre à la géométrie cependant,
sans résoudre les questions les plus diffi-
ciles de l'analyse algébrique, Viète avait,
avant lui, monfré la route qu'on devait
suivre pour y parvenir.L'application de

son analyse spécieuse à la géométrie,
dont il résolut ainsi plusieurs problèmes
et qui sert de fondement à l'analyse des
fonctions, ne pourrait-elle pas permettre
de laisser douteuse la question de prio-
rité ?

Lorsque la relation entre les ordon-
nées et les abscisses de certaines cour-
bes peut s'exprimer algébriquement, les
différents degrés des équations servent à
établir les différents genres ou ordres de

ces, lignes. On appelle lignes du premier



genre celles qui sont produites par une
équation du premier degré, lignes du
deuxième genre celles qui sont produites
par une équation du second degré. Les
lignes droites qui ne sont pas comptées
comme courbes sont du premier genre,
les quatre sections coniques (voy. Coke)
sont du deuxième, etc., etc.

Parmi les courbes, quelques-unes sont
appelées algébriques ou géométriques,
d'après Descartes, lorsque le rapportqu'il
y a entre leurs x et leurs y (c'est ainsi
qu'on désigne (x) les abscisses et [y) les
ordonnées) peut être exprimé par une
équation algébrique. D'autres sont ap-
pelées transcendantes ou mécaniques
d'après Descartes, lorsque le rapport
qu'il y a entre les x et lesyne peut être
exprimé par une équation algébrique:
telles seront les courbes exprimées par les
équation?/– log. x; sin.y=sin. x; car
dans la première on ne pourrait pas expri-
mer généralement le logarithme d'x par
une fonction algébrique qui contienne
cette quantité;dans la seconde on ne pour-
rait exprimer algébriquement le rapport
exact entre l'arc donné et son sinus.

Si le point qui a formé la courbe ne
s'est pas mû dans un même plan on
appelle cette courbe courbe à double
courbure.

Enft-e les courbes algébriques et les
courbes transcendantes on peut placer,
1 ° les courhesexponentielles,qui partici-
pent de la nature des algébriques et des
transcendantes des premières parce
qu'il n'entre dans leur équation que des
quantités finies des dernières, parce
qu'elles ne peuventpas être représentées
par une équation algébrique, leurs ex-
posants étant variables; 2° les courbes
interscendantes, dans l'équation des-
quelles les exposants sont des radicaux.

Si une courbe plane M S m est telle que,

les ordonnées étant prolongées au-delà
de la ligne S K des abscisses jusqu'à la
courbe en m, on ait toujours P m, P M,
cette ligne S K s'appelle un diamètre
et le pointSl'orib~ine du diamPtre; si
les ordonnées sont perpendiculaires à ce
diamètre, on l'appelle alors axe de la
courbe.

Quand un diamètre ou un axe est
rencontré par une tangente, la partie de

ce diamètre comprise entre le point de
rencontre et l'ordonnée à ce diamètre
même du point de contact s'appelle la
sous-tangente et si par le même point
de contact on élève à la tangente une
perpendiculaire, la partie comprise en-
tre la rencontre de l'ordonnée et celle de
la perpendiculaire ou normale s'appelle
sous-normale. R. de P.

COUR D'AMOUR. Les cours d'a-
mour étaient des réunions de personnes
de l'un ou de l'autre sexe, désignées soit
par l'assentiment général, soit par le
choix particulier des plaideurs, pour
connattre de toutes les questions amou-
reuses, et pour terminer les querelles
qui venaient à s'élever entre amants sur
le fait de leurs mutuels engagements.
Ces tribunaux rendirent des sentences
jusqu'au règne de Charles VI, époque
où se dégradèrent les mœurs et les habi-
tudes de la véritable société féodale. Leur
oiigineseperd dans l'obscurité du xt'siè-
cle; mais leur existence est déjà parfaite-
ment constatée dans les monuments lit-
téraires du siècle suivant. Maître André,
chapelain du roi et que l'on suppose avoir
vécu vers l'année 1170, a, dans un ou-
vragecurieux intitulé De Arte amatnrid,
rapporté un assez grand nombre de leurs
arrêts; d'un autre côté, la forme de plu-
sieurs chansons et les expressions em-
ployées par un grand nombre de poètes
ne peuvent laisser la plus légère incer-
titude sur l'existence et l'autorité d'une
cour amoureuseà la même époque.

Les jugements rendus par les magis-
trats de ce tribunal avaient un caractère
sérieux; car dans cette partie du moyen-
àge que l'on doit resserrer entre le xne
siècle et le xve, l'amour était une passion
très grave. Donner sa joi à une dame,
c'était contracter auprès d'elle un en-
gagement aussi puissant qu'en la don-
nant à un seigneur suzerain. Dans les
deux cas, les serments devenaient la
sanction de la promesse, et l'opinion
n'admettait alors aucune dispense ca-
pable de relever d'un serment, quel qu'il
fût. Rome seule avait le droit d'appré-
cier les circonstances fort rares qui en
rendaient l'exécution impossible. Un
serment (en latin sticramentrun) était
une véritable adjuration hautement



adressée à une âme bienheureuse, un
saint, un ange, ou même à une des trois
personnes de la Trinité, de punirle con-
tractant s'il ne tenait pas sa promesse.
Mais comme, dans les questions poli-
tiques, le bras séculier hâtait souvent la

vengeance divine contre les parjures, on

sentit également la nécessité de garantir
l'exécution des serments d'un autreordre.
Il y eut donc un tribunal chargé de con-
naitre des querelles amoureuses, un tri-
bunal auquel l'opinion publique dénonça
toutes les affaires qui se rapportaient à
de tendres engagements, un tribunal
dont les arrêts étaient ponctuellement
exécutés et qui, sans appel, pouvait dés-
honorer ou rendre l'honneur, couvrir
un accusé de gloire ou d'ignominie, le
faire admettre ou rejeter des honnêtes
compagnies, en un mut, décider du
bonheur et de la considération de toute
noble dame et de tout gentilhomme.

On sait qu'au xtti siècle les usages
de la chevalerie passaient pour cire em-
pruntés à ceux de la noble et fabuleuse
courd'Artus. C'est jusque-là qu'on faisait
remonter le baptême chevaleresque, la
qwintaine (voy. ce mot), les tournois,
les réunions féodales de Pâques et de la
Pentecôte, etc., etc. On attribua égale-
ment aux héros de la Table ronde la ré-
daction du Code d'amour qui régissait
les amants et servait de guide aux juges
compétents. Voici les plus importants
articles de ce Code.

Le mariage ne peut avoir de force
contre un précédent amour. L'indis-
cret ne peut être un amant fidèle. On

ne peut aimer deux personnes en même
temps. II faut que l'amour diminue
s'il n'augmente. Les plaisirs ravis par
force nesontplus des plaisirs, mais autant
de délits. – La mort de l'objet aimé exige
deux années de veuvage et de chasteté.

On ne doit pas aimer celles qui ne
peuvent se marier. La probité est la
condition indispensable de l'amour.
Quand t'amour diminue, il meurt bien
vite et ne survit que rarement.-L'amour
ne peut rien refuser à l'amour. – 11 est
permis d'être aimé par deux et celai
n'engage pas la personne aimée.

On n'aura pas de peine, après avoir tu
ces articles, à regarder comme beaucoup

moins ancienne que le roi Artus la ré-
daction du Code amoureux. En effet, bien
qu'on ne puisse en contesterl'autorité dès
le xne siècle,il serait impossible de re-
connaitre dans nos anciennes Clutnsons
de geste nous ne disons pas la mention
de pareilles dispositions, mais même la
moindre trace des mœurs qui en feraient

supposer l'existence. Les héroïnes de ces
vieux poèmes sontencoresoumisesausort
des femmes chez tous les peuples barba-
res elles ne sont à l'épreuve ni de l'aban-
don, ni des injures, ni même des coups.
Ou ne leur promet rien, car on ne croit
rien leur devoir, et souvent on les accuse
des crimes les plus abominables parce
que, traitées en esclaves, on leur suppose
l'âme des esclaves mais avec le xne
siècle les mœurs changent soudainement
de caractère. Les sentiments les plus
épurés d'amour divin et terrestre se
réveillentdans tous les coeurs et prennent
un caractère d'exaltation incroyable; on
court en Orient pour défendre la cause
de Dieu, on traverse les villes et les

royaumes pour se montrer en aide aux
veuves, aux orphelins, aux dames belles,
innocentes et persécutées. Puis indépen-
damment des obligations féodales, la
baronnie française se soumet à des obli-
gations inorales auxquelles se trouve
irrévocablement lié ce que nous appelons
aujourd'hui le point d'honneur. Pour
qu'un vallet on fils de famille fut alors un
homme comme ilfaut, il devait 1° aimer

une dame ,2° demander sa foi et, s'il
l'obtenait, lui engager la sienne par ser-
ment 3° défendre son honneur envers
et contre tous etc. etc. Et comme au-
jourd'hui le point d'honneur,réduità des
questions de bravoure, a pour seuls juges
compétents les hommes de guerre, ce
même point d'honneur,fondésur d'autres
conditions, dut alors avoir pour juges
naturels une réunion de dames illustres
ou de chevaliers courtois.

Maître André nous a conservé deux
arrêts dans lesquels nous voyons, en dé-
pit de la nature des jugements, la preuve
de la gravité du tribunal. Le premier fut
rendu en 1174, par Marie, comtesse de
Champagne, fille de la reine Éléonorede
Gujeune. Il s'agissait de décider si le pur
et véritable amour pouvait avoir lieu



(habere locum ) entre personnes mariées.
Sans doute le Code d'amour disait bien

que le mariage n'était pas une raison suf-
fisante d'oublier un amour antérieur; sans
doute deux amants que le mariage venait
ensuite à récompenser n'avaient pas le
droit de trahirleurs sermentsprécédents,
par la raison unique que l'hymen et l'a-
mour étaient incompatibles cela n'était

pas, cela ne devait pas èlie; mais une fem-
me libre de serments amoureux pouvait-
elle contracter un amour inviolable à l'é-
gard de celui qui, devantDieu, l'avait « de

son anneau épousée, de ses biens dotée,
et de son corps honorée?

»
Était-elle en-

core libre d'ajouter à tant d'engagements
celui de ses sentiments les plus intimes et
de ses affections les plus secrètes? La sage

comtesse rendit l'arrêt suivant

« Après mûre et longue réflexion, et
« de l'avis du plus grand nombre de nos
« dames, nous avons décidé que la réso-

« lution suivante aurait désormais force
« de chose jugée

« L'amour ne peut avoir d'extension
n sur les personnes mariées, car les

« amants sont unis par un lien volontaire
« et toutes les faveurs qu'ils s'accordent
« doivent être un effet de leur plein et
« libre consentement; pour les époux, ils

« ne pourraient, sans péché, se refuser
« quelque chose. Rendu le 3e des calen-
tc des de may, indiction \ne, l'an 1174.»

Et plus tard, Éléonore comtesse de
Guienne et alors reine d'Angleterre,
ayant à décider si le mariage subséquent
pouvait empêcher une dame de tenir les
tendres promesses faites à un autre che-
valier, déclare

« que ne voulant pas
« contredire l'arrêt de la comtesse de
« Champagne, elle prononçait également

« que 'l'amour ne pouvait avoir d'exten-
« sion sur les personnes mariées, et que
« la dame devait sans scrupule accorder
« l'amour promis. »

Nos idées, comme on te voit, ont bien
changé depuis ce temps; mais le nom
des personnes qui rendirent ces deux ju-
gements, l'àge avancé de la reine d'An-
gleterre quand elle prononça le second

ne nuus pcrmcilcnt pas de regarder ces
sentencescomme de purs et frivoles jeux
d'esprit.Ilétait doncadmisdans les mœurs
générales qu'une épouse pouvait engager

ailleurs sa foi sans manquer à ce qu'elle
devait à la sainteté du mariage. L'amour
était donc un sentiment qui n'excluait
pas la plus parfaite pureté de mœurs, et
ce qui le prouve encore mieux, c'est la
réprobation universelle qui couvrait les
amants peu soucieux de l'honncur de
leurs dames. Nous en avons un exemple
frappant dans ce qui arriva au bon Què-
nes de Béthune, ce chevalier si vaillant
et si bien cmparlé, au rapport de Ville-
Hardouin. Ayant eu des motifs de plainte
contre sa dame il avait amèrement ex-
primé son ressentiment dans une chanson
qui nous est parvenue. Cela lui porta
malheur: on lui demanda compte de sa
conduite et l'on exigea de lui des expli-
cations satisfaisantes; c'est alors qu'il fit

une autre chanson qu'on nous permettra
de citer ici

L'iiutrier an jour après la SainNDenise,
Fui à Betliuue où j'ai eslé souvent:
Là me souviut de gens de mâle guise
Qui m'ont mis-sus inenconge à escient,
Que j'ai chauté des dames laidement.
Mais ils n'ont pas ma chanson bien aprise,
Je n'eu chantai que d'uoe solemeot,
Et tant forfist que venjance en fut prise.

Or, n'est pas drois que l'on me desconfise
Et vous iiir.*i bien par raison comment:
Car se Von fait d'un fort larron jttstise,
Doit-il desplaire aus loiaus de ncunt?
Neuil, par Dieu, qui rapon y entent;
MaU la r.iisoo est si arrières mise
Que ce que doit l>rasraer loe la gent,
Et loece que nul preudons ne prise*

Nous ignorons si ces excellentes raisons
rendirent à Quènes les bonnes grâces des
noblescompagnies, mais il esta peu près
certain que, dans toutes les provinces et
même dans toutes les cours seigneuriales,
les principalesdamesde la contréeétaient

pour ainsi dire constituées en cour d'a-
mour et prononçaient souverainement
dans toutes les matières d'élégance, de
politesse et de savoir courtoisement vi-

vre. Peu à peu la compétence des femmes

a été contestée, puis enfin complètement
déclinée. Les hérauts d'armes d'abord,
puis enfin les guerriers seuls héritèrent
des droits et prérogatives de la cour d'a-
mour, et les derniers successeurs de la

(*) Vaulritr ou l'autre hier. L'autre jour.
(**) Romancero fiançait.



comtesse de Champagne et de la reine
Éléonore de Guienne, ont été, qui ifc

croirait? les maréchaux de France. P. P.
.COUREUR. Dans l'acception vol-

gaire du mot, rien n'est plus commun que
le talent de coureur, qui est aujourd'hui
relégué dans les collèges et dans les gym-
nases destinés à l'enfance et à l'adoles-

cence. Il faut remonter jusqu'aux jeux
olympiques {voy.) de la Grèce pour
trouver un peuple qui ait publiquement
décerné des couronnes aux plus habiles

coureurs.On sait qu'Alexandre- le- Grand

refusa de prendre part à cet exercice, à

moins que des rois ne voulussent courir
avec lui. Dans les cirques de Rome on
faisait aussi courir des jeunes gens; Do-
mitien institua une course de jeunes filles.

Le mérite de coureur a d'ailleurs été
rarement employé dans un but d'utilité
publique.A part quelques exemples pris
dans l'antiquité (où l'on trouve des cou-
reurs appelés par les Grecs hémérodro-

mes ou courriers de jour, sorte d'esta-
fettes à pied qui faisaient jusqu'à 36 lieues
dans une seule journée), tous les peuples
anciens et modernes ont toujoursfait usage
pour leurs relations de courriers à cheval.

Vers le milieu du xvne siècle, l'Italie,
patrie de Mazarin et de la reine Marie
de Médicis, nous transmit l'usage de ces
domestiques richement galonnés et gagés

par un grand seigneur pour le précéder
quand il sortait, et pour exécuter ses
ordres avec promptitude. Ces domesti-

ques, qu'on appelait des coureurs, por-
taient une veste, un bonnet particulier,

une chaussure légère et un bâton ferré

par le bout. La mode des coureurs a été
engloutie avec tant d'autres dans le tor-
rent révolutionnaire.

Les coureursappartenant à de grandes
maisons faisaient quelquefois des joules
qui donnaient lieu à des paris extrava-
gants. Le vulgaire prétendait que les

coureurs étaient </fr~&t ce qui est ab-
surde. A cette époque où l'on avait la
manie d'imiter la Grèce on institua
dans les fêtes publiques des courses à
pied qui ne se soutinrent pas long-temps.
Aujourd'hui ce n'est plus que de ioin en
loin que nous entendons parler de cou-
reurs à pied, et encore le public reste-
t-il indifférent devant leurs annonces,

tfvri prouvent q^iè ce talent n'est pîns
• présent qu'un métier comme tant d'autres.

En terme de guerre, on appelle cou-
reurs des soldats à pied ou à cheval qui
sont délachés'en grand ou en petit nom-
bre, soit pour escarmoucher, soit pour
aller à la découverte. D. A. D.

COURIER (Paul-Louis) naquit à
Paris le 4janvier 1772, et cinq ans après,
son père,Jean-Paul Courier, et sa mère,
Louise-ÉlisabethLa Borde, le légitimè-
rent par leur mariage.Retiré dans son fief
de Méré, en Touraine Jean-Paul Cou-
rier se fit l'instituteur de son fils unique.
L'élève travaillait beaucoup, mais sans
être assujetti à aucune règle,à aucunedis-
cipline, de telle sorte qu'il contracta dès
lors les goûts et les habitudes de l'indé-
pendance la plus absolue. Cette première
éducation se serait bornée à des notions
d'histoire, de mathématiques, et à l'étude
du latin, si le jeune Courier n'eût trouvé
dans la bibliothèque paternelle un texte
d'Hérodote et la traduction de Larcher.
A l'aide de ces livres, seul et sans maitre,
et presque à la dérobée, il commença l'é-
tude de cette langue qui devait avoir tant
d'influence sur l'avenir de toute sa vie.
Lorsqu'il eut atteint sa 15. année, son
père, qui le destinait au génie militaire,
l'envoya à Paris pour qu'il s'y perfec-
tionnât dans les mathématiques. Il y fit
des progrès notables, en même temps
qu'il suivait avecardeur les leçonsde Vau-
villiers, professeur de littérature grec-
que au collège de France. En 1791, son
maître de mathématiques, Labbé ayant
été nommé professeur à l'école d'artille-
rie de Châlons, Courier l'y suivit. L'an-
née suivante, il fut admis à cette école

en qualité d'élève sous-lieutenant, et
chargé, ainsi que tous ses camarades,
de la défense de la ville. Après la re-
traite des Prussiens, Courier se dédom-
magea de ses veilles et de ses examens
avec les poètes et les philosophesgrecs,
et plus d'une fois en les lisant il oublia
la discipline de l'école et l'heure de la
retraite. Nommé lieutenant, en 1793, et
envoyé à Thionville, il s'y occupa de
son métier, de ses études helléniques et
aussi des affairespubliques dans les clubs i
et c'est là peut-être qu'il prit ce ton de
mépris pour toute autorité et ce langage



démagogique qu'il strt du moins tèmpé-
rer de toutes les grâces de l'atticisme.
Au printempsde l'année suivante, il passa
de fa garnison de Thionville à l'armée de
la Moselle,où, pour la première fois il vit
le feu de ses batteries. Vers la fin de juin
1795, il était, avec le grade de capitaine
d'artillérie, au quartier-généralde l'armée
campée devant Mayence, lorsque, à la
nouvelle de la mort de son père, oubliant
tout et ne pensant qu'à sa mère, il partit
pour la consoler sans attendre un congé;
mais arrivé à Paris, il eut besoin de re-
courir à des amis puissantspour faire ou-
blier cette espèce de désertion, et il fallut
tout leur crédit pour qu'on lui pardonnât
une si grave infraction à la discipline.En-
voyé d'abord à Alby pour une réception
de boulets, puis à Toulouse, il se livra à
tous les plaisirs de ce Paris de la Gasco-
gne, où des fêtes brillantes avaient suc-
cédé aux horreurs de la révolution. Cou-
rier, qui jusque-là avait négligé la danse,
devint, suivant l'expressiondu temps, un
beau danseur; et tels furent ses succès
de jeune homme qu'il fallut, un matin
du mois de décembre,quitter la ville sans
bruit. Il alla se réfugier près de sa mère;
puis il vint à Paris, d'où il fut envoyé en
Bretagne à l'armée dite d'Angleterre.
C'est alors que, dans un séjour prolongé
à Rennes, il ébaucha, d'après Isocrate,
son éloge d'Hélène, étude déjà fort re-
marquable de style et de traduction. En-
fin de nouveaux ordres le dirigèrent vers
Milan et Rome, où sa destinée l'appe-
lait aux plus nobles jouissances de l'es-
prit et à de savantes conquêtes. Il arriva
dans la ville éternelle vers la fin de 1798.
Après s'être distingué au siège de Civita-
Vecchia, il revint prendre ses quartiers
dans la bibliothèque du Vatican. Le 29
septembre 1799 lorsqu'il ne restait plus

un seul Français dans Rome,Coufier était
encore dans la bibliothèque,au milieu des
livres et des manuscrits.Ala nuit close, il

en sortit; mais à la lueur d'une lampe al-
lumée devantune madone, il fut reconnu.
Un insurgé lui tira un coup de fusil sans
l'atteindre, et il put parvenir à rentrer au
châteauSaint-Ange, où les Français s'é-
taient retirés. Ramené avec eux à Mar-
seille, il se rendit à Paris pour se faire

soigner d'un crachement de sang. Dans

| cette tealâdïe il Veçtit les Sôitis de M. Bôs~
1 quillon, médecin et helléniste distingué'

et c'est par lui qu'il fit la connaissance
du docteClavier et de safamille. Ali prinA
temps de 1801, Courier, ayant éprouvé
une rechute, obtint un nouveau congé
qui lui'permit de se rendre en Toursinè
auprès de sa mère, dont il reçut les der-
niers soupirs. Après avoir accompli de
pieux devoir, il rejoignit son régimentà
Strasbourg, où il mena une vie toute aca-
démique plutôt qu'une vie de garnison1,
et passa moins de temps dans les caser-
nes qu'avec les membres de la société bi-
pontine. C'est alors qu'il rédigea un ex-
cellent article sur Alhénée,où *e trouvent
d'ingénieusesexplications sur des passa-
ges qui n'ont été entendus ni de son Sa-
vant éditeur,' Schweighaeuser, ni de Ca-
saubon lui-même, et qu'on est surpris
de voir discutés et éclaircis par un jeorife
artilleur*. C'est alors aussi qu'il pi éluda,
parune singulièremaladresse,àla fameuse
tache du manuscrit de Longus,en répan-
dant sur un magnifique exemplaire d'A-
thénéeun encrierqu'il prit pour une pou-
drière. Eu 1803,parlecrédît desgénératrx
Duroc et Marmont, qui avaient apprécîé
son mérite et 'sa bravoure, Courier fuit
nommé chef d'escadron au ler régiment
d'artillerie.L'année suivante, il était avec
son régiment à Plaisance, lorsque lés of-
ficiers, lurent apperés à donner leur vote
sur la question de l'empire. Courier donrra
son adhésion, non comme un courtisan,
mais en philosophe qui se raillait de cette
convoitise d'une couronne, et qui ne pou-
vait pas concevoir qu'un homme comme
Bonaparte, soldat, chef d'armée, le pre-
mier capitaine du monde, voulût qu'on
l'appelât majesté et aimât mieux un titre
qu'un nom. Nonobstant son peu d'en-
thoustasme pour la personne de l'empe-
reur, Courier (ut décoré de la croixd'hon-
neur comme un des officiers les plus dis-
tingués de son arme, et la reçut des mains
du maréchal Jourdan. Après la paix qui
suivit la bataille d'Austerlitz, le corps
d'armée du généralReynierayant eu l'or-
dre de marcher sur Naples pour punir
les Napolitains d'avoir violé la neutralité,
Courier fut du petit nombre des officiers

(*)Voir?e Magasin encyclopédique de Millin, ca-
hier de fructidor an X (1803), 8° année, t. H.



qui demandèrent à faire cette nouvelle
campagne; et comme ce fut de son plein
gré qu'il la fit, il s'y distingua de toute
manière, dans les combats qu'on eut à
livrer aux insurgés comme dans les mis-
sions périlleusesdont il fut chargé.Après
la sanglante affaire de Campo-Tenese,
arrivé à Reggio en vue de la Sicile, Cou-
rier se berçait de l'espoir de visiter les
prairies d'Enna et les marbres d'Agri-
gente, lorsqu'il fut envoyé à Tarente pour
en expédier toute l'artillerie au général
Reynier. D'abord une tempête le jeta sur
la côte; des difficultés sans nombre en-
travèrent ensuite sa mission. Après l'a-
voir enfin remplie, il s'embarqua de nuit
avec deux ou trois canonuiers sur une
polaque qui portait un dernier charge-
ment de douze pièces de canon; mais au
jour ils furent attaqués par un brick an-
glais, et n'eurent que le temps de se jeter
dans la chaloupe et de fuir. Ayant pris
terre sur le rivage de l'ancienneSybaris,
ils tombèrent dans une embuscade de
brigands qui les dépouillèrentet voulu-
rent les fusiller. Le sang-froid, le calme
intrépide de Courier, la jeunesse peut-
être des prisouniers, émurent le chef des
Calabrais. Il les jeta dans un cachot sous
prétexte de les réserver pour une solen-
nelle exécution et dans la nuit il les fit
évader. A travers mille dangers Courier
arriva enfin auprès du général Reynier.
Une nouvelle mission lui avait été donnée
pour Tarente, lorsque le débarquement
des Anglais dans le golfe de Sainte-Eu-
phémie l'empêcha de la remplir et le
força de rejoindre son général. Détaché
de divers côtés pour faire rentrer les in-
surgés dans l'ordre, il en battit une bande
dans les environs de Cosenza, et peu de
tempsaprès il faillitencore tomber entre
les mains des brigands. « J'ai perdu huit
chevaux, écrivait-il alors, mes habits,
mon linge, mes pistolets, mon argent. Je
ne regrette que mon Homère, et pour le
ravoir je donnerais la seule chemise qui
me reste. » C'était en effet la société, le
plus cher entretien de notre officier d'ar-
tillerie, studieux au bivouac et au milieu
des brigands comme dans une bibliothè-
que de Rome, aussi heureux d'une dé-
couverteaichéologiquequed'unevictoire.
Cependant,voyant qu'il n'y avaitpas d'a-

vancement à espérer dans cette guerre,
Couriersollicilad'être employéàta grande
armée. Il reçut l'ordre de rejoindre le dé-
pôt de son régiment à Vérone; mais re-
tenu à Naples par les délices d'une riche
bibliothèque et par ses travaux sur deux
traités de Xénophon, il ne se pressa pas
d'obéir. Lorsqu'enfinilarrivaà Vérone, il

y trouva uue lettre du ministre de la guerre
qui, pour le punir de s'être fait attendre
six mois, le mettait aux arrêts forcés et
ordonnait la retenue d'une partie de ses
appointements. Quelque temps après, il
fit une nouvelle demande d'un congé pour
aller en France surveiller ses affaires né-
gligées depuis cinq ans qu'il était aux ar-
mées, et ne l'obtint pas. Dégoûté dès
lors du service et de ses exigences, dégoû-
té même de la gloire, comme iLledit en
quelque'endroit, par de certaines gens
qu'on en voit couverts de la tête aux pieds
et qui n'en ont pas meilleur air, Courier
donna sa démission d'officier. Le 15 mars
1809 elle fut acceptée,et un mois après
il était à Paris. Après s'être occupé de
ses affaires domestiques et des prépa-
ratifs d'impressionde ses deux traités de
Xénophon,voici qu'au bruit des victoires
de l'empereur le désir de faire encore une
campagne, l'espoir de gagner un grade,
un titre peut-être, réveillèrent l'humeur
guerroyante de notre officier démission-
naire. Il obtint l'ordre de se rendre en
Allemagne.Arrivé à Vienne au quartier-
général, il rejoignit le 4e corps d'armée
dans l'ile de Lobau, et fut employé aux
batteries qui protégèrent le passage
du Danube. Mais telle fut l'impression
d'horreur dont le saisit celte épouvanta-
ble destructionde régiments entiers, sous
la foudroyante artillerie qui tonnait des
deux rives du fleuve, qu'il tomba malade

sur le champ de bataille et fut ramené
sans connaissance à Vienne. Après la
victoire de Wagram regardant la guerre
comme terminée et ne se croyant pas en-
gagé au service, il quitta l'armée et, ab-
jurant toute idée d'ambition, se rendit en
Suisse sur les bords du lac de Lucerne
pour y oublier sa dernière équipée ainsi
qu'il l'appelait, y jouir de sa liberté re-
conquise et travàiller à loisir et en paix.
Vers l'automne, il partit pour Florence,
où il était conduit par le plus heu-»



reux pressentiment.Son premier soin en
y arrivant fut de se rendre à la biblio-
thèque Laurentiane, pour examiner avec
soin un manuscrit que, deux ans aupa-
ravant, il n'avait puquefeuilleter. Quelle
futsa joie d'y trouver le roman deLongus,
Daphnis et Chloé, dans son entier et sans
lacune! Il se mità en copiertoutce qui, au
premier livrede cette délicieusepastorale,

manque dans toutes les éditions et dans
tous les manuscrits, environ dix pages,
et des variantes inestimables; sa trans-
cription était finie, lorsque, par mégarde
ou autrement, il mit dans le précieux
manuscrit, pour y servir de marque,
une feuille de papier qui, toute souillée
d'encre d'un côté, fit, justement à l'un des
endroits inédits,une énorme tache et cinq
ou six autres plus petites. Quarante mots
au moi ns furentcouvertsd'encre et rendus
complètementiljisibles.Cet accident excita
vivement la mauvaisehumeur du bibliothé-
caire del Furia, jaloux et humilié de ce
qu'une semblable découverte était faite
parmi des trésors confiés à sa garde, qu'il
avaitiuventoriés et décrits sans avoirvu ce
qu'ils renfermaient de plus précieux. Se
moquant des violentes récriminations des
del Furia et consorts, notre helléniste
faisait paisiblement réimprimer la vieille
traduction du Longus d'Ainyot, qu'il
s'exerçait à corriger, augmentée de plus
de sa traduction du passage si heureuse-
ment découvert. Après avoir ainsi passé
six mois à Florence, Courier partit pour
Rome, et de là pour Tivoli, afin de met-
tre la dernière main au texte même de
Longus. Il revint ensuite à Rome pour le
faire imprimer. L'ouvrage tiré à 50
exemplaires, fut offert en don à des hellé-
nistes de France, d'Italie et d'Allemagne.
Ainsi fut réfutée l'accusation d'intérêt
mercantile qu'avaient portée contre lui

ses ennemis. Pour répondre à toutes leurs
attaques, Courier publia son apologie

sous la forme d'une lettre adressée à M.
Reuouard, laquelle est un chef-d'œuvre
de bonne plaisanterie, de raison, et le
plus heureux prélude de ses éloquents
pamphlets. Vers la fin de mars 1811, Cou-
rier se rendit à Nap'es où après avoir
séjourné un mois et comme tourmenté
d'une fièvre de locomotion,il revint prèsde
Rome, àAlbano,àFiascati;puisverslafin

d'octobre,il rentra dansRome qu'il quitta
de nouveau au mois de février 1812 pour
retourner à Naples, en compagnie de la
célèbre comtesse d'Albany. C'est à cette
époque qu'il eut avec la comtesse et le
peintre Fabre cette conversation sur le
mérite des artistes, comparé à celui des
guerriers et des princes, espèce de dia-
logue à la manière de l'école socratique.
Vers le milieu de cette année, Courier
revint à Paris, et en repartit au moment
où éclatait la conspiration de Malet. Ar-
rivé à Blois sans passeport, lui, officier
démissionnaire et assez mal noté, il fut
arrêté et gardé à vue. Son aversion sys-
-tématique pour tous les réglements de
police manqua de lui être fatale; mais
grâce à ses amis de Paris,qui intervinrent
auprès de Real, préfet de police, il en fut
quitte pour quatre jours de prison. De
retour dans la capitale, son premier soin
fut d'envoyer à Réal un exemplaire de
sa belle édition de Longus, sans doute
pour lui prouver qu'il ne conspirait que
contre les manuscrits et qu'il n'était pas
capable d'autre noirceur. Ses études et
le charme de quelques sociétés, où ses
goûts helléniques étaient partagés, lui fi-
rent passer agréablement tout l'hiver et
le printemps de 1813; puis il alla s'éta-
blir dans la vallée de Montmorency, où
il mit la dernière main à une nouvelle
traduction de Daphnis et Cliloé bien
supérieure à celle d'Amyot, quoique pu-
bliée sous son nom, plus exacte, plus
gracieuse, plus chaste, son œuvre de pré-
dilection, sa conquête à lui, et dont six
éditions au moins ont attesté le mérite.
Les désastres de 1814 affligèrent vive-
ment Courier pour se soustraire au
spectacle humiliant des armées étrangè-
res, il se disposait à quitter Paris, lors-
que des idées de mariage le retinrent au-
près de la famille Clavier. Bien qu'amou-
reux comme à vingt ans, il trembla pour
sa liberté qui lui était si chère, et ce
n'est qu'après une longue lutte qu'il sur-
monta son indécision et épousa M1'" Cla-
vier (12 mai 1814), jeune personne de
18 ans, plus belle encore aux yeux de
Courier comme fille du traducteur de
Pausanias.

Pendant la première Restauration, Cou-
rier se tint à l'écart, exempt de toute



exaltation politique. Il n'avait point aimé
le régime impérial, et la Charte le séduisit:

« il y tloniia en plein, » dit- il quelque
part. Le relour de l'ile d'Elbe ne ré\eilla
en lui aucun souvenir militaire; il resta
tranquille, et à la secon le Restauration
les ulua -royalistes lui en surent d'abord
quelque gré; mais la Charte dont il sou-
tenait les principes, mais leurs préten-
tions qu'il frondait, lui attirèrent bientôt
toutes sortes de persécutions. Pour s'y
soustraire et les oublier, il revint à Paris,
se remit à son grec et traduisit l'Ane de
Lucius de Patras. Mais dans un voyage
qu'il fit à Luyues, il vit le maire et le
curé se livrer à de tels excès d'autorité
qu'il ne put contenir son indignation, et
dès lors sa carrière politique fut décidée.
Il signala son entrée dans l'opposition,
en novembre 1816, par la pétition qu'd
écrivit à son retour à Paris, petit écrit de
dix pages, inspiré par une colère élo-
quente et généreuse. Un vif chagrin vint
à cette époque l'accabler, la mort du
docle M. Clavier, son beau-père et son
ami. Bientôt après, il se décida à faire les
démarches nécessairespour se faire nom
mer à l'Institut, à la place de son beau-
père. Il se croyait sûr de son élection, et
ne fut point nommé. L'Académie paya
cher cette injustice. Un pamphlet àpre et
virulent frappa plusieurs de ses membres
d'un ridicule indélébile. Il écrivit ce pam-
phlet dans le dépit de cet échec imprévu,
et plus encore sous l'influence de la mau
vaise humeur que lui causaient les per-
sécutions intolérables du maire de son
village, qui lui intentait procès sur pro-
cès. Ses plaintes contre les autorités du
département parvinrent enfin jusqu'à M.
Decazes. Ce ministre, fatigué des exi-
gences du parti ultra, voulait ramener
l'administration à des idées d'ordre et
de modération; il lui fit cette fois raison
de ses persécuteurs. De retour à la Cha-
•vonnière, Courier, tout en soignant ses
bois et ses vignes, écrivit pour le Censeur,
et composa plusieurs brochures dont l'im-
pression nécessita de fréquents voyages à
Paris. Au commencement de 1821, le
projet de donner Chambord au duc de
Bordeaux lui fit concevoir et publier le
simple discours. Cet opuscule, dont le
luccèi fut populaire, est peut-être en

fait de brochureset dé pamphlets, ce qui

a été écrit avec le plus de finesse, de ma-
lice et d'esprit, et un procès politique
vint lui donner encore plus de vogue et
de célébrité. En attendant son procès,
Courier travaillaitsansrelâchè à son Lon-
gus. Entre la mise en accusation et l'e-
poque du jugement, il revint à la Cha-
vonnière, et prépara sa défense en même
temps qu'il élaborait sa traduction du 3e

livre d'Hérodote et sa préface, excellent
morceau de littératureet de critique. Cou-
rier fût condamné à deux mois de prison
et 200 fr. d'amende. Avant de se ren-
dre en prison, il alla en Touraine, mettre
ordre à ses affaires, et revint à Paris pu-
blier son procès, son Jean de Broé,
comme il l'appelait. Celte brochure eut
un succès étonnant et tel que le parti libé-
ral pensa à Courier pour la députation.
Mais il ne se prêta pas à cette combinai-
son politique; et, toute réflexion faite,
croyantd'ailleurs qu'il surveillerait mieux
à Paris l'impression de son Longus, qui
était sous presse, il se constitua prison-
nier à Sainte-Pelagiele 11 octobre 1821.
Sa captivité néanmoins lui parut bien
longue. Rendu à la liberté, il se trouva
si heureux qu'il promit bien de ne plus
se brouiller avec les procureurs du roi.
C'est alors qu'il revit Théagène et Cha-
riclée pour la collection des romans grecs
de Merlin et qu'il rassembla des matériaux
pour une édition des Cent nouvelles Nou-
velles mais bientôtson naturel frondeur,
sa malicieuse causticité le portèrent à ré-
diger la Pétition pour les villageois qii 'on
empêche de danser. Nouveau procès!1
cette fois du moins il fut acquitté.Ce suc-
cès donna à sa polémique une nouvelle
activité. Allant composer à la campagne,
revenant se faire imprimer clandestine-
ment à Paris, il publia presque sans in-
terruption la première et la deuxième
Réponse aux anonymes, le Livret de
Paul-Louis, la Gazette de village, la
Pièce diplomatique, etc., etc. Peu s'en
fallut qu'au mois de novembre 1823
Courier ne cédât à la proposition que lui
fit La Fayelte de l'emmener avec lui en
Amérique,où l'appelait la reconnaissance
d'un grand peuple; mais il était en verve
d'études littéraires et philologiques, et il
aima mieux continuer se« travaux sur



Hérodote et publier son Pamphlet des
pamphlets.Dans ce dernier ouvrage, qui
fut comme le chant du cygne, il règne,
vers la fin, un étrange et touchant pres-
sentiment d'une catastrophe prochaine,
effet naturel sans doute d'une disposition
d'esprit préoccupé de chagrins domesti-
ques, d'inimitiés de voisinage et de pas-
sions politiques. Il est certain que toutes
ces causes réunies avaient ôté à Courier
presque toute sa bonhomie, son enjoue-
ment,et qu'il était devenu d'une humeur
assezdifficile.Au commencement del 825,
ayant laissé à Paris sa femme et ses deux
eulans il retourna à la Chavonnière; et
c'est là que le 11 avril, venant de quitter
ses livres et ses études, il périt assassiné
dans la- forêt deLarçay, par un de ses gar-
des qui l'étendit mort d'un coup de fusil.
Les causes de ce meurtre n'ont jamais
été bien connues, et n'est-il pas à désirer
qu'elles restent un mystère? Ainsi mou-
rut, à 53 ans, Courier, qui se serait placé
au premier rang des publicistes s'il n'eût
atténué sa force par trop de finesse, de
malice et d'irritabilité; que l'érudition
compte parmi les hellénistes les plus sa-
gaces et les plus consciencieux mais qui
sembla travailler bien plus pourlui-même
et à son usage que dans l'intérêt général
de la science et de l'érudition. A force
de raison et d'éloquence, bien que sous
les formes les plus simples et les plus po-
pulaires.il a sans doute élevé le pamphlet
à toute la hauteur d'une tribune politi-
que, et néanmoins ce ne sera peut-être
pas commeantagonistevigoureux du jésui-
tisme et de l'arbitraire, comme artisan et
précurseur de la révolution de 1 830, que
son nom continuera de figurer dans nos
annales: sa plus bel le gloire, et il l'a pres-
senti*, lui viendra de l'ingénieuse et docte
restauration du roman mutilé de Longus,
de sa sollicitude laborieuse pour la con-
servation de notre belle langue, et de la
perfection de son style, qui s'anime et se
colore des grâces naives d'Amyot, de la
raison de Pascal et de la spirituelle ironie
de Voltaire* F. D.

(*) Lettre à M Renouard.
(**) OEuvrei complètes de P.-L. Couripr, pré-

cédées d'une uotiie de M. A. Carrel 4 vol.
in-8"; Paris, 1829- i83o, avec des cartous, et
l834. Les éditions partiellessont encoreles meil-
leures Çfllictitn complet* des pamphlet» pol, «

COURLANDE. L'ancien duché de
Courlande a donné son nom à l'un dei
gouvernements russessur la mer Baltique,
situéentreles55o40'et57°40'delat.N.,
entreles38° 55' et 45" de long. or. del'ilc
de Fer, et par conséquent le plus occi-
dental de tout l'empire, bien entendu en
ne confondant pas avec lui la Pologne,
qui doit former un royaume distinct.
Outre le duché proprement dit, le gou-
vernement, organisé en 1795, se com-
pose de la Semmegalle ( Semigall a )
au sud-est, de l'ancien évêché de Pilten
au nord, et du district samogitien de
Polangen au sud-ouest. Ces deux der-
nières portions de territoire n'ont jamais
fait partie du duché l'une appartenait,
de temps immémorial, à la Lithuanie, et
par conséquent à la Pologne; l'autre,
évêché indépendant jusqu'en 1583
n'eut jamais rien à démêler avec l'Or-
dre teutonique, qui dominait dans le
duché, mais devint à cette époque 'une
possession immédiate de la couronne de
Pologne. Ajoutons que Semme-gall si-
gnifie en letton Finisterre, et Kour-
Semme (en allemand KUrland), terre
de Kour ou des Koures ( voir notre des-
cription du gouvernement (p. 577) et
celle de l'île d'OEsel ( p. 576 ) dans l'ou-
vrage La Russie, la Pologne et la i ;n-
lancle; Paris, 1835, chez Renouard).

Le gouvernement de Courlande, borné

au N. par le golfe de Riga et par la
Livonie, à l'E. par les gouvernements de
Vitebsk et de Minsk, au S. par celui
de Vilna et par la Prusse, à l'O. par
la mer Baltique, forme un triangle h ré-
gnlier dont la base est sur cette mer. 11 a
près de 500 m. c. g. d'étendue, généra-
lement plate, maiscependantentrecoujiée
d'ondulations de terrain, formant \ers
le nord de belles collines, et se termin mt
par la fameuse pointe de Domesnaes, mal
famée dans la navigation. Le sol elt
couvert de forêts, de marécages, de lac»
grands et petits dont celui d'Ousmaïton
le plus étendu de tous, a près de 9 lieie»
françaises de circonférence.Le pays est

apusc, l'ut. in-8°, Brujelles (imprimé à Pai I»),
18-27; Mémoires, rorrespondance, etc., 2 roi. in 8*f
Paris, 1828 Les deux Livres de Xénophon dut >m-
mandementde la cavalerieet de Vêquitation,te*tet
trad., notes iu-8u; x8i2;/a Luciade ou l'Ane dt Lu»
ciut de P atrai, texte, tr»d., uotesj in- M 1 8 1 a( ftç,



abondamment arrosé par des rivières
dont les principales sont l'Aa courlan-
daise, qui a son embouchure dans le golfe
de Riga, en partie en se confondant avec
la Dilua, et lu Vindau, dont la source
est en Samogitieetqui débouché, près
du port du même nom, dans la mer Bal-
tique. La navigation de cette rivière,
importante par elle-même, le devient
plus encore par le canal de Goldingen
qui tourne les principales entraves que
présenteson cours, et par celui de la Vin-
dau an Niémen destiné à faire du port
de Vindau le débouché de la Lilhuanie,
commed'une grande partie de la province
même. Le climat, humide et âpre, n'est
pas malsain, et le terroir, presque par-
tout formé de sable et par conséquentt
léger, est assez mélangé pour répondre
aux soins du cultivateur et produire en
abondance du seigle, de l'orge, de l'a-
voine, un peu de froment, du lin et du
chanvre; les plantes filamenteuses, la
praine de tin, le blé et le produit des
immenses forêts fournissent à l'exporta-
tion le sel manque et en général le gou-
vernement n'a d'autres productions mi-
nérales que le calcaire et la tourbe. Sui-
vant un article du Conversations-Lexihon
qu'on a traduit en français, la Courlande
aurait 581,300, ou même 600,000 ha-
bitants, mais les derniers recensements
n'en donnent même pas 400,000. Les
Lettons (yoy.) dominent dans la popula-
tinn; on en a compté, en 1828, 332,195
individus des deux sexes, presque tous
cultivateurs et libres de leur personne
quoique sans propriété territoriale. Ce
sont ces Lettons qui ont pris la place des
habitants primitifs d'origine finnoise,
dont il ne reste plus aujourd'hui que de
faibles débris, les Lives sur les terres de
Dondangen etdePopen,et lesKreevinghs
aux environs de Bauske; les derniers sont
encore au nombre d'environ 1600 âmes,
les autres forment 150 feux ou ménages;
leur langue, très différente du letton, est
à peu près la même chez les deux tribus
et ressemble à celle des Lives deLivonie.
Celte race originaire ne se confond pas
avec la lettonne, bien que les Lives, dans
leurs rapports avec cette dernière1 en
parlent aussi la langue; ils se marient
entra eux et conservent soigneusement

leur idiome finnois. Après les Lettons, ce
sont les Allemands qui forment le grand
nombre; ilshabitent les villes et possèdent
les terres. Ce sont eux qui forment la no-
blesse composée, en 1828, de 1126 indi-
vidus mâles. Cette noblesse descend des
chevaliers teutoniques qui,au xine siècle,
ont fait la conquête du pays et qui l'ont
converti au christianisme par la force du
glaive; tous les autres Allemands descen-
dent des marchands arrivés à leur suite.
Les uns et les autres, comme la masse de
la population, professent la religion évan-
gélique suivant le rit de Luther; le culte
est célébré pour eux en allemand et pour
celle-ci en letton. Le district de Polan-
gen est habité par des Lithuanienset par
quelques Polonais les juifs comptent
près de 10,000 individus mâles Et sont
répandus par tout le pays ainsi que les
Russes; tous, Hébreux, Russes, Catholi-
ques, ont leurs églises; il n'y a que les
Bohémiens nomades qui se passent de
culte. Presque tout le commerce inté-
rieur est entre les mains des enfants d'Is-
raël le commerce extérieur se fait par
les ports de Vindau et de Libau, où
arrivent annuellement environ 150 navi-
res, et par celui de Riga; l'industrie est
presque nulle et l'instruction populaire
peu avancée.

L'administration russe compte en
Courlande huit districts portant le nom
des villes de Mitau, Toukoum, Goldin-
gen, Bauske, Hasenpoth, Vindau, Gro-
bine et Friederichsstadt; mais, dans la
province même qui a conservé son an-
cienne organisation, on admet seulement
5 hautes capitaineries ( Oberliauptmann-
schaften), subdivisées en capitaineries et
en paroisses. Le chef-lieu, Mitait, ville
assez bien bâtie, de 12,662 habitants,
est situé sur l'Aa courlandaise et se dis-
tingue par le bon ton et les hautes lu-
mières qu'on y rencontre dans la société
et dont on est redevable à d'excellents
établissements littéraires et scientifiques.
On sait que le château de Mitau, vaste
édifice dont la dernière construction date
de 1739 seulement, mais dont la pre-
mière fondation remonte à l'an 1271,ser-
vit quelque temps derefugeàLouisXVIII
et à sa famille exilée. Il a déjà été ques-
tion des ports de Libau et de Vindau,



le premier exclusivement commercial, le
second destiné aussi à servir de station à
la flotte militaire de l'empire.

Nous venons de parler du château de
Mitau. Il a été fondé par Conrad de
Alédem (nom d'une famille qui reparaî-
tra daus l'article suivant), maitre en Li-
vonie de l'Ordre teutonique, dont le
grand-maître avait sa résidenceen Prusse.
On sait que l'ordre, héritier.des frères
Porte-Glaive, réunissait sous son auto-
rité les provinces de Livonie (î-'oj-.J et de
Courlande; mais quand le grand-maitre
Albert eut sécularisé la Prusse et adopté
la réforme de Luther, le maitre en Livo-
nie, d'accord avec ses chevaliers et avec
l'archevêque de Riga, imita cet exemple
pour se séparer de l'empire d'Allemagne.
Il prêta hommage au roi de Pologne, qui
acquit alors la Livonie et fit de la Cour-
lande un duché dont le maitre Gotthard
Kettler reçut l'investiture, le 5 mars
1562. Celui-ci régna donc comme vas-
sal de la Pologne, et sous la surveillance
des États, toujours jaloux de leurs pri-
vilèges, non sur le gouvernementactuel
tout entier, mais, comme nous l'avons dit,
sur la Courlande proprement dite et sur
la Semmegalle, portant en outre le titre,
purement honorifique, de duc en Livo-
nie. Sa maison resta en possession de ce
sceptre jusqu'en 1736, période marquée
par la servitudecomplète des Lettons, sur
lesquelschaque seigneur territorialexer-
çait le droit de vie et de mort, et que le
duc ne protégeait plus comme avait fait
autrefois le gouvernement ordinal. A par-
tir de l'an 17 tO.oùPierre-te Grand maria,
à Saint-Pétersbourg, la princesse Anne
Ivanovna [voy. ), fille de son frère, au
duc Frédéric -Guillaume, qu'une mort
subite empêcha de revoir Mitau, le du-
ché de Courlande fut livré à l'influence
russe, favorisée par l'absence et les inno-
vations de Ferdinand oncle de Frédé-
ric-Guillaume. La maison deKettlerde-
vait s'éteindre dans la personne de ce
Ferdinand, et la Pologne, de concert
avec lui, projetait déjà une union plus
intime du duché avec la couronne. Mais
les États et les hauts-conseillers s'y op-
posèrent en 1726, ils se réunirent en
diète et déférèrent la succession à Mau-
rice de Saxe, fils naturel du roi et après

lui à sa descendance mâle. On espéra un
instant marier ce prince, illustré depuis
par tant de victoires, avec la duchesse
douairière, mais ce projet échoua Anne
monta en 1730 au trône impérial, et,
après la mort du duc Ferdinand, elle fit
élire, en 1737, son favori Biren (i>»/.)

pour le remplacer. Celui-ci ayant été
exilé en Sibérie, pendant le court rè^ne
d'Ivan Anlonovitch les Étals élurent
(1741) à sa place, d'abord Louis-Ernest,
duc de Brunswic, beau-frère de la ré-
gente, mère de l'empereur, puis, sur
son refus d'accepter, le prince Charles de
Saxe et de Pologne, auquel ils prêtèrent
hommage en 1759. Mais bientôt Pierre
III rappela d'exil Biren et sa famille, et
Catherine II lui rendit son duché, qui
passa ensuite à son fils Pierre ( 1 769), sur
lequel on donnera quelques détails dans
l'article suivant. Son abdication est du 28
mars 1795, et dès lors la Courlande ap-
partint à la Russie, qui en a fait un gou-
vernement auquel ont été incorporéesde-
puis les portions de territoire dont on a
parlé plus haut. J. H. S.

COURLAXDE(Anne- Charlotte-
Dorothée duchesse DE ), femme d'une
hautedistinction,naquit le 3 février1761
à Mesothen, terre seigneuriale du duché
de Courlande. Elle était la fille cadette
du comte de l'Empire Jean-Frédéric de
Medem, et appartenait par conséquent à
cette famille ancienne du pays dont il a
été parlé dans l'article précédent et qui
en est encore aujourd'hui l'une des plus
considérables. A peine âgée de 3 ans,
Anne perdit sa mère, et son père se ma-
ria«n troisièmes nocesavecÉliseVon der
Recke, femme d'un esprit remarquable,
qui mourut en 1784,et sur laquelle nous
reviendrons à l'occasion de sa fille du
même nom, issue de son premier lit
(voy. Recke). A l'âge de 19 ans, le 6 no-
vembre 1779, Dorothée de Medem, dont
la beauté était remarquable, fut élevée au
rang de duchesse de Courlande par son
mariage avec le duc Pierre, de la maison
de Biren (voy.) et veuf de deux femmes.

Ce prince défendait avec une fermeté
inflexible son droit de souveraineté con-
tre les prétentions d'une noblesse ja-
louse de son pouvoir, et opposait aux
doléances des Étais de Varsovie desplain-



tes non moins vives. La jeune duchesse
eut plus d'une fois l'occasion de déployer

son talent pour les négociations en ré-
conciliant les parties par sa douce et sage
médiation. Grâce à son humeur enjouée
et à ses talents en musique, elle parvint
à répandre quelque joie sur la vie sou-
cieuse de son mari, affligé par des que-
relles de toute espèce. Le voyage qu'elle
fit avec le duc en Italie, en 1784, con-
tribua beaucoup au développement de

son esprit; Dorothée le fit ensuite bril-
ler dans plusieurs cours allemandes. Le
duc voulut s'arrêter en Allemagne, où
la duchesse devait faire ses premières
couches; mais il fallut céder aux remon-
trances et aux sollicitations des États et
se rendre à Mitau, où elle donna le jour
à un prince héréditaire(23 février 1787J.
Pierre étant resté seul en Allemagne, les
Et ils et le conseil supérieur de régence lé
indignèrentalors le désir que Dorothée

comme tutrice de son fils et assistée des
membres du conseil, pritles rênesdu gou-
vernement. Mais rien ne put la décider
à une telle infidélité envers son époux,
quelle engagea, au printempsde l'année
1788, à retourner au plus vite dans son
duché. Cependant, au point où en était
venue l'animosité desÉtatsde Courlande
contre leur souverain, on ne pouvait es-
péierune franche réconciliai ion, et la

mcrt du prince héréditaire, arrivée au
me is de mars 1790, acheva de détruire
le bonheur domestique de la duches-

se. Accompagnée de sa soeur Élise de
Recke, qui fut pour elle, depuis son en-
farce et jusqu'à sa mort, la plus fidèle
amie, elle alla, pendant l'automne de
17J0, à Varsovie, où la diète s'occupait
des dissensions entre le duc et les États.
Mais ce ne fut qu'à la suite d'un second
et même (J'u troisième séjour à Varsovie
(1791 et 1792) qu'elle obtint une déci-
sion satisfaisante, au moins en apparence,
pour le duc et pour le pays. Pour com-
ble de malheur, cette décision se trouva
bie itot annulée par la dissolution de la
rép iblique de Pologne.

l'ierre n'avait pas d'enfants mâles et
l'an iantijsement successif de la Pologne
laissa le duché tant appui de ce côté la
con-ititntion de 1792 était d'autant plus
ton' r»ir«àl« noblesse courlandaisB qu'elle

pouvait avoir pour conséquence natu-
relle l'affranchissement des paysans dans
le duché, et que déjà des symptômes ré-
volutionnaires s'étaient annoncés. Pour
obtenir contreces mouvements la protec-
tion d'une puissance dont le duché d'ail-
leurs subissait depuis près d'un siècle
l'ascendant souvent impérieux les hauts
conseillers firent des ouvertures à Cathe-
rine II et Lui envoyèrent leur soumission
le 18 mars 1795. Dix jours après, le duc
de Courlande, déjà retiré à Saint-Pé-
tersbourg, signa son abdication, moyen-
nant une rente annuelle de 36,000 écus
qui lui fut assurée à lui et à ses enfants.
Depuis ce temps, il vécut alternative-
ment dans le fief de Nachod en Bohème,
et dans le duché de Sagan en Silésie,
qu'il avait acheté en 1786. Il mourut à
Gollenau près de Nachod, le 13 janvier
1800. La duchesse, devenue tutrice de
ses quatre filles, demeura depuis ou à
Berlin, ou dans son domaine de Lœ-
bkhau, dans le pays d'Altenbourg,dont
elle avait acquis la propriété en 1796.
Dans l'intérêt de ses enfants, elle fit en
1806 le voyage de Saint-Pétersbourg,et
elle vérut ensuite à Mitau jusqu'à la paix
de Tilsitt. Ses revenus annuels s'élevaient
à la somme de 105,000 écus, Paul 1er
lui. ayant acrordé, à titre d'indemnité,
une pension de 75,000 écus, et la succes-
sion allodiale de son mari lui ayant en
outre assuré 50,000 écus de rentes.
En 1809 elle séjourna quelque temps à
Paris, où elle concourut avec zèle à la
formation des établissements de cha-
rité dépendants du temple de9 Billet-
tes, récemment ouvert dans la capi-
tale au culte évangélique de la confes-
sion d'Augsbourg. En 1817, sur l'in-
vitation d'Alexandre, elle se rendit à
Saint-Pétersbourg, et ensuite à Mitau,
où elle pt it publirluement part à la célé-
bration du jubilé de la réforme, fonda
une école pour les pauvres, et dota de
fonds considérables le pensionnat de
jeunes demoiselles nobles. Pendant les
dernières années de sa vie elle passa
l'hiver à Paris et l'été à sa terre deLœbi-
chau. Karlsbad, qui lui doit des embel-
lissements, offre aussi plusieurs traces de
son séjour. Dorothée mourut à Lœbichau
le 20 août 1821 et y fut enterrée. L'em-



pereur Alexandrehonora sa mémoire en
ordonnant de payeraux frais du gouver-
nement russe les pensions qu'elle avait
affectées à ses revenus en Courlanle.

îfous parlerons ailleurs de la sœur de
Dorothée; quant à ses filles, toutes en-
core en vie, ce sont CATHERINE, née en
178 1 et qui succéda à son père, en 1800,
dans le duché de Sagan; s'étant mariée
(1819) en troisièmes noces avec le comte
Rodolphe Von der Schulenbourg, elle
embrassa la religion catholique (1827);
PAULiNE,née en 1792, épouse du prince
régnant Frédéric de Hohenzollern-He-
chingen JEANNE, née en 1783, et qui
fut mariée en 1801 avec François, prince
Pignatelli de Belmonti, duc d'Aeerenza:
c'est elle qui est en possession de Loebi-
chau, où elle a établi sa résidence; Do-
rothée, née en 1793, mariée, en 1809,
au duc de Dino, Edmond de Talley-
rand Périgord et depuis cette époque
l'inséparable compagne du nestor de la
diplomatie européenne.

Les deux frères de la duchesse de
Courlande fondèrent les lignes de Alt-
Auz et d'Elley c'est à la dernière bran-
che qu'appartiennent le comte Paul de
Medem chargé d'affaires de Russie à la

cour de France (1835), et le comte Pierre
de Medein qui, en 1825, fit le voyage
d'Egypte et de Jérusalem. Le chantre
d'Uranie, M. Tiedge, a écrit en alle-
mand la vie de la duchesse de Courlande,
sous ce titre Anna Charlotte D>ro-
tkea,letzteHerzoginvon Kurland Anue-
Charlotte Dorothée, dernière duchesse de
Courlande),l.eipzig,1828,iii-,8°.S.etC.£.

COURUS ou Courlieu, genre d'oi-
seaux voi,in des bécasses, dms l'ordre
des échassiers, et que caractérisent un bec
très long, grêle, arrondi, arqué; un cou
allongé des pieds grêles, des ailes mé-
diocres. La couleur du plumage varie
dans les différentes espèces, ainsi que la
taille, qui s'étend de 8 à 26 pouce?. Les
courlis habitent de préférence les rivages
fangeux et nichent au milieu des plantes
des marais. Ils entreprennent, dans les
deux continents, des voyages lointains,
réunis en troupes nombreuses qui ne se
séparent qu'à l'époque de la ponte. Leurs
petits pourvoient eux-mêmes, peu de
temps après leur naissance, à leur pour-

riture. Quoique d'un naturel défiant, cet
oiseau est susceptible de s'apprivoiser. Il
parait avoir été, de même que l'ibis,
l'objet d'un culte chez quelques peuples
de l'antiquité, reconnaissants desservices
qu'il leur rendait en débarrassant le sol
d'une foule de reptiles nuisibles. C'est un
gibier assez peu recherché. C. S-TE.

COURONNE (antiq., numism.) *.Les
couronnes furent dans l'antiquité un ob-
jet de religion, d'honneur et de parure.
Les premières couronnes furent consa-
crées aux divinités les princes et les prê-
tres s'en firent des marques distinctives;
on les vit en usage dans les cérémonies
religieuses ou civiles, puis dans les fes-
tins bienlôt on en orna les temples, les
autels, les portes des maisons, les vases
saorés, les victimes, les navires. Les su-
jets représentés sur les revers des :nédail-
les grecques sont souvent entourés d'une
couronnede laurier ou d'olivier. On dis-
tribua des couronnes aux guerriers vain-
queurs, aux poètes qui remportaient des
prix dans les jeux solennels, ensuite aux
athlètes ( voy. ). Les femmes en firent un
ornement qui para la tête des courti-
sanes elles-mêmes.

Les couronnes des dieux furent ordi-
nairement composées des plantes qui leur
étaient consacrées; cependant, sur les
monuments et particulièrement sur les
médailles, la couronne la plus fréquem-
ment en usage est cellede laurier,qui orne
la tête de Jupiter, d'Apollon, d'Hercule,
et des héros. Bacchus est couronné de
pampres et de lierre; Cérès est couronnée
d'épis. Les divinités marines et les fleuves

(*)Géliot, dans son Indice armorial, prétend
que le nuit de couronne, eu latin corona, eu grec
xcptiivr,, vient decorne, parce que les couronnes
anciennes étaient en pointes, et que les cornes
ct<iient des marques de puissance, de dignité-, de
force, d'autorité et d'empire. Dans l'Kcriture-
Sainte les mn's cornu et cornua sont souvent
pris pour désigner lit dignité royale; de là vient
qu'en hélireu corne et couronne sont expliqué* par
le mé>ne mot. Suivant Pezzon, couronne vient du
celte curum et coron- Charles P.ischal roost-iller
d'état, a fait un savant ouvrage latin eu dix li-
vres De coionU (Paris, 1610 in-fj Baudelut
dant son Histoire le Ptolornie Aulète, a fait beau-

coup de remarques échappées a Du
CingH a <Onpo»é uue savante et curieuse dis-
sertation sur les couroanes des rois de France.
Un Allemand, nommé Srluncizel a écrit un
traité sur les couronnes royales, tant ancienne!
que jnpderpe». A- S-



portent des couronnes de roseaux. Cy-
bèle et les déesses des villes sont couron-
nées de tours. Les casques de Mars et
de Minerve sont souvent entourés d'une
couronne de laurier. Ce gracieux orne-
ment est reproduit sur le casque de la
belle armure de Henri II, qui se voit au
cabinet des antiques et médailles de la
Bibliothèque royale de Paris.

Les sléj)hanéj)hores ou porteurs de

couronnes ( des mots o-riç> p.voj, et fipu,
je parle) étaient chez les Grecs des prè-
tres d'un ordre distingué, consacrés au
ministère des dieux et ensuite au culte
même des empereurs.

Les Romains empruntèrent des Grecs
l'usage des couronnes comme marque
d'honneur cette distinction enflamma
bientôt le zèle des citoyens dans les pre-
miers temps de la république et produisit
des actes de vertu et de courage; mais
lorsque, par abus, cette récompense fut
prodiguée, on ne se contenta plus d'une
couronne de feuillages ou de fleurs, mais
les généraux exigèrent des couronnes
d'or, que leur avarice multiplia excessi-
vement. Enfin, sous les empereurs, les

couronnes d'or devinrent une partie des
impôts que l'on exigea des peuples con-
quis.

Les couronnes militaires que l'on dis-
tribuait dans les premiers temps étaient
significatives. La couronne vallaire (eo-
rona castrcnsis ) était donnée à celui qui
s'était jeté le premier dans le camp en-
nemi ses pointes représentaientdes pa-
lissades. La couronne murale, ornée de
créneaux, décorait celui qui avait monté
le premier à l'assaut d'une ville. La cou-
ronne navale ou rostrale, composée de

rostres ou de proues de navires, était le
prix de celui qui avait remporté une vic-
toire sur mer on la voit sur la tête d'A-
grippa. La couronne obsidionale était
offerte à celui qui délivrait une ville as-
siégée elle était formée du gazon pris
dans les retranchements. La couronne
civique était de chêne on l'accordait à
celui qui avait sauvé la vie d'un citoyen;
elle l'exemptait pour toujours des charges
publiques; Cicéron la reçut pour avoir
sauvé la république des fureurs de Cati-
lina. On la voit sur les médailles d'Au-
guste, avec la légende ob cives servatos;

mais si Auguste empereur conserva la vie
des citoyens, on sait combien il en avait
fait périr lors de son triumvirat avec An-
toine et Lépide.

La couronne d'ovation ou du fetit
triomphe était de myrte, la couronne
triomphale de laurier. Le droit de la
porter fut décerné à Jules-César par le
sénat, et ses successeurs continuèrent
d'en jouir. La couronne radiée ou com-
posée de rayons ne se donnait aux prin-
ces qu'après leur mort et lorsqu'ils étaient
mis au rang des dieux. Nous la voyons
ainsi donnée àAugusle sur ses médailles,
à Jules-César sur le beau camée de l'a-
pothéose d'Auguste; mais Néron la prit
de son vivant, parce qu'il se faisait adorer
comme un nouvel Apollon. Cette cou-
ronne était une imitation des nimbes ou
rayons dont on entourait la tète des dieux,
de Jupiter le plus grand de tous, et d'A-
pollon regardé comme le soleil. Cette
couronne fut l'attribut des rois de l'O-
rient. On voit des rayons orner la cime
de la tiare des rois de l'Arménie et de la
Parthie. Beaucoup de rois de Syrie sont
couronnés ainsi, parce qu'ils prétendaient
descendre d'Apollon. On voit la cou-
ronne radiée sur les médailles des em-
pereurs romains depuis Balbin en 238
jusqu'à Constance Chlore, vers 300. A
dater de Constantin la couronne est
remplacée par le diadème (voy. ce mot
et BANDEAU, TIARE, Mitre, etc.).

On plaçait des couronnes sur la tête
des morts, en Egypte. Le cabinet des
antiques de la Bibliothèqueroyale en pos-
sède une qui a été trouvée dans le cer-
cueil de Pétémenophis (voir Caittiatid,
Yoyage à Meroé, t. II, pl. 70 ). Cette
couronne est composée de feuilles de lau-
rier factices, faites de métal, et de petits
brins de bois qui imitent les baies.

Le nom de couronnes, donné à des
monnaies sous Philippe de Valois, leur
vint de la couronne marquée sur l'un des
côtés de ces pièces sous Philippe-le-Har-
di, il y avait déjà des deniers d'or à la
couronne. D. M.

Après que Charlemagne eut été dé-
claré empereur à Rome, il prit la cou-
ronne impériale telle qu'on la voit dans
les peintures en mosaïque de Saint-Jean
de Latran. Elle est fermée en haut comme



un bonnet, et semblable à celle que por-
taient les empereursd'Orient. On ne peut
guère douter que cette sorte de couronne
n'ait été d'usage en France avant Charle-
magne mais on ne la trouve pas sur les

sceaux mérovingiens.Les empereurs d'Al-
lemagne la portèrent sur les leurs dès le
xe siècle au xie on la voit sur le grand
sceau de Guillaume-le-Conquérant, duc
de Normandie et roi d'Angleterre, ce
qui fait voir que l'usage où sont tous les
souverains de l'Europe de porter des

couronnes fermées ne vient pas de Char-
les VIII, roi de France. Avant lui,
Édouard IV, ••oi d'Angleterre, en par-
tait une semblable. Du Cange dit que l'em-
pereur d'Occident, au moyen-âge, rece-
vait une triple couronne la première
d'argent en Allemagne, la seconde de fer
à Milan, et la troisième d'or en divers
lieux. Au couronnement de Charles-
Quint on apporta d'abord la couronne
de fer, qui est celle des rois lombards

que les empereurs recevaient ancienne-
ment à Milan puis la couronne d'or
qui est celle des empereurs romains.
La princesse Théodolinde de Bavière
ayant fait renforcer d'un cercle de fer la
couronne d'or qui fut mise sur la tête
d'Agilulfe, roi des Lombards, son ma-
ri, lors de son couronnement, célébré à
Milan en 590 ou 591, les empereurs ont
pris de là selon quelques auteurs la
coutume de recevoir, à leur inauguration
comme rois d'Italie, une couronne qui
s'appelle la couronne de fer, à cause du
cercle de fer qui la garnit intérieurement.
Dans ces derniers temps, la couronne
impériale était un bonnet ou tiare avec
un demi-cercle d'or qui portait le globe
cintré et sommé d'une croix. Elle laissait
voir son bonnet enlr'ouvert sur les deux
côtés de son cintre, et elle avait par le
bas deux. fanons ou pendans, comme les
mitres des évoques.

Les couronnes des rois francs de la
première race, ordinairement formées
de perles, se terminèrent souvent vers le
bas de la tête par deux perles formant à

peu près un V renversé; deux autres
perles s'élevaientau-dessus de la tête et
représentaient alors un V perlé par le
haut quelquefois trois perles en trèfle
occupent la même place; quelquefoisune

croix ou un simple ruban. Ces couronnes
de perles pouvaient être doubles ou bien
de simples diadèmes. Les couronnes de
laurier sont rares sous la première race
les bénédictins, auteurs du Traité de
diplomatique disent qu'il y eut alors
quelques couronnes fermées. Rarement
les Mérovingiens ont des couronnes ra-
diées la forme de cet insigue variait.
Les rois de la seconde race ne portèrent
pas toujours la couronne impériale ou
fermée. Sous la troisième race, la cou-
ronne des rois de France était un cercle
de huit fleurs de lis, cintré, de six dia-
dèmes qui le fermaient, et qui portaient
au-dessus une double fleur de lis. Quel-
ques-uns prétendent que Charles VIII
est le premier qui ait porté la couronne
fermée lorsqu'il eut pris la qualité
d'empereur d'Orient, en 1495 cepen-
dant on voit des écus d'or et d'autres
monnaies du roi Louis XII, successeur
de Charles VIII, où la couronne n'est
pas fermée. Il parait donc que c'est seule-
ment à partir de François 1er que les rois
de France portèrent la couronne fermée.

La couronnedu roi d'Angleterre est re-
haussée de quatre croix semblables àcelle
de Malte, entre lesquelles il y a quatre
fleurs de lis; elle est couverte de quatre
diadèmes qui aboutissent à un petit globe
surmonté d'une croix. Celles des rois
de Portugal, de Danemark et de Suède
ont des fleurons sur le cercle et sont fer-
mées de cintres avec des globes croisés
sur le haut la couronne des ducs jle Sa-
voie, comme rois de Chypre, avait des
fleurons sur le cercle, était fermée de
cintres, et surmontée de la croix de
Saint-Maurice sur le bouton d'en haut.
Celle du grand-duc de Toscane est ou-
verte, à pointes mêlées de grands trèfles
sur d'autres pointes avec la fleur de lis
de Florence au milieu, Celle du roi d'Es-
pagne est rehaussée de grands trèfles re.
fendus, que l'on appelle souvent hauts

fleurons et couverte de diadèmes abou-
tissant à un globe surmonté d'une croix.

La noblesse porte sur ses armoiries
des couronnes qu'on appelle couronnes
de casques ou couronnes d'écussons.
Elles sont de différentes formes, selon
les divers degrés de noblesse on d'illus-
tration. On en distingue cinq sortes prin-



cipales 1 la couronne ducale, toute
de fleurons à fleurs d'aches ou de per-
sil 2° la couronne de marquis, qui est
de fleurons et de perles mèlés alternati-
vement; 3" celle decomte composée de
perles sur un cercle d'or; 4° celle de vi-
comte est aussi un cercle avec neuf perles
entassées de trois en trois; 5° celle de
baron est une espèce de bonnet avec un
collier de perles en bandes. Mais tout
cela varie, et pour la forme des fleurons,
et pour le nombre des perles, suivant
les différentes nations; et même, à l'ex-
ception des couronnes des ducs et pairs,
les autres sont ordinairement au choix
de ceux qui les mettent sur le timbre de
leurs armes.

Le P. Ménétrier, dans les Originesdes
ornements des armoiries prétend que
c'est par les monnaies que s'est introduit
l'usage de couronner les écussons; que
l'on commença sous Charles VII à faire
des gros dont le revers était une couronne
sous laquelle il y avait trois fleurs de
lis sans écusson que, sous Charles VII,
on mit la couronne surl'écusson de trois
fleurs de lis dans l'écu d'or, et qu'on a
toujours cor.tinué depuis; qu'avant ce
prince on ne savait ce que c'était que
de couronner les écussons parce qu'ils
étaient ordinairement penchés jqu'aui un

noble Vénitien, quelle que fut sa dignité,
ne pouvait mettre une couronne sur ses
armoiries; que le prince Henri de Condé
fut le premier des princes du sang à

porter la couronne purement de fleurs
de lis; et que c'est seulement depuis le
xvne siècle que lesévêquesqui portaient
le titre de comtes ont mis des couronnes
sur leurs armoiries.

La couronne est aussi un ornement
dont on charge les écus des armoiries.
L'écu de Suède est chargé de trois cou-
ronnes, qui désignent les trois royaumes
du Nord (Danemark, Suède et Norvège).
Laville de Cologne porte également trois
couronnes, en mémoire des trois rois qui
y furent enterrés, suivant une tradition
fabuleuse. Enfin,lesécussonsdeplusieurs
villes d'Espagne portent des couronnes
par concessions des rois.

Nous n'avons pas parlé de la couronne
papale, pour laquelle nou,s renvoyons à
l'article Tia&e.

On prélend que Charlemagneavait ins-
titué un ORDRE DE LA couronne, dont
les chevaliers portaient sur l'estomac une
couronne en broderie d'or, et s'appelaient
chevaliers frisons ou de Frife. Cet ordre
aurait été institué l'an 802; mais il n'a
existé que dans l'imagination des roman-
ciers ou de ceux qui se plaisent à intro-
duire le roman dans l'histoire. Il y a eu
pourtant un véritable ordre de la cou-
ronne, institué par Enguerrand VII, sire
de Couci et comte de Soissons. On peut
voir les détails qui s'y rapportent dans
l'Hi.çtoirede Coucy par D. Duplessis, p.
88-89.

Les historiens parlent de la couronne
d'épines qu'on mit sur la tête de Jésus-
Christ dans la Passion. Ils assurent que
Baudoin, empereur des Latins à Cons-
tantinople, la donna à saint Louis, qui
la fit transporter en France avec beaucoup
de pompe. Il en distribua quelques mor-
ceaux aux églises qu'il affectionnait. On
a élevé des discussions insignifiantes sur
la matière dont elle était faite. Elle fut
conservée longtemps dans le trésor de la
Sainte-Chapelle du Palais, à Paris, et elle
a été restituée à l'église de Notre-Dame
au mois de brumaire an XIII.

Pour une signification pai Meulière du
mot couronne, voy. Tonsuke. A. S-R.

COURONNE (culte). Dans l'église
catholique on appelle couronne ou
chapelet de Notre Seigneur une prière
composée de 33 Pater, en mémoire
des 33 années que Jésus-Christa vécu
sur la terre. Ce qu'il y a de particulier,
c'est qu'après chaque Pater on de-
mande à Dieu la grâce d'acquérir quel-
que vertu, de vaincre quelque vice, de
garder quelqu'unde ses commandements,.
On prie ensuite pour les nécessités com-
munes et particulières de la mission de
Maduré,où la couronne est de pratique
ordinaire, pour les âmes du purgatoire, et
enfin pour ceux qui sont en péché mor-
tel, selon l'ancien usage élabli dans les
Indes par Saint-François-Xavier. (Let-
tres édifiantes et curieuses, t. VI, p.H4.) J.Lr

COURONNEMENT voy. Sacre.
COUR PLÉNIÈRE. On donpe ce

nom,dans l'histoire de France, aux assem-
blées solennelles auxquelles If» 8ncien.i



rois avaient coutume d'inviter les hauts
barons, les prélats, et quelquefois même
des seigneurs étrangers, et où l'on trai-
tait certaines affaires de l'état au milieu
des fêtes et des réjouissances. Ces assem-
blées se tenaient, sous la deuxième race,
aux fêtes de Noël et de Pàques. Le sujet,
dit Velly, était pour l'ordinaire un ma-
riage ou quelques grandes réjouissanees;
la durée, une semaine; le lieu, tantôt le
palais du prince, tantôt une ville célè-
bre,quelquefois la pleine campagne, tou-
jours un endroit vaste et capable de lo-
ger commodément toute la noblesse du
royaume. La cérémonie était ouverte par
une messe solennelle; le célébrant, avant
l'épitre,mettait la couronne sur la tête du
roi qui ne la quittait qu'en se couchant.
Le monarque durant tout le temps de
la fête, ne mangeait qu'en public; les
évêques et les ducs les plus distingués
avaient l'honneur d'être assis à sa table.
Il yen avait une seconde pour les abbés,
les comtes et autres seigneurs, etc. La
pêche, le jeu la chasse, les danseurs de
corde, les jongleurs, etc., étaient les di-
vertissementsauxquels on se livrait dans
ces grandes occasions; en un mot, on
déployait un luxe inaccoutumé dans la

tenue de ces cours plénières, dont les
historiens nous ont conservé le souvenir.
La chronique de Bertrand Duguesclin
dit:
Et toute sa vaisselle fasse amener droit là,
Pour ce que cour plainière ce dit tenir voudra.

Les rois, à l'occasion de ces fêtes, fai-
saient distribuèr à ceux qui v assistaient
des habits conformes au rang qu'ils occu-
paient. Suivant Du Cange [voir la V* Dis-
sertation sur Joinville), ces habits étaient
appelés livrées, parce qu'ils se livraient
et se donnaient des deniers provenant des
coffres du roi. En effet, ils sont appelés
par les chroniqueurs de cette époque li-
beratœ et liberationes.

L'établissement des cours plénières a
pu donner naissance au Parlement, qui
tenait aussi aux grandes fêtes de l'année,
car alors il n'était ni sédentaire ni per-
manent. D'après Le Laboureur, les rois
jugeaient, avec la principale noblesse qui
composait la courplénière,les différends
qui se présentaient (Histoire de la pai-
rie, p. 27).

Sous la troisième race la tenue de la
cour plénière fut plus fréquente indé-
pendamment de Noël et de Pàques, elle
avait lieu encore à la fête des Rois et à
la Pentecôte. Ces cours avaient eu moins
d'éclat depuis Charles-le-Simple; mais
Hugues Capet leur rendit leur ancienne
splendeur; saint Louis même y porta,
suivant Velly, la somptuosité jusqu'à une
espèce d'excès. Charles VII les abolit,
parce qu'elles étaient une charge consi-
dérable pour l'état, appauvri par les
guerres contre les Anglais.

Après la conquête de l'Angleterre
par les Normands, Guillaume introduisit
dans ce pays l'usage des cours plénières
queMatlhieu Paris appelle regalia festa;
mais il parait qu'elles furent supprimées
sous le règne du roi Étienne, à cause
des grandes dépenses occasionnées par la

guerre.
La désignation de cour plénière est

aussi donnée, en d'anciens titres, à des
assemblées que tenaient des seigneurs.
Du Cange (loco citato] parle d'un titre
de Pierre, comte de Bigorre, qui porte ces
mots curia namque ibi erat magna et
plenaria mais il croit que ces cours
plénières étaientdesassembléésdes pairs
de fiefs, présidées parle seigneur, et dans
lesquelles on décidait les différends qui
s'élevaient à l'occasion des fiefs. Du reste,
lorsque le seigneur donnait des fêtes ses
vassaux étaient tenus d'y assister.

Louis XVI ayant rétabli le parlement,
par des édits enregistrés le 12 novembre
1774, inséra dans l'art. 32 de l'un de ces
édits que, dans le cas où des officiers du
parlement se rendraient coupables de for-
failure, c'est-à-dire refuseraient de pro-
céder à l'enregistrement des édits, lisse-
raient jugés par une cour plcnièfe à la-
quelle il appellerait les princes du sang,
le chancelier et garde-des-sceap4, les
pairs, les membres du conseil, et autres
grands et notables personnages. Le par-
lement vit cette innovation avec une
excessive défiance, et il en fit l'objet des
remontrancesarrêtéesle 30 décembresui-
vant. Ces remontrances furent reppussées
par un édit du roi du 18 janvier 1775.

L'édit de 1774 ne reçut pas d'appli-
cation immédiate; mais, quelques années
pjus tard, le parlement s'çtant mig de



nouveau en opposition avec la cour, le
roi rendit, au mois de mai 1788, un édit
portant rétablissement de la cour plé-
nière. Cette cour devait être composée du
chancelier ou du garde-des-sceaux, de la
grand'chambre du parlement, dans la-
quelledevaient pi'endreséan ce les princes
du sang, les pairs du royaume, les deux
conseillers d'honneur nés et Ics six con-
seillers d'honneur, le grand-aumônier,
le grand-maitre de la maison du roi, le
grand-chambellan et le grand-écuyer,
deux archevêques, deux évêques, deux
maréchaux de France, deux gouverneurs
et deux lieutenants-généraux,deux che-
valiers des ordres du roi, quatre autres
personnages qualifiés six conseillers
d'état, dont un d'église et un d'épée,
quatre maîtres des requêtes, un président
ou conseiller de chacun des autres par-
lements, deux de la chambre des comptes
et deux de la cour des aides de Paris.
L'enregistrement des édits était enlevé
au parlement et remis à cette cour plé-
nière aussi le parlement, si jaloux de
ses prérogatives, s'empressa-t-il de pro-
tester contre l'édit du mois de mai 1788.
Les événements qui marchaient alors à
si grands pas vinrent mettre un terme
aux prétentions respectives du parlement
et de la cour l'arrêt du conseil du 8
août 1788, en fixant au 1er mai suivant
la tenue des États-Généraux, suspendit
jusqu'à cette époque le rétablissement de
la cour plénière. On sait assez que la te-
nue de ces États fut le signal du naufrage
qui engloutit des institutions désormais
surannées, pour faire place à une ère
nouvelle, plus en rapport avec le degré
de civilisation où la France était par-
venue. A. T-R.

COURRIER voy. POSTE. Ce mot,
dérivé de courir, est aussi le nom de
plusieurs journaux français et étrangers.
Parmi les derniers, nous citerons surtout
le grand journal anglais tue Courier,
paraissantà Londres, et qui, à plusieurs
époques, a reçu les confidences et les
communicationsdu gouvernement. Parmi

les autres, passant sous silence le Cour-
rier des spectacles, le Courier tics da-
mes, et beaucoup de journaux des dé-
partements publiés sous le même titre,
nous ne nous arrêterons ici qu'au jour-
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nal politique le Courrierfrançais, l'un
des organes les plus estimés de l'oppo-
sition dynastique. S.

COURRIER FRANÇAIS. Le 16 décembre
1815, l'auteur de cet article commença
la publication des Annales politit/ues
morales et littéraires. Le 21 juin 1819,
cette feuille estimée passa dans les mains
de nouveaux propriétaires, et son nom
fut changé en celui de Courier: son es-
prit fut changé aussi. Les nouveaux ac-
tionnaires étaient MM. Guizot, de Ba-
rante, de Rémusat, Villemain, Loyson,
Jourdan, Lefèvre, de Kératiy, comte
Germain, Royer-Collard, marquis de
Maleleste et Villenave. Après avoir lan-
gui pendant sept mois, le Courier fut
abandonné le 31 janvier 1820 et le len-
demain parut le Courrier Français, qui
appartint d'abord à MM. de Kératry et
Villonave. Tout se trouva renouvelé, le
titre, la rédaction et les abonnés. M.
Laffitte, qui fournit le cautionnement
retiré par le comte Germain, ne tarda
pas à devenir le plus fort actionnaire.
D'autres actions furent prises par Casi-
mirPérier,Guilhem, député duFinistère,
Sibuet et M. Valentin de la Pelouze.

Le 15 juin 1820, le journal dit la
Renommée fut réuni au Courrier Fran-
cais, et alors devinrent aussi actionnai-
res MM. de Jouy, Benjamin Constant,
Pagès de l'Arriège, et Aignan. D'autres
actions furent bientôt prises par MM.
Lebrun, de l'Académie française, Ba-
voux, Labbé de Pompières, Gohier, ex-
directeur, Em. de Las Cases, et autres.
L'administration avait été confiée, dès
le principe, à l'auteur de cet article, et
il faisait aussi partie de la commission
de rédaction avec MM. de Kératry de
Jouy, Benjamin Constant, Pagès de l'Ar-
riège et Valentin de la Pelouze; chacun
avait sa semaine de direction. Le premier
rédacteur, sous la surveillance des se-
mainiers, fut M. Ferdinand Floccon,
que remplacèrent MM. Guyet et Chate-
lain. MM. Thierry, Paganel, Mahul de
Villemacest, Bory de St-Vincent, Mo-
reau, Ulpian, le Hodey, d'autres encore,
prirent part dans les premiers temps à
la rédaction du journal. Ce fut dans
Te Courrier Français que M. Augustin
Thierry commença la publication de son.



beau travail sur l'histoire de France.
Le Censeur Européen, de MM. Comte

et Dunoyer était venu se fondre, le 20
juin (1820) dans le Courrier Français
qui alors se trouva avoir absorbé,avec les
Annales politiques, l'ancien Messager
des chambres, l'Aristarque et le Cou-
rier du parti depuis appelé doctrinaire;
avec la Renommée; l'Indépendant, ci-
devantJournal général et, après la réu-
nion de la Renommée avec le Courier^
le Censeur Européen.

Le 4 avril 1821, l'administration du
Courrier Français fut changée et les
actionnaires se formèrent en société com-
manditaire sur la proposition de Casimir
Périer, qui rédigea le nouvel acte social.
L'administrateur n'ayant pas voulu deve-
nir gérant,. M. de la Pelouze accepta
cette fonction,qu'il a rempliedepuis avec
tant de succès. Les semainiers furent
supprimes, et M. Châtelaindevint rédac-
teur en chef.

Le Courrier, qui avait toujours joui
d'une grande estime, la conserva, la vit
croitre encore;mais,quoique la rédartion
fût excellente et que l'esprit politique
du journal fût toujours franc, ferme,
invariable; quoique l'administration du
gérant se montrât sage et intelligente,
le Courrier Français vit s'élever len-
tement le chiffre de ses abonnés. Le
nombre total des souscriptions aux feuil-
les publiques varie peu en France et ne
dépasse guère 60,000. Un journal ne
peut donc monter sans qu'un autre ne
descende or, les places étaient prises,
et l'habitude gardait son empire. Ce fut'
seulement sous le ministère Martignac
que, la marche politique du Courrier
ayant paru plus franche, plus pleine-
ment constitutionnelle que celle d'une
feuille rivale, d'assez nombreux déser-
teurs arrivèrent dans ses bureaux, et,
depuis cette époque, son succès, jusque-
là presque incertain, est allé toujours s'é-
levant.

Le Courrier Français est une des feuil-
les tes plus indépendantes, et cepen-
dant celle qui a essuyé le moins de pour-
suites judiciaires; non qu'elle n'ait sou-
vent inquiété le pouvoir, mais le pouvoir
a semblé craindre de l'attaquer. M. de la
Pelouze s'est associé M. Chatelain dans

la gérance, et le succès du journal est
toujours progressif.

Pendant longtemps le Courrier s'é-
tait borné à la politique il n'avait ni
littérature, ni feuilleton; mais depuis
plusieurs années il est devenu littéraire,
et sa littérature est aussi franche que sa
politique. On doit l'engager à persévé-
rer. V-VE.

COURS, Corso. On appelle de ce
nom, à Rome et dans d'autres villes d'I-
talie, la rue principale, où se font, à de
certaines époques de l'année, les courses
de chevaux. Le Corso de Rome moderne
est un terrain pour le moins aussi classi-
que que le Forum. Si ce dernier est garni
d'arcs de triomphe, de temples antiques,
abandonnés de leurs dieux et changeant
de nom et de destination au gré de cha-
que antiquaire, le Corso se montre fier
de ses palais solides qu'habitent les dieux
de cette terre, les familles grandes de
leur nom ou de leur richesse, des sa-
vants disputeurs, des Anglais curieux,
des pénitents qui psalmodient,et naguère

encore des troupeaux de bœufs. Dans
cette rue moderne, on rencontre toute
l'année des équipages, des chevaux frin-
gants, des promeneurs, tout le luxe
d'une civilisation raffinée, et, dans les
bienheureux jours du carnaval, une foule
enivrée qui se moque de l'avenir et du
passé, de la mort et de l'histoire. Horace
a célébré, incidemment au moins, le Fo-
rum Goethe a décrit le Corso et ses
mascarades.

Le Corso a 3,500 pas de long; sa lar-
geur n'est point en rapport avec son
étendue et les nobles édifices qui le
décorent. Lorsque la chaleur du jour
commence à tomber, et que une heure
avant le coucher du soleil, deux files de
voitures se meuvent en sens inverse,
comme à Longchamps,l'espacedu milieu
ne contiendrait pas deux autres séries
d'équipages. A la nuit close, les piétons
seuls viennent y chercher la fraîcheur;
des groupes nombreux s'établissent sur
les dalles du palais Ruspoli, et de mys-
térieuses parolesd'amour s'exhalent dans
cette belle langue du Midi, qui semble
faite exprès pour ce ciel.

Le Corso aboutit d'un côté à la place
du Peuple, à son obélisque et ses fon-



taines d'eau cristalline de l'autre à la
place et au palais de Venise. C'est aussi
cette direction que suivent les barberi,
ces chevaux petits, nerveux, lancés pen-
dant les six joursducarnaval,à lagrande
joie des badauds et des artistes. Que
peindre et que dire après Horace Ver-
net et Gœthe? La manière pittoresque
dont ce dernier a su grouper les mas-
ques a toujoursun grand fonds de vérité.
Les avocats, les poètes-lauréats, les gro-
tesques de 1836, débitent, comme en
1785, leurs plaisanteries traditionnelles,
étalent lenr costume stéréotypé. Des ta-
pis bariolés ornent aujourd'hui comme
alors les balcons et les croisées; des'

Romaines, nobles et belles comme des
statues de déesses ou d'impératrices, y
dévoilent encore leur profil antique, leur
buste imposant; c'est toujours une pluie
de fleurs et de dragées, guerre de galan-
terie et de méchanceté doucereuse; les
moccoletti brillent toujours comme une
mer de feux follets; mais à ces figures et
à ces jeux indigènes se mêlent en plus
grand nombre les hommes du Nord ils
,importent leurs mœurs, leurs idées; les
«changes intellectuels se multiplient;
(d'autres besoins que ceux d'un plaisir
«ffréné et frivole agitent les cœurs; sous
plus d'un masque d'arlequin se cachent
des conspirateurssans doute. En 1784,
dans le Corso de Rome, on s'amusait
beaucoup, on pensait peu ou point; c'est
l'inverse aujourd'hui on pense, on dé-
sirebeaucoup; on s'amuse moins. L. S.

COURS, dans les académies et les
universités, se dit des éléments et des
principes d'une science, d'un art, ou ré-
iigés par écrit dans un livre, ou démon-
trés par une instruction orale et par des
expériencesostensibles. C'est en ce sens
qu'on dit cours d'étittle, cours de poésie,
cours de chimie, cours d'histoire natu-
relle, etc. Ce mot de cours (en latin cur-
sus) vient apparemment de ce qu'on y
parcourt rapidement et successivement
toutes les matières et toutes les difficul-
tés qui concernent la science ou l'art qui
en est l'objet. Lorsqu'il s'agit de dévelop-

per les éléments d'un art ou d'une science
par la parole, le professeur pose chaque
principe, le démontre, et indique ensuite
en peu de mots tous les usages et toutes

les applications qu'on en peut faire, en
observant d'indiquernominativementles
auteurs qui en ont le mieux traité. Peu à
peu cette instruction verbale, appuyée
de raisonnements justes et de preuves
suffisantes, pénètre dans l'imagination
attentive des élèves.

Dans les académieset tes universités la
plupart des cours sont publics et gratuits;
quelques-uns, dans les écoles de Paris,
Munissent jusqu'à 2000 auditeurs. Il y
en a d'autres, particuliers,qu'ouvrentcer-
tains professeurs publics ou privés, et
qu'on n'a droit à suivre qu'au moyen
d'une rétribution.

C'est ainsi que les professeurs en Alle-
magneont leur privatum et leur privatis-
simum, et qu'on admet dans les auditoi-
res universitaires de jeunes savants qua-
lifiés de privatim docentes. Partout les
professeurs particuliers ont besoin d'exi-
ger une indemnité soit pour les frais de
location et d'ameublement,soit pour ras-
sembler les livres et les objets nécessaires
à l'instruction et à la démonstration Un
cours d'architecture, par exemple, a be-
soin de divers dessins, de divers tracés
ou modèles de construction un cours
de géométrie a besoin de compas, d'é-
querre, de triangle, etc.; un cours de
physique, d'astronomie, de chimie, de
divers instruments, de machines, vases,
etc. Les cours durentune ou deux heures,
et quelquefois plus, selon les circons-
tances ou l'importancede l'objet qui est
en question. Les cours ont sur les études
privées cet avantage qu'ils captivent da-
vantage l'attention et qu'ils excitent plus
à la réflexion. Un professeur habile et
consciencieux fait passer l'examen d'une
science par toutes les filières des démons-
trations les plus claires, et répond aux
besoins particuliers de ceux qui suivent
son enseignement.

Rien ne ressemblait mieux à nos cours
que les leçons des anciens philosophes

precs, tels que Socrate, Platon, Aristote,
Théophraste, Zénon etc. L'enseigne-
ment s'y donnait parfois sous forme de
conversation, comme cela se,fait encore
eu France dans certaines conférences,
et en Allemagne dans ce qu'on appelle
les disputatoria ou séminaires philologi-
ques et autres.



Le mot de tours désignéaussi le temps 1

qu'on emploie à étudier et à apprendre
I

les principes ou les éléments d'un art ou
d'une science c'est ainsi que l'on dit
qu'un écolier a fait son cours de philo-
sophie, un cours de physique etc. On
appelle encore cours un ouvrage imprimé
dans lequel un auteur a exposé les prin-
cipes de la science qu'il professe, et qu'il
a mis à la portée des nouveaux étudiants.
L'on dira, en parlant de ce livre, qu'on
a besoin d'un cours de droit, du cours
d'accouchements de tel professeur, etc.

Depuis quelque temps les cours parti-
culiers sont devenus assez communs
outre les cours scientifiques, littéraires,
de beaux-arts, etc., nous avons eu des
coursd'équitation, de couture,decoiffure,
etc., etc. F.R-D.

COURS. Dans le commerce, ce mot
a différentes acceptions on dit que les
billets d'un marchand ontcours, pour in-
diquer qu'ils passent pour bons et que
ce marchand jouit d'un crédit suffisant;
on appelle voyage de long cours (voy.
COURSE) ceux qui se font pour des con-
trées éloignées, dans des intérêts de
pêche ou de commerce; des valeurs dé-
monétisées sont hors de cours, etc.

Le cours du change ( voy. Changé)
est le taux de ce que les banquiers pren-
nent par droit de change, à raison de
tant pour cent, et qui varie suivant que
telle ou telle valeur est plus ou moins
facile à négocier. S.

Cours de marchandises est le terme
dont on se sert pour désigner le prix
des diverses marchandises; dans les gran-
des places de commerce, soit ports de
mer,soit villesde l'intérieur,lesnégociants
se réunissent dans un lieu spécialement
affecté à ce genre de réunion (voy.
Bourse). C'est là que les principales
affaires se traitent, et, après la clôture de
la Bourse, les courtiers de commerce
(voy, ), par l'entremise desquels les
ventes s£ réalisent, arrêtent le cours lé-
gal des marchandises, cours qui peut va-
rier chaque jour par diverses causes sou-
vent indépendantes les unes des autres
et qu'il est difficile de prévoir à l'avance.
Ainsi, il n'est pas rare de voir certaines
marchandises subir d'une Bourse à l'autre
des variations de prix assez notables sur-
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tout lorsqu'elles sont l'objet de spécula-
tions plus ou moins actives. J. 0.

COURSE (marine). Aux xvi* et
xvil* siècles on écrivait cours on disait
le cours d'un vaisseau pour parler de la
course, du chemin, du sillage qu'il faisait;
c'était essentiellement la direction de la
route qu'on prétendait désigner par ce
mot. Ainsi, lorsqu'on voulait exprimer
qu'un navire avait fait ou devait faire
route dans le sud-ouest, par exemple,
on disait son cours est sud-ouest; d'un
bâtiment armé en guerre pour combattre
les ennemis de i'état, enlever les navires
du commerce, à de certaines conditions
réglées entre le gouvernement et le par-
ticulier qui armait le bâtiment, on disait:
il va faire le cours ou la course; il a
armé en course ou en cours; le navire
qui faisait de longs voyages, qui passait
la ligne, faisait une navigation de long
cours. C'est dans cette dernière accep-
tion seulement que le mot cours est resté
au vocabulaire de la marine; il faut dire
que déjà, vers lé milieu du siècle de
Louis XIV, il était à peu près abandonné
par les marins nouveaux qui adoptaient
le mot course pour spécifier les routes et
campagnes des corsaires.

Ce mot course a été emprunté par les
marins de l'antiquitéà la langue vulgaire;
la marche rapide du vaisseau, animé par
leurs idées poétiques, dont plus d'une
est restée traditionnelledans la marine,
était comparée à celle de l'homme et du
cheval ils l'appelaient cursus, et ils
avaient des bâtiments légers, vifs, cou-
reurs, qu'ils nommaient cursoriœ naves.
Virgile dit: vertere cursus, circumflec-
tere cursus, cur.susque brevissimus un-
dis, etc. Les langues du bassin de la
Méditerranée ont gardé le mot latin
appliqué au navire; l'italien a corsa;
l'espagnol et le portugais ont corso; le
français a cours et course.

Les vaisseaux garde côtes faisaient au.
trefois la course, c'est-à-direqu'ils croi-
saient pour empêcher que les ennemis
ne vinssent insulter les côtes, et pour
combattre les bâtiments qui établissaient
leurs croisières près des attérissages et
des ports dans l'intention de prendre les
navires marchands; leur devoir les rap-
prochait beaucoup des corsaires, à qui



d'ailleurs ils ressemblaient quelquefois,
d'autant plus qu'ils étaient armés par
des particuliers et ne gardaient la côte

que sous le bon plaisir du roi qui leur
en donnait la permission, moyennant de
certaines parts dans le butin.

La course ne fut pas toujours une en-
treprise dont les moyens bornés ne per-
mettaient point d'arriver à des résultats
considérables; des négociants, des spécu-
lateurs ne furent pas toujours réduits à

armer chaque campagne un ou deux
navires pour aller écumerla mer, comme

on disait alors dans le langage figuré qui
perd aujourd'huimalheureusementbeau-
coup de sa couleur et de son énergie. On
vit quelquefois de vastes projets amener
de grands événements,et, pour ne citer
qu'un fait historique, la prise de Rio-
Janeiro, en 1711, par Duguay-Trouin
[voy.), ne fut, à le bien prendre, qu'une
affaire d'armateurs.

Saint- Malo, Dunkerque et d'autres
villes maritimes d'une moindre impor-
tance, furent, dèslemomentoù leur for-
tune commença à grandir, le foyer de
la course. Elles ont donné naissance à

une foule de marins que le métier pé-
rilleux de corsaire a illustré* et enrichis;
dans la dernière guerre encore, plusieurs
hommes de mer intrépides ont soutenu
la réputation des grands corsaires leurs
prédécesseurs.

Quand la charge d'amiral, une des
premières du royaume, existait encore
avec ses immenses privilèges, «le dit

« admirai avait plein droict et possession

« de prendre et recevoirles dixiesmes de

o toutes les prinses et conquestes faites

« sur la mer et ès grèves contre les

« ennemis du roi, par la guerre, par tout
« le royaume de France, sans que homme
«ait droict en iceux dixiesmes que lui

« seul (ordonnancedu 30 aoùt 1377).»
»

Un règlement sur le fait d'amirauté
du 7 décembre 1400, signé de Charles VI,

consacra ce droit du dixième des prises,

reconnu ensuite par les lettres-patentes
de 1582, signées par Henri II. Depuis
Louis XIII, le roi préleva sur les pro-
duits de la course un tiers qui entrait
dans l'épargne de la couronne, et le reste,
partagé en trois parts, revenait: une des

parts à l'équipage, les deux autres aux

armateurs et intéressés (ordonnance de
1681 et déclaration du 24 juin 1778).
Aujourd'hui le roi ne prétend rien: c'est
la caisse des invalides de la marine qui
doit recevoir le tiers afférent autrefois au
trésor royal; la deuxième part est aux
armateurs, et la troisième est répartie
entre tous les gens de l'équipage, du ca-
pitaine au mousse;non pas, bien entendu,
par portions égales, mais à proportion
des grades et des positions relatives (voy.
CORSAIRE et LETTRE DE MARQUE).A. J-l.

COURSES DE CIIEVAUX. On fait
remonter jusqu'à la plus haute antiquité
l'usage de ces sortes de courses. La fable
des Centaures semble en effet prouver
que certains peuples de la Grèce, et par-
ticulièrement ceux delàThessalie, avaient
acquis de bonne heure une grande habi-
leté dans l'art de manier les chevaux.
Plusieurs passages d'Homère,de Pindare
et de Sophocle, attestent que ces courses
étaient déjà en grand honneur lors-
qu'elles furent introduites aux jeux olym-
piques vers la 85e olympiade. S'il faut

en croire Pausanias, les courses auraient
même existé au temps d'Hercule, qui fut
le fondateur de ces jeux célèbres.

De la Grèce, cette coutume passa à
Rome, où elle taisait partie des réjouis-
sances publiques. La course consistait à
faire sept fois le tour du cirque; les che-
vaux étaient attelés à des chars légers,
et rencontraient,à un certain endroit de
leur passage des bornes placées de telle
sorte que, sans une adresse infinie, le
char pouvait s'y briser. Souvent on im-
molait au dieu Mars le cheval vainqueur,
et son propriétaire recevait, en échange,
d'autres chevaux, des couronnes, de l'or,
de l'argent, des vêtements, etc. Fbjr.
CHAR et AMPHITHÉATRE.

L'empire d'Orient dut une partie de
sa gloire à l'éclat dont brillèrent les cour-
ses de V hippodrome et l'importance
exagérée que quelques empereurs y atta-
chèrent trop souvent est peut-être une
des causes qui contribuèrentla déca-
dence de ce vaste empire.

Les courses de chevaux tombèrent en-
suite dans un profond oubli et ne repa-
rurent en partie qu'à l'époque des tour-
nois (voy.) et des fêtes chevaleresques
dont l'Europe se montra pendant long-



temps si prodigue. Mais elles n'ont ac-
quis le degré d'utilité qu'elles ont au-
jourd'hui que dans ces derniers temps et
dans le but de l'amélioration des diffé-
rentes espèces de chevaux. C'est à l'An-
gleterre que nous sommes redevables de
cette institution.

Les principales courses de ce royaume
ont lieu à New-Market, Epsom, Dancas-
ton, Saint- Alban, Ascot, Chester, etc., et

se font ordinairement pendant l'automne.
C'est alors une fête pour toute la popu-
lation, et la ville où se prépare la course
se remplit de toutes parts au point que
les objets de première nécessité y acquiè-
rentune valeur exorbitante.C'est surtout
la foule des parieurs qui encombre le
lieu désigné; car les paris montent en
Angleterreà des sommesénormes, et l'on
a vu engager pour une seule course plu-
sieurs milliers de livres st. Les chevaux
qui doivent courir sont connus d'avance,
et chacun a ses partisans et ses preneurs.
Les journaux eux-mêmes sont remplis
de détails sur les préparatifs de la course;
les paris sont cotés dans leurs colonnes
comme la rente. Il y a tel cheval sorti
victorieux de la lutte dont le prix monte
jusqu'à 2 et 300,000 fr. Il est vrai que les
propriétaires des chevaux engagés pour
unecourse dépensent ordinairement d'as-
sez grandes sommes pour les préparer.
On les livre, plusieurs semaines à l'a-
vance, à des hommes dont le métier con-
siste à leur faire subir cette préparation,
qu'on appelle entraînement. Un entraî-
neur habile, faisant entrer en balance la
force, l'âge et le tempérament de l'animal
qui lui est livré, s'applique à lui enlever
toutesagraisseinutileet à exalter en même

temps sa vigueur et ses forces. On voit
que ce métier demande presque du talent;
on cite des entraineurs qui y font fortune;
mais comme ils ne sont guidés que par
l'intérêt, il en résulte que l'espèce che-
valine a depuis assez longtemps été sa-
crifiée à leurs calculs, et en cela ils ont
été puissamment secondés par la fièvre
des paris. C'est à cette influence qu'il
faut attribuer la dégénérescence des che-
vaux de race anglaise.

LaFrance, qui a empruntéàsesvoisins
d'outre-mer son systèmedecourses,nes'est
pas laissée entrainer dans les abus dont

l'Angleterre auraitpu lui donner l'exem-
ple. Le caractère d'utilité que le gouver-
nement a su imprimer à nos courses les
garantit pour longtemps de la décadence
où elles ne tarderaient pas à tomber.si
elles devenaient purement un jeu et une
occasion de gain. Ce sont bien, comme
en Angleterre, des particuliers qui sont
admis dans ces sortes de luttes et l'on
peut même dire que leur manière d'éle-
ver et d'entraîner les chevaux offre plus
d'une ressemblance avec le système an-
glais l'éducation des jockeis est surtout
un point sur lequel nous nous conten-
tons de copier nos voisins (voy. Jockei)
toutefois c'est le gouvernement qui fait
les frais de chaque course et qui fixe le
montant des prix (de 600 à 6,000 fr.) dis-
tribuésauxvainqueurs. Nous trouverions
presque une preuve de l'utilité des cour-
ses françaises dans l'absence des specta-
teurs et dans la rareté des paris que pré-
sente chacune de ces expériences. Ce n'est
que par un temps magnifique et par un
jour de fête que l'on voit, à Paris, la foule
se diriger vers le Champ-de-Mars, lieu
ordinairede ces sortes de luttes, et plutôt
dans un but de promenade que de curio-
sité. Plusieurs fois on a essayé d'intro-
duire en France le système anglais, mais
on n'y a pas réussi; c'est ainsi que les cour-
ses qui ont eu lieu cette année et l'année
dernière à Chantilly, et qui y ont attiré
une assez grande alflueuce, n'ont pour-
tant pas offert assez d'intérêtpour qu'el-
les paraissent avoir chance de devenir
en quelque sorte une institution. A Paris,
outre les prix ordinaires,on décernedeux
prix royaux, l'un de 5,000, l'autre de
6,000 fr., et le prix du prince royal est
de 3,000. Des courses de chevaux ont lieu
encore à Limoges, Aurillac, Tarbes, Bor-
deaux, Saint-Brieuc (Côtes-du-Nord),
le Pin (Orne), Nancy, Nantes, etc.

Il est aussi un certain genre de courses
qui d'abord avait obtenu quelque faveur
en France, les courses au clocher (stee-
ple-chases) et que plusieurs accidents
arrivés dans ces luttes, qui consistent à
parcourir un espace immense dans la
campagne,malgré les fossés et même les
murs qui s'opposentau passage des che-
vaux, ont déjà fait tomber en désuétude.
Un clocher qu'on voit à distance est in-



cliqué comme but on doit y arriver au
bout J'un certain temps en franchissant
les fossés, broussailles, cours d'eau, leri es
labourées ou autres obstacles qui peu-
vent se trouver sur la roule.
+ Le reste de l'Eurnpe et plusieurs états
de l'Amérique, ainsi que certaines villes
de* Indes anglaises. ont aussi leurs cour-
ses de chevaux; mais cet usage s'est dc-
puis si peu de temps répandu dans ces
contrées que le résultat en est encore à

peu près nul. Leur but nVn est pas moins,

connue en France, l'amélioration des

races. D. A. D.
COURT (Joseph Désiré), peintre fran-

çais, né à Rouen eu 1797, élève de Gros,
remporta le grand prix de peinture, eu
1821 sur ce sujet Samsun livré aux
Philistins, et, dans la même année, ce-
lui de la têle d'expression Pendant son
séjour à l'Académie de France à Rome,
il exécuta deux talileaux qui firent sen-
sation une Scène de déluge, plus re-
marquable par le dessin et l'expression

que par le coloris; un Faune au bain
attirant h lui une jeune Nymphe, d'ni.ee
expression un peu maniérée, mais fine.
En 182 7 débuta au Salon du Louvre
par le «rand tableau de la Mort de Cé-
sar, maintenant ait Luxembouig, qui fut
beaucoup loué d'abord, parce qu'il olfre
une énergiede conception, une intelligence
des lonnes, une science de dessin et d'ex-
pression ipii promet I aient dans son auteur

un maiuede plus à l'école française; mais
dans lequel, depuis, la critique désinté-
ressée a blâmé une exposition trop théâ-
trale du sujet, l'inconvenance d'y avoir
Cjjuré Brutus ei Cassius comme d'infâmes
assassins fuyant devant l'horreur publi-

que, et ce manque presque total d'intel-
ligence de coloriset d'effet qui laisse con-
fondus et les plans et les figures de cette
va>te composition. A l'Académie de des-
sin de Rouen est exposé le Girnritle reçu
sur la scène par Coudé, autre tableau de
M. Court. On se rappelle encore de cet
artiste une Mort d'Hippclyte, une Jeune
fille baisant la main d'un plu-
sieurs porirails d'un mérite distingué,
tel que celui où, dans tin même l'ailre,
sont réunis madame Adélaïde d Orléans

et le prince de Joinville, puis ceux de
M"" Fodor, célèbre cantatrice, et de

Decamps, 1'1- directeur du musée de
Koueii. Après la mort de César, l'ouvrage
le plus capital de M. ( oui i est le Boissy-
d'Anglas saluant la tête de Fvratul, qu'il
exposa au salon de 1833, deux ans avant
c|ueM.VinchoiMinuseût montré le même
sujet, qui lui avait été commandé pour la
Chambre des députés par suite de la dé-
cision du jury nommé pour l'examen des
esquisses ol Ici les au concours ouvert à
cet effet. Dans cette immense peinture
se trouvent réunis tous les éléments d'un
talent de premier ordre fougue d'ima-
gination, expression forte, énergique,
trop énergique peut-être (car elle va jus-
qu'à produire l'épouvante et même l'hor-
reur), dessin savant et ressenti; couleur,
sinon riche et harmonieuse, du moins
meilleure que dans les autres tableaux de
l'artiste; enfin une exécution ferme et
franche. Il ne manque à M. Court que
de savoir modérer le feu de son génie,
éviter les contorsions et les dispositions
mélodramatiques, et se pénétrer davan-
tage des grands principes de colorisation
professés par le maitre dont il a suivi les
leçons. Mous ne dirons rien ici des deux
tableaux de son exposition de 183C, des-
tinés a la galerie hisloiique deVersailles
la dur d'Orli ans signant la proclama-
tion qui l'institue lieutenant général du
royaume le 3 I juillet 1830, et la Distri-
bution des drapeaux fi la garde natio-
nale le 29 août 1830. Ces ouvrages
ne prêtant pas au mouvement, aux ex-
pressions fortes, qui sont toujours pour
il. Coint des éléments de succès, n'ont
rien ajouté à la réputation de leur au-
teur, dont la même exposition a montré
en outre quelques portraits dignes d'é-
logrs. L. C. S.

COURTAGE, COUIITII!11. Courtage
est le terme employé pour désigner le sa-
laire qui est dû à celui qui se mêle de
faire vendre, acheter ou échanger des
effets de commerce ou des marchandises.
En général ce salaire ou ce droit se paie
à lanl p. «lo sur la valeur de l'opération
faite par l'entremise du courtier. Le cour-
tage e.-t payé d'ordinaire moitié par le
vendeur et moitié par l'acheteur.

Au commencement du xvue siècle on
donnait le nom de courtier à tous ceux
qui s'occupaient de transactions com-



merciales ou financières; mais un arrêt
du conseil de l'année 1639 changea le
nom de courtier en celui d'agent de
change \voy.) pour toutes les opérations
qui étaient purement financières.

Les courtiers sont indispensables dans
les villes de grand négoce: rien, en ef-
fet,nefacilile mieux le-.li ansait ions com-
merciales que des personnes intelligentes
et qui, sachant tout à la fois concilier
les intérêts du vendeur ét de l'acheteur,
acquièrent ainsi la coufiauce des négo-
ciants.

Il~Autrefois cette profession était libre,
c'est-à-dire que chacun pouvait y pré-
tendre, en se conformant, toutefois, à
l'ordonnance de 1673, qui, entre autres
choses, défendait expressément (art. 2,
titre II) que le courtier eïeiçàt le négoce
pour son propre compte. Dans les villes
où il existait des maitrises ou des ju-
randes, comme Bordeaux et Tours par
exemple, on ne pouvait exercer la pro-
fession de courtier si préalablement on
n'était reçu maitre dans la cmnn.unaiité.
Aujourd'hui les courtiers sont nommés
par le roi; il y eu a dans toutes les villes
qui ont uue Bourse de commerce; seuls
ils ont le droit de faire le courtage des
marchandises et d'en constater le cours.
Mais ils ne peuvent, pas plus qu'autre-
fois, faire des opérations de commerce
pour leur compte; il (eur est même in-
terdit de s'intéresser, directement ou
indirectement, sous leur nom ou sous
un nom supposé, dans aucune entreprise
commerciale. J O.

CÔrRT DE GÉBELIN (Astoxnk),
fils d'un ministre du culte évangélique
dans le Bas- Languedoc, naquit à Nlim'S

en 1725 et se destina d'abord lui même
aux fonctions de pasteur; mais ('étude
des lettres et de l'antiquité le détourna
de cette carrière. Exilé avec son père
par l'intolérance de ces temps-là Court
vécut longtemps à Lausanne. De retour
en France, le père et le fils rédigèrent
ensemble le Patriote français et impar-
tial, ouvrage sur la tolérance religieuse

que le dernirv puhlia à Villefrani'he,
1753 et 1768, en deux volumes in-12.
Il mit au jour un second ouvrage dé son
père, l' Histoire der Cèvennes ou de la
guerre des Camisards sous le règne de

Louis-le-Grand (1760, 3 vol. in-12), et
vint la même année se fixer à Paris, où,
deux fuis, l'Académie française lui dé-
C->na un prix annuel et où, malgré sa
qualité de protestant, il obtint la place
de censeur royal. Court de Gébelin se lia
intimement avec les économistes Ques-
nay l'appela son disciple bien aimé} et
lorsque fut formée la société du Musée
les hommes de lettres qui l.i composaient
lui en déférèrent là présidence. Il coin-
posa divers mémoires et ouvrages; sa
Lettre sur le magnétisme animal (Paris,

1784, in 4") ne trouve plus guère de lec-
teurs, quoique le sujet continue de jouir
d'une certaine vogue dans plusieurs éco-
les et l'on peut en dire autant du grand
ouvrage de Court, celui auquel il dut
toute sa réputation et qui fut un monu-
ment gigantesque, sinon de sa science
et de sa critique, au moins de son appli-
cation au travail et de la variété de ses
connaissances.A pi es avoir passé plusieurs
années à réunir ses matériaux et à ex-
traire dans les bibliothèques une multi-
tude d'ouvrages, il publia successivement,
à partir de 177 3 9 volumes in-4° de ce
livre intitulé Le monde /.rimilij analysé
et comparé avec le monde modi-rne, con-
sidérédans son génieallégoriqueet dans
les allégories auxquelles conduisit ce
grnie; travail informer systématique et
diffus mais digne encore de fixer l'at-
tention. On en peut lire une analyse bien
faite dans la Biographie universelle des
frères Micliaud. Cet ouvrage a eu un
grand succès les premiers volumes ont
été réimprimés en 1787; mais l'auteur,
détourné de ces études par ses préoccu-
pations sur le magnétisme,n'en a pas ter-
miné la publication. Le 10e volume, qui
devait être le dernier, n'a jamais paru.
L'abbé Legros a placé Court de Gébelin
à côlé de J-J. Rousseau dans Analyse et
I Examen qu'il a fait de leurs on\ rages.
Court, auteur consciencieux et homme
recoinmandable, mourut Paris en 1784,
et le comte d'Albon, son ancien élève Ra-
baud de Saint Étienneet Questiay, le jeu-
ne, prononcèrent son éloge sur sa tombe
ou dans les salles du. Musée. J. H. S.

COURTEXAI (maison de). Le pre-
mier renseignement sur cette famille est
ua passage du continuateur d'Aimion



moine de Fleury, qui écrivait dans le
xne siècle. Le château dont elle porte le

nom, situé dans l'ancien Gàiinais, fut,
dit-on, construit par un chevalier nom-
mé A THON, dont l'origine est inconnue.
Depuis le règne de Robert, fils de Hu-
gues Capet, les barons de Courtenai
tiennent une place distinguée parmi les

vassauxqui relevaient immédiatement de
la couronne de France, et Josselin
petit-fils d'Athon et d'une mère noble,
est enregistré parmi les héros de la pre-
mière croisade. Il s'attacha particulière-
ment à Baudouin comte d'Édesse, son
parent; ils étaient fils de deux soeurs. Plus
tard (1101) Josselin fut lui-mème investi
du comté d'Edesse et régna sur les deux
rives de l'Euphrate. Il fut alternative-
ment vainqueur et captif des Infidèles
mais il mourut en soldat, porté sur une
litière à la tète de ses troupes, et ses
derniers regards virent fuir les Turcs.
Sous son fils, appelé aussi Jossilin
(1 149),Édesse fut reprise par les Maho-

métans, qui laissèrent périr le prince dans
les prisons d'Alep. Il lui restait encore
un ample patrimoine; mais sa veuve et
son fils encore enfant ne pouvaient ré-
sister aux efforts de leurs vainqueurs ils
cédèrentà l'empereur de Constantinople,

en échange d'une pension annuelle, le

soin de défendre et la honte de perdre
les dernières possessions des Latins. La
comtesse douairière d'Edesse se retira à
Jérusalem avec ses deux enfants. Sa fille
Agnès devint l'épouse et la mère d'un
roi. Son fils Jossklin III accepta l'office
de sénéchal le premier du royaume.
On vit disparaître, lors de la perte de
Jérusalem le nom de Courtenai, de la
branche d'Edesse, qui s'éteignit par le
mariage de ses deux filles avec deux ba-
rons, t'un allemand, l'autre français.

Tandis que Josselin II régnait au-delà
de l'Euphrate, son frère aine Milou, fils
deJosselin et petit-fils d'Athon,jouissait
en paix, en France, de ses biens et de

son château héréditaire, qui passèrent,
après sa mort, à son troisième u'IsRenaud

ou Réginald. Celui-oi fut un véritable
brigand qui dépouilla et emprisonna des
marchands, quoiqu'ils eussent payé les
droits du roi à Sens et à Orléans; le

comte de Champagne, régent du royau-

me, fut obligé de lever une armée pour
le forcer à la restitution. Renaud laissa

ses domaines à sa fille aîné, et la donna
en mariage au septième fils de Louis-le-
Gros. On pourrait penser que les des-
cendants de Pierre de, France et d'Éu-
sabeth de Courtenai jouirent du titre et
des honneurs de prince du sang; mais
leurs réclamations furent longtemps né-
gligées et enfin rejetées. Pierre Ier mou-
rut de 1182 à 1183, laissant 4 fils et 4
filles. Sa postérité prit le surnom et les

armes de Courtenai, d'or à trois tour-
teaux de gueules, auxquels elle ajouta
un écn semé de fleurs de lis. A. S-R.

On a vu à l'article AUXERRE comment
Pierre II, fils aîné de Pierre Ier, devint
comte d'Auxerre par son premier ma-
riage, puis comte de Hainaut ou de Flan-
dre par son second avec Yolande, fille
de Baudouin V, comte de Hainaut, et de
Marguerite d'Alsace, comtesse die Flan-
dres. Yolande était soeur des premiers
empereurs latins de Constantinople, Bau-
douin et Henri. A la mort de ce der-
nier, Pierre II fut choisi par les barons

pour succéder à la couronne impériale
de Byzance. Ce prince était déjà d'un
âge mûr et gouvernait paisiblement ses
petits états; néanmoins il accepta avec
empressement un trône qui allait élever
si haut sa maison, mais qui devait crou-
ler sous elle. Pierre II engagea une par-
tie de ses terres, leva une petite armée,
se rendit en Italie où il s'amusa à rece-
voir des hommages et des fêtes; se fit
couronner, lui et sa femme, parlq pape
Honorius; puis s'engagea,faute d'argent,
à aider les Vénitiens à reprendre la ville
de Durazzo, dont le prince d'Épire s'é-
tait rendu maitre. Malheureux dans cette
expédition, il le fut encore plus dans la
retraite qu'il fit. Poursuivi, harcelé dans
lés montagnes de l'Albanie, il traita avec
le prince d'Épire qui le caressa, le trahit,
le fit prisonnier, et déclara ensuite que
l'empereur était mort dans sa prison.
Quandon appritcette nouvelle,Yolande,
que Pierre avait envoyée avec ses deux
filles à Constantinople, fut déclarée ré-
gente après une courte administration,
elle mourut, lentement consumée par le
chagrin et la maladie. Les barons en-
voyèrent offrir la couronneà Philippe,



fils aîné de Pierre, resté en France avec
son frère Robert. Philippe avait peu
d'ambition il refusa une dignité entou-
rée de tant de dangers. On s'adressa à
Robert, qui l'accepta sans balancer.

Robert avait le même caractère que
son père; contre l'avis de Louis VIII, roi
de France, il ne partit que quinze mois
après son élévation. Il arriva en Hongrie
au commencement de 1219 et s'y arrêta,
comme son père avait fait en Italie, pour
y jouir de tous les honneurs. Enfin, il
entra à Constantinople au mois de mars
1221 et y fut couronné avec la plus grande
pompe. Robert était menacé par deux
princes grecs puissants, Théodore Las-
caris et Théodore Comnène. Le premier
avait épousé une des sœursde l'empereur.
Pour rendre cette alliance plus solide,
Robert consentit épouser Eudoxie, fille
du premier mariage de Lascaris; mais la
mort de celui-ci empêcha cette union.
Vatace, un des fils de Lascaris, plus cou-
rageux, plusprévoyant que ses frères, se fit
déclarer empereur à Nicée et refusa de
donner sa sœur Eudoxie. A la fin cepen-
dant il consentit à l'envoyer à Constan-
tinople. On attendait avec impatience la
célébration du mariage. Mais Robert était
devenu amoureuxd'une fille d'une grande
beauté; il l'avait attirée dans sonpalais
avec sa mère, veuve de Baudouin deNeu-
ville, un des premiers conquérants latins
de Constantinople.Cette demoiselle,pro-
mise à un seigneur bourguignon, avait le
pouvoir d'une épouse sans en avoir le
titre, et Robert devint l'objet du mé-
pris général. Le seigneur bourguignon
trouva des parents et des amis tout prêts
à seconder son ressentiment.Une nuit il
s'introduisit avec eux dans le palais de
l'empereur et surprit la mère et la fille
dans leurs lits. On les entraina toutes
deux vers le port; on mutila la jeune fa-
vorite, on précipita la mère dans le Bos-
phore, et Robert, qui n'avait pas songé
à les défendre, sortit précipitammentde
Constantinoplele désespoir dans le cœur.
Il alla auprès du pape chercher des con
solations et des conseils. Grégoire IX
l'accueillit avec bonté, lui donna des se-
cours et l'engagea à retourner dans ses
états. Robert reprit le chemin de Cons-
tantinople mais le chagrin et le remords

l'accablaient. Il mouruten traversantl'A-
chaïe, en 1228, à peine âgé de 30 ans.

BAUDOUIN II, fils d'Yolande, né à
Constantinople au milieu des plus cruels
revers, n'avait alors que 11 ans. Les ba-
rons latins lui donnèrent pour tuteur,
pour empereur et pour beau-père, Jean
de Brienne (yoy.), roi titulaire de Jéru-
salem. On peut dire que la vie et le rè-
gne de Baudouin ne furent qu'un voyage
continuelemployé à mendier des secours
de toutes parts. En 1236, Jean de Brienne
le fit partir pour l'Italie, afin qu'il exci-
tât la compassiondes souverains de l'Eu-
rope. Pendant ce premier voyage l'em-
pereur mourut. Baudouin engagea le
comté de Namur au roi de France et par
vint à lever une armée assez considéra-
ble avec laquelle il arriva dans sa capitale
désolée à la fin de 1239. Il assiégeaTru-
rulum et s'en rendit maître. Sa flotte
remporta une autre victoire sur celle de
Vatace. Saint Louis lui avait fourni des
fonds pour payer des sommes considéra-
bles qu'il devait en reconnaissance,
Baudouin donna au roi de France pres-
que toutes les reliques qui étaient encore
dans les églises de sa capitale. Il retourna
ensuite en Italie'demander des secours.
Il assista en 1245 au concile de Lyon
où sa présence inspira le plus vif intérêt.
On le flatta des plus belles espérances;
mais il retourna en Orient aussi pauvre
qu'il était venu. Cependant son empire
se trouvait à peu près réduit à sa capi-
tale. Baudouin fit vendre en France tous
les biens qui lui testaient, entreprit en
1251 un troisième voyage en Italie et en
France, et revint quelques années après.
Quand il n'eut plus ni troupes ni argent,
et plus rien à vendre, il engagea aux Vé-
nitiens son fils, Philippe, et n'obtint
qu'une somme modiqire. Ce fut peu de
temps après ce marché honteux que
Constantinopleretomba,par une surprise
de nuit, au pouvoir des Grecs, en 1261.
Baudouin, dans le tumulte, ne songea
qu'à fuir, perdit en chemin son épée et
son diadème, et s'embarqua précipitam-
ment. Après avoir repris ses voyages el
fatigué vainement de ses plaintes les cours
de l'Europe,il mourut en Italie en 1274.

Philippe son fils, avait été délivré des
mains des Vénitiens en 1209. Il fut marié



à Béatrix fille de Charles Ier, roi de Na-
ples. Il alla eu Espagne où Alphonse de
Camille le créa chevalier. En 12SI il
revint en Lalie, Irait» avec le roi de Na-
ples el la république de Venise par l'en-
tremise du pape Martin IV, pour faire la

guerre à Michel Paléologue, et mourut
en 1285.

Cathkbink de Courtenai, sa fille, im-
pératrice titulaire de Conslanlinnple,
demandée en mariage par Jean PjU'oIo-

gue, fils ainé de l'empereur Andronic-
le Vieux, accordée à Jacques, fils aine
deJarques 1er, roi d'Aragon, épousa,
en 1300, par dispense Je Boniface V III,
Charles de Valois, son cousin, fils de Phi-
lippe le-Hardi. Ainsi rentra dans la mai-
son de France cette maison de Conrtenai
qui ne sut jeter aucun éclat sur le trône
d'Orient. Th. D.

Les branches cadettes du nom de
Courienai s'étendaient cependant et se
multipliaient; mais le temps et la pau-
vreté obscurcirent l'éclat de leur royale
naissance. Ce ne fut ({ne vers la fin du
xvje siècle, lorsqu'ils virent monter sur
le trône de France une famille qui en
était presque aussi éloignée qu'eux mê-
mes, que les Courtenai sentirent se ré-
veiller le souvenir de leur origine. Des
doutes élevés sur la légitimité de leur
lignage leur firent entreprendre de
prouver qu'ils descendaientde la famille
royale. Ils réclamèrent la justice et la

compission de Henri IV, et obtinrent
l'ai e-talion de vingt jurisconsultes d"T-
talip et d'Allemagne. Mais tolites lea
oreilles furent sourdes, et les réclama-
tions des Courtenai se terminèrent, en
1730, par la mort de Charles- Rogeh,
deruier mâle de la famille.

Pour ce qui regarde les Conrtenai
d'Angleterre. nous renvoyons à l'article
Dkvox ( comtes dv). J. A. S-a.

COURTIER,w> Courtage.
COUIITILLE. Dans notre vieux

langage, les noms de cnurtil et courtit/e,
également employés, désignaient tantôt
une basse-cour, tantôt un jardin ou
enclos fermé seulement de haies ou
de fossés. P.ir suite de cette dernière ac-
ception, ce fut le nom donné à res ma-
rais (de là maraîchers) ou jardins de
rapporta, situés aux porte. de la capi-

tale. Mus tard, un petit village cons-
truit sur l'emplacement d'uue de ces
ému tilles en prit le nom; et Ton a,
depuis ce temps, appelé la Courtille,
celle agglomération de guinguettes et de
cabarets placée près de la harrière du
faubourg du Temple, et si renommée
chez les buveurs parisiens.

C'est sous le règne de Louis XV,
époque insouciante et voluptueuse où
l'ardeur du plaisir therchait de tontes
parts de nouvelles distractions, que la
(.'ourtilte commença à jouir d'une célé-
brité populaire. Tandis que les grands
seigneurs, les financiers et les conrti-
sanes fameuses avaient créé, pour étaler
Irui faste, la promenade aristocratiquede
Longcliamps,lesou\riers et les grisittes
adoptaient la Couriille pnur base d'un
liéli-rinage moins coûteux. Un cabaretier,
nommé flaniponnean,qui vendaitdu vin
meil eur et moins cher que celui de ses
confrères, y fit une grande fortune et fut
chanté par tous les troubadoursdes rties
de ce temps aussi son nom, rrsté etss-
siqu» chez les buveurs, a-t-il soi vécu à
bien des renommées littéraires et autres.

De nos jours la principale notabilitéde
la Courtille, c'est le traiteur Desnoyez.
Quel Parisien, quel habitantdes provinces
ou des pays étrangers, ayant fait quelque
séjour dans la grandeville,n'a pas visité,
ou du moins entendu citer le restaurant
monstre de Desnoyez? C'est Mt mêiite
temps le bal le plu, couru de la Courtille,
bal où, les jours de fêtes, un supplément
de force publique est souvent nécessaire
pour maintenir ou rétablir la paix, et
empêcher certaine danse licencieuse au-
près de laquelle le fandango espagnol
pourrait être taxé de pruderie.

C'est à la Courtille que le carnaval a
conservé ses joies frénétiques, son ivresse
prolongée. Nombre1 de gens (hi peuple
ne quittent, ni jour, ni nuit, ses caba-
rets et guinguettes, pendant la durée des
trois dernieis jours gras; le mardi sur-
tout ils offrent un de ces spectacles
hideux que les Lacédémoniens auraient
pu faire voir à leurs enfants pour les
préserver de l'ivrognerie.

Celui que présente la matinée du
mercredi des cendres, si connu sous le

nom de descente de la Courtille, et dont



nous avons indiqué quelques traits à
l'article CABNAVAL,fSI mi'leiesscamlales
qui nous ont éle légués par nos sages
aïeux. Vers la fin de la nuit du mardi, la
Courtille est devenue le rendez vous de
presque toute cette populat ion déguisée,
buvante, dansante, etc. de la capitale.
Lorsque le jour parait, la foule d'hommes

avinés, à laquelle l'autre sexea fourni fin
trop nombreux coul inscrit, descend lit rue
du Faubourg-du-Temple en poussant
des cris sauvages, ou hurlant des re-
frains obscènes, souvent aussi en adres-
sant de folles et grossières injures ou
en jetant de la farine, de la boue, à la
double haie de curieux Ibiinéc sur leur
passage. Devons-nousajouter que qllel-
ques riches amateurs de ces ignobles far-
ces, n'y trouvant pas sans doute la na-
ture humaine assez dégradée, s'amusent
à lancer au milieu de cette cohue de
l'argent on des dragées, pour l'exciter
à des combats plus dégoûtants que dan-

gereux. M. O.
COURTILLIÈRE genre d'insectes

de l'ordre des orthnptrref connus vul-
gairement sous le nom de taupfs-gri lions,
de leur double ressemblance avec les
animaux qui portent ce nom. Par la sin-
gularité de son organisation, comme par
celle de ses mœurs, la courtillière mé
rite d'arrêter un instant notre attention.
Ses pattes de devant, larges, aplaties,
dentées et tranchantes en dedans, lui

servent comme de mains pour fouir la

terre; ses pieds postérieurssont disposés
pour le saut; son corps assez gros, brun
foncé, a une forme allongée, à laquelle
le développement d'une partie du thorax,
sous la forme d'un capuchon, donne

un aspect assez bizarre. La courlillière
commune, la seule dont il soit question
ici, habite de préférenceces enclos pota-
gers, qu'on nommait en vieux langage
courtille.i et dont on a parlé dans l'arli-
cle précédent: c'est de leur nom qu'elle
a tiré le sien. Après avoir passé l'hiver
dans le trou qu'elle s'e,t t creusé sous le
sol elle sort de son engourdissement
et pratique une issue verticale par la

quelle elle vient respirer, à la suiface,
l'air nouveau du printemps. C'est de là
qu'elle travaille à percer, dans une infi-
nité de directions différentes, des gale-

ries qui aboutissent toutes sa retraite
souterraine. Rencontre- t- elle dans la
direction de son travail des racines qui
lui fassent obstacle, elle les coupe, si
elles ne lui font pas trop de résistance,
plutôt que de dévier de la ligne qu'elle
suit mais elle ne les mange pas, comme
on le croit vulgairement,car cet insecte
caruivore ne se nourrit que de proies vi-
vantes.

A l'époquedeses amours,le mâle se fait
entendre cle la femelle par un petit bruis-
sement analogue à relui du grillon, mais
plus faible, et qui parait résulter du frot-
tement de quelques parties dures <l u corps

entre elles. Aussitôtaprès l'accouplement
la femelle fait son nid, qui consiste en
un trou creusé dans un sol ferme, à quel-
ques pouces de profondeur, anquel con-
duit une galerie circulaire. C'est là qu'elle
dépose 150 à 200 œufs et au-delà, d'où
éclosenl au bout d'un mois des petits
qui ne diffèrent de leur mère que par
leur couleur blanche et par l'absence
d'ailes Ils subissent leurs mues sous l'œil
maternel, et ne quittent leur nid qu'au
printemps de l'annéesuivante, pour com-
mencer la vie de l'insecte parfait.

On a cherché beaucoup de moyens de
détruire cet insecte, qui occasionne de
grands dégâts dans l'agriculture. On verse
de l'huile dans ses trous pour le forcer
d'en sortir; on lui fait faire la chasse par
d s chats, qui en sont très fiîands, ou
l'on creuse de petiis abreuvoirs taillés à
pic, et dans lesquels il tombe en voulant
boire. C. S- te.

COURTIN. Cet ancien magistrat,
connu surtout comme éditeur et rédac-
teur en chefd'un ouvrage encyclopédique
dont plusieurs écrivains distingués du
parti libéral ont fait en quelque sorte,
sons la Restauration,une tribune politi-
que, naquit à LisieuA en 1770, d'une
famille honorablement connue dans le
barreau de Normandie. Il entra dans la
m«me carrière, et fut alternativementavo-

est et membre du parquet. Après avoir
étéeinployé comme secrétaire de la Con-
vention nationale, M. Cou il in remplit
aussi diverses fonctions administratives.
En 1803 il rentra dans le parquet; il de-
vint avocat général en 1811, et occupa
jusqu'en 1814 le poste de prooureurim-



périal près le tribunal civil de la Seine.
Souslegouvernementprovisoire,M.Cour-
tin remplaça Real à la préfecture de po-
lice mais, contraire à la restauration des
Bourbons, il fut, à leur retour, envoyé
en exil; cependant il obtint bientôt la
faculté de rentrer en France. Outre la
profession d'avocat à laquelle M. Courtin
eut alors recours, il se livra à d'utiles
publications. L 'Encyclopédie moderne,
essentiellement différente de l'Encyclo-
pédie des gens dit monde, en ce que
dans la première la pensée déhorde le
fait et quelquefois l'inonde, tandis que
dans l'autre elle est subordonnée au fait
et ne se produit que lorsqu'elle est de-
venue un fait elle-même, ou pour amener
le classement et l'appréciation des faits;
Y Encyclopédie moderne, disons-nous,
parut de 1824 à 1832, sous la direction
de M. Courtin, en 24 vol. in-8°, plus 2
volumes de planches, et eut un véritable
succès. Ce n'est pas ici le lieu d'entrer
dans l'examen de cet ouvrage d'une in-
contestable utilité nous y reviendrons
dans la revue comparative de toutes les
publications de ce genre, qu'on trouvera
à l'article ENCYCLOPÉDIE. J. H. S.

COURTINE.La courtineest la partie
d'un front de fortification (voy.) qui réu-
nit les deux bastions tracés aux extrémités
de cette ligne. Sa direction se détermine
en joignant les points de rencontre des
flancs des bastions avec les prolonge-
ments des faces opposées.Comme la cour-
tine est la partie de la place la mieux
couverte, c'est ordinairement dans son
milieu qu'on place les portes et les ponts
dormants qui communiquent de la ville
à la campagne. C-TE.

COURTISAN voy. Court.
COURTISANE ( de l'italien corti-

giana). C'est par une extension abusive

que l'on applique cette dénomination à
la tourbe hideuseet flétrie de ces femmes
qui provoquent à la débauche sur la voie
publique elle doit être spécialement ré-
servée pour celles dont la conduite, tout
aussi immorale, n'affiche pas au moins
cette immoralité et ne tombe pas dans
une trivialité dégoûtante. Cette variété
d'une espèce méprisable a quelque im-
portance historique.

On peut distinguer dans le passé deux

classes de courtisanes ayant joué un rôle
digne d'être retracé par la plume de
l'historien: c'est en Grèce et en France,
ces deux pays que rapprochent tant d'a-
nalogies et dont les mœurs élégantes et
voluptueuses donnaient prise à la puis-
sance de la femme, qu'on a vue à certains
intervalles briller comme ces météores
qui signalaient leur apparition tantôtpar
des bienfaits,tantôt par des catastrophes.

Habiles à se conformer aux exigences
d'une époque ou d'une organisation quel-

conque, les courtisanes d'Athènes s'at-
tachèrent à la conquête des hommespopu-
laires par leursavoir ou par leur position
politique^ts'initièrentmêmeaux pénibles
travaux de la philosophie, afin de réunir
tous les genres de séduction, celle de l'es-
prit commecelle des sens. On vit Aspasie
{yoy.} disserter gravement avec Socrate,
et quelquefois elle le subjuguait par son
argumentation aussi sûrement que par
ses charmes. Il faut en convenir, il y a du
grandiose dans ce système de séduction,
et l'on est tenté, en voyant l'élévation de
leur conduite en certaines circonstances,
de leur faire grâce du mépris, en laissant
peser sur elles le blâme et la mésestime.
En effet, étaient-ce des femmes ordinai-
res que cette Phryné qui fit rebàtir Thè-
bes détruite par Alexandre et répara ainsi
le dommage causé par celle de ses compa-
gnes qui détermina le héros à brûler une
autre ville; que cette Lais qui amenait les
plus insensibles de la secte stoïque à
confesser qu'il y avait du plaisir dans les
jouissances des sens, et décidait les cyni-
ques les plus grossiers à revêtir les for-
mes qui plaisent? Et ne faut-il pas re-
connaître dans ces brillantes créatures
des instincts précieux qui demandaient à
se développer et qui, ne trouvant point
de voies tracées (puisque l'homme refuse
durementà la femme, par ses institutions
sociales, les aliments de l'intelligence et
de la passion), faisaient explosion et bri-
saient les entraves que leur opposaient les
moeurs et les convenances ?a

Quant aux courtisanes de Paris, avec
la même sagacité qui avait fait choisir à
leurs devancières pour objets de leurs
conquêtes les hommes importants de l'é-
poque, elles se sont attaquées à la mo-
narchie qui résumait alors la valeur mo-



raie de la nation.Devenues les maitresses
du maître, elles avaient la suprême di-
rection des affaires. Elles en ont usé quel-
quefois noblement, mais le plus souvent
en traitant la politique comme un jouet
ou un chiffon ou toute autre pâture du
caprice et de la fantaisie.

D'unepart, c'est Agnès Sorel relevant
le courage défaillant de Charles VII et
ranimant la nationalitéfrançaise;de l'au-
tre, la marquise dePompadour avilissant
dans Louis XV la France que Mme de
Blaintenon venait d'ensanglanter par les
dragonnades. Ces exemples où le mal do-
mine le bien sembleraient prouver que
nos bons aïeux étaient bien inspirésquand
ils promulguaient la loi salique, autant
contre les femmes légitimes .que contre
les autres, de peur que le royaume ne
tombâten quenouille.

Au milieu des nuances différentielles
qui séparent la courtisane grecque de la
française, on retrouve cependant quel-
ques traits essentiellement communs, tels
que l'amour de l'éclat, l'estime du cou-
rage, et spécialement l'avidité cette avi-
dité qui faisait répondre à l'empereur
Adrien, à qui l'on demandait la raison
symbolique de la nudité de Vénus, divi-
nité de ces dames, quia nudos dimittit.
Ajoutons que cette cupidité, portant sur
l'amour de la dépense plus que sur l'a-
mour de l'argent n'était, pour ainsi dire,
qu'un corollaire de leurs habitudes de
prodigalité.

En envisageant l'existence de cette
piquante variété de fa femme, au milieu
de la société, sous le point de vue moral,
on peut résumer le système défensif à
leur égard à ce refus de Démosthène,
sollicité par l'une d'elles:Je n'achète pas
si cher un repentir! Cette réponse vaut
encore mieux que cette protestation de
Diogène en défaut Je possède Làïs
mais Lais ne me possède pas. Vny. As-
PASIE, LAÎS, PhRY:ïÉ, NiNON DE LeN-
CLOS, MARIO» DeLORME POMPADOUR,
DUBARRY, etc. P. L-E.

COURTOIS (JACQUES), dit le Bour-
guignon, peintre français, naquit en
1621 dans la petite ville de Saint-Hip-
polyte, en Franche-Comté. Les leçons
paternellescultivèrent de bonne heure ses
dispositions. Dès l'âgefcde quinze ans il

avait déjà beaucoup acquis dans la prati-
que du dessin et de la peinture. L'artiste
adolescent partit pour l'Italie, et, s'élant
lié à Milan avec un officier français, il
suivit l'armée, dessinant les scènes ou
les sites que la vie militaire faisait passer
sous ses yeux, s'exerçant à la fois dans
le genre des batailles et dans celui du
paysage. Camps, marches, combats, es-
carmouches, siéges, vues champêtres, il
représentait tout d'après nature et don-
nait à chaque chose sa véritable physio-
nomie.

Pendant un séjour qu'il fit à Bolo-
gne, il travailla sous la direction d'un
peintre lorrain nommé Jérôme, chez
qui il fit la connaissance du Guide et de
l'Albane la société de ces deux maîtres
étendit les idées du jeune artiste et lui
fit prendre goût à la peinture d'histoire;
il y réussit. Il réussit également dans le
portrait. De Bologne il se rendit à Flo-
rence, puis à Rome, et il se fixa dans
cette capitale. Il y fit quelques tableaux
pour le couvent de Sainte-Croix en Jé-
rusalem, où il avait reçu l'accueil d'une
généreuse hospitalité.

Cependantson inclination était encore
flottante entre les divers genres dans les-
quels il s'était essayé. La Bataille de
Constantin, peinte auVatican par Jules-
Romain, réveillant vivement ses impres-
sions primitives, décida son talent, et
quoiqu'il ait continué de peindre avec
succès le paysage, le portrait et l'his-
toire, il. fut principalement peintre de
batailles. Il se distingua dans les grandes
pages comme dans les petits cadres;
mais ses petits tableaux surtout sont
pleins de feu, de vie et de mouvement:
la figure de l'homme et celle du cheval y
respirent.Une grande libertédepinceau,
une touche vive, une couleur forte et
chaude, une rare intelligence de la lu-
mière, recommandent ses ouvrages.

Appelé à Sienne 'pour d'importants
travaux, par le prince Matthias de Mé-
dicis, qui était gouverneur de cette ville,
Courtois s'y maria.Il fit ensuiteplusieurs
voyages.Il revit sa patrie et parcourut la
Suisse d'où il vint à Venise. Obligé d'y
prolonger son séjour à cause d'une peste
qui ravageait les États romains, il pei-
gnit dans le palais du procurateur sur



des cuirs dorés, les plus célèbres batail-
les de l'Ancien-Testament.

Cette brillante existence d'artiste fut
troublée pardes infortunes domestiques.
Il devint jaloux, perdit sa femme après
sept ans de mariage, sans en avoir en
d'enfants, et fut soupçonné de l'avoir
empoisonnée. Le chagrin qne lui causa
cette accusation le fit renoncer au monde.
Il se retira chez les jésuites et prit ('habit
de l'ordre. Mais la vie religieuse ne l'en-
leva point à l'art où il trouvait une con-
solation, et les pères favorisaient un ta-
lent dont l'éclat rejaillissait sur leur mai-
son.

Sa réputation s'était étendue dans
toute l'Italie. Le grand-duc de Tos-
cane, pour qui il avait peint quatre ba-
tailles auxquelles ce prince avait pris
part, voulut avoir le portrait de l'artiste
dans sa galerie. Il le fit venir à sa maison
de campagne' di Castello, voisine de
Florence, pour qu'il se peignit lui-même.
Courtois se représenta en habit de reli-
gieux, et pour fond du portrait il pei-
gnit une bataille. De retour à Rome, il
avait commencé de peindre, en société
avec son frère Guillaume, une tribune
dans l'église des Jésuites, lorsqu'il fut
frappé d'apoplexie en revenant d'une
promenade à Caslel-Gandolfo. Il mou-
rut à Rome en 1676, âge de 55 ans.

Les ouvragesdu Bourguignon, tableaux
et dessins, en trop grand nombre pour
que nous en fassions ici rémunération,
sont fort recherchés. Le. Musée royal de
France possède trois tableaux de sa
main Moïse en prière pendant te com-
bal des Amalécites Josuê arrêtant le
soleil pour achever la défaite des Gabao-
niies, et la Bataille d'Arbelles, sujets
qu'il avait peints en grand et qu'il ré-
péta en petites proportions, comme cela
lui arrivait souvent. Gérard Audran a
gravé quelques uns de ses ouvrages. Lui-
même a gravé à l'eau-forte, avec beau-
coup de verve et d'esprit, plusieurs su-
jets militaires.

Quelques auteurs énfsoutenu que le
Bourguignon n'appartenait à la France
que par sa naissance, mais qu'il lui était
étranger par son talent, ayant passé
presque toute sa vie en llalie. A ce
oompls, l'école française pourrait être

déshéritée de plusieurs de ses noms il-
lusties. Fils d'un Fiançais, disciple d'a-
bord de son père en France, puis en
Italie d'un peintre lorrain, toujours
appelé par les Italiens il Bnrgognone,
du nom de sa patrie, n'ayant formé qu'un
seul élève, Joseph Parrocel,artiste fran-
çais, Jacqnes Courtois est à bon druit
revendiqué par l'école française, à la-
quelle il fait honneur.Il eut pour frère Guillaume Cour-
tois, qui fut aussi un peintre distingué,
et qui, comme son ainé, se fixa à Rome,
après avoir parcouru l'Italie. Il jouit
d'une grande faveur auprès du pape
Alexandre VII, qui l'occnpa beaucoup et
lui témoigna sa satisfaction par le don de

son portrait suspendu à une chaîne d'or.
Un troisième frère, JEAN Courtois,

peintre ainsi que les deux autres, se fit
capucin et travailla pour son ordre;
mais, quoique doiié de talent, il n'a pas
laissé de réputation dans l'art. M-L.

COURTOISIE. Ce mot exprime un
mélange de générosité, de grâce, et de
franchise dans les procédés, très supé-
rieur à la civilité ou à la politesse La cour-
toisie a toujours été regardée comme une
qualité éminemment française; elle est
fille de cet esprit et de ces habitudes che-
valeresques qui brillèrent de tant d'é-
i-lat dans l'ancienne France. Parmi tant
d'exemples qu'elle a laissés, un des plus
illustres sera toujours celui de Bayard,
protégeant, à Bresse, l'honneur de ses
deux charmantes hôtesses,etleul donnant
pour dot la somme considérable que lui
avait offerte la reconnaissance de leur
mère. Le mot de Balzac, Melons, s'il
se peut la courtoisie à la guerre sem-
ble être un retlel de la noble action de
Bayîrd. Il y eut peut-être à Fontenoy
exagération de courtoisie militaire de la

part des chef» de l'armée française, lors-
que, le chapeau à la main, ils engagè-
rent les Anglais à tirer les premiers. A

vous, messieurs les Anglais nous sem-
ble un mot burlesqueineiil héroïque.

L'expression armes roui toises n'est
guère prise qu'au sens moral elle dé-
signe la loyauté qu'on doit apporter dans
la polémique du barreau, dR la science
ou même de la conversation.

Mulière a employé dé la manière la



plus heureuse et la plus comique le mot
de courtoisie, pris dans l'acception de
bon office. Au dénouement A'Ampliy-
trion, Sosie dit à Mercure, qui api es
lui avoir pris sa figure et son nom, l'a
roué de coups,

Ma foi monsieur le dieu. je sui* votre valet;
Je me serais passé de votre courtoisie.,

La littérature du moyen-âge nous a
laissé un roman intitulé Gyron le cour-
lois, par Rusticien de Puise. Il en existe,
à la bibliothèque de l'Arsenal de Paris,
un superbe exemplaire en 2 volumes
grand in folio. P. A. V.

COURTRAI, Cortracum, chef-lieu
d'arrondissement de la Flandre occiden-
tale. La bataille de (loin liai, livrée le 11

juillet 1302, est connue dans l'histoire
sous le nom de bataille des éperonsd'or;
il en sera parlé dans un article particu-
lier. Voy. Éperons d'or. X.

COURVOISIER (JEAN-JOSEPH-AN-
toine), garde-des-soeaux peu avant la
fin du règne de Charles X, naquit à Be-
sançon vers l'an 1770. Il était fils de
Jean- Baptiste Courvoisier, juriscon-
suite distingué, mort en 1803, après
avoir été professeur de droit français à
Besançon avocat au parlement de cette
ville, etc., etc., et après avoir écrit plu-
sieurs ouvrages alors justement estimés.
Son fils embrassa dès sa jeunesse la car-
rière des armes; il émigra avec lui en
1792, et servit dans l'armée de Condé,
dans les chasseurs de Bussy, où il reçut
la croix de Saint-Louis à la suite d'une
action d'éclat. De retour en France en
1803, il se mit à étudier la jurispru-
dence et se livra à la carrière du bar-
reau. En 1815 il fut nommé par le roi
avocat général à la cour royale de Besan-
con, où il était conseiller-auditeur de-
puis 1808. En 1816, M. Courvoisier
présida le collège électoral de l'arrondis-
sement de Baume-tes-Dames (Doubs),
qui l'élut membre de la chambre des
députés pendant les sessions de 1816,
1817 et 1818; il fui l'un des plus actifs
defenseurs du ministère et l'un des ora-
teurs les plus abondants et les plus di-
serts Sa complaisance pour les minis-
tres, sa constance à les défendre à la
tribune et à soutenir leurs projet* de

lois lui valurent sa promotion à la place
de procureur général près la cour royale
de Lyon (1818).

Daus la session de 1819 à 1820, où
le ministère,presque entièrement renou-
velé, se réunit à ceux qu'il avait d'abord
combattus, où la liberté individuelle, la
Uberié de la presse et le régime éleetoral
menaçaient de tomber sous les coups
d'une majorité qui se plaçait en dehors

des intérêts nationaux, M. Courvoisier
se rapprocha du côté gauche, lutta avec
courage et dignité contre le gouverne-
ment en faveur des liberté» octroyées
par la charte de 1814, et demanda le
rappel à l'ordre de M. Clausel de Cous-
sergues, qui désignait la minorité de la
chambre comme un assemblage de ré-
volutionnaires. II s'éleva avec force con-
tre le même député, lorsqu'il proposa
de mettre en état d'accusation l'ex-ini-
nistre Decazes comme complice dans
l'assassinat du duc de Brrry, et fit dès
lors de l'opposition mais toujours avec
des restrictions qui attestèrent sa répu-
gnance à se séparer du pouvoir. Aussi
eonserva-t-il, malgré cette faible oppo-
sition, ses fonctions de procureur géné-
ral, qu'il rehaussa par une grande rigi-
dité d'il limeur et de principes. La ma-
gistrature et le barreau se souviennent
de \i modération de la sagesse avec
lesquelles il exerça ces importantes fonc-
tions. La considération dont M. Cour-
voisier jouissait dans la chambre des dé-
putés, par son talent et par son caractère,
le fit comprendre deux fois parmi les
candidats à la présidence que la cham-
bre présentait au roi, et lui valut 1e titre
de vice-président. Après la dissolution
de la chambre, en 1824, il ne fut point
réélu député; mais les souvenirs qu'il
avait laissés et les services qu'il continua
de rendre, comme procureur général à
Lyon, le désignèrenten 1829 au choix
de Charles X pour le portefeuille de la
justice dans le ministère du 8 auùt. Il y
entra comme expression du centre gau-
che, pour donner de la vie et de la force
à un ministère qui fut élouflé dans son
berceau par l'opposition. M. Courvoisier
chercha a rallier quelques anciens amis,
qui ne répondirent point à son appel.
La royauté te débattait au milieu éa tes



projets de violences pour éviter l'appli-
cation d'un principe simple, parlemen-
taire, et qui pouvait tout sauver. On
exposait la couronne plutôt que de sa-
crifier quelques ministres dont les noms
impopulaires donnaient de l'inquiétude
et de la défiance au pays.

Tous les efforts de M. Courvoisier
unis à ceux du comte de Chabrol, alors
ministre des finances, tendaient à une
modification;et lorsque, dans le conseil,
on proposa la question de savoir si la
chambre serait dissoute, ces deux minis-
tres s'opposèrent de toutes leurs forces
à une telle mesure. Ils acquirent bientôt
la certitude qu'on s'engageait dans une
voie qui devait inévitablement amener
une crise dans laquelle ou le trône ou
nos institutions courraient le danger de
succomber; et au milieu de tant d'agita-
tions et de périls, dans l'attente des coups
d'état qu'on projetait secrètement, ils
n'hésitèrent pas à déclarer que leur de-
voir et leur conscience ne leur permet-
taient pas de s'associer plus longtemps
à un système si contraire à leurs vues
et qui entraînerait nécessairementde fu-
nestes conséquences pour le trône et
pour la France. Le 19 mai, M. Cour-
voisier remit les sceaux à CharlesX que
cette détermination ébranla uu moment.
Une ordonnance du même jour le

nomma ministre d'état et membre du
conseil privé.

Pendant le peu de temps qu'il passa
au ministère de la justice, M. Courvoi-
sier apporta dans ses fonctions cette pé-
nétration d'esprit, cette probité sévère,
cette droiture d'intentions et ces formes
pleines d'urbanité qui le distinguèrent
toujours.

La révolution de juillet condamna à
la retraite 'l'ancien ministre du 8 août.
Souffrant depuis longtempsd'une mala-
die qui devait abréger sa vie il alla en
1835 prendre les eaux de Barrèges, dans
l'espoir d'arrêter le mal. Il revenait dans
sa famille lorsque, sentant ses forces
épuisées, il s'arrêta à Lyon. Après avoir
reçu les derniers sacrements des mains
du prélat administrateur du diocèse de
cette métropole, il mourut au mois de
septembre de la même année, laissant
la réputation d'un homme de bien et de

grande capacité. Son extrême dévotion
et son amour des chevaux forment deux
traits saillants de son caractère. M.

COUSIN. Ce frêle insecte, qui n'est
généralement connu que par le mal que
fait éprouver sa piqûre,mérite cependant,
à plus d'un titre, d'attirer notre attention.
Linné l'avait classé dans l'ordre des di-
ptères il forme, dans la grande division
des némocères, la famille des culicides
(de culex). Les naturalistes lui assignent
pour caractères distinctifs: des antennes,
poilues chez la femelle, plumeuses chez
le mâle, sur la tète duquel elles forment
comme un élégant panache; de longues
ailesmembraneusescouchéeshorizontale-
ment et couvertes de petites écailles sur
les nervures; une trompe servant de
gaine à un suçoir formé de cinq aiguillons
dentelés, qui laissent distiller dans la

peauqu'ils percent une liqueurde nature
vénéneuse; enfin des pattes d'une ex-
trême longueur supportantun corps fili-
forme, à peine long de trois lignes. Cet
hôte incommode de l'air a son berceau
à la surface des eaux tranquilles. Après
l'accouplement, qui a lieu cinq à six fois
dans l'année, et qui se fait dans l'atmos-
phère, la femelle fécondée se pose sur
une feuille surnageant l'élément liquide:
sur cette frêle embarcation elle pond
deux à trois cents œufs, qui, collés les

uns aux autres, forment comme une
petite ile flottante, d'où naissent, au bout
de deux à trois jours environ, de petites
larves sans pieds, assez semblables aux
vibrions du vinaigre. Ces petites bêtes,
sorties de leurs ceufs par le côté qui
plonge, se meuvent avec beaucoup de
vitesse dans l'eau et lorsqu'elles veulent
changer de peau, ce qui leur arrive trois
à quatre fois, elles viennent à la surface,
où leur enveloppe desséchée par l'action
de l'air se fend et laisse à la larve une
issue pour en sortir. C'est ainsi que les
choses se passent à l'époque de la trans-
formation en nymphe. Dans ce nouvel
état, l'animal neprend plus denourriturc,
mais il a toujours besoin de respirer à la
surface de l'eau, sur laquelle le retient
d'ailleurs sa légèreté. Au bout de dix
jours a lieu la transformation en insecte
parfait. A l'aide des mouvements qu'il se
donne dans l'intériet4r de sa coque, il



parvient à la fendre longitudinalement
il s'y dresse alors, et, s'en servantcomme
d'une nacelle, dégage successivementses
pattes, et déplisse ses ailes qui ont bien-
tôt acquis assez de consistance pour lui
permettrede s'élever dans les airs.

Les piqûres du cousin, si elles sont
très nombreuses, peuvent occasionner
de la fièvre et beaucoup d'agitatiôn. On
calme les accidents à l'aide de lotions
d'eau vinaigrée ou salée, d'eau de gui-
mauve, ou, s'il est nécessaire, avec un
mélangededeuxpartiesd'huiled'amandes
douces et une partie d'ammoniaque li-
quide. Il est surtout essentiel de ne pas
se gratter. On s'en garantit dans les pays
chauds aumoyen d'une gaze qui enveloppe
le lit.

Ces insectes portent en plusieurs pays
le nom de moustiques ou maringouins;
une espèce nommée bigaye, des îles
Maurice et de Madagascar, occasionne
de violentes douleurs. C. S-tk.

COUSIN (JEAN), peintre, fondateur
de l'école française de peinture, naquit
au commencement du xvie siècle, dans
la métairie de Mouthard, au village de
Soucy près de Sens. Orphelin de bonne
heure, il vint à Sens chez un parent très
pauvre, qui l'occupait dans les rues aux
plus vils travaux. L'enfant interrompait
souvent sa triste tâche pour tracer furti-
vement, avec du charbon ou de la craie,
sur les murailles et les portes des mai-
sons, les traits des passants. Un particu-
lier de la ville remarqua ces dispositions.
et les cultiva. L'élève ne démentit pas
les espérances qu'il avait fait concevoir;
ses progrès furent rapides et soutenus.
Tout jeune il s'était rompu à l'habitude
du dessin, et, comme les artistes supé-
rieurs, il ne cessa jamais de s'y exercer.
Il étudia aussi tous les arts qui ont le
dessin pour base, s'initia dans les nom-
breuses connaissances qui s'y rattachent,
et approfondit les plus importantes,
surtout l'anatomie et la perspective.

La peinture sur verre était alors en
grande vogue. Jean Cousin y acquit
beaucoup de réputation dans sa patrie:
puis il vint à Paris, où il exécuta de
grands ouvrages qui augmentèrent sa
célébrité. Son talent lui procura une al-
liance honorable il épousa la fille de

Lubin Rousseau, lieutenant général du
bailliage de Sens. Ses productions furent
très multipliées. On ne saurait dire com-
bien de vitraux ont été peints par lui ou
sur ses dessins. Les arts ont à déplorer
la mutilation ou à regretter la perte d'un
grand nombre de ces verres précieux
la fragilité de la matière ou les répara-
tions mal entendues nous ont privés des
uns; la révolution de 1789 a dispersé
les autres.

Le premier dans l'école française,
Jean Cousin a traité la peinture histori-
quement. Avant lui, les vitraux colorés
et les miniatures des manuscrits étaient
à peu près les seuls champs ouverts à
l'imagination de nos peintres, qui à la
vérité excellaient dans ces deux genres.
Mais cette espèce de prééminence était
jusqu'à un certain point obtenue aux dé-
pens de l'art proprement dit car il y
avait un obstacle à l'avancement de la
peinture dans ses limites matérielles,
qui, excluant plusieurs partiesindispen-
sables et supérieures, faisaient dominer
certaines parties subordonnées. La dif-
ficulté d'exprimer la forme avec énergie
dans des dimensions aussi resserrées, la
difficulté plus grande encore de rendre
les tons de la vie sur un fond diaphane
avec un coloris inanimé, durent faire né-
gliger l'étude sévère de la nature. Mais
Jean Cousinéchappaen partie aux écueils
dont il était environné. Il avait été à por-
tée d'étudier quelques tableaux de Léo-
nard de Vinci et de Raphaël, que déjà
la France possédait.A l'aide de ces pein-
tures, à l'aide des gravures qui com-
mençaient à multiplier les chefs-d'œuvre
de l'Italie, il put, sans avoir jamais vi-
sité Rome, deviner l'école romaine.

Ses compositions religieuses existent
ou ont existé, à Paris, dans l'église des
Jacobins et dans celle de Saiut-Gervais;
à Sens, dans les églises des Cordeliers et
de Saint-Romain, et dans la cathédrale.
La Sainte-Chapelle de Vincennes, les
chapelles des châteaux d'Anet et de
Fleurigny, offraient ou offrent encore
d'admirables témoignages de son talent.t.
Les plus beaux vitraux colorés que l'on
connaisse sont peut-être ceux de Vin-
cennes le style italien y est tellement
reproduit qu'une fausse tradition en a



longtemps attribué les dessins à Jules-
Romain. Les vitraux-grisailles. d'Anet,
dont l'effet, semblable à celui du verre
dépoli, est si doux à l'œil, pourraient
être revendiqués par l'école florentine;
quelques-uns s'apptochent de Raphaél.

Les sujets de ces compositions sont
parfois d'aue étrange singularité; on ne
sait s'ils appartiennent à la religion, à la
fable ou à l'histoire. Tel est le vitrail
représentant la Sibylle consultée par
l'empereur Auguste, dans la cathédrale
de Sens. Interrogée par ce prince s'il y
aurait jamais un être plus puissant que
lui, la prophétesse montre en haut l'en-
fant Jésus dans les bras de sa mère, et
répond à l'empereur ces paroles, qu'on
lit sur un médaillon Hic te majorent
ipsum adora. Un tableau encore plus
extraordinaire est le tableau A'Èveou de
Pandore. Une femme à demi couchée
dans une grotte tient d'une main une
branche du pommier fatal et s'appuie de
l'autre sur un vase qui figure la 1 uneste
boite. Le serpent s'enlace autour du vase
et du bras. Une nuée de génies malfai-
sants, qui se répandent sur la terre et
sur les eaux, indiquent les maux sortis
de la boite ou de la pomme. La légende
Eva prima Pandora se déploie sur le
ciel. Ce mélange bizarre du sacré et du
profane caractérise l'époque. Les monu-
ments des arts sont aussi les monuments
des moeurs et de l'esprit des peuples.
Jean Cousiu a traité quelques sujets
mythologiques; son imagination s'est
quelquefois exercée sur des sujets de
fantaisie; on a aussi de lui plusieurs por-
traits, entre autres le.sien, celui de Ma-
rie Cousin sa fille unique, et celui du
poète Ronsard. Il a fait peu de tableaux
à l'huile parmi reux qu'on lui doit, le
plus fameux est le Jugement universel,
inspiration du Dante et de Michel- Ange,
qu'il exécuta pour les Minimes du bois
de Vincennes et qui a été transporté au
Musée royal. Cette peinture se ressent
de l'influence ét-angère, el l'on y démêle
les premiers vestiges d'un goût d'em-
prunt. Ainsi l'école française naissait
imitatrice et renfermait dans ses premiers
essais un germe de corruption, en ce sens
que l'affectation Ilorentine y perçait dès

M naissance. Cependant elle prenait une

direction puissante sous les auspices de
Jean Cousin. On trouve en lui, comme
dans la plupart des vieux maîtres, cette
force un pu sauvage de la nature, dont
l'attrait rappelle et retient.

Jean Cousin futaussi un habile sculp-
teur. Toutefois la sculpture nous arrêtera
moins que la peinture; car la sculpture
ayant en France, comme partout, de-
vancé la peinture, on peut citer plusieurs
statuaires antérieurs ou contemporains.
Indiquonsseulement les belles caryatides
qui soutenaient la chaire des Grands-
Augustins et les deux génies dont cette
chaire était accompagnée; le portrait de
l'empereur Charles-Quint, médaillon en
bronze d'un excellent travail; un bas-
relief composé de deux figures endor-
mies, emblème de la mort conçu dans
le goût des anciens; le mausolée de l'a-
miral Chabot, qu'on voyait dans l'église
des Célestins, dans ce temple rempli d'ob-
jets d'art consacrés par la religion, et qui
devenait ainsi le plus noble des musées.
Au-dessus de l'amiral, sur le soubasse-
ment du monument, un bas-relief re-
présentait la Fortune endormie, figure
d'un sentiment profond, d'un dévelop-
pement admirable et d'un sens allégo-
rique parfait il était impossible de
mieux rendre l'accablement de la dou-
leur, ou plutôt la prostration du déses-
poir, et d'attacher plus éloqueinment
l'idée d'un n^alheur public à la perte
d'un héros.

C'est aux maîtres de l'art à en tracer
les leçons à l'exemple de Léonard de
Vinci, qui a écrit le meilleur traité sur
la peinture, Jean Cousin a exposé les prin-
cipes du dessin et les règles de la pers-
pective dans trois ouvrages classiques, la
Vraie science de la pnurtrnieture des-
crite et démonstrée, [Art de desseigner
file Livre de perspective, tous trois par
Jehan Cousin, Scnonais, maître peintre
à Paris- Il y détermine les proportions
humaines pour les deux sexes il au? les
différents âges, de face, de profil, de
raccourci, sur le squelette, sur l'écor-
rhé, snr la nature vivante et sur l'anti-
que. Il analyse l'Apollon du Belvédère
et l'Hercule Farnèse comme les deux
extrêmes des proportions de l'homme.
Les effets variés de la perspective pour



tous les corps réguliers, pour tous les
ordres d'arrhiiccliiie sont expliqués par

rapport à tous les points de vue, el ces
démonstrations sont rendues sensibles

par des gravures en bois. L'aridité du
précepte est di>siiiiulée par la naïveté du

style; jamais cette forte tète ncjait rien
sortir en lrrnrléreqn'arec a/f/6' de ~ic·r~.

On a dit (|iie Jean Cousin avait gravé
en taille-douce cette opinion n'est ap-
puyée par aucune estampe connue. Un
lui attribueun très bel émail qui repré-
sente un exeicice de gymnastique, dé-
signé en Italie sous le nom de jorze. La
tradition qui l'en suppose l'auteur éta-
blit du moins qu'il sut pratiquer la pein-
ture en émail le même homme est donc
à la fois peintre à l'huile, sur verre, eu
émail sculpteur, probablement graveur,
anatomisle, géomètre, et bon écrivain
didactique. Ainsi Michel- Ange et Léo-
nard de Vinci, qui excellèrent dans tous
les arts, élaient versés dans toutes les
sciences. C'est dans l'étude des sciences,
des lettres et de la philosophie que ces
géants de la peinture puisaient celte vi-
gueur dont nous sommes accablés; leur
talent ne s'évaporait point en vaints con-
versations de cercles, et leur esprit ne
se délassait qu'en changeant l'objet de ses

travaux. Jean Cousin lut aussi poète:
c'est une ressemblance de plus aiec les
deux chefs de l'école florentine; mais ses
oeuvres poétiques, imprimées par les soins
de sa femme, ne se trouventpas dans nos
dépôlsjiublics.

L'illustre chef de l'école française a
poussé sa laborieuse carrière jusqu'à un
âge très avancé il est moi en 1590. Il
jouit d'une haute considérai ion à la cour
sous François Jer, Henri II Frar çois Il,
Charles IX et Heuri III. A l'une des épo-

ques les plus orageuses de nos annates,
il vécut en estime et en paix au milieu
des partis, parce qu'il sut rester dans sa
sphère d'artiste. M-L.

COUSIN (Victor), pair de France,
conseillerd'éiat, membre du conseil ro) al
de l'instruction publique, de l'Académie
Française, de celle desSciencesmoralesH
politiques, directeurde l'École normale,
officier dela Légion-d'Honneiir,etc. etc.
M. Cour in est né à Paris en 1791. Le suc-
cetqu'il obtint dans ses première» études

le détermina à embrasser la carrière du
professoral. Il entra en 1811 à l'École
norme le, se destinant alors à l'enseigne-
ment des lettres. Il eiilei dit les leçons
deM.Laromiguière, et dès ce moment sa
vocation philosophique fui décidée. Il se
senlil caplivé par les vues ingénieuses
du célèbre professeur et par le charme
de son élocution. Il se voua dès lors à
l'élude de la philosophie, et en devenant
l'auditeur de M. Laromiguière, il devint
en même temps son disciple. L'année sui-
vante, M. Ruyer-Collard commença son
enseignement, et M. Cousin le suivit dans
la route nouvelle qu'il ouvrait à la phi-
losophie françaisesur les traces de Reid.
A la même époque, il fit la connaissance
personnelle de M. Maine de Biran, qu'il
a appelé lui-même le plus grand méta-
physicien qu'ait eu la France depuis
Mallebrancbe. Il exerça une grande in-
fluence sur le développement des idées
de M. Cousin, qui cependant n'adopta
jamais son système exclusif, par lequel
tout est rapporté à une seule faculté la
volonté. Plus tard les études de M. Cou-
sin le portèrent d'abord vers le systè-
me de Ka.nl ensuite vers celui de He-
gel. C'est à tort qu'on lui a reproché ces
transformations de ses doctrines: on en
trouve de semblables dans les plus grands
philosophes, dans tous les hommes pro-
gressifs. D'ailleurs M. Cousin, quoique
disciple de Reid, de Kant et de Hegel,
ne futjamais leur copiste: l'empreinte qui
lui appartient comme penseur et comme
écrivain se retrouve toujours à côté des
doctrines empruntées à d'autres philo-
sophes.

En 18 t 5, M. Cousin fut reçu à l'École
normale, d'abord comme répétiteur et
ensuite comme maitre des conférences.
M. Royer-CoMard,à la Faculté des let-
tres, le choisit pour suppléant, La Res-
tauration, qui ne trouvait pas en lui la
dot-iliié politique qu'elle demandait, lais-
sa M. Cousin pendant quinze ans dans
cette position avec un traitement très
modique. Ce n'est qu'au mois d'avril
1830 qu'il fut nommé à la chaire d'his-
toire de la philosophie ancienne, va-
cante par une démission. On connaît le
voyage que M. Cousin accompagnant
comme gouverneur les fil» du maré-



thal duc de Montebello (1824), fit à
Berlin, et les injustes rigueurs auxquelles
il fut en butte. Il serait inutile de reve-
nir ici sur les circonstances de cet évé-
nement le gouvernemeut prussien paraît
avoir lui-même reconnu son erreur, si
l'on en juge par le brillant accueil qui
fut fait à M. Cousjn lorsqu'il retourna à
Berlin après la révolution de juillet. En
1830 M. Cousin a été nommé membre
de l'Académie Française en remplace-
ment de Fourrier. Lorsque l'on rétablit,
en 1832, la classe des sciences moraleset
politiques, sa place s'y trouvait toute
marquée et il fut un des premiers mem-
bres nommés.

M. Cousin a été compris (1833) dans
la dernière promotion de pairsdeFrance.
Ses amis espéraient que la tribune lui
donnerait l'occasion de déployer dans la
carrière politique ce talent oratoire dont
il avait donné des preuves si éclatantes
dans l'enseignement de la philosophie;
mais M. Cousin a voulu rester fidèle à

sa mission philosophique et il n'a guère
pris part aux discussions de la chambre
des pairs que pour ce qui regardait l'ins-
truction publique. Néanmoins il n'a
point reparu depuis dans une chaire à
laquelle il a dû ses plus honorables suc-
cès et pour laquelle, par cette raison, on
pouvait lui supposer de l'attachement.

Parmi les ouvrages de M. Cousin on
doit placer au premier rang sa Traduc-
tion de Platon ( Paris 1822 et années
suivantes, t. I-V). Il s'y est montré aussi
savant philologue que philosophe intel-
ligent et profond. M. Cousin a aussi pu-
blié une édition de Proclus (Paris, 1820-
1821, 5 vol. in-8°) une traduction de
l'Histoire de la philosophie par Tenne-
maun (1831, 2 vol. in-8°),une édition
de Descartes ( 1826-1828),uu Rapport
sur l'état de l'instruction primaire en
Prusse (1832), et 2 volumes de Frag-
ments philosophiques(1826et 1828). Ses

cours de 1828 et de 1829 ont été re-
produits par la sténographie: le premier
renferme une introduction à l'histoire
de la philosophie, le second une esquisse
de cette histoire et une appréciation du
système de Locke,qui est encore aujour-
d'hui la meilleure réfutation qui ait été
faite dans notre langue de la philosophie

empiriste. Il a examiné dans ce cours
les quatre systèmes principaux le maté-
rialisme, le spiritualisme,le sensualisme
et le mysticisme. En 1834 M. Cousin a
publié le Rapport du physique et du
moral de l'homme, ouvrage posthume
de Maine de Biran, précédé d'une pré-
face dans laquelle il expose et juge la
système de ce métaphysicien. En 1836
il a publié plusieurs ouvrages inédits
d'Abélard, qu'il a découverts dans les
différentes bibliothèques de Paris. Ils
sont précédés d'une introduction qui jette

une grande lumière sur l'histoire de la
première période de la philosophie sco-
lastique.

Les doctrines de M. Cousin se trou-
vent éparses dans ses différents écrits; il

ne les a jamais résumées sous une forme
systématique. Nous essaierons d'en ex-
poser les points fondamentaux, en nous
servant autant que possible des termes
mêmes employés par M. Cousin dans ses
ouvrages.

Le point de départ de toute saine phi-
losophie, suivant M. Cousin, est dans
l'étude de la nature humaineet par con-
séquent dans l'observation; la science de
l'homme, la psychologie, n'est pas toute
la philosophie, mais elle en est le fon-
dement. Par ce principe, M. Cousin se
rattache à la philosophie expérimentale
de Bacon, de Descartes et de Locke, et
même à la philosophie du xvme siècle;
il se sépare au contraire de la nouvelle
école allemande qui n'arrive à la^>sycho-
logie que par l'ontologie et la logique.
Par cette méthode, et avec la prétention
de reproduire l'ordre nécessaire des
choses, on court le risque, suivant
M. Cousin, de n'engendrer que des ab-
stractions hypothétiques.

Placéavec les philosophes empiristes au
point de vue de l'observation, M. Cousin
se sépare d'eux dès les premières appli-
cations de la méthode qui leur est com-
mune. Les empiristes ne reconnaissent
comme valable que l'observation exté-
rieure. M. Cousin admet aussi l'observa-
tion intérieure; il croit qu'il y a dans la
conscience tout un ordre de phénomènes
qu'aucun effort ne peut ramener légiti-
mement à la sensation. M. Cousin divise
les phénomènes de conscience en trois



classes qui se rattachent aux trois grandes
facultés élémentaires, la sensibilité, l'ac-
tivité et la raison. C'est aux phénomènes
de l'activiléqu'estattachéela personnalité;
la raison, bien qu'unie à la personnalité,
en est profondément distincte elle est
en nous, sans être nous-mêmes; c'est là
ce qui légitime le passage du subjectif à
l'objectif, de la pensée à la réalité. Si la
raison n'était pas impersonnelle, ses ré-
vélations n'auraientde valeur que comme
faits de conscience et ne nous enseigne-
raient rien sur la réalité même des êtres.
C'est à la raison que nous devons la con-
naissance des vérités universelles et né-
cessaires, des principes auxquels nous
obéissons tous et auxquels nous ne pou-
vons pas ne pas obéir. On a essayé à di-
verses époques de faire l'énumération des
principes ou catégories de la raison les
deux plus célèbres tentatives en ce genre
sont celles d'Aristote et de Kant. M. Cou-
sin regarde la liste de Kant comme
complète, mais comme arbitraire dans sa
classification et pouvant être légitime-
ment réduite. Il établit que toutes les
lois de la pensée peuvent se réduire à
deux, savoir la loi de la causalité et
celle de la substance.

L'ontologie comprend trois ordres de
connaissances celle de notre existence
personnelle,celle du monde extérieur,
celle de Dieu. Ces trois notions nous
sont données dans un fait quelconque de
conscience et sous la notion de cause. Il
n'y a pas de fait de conscience sans in-
tervention de l'attention; tout acte d'at-
tention est plus ou moins volontaire,
et tout acte volontaire est marqué de ce
caractère que nous nous en considérons
comme la cause. Cette cause, cette force

que nous sommes, rencontre des obs-
tacles, éprouve des impressions, et nous

nous sentons forcés de rapporter ces obs-
tacles et ces impressions à une cause ex-
térieure qui est le non-moi. De la notion
de ces deux causes finies nous déduisons
celle d'une cause supérieure, absolue et
infinie, qui est elle-même la cause pre-
mière et dernière de toutes les autres.
L'Être suprême nous est donné sous la
notion de cause, mais il ne faut pas,
comme les scolastiques, le considérer

comme une cause tellement supérieure

et antérieure au monde qu'elle lui soit
étrangère. Dieu est à la fois substance et

.cause,; comme il n'est donné qu'en tant
que cause absolue, il ne peut pas ne pas
produire: il n'y a pas plus de Dieu sans
monde que de monde sans Dieu. C'est
à cause de ce principe que M. Cousin a
été accusé de panthéisme [voy. ), im-
putation banale qu'on adresse de nos
jours à tous les philosophes,comme on
leur adressait dans l'antiquité le reproche
d'athéisme. Dans la nouvelle préface de
ses Fragments,M. Cousin a expliqué très
nettement en quoi son système diffère de
celui de Spinoza, qui d'ailleurs aété im-
proprement qualifié de panthéisme. Dans
la doctrinede Spincza, la notion de cau-
salité, que laisse subsister M. Cousin, se
trouve anéantie et remplacée par celle
d'une substance qui n'a pas d'elfet, mais
seulement des attributs et des modes.
Ainsi, dans ce système, la création est
impossible, tandis que dans celui de
M. Cousin elle est nécessaire.

Il faut distinguer dans la raison la
spontanéité et la réflexi<jn. Il y a une
aperception immédiate de la vérité qui
appartient à tous les hommes. Ce qui
distingue le philosophe, c'est le travail
par lequel il cherche à se rendre compte
de ce qui s'est passé dans son esprit mais
la réflexion ne fait que reproduire sous
une autre forme les résultats donnés par
le savoir immédiat.

Il y a identité entre la philosophie et
l'histoire. La nature humaine se déve-
loppe dans l'histoire d'après les mêmes
lois que dans l'individu. Tous les faits
que l'analyse psychologique nous mon-
tre existant simultanément dans la con-
science, nous les retrouveronsse dévelop-
pant successivement dans les différentes
époques de l'histoire. Les trois grandes
périodes de l'histoire sont l'Orient, l'an-
tiquité et les temps modernes. Ils repré-
sentent l'infini, le fini et le rapport du
fini à l'infini. Nous retrouvons dans la
conscience individuelle trois moments
qui correspondent à ces trois époques.
Tous les peuples dont l'histoire a con-
servé le spuvenir représentaient une idée
et avaient pour mission de répandre cette
idée. H y a dans chaque nation des hom-
mes qui en représentent t'esprit au plus



haut degré ce sont les grands capitaines
et les grands philosophes. Les premiers
assurent aux idées d'une nation le succès
et la conquête; il faut qu'ils en représen-
tent l'esprit puisqu'elle leur confie ses
destinées. Les guerres ne sont jamais que
des luttes d'idées. Il faut se défier de la
sympathie qui pourrait nous porter vers
le vaincu le bou droit est toujours du
côté du vainqueur. L'esprit d'un peuple
(l d'une époque est représenté dans la
philosophie sous sa forme la plus pu-
re la plus claire, la plus complète.
Les autres éléments, l'art, la religion,
l'industrie, n'expriment cet esprit que
d'une manière infidèle. Toute l'histoi-
re de l'Inde s'explique lorsque nous
voyons dans sa philosophie'dominer le
panthéisme et le fatalisme. L'esprit de
la Grèce est tout entier dans le mouve-
ment de sa philosophie depuis Socrate.
Toute l'histoire du xvie et du xvue
siècle se trouve réfléchie dans la phi-
losophie de Descartes; toute celle du
xvme dans les principes de Condillac et
d'Helvétius. II y fa identité entre la phi-
losophie et l'histoire de la philosophie.
Tous les éléments que l'on trouve.dans
la conscience, on les retrouve dans l'his-
toire des systèmes philosophiques; cha-
que doctrine représente un élément au-
quel elle donne une importance exclu-
sive. Une analyse profonde des lois de
notre nature peut même nous faire dé-
couvrir à priori dans quel ordre les sys-
tèmes philosophiques doivent se succé-
der. L'erreur ne consiste jamaisque dans
l'adoption exclusive d'un principe vrai.
La Vérité nous apparaît tout entière,
quoique confusément, dans l'aperception
spontanée que nous en avons. La ré-
flexion sépare les éléments de la pensée
et les considère successivement. Elle peut
prendre un élément partiel du phéno-
mène complexe de la pensée pour la pen-
sée entière et le phénomène total. C'est
là la source de toutes les erreurs.

Les peuples et les systèmes se suc-
cèdent, mais l'humanité leur survit. Leur'
mission est de représenter un principe
vrai, mais exclusif. Il ne faut pas voir
dans l'histoire une simple succession de
faits ni une vaine fantasmagorie l'his-
toire a un plan, un but; elle est une ma-

nifestation des desseins de la Providence.
La pensée de l'optimisme historique doit
être regardée comme la plus grande con-
quêie intellectuelle de notre âge. La di-
vinité est'partout; les lois de fa nature
humaine, celles de la nature extérieure
et de l'histoire, ne sont qu'un reflet de l'es-
sence divine. On accuse les partisans de
ce système de panthéisme et d'athéisme,
mais ils peuvent renvoyer ce reprocheà
leursadversaires. Nier le systèmede l'his-
toire, nier son plan nécessaire et inva-
riable, c'est nier,la Providence divine.

Tels sont les principes énoncés par
M. Cousin dans son cours de 1828;
nous nous bornons à les rapporter,
sans entrer dans leur examen. C'est sur-
tout à cause de ces vues historiques que
l'on a donné à son système le nom d'ec-
lectisme ( 'voy. ). On a quelquefois at-
tribué à' ce mot une autre signification,
celle d'une transaction et. d'un principe
intermédiaire entre le spiritualisme et
l'empirisme. En ce sens on pourrait ap-
peler éclectiques toutes les philosophies
du monde. Quel que soit le point de

vue de spiritualisme ou d'empirisme
que l'on considère, on peut toujours le
regarder comme un principe intermé-
diaire, si on le compare à des théories
plus exagérées. Le nom d'éclectisme
doit être conservéau système de M. Cou-
sin à cause de ses vues sur l'histoire,
sur le progrès de la philosophie, sur la
succession des erreurs commen'étant que
la considération exclusive de principes
d'une vérité partielle. Mais c'est moins
un système entier qu'un principe parti-
culier de la théorie de M. Cousin.

C'est aussi par ses principes sur l'his-
toire que M. Cousin se rattache aux
doctrines de Schelling et de Hegel. On
trouve dans l'une et dans l'autre le grand
principe de l'identité de la philosophie

et de l'histoire. On trouveaussi le prin-
cipe éclectique et syncrétique mais
moins développéet moins nettement for-
mulé que dans le système de M. Cousin.
Sous lé rapport de la métaphysique pro-
prement dite-, M. Cousin se- sépare de
Schelling et de Hegel; il se

placera nn
point de vue entièrement différent. Le
point de départ de Schelling est ce
qu'il appelle l'intuition intellectuelle de



l'absolu: c'est un savoir lout-à-fâit im-
médiat et indémontrable qui nous donne
la notion de l'absolu eten elle ultérieure-
ment celle de toutes choses. Par ce prin-
cipe "Schèlling s'est fait accuser, non
sans quelque raison, de mysticisme; il
présente l'intuition intellectuelle comme
linê" sorte dé don divin, apanage, .des

vrais philosophes et tout-à-fait incom-
préhensible et insaisissable pour leresté
des hommes. On dit ordinairement que
le système de Hegel n'est autre chose
que celui de Schelling renversé; on fait
consister toute la différence entre les
deux philosophes en ce que l'intuition

intellectuelle placée par Schelling au
commencement de la philosophie, se
trouve dans Hegel à la fin de son sys-
tème, comme là conquête de la science
dans son résultat dernier. Cette formule
si souvent répétée est entièrement inexac-
te Hegel n'admet, à proprement parler,
aucune intuition intellectuelle.Son point
de départ est purement logique. Il croit
que de négation en négation d'abstrac-
tion en abstraction, nous devons-arriver
à une conception qui est. à la fois la
conception pure, l'être pur et le néant.
La philosophie doit ensuite suivre la mé-
thode Tjue Hegel appelle le mouvement
immanent (développé seulement par lui-1
même) de la pensée. La conception se
développe dans Hegel par un procédé

que l'on pourrait assez bien comparerà la
formalisa d'une av'alancherà chaque de-
gré nouveau elle devient plus concrète; le
point de départ est l'être pur égal au néant?
c'est-à-dire ce qu'il a a de plus abstrait
et de plus indéterminé; le dernier terme
éstl'esprit absolu, qui est ledegré lé plus
élevé de la pnilosôphie.M. Cousin admet
l'intuition intellectuelle, mais il la re-
gard,e comme un fait de conscience, s'eule-
ment plus difficile à saisir que les autres;
elle n'appartient pas à une faculté' spé^
ciale, mais au degré le plus élevé et le
plus pur de la raison.

Les doctrines politiques de M. Cousin
ont le même caractère que ses théories
philosophiques. C'est aussi une transac-
tion entre les principes extrêmes. Il re-
garde la charte constitutionnellede 1830

comme satisfaisant entièrement les be-
soins de l'esprit français dans notre

époque. C'est en ce sens qu'il a essayé
de donner la raison providentiellede l'é-
vénement de la bataille de Waterloo. Le
résultat a été, suivant lui d'affaiblir en
France l'esprit démocratique et en Al-
lemagne l'esprit absolutiste.

Les opinions religieuses de M. Cousin
ont donné lieu à de vives discussions et
ont paru à quelques personnes offrir de
l'ambiguïté. Dans la nouvelle préface de
ses Fragments il a exprimé sans détour
toute sa pensée sur ce sujet. Il déclare

• qu'il croit au christianisme et à l'église
catholique. Seulement il ne peut pas,
sous peine d'abdiquer la science, renon-
cer à donner à la philosophie une base
rationnelleet indépendante. Il fait profes-
sion de croire que la vraie philosophie,
en développantses doctrines sous les
formes qui lui sont propres, doit se ren.
contrer avec les dogmes de l'orthodoxie
catholique. C'est à la philosophie qu'il
appartient de pénétrer les mystères chré-
tiens, de les convertir en doctrines scien-
tifiques, de faire passer à l'état d'idée
tout ce qui était pur symbole dans l'an-
cienne orthodoxie. Une s agit point pour
M. Cousin de renoncer au catholicisme,
mais seulement de le faire arriver à la
conscience de lui-même.

Depuis la révolution de juillet des at-
taques violentes ont été dirigées de diffé-
rents côtés contre M. Cousin. Il ne nous
appartient pas d'apprécier la valeur des
reproches qui lui ont été adressés. Nous
ne pouvons pas cependant ne pas rappe-
ler un fait qui prendra une place impor-
tante dans res anhales de la philosophie
moderne: c'est la réponse adressée l'an-
née dernière par M. de Schelling aux
adversaires de M. Cousin, répons* qui
a été traduite en français par M. Willin
( 1835]. Le grand philosophe allemand a
rompu un silencede dix-sept années pour
se constituer le défenseurde M. Cousin.
La principale accusation dirigée contre
lui était celle d'avoir copié les doctrines
de Schelling et de Hegel rien ne pou-
vait être plus péremptoire à cet égard
qu'une réponse de Schelling lui-même;
elle nous semble devoir fermer la bouche
aux ennemis de M. Cousin. AM. P-st.

COUSTOU, nom d'une famille de
sculpteurs français, dont les efforts heu-



reux imprimèrent à l'art une direction
nouvelle, surtout sous le règne de
Louis XV.

Nicolas Coustou naquit à Lyon le 9
janvier 1658. Il apprit de son père,
sculpteur en bois, les premiers éléments
de son art; à l'âge de 18 ans il vint à
Paris et entra à l'écolede Coysevox(v.ôf.),

son oncle, qui présidait alors l'Académie
de peinture et de sculpture. Le jeune
Coustou, mieux dirigé, fit de rapides
progrès, et à l'âge de 23 ans il obtint le
grand prix de sculpture. Colbert, ce Mé-
cène des arts, avait, en 1667, acheté au
nom du roi un palais à Rome où les
jeunes artistes qui avaient remporté le
grand prix dans les concours de l'A-
cadémie de Paris étaient entretenus et
pensionnés aux frais du roi. Coustou alla
donc dans la métropole des arts perfec-
tionner son génie facile et abondant.
C'est là qu'il étudia les débris sublimes
de l'antiquitéet tes productions admira-
bles de Michel-Ange; mais quoiqu'il
devint un des plus habiles statuaires de

son temps, on ne peut pas dire qu'il ait
beaucoup profilé de son séjour à l'école
française de Rome. Ainsi que tous les
pensionnaires, il apportait dans la ville
des beaux-arts des principes puisés à

une source impure, et la vue de tous les
chefs-d'œuvrene suffit pas pour détruire
les fausses impressions qu'il avait reçues
auparavant.

Les succès de Coustou devinrent bien-
tôt rapides; comme il exéculaR avec une
incroyable facilité, le nombre de ses pro-
ductions frappait d'étonnement les té-
moins de ses travaux. Il devint homme de
vogue et fut reçu membre de l'Acadé-
mie en 1693.

Parmi ses nombreux ouvrages, on a
remarqué deux statues colossales de 9
pieds représentant hjonctton de la Seine
et de la Marne, qui se trouvent actuel-
lement au jardin des Tuileries ce sont
ses deux plus beaux titres à la gloire. Si

ses statues n'ont point toute la sévérité,
tout le grandiose de l'antique, on est forcé
de reconnaitre dans le ciseau souple de
Coustou une morbidesse, une suavité,
qui charment la vue et sont bien faits

pour désespérer la main la mieux exer-
cée.

Nous ne pouvons donner une notice
complète des ouvrages de Coustou; ils
sont assez nombreux pour avoir fourni
matière à un volume publié à Paris, en
1737, par Cousinde Contamine, son his-
toriographe.Nous nous contenterons de
citer les plus remarquableset d'indiquer
'le système qui a sans cesse présidé à son
travail. Nous parlerons entre autres du
groupe représentant une Descente de
croix, destiné" à orner le choeur de l'é-
glise de Notre-Dame de Paris, ouvrage
exécuté à l'occasion de la cérémonie du
vœu de Louis XIII. C'est là que Coustou
a jeté tout ce que son âme avait de cha-
leur et de sentiment. La scène offrait
tout le pathétique, toute l'animation que
peut exprimer la sculpture; mais nous
ne pouvons nous dispenser de dire que
l'artiste avait outrepassé les bornes de
l'art du statuaire et était tombé dans une
erreur grave, en voulant représenter en
relief une scène qui a besoin de toutes
les ressources de la peinture; erreur
commune à beaucoup de sculpteurs de
cette époque.

Nicolas Coustou, aidé de plusieurs
sculpteurs de son temps et de son école,
fabriqua presque toutes les statues qui
devaient orner les jardins de Versailles,
de Marly et des Tuileries. Aussi bien son
nom, souvent lu et répété dans les endroits
les plus fréquentés du public, a-t-il en-
core une partie de l'éclat dont il brillait
au siècle de Louis XIV; c'est que ses ou-
vrages sont peut-être les traditions les
plus exactes de son siècle, c'est que dans
leur allure, dans leurs airs, dans leur
aspect de grandeur et de nonchalance,
on lit mieux que partout ailleurs les
mœurs et le caractère d'une cour qui
offrait un si singulier mélange de bon et
de mauvais goût, de grandeur et de ser-
vilité, de force et d'indolence.

Coustou mourut le 1"r février 1733,
à l'âge de 75 ans, chancelier et recteur
de l'Académie de peinturé et desculpture.
Il laissa inachevé un bas-relief en mé-
daillon représentant le passage du Rhin,
qui fut achevé par son frère.

GUILLAUME Coustou frère du précé-
dent, né à Lyon en 1678, suivit la même
carrière que son aîné et annonça bien-
tôt devoir le surpasser mais son carac-



tère libre et indépendant lui fut long-
temps nuisible, à une époque où le des-
potisme régnait dans toutes les classes de
la société en France. Il obtint aussi le
prix de sculpture et fut envoyé à Rome
comme pensionnairedu roi. Inhabile aux
souplesses, aux petites complaisances,
il ne profita pas longtemps du privilége
académique, et déserta une école où il
ne pouvait vivre et travailleràsa manière.
Sans ressource et sans asile, il erra long.
temps dans Rome, prêt à mourir de
faim, lui, artiste doué d'une âme forte,
lui destiné à égaler peut-être les chefs-
d'ceuvredont il était environné. Dans son
désespoir il avait pris le parti d'aller à
Constantinople et de s'expatrier à tou-
jours, lorsqu'il rencontra Legros, sculp-
teur français alors en haute réputation,
qui le consola, le prit chez lui et le fit
travailler à un ouvrage qu'il était en train
d'exécuter. Coustou reprit courage, fit
de l'art pour lé compte de son nouveau
patron et puis pour le sien. Il obtint
bientôt le plus beau triomphe réservé à

un artiste il parvint malgré l'envie, sans
fléchir le genou, sans courber la lête, et
força ses ennemisàreconnaitreson génie.
L'Académie le reçut dans son sein, et
une fois en possession du fauteuil, il vit
pleuvoir sur lui les faveurs de la fortune.
Peut-être dut-il sa nomination à son
frère, peut-être aussi dut-il s'engager à
recevoir les bons avis des grands maîtres
de son temps et consentir à exécuter un
ou plusieurs dessins de Le Brun, pre-
mier peintre du roi.; car, on le sait, Le
Brun avait alors le monopole des travaux
à exécuter, et même, par autorité supé-
rieure, en dictait le sujet, la forme et le
goût. Coustou, qui avait été trop long-
temps malheureux, s'était aperçu qu'il
ne pouvait plus fronder les hommes
sans s'exposer à manquer de besogne et
mourir de faim. D'ailleurs il était père
de famille et ne pouvait plus mener sa
vie d'artiste, vie toute de caprice et d'in-
dépendance. Cependant, bien qu'il se
soit vu sans cesse obligé de modérer la
chaleur de son exécution et de suivre
la route qui lui était tracée, on recon-
nalt encore dans ses ouvrages toute la
verve d'une tête puissante, toute la
force d'un génie supérieur. Son travail

était plus vif, plus serré que celui de
son frère; son dessin peut-être moins
gracieux, mais plus cousciencieux et plus
sévère.

Sous le ciseau laborieux de Guillaume
Coustou on vit naître les groupes en
marbre de V Océan et de la Méditer-
ranée, destinés à décorer le tapis vert du
jardin de Marly; la statue colossale du
Rliône qu'on voit à Lyon; celles de
Bacchus, deMinerve,d'Hercule,de Pal-
las, et un grand nombre de bas-reliefs.
Bien que ces ouvrages se ressentent un
peu de la facilité et de l'exubérance de
son génie, ils portent tous une empreinte
de vigueur et de supériorité. On a re-
marqué très judicieusement avec quel
art il disposait le plus ou moins de sail-
lie de ses has-reliefs, de manière à iso-
ler, à réserver les figures principales et
à sacrifier les accessoires.

Mais les deux morceaux qui, sans con-
tredit, assurent le plus de réputation à
Guillaume Coustou sont les deux fameux

groupes d'écuyers placés à l'entrée de la
grande allée des Champs-Elysées de Paris
et qu'on voyait à Marly avant la Révolu-
tion ces deux ouvrages sont les plus
complets et les derniers sortis de sa main.
Il semble que l'artiste ait voulu recueillir
à un âge très avancé tout ce qu'il lui res-
tait de chaleur dans l'âme pour faire un
dernier et sublime adieu à un art qu'il
avait si bien compris. Le dessin des figu-
res et des chevaux est plein d'énergie et
de caractère la nature y est sévèrement
étudiée, et la pensée y est accusée avec
noblesse et fierté dans les moindres dé-
tails. De près, les contours sont âpres et
sauvages, comme le sujet le commandait;
mais à la distance où les groupes devaient
être placés ils n'ont plus qu'un mouve-
ment de force et de hardiesse calculé avec
un art infini.

Le caractère de Guillaume Coustou se
lit dans tous ses ouvrages. Il est fier,
énergique, brusque et sauvage parfois.
On connaît sa réponse à un stupide fi-
nancier qui lui demandait de lui faire un
magot chinois Je le veux bien, lui dit
Coustou, si \ous voulez me servir de
modèle.» Un jour, une personne lui avant
dit intempestivement qu'elle eût préféré
voir raide. et tendues les rênes tenuespar



Un de ses écuyers, Coustou lui répondit
en souriant « Si vous étiez venu un peu
plus tôt, vous eussiez vu les brides telles
que vous le désirez; mais ces chevaux-là
ont la bouche si tendre que cela n'a duré
qu'un clin d'oeil. »

Il mourut à Paris, à l'âge de 69 ans,
le 22 février 174G.

Gdiulaume Coustou, fils du pïécé-
dent, naquit à Paris en-1716. Destiné à
la même carrière que son père et son on-
cle, il soutint avec honneur l'éclat d'un
nom aussi célèbre dans les arts. Il obtintt
le grand prix de sculpture et alla à Rome
étudier comme pensionnaire du roi. On
le reçut à l'Académie en 1742; en 1746
il fut nommé professeur,et plus tard rec-
teur et trésorier. Il avait saris doute reçu
de la naturs des dons aussi précieux que
son père, mais il se laissa trop aller à

une route toute frayée, à un succès trop
facile près du public qui l'associait d'a-
vance à la gloire de la familledont il était
l'héritier. Il ne fut que la pâle copie de
ses maîtres, dont il adopta entièrement la
manière et puis, on le sait, à cette épo-
que déjà le temps des grandes choses s'en
allait et les traditions du grand siècle
s'effaçaient on songeait plus aux plaisirs
qu'aux beaux-arts; de là insouciance gé-
nérale, assoupissement, découragement
universels; et si l'on découvrait quelque
sympathie pour les arts dans le cœur de
quelque grand personnage de cette épo-
que j c'était chez un prince étranger qui
profitaitdu sommeil de ses voisins pour
s'élever sur leurs ruineset rattacher à son
nom toutes les gloires délaissées c'était
chez Frédéric de Prusse, qui tira Cous-
tou, ainsi que beaucoup d'autres, de l'in-
action ou bien encore chee la maîtresse
du roi, Mme de Pompadour, qui, toule-
puissante alors, semblait avoir échangé
sa quenouille contre le sceptre de son
royal amant: elle fit exécuter à Coustou
une statue d'Apollon pour orner le parc
dé son château de Bellevue. Dans un
temps de progrès, où la jalousieet l'ému-
lation empêchent de dormir la jeunesse,
G. Coustou avide de gloire, aurait pu
mériter le nom de grand statuaire mais
il vivait, ou plotàt il sommeillait, avec les
artistes de son temps et faisait exécuter
se» ouvragci par de jeunes sculpteurssans

fortune dont le talent était peut-être bien
supérieur au sien. Ainsi, il est certain
qu'un sculpteur nommé Dupré exécuta
en entier le fronton de Sainte- Geneviève
qui avait été commandé et qui fut payé
à Coustou.

•
Au moment d'une grave maladie, M.

d'Angevillerslui apporta,pour lui causer
une heureuse surprise.lecordon deSainl^

Michel, et l'empereur Joseph II vint lui
faire une visite. En effet, sa santé parut
se rétablir pendant quelque temps; mais
enfin il succomba à l'âge de 61 .ans, en
1777. E. L.

COUTAXCES, chef-lieu d'arrondis-
sement du département de la Manche,
et qui ne trouve place ici qu'à cause de
sa cathédrale, était cependant une im-
portante cité des Gaules, même avant
l'invasion des Romains. Ces conquérants
la fortifièrentet construisirent le bel aque-
duc dont on voit encore les ruines. Seize
arcades plus ou moins hautes, selon l'é-
lévation du terrain, formaient cet aque-
duc, qui fut réparé plusieurs fois dans
le moyen-âge et servit jusqu'au xvn
siècle. Dans le xie (vers 1030),Robert,
34e évèque de Coutances, jeta les fon-
dements de la cathédrale; mais la gloire
de'sa construction appartientà Geolfroj-
de-Montbray. Cet évêque artiste et
guerrier, consacra presque toute, sa. vie
à l'un des chefs-d'œuvre de l'architso-
ture ecclésiastique. Guillaum'e-le-Bàtard
et les barons de.Normandie contribuè-
rent à l'érection de ce monument, dont
la vue, à l'intérieur, arracha à l'enthou-
siasme de Vauban cette exclamation

« Quel est le fou sublime qui a lancé
« vers le ciel une voûte aussi hardie a »

Bobert Guiscard s'était rendu maitre
d'une partie de l'Italie. Geoffroy courut
lui rappeler qu'il était né dans son dio-
cèse, et il en reçut d'immensesrichesses.
Cette basilique admirable fut dédiée en
1056. Au xive siècle et dans les pre-
mières années du xve, elle fut réparée,
et plusieurs constructions y furent ajou-
tées, ce qui l'a fait regarder par plu-
sieurs antiquaires anglais comme bien
postérieureau xie siècle. L'opinion de ces
observateurs superficiels a été victorieu-
sement combattue par M. de Gerville.
A. l'époque de la division de la France



en départements, la ville de Coutances
fut déclarée chef lieu de la Manche; peu
de temps après .elle perdit cet avantage,
qui ne saurait lui être rendu. Elle a con-
servé l'évècliéet la cour d'assises. J. T-v-s.

COUTELIER. On nomme ainsi l'ar-
tisan qui fabrique, le marchand qui
vend, entretient et répare les couteaux,
les ciseaux, ainsi que les rasoirs, les.
canifs et autres instruments tranchants
de ce genre. Le nom est dérivé <ie cou-
teau [culter); car les couteaux forment
la plus grande partie des objets qu'ils
fabriquent ou qu'ils vendent. Les cou-
teaux prennent des noms différents se-
lon leur forme et la manière dont ils sont
montés, et même en raison de l'usage
auquel ils sont destinés. Un bon coute-
lier doit être à la fois bon forgeron et
adroit limeur, en même temps que bon
trempeur; de plus, il faut qu'il sache
travailler des matières très différentes,
telles que les diverses sortes de bois la
corne, l'ivoire, l'écaille, la nacre de
perle et autres dont il embellit ses man-
ches. Enfin il doit savoir braser et ma-
nipuler les métaux précieux. D'autre
part, la fabrication des instruments de
chirurgie, par exemple de ceux qui
servent au broiement de la pierre dans
la vessie, les scies de Heine et autres
appareils compliqués qui appartiennent
à l'art du coutelier, lui assurent un rang
honorable dans l'ordre des professions
mécaniques.

Parmi les principaux outils qui doivent
garnir l'atelier d'un coutelier doivent
figurer l'enclume à bigorne d'un côté et
à talon de l'autre, des tenailles des
marteaux de toutes sortes, des meules de
diverses dimensions, des polissoirs de
différentes grandeurs, des brunissoirs,
des forets, des archets, des pierres à
aiguiser, à repasser, à affiler, de grands
étaux et des étaux à main, etc. Outre
une forge ordinaire, le coutelier doit
avoir encore un fourneau à moufle, afin
d'y faire chauffée sa lame après qu'elle
est dégrossie à la forge et séparée de la
barre d'où il l'a tirée. ("est dans cei'
fourneau à moufle qu'il la fera rougir
pour la tremper, et il ne faut. pas oublier
que la bonté des lames est la partie im-
portante de cet art, et qu'elle dépend

presque entièrement de la trempe. Quant
aux manches, ils ne sont qu'une affaire
de goût. Pour les grosses pièces ou cou-
teaux communs, le coutelier emploie
ordinairement des étoffei qu'il fabrique
lui-même ou qu'il achète toutes prêtes
dans les usines où se fabrique l'acier.
Quant aux pièces délicates il emploie à
leur confection l'acier dont il approprie
la qualité aux divers ouvrages. Dans tous
les cas il devra choisir sa malière, ne
pas l'altérer par la forge, et tremper
dans l'eau la plus froide possible, en
ayant soin de ne donner à l'acier que la
chaleur nécessaire. C'est à l'aide d'une
longue étude et d'une expérience réflé-
chie, et non par les recettes empiriques
de quelques artisans peu instruits, que le
coutelier apprendra à bien travailler et
à posséder la science de l'acier.

Parmi les rasoirs, on distingue en cou-
tellerie damas en petits grains blancs,
et damas à grands dessins. Ces deux
variations s'obtiennent également en as-
pergeant plus ou moins les lames d'huile
et en les plongeant ensuite dans l'acide
nitrique. Parmi les couteaux, on distin-
gue le couteau courbe, instrument de chi-
rurgie qui servait,dans les amputations,
à couper les chairs; sa forme est celle
d'un demi-croissant; le couteau droit,
employé également en chirurgie pour
les amputations; le couteau lenticulaire,
qui sert dans les opérations du trépan
sa tige d'acier a deux pouces et demi de
long; le couteau à crochet, qui est em-
ployé dans les accouchements laborieux;
le couteau à chapelier, dont il y a deux
sortes l'un, qu'on appelle le grand, res-
semble au tranchet du cordonnieret sert
à arracher les jarres, tandis que le se-
cond a une serpette dont le tranchant
se trouve sur la partie convexe; il rase
les peaux pour conserver les poils. Le
couteau à couper l'argent la forme de
celui de table, seulement il est toujours
pointu; celui à hacher sert au doreur
et à l'argenteur il a la lame courte et
large. Parmi les ciseaux, les principaux
sont ceux à rogner les ongles dont les
lames sont courtes, larges et fortes; les
ciseaux à couper les cheveux, à lames
longues et non pointues; ceux des cou-
turières, ceux à découper, etc. Outre



ces divers instruments, le coutelier fa-
brique aussi les grattoirs, canifs poin- I

çons les fusils pour donner le fil aux
couteaux, les tire-bouchons et autres
petits instruments,de même qu'une sorte
de tire-bouchons nommée à cage, l'un
des instruments les plus ingénieux de la
coutellerie.

Pour polir ses ouvrages, le coutelier
emploie diverses substances qu'il dési-
gne sous le nom de potées; presque
toutes elles doivent être en poudre im-
palpable c'est là une condition de ri-
gueur. Ces substancessont: 1° la mou-
lée, qui se trouve au fond de l'auge de
la meule, et sert pour emporter les gros
traits sur les cornes, l'ivoire, les os,
l'écaille, les bois durs, etc. 2° le char-
bon de bois blanc, qu'on emploie sans
être réduit en poussière pour les cornes
et métaux; 3° le blanc d'Espagne, pour
finir les ouvrages; 4° le tripoli, pour
toute matière; 5° la pierre ponce, pour
adoucir; 6° l'émeri, pour adoucir et
polir les métaux; 7° la potée d'étain;
8° le rouge d'Angleterre, qui convient
au fer et à l'acier; 9° la potée d'acier
seule ou mêlée à* la potée d'étain, polit
très bien l'acier trempé. On peut se ser-
vir également,pour polir, des pierres du
Levant, d'une pierre verdâtre de Bohê-
me, de la pierre sanguine ou du bru-
nissoir (voy.), outil d'acier.

Pour les manches des divers objets de
coutellerie, on emploie des cornes de
boeufs, de moutons, de béliers, de
boucs, d'élans et de cerfs; mais il ne
faut se servir de la corne qu'après l'avoir
laissé sécher pendant trois à quatre mois.
Les bois des Indes, les bois français, etc.,
de même que la baleine, l'écaillé, l'i-
voire, les os, le marbre, la porcelaine,
la laque l'aventurine, l'agate etc.
enfin l'or, l'argent, le cuivre et tous les
métaux naturels ou alliés entre eux
fournissent des manches au coutelier.

La coutellerie anglaise ( Birming-
ham, etc.) est célèbre; en France, les
villes de Langres et de Chatellerault
sont renommées pour la même indus-
trie. V.DEM-N.

COUÏHOX (GEORGES), né en 1756,
à Orsay, près de Clermont en Auvergne,
était avocat dans cette dernière ville

lorsque la révolution commença. Depuis
longtemps déjà il était affligé d'une
infirmité qu'il avait rapportée d'un ren-
dez-vous nocturne et qui le privait de
l'usage de ses jambes. Il n'en avait pas
moins conservé une activité extraordi-
naire qui ne l'abandonna jamais dans le

cours de sa carrière politique. Elu en
1790 président du tribunal du district
de Clermont, il fut;, l'année suivante,
envoyé par ses concitoyens à l'assemblée

nationale législative, et dès son début il

se plaça parmi les ennemis les plus achar-
nés de la royauté, saisissant toutes les oc-
casions de diriger une nouvelle attaque
contre le roi, les ministres ou les prêtres.
Ce fut lui qui, le premier, demanda la
suppression des mots sire et majesté. Il
se déchaîna aussi avec force contre les
émigrés,et demanda à grands cris la dé-
chéance de Monsieur aux droits de la
régence et la mise en accusation des
autres membres de la famille royale.
Mais il fut bientôt forcé de quitter Pa-
ris pour rétablir sa santé, et il n'eut pas
la triste satisfaction d'être témoin de la
journée du 10 août 1792 qui répondait
si bien à ses voeux et à ses efforts.

Choisi de nouveau par le département
du Puy-de-Dôme pour siéger à la Con-
vention nationale, Couthon y apporta les
maximesdurépublicanisme le plus exagé-
ré il fut des premiers à provoquer le ju-
gement de Louis XVI et vota la mort
sans sursis. Après cette terrible catastro-
phe, il eutun moment d'hésitation etsem-
bla reculer devant l'accomplissement des
mesures sanglantes qui en devenaient la
conséquence naturelle.Il fut sur le point
de se rallier au modérantisme des giron-
dins mais effrayé de l'imminence des

orages amassés sur leur tête, il se rejeta
rapidement dans les rangs opposés et de-
vint l'un des plus dévoués partisans de
Robespierre et l'un des plus ardents per-
sécuteurs de la Gironde. Le2juin 1793,
il fit porter le décret qui ordonnait l'ar-
restation des députés de ce parti; puis,
par un retour simulé vers la modération,
il voulut essayer de les sauver. Quelque
temps après, on le fit entrer (10 juillet)
au Comité de salut public (voy.) pour
ranimer l'ardeur révolutionnaire de ce
conseil suprême de gouvernement; et son



premier soin fut de provoquer des me-
sures contre l'insurrection de Lyon, sans
demander toutefois que la Convention
déclaràt cette ville en état de rébellion.
Il fut désigné avec Châleauneuf-Randon
et Maignet pour se rendre dans la mal-
heureuse cité; et, comme si sa conduite
devait toujours se trouver en opposition
avec ses paroles, il n'y fut pas plus tôt ar-
rivé qu'il commença cette œuvre de des-
truction que Collot-d'Herbois (voy.) de-
vait poursuivre avec tant d'acharnement.
Secondé par 60,000 hommes qu'il avait
fait venir du département du Puy-de-
Dôme pour en finir plus vite, il les fit
porter sur la place Bellecour et donna le
signal de la destruction en frappant avec
un petit marteau sur un édifice, et lui
adressant ces mots La loi te frappe.

Après ce brillant exploit, Couthon
hâta son retour à Paris et vint de nou-
veau se ranger parmi tes prosélytes les
plus fanatiques de Robespierre mais
déjà la tempête qui devait entraîner le
dictateur était formée et menaçait néces-
sairement ses plus zélés partisans. En
vain Couthon appuyait-il les mesures les
plus propres à flatter les passions de la
multitude: chaque jour de nouvelles ac-
cusations venaient fondre sur lui, et il
lui fallut même se défendre du reproche
d'aspirer au souverain pouvoir. Décrété
d'accusation {voy. t. VI, p. 291 et 390)

avec Robespierre et Saint-Just, il fut
conduit à la Force. On connaît les détails
de la fameuse journée du 9 thermidor,
et l'on sait que Couthon, délivré par la
commune et transporté à l'Hôtel -de-
Ville, fut repris par les soldats de la
Convention, et que, pour échapper au
sort qui l'attendait, il se frappa d'un
coup de poignard; mais la bless"ure n'é-
tait pas mortelle, et on le transféra à la
Conciergerie,d'où il fut conduit avec ses
compagnons à l'échafaud, le 10 ther-
midor (28 juillet), et exécuté comme
eux. D. A. D.

COUTIL, nom donné à une étoffe
croisée qu'autrefois on faisait toujours
en fil et qu'aujourd'hui on fait en fil et
coton. Elle est surtout employée- pour la
confection des oreillers, traversins, lits
de plume, et en général de tous objets
de literie. Il y a 40 ans environ, Ibruxel-

les était en possession de fournir les plus
beaux coutils; mais depuis les travaux
industriels des Buzot-Dubourg, Gaul-
tier, Visser, Thirouin, et de tant d'au-
tres, ce genre de fabrication s'est telle-
ment perfectionné que nous surpassons
aujourd'hui ce que font nos voisins et
qu'on n'a rien à leur envier. Les diverses
expositions faites en France ont servi, à

ce sujet, à constater nos progrès. C'est
une mode judicieusecette fois, et non pas
de pur caprice, que celle de ces frais pan-
talons en coutil tout fil, et d'un dessin
si varié, qui entrent dans la toilette d'été
des hommes et qu'on doit au développe-
ment de cette belle industrie. V. de M-N.

COUÏRAS (BATAILLE DE). Coutras
est une petite ville de France, au con-
fluent de l'Isle et de la Dronne (dépar-
tement de la Gironde), célèbre par
la victoire qu'Henri, roi de Navarre, yy
remporta le 20 octobre 1587. Harcelant
l'armée du duc de Joyeuse qui reculait
en l'absence de son général Henri était
arrivé à Montsoreau sur la Loire, entre
Saumur et Tours, grossissant sa troupe
par la jonction des gentilshommes calvi-
nistes du Périgord, de la Saintonge, de la
Beauce et de la Normandie. Ils s'atten-
daient à une bataille; on songeait aussi
à joindre la croisadedes protestants d'Al-
lemagne qui, accourant au secours de
leurs frères, avaient envahi comme un
torrent l'est de la France. Il ne man-
quait à leur nombre que l'autorité d'un
chef assez imposant pour s'en faire
obéir. Henri de Navarre, en les rejoi-
gnant entre Gien et la Charité, pouvait
frapper un coup décisif; mais le chemin
le plus court était de 80 à 100 lieues
par le cœur de la France. L'armée de
Joyeuse, celle de Henri III, enfin celle
des Guises étaient sur le passage,chacune
supérieure en nombre aux 6,000 hom-
mes du roi de Navarre. Celui-ci résolut
donc. de se replier sur la Dordogne, de
remonter jusqu'à sa source qui se rappro-
che de celle de la Loire et de passer
celle-ci à quelque gué pour rejoindre
par la Haute-Bourgogne l'année des
Allemands; chemin faisant on devait se
renforcer des protestants dont l'opinion
prévalait dans ces pays. En passant près
de La Rochelle, Henri, qui n'avaitpas un



seul canon, en emprunta trois aux bour-
geois de cette ville Dans cette marche,
Coutrasdevenait le point de mire des deux
partis. « Hâtez-vous de l'occuper le pre-
« mier et attendez-moi dans cette forte
« position, avait fait dire au duc de
« Joyeuse le maréchal de Matignon. Je
« rassemble les catholiquesde la Guienne,
« afin de prendre à dos les huguenots.
« Serrés entre les deux rivières, pas un
« d'eux n'échappera!

»
Instruitdu projet, Henri pria le prince

de Condé de l'accompagner jusqu'à la
rivière d'Isle avec la noblesse du Poitou,
de l'Angoumoiset de la Saintonge, quoi-
qu'il eût été convenu d'abord qu'elle
resteraitdans ses foyers pour les défendre.
Le 19voctobre son avant-garde, arrivée
devant Coutras, fit rebrousser chemin à
240 cavaliers de Joyeuse qui allaient y
entrer; depuis la Loire, ce général cô-
toyait' à gauche la marche des huguenots.
Ce jour, le gros de son armée était sur la
gauche de la Dronne à la Roche-Chalais,
trois lieues au-dessus de Coutras; le roi
de Navarre y arrivait par la rive droite.
Dès le soir il commença le passage, que
rendaient long et difficile les bords escar-
pés de la Dronne, et, entré cette rivière
et celle de l'Isle, il occupa l'angle de
terre où est bâti le château de Cou-
tras.

Cependant le bouillant Joyeuse, sans
attendre Matignon, assemblait son con-
seil, moins pour délibérer que pour
montrer fordre qu'il avait de livrer ba-
taille on applaudit avec transport, on
jura même, dit-on, de ne faire quartier
à aucun huguenot, et de tuer quiconque
en voudrait sauver un, fût-ce le roi de
Navarre. A. dix heures du soir la cava-
lerie légère avança sur le chemin de Cou-
tras à onze heures le tambourbattait aux
champs pour que le reste de l'armée la
suivit; les coureurs'ennemis se rencon-
trèrent de part et d'autre on se chargea
avec plus de peur que de mal et on
attendit tes premières lueurs du jour
pour reprendre le combat. Tandis que le

passage des défiléi et les charges de ca-
valerie retardaient la marche de Joyeuse,

(•) foir la relation de Duplessis-Mornay,dans
« Ménoirtt, publiai par Trouttel et Wùrtz à
Vài'u et à Stras bourg.

le roi de Navarre rangeait son armée
dans une petite plaine de 6 à 700 pas
de.iargeur, ayantà dos le bourg de Cou-
tras, à gauche la Dronne, et appuyant sa
droite à un bois taillis; sa cavalerie, en
demi-cercle, occupait la première ligne,
rangée sur six hommes de file. Les côtés
de chaque escadron étaient flanqués par
des pelotons d'arquebusiers sur cinq de
front et autant de file gens d'élite et de
cœur, destinés à périr en cas de déroute,
ils ne devaient faire feu qu'à vingt pas.
Leur premier rang se tenait ventre à
terre; le second sur un genou; le troi-
sième penché, et ceux de derrière de-
bout, afin de décharger tous en même
temps leurs arquebuses.

Avant d'attaquer, les protestants com-
mencèrent la prière, et le chant des psau-
mes entonné alla résonner aux oreil-
les des catholiques. «Ah! les poltrons!
« ils sont à nous, ils tremblent et se con-
« fessent, disaient en riant quelques
jeunes seigneurs. Bientôt ils furent dé-
trompés les décharges des. deux ca-
nons et de la coulevrine du roi dk Na-
varre emportaient des files de 18 à 20
hommes. Pour arrêter ce ravage, Lavar-
din, entraînant la cavalerie de la gauche
de Joyeuse, chargea avec furie la droite
des huguenots: en peu d'instants celle-ci
enfoncée tourbillonna; on ne vit plus que

ses deux chefs, et.à trente pas d'eux une
vingtaine de leurs hommes blessés. Le
reste de la troupe fuyant vers Coutras,
traversait la Dronne et allait répandre le
bruit de sa défaite.
• L'armée catholique commençait à crier

victoire. Elle était en effet gagnée pour
elle, si Lavardin, après avoir poussé
les fuyards jusqu'à la Dronne, fût aussi-
tôt revenu prendre à revers les escadrons
de Condé, du comte de Soissons et du
roi de Navarre formant le centre et la
gauche de la ligne que Joyeuse allait
charger de front; mais Lavàrdin ne put
ramener à temps ses gens qui pillaient
les bagages. Coudé avait voulu le pren-
dre en queue, quand un vieil officier,
saisissant la bride de son cheval, l'arrêta:
« Mon prince, il n'est pas encore temps.
« Voici venir votre gibier! » En effet, la
gendarmerie de la droit* de Joyeuse s'é-
branlait alors la lance en arrêt sur la



cuisse; cette jeunenoblesse, emportée par
sa fougue, se perdit; elle négligea de
marcher serrée sur la même ligne, afin
de faire en même temps effort de tout'le
front sur le corps qu'elle devait enfon-
cer. Commençant à courir de trop loin,
bride abattue, elle mit hors d'haleine ses
chevaux; la décharge des arquebusiers,
faite à bout portant, ouvrit dans ses
rangs des brèches par^lesquetles se pré-
cipitèrent les escadrons huguenots tout
frais avec des lances plus courtes et plus,
fortes. La plupart des catholiques, ser-
rés et empêchés, levaient leurs longues
lances en l'air, indice d'une déroute pro-
chaine elle ne tarda pas. En moins
d'une heure, de neuf à dix, la ba-
taille fut entièrement perdue pour les
catholiques, dont la moitié périt combat-'
tant à outrance.

Le roi de Navarre montra dans celte
journée le rapide coup d'ceil d'un capi-
taine, joint à la valeur dont il avait donné
tant de preuves. Dans la mêlée, assailli

par plusieurs ennemis, il saisit l'un d'eux
au corps tandis que par-derrière les
coups de lance tombaient sur son casque.

La joie fut grande parmi les protes-
tants, car c'était la première bataille
rangée qu'ils gagnaient; la désunion de
leurs chefs les empêcha d'eu profiter
pour se joindre à l'armée allemande qui
succomba le 11 novembre à Anneau.

Le sévère d'Aubigné reprochéau roi
deNavarre son empressementà allerjouir
de sa victoire auprès de la belle comtesse
de Guiche. D-E.

COUTUME, Droit COUTUMIER.
Avant l'invasion des Barbares, les Gaules
se trouvaient régies par le droit romain,
modi(ié,il est vrai, par les anciens usages
des habitants. Les Barbares arrivèrent
apportant, eux aussi, leurs usages; mais
ils ne les imposèrent point tyrannique-
ment aux vaincus. Ceux-ci conservèrent
la jouissance de leur droit privé auquel
ils étaient plus attachés encore qu'à leur
droit politique. De leur côté, les Barbares
n'adoptèrent point le droit privé des
Gaules, de telle sorte qu'on vit à la fois

sur le même territoire deux législations
civiles comme aussi deux peuples bien
distincts, deux nationalités qui, loin de
tendre à une fusion générale, affectaient

au contraire de se conserver l'une et
l'autre intacte et sans mélange. Cette
personnalité des lois était un résultat
naturel de l'état social de ces temps-là,
où dominaient les habitudes guerrières.
Cependant le grand législateur Charle-
magne entreprit de devancer le temps en
hàtant le cours de la civilisation. Il vou-
lut à la personnalité des lois substituer
leur territorialité. Son vaste'et puissant
génie rêvait une loi générale pour tout le
royaume, ainsi ramené à l'unité. Les
Capitulaires doivent être envisagées
comme un commencement d'exécution
dç ce grand projet; « mais, dit le savant
M. Pardessus Charlemagne brilla
comme une grande aurore boréale au
milieu des ténèbres d'une nuit épaisse;
il n'eut point dans ses successeurs au
trône des héritiers de son génie. La sub-
stitution de la territorialité à la person-
nalité des lois, que ta volonté d'un grand
homme semblait seule pouvoir com-
mander, fut, au contraire, le résultat

d'événements presque fortuits, et même
une suite de la faiblesse, on pourrait
dire sans exagération de l'anéantisse-
ment, de l'autorité royale. »

Les conquérants finirent par devenir
moins nomades, si l'on peut s'exprimer
ainsi; ils ne,firent plus consister unique-
ment leurs richesses dans le pillage sans
cesse renaissant des biens mobiliers; fixés

sur le territoireet propriétaires d'immeu-
bles, la territorialité des lois finit par
l'emporter. Tout revêtit alors un carac-
tère local; chaque portion de territoire,
quant au droit civil, se trouvait compléte-
mentindépendante de toute autre. La
justice était un droit du seigneur, et
telle par conséquent que ce dernier la
distribuait arbitrairement à ses sujets.
La législation n'avait d'autre source et
d'autregarantie que l'humeur changeante
des habitants, seigneurs ou bourgeois;
elle procédait uniquement des mœurs et
des habitudes qui, dans leurs traits par-
ticuliers, varient incessamment. En con-
séquence le droit civil offrit ainsi peu à

(*) Le commencement de cet article est ]iuisé
dans un mémoire lu par M. Pardessus à l'Aca-
démie des Inscriptions et Belles-Lettres. Ce re-

marquable mémoire est une source trop abon-
dante et trop pure pour t|vt« nous ne nom e«J-
pressiom pas de 1. sijualer.



peu un amas de coutumes particulières
dont il ne nous reste que très peu de
monuments antérieurs à saint Louis.
Les Établissements (voy.) de ce prince
sont loin cependant de nous initier à la
connaissance du droit coutumier; car
ces Établissements se composent de per-
pétuels emprunts faits au droit romain.
Les Assises de Jérusalem (voy.), anté-
rieures aux Établissements de saint Louis
et rédigées pour l'usage du royaume que
les croisés instituèrent dans la Palestine
conquise, ces Assises mémorables sont
pour nous le seul et bien précieuxdocu-
ment que nous puissions consulter avec
fruit sur l'état de notre droit coutumier
à son origine. Tout prouve en effet que
les dispositionscontenues dans \esAisises
avaient été empruntées aux usages de la
France.

La grande époque des coutumes se
rapporte au règne de Charles VII. Ce
prince ordonna que toutes les coutumes
du royaume fussent rédigées d'après un
plan qu'indiquait l'autorité royale, et à
l'exécution duquel Charles VII et ses
successeurs ne cessèrent de veiller. Dans
ce grand travail de la rédaction des cou-
tumes on chercha le plus possible à les
généraliser, à faire disparaître les con-
tradictions trop choquantes que l'esprit
de localité devait naturellement engen-
drer. Depuis cette époque, les coutumes,
placées en quelque sorte sous le patro-
nage immédiat du roi, échappèrent ainsi
à l'arbitraire des seigneurs particuliers.
Ce fut là une conquête bien importante
du pouvoir monarchique. S'emparer pre-
mièrement de la législation civile pour
arriver à la domination dans l'ordre po-
litique était une conduite adroite que le
succès a couronné. La féodalité, sans le
lien du droit privé qui l'unissait intime-
ment aux populations, dut subir l'ef-
fet d'un tel isolement: abandonnée pour
ainsi dire à elle-même elle périt sous les
coups que nos rois n'ont cessé de lui
porter.

Les coutumes ne prévalurent pas dans
le midi de la France, où le droit romain
maintintson empire et devint l'unique rè-
gle des tribunaux. Cepartage de la France,
quant à la législation civile (voy. Code),
est infiniment remarquableet mérite d'ê-

tre apprécié avec exactitude dans set
causes et dans ses effets. Nous renvoyons
au mot DROIT ROMAIN toutes nos expli-
cations à cet égard.

On comptait, avant notre Code civil
actuel, 60 coutumes générales, c'est-
à-dire observées dans une province en-
tière, et environ 300 coutumes locales,
observées seulement dans une ville, dans

un bourg et même dans un village. L'a-
bolition de toutes ces coutumes, pour
faire place à l'uniformité de législation,
a été un des grands résultats de notre
régénération politique. Cependant la loi
du 30 ventôse an XII porte ce qui suit

« A compter du jour où le Code a été
« exécutoire, les coutumesgénérales, les

« statuts, les règlements, cessent d'avoir
« force de loi générale ou particulière

« dans les matières qui sont l'objet de
« lois composant le présent Code. Cette
disposition dernièreannonceévidemment
que les coutumes ne sont pas même au-
jourd'hui universellement abrogées. Il y
a effectivement dans ces coutumes cer-
tains usages locaux, relatifs surtout aux
matières forestières, usages dont le Code
ne s'est pas occupé et qui ont conservé
force de loi. ''

Le lecteur ne doit pas s'attendre qu'a-
près avoir traité des coutumes considé-
rées sour leur point de vue historique et
général, nous en exposions l'économie
particulière. C'est sous chaque mot du
droit qu'il convientseulement de présen-
ter, lorsque l'importancedu sujet l'exige,
les dispositions des lois anciennes relati-
ves au mot en question. V.

COUVÉE, voy. INCUBATION.
COUVENT, en latin conventus, as-

semblée, réunion. C'est l'habitation des
religieux ou des religieuses.On s'est servi
pendantdes siècles du mot monasteriatri,
monastère, pour exprimer cette habita-
tion. Dans le moyen-âge on disait covent
ou convent; ce mot est resté pour les as-
semblées de quelques religieux militaires,
et on l'emploie encore dans ses dérivés,
comme conventuel, etc.

On appelle lieux réguliers d'un cou-
vent, l'église, le cloitre, le cimetière ou.
les caveaux, etc.

Le mot de couvent se prend, non,
seulement pour l'habitation d'une corn.



munauté religieuse des deux sexes, mais
encore pour la communauté elle-même.
Voy. Monastkke, MOINES, etc. J. L.

COUVERTURE. Dans l'architec-
ture, c'est cette partie d'un édifice qui
porte immédiatementsur le comble; avec
ce dernier elle constitue le toit ou la toi-
ture. Les anciens, comme dans presque
toutes les parties de détail d'un édifice,
ont apporté dans la couverture plus de
perfection que les modernes. Tous les
fragments d'antéfixes de tuiles trouvés
en Grèce, en Italie et dans notre pays,
sont là pour l'attester.

Pour bien établir une couverture, il

est essentiel d'avoir égard à la pente du
comble nous renvoyons pour cet objet
à ce dernier mot où il en est question.

Couverture en tuiles. L'emploi des
tuiles pour couvrir les édifices est fort
ancien l'Italie surtout nous offre des
restes de ce genre de couverture. Il se
composait de larges tuiles plates rectan-
gulaires portant dans le sens de la hau-
teur deux rebords. Elles étaient posées à
côté les unes des autres, à recouvrement,
et les joints montants étaient couverts de
tuiles creuses ? placées à recouvrement
comme les plates, pour empêcher les in-
filtrations.Chaque rangée de tuiles creu-
ses portait à son extrémité un amortisse-
ment, nommé antéfixe, de terre cuite
ou de marbre, et orné d'une palmette.
L'Italie moderne a conservé ce système
ingénieux de couverture; àRome, main-
tenant, il est tout-à-faitpareil. En France,
surtout dans nos provincesméridionales,
les tuiles creuses ont été adoptées, mais
sans les plates. Elles se posent sur des
voliges jointives par files perpendicu-
laires à l'égout. A Lyon, où ces tuiles
sont fort en usage, on donne à celles de
dessous, formant rigoles, le nom de cha-
nées, et celui de chapeaux à celles for-
mant couvre-joints. On doit à M. l'ingé-
nieur Bruyère l'emploi des tuiles creuses
pour la couverture des abattoirsde Paris,
ce qui n'a pas peu contribué à leur don-
ner un caractère de solidité. Le mètre
carré de cette couverture pèse de 75 à

80 kilogrammes.En Belgique,on emploie
des tuiles à double courbure avant la
forme d'un S; elles sont munies d'un ta-
lon pour les accrocher aux lattes. Ces

tuiles, appeléespannes tiennent lieu,
comme l'on voit, en même temps de rigole
et de couvre-joint. On s'accorde à dire
qu'elles forment une couverture assez
médiocre inférieure à celle qui se com-
pose de tuiles creuses.Danslespays d'une
latitude septentrionale, on ne se sert
guère que de tuiles plates qui peuvent se
placer sur une grandepente*On s'en sert
beaucoup aussi à Paris. Celles de Bour-
gogne sont d'une excellente qualité; le
grand moule porte 11 pouces de long,
9 pouces de large et 6 lignes d'épaisseur.
Elles ont un talon à un de leurs bouts pour
les accrocher aux lattes. On reproche
avec raison à cette couvertured'être très
lourde (elle pèse de 85 à 90 kilogr. par
mètre carré) et de ne pas garantir par-
faitement les greniers des infiltrations.
Quelques industrielsont voulu apporter
des changements à la forme et à la dis-
position des tuiles, mais ils n'ont pas ob-
tenu de grands succès. Rien, à notre avis,
n'est au-dessus du système des anciens.

Couverture en ardoises. A Paris et
dans beaucoup de départements l'ardoise
est employée pour couverture, comme
fort légère et très agréable par son air de
propreté.

On croit que les anciens n'ont pas
connu l'usage de l'ardoise (voy.).

L'ardoises'attachesur des voligesavec
deux ou trois clous; on lui donne ordi-
nairement à Paris 0m, 11 de pureau et
dans les Ardennes 0m, 08; ce dernier est
préférable. Le modèle dont on se sert le
plus généralementail pouces sur 8. Les
gelées, les vents, les pluies, contribuent
beaucoup à détériorer ce genre de cou-
verture, qui toutefois, entretenu régu-
lièrement, peut durer une soixantaine
d'années.L'entretienannuel du mètre su-
perficiel est de 6 à 8 centimes; le poids
de la même surface est de 19 kilogr.

Couverture en pierres. Toute pierre
qui peut se scier en dalles minces con-
vient à ce genre de couverture. Les Grecs
en firent un fréquent usage dans leurs
temples et autres monuments; on en voit
un exemple dans la tour des vents à
Athènes. De nos jours if est rarement em-

(*) Sans doute de l'allemand Pfannen. S.
(**) On se sert de tuiles creuses (Dath-pfau-

neu) en Prusse, Courlande, Livonie, etc, S.



ployé. Saint-Pierre à Romé a une petite
portion de sa couverture composée de
dalles de travertin scellées avec un mastic
gras et mou. Le dôme de Milan est cou-
vert avec des dalles de marbre dont les
jointures sont remplies avec un mastic
coirfé. En général la couverture en pierre
ne convient que pour les édifices impor-
tants couverts en terrasse.

Couvertures métalliques, en plomb,
ïinc, cuivre et fer.

Le plomb était autrefois employé fré-
quemment pour couvrir les grands édi-
fices. Notre-Dame de Paris, les cathé-
drales de Saint-Denis, Reims, Amiens,
en offrent des exemples. Pour cette cou-
verture on prépare un plancher de voli-
ges jointives destinéà recevoirdes nappes
d'une douzaine de pieds de longueur sur
6 de largeur et d'une ligne £ d'épaisseur.
Le*ecouvrement des nappes est de 3 à
4 pouces. Elles sont réunies à dilatation
libre avec des agrafes maintenues dans
les plis. Le mètre carré de cette couver-
ture d'une ligne n d'épaisseur pèse 40
kilogr. Sa dnrée,lorsqu'elle est bien faite,
est presque incalculable.

Le zinc, depuis 1813 qu'on est par-
venu à le bien laminer, remplace géné-
ralement le plomb pour la couverture.
On prépare, pour sa pose, un plancher

en voliges sur lequel on fixe des feuilles
de 2 pieds à 2 de large sur 7 à 8 de

haut, avec des clous en zinc que l'on re-
couvre, d'un petit chapeau soudé pour
empêcher toute filtration. Afin de remé-
dier à la dilatationassez considérable du
zinc, on ne cloue les feuilles que par le
haut, et dans le bas elles sont mainte-
nues par des agrafes qui les empêchent
d'être soulevées par le vent. Dans la pose
du zinc sur une aire en plâtre ou en
mortier,il fautavoirsoin d'enduire cello-
ci d'une couche de peinture bitumineuse
ou à l'huile; car sans cette précaution
l'affinité de la chaux pour les oxides mé-
talliques causerait promptement la des-
truction du zinc, qui en outre redoute lé
contactan fer et de la fonte. Ce genre de
couverture jouit maintenant d'une pré-
férence méritée, à cause de sa solidité
presque égale à celle du plomb et desa lé-
gëreté, soi) poids n'étant que de 6 à 7 ki-
logr. par mètre carré, et en même temps

à cause de la modicité de son prix.
Bien des édifices sont couverts de cette
manière nous citerons de très grands
hangars à Londres, Liverpool et Am-
sterdam, le théâlre à Bruxelles des pri-
sons à Cherbourg, un granct manège à
Berlin; à Paris, là chapelle du cimetière
du Père Lachaise, les cases du marché au
charbon faubourg du Roule, etc. Les prin-
cipales usines qui fournissent du zinc
laminé sont celles d'Imphy, de Romilly
et de Gisors. Elles établissent l'épaisseur
des feuilles suivant des numéros d'ordre.
Les nos 14 et 15 de 5 points et 5 sont
le plus communément employés pour la
couverture.

Le cuivre forme une excellente cou-
verture, mais dispendieuse. Les anciens,
surtout les Romains, en ont fait un fré-
quent usage. Le grand principe de cette
couverture, comme de toutes les autres
en métal, est de parer à la dilatation.Pour
parvenir à ce but on cloue seulement les
feuilles par le haut et dans le bas on place
des agrafes qui relient la feuille supé-
rieure à la feuille inférieure, pour éviter
qu'elles ne soient soulevées par le vent et
pour laisser en même temps tout le jeu
nécessaire à la dilatation. Les joints mon-
tants sontréunisaumoyend'un bourrelet
saillant à recouvrement.Lorsque la char-
pente est en fer, les feuilles sont, accro-
chées avec soudure sur les châssis grati-
culés soutenus par les fermes. Quand on
se sert de feuilles d'une faible épaisseur,
l'expérience a fait connaître qu'il faut les
étamer pour éviter le suintement de l'eau.
A Paris les principaux monuments cou-
verts en cuivre sont la'Halle au blé, le
prosPyle du Panthéon, l'église de la Ma-
deleine, la Bourse, couverte en feuilles
de 4 points, la Chambre des déliutés en
feuilles dé 3 points •£. Dans le commerce
on distingue les feuilles de cuivre par
des numéros, de manièreà ce que le poids
en livres de chaque feuille exprime son
numéro. Ainsi le n° 20 est une feuille
de 20 livres. Le mètre carréde cette cou-
verture en nu 20 pèse 9 kilogr. 75 et
coûte 23 fr.

Le fer est fort peu employé en France
pour couverture; c'est dans les états du
Nord,surtout en Russie, qu'on l'emploie
à cet usage. Moscou, Saint-Pétersbourg et



autres villes possèdent beaucoup de mo-
numents couverts en tôle peinte. Tout
récemment, en France,les forges de Bèze
(Côté-d'OrJont fabriqué des ardoises en
tôle vernissée pour remplacer les ardoises
fossiles. Nous avons vu. ces espèces d'ar-
doises qui sont bien établies. Elles cou-
tept 5 fr. 60 c, le mètre Carré, prix plus'
élevé que celui des ardoises fossiles, qui
est de 3 fr. 50 c.; mais elles n'exigent
qu'une charpente légère et presque pas
d'entretien. On a fait aussi1 au Creusot
et dans quelques forges (lurdépartement
du Doubs des tuiles en fonte, dont l'em-
ploi n'a pas été adopté. L'effet en était
satisfaisant, mais leurduréemoins grande.
qu'on ne l'avait espéré". C'est en Angle-

terre que les couvertures en fer parais-
sent désormaisdevoir prendre plus d'ex-
tension. Des expériences ont été faites,
il y a peu de temps, par M. Walker, à
l'effet de se servir de feuilles dé tôle can-
nelées et bombées pour couverture. Ce
système présente à ce qu'il parait une
grande force. Dans-les docks de Londres
il y un magasin de 225 pieds de long
sur 40 de large couvert par une suite
d'arcades formées de feuilles de tôle can-
nelées et rivées ensemble, reposant sur
des colonnes en fer.

Couverture en mastic bitumineux. Ce
système nouvellement adopté ne s'em-
ploiequ'en terrasse.Le mastic se coule sur
toile ou sur une aire en plâtre. La pente
est de 25 millimètres par mètre et 35 au
plus. Si l'on veut obtenir un bon résul-
tat il faut lui donner une épaisseur de
12 millimètreset en outre couvrir sa sur-
face d'un cailloutis.

Couvertureen carton. Elle n'est guère
adoptée qu'en Russie et en Prusse. Elle
pourrait offrir quelques avantages dans
les constructions légères et temporaires.
Pour cette couverture on fait des feuilles
d'un carton ainsi composé une partie
de- pâte provenant de vieux papier; demi-
partie de colle; une de craie; deux de

terre bolaire; une d'huile de lin.-Après
la fabrication des feuilles on les passe au
laminoir pour les rendre plus'denses et
les lisser. Elles se fixent avec des clous
en cuivre et se peignent à l'huile après
que les joints montants ont été remplis
avec un mastic gras.

Couvertureen bardeaux. Elle est em-
ployée dans nos département» du nord-
est, se compose de petites planches en
chêne remplaçant les tuiles et se posant
comme celles-ci. Elle est légère mais
sujette au feu et à se pourrir. Pour re-
médier à ce dernier inconvénient il faut
la peindre à l'huile.

Couvertureen chaume ou en jonc. Ce
genre de couverture, qui n'a pour lui que
la légèreté et la modicité du prix, de-
vrait être rejeté de nos campagnes, à
cause des chances trop fréquentes d'in-
cendie. On peut toutefois, pour prévenir
ces accidents,seservir de l'espèce d'enduit
proposé par M. le chef d'escadron d'ar-
tillerie Lamy*. ANT. D.

COUVERTURIER, artisan qui fait
les couvertures de lit ou autres tissus de
laine ou de coton affectés à différents
usages, soit pour les hommes, soit pour
les animaux. Les couvertures de laine,
pour les lits, sontourdies et tissées comme
les draps; le plus ordinairement elles
sont de couleur blanche, et se terminent,
aux deux extrémités, par de grandes raies
de couleur soit bleue, soit rouge, et
enfin par quelques pouces de blanc. Elles
portent sur les coins des dessins en cou-
leur dont chaque fabricant varie la forme
selon son goût particulier, et qui lui ser-
vent de marque. Sur les coins se trou-
vent également quelques barres qui in-
diquent leur grandeur et leur qualité.
Elles se terminent, du côté des grandes
raies, par les bouts de la chaîne^ qui sont
entrelacés et forment des espècesde fran-
ges. Lorsque les couvertures sont termi-
nées et passées au foulon, elles ne sont
livrées au commerce qu'après avoir été
travaillées par le pareur, qui les carde
des deux côtés, pour en bien faire sortir
les poils d'une manière égale; après quoi
il les blanchit. Quelquefois, cependant,
on les fait tondre, en sortant du foulon;
mais il faut remarquerque la trame doit
être peu tordue.

Les couvertures de coton. se fabri-
quent de la même manière que celles de
laine; elles ont, comme elles, les barres,
les dessins de manufacture et les grandes

(*) On trouve la description de cet endait
dans uo n? de la Sentinelle da la Niïtvre, anuée

i833.



raies de couleur; seulement le poil en
est tiré à la carde au lieu d'être foulé,
et le tissu en est croisé. Dans le royaume
de Naples on fait des couvertures de
coton, pour l'été, à poils non saillants
c'est simplement une grosse toile de co-
ton, assez serrée, sur laquelle on voit
des dessins grossièrement faits, obtenus
par les duites de la trame, qui se bou-
clent en dehors tandis que s'opère le tis-
sage. Parmi les fabriques de France où
se confectionnent les couvertures, celle
de Montpellier a joui longtemps d'une
réputation toute particulière. C'est en
1 787 que fut faite à Abbeville, par M. Pa-
jot-Descharmes, la première des courte-
pointes en coton et à duites relevées.
D'après son procédé et le métier dont il
faisait usage, un seul homme pouvait
confectionner aisément, en huit jours,
une courte-pointe de grandes dimensions
ou unecouvertured'ornement.V.DEM-K.

COUVRE-FEU, signal de la retraite
et du repos donné le soir par le son d'une
cloche ou d'un beffroi. C'était un usage
très ancien tant en France qu'en Angle-
terre par corruption on disait aussi son-
ner le carfou, peut-être le gare- feu. On
sait que Guillaume-le-Conquérant{voy.),
après la conquête de l'Angleterre et les
soulèvements qu'il y eut à réprimer, fit
défense aux Saxons de quitter leurs mai-
sons après le couvre-feu, sous des peines
très graves. Pasquier, dans le livre iv de
ses Recherches sur l'Histoire de France,
entre dans quelques détails sur l'usage du
carfou au temps de Louis XI. S.

COUVREUR, ouvrier qui s'occupe
de faire les couvertures en tuiles et en ar-
doises, les couvertures métalliques étant
du ressort du plombier, ferblantier, etc.
Voy. COUVERTURE.

On exige d'un couvreur beaucoup d'a-
dresse de corps pour se rendre sur les
points les moins accessibles des toitures.
Une de ses qualités essentielles, c'est la
probité; car fort souvent on ne peut aller
vérifier son travail et eu outre voir s'il a
laissé intactes certaines parties de cou-
verture qui ont de la valeur, comme
arêtiersen plomb, gouttières, bavettes, etc.

Les principaux outilsducouvreursont
enclume sur laquelle se taille l'ardoise;

l'essette, espèce de petite hache ayant

d'un côté une tête servant à clouer les
lattes et de l'autre un tranchant recourbé
propre à dresser la surface des chevrons
et à couper les lattes; le marteau, pour
tailler et clouer les ardoises; le martelet,
destiné à tailler la tuile le tire-clou,
pour arracher les clous. Cet outil se com-
pose d'une lame dentelée des deux côtés

et ayant un manche coudé en fer. A ces
outils il faut ajouter les échelles et lescordages.. Akt. D.

COVENANT. Ce mot anglais, dérivé
de conventus, a servi de dénomination
aux protestants d'Écosse pour exprimer
l'alliancequ'ils conclurent,en 1586, pour
défendre la nouvelle doctrine à laquelle
ils donnèrent le même nom, à l'instar de 4
l'alliance (du covenant) formée jadis en-
tre le peuple d'Israël et la Divinité; pour
la défendre,disons-nous,contre les dan-
gers dont, peu de temps après l'introduc-
tion de la réforme, elle semblait mena-
cée de la part des Espagnols et de Philip-
pe II. Après la réunion des couronnes
d'Écosse et d'Angleterre, en 1603, les
Stuarts favorisèrent l'église épiseopale,
dont la forme hiérarchique s'accordait
mieux avec leur tendance au pouvoir ab-
solu. Alors la constitutionpresbytérienne
fut encore en péril et les partisans du cal-
vinisme en Ecosse se réunirent en une
alliance plus ferme et plus intime; et
lorsqu'en 1637 la nouvelle liturgie, for-
mulée sur celle de l'église anglicane, de-
vait être introduite, il y eut au sein du
peuple des mouvements qui amenèrent
des conférences secrètes et la conclusion
d'une nouvelle alliance (1638). Dès lors
la nation se trouva diviséeen deux camps,
les covenanters et les non-covenanter.r.
Pendant les dissensions entre Charles 1er

et le parlement(1 643), une alliance solen-
nelle (solemn league and covenant) prit
naissance entre le parti protestant domi-
nant,en Écosse et le parlementanglais, li-
gue qui affermitl'indépendancede l'église
presbytérienne.Mais lorsqu'aprèsla réin-
tégration des Stuarts le fatal aveuglement
de ces princesentraina le parti de lacouràà
des réactions contre toutes les restrictions
apportées au pouvoir arbitraire, le cove-
nant fut supprimé formellement (1663),

ce qui toutefois ne servit qu'à affermir
davantage dans leurs opinions parliculiè-



tes les partisans du presbytérianisme et
à les exciter à de fréquentes résistances,
jusqu'au moment de l'introduction d'une
liberté de foi pleine et entière, en 1689.
Aujourd'hui même il existe une secte
nombreuse de partisans rigides du co-
venant en Ecosse. C. L.

C'OWLEY (Abraham) poète anglais,
né à Londres en 1618. Quoique fils d'un
épicier, il reçut une éducation savante.
A 1 âge de 13 ans il fit imprimer un vo-
lume de poésies. Il était à l'universitéde
Cambridgelorsqu'éclatala révolution an-
glaise Cowley prit parti pour les roya-
listes. Son protecteur, lord Falklaud, le
mit en rapport avec de grands person-
nages il s'enfuit à la suite de la reineHen-
riette, et vint à Paris comme son secré-
taire. Là, il fut mêlé aux affaires, sans
renoncer pourtant à la littérature car
c'est en 1647, au milieu de ses préoccu-
pations politiques, qu'il publia, sous le
titre de The mistress, une nouvelle série
de poésies. On ignore si ce fut un ordre
de la cour ou une impulsion individuelle
qui le ramena en Angleterre, sous le
protectorat de Cromwell. Jeté en prison
presque immédiatementaprès son arrivée
et relâché sous caution il ne put donner
une longue suite à son projet de servir
sous mains les intérêts des royalistes. Lors
de la restauration il eut le sort de tant
d'autres serviteurs désintéressés des rois:
l'oubli et le dédain furent sa récompense.
Les odes pindariques qu'il avait fait pa-
raître en attendant ne lui donnaient pas
d'existence.A la fin, quelques amis puis-
sants obtinrent pour lui une ferme pro-
ductive. Il n'en devait point jouir; à
peine âgé de 49 ans, il mourut en 1667.

Johnson appelle Cowley un poète mé-
taphysicien et il attache un sens ironique
à cette épilhèl'e. Cowley est quelquefois
prétentieux, fantastique et pédant; mais
le coup d'ceil qu'il jette sur l'ensemble de
la vie indique un esprit vraiment philo-
sophique. Par la hardiesse de ses pensées
et l'énergie de son style il a élargi le do-
mainedel'odedansla littératureanglaise.
Nous citerons à l'appui l'ode Lije and
famé, où le poète fait contraster les dé-
sirs illimités de l'homme avec le cercle
borné de son existence; celle à Brutus,
et une autre sur un fauteuil fabriqué

avec les planches du vaisseau de t)rale.
Ses poésies érotiques, intitulées The mis-
tress, ne sont qu'un jeu d'esprit, tandis
que le poète pensait faire des poésies
passionnées. Cowley n'a rien,ni dans son
talent, ni dans son caractère, de ce qui
fait l'amant romanesque; il jouait l'amour
en vers pour l'acquit de sa conscience
poétique. The Chronicle, appelée par
Johnson une composition hors de ligne,
est en effet une énumération assez plai-
sante des maitresses du poète. On estime
ses imitations d'Anacréon; son poème
épique non terminé, la Davidéide, con-
tient quelques bons passages, dont l'en-
semble n'est qu'une biographie poétique.
Les compositions dramatiques de Cowley
n'offrent aucune qualité saillante.

Comme prosateur, il occupe un rang
assez distingué; son discours sous forme
de vision sur le gouvernement de Crom-
well, est piquant et caustique. Cowley
écrivait aussi en latin et s'occupait beau-

coup d'histoire naturelle. II est l'un des
fondai eurs de la société royale des scien-
ces. Mais si l'histoire littérairea conservé
son nom, c'est à ses odes qu'il en est rede-
vable. Cowley repose à l'abbaye de West-
minster entre Chaucer et Spencer; on lit
sur sa tombe Anglorum Pindarus,
Flaccas et Maro. L. S.

COWPER (William), poète didac-
tique anglais, né le 26 novembre 1731
dans le comté de Hertford. Misanthrope
dès son jeune âge, cette disposition ne
fit qu'augmenter en lui à l'école de West-
minster, où sa timidilé lui suscita beau-
coup de tourments. Des camarades plus
forts que lui le maltraitaient et dé-
veloppaientpar leur conduitebrutaleson
malheureux penchant à l'anxiété, qu'il
aurait été sans doute facile de combattre
alors. Cowper étudia le droit; sur le point
d'entrer en charge comme secrétaire de
la chambre des lords, la peur irrésistible
dont il fut saisi le força de renoncer à
cette place. Il devint de plus en plus
sombre; des idées dogmatiques étroites
le tourmentaient; la terreur du jugement
dernier avait frappé son esprit. Pendant
sept mois il fut dans l'attente continue
fie se voir plongé dnns l'binie de l'éter-
nelle damnation.La folie s'était déclarée;
il guérit pourtant par les soins d'un



médecin psychologue. Il se retira, en
sortant de ('hôpital des fous, dans une
ville du comté de Buckingham, où il se
lia avec un ministre du culte qui par-
tageait ses opinions dogmatiques: c'était
en 1767. Dès lors Cowper s'adonna
beaucoup à la poésie; il traduisit des vers
de M""5 Guyon, et fit paraître en 1782
une collectiun de ses propres ouvrages.
On reçut ces puèmes très froidement,
malgré leur originalité: l'auteur y revient
constamment sur tes idées de corruption,
de grâce, de retour à Dieu, etc.

Vers ce temps il connut une femme
d'esprit, la veuve de sir Robert Austin,
qui exerça sur son esprit meladif une
ta'utaire influence. A la demande de lady
Àustin il composa le poème didactique
Tlw t/isk (la Tache, en 1788 ), rempli
d'admirablesdescriptions, de nobles pen-
«ées d'un sentiment profond. C'était
depuis les Saisons, l'ouvrage qui enri-
chissailla langue poétique des images les
plus neuves. Puis Cowper traduisit en vers
blancs l'Iliade et l'Odyssée; les connais-
seurs affirment que ce travail est plus
fidèle que celui de Pope, mais que c'est
là topt son mérite. Le pauvre poète, en
proie à une nouvelle mélancolie, tour-
menté par des prédicateurs méthodistes,
mourut dans 1e comté de Norfolk le 25
avril 1800. Cowper secoua le premier
les chaînes du goût français, qui s'était
imposé à la littérature de son pays de-
puis la fin du xvii" siècle. Ses ouvra-
ges forment la transition à la pnésie
anglaise moderne. La dernière édition
des œuvres de Cowper a paru à Londres
et à Leipzig, en 1829. Sa biographie a
été écrite par Taylor, Londres, 1833.
John Johnson avait déjà publié sa corres-
pondance en 2 vol., Londres, 1824. L. S.

COXE 'William), auteur de plusieurs
relations de voyages estimés et historien,
naquit en 1747 à Londres, où demeurait
ton père, médecin célèbre. Après avoir
reçu une brillanle éducation à Elon et à
Cambiidge, il entra dans les ordres ecclé-
linstiques et fit de 1775 1779, comme
gouverneur du jeu ne comtedePembroke,
un voyage dans la plus grande partie de
l'Europe. Il n'attenditpas snn retour pour
publier ses Sketches on tlic natural, civil
ftnd political state oj Switzerland, qui,

après un second voyage, parurent re-
touchés sous le titre de Travets in Sivl-
tzerhnd, and in the country oj Grisons
(Londres, 1779, 3 vol.). La 4= édition de
cetouvrage, 1801 3 vol., est augmentée
d'une histoire de la révolution de 1798.
Ce voyage en Suisse a été traduit en
français par Th. Mandar; Paris, 1790,
3 vol. in 89, fig., et Lausanne, 1790.,3 vol.
in-12. Devenu ensuite le mentor du jeune
Wliilbread, qui depuis fut un membre
distingué du Parlement, Coke entreprit
avec lui, en 1781, un second voyagedans
le sud et dans le nord de l'Europe; çt à
peine fut-il de retour en Angleterre, en
1786, qu'il alla de nouveau visiter la
Suisse et laFrance; puis, en 1794, par-
courut la Hollande, la plus grande partie
del'Allemagneet de la Hongrie. Il publia,
sous le titre de Travels into Poland,
Russia, Sweden and Denmark ( Lon-
dres, 1784-1790, 3 vol. in-4°ou 5 vol.
in-8°), les précieuses observations qu'ilil
lit dans l'Europe septentrionale; et cet
ouvrage, qui a eu six éditions en Angle-
terre, fut traduit dans presque toutes les
langues de l'Europe. Il en existe deux
traductions françai.,es, l'une libre, de
Mallet. (Genève, 1786, 2 vol. in-40 ou
4 vol. in- 8°), l'autre sans nom d'auteur
(Paris, 179 1,2 parties in- 8°).II faut y ajou-

ter le suivant Nouvelles découvertes dçs
Russes entre l'Asie et F Amérique, avec
l'histoire de la conquête de la Sibérie,
tr. del'anglais parDemeunier (Netifchà-
tel, 1781, in-4° et in-8°). William Coxe
obtint depuis, en 1786, par l'influence
de ses protecteurs, plusieurs bénéfices, et
fut nommé, en 1805, archidiacredans le
Wiltshire. Pendant ses voyages il avait
fait de riches collections pour préparer
des tableaux historiques et statistiques de
l'Europe; mais lescliangémenlssurvenus
par la révolution française l'ont détourné
de l'exécution de ce plan. Depuis cette
époque, il consacra ses loisirs aux re-
cherches historiques il donna d'abord
ses Mcmoirs of sir Robert fValpole
(Londres, 1798, 3 vol. in- 4°), suivis de
Life of fforatio lord fValpole ( Lon-
dres, 1802, in 4"). Plus tard parurent
History oj the house of Auslria ( Lon-
dres, 1807, 3 vol. in- 4° '); Historical me-

moirs of the Bourbon Kings oj Spain



(Londres, 1813,3 vol. in-4°, et 1815,
5vol. in 8°), traduction française de
W. Henry, Paris, 1810, 5 vol. in-8°;
et avec notes et additions de don André
Muriel (Paris, 1827, 4 vol. in-8° ),
Memoirs of John duke of Marlborough
(Londres, 1817-19, vol. in-4°). Pen-
dant qu'il était occupé à ce travail, sa
vue s'affaiblit tellement qu'il en résulla
bientôt une cécité complète. Coxe sup-
porta ce malheur avec fermeté, et, doué
d'une mémoire fidèle, il dirigea avec
beaucoup d'assurance le travail de ses
collaborateurs, qui l'aidèrent dans lacon-
tinuation de ses recherches. C'est ainsi
qu'il termina The prinate and oribinal
correspnndence of the duke of Shrews-

6«rr(Londres,1821,in-4o),elles.Mtf/wo/r.f
of t)\e administration of Henry Pel/ia/p
(Londres, 1829,2vol. in-4°). Il mourut
avant l'impression de ce dernier livre,
le 8 juillet 1828, dans son presbytèrede
Bemerton. L'histoire d'Autriche et la
vie de Marlborough sont ses meilleurs
ouvrages historiques, remarquables sur-
tout par le choix et l'arrangement des
matériaux puisés aux meilleuressources.
Dans ses ouvrages concernant l'histoire
d'Angleterre, il sut mettre à profit les do-
cuments conservés dans les archives et les
papiers des familles illustres. S. et CL.

COYPEL. La famille des Coypel,
originaire de Cherbourg en Basse-Nor-
mandie, a fourni quatre peintres distin-
gués à l'école française; mais tous payè-

rent néanmoins leur tribut au faux goût
de leur époque.

Celui qui a' égara le moins fut Noël,
leur chef, né à Paris en 1628 et mort en
1707; car il choisit plus rarement ses
modèles dans la société au milieu de la-
quelle il vivait, que ches le Poussin et Le-
sueur dont il fut le constant admirateur.
Les quatre tableaux de chevalet, Snlon
Ptohmt'ePhiliidelphe, Trajnn, Alcxan-
dreSè\>èr(',ï\\f\\ exécuta à Rome vers 1673,
lorsqu'il y était directeur de l'Académie
de France, s'approchent assez près de
la manière du premier de ces peintres
pour qu'il soit permis d'y voir le fruit
d'une nohle émulation. Exécutés oiigi-
nairement pour le château de Versailles,
ils font aujourd'hui partie du Musée du
Louvre. Disciple de Poncet, puis d'Ef-

rard qui l'employa dans les travaux d«
Louvre, Noël Coypel acquit bientôt d«
la célébrité; il eut une grande part à la
décoration des'maisons royales pour les-
quelles il fit quantité de tableaux. Il fut
reçu académien en 1660. C'est '3 lui
que l'Académie de France à Rome doit
son installation ddns le palais qu'elle oc-
cupe, et les statuts qui la régissent ainsi
que sa collection de plâtres moulés sur
l'antique. En 1676 Noël fut rappelé»
Paris pour êjre premier peintre du roi.
Il avait 78 ans quand il peignit à fresque,

#d'une grande manière, la voûte du dôrna
de l'église des Invalides. Son oeuvre co
se compose pas de moins de 80 tableaux
dont plus de 40 sont d'une grande dû
mension. Hercule et Acliêloùs l 'Enlè-
vement de Déjanire la Naissance d§
Jupiter, Saint- J acques-le-Majeur con,
duit au supplice, sont particulièrement
célèbres. Les meilleurs graveurs de son
temps ont gravé d'après lui; un grand
nombre de tapisseries des Gobelins ont
été exécutées d'après ses cartons. Il «
lui-même gravé à l'eau-furie une Vierge
assise caressée par l'enfant Jésus ( 1664,
Poilly excud.), qu'il a l'épétée deux foi»

en de plusgtandesdimensions; dans l'une
il a ajouté les figures de Joseph et de saint
Jean. En 1741 ont été recueillis en un
volume ses discours à l'Académie de
peinture celui sur le coloris est parti-
culièrement remarquable.

ANTOINE, le plus célèbre de la far
mille, quoique inlérieur à Noël, son père,
naquit en 1661. Il dut sa renommée
contemporaine à une éducation littéraire
plus soignée, que n'est ordinairement
celle d'un artiste, à la richesse poétique
de ses inventions, à sa iranière toute
dramatique d'exposer ses sujets, à une
certaine vigueur d'expression, enfin »

cette grâce aiçiable, toute de convention,
mais empruntée aux femmes de la cour,
qui donnent à ses tableaux ce caractère
national de l'époque où ils furtut peints,
caractère dédaigneusement nomméyiwj-
çais par les ultramontains. C'est en vi-
sitant au Palaii-Royal la galerie d'Énée,
peinte par Antoine Coypel, et aujour-
d'hui délruite, qu'un caustique et spiri-
tuel Italien se découvrit en disant: « Bon-
jour, monsieur Achille salut, monsieur



Agamemnon!» A 15 ans, Antoine Coypel
fit avec son père, nommé directeur de
l'école de France à Rome? le voyage d'I-
talieoù il étudia particulièrementMichel-
Ange, Annibal Carrache et l'antique. II
visita la Lombardie, se pénétra des ou-
vrages du Corrège, du Titien, de Paul
Véronèse mais, pour son malheur, il
fréquenta le Bernin, goûta sa manière
relâchée, et rapporta dans sa patrie un
goût affecté q-ui n'a eu que trop de par-
tisans. A 18 ans il peignit pour l'ancienne
paroisse de Versailles deux tableaux qui
lui firent honneur; un an après, ce fut
lui qui exécuta le tableau du Mai pour
l'église de Notre-Dame de Paris. Ses ou-
vrages à l'Assomption, aux Charlreux,
dans l'un des pavillons des Jardins de
Choisy, eurent une grande réputation. A
20 ans il fut reçu à l'Académie pour un
tableau représentant Louis JLIF au sein
de la gloire. Nommé professeur de cette
Académie en 1707, directeur en 1714,
sa réputation devint européenne. La
place de premier peintre du roi, qui
n'avait point été occupée depuis Mi-
gnard, mort en 1695, lui fut donnée
en 1716, et l'année suivante Louis XV
lui accorda des titres de noblesse. An-
toine mourut de langueur à 61 ans.
L'histoire numismatique du règne de
Louis XIV, exécutée en grande partie
sur ses dessins, est un oeuvre non moins
remarquable dans son genre que son
plafond de la chapelle de Versailles. Il
a gravé lui-même à l'eau-forte un grand
nombre de ses compositions,entre autres
un Bacchuset Ariane, un Démocritê, ter-
miné au burin par G. Audran uA Ecce
horno, une Galatée, terminés par Si-
monneau- Son tableau d'At/ialie, qui est
au musée du Louvre, a été gravé par
J. Andran. Son œuvre gravé est recher-
chédes amateurs; sa galeried'Énée, peinte
au Palais-Royal, a été gravée en 15 piè-
ces in-fol. par Duchange, Tardieu, Su-
rugue, etc. Ses Discours prononcés
dans les conférences de l'Académie roya-
le de peinture et de sculpture, discours
développant une Épure en vers à son fils,
que Boileau et Ricine admirèrent, ont
été imprimé* in- 4° en 1721.

Noel-Nicolas, aussi fils de Noël,
mais d'un second lit, et de 30 ans plus

jeune que son frère Antoine (il naquit
en 1691 ), fut élève de son père, qu'il
perdit à l'âge de 15 ans. Une vit pas
l'Italie, forma son goût d'après les an-
tiques et les tableaux de maîtres qui sont
à Paris, et mourut dans cette ville en
1734. Il eut une grdnde facilité d'inven-
tion, un dessin correct et élégant, une
grande fraîcheur de coloris. Les ouvrages
qui lui faisaientleplus d'honneur étaient
dans l'église de la Sorbonne, aux Mi-
nimes* à Saint-Sauveur. Le Triomphe
a" Amphitrite couronné au concours de
1727 et qu'on voit à Versailles, est le
plus célèbre de ses tableaux mythologi-
ques il l'a gravé à l'eau-forte,ainsi que
plusieurs autres de ses compositions.

Chakles-Antoine, fils d'Antoine, est
le moins célèbre des Coypel. J".lève et
imitateur de son père, mais de beaucoup
intérieur à lui, il dut à la faveur plutôt
qu'à son talent l'honneur d'être nommé
premier peintre du roi et directeur de
l'Académie. Léger, inconstant par ca-
ractère, il n'eut point de manièrearrêtée,
et quitta l'histoire pour la bambochade
( voy..),genre qui ne lui réussit pas mieux.
Il avait beaucoup d'esprit et d'instruc-
tion. Ses discours académiques, impri-
més dans \eMercure, joignent au charme
de la diction la profondeur des pensées,
la finesse des observations. On a joué de
lui, au théâtre de la cour, plusieurs pièces
restées manuscrites. Comme ses parents,
il a gravé à l'eau-forte,et son œuvre n'est
pas sans intérêt. Il mourut en 1752, à
l'âge de 58 ans. Son histoire de don
Quichotte a été gravée en 25 feuilles in-
folio.

> » L. C. S.
COYSEVOX (Antoine),sculpteur,

originaire d'Espagne, naquit à Lyon en
1740. La sculpture, innée en lui, fut
pour ainsi dire un jeu de son enfance.
Un jour qu'il était occupé à tailler un
morceau de bois Vous faites un cheval,
lui dit un ami qui l'observait. Je ne
le fais pas, répondit l'enfant, je le dé-
couvre. Cette distinction instinctive dé-
celait une organisation d'artiste. Aussi
quand l'art fut devenu une étude pour
l'adolescent, ses progrès furent rapides. A

1 7 ans, il avait exécuté pour sa ville natale

une Madone qui fixa l'attention publique.
Envoyé à Paris, il travailla sous la direc-



tion de Leranbert, statuaire, peintre,
musicien et poète. Cet artiste le produi-
sit de bonne heure à la cour; mais ces
relations n'empêchèrent pas le disciple
de se livrer sans relâche aux études sé-
vères, à celle de l'anatomie, à celle de
l'antique. Il copia en marbre différents
chefs-d'œuvre de l'art grec, entre au-
tres la Vénus de Médicis le groupe de
Castor et Pollux, etc., et plusieursbustes.

Il n'avait pas 27 ans lorsqu'il fut ap-
pelé en Alsace par le cardinal prince
Guillaume de Furstemberg, évêque de
Strasbourg, pour exécuter des travaux
importants dont ce prélat voulait déco-
rer son palais de Saverne. Dans l'espace
de quatre années il orna d'une multitude
de sculptures en tous genres le salon
d'honneur, legrand escalier etlesjardins.
Cet immense résultat obtenu en si peu de
temps mit le sceau à sa réputation. Il
revint à Paris en 1671. Son talent d'ar-
tiste, un caractère aimable des ma-
nières distinguéeset un commerce sûr le
firent rechercher; il eut beaucoup d'a-
mis, au nombre desquels il put compter
Louis XIV lui-même, qui l'honora de
sa bienveillance personnelle.
• Versailles s'élevait. Coysevox y eut des
commandes considérables. Dans l'inté-
rieur du château, en marbre, stuc ou
bronze, la moitié des figures et des or
nements du grand escalier, la moitié des
trophées de lagrande galerie,23 des gé-
nies qui surmontent la corniche, un bas-
relief ovale sur la cheminée du salon de
la Guerre, représentant le roi à, cheval
couronné par la Renommée; à l'exté-
rieur, en pierre, six des grandes figures
allégoriques placées au haut de l'édifice
sur la balustrade, entre autres la Justice
et la Force, et le groupe de V Abondance
réparant les maux de la disette, pour la
grille d'entrée d'une seconde cour qui
précédait originairement la cour de mar-
bre dans le petit parc, en bronze, deux
Fleuves, la Dordogne el la Garonne, fon-
dues par les Kellers, un Esclave attaché à

des trophées, un vase de sept pieds de
haut, entouré de bas-reliefs qui figurent
plusieurs traits de l'histoire du roi; en
marbre, sept bas-reliefs, composés de
trois enfants chacun, pour la Colonnade:
tel fut son contigent pour cette résidence

royale. II menait de front avec ces ou-
vrages ceux dont il était chargé pour les
Invalides,et qui devaient décorer la façade
méridionale de l'église, les statues en
pierre de saint Grégoire de Nazianze et
de saint Athanase, pour surmonter la
balustrade de couronnement, de part et
d'autre du fronton, et la figure de Char-
lemagne, en marbre, haute de douze
pieds, pour une des niches qui accom-
pagnent la porte d'entrée, où elle fait
pendant à celle de saint Louis, par Gi-
rardon.

En janvier 1687 à la suite d'une ma-
ladie grave, Louis XIV était venu re-
mercier le ciel de son rétablissement dans
l'église métropolitaine de Notre-Dame,
et de là dîner à l'hôtel-'de-ville de Paris
avec sa famille. Pour conserver le souve-
nir de cet événement, le corps municipal
«rota l'érection de la statue pédestre du
roi en bronze. C'est celle que l'on voit
encore aujourd'hui au fond de la cour

y

sous une des arcades du portique. Elle
fut posée sur son piédestal le 14 juillet
1689.Un siècle après, jour pour jour, écla-
tait la terrible révolution qui devait l'en
faire descendre. Elle y fut replacée par
les soins du comte Frochot, le premier
préfet de la Seine.

Dans la même année, la statue éques-
tre de Louis XIV, en bronze, fut com-
mandée à Coysevox par les Étals de Bre-
tagne, pour la ville de Rennes, avec deux
bas-reliefs pour le piédestal. Afin de
donner à l'ouvrage toute sa perfection,
l'artiste s'était faitamener 16 ou 17 che-
vaux des écuries du roi il en avait ob-
servé les mouvements, choisi les formes,
et, non content de ces études sur la na-
ture vivante, il avait pratiqué des dissec-
tionsanalomiques sur tes partiesducorps
de l'animal les plus nécessaires à sonobjet.» t

La représentation du cheval étant ainsi
devenue pourCoysevox une sorte de spé-
cialité, il (ut chargé, en 1701, d'exécuter
les deux chevaux ailés qui sont à l'entrée
du jardin des Tuileries, du côté de la
place Louis XV, groupes de 12 pieds de
proportion et d'un seul bloc de marbre.
L'un porte la Renommée, l'autre Mer-
cure. Le cheval de la Renommée vole
sans rênes, pour exprimer que rien n'ar-



~rête cette déesse et qu'elle ne suit pas
de route certaine; celui de Mercure est
bridé, pour faire entendre qu'il faut des
règles au commerce ainsi qu'aux arts. La
plinthe du Mercure porte le millésime
de l?02, avec cette inscription: Ces deux
grovpe.s- ont esté faites en da/x ans.

Sur la terrasse du château on voit, au
même artiste, un Joueur de flûte, une
Hnmailryadn qui semble attentive à ses
accents, et une Flore chacune de ces fi-
gures est groujiée avec un enlan1.. Si elles

ne sont pas d'un grand goût ni même
exemptes de quelque manière dans la

pose, elles ont le caractère qui leur est
propre et surtout elles remplissent bien
l'espace. Mais elles n'étaient pas primiti-
vement destinées aux Tuileries elles
avaient été commandées, ainsi que les
deux chevaux ailés, pour le jardin de
Marly.

Versailles était à peine achevé que le
toi, fatigué des grandeurs qu'il avait lui-
même créées, désira un séjour plus soli-
taire et plus convenable à des réunions
intimes, une sorte de maison de campa-
gne royale. Marly fut choisi comme lieu
de retraite; mais c'était la retraite de
Louis XIV le cortége des arts devait l'y
suivre et y multiplier tes merveilles.Qua-
tre groupes de proportion colossale, la
Seine, la Marne, Amphitrïte et Nep-
tune figures caractérisées par des at-
tributs et mises en action par des per-
sonnages accessoires, furent exécutés par
Coysevox, pour décorer les extrémités
d'une cascade à laquelle l'abondance de

ses eaux avait fait donner le nom de la
Rivière, et qui fut remplacée, sous le
règne suivant, par le lapis vert.

L'artiste fit pour Chantilly la statue
du grand Condé, qu'on voyait sous le
péristyle du grand château. Mutilée pen-
dant la révolution, elle fut retrouvée
chez un marbrier, acquise par le prince
de Condé et adroitement réparée; elle

orne aujourd'hui les parterres. A Petit-
Bourg, Adélaïde de Savoie, dauphiue de
France, était représentée sous les traits
de Diane chasseresse. C'était le genre
d'ouvrage olt Coysevox excellait: statues,
bustes ou médaillons, il savait y réunir
la noblesse du style à la plus exacte res-
semblance. On voyait à Notre-Dame de

Paris, à droite du maitre-autel, la «ta-
tue de Louis XIV à genoux faisant
pendant à celle de Louis XIII. On a
cru devoir, par prudence, les enlever
toutes deux dans les troubles de 1 830

espérons qu'elles ne tarderont pas à re*
paraitre sur leurs piédestaux. Beaucoup
de statues-portraits sculptées par Coyse-
vox accompagnaient des mausolées. En-
tre ces monuments, qui sont très nom-
breux, quatre doivent être distingués
celui de Mazarin, dans l'église des Qua-
tre Nations; celui de Colbert," à Saint-
Eustache; celui du comte d'Harcourt,
à l'abbaye de Koyaumont; enfin celui de
Charles Lebrun, à Saint-Nicolas -du»
Cbardonnet. Ces tombeaux, d'une or-
donnance,composée, offrent des figure»
emblématiques associées aux images des
illustres morts. Les aulres, celui de Le-
nôtre, à Saint-Roch, celui de Alansàrd,
à Saint-Paul, etc., consistaient dans de
simples bustes ou médaillons, avec une
épitaphe. Tel était celui que l'artiste
exécuta en stuc à Saint-Germain-des-
Prés, pour ce même cardinal de Furs-
temberg dont il avait décoré le palais à
Saverne, et qui, par un singulier enchaî-
nernent de circonstances politiques,
mourut abbé de Saint-Germain,à Paris.
Les principauxpersonnagesde cette épo-
que, si féconde en grands hommes, fu-
rent reproduils par le ciseaud e Coysevox.
Citons Louis XIV, dont il fit plusieurs
bustes ou médaillons à divers âges, la
reine Marie-Thérèsed'Autriche, le dau-
phin leur fils, Louis XV, en différentes
années, Colbert, Louvois, Turenne,
Vauban, Villars, le président Harlay,tles cardinaux de Bouillon et dePolignac,
Àrnauld d'Andilly, Bossuet, Fénélon,
Racine.Personnen'a mieux réussi à faire
passer l'âme sur la physionomie et a
vaincre les difficultés d'un costume in-
grat. En s'exerçant à copier les bustes
antiques, il en avait retenu le principal
caractère, l'élévation dans la naïveté. Il
sentait lui-même sa supériorité en ce
genre. Rétabli d'une maladie sérieuse, il
dit à son médecin Vous m'awez rendu
« la vie à votre manière) je veux vous
« fiire vivre à la mienne je ferai votre
«Inisteen marbre, »

On a de la peine à concevoir comment



la carrière de Coysevox, bien que longue
et laborieuse,a pu suffire au nombredeses
ouvrages. Cependant il trouva encore le
temps de former des élèves, entre les-
quels ses deux neveux Nicolas et Guit-
laumeCoustou (voy.), se signalèrent. Il est
vrai que ses disciples l'aidaient ensuite
dans ses travaux.La revue sommaire que
nous en avons faite prouve qu'il a pos-
sédé, avec toutes les parties de son art,
la puissance du génie, c'est-à-dire la
capacité de conception unie à la facilité
d'exécution. Heureusement audacieux,
il semble se jouer avec les colosse»; mais
dans ses entreprises les plus hardies, il
est toujours sage, et surtout attentif à
calculer les effets pour les localités. Ami
de la nature et sensible à ses charmes, il
eût été varié comme elle, sans l'obliga-
tion d'asservir quelquefois l'originalité de
son talent au fatal ascendant de Lebrun
qui moulait dans une même empreinte
tout l'art contemporain.

Coysevox avait été reçu membre de
l'Aradémie de peinture et sculplure en
1676 il en fut nommé professeur sans
avoir passé par les grades préparatoires,
puis recteur, directeuret chancel;er per-
pétuel. Il prolongea jusqu'à 80 ans son
active et glorieuse existence. Aux appro-
ches de ses derniers moments, on l'en-
tretenait de ses succès

« Si j'en ai eu
« dit-il, c'est qu'il a plu à Dieu de m'ac-
« corder quelques moyens, vain fantôme
« prêt à s'évanouir aussi bien que ma
« -vie. » II mourut le 10 octobre 1720,
avec le calme du sage et la résignation
du chrétien.

CR A BBE (George), poèteanglais, né
en 1754 à Ahborough,comtédeSuffolk.
Fils d'un chirurgien, il était destiné à
l'état de son père; une manie bizarre de
ce dernier devait exercer une influence
puissantesur le jeune Crabbe, et imprimer
à son esprit une autre direction. En
lisant les journaux, Crabbe le père avait
l'habitude de découper les vers, comme
chose superflue et inutile. Son fils s'em-
parait de ces fragments dédaignés, les
apprenait par cœur et les complétait
d'instinct lorsqu'il y trouvait des lacunes.
En 1778, il remporta un prix pour son
poème à l'Espérance, et renonça dès lors
i suivre la carrière cbirurgicale. Il vécut

à Londres; Burke se fit son protecteur
et son aristarque. The Library, la Bi-
bliothèque, qu'il publia en 1781 et un
poème descriptif plus long, The Village,
obtinrent un succès marqué; Johnson,
critique sévère pourtant, encouragea le
jeune poète à persévérer. Mais Crabbe
pensa qu'avant tout il fallait se faire un
état, et il étudia la théologie. En 1813 il
obtint la cure de Trowbridge dans le
Wiltshire.

En 1807, après vingt ans d'intervalle,
rempli plus ou moins par la théologie,
Crabbe publia The fiorougfr, puis, en
1809, TheParish Regisler; en 1812,
Talcs in verse ou Narrations en vers, et
en 1819 Tales ofthe hall. Il mourut le
9 février 1832 à Trowbridge.

On a comparé la poésie de Crabbe aux
peintures de Teniers et d'Ostade c'est
la même vérité, la même ponctualité.Le
charme d'une semblable lecture est tout
entier dans la mise en oeuvre; car les su-
jets en eux-mêmes ne sont guère inté-
ressants. Crabbe visite de préférence la
hutte de l'indigent, et retrace les souf-
frances de la misère avec une déchirante
fidélité. Loisqti'il peint les scènes de la
nature, il dédaigne tous les ornements
superflus; il lui suffit de calquer fidèle-
ment son modèle. Aussi son style est-il
clair et simple; il trace ses caractère»
d'une main ferme et sûre; il sonde et
découvre, avec une exactitude tout aussi
scrupuleuse, les replis les plus cachés du
cœur humain; on l'a nommé ajuste titre
l'anatomiste de l'àine. Rien de plus vrai
que le jugement porté sur lui parMonre:t
« Crabbe a prouvé ce que peut la force
galvanique du génie; elle donne le mou-
vement et la vie aux objets qui en pa-
raissent le moins susceptibles. » La vie et
les ouvrages de Crabbe ont paru à Lon-
dres en 1833; cette édition a été prépa-
rée par le poète lui-même, peu de temps
avant sa mort.

“

CL.
CRABE,ranrer. Cettedénominalion,

qui s'appliquait autrefois à une grande
partie des crustacés, ne désigne plus au-
jourd'hui, dans le système de Latreille,

9

que l'ensemble des espèces douées des
caractères suivants tous les pieds infé-
rieurs et ambulatoires; test assez large,
arrondi en segment circulaire à sa partie



antérieure, presque toujours dentelé sur .1

les côté3; second article des pieds-mâ-
choires extérieurs offrant une forme
carrée avec une échancrure à l'angle
de son extrémité supérieure.

Le genre crabe appartient à l'ordre
des décapodes, famille des brachyures,
tribu des arqués. On remarque dans les
espèces qui le composent une carapace
assez large, antérieurement dentée en
scie, marquée quelquefois de larges cré-
nelures et quelquefois aussi sans dente-
lures apparentes. Il faut ajouter à ces
signes distinctifs quatre antennes, dont
deux extérieures sont séliformes et très
petites; les médianes sont repliées et peu-
vent se cacher dans deux fossettes. Sur
le devant de la carapace on voit saillir
les yeux portés sur un court pédicule;
les pattes antérieures,»!!nombre de deux,
sont très fortes et terminées par des pin-
ces ou serres dont les dimensions sont
quelquefois monstrueuses, comme dans
une espèce de crabe dela Nouvelle-Hol-
lande, remarquable par l'énonnité de

ses pinces ou tenailles, qui égalent en
grosseur le bras d'un homme.

Les crabes habitent en général les cô-
tes maritimes, surtout celles qui sont ro-
cailleuses; mais nulle part ils ne sont
plus communs que dans les régions de
l'équateur et des tropiques ils sont car-
nassiers et se nourrissent de débrisd'ani-
maux qu'on emploie comme amorce pour
les attirer dans les pièges. Craintifs, so-
litaires, ces animaux ne chassent que la
nuit et se cachent dans les fentes et les

crevassesdes rochers. S'il faut en croire
Risso, chaque portée se compose de
quatre à six cents individus dont le dé-
veloppement s'accomplit dans l'espace
d'une année. Quelques espèces fournis-
sent un aliment assez agréable, mais lourd
et indigeste. Lalreilleaclassé les espèces
du genre crabe d'après la figure des
tarses et des antennes; il nous suffira
d'en citer quelques-unes.

Le crabe pagure (cancer pngurns
Latreille), vulgairement poupart ou
tourteau, se trouve sur les côtes occi-
dentales de la France. Il présente huit
tarses postérieurs peu comprimés et co-
niques l'extrémité des pinces estde cou-
leur noire. Ce crabe, dont la chair est

assez estimée, acquiert souvent jusque
cinq livres de poids. Le crabe corallia
(cancer corallinus, Fabricius) est ori-
ginaire des Indes-Orientales; le crabe
bronzé ( C. œncus^j ou crabe varioleux
( C. variofnsus, Fabricius) se trouve sur
les bords de l'Océan tuberculesarrondis
et lisses couvrant la carapace comme des
pustules varioliques, pattes assez cour-
tes, comprimées, velues et épineuses à
leur extrémité; le crabe cendré (C. cine-
rcus, Bosc), très commun sur les côtes de
France; le crabe ménade (C. mœnas) ou
crabe commun: carapace gris-vert, of-
frant cinq dents latérales; serres dont
les pointes sont noires à l'extrémité.
M. Desmarets rapporte à ce genre six
espèces fossiles,parmi lesquelleson rem ar-
que le crabe à grosses pinces [ C. ma-
crochilus), originaire de la Chine; le
crabe pointillé (C punclulalus), qui se
trouve en Italie le crabe quadrilobé
(C. nuadrilobatus), qu'on rencontre à
Dax, etc. Ex. D.

CRACOVIE voy. Krakovik.
CRAIE, roche calcaire, d'une tex-

ture ordinairement grossière et lâche,
d'une couleur blanche, et jouissant de
la propriété de tacher les doigts et de
tracer en blanc sur les corps colorés. Ce-
pendant ces caractères, qui conviennent
en général à la craie, ne servent à en
distinguer qu'une seule variété, que l'on
nomme pour cette raison craie blan-
che.

La craie appartient, sous le point de
vue géologique au terrain cré(acé(voy.
TERRAiNS),etconstitueune formation qui
présente dans diverses localités plusieurs
variétés de craie qui se divisent en trois
étages.

La partie supérieure est la craie blan-
che dont nous avons rappelé les carac-
tères minéralogiques; nous ajouterons
seulement, en la considérant comme ro-
che, qu'elle n'ofire point de stratification
distincte, c'est-à-dire qu'elle ne pré-
sente point de traces dé couches. A la
vérité on y remarque à différentes hau-
teurs des lits parallèles et horizontaux de
silex pyromaqnes noirs, employés ordi-
nairement à faire des pierres à briquet;
ils sont quelquefois interrompus plus
ou moins nombreux, plus ou moins es->



pacés; mais jamais ils ne manquent com-
pléteinent.

Les corps organisés que l'on trouve
dans la craie blanche sont moins nom-
breux que dans les deux autres étages
inférieurs; cependant les espèces en sont
généralement assez variées. Ce sont
parmi les animaux vertébrés, des pois-
sons, comme dans la craie des environs
de Paris et'de Sussex en Angleterre;des
dents de crocodile, comme à Mcudon,
et des ossements du même reptile,comme
à Maëstricht. Les mollusques sont beau-
coup plus nombreux les principaux et
les plus caractéristiques sont les gen-
res bélemnite térébratule huitre, pei-
gnes, etc., et parmi les écliiniles, les gen-
res ananchite, galérite, spatangue, etc.

La craie grise, à laquelle la science a
conservé le nom de craie tufau, que lui
donnent les ouvriers en Touraine et en
Bretagne, constitue l'étage moyen de la
formation crayeuse. Sa teinte, dans sa
partie supérieure, est due à l'abondance
des grains verts qu'elle renferme et qui
sont formés de silicate de fer. Elle con-
tient aussi des silex, mais blonds au lieu
d'être noirs, com me dans la craie blanche;
elle présente des indices de stratification
assez prononcés. Dans sa partie infé-
rieure elle devient le véritable tufau
de la Touraine, qui est une roche ten-
dre et micacée. Cette craie renferme
outre les corps organisés de la craie
blanche, d'autres mollusques, tels que les

genres baculithe,scapliile liamite, tri-
gonie et plagiostome.

La craie inférieure ou craie glaucn-
nieuse est une roche grisâtre à texture
tâche et grossière, qui renferme aussi
des silex blonds. Elle contient à peu
près les mêmes fossiles que les deux au-
tres étages, et l'on y trouve, de plus, les

genres inoccrame et modiole.
Ces diverses variétés de craie, qui

passent de l'une à l'autre par des nuan-
ces presque insensibles, fournissent des
pierres de construction dont les meit-
leures sont celles que l'on exploite dans
la craie grise. Les silex blonds de celle-

ci sont employés à faire des pierres à fu-
sil. Quant à la craie blanche, elle est
surtout utile en ce qu'elle fournit ces
pains blancs connus sous le nom de

u~~

blanc d'Espagne, et qui sont employés
dans la peinture en détrempe et dans
le badigeonnage; enfin on la taille en
crayons dont on se sert pour tracer sur les
tableaux noirs destinés aux démonstra-
tions scientifiques. J. H-T.

CRAMER ( Chaules- Gottlob), un
des romanciers les plus féconds et les
plus recherchés de son temps, naquit
en 1758 à Pœdelilz près de Fribourg
sur l'Unstrut (Saxe prussienne), et étu-
dia la théologie à Leipzig. A son retour
de cette ville il vécut sans emploi à
Weissenfels, et depuis 1795 il habita
Meiningen en qualité de conseiller fo-
restier. Il fut ensuite nommé professeur
à l'académie forestière de Dreissigacker,
petit endroit voisin de Meiningen, et oc-
cupa cette place jusqu'à sa mort, arrivée
en 1817. De 1782, année où parut
Charles de Sfialfeld, son premier roman,
jusqu'en 1817, Cramer a publié environ
90 volumes. Son Erasmus Sclileicher
(Leipzig, 1789, 4 vol.) fut généiale-
ment goûté et sembla promettre beau-
coup plus que la suite de la carrière
littéraire de l'auteur n'a tenu. Dans ce
roman il sut émouvoir le public par une
foule d'aventures bizarres, mais sans es-
sayer de s'emparer du lecteur parles sen-
timents relevés de la nature humaine.
Les ouvrages suivants firent remarquer
dans Cramer l'absence d'invention; on y
trouva des invraisemblanceschoquantes
et des caractères faux très près de la cari-
cature. Sans poésie d'une vérité sou-
vent triviale, chargés de descriptions
pompeuses, emphatiques, exagérées, ses
écrits, autrefois en vogue, sont aujour-
d'hui presque oubliés, même dans les
cabinets de lecture. Parmi les romans de
Cramer traduits ou imités en français,
nous citerons le Pauvre Georges, tra-
duction deW.-A. Duval, Paris, 1801,'
2 vol. in-12. C. L.

CRA3IER (JEAN-BAPTISTE), le pa-
triarche et le roi des pianistes vivants,
naquit à Manheim en 1771, et non à Lon-
dres comme quelques biographes le lais-
sent supposer. Il avait à peine un an
lorsqueGuillaume Cramer, spn père, ha-
bile violoniste, quitta l'Allemagne dans
l'espérance de faire fortune à l'étranger.
L'Angleterre avait d'éjà parmi lès artistes



une réputation de généreuse hospitalité:
il vint donc fixer sa résidence à Londres,
où son mérite, bientôt apprécié, obtint de
nombreux et légitimes succès. Il y mourut
en 1799. Doué d'une heureuse organisa-
tion que les circonstances ne pouvaient
manquer de développer activement, le
jeune Cramer témoigna dès sa première
enfauce des dispositions aussi extraordi-
naires que brillantes. Comme ses frères,
Charles et François il reçut de son père
les premières notions de la musique. Mais
peut-être ce génie ne se fùl-il jamais com-
pris lui-même ou du moins n'eût-il dé-
veloppé que fort tard les germes féconds
de son talent,si le hasard n'avait conduit
à Londres en 1783 l'illustre démenti
(voy.), le premier pianiste de son épo-
que. démenti pressentit l'avenir du grand
maitre dans les essais du petit virtuose,
et, durant un an et demi, lui transmit les
précieux principes qu'il devait si reli-
gieusement conserver. Malheureusement
le célèbre artisterepartit pour la France,
et l'enfant, abandonné à lui-même,
mais pénétré du sublime modèle qu'il
avait observé avec sa sagacité naturelle,
trouva en lui assez de volonté et d'éner-
gie pour marcher sans guide à l'âge de
13 ans. Une lecture raisonnée de Bach,
Hsendel, Scarlatti, Haydn; une étude
approfondie du contre-point sous la di-
rection de Cbarles-Frédéric Abel, et
d'après la doctrine de Kirnberger et de
Marpurg, enfin ses relations intimes avec
le savant docteur Crotch, achevèrent ce
que la nature et l'opiniâtreté du travail
avaient si largement avancé. La vogue que
le jeune pianiste obtint à Londres le
décida sans doute à y passer sa vie aussi
ne fil-il guère que trois voyages sur le
continent. Durant le dernier, en 1833,
il se fit entendre à Paris dans les salons
de Pape et pénétra tous les assistants
d'une profonde admiration. Il passa ra-
pidement en Allemagne et refusa de li-
vrer son talent à l'enthousiasme public,
Peut-être craignait-il que l'élégante sim-
plicité, la merveilleuse souplesse, la pu-
reté soutenuede son jeu, ne fût pas com-
prise dans un pays où l'oreille, familia-
risée avec les difficultés, s'était faite à
tant de styles différents du sien; où la
mode s'était prononcée pour Hummel

J

Kalkbrenner,Moschelès, Herz et d'au-
tres plus récents.

La manière de M. Cramer a vieilli j
mais quel que soit le talent de ceux qui
l'ont suivi, M. Cramer n'en garde pas
moins l'immense gloire d'avoir été au
piano moderne ce que Bach fut à l'or-
gue et au claveciu, c'est-à-dire le créa-
teur d'une école, mère de toutes celles
qui se sont répandues en Europe. Ses
immortelles études ont consacré une épo-

que de transformation dans l'histoire de
l'art. Bien des imitateurs ont essayé de
marchersur ses traces: AloysiusSchmid,
Kalkbrenner,Kessler, Moschelès, Ber-
tini, Chopin se sont plus ou moins mo-
delés sur sa forme et son style les 84
études de Cramer sont restées sans ri-
vales, et surpassent même par la ri-
chesse de leur harmonie le Gradus ad
Parnassum de démenti. Louis Berger
est le seul compositeur pianiste qui se
soit refusé,danssesadmirablesExcrcices,
à l'infaillible tribut d'imitation que tous
les autres ont payé au vieux Cramer;
pourtant, en se frayant une route nou-
velle, il n'a pu porter atteinte à l'inalté-
rable gloire d'une œuvre de génie dont
malheureusement le reste des écrits du
grand maître n'approche point. Le nom-
bre en est fort grand mais presque
tous sont empreints d'un caractère de
contrainte et de froideur qu'il faut at-
tribuer sans doute à son enthousiasme
pour tes entraves despotiques du contre-
point. Bien qu'il excellât à improviser
et que ses doigts, emportés par la fan-
taisie, secouassent parfois les préjugés
de l'école; bien que la richesse de ses
accompagnementsetdeses combinaisons
harmoniques lût telle qu'on avait peine
à ne pas les croire préparés, ses sonates,
rondos, concertos, malgré la vogue im-
mense dont ils ont joui, sont générale-
ment pénibles, maniérés, d'une concep-
tion étroite, quoique toujours écrits d'un
style fort pur. A sa profonde science,
aux charmesde son mécanisme, M. Cra-
mer joint encore le talent assez rare
d'exécuter à livre ouvert toute sorte de
musique; de bonne heure il s'imposa la
loi de lire le moindre morceau livré à la
publicité cet exercice journalier lui a
valu une habileté que bien peu de pia-



nistes possèdent à un si haut degré, et
que parfois il laisse admirer encore à ceux

qui le visitent en Angleterre dans sa re-
traite. Tob Hasslinger, à Vienne,adonné
une belle édilionde son ouvrage capital
Le studie per il piano forte. M™ B.

CIIAMPE, maladie propre aux or-
ganes contractiles et qui consiste dans
des contractions subites, violentes, dou-
loureuses et passagères, soit des muscles
proprement dits, soit des organes dans
la composition desquels il entre des fi-
bres muscutaites. Ainsi le cœur, la ves-
sie, l'estomac peuvent être le siège de
crampes souvent très pénibles. Les causes
primitives de cette alfection échappent
aux recherches; on voit seulement,que
la distension, la compression, la contu-
sion ou la piqûre d'un nerf peuvent la
déterminer. Les crampes sont un symp-
tôme concomitant de plusieurs maladies
graves, telles que- les inflammations tant
aiguës que chroniques du cerveau et de
la moelle épinière, la colique de plomb,
le choléra-inoibus; on les observe éga-
lement chez les sujets atteints d'hystérie
et d'hypocondrie. Elles sont surtout fré-
quentes pendant la grossesse et le tra-
vail de l'enfantement, et alors elles pa-
raissent dépendre indubitablement de la
compression exercée sur les gros troncs
nerveux qui se distribuent aux membres
inférieurs. Il est rare que les crampes
aient beaucoup de durée et qu'elles met-
tent dans le cas de recourir aux soins de
la médecine.

Lorsqu'on applique la main sur un
muscle affecté de crampe, on sent qu'il
s'y forme une espèce de nœud exces-
sivement douloureux, et le malade est dans
l'impossibilité de faire cesser la contrac-
tion par la seule influence de la volonté.
On est obligé en pareil cas d'exercer des
frictions sur le membre affecté et même
de le tirer en sens inverse du muscle con-
vulsé.Chez les femmesenceintes on a con-
seillé des ligatures placées au-dessus du
mollet, où elles éprouvent fréquemment
des crampes. La saignée, les bains, etc.
les calmants, réussissent d'ordinaire à cal-
mer cet accident, qui d'ailleurs ne se re-
nouvelle guère, à moins qu'il ne dépende
d'une affection organique contre laquelle
alors doit être dirigé le traitement.

On désigne sous le nom de crampe
d'estomac une douleur subite, violente
et passagère, qui se manifeste dans la
région de cet organe, et qui parait due a
la contractionspasmmliquedesa tunique
musculaire; cette «ffeclipn plus pénible
que grave, offre souvent des retours ir-
réguliers et cède d'ordinaire an traite-
ment des maladies nerveuses. Voy Ni-
vnosKs et Spasme. F. B-.

CHANACH ( Lucas), peintre et gra-
veur, ainsi nommé de Kronach ou Kra-
nach, ville du diocèse de Bamberg, où il
naquit en 1472, vécut dans le plus beau

temps de la peinture en Italie, et eut
pour contemporains,en Allemagne, AI-
bert Durer, Lucas de Leyde, Holbein,
qu'il n'égala ni comme peintre ni comme
graveur. Son nom de famille est resté
incertain; les uns disent qu'il s'appelait
Millier, les autres Sunden ou Sùnîler. 11

est moins célèbre par ses peintures, em-
preintes encore de l'ignorance des grandi
principes de l'art, que par ses gravures
qui, bien que gothiques, sont encore
fort recherchées des amateurs. Ses ta-
bleaux sont ordinairement bien ordon-
nés, les figures en sont simples d'attitu
des, justes de mouvement; mais le style

en est trivial, le dessin grêle et incor-
rect, presque toujours de mauvais goût;
ses effets manquent d'harmonie et le
coloris des nus est sans vigueur. Sans
doute on peut parfois admirer la vérité
de certains détails, le précieux du pin-
ceau, quand ce précieux ne dégénère pas
en sécheresse, mais on a rarementà louer
l'accord de ces teintes locales. Quant à
la perspective aérienne, il ne la connut
pas. On peut donc dire de ses tableaux
qu'ils paraissent être le fait d'un élève qui
n'a compris qu'imparfaitementles pré-
ceptes d'un habile maitre; les éléments
du biens'y trouvent, mais ils sont mal mis

en œuvre. Avec son aptitude à copier ser-
vilemeut la nature, Luc Cranach ne pou-
vait manquer de réussir dans le portrait.
Celui de ton bienfaiteur,Jean-Frédéric
de Saxe, dit le Magnanime,que possède
de lui le musée du Louvre, nous est un
témoignage que sa grande réputation
dan» ce genre était méritée. Ses portraits
de Luther et de IMelancbl lion, avec qui il
était lié, sont également célèbres. Ses ta-



bleaux d'histoire,dans lesquels il aimait
à introduire les portraits de ses amis et
des savants de son temps, ne se rencon-
trent guère que dans les galeries et les cabi-
nets de l'Allemagne et dans !es églises de
Saxe; la seulegalerie impériale deVienne
en compte 14. Cranach a peu gravé sur
cuivre et ses productions dans ce genre
sont généralement d'un goût qu'on peut
nommer gothique. Dans ses tailles de
bois il n'a été surpassé par aucun con-
temporain de sa nation. Sesclairs-obscurs,
devenus fort rares, ont conservé un grand
prix auprès des connaisseurs. Les pièces
recherchéesde son œuvre, sont ijidnmet
Eve dans un désert, sujetaussinommé/V-
nitence de saintChrysostâme, in-fol.,sur
cuivre, 1509; Tentation de Jésus-Christ
dans le désert, rare et de meilleure exé-
cution que la précédente: également sur
cuivre; le Sauveur dans les nues appa-
raissant h un électeur de Saxe, pièce
in- 8°, aussi singulière de conception que
d'exécution on ne sait si elle est sur mé-
tal ou sur bois; elle offre un mélange de
burin et de manière noire qui lui donne
un aspect tout-à-fait étrange. En taille
de bois, ses trois Tournoiset sa pièce con-
nue sous le nom du Parcaux cerfs, sont
regardés comme ses chefs-d'œuvre. Sa
Passionde Jésus-Christ en 13 pièces, son
Martyre des douze apôtres en 12 pières.se
recommandentpar le mérite de la com-
posilion, de l'expression et de l'exécu-
tion. On lui doit aussi, en taille de bois,
de beaux portraits de Luther, Melanch-
thon, Charles-Quint et autres personna-
ges éminents de son siècle. Voir Essai
sur la vie et les œuvres de Luc Kranach,
par Heller, Batriberg, 1821, in-8".L.C.S.

CRANE, boite solide formée par la
réunion de plusieurs os et destinée à
renfermer la plus grande partie de la

masse encéphalique, savoir le cerveau,
le cervelet et la moelle allongée. Le cràne
forme la partie supérieure de la tête; dans
l'espèce humaine, il se compose de huit
os, savoir le frontal en avant; Vnccipi-
tal en arrière; le sphénoïde et Vethmoïde
à la partie moyenne et inférieure; sur lés
côtés, en haut, les pariétaux, au-dessous
desquels sont les temporaux. Ces os s'u-
nissent entre eux d'une manière très
étroite; leurs sutures, commeon les ap-

pelle, s'ossiSent avec l'âge après avoir
été, dans le fœtus et dans l'enfant, molles
et membraneuses (voy. Foxtahelles ),
et la cavité qu'ils circonscrivent présente
à peine d'étroites ouvertures communi-
quant avec l'extérieur mais elles sont
toujours exactement remplies par des
vaisseaux et des nerfs qui s'opposent à

ce qu'aucune autre chose puisse y passer.
A l'extérieur il est revêtu de quelques
muscles minces et en quelque sorte ru-
dimentaires chez l'homme; à l'intérieur
il est tapissé par la dure-mère qui s'a-
dapte à toutes ses anfractuosités.

La forme et le volume du crâne pré-
sentent des différences notables chez les
animauxetdans l'espèce humaine,suivant
le volume et le développement des orga-
nes qu'il doit contenir; et t'observation
de ces rapports a été une des bases de la
phrénologie (voy. ce mot). Quelquefois
la maladie vient altérer la conformation
de cette partie de la tête, comme on le
voit dans l'hydrocéphale chronique(i'o)'.)
et dans les tumeurs de diverses natures
qui peuvent y survenir tant intérieure-
ment qu'extérieurement.

Les lésions extérieures du crâne sont
d'autant plus graves que la solidité de

cette boîte osseuse est plus considérable.
Les fractures surtout y ont des suites
d'autant plus fâcheuses que les fragments
enfoncés piquent ou pressent le cerveau,
organe dont la structure est des plus dé-
licates, et que les épanchements de sang
ou de pus qui viennent à se former, ne
pouvanttrouver une issue,prodiiisenttles
désordres presquetoujours mortels. L'art
cependanta trouvé lemoyen de remédier
à ces maux, et l'opération du trépan
(voy.) a plus d'une fois servi à remplir la
double indicationd'évacuer des liquides
épanchés et de replacer des fragments
sur lesquels on n'avait prise par aucune
autre voie. F. R.

CRANIOLOGIE et CRANIOSCO-
PIE, dénominations également inexactes
par lesquelles le public s'empressa de dé-
signer\a phrénofogie, à l'éporlue où cette
science fut créée par le docteur Gall.
Rigoureusement parlant, larrçniosropie
est cette partie de la phrénologie qui s'oc-
cupe de l'explorationdu crâne, considéré
comme enveloppe du cerveau, et qui



chercheà constater les rapports qui exis-
tent entre la forme et le développement
proportionnel de ses différentes parties
et l'existence de certaines facullés affec-
tives ou intellectuelles. Cette étude com-
parative chez l'homme et chez les ani-
maux vertébrés a donné lieu à d'intéres-
santes découvertes; elle peut athener en
effet à deviner, à la simple vue, les dis-
positions morales eL intellectuelles d'un
individu; mais elle ne mène à ce résultat
que ceux qui, par de longueset attentives
méditations ont embrassé la science tout
entière. Voy. PHRÉNOLOGiEelGAit.F. R.

CRAJïEQUIX. C'était un instrument
en fer,à l'usage des arbalétriers du moyen-
âge, composé d'une crémaillère engre-
nant avec une roue dentée, celle-ci étant
mise en môuvement à l'aide d'une mani-
velle. Au moyen de ce petit appareil et
d'une corde assez milice, on tendait, en
quelques instants, de fortes arbalètes. Un
simple |)ied-de-biche suffisait pour celles
de petite dimension. Il y a des crane-
quins dans la riche collection du Musée
d'artillerieParis; on en voit aussi plu-
sieursdans les belles miniaturesdeFiois-
sartà laBibliothèque royale.Nousen con-
naissons un autre, peut-être unique, fi-
guré dans un précieux bas-reliefdu xvie
siècle, appartenanta M. Hubert, archi-
tecte à Paris. Suivant ces diverses repré-
sentations, cet appareil se portait d'or-
dinaireà la ceinture. Ceux qui en faisaient
usage recevaient le nom Aecranequiniers.
Il y en avait qui servaient à cheval, de
même que parmi les archers.

On a donné le nom de cranequin ou
crenequin aune espèce de casque dont la
forme n'est pas bien connue.. C.N. A.

CU AXM EU. (TnoMis),le premier pro-
moteur de la réforme de l'église en An-
gleterre et le premier archevêque pro-
testant de Cantorbéry, naquit le 2 juillet
1489 à Aslacton dans le comté de Not-
tinghani,etfut admis dès sa 14"année dans
le Christ -Collège, à Cambridge. La vi-
vacité de son esprit le fit entrer pendant
ses études dans la voie ouverte à Cam-
bridge par Érasme, et il s'appliqua sur-
tout avec ardeur au grec et à l'hébreu. Il
obtint (1510) au collége une prébende
( icllrm'ship), à laquelle il tnt cependant
obligé de renoncer, d'après les lois, s'é-

tant marié quelque temps après. L'uni-
versité le plaça comme professeur ad-
joint dans un autre collège; ma s sa fem-

me mourut dès la première année de
leur mariage, et il obtint de nouveau sa
prébende. En 1524 il fut nommé profes-

seur de théologie dans son collége, et
en 1526, examinateur, fonction dans la-
quelle il paraît avoir beaucoup contribué
déjà à la propagationde la réforme nais-
sante, nes'occupantdansles examens que
de l'interprétationbiblique,et, non com-
me cela se faisaitautrefois, de la dogmati-
que scolastique. Une maladie contagieuse
qui se répandit à Cambridge l'en éloigna
pendant quelque temps il il s'établit à
Cressy (comtéd'Essex),dans la terre d'un
de ses amis dont il élevait les fils. Pen-
dant le séjour de Henri VIII aux environs
de Cressy, Cranmer fit la connaissance
du sécretaire d'état Gardiner et du doc-
teur ÉdouardFox, chapelain de la cour.
Dans un entretien sur les difficultés du
divorce du roi, il fut d'avis d'examiner
la chose d'après les Ecritures et de s'ap-
puyerdu sentiment de théologiens éclairés
au lieu d'invoquer seulement la décision
du pape. Fox fit part de cet entretien au
roi, qui s'écria avec joie :"Par la mère de
Dieu, cet homme a mis ledoigt dessus!»*
Henri fit venir Cranmer, le nomma son
chapelain, le chargea de composer un
écrit sur ce qui concernait son divorce,
et le recommandaà l'hospitalité du père
de sa maîtresse Anna Boleyn dans le
Wiltshire. Lorsque le travail fut ache-
vé, Cranmer obtint une prébende lucra-
tive et fut envoyé en 1530 sur le conti-
nent afin de disposer les théologiens en
faveur dudivorcedeHenriVIII.Ensuite,
lorsque le roi fit renouer les négociations
avec le pape, Cranrner fut adjoint à l'am-
bassade envoyée à Rome. Il quitta l'Ilalie
en 1531 et partit pour l'Allemagne, où,
par ordre du roi, il chercha à faire con-
sentir l'Empereur au divorce projeté; et
à cette occasion il entra en relation avec
les théologiens protestants dont les con-
versations le familiarisèrent de plus en
plus avec les principesde la réforme. S'il
n'abandonna pas tout d'une fois ses opi-
nions dogmatiques, il prouva dès cette
époque, parson mariage avec la nièce du

(*) Thaï man hath Iht right iwc bj tkt ear.



ministre Osiander, à Nurenberg, son in-
tention de se séparer de l'Église. Henri le
rappela bientôt après et lui confia en 1523
raichevèchédeCaiilorbéiy.quise trouvait
vacant. Cranmer n'accepta qu'à regret celte
haute dignité, d'une part par crainte du
roi dont il connaissait l'esprit capricieux,
etensuiteparcequelesermentqu'ildevait
prêter au pape blessait ses conviclions
enfin son mariage secret n'était pas non
plus compatible avec le droit canouique,
quoique les tribunaux anglais eussent
déjà décidé sous Henri VI que le mariage
d'un prêtre pouvait être annulé sans être
nécessairement illégitime (voidable but
nol voit!) et que les enfants nés d'un
tel mariage étaient héritiers légitimes. Ce-
pendant l'espoir de se rendre utile dans
les fonctions de l'épiscapat,à la religion
et a l'Église leva les scrupules de Cran-
mer il prêta le serment archiépiscopal
sous la réserve formelle des lois divines,
des droits du roi et de la législation du

pays; il réserva de plus lalibertédesespro-
pres opinions religieuses, surtout de cel-
les concernant la réformede l'église d'An-
gleterre. Ses amis ont cherché à défen-
dre cette subtilité., mais ils n'ont pu écar-
ter le reproche qu'on a justement adressé
à Cranmer d'avoir prêlé un serment que
dans son for intérieur, il regardait com-
me illégal, et d'avoir simulé une soumis-
sion au pape très éloignée de sa pensée.
Bientôt après son installation, il pronon-
ça le divorce de son souverain,et lorsque
le pape le menaça de l'excommunication,
l'archevêque se disposa à'la résistance,
aussi bien que le roi, qu'un arrêt du par-
lement venait de déclarer chef suprême
de l'église en Angleterre. Encouragé par
Anna Bolevn, Cranmer poussa à la ré-
forme, autant qu'il le pouvait sous un roi
arbitraire qui s'arrogeait à lui-même le
droit de régler la croyance de son peuple.
A la tête des adversaires d'une réforme
dans l'Église se plaça Gardiner, récem-
ment nommé évêque de Winchester. Ce-
pendant Cranmerattaquait dans des ser-
mons énergiques tous les usages supersti-
tieux, et il s'occupa à rendre la Bible
accessible au peuple en la faisant traduire
dans la langue nationale. Par ses ordres
Us couvents se ferme) ent; mais it s'efforça,
quoique sans beaucoup de succès d'ar-

racher à l'avidité du roi et de ses cour*
tisans les biens ecclésiastiques qu'il vou-
lait employer à des fondations de bienfai-
sance ou d'instruction. Tant qu'il fut
possible, il lutta contre les six articles
décrétés par le parlement par ordre du
roi [the bloody act) articles qui con-
damnaient à mort quiconque se déclare-
rait en faveur du mariage des prêtres et
contre la transsubstantiationou d'autres
dogmes catholiques; mais il dut céder à
la fin et même renvoyer sa femme à ses
parents en Allemagne. Vers le même
temps il obtint cependant du roi qu'il
permit, pour l'usage des familles, la tra-
duction de la Bible, autorisée autrefois
seulement pour l'usage de l'Église.

Après la mort de Henri VIII en 1547
et pendant la minorité du roi Édouard
VI, Cranmer put,avec l'appui du duc de
Sornmerset, agir plus librement et avec
plus de succès. C'est lui qui a consommé
la réforme en Angleterre, bien qu'il restât
longtemps attaché à plusieurs dogmesca-
tholiques, tels que la transsubstantiation,
défendue par lui dans un ouvrage spécial,
et qu'il n'abandonnapour le système des
réformateurs suisses que lorsqu'il lut
convaincu par les arguments de Ridley.
Comme chef de l'église anglicane, on lui
reproche avec raison les persécutions
qu'il a tolérées et même approuvées
contre les dissidents; en effet, quoique
doux et professant en général des prin-
cipes de tolérance, il se laissa emporter
par son zèle pour l'Eglise, surtout contre
les anabaptistes, à une dureté que même
le fanatisme de ces sectes ne saurait jus-
tifier.

A peine Marie fut-elle montée sur le
trône par l'appui du parti catholique,en
1553,queCranmerfutjetéenprison avec
d'autres réformateurs; la reine oubliait
ce qu'il avait un jour fait pour elle, lors-
qu'il la protégeait courageusement contre
la eolère de son père. Après le premier
interrogatoire, le tribunal, composé de
commissaires du pape, lui enjoignit de
comparaiire, dans le délai de 80 jours,
devant le Saint-Siège pour se justifier;
mais on ne le mit pas en liberté, et, à
l'expiration du délai, il fut condamné
comme hérétique opiniâtre d destitué
de sa dignité ecclésiastique. Durant sa.



longue captivité à Oxford, on entraîna le
vieillard par des supplications des
menaces et des obsessionsde toute nature
à signer successivement plusieurs décla-
rations par lesquelles il adhérait aux
dogmes les plus essentiels de l'église ro-
maine, en exprimant son repentirausujet
de ses erreurs, et on lui suggéra un dis-
cours de rétractation qu'il devait pro-
noncer en public. Et néanmoinssa mort
était résolue. La reine et Philippe II, son
mari, en donnèrent l'ordre,etc'était avant
son exécution qu'on voulait lui faire tenir
à l'église le discours dont il vient d'être
parlé. Mais Cranmer déclara avec beau-

coup de dignité qu'il avait failli par crain-
te de la mort,qu'il avait lâchement trahi
la vérité,et qu'il n'y avait pour le consoler
de ce crime que l'espoir de supporter la
peine d'une apostasie qu'on lui avait
arrachée. Le 21 mars 1556 on le condui-
sit au bûcher sur lequel il monta avec
courage. Il se pressa d'avancer sa main
droite qui avait signé la rétractation, et
la laissant lentement se consumer, il s'é-
cria à plusieurs reprises l 'indigne main
Ce fut en faisant profession dé protes-
tantisme qu'il expira.

On a de Cranmer différents ouvrages
relatifs surtout à la transsubstantiation
le premier parut à Londres en 1550, in-
4°, et fut ensuite traduit en latin sous cetitre, Defensio verœ et catholicœ dôctri-
nœ de sacramento corporis et sanguinis
Chris ti Salvatoris nnslrij etc. ab aiictore
in vinculis recognita et aucta, 1557, in-
8°. -Outre l'article de VEncyclopœdia
britanniça, dont celui-ci est extrait, on
peut consulter sa biographie {The life of
archbishnpCranmer} parTodd (Lond.
1831,2 vol. in 8° qui a aussi donné une
nouvelle édition de l'ouvrage A défen-
se, etc. Burton a publié une nouvelle édi-
tion du Catéchisme de Cranmer, Oxford,
1829, et l'on prépare dans la même ville
d'Oxford une édition des œuvres com-
plètes du célèbre archevêque. C. L.

CRAOXNE (BATAILLE DE). Craonne
est une petite ville du département de
l'Aisne (ancienne Picardie), chef-lieu
de canton de l'arrondissement de Laon;
elle est éloignée de cinq lieues de cette
place et ne compte au plus qu'un millier
d'habitants. Elle est célèbre par une

bataille que Napoléon y livra au feld-
maréchal prussien Blùcher, le 7 mars
1814. Napoléon avait avec lui les ma-
réchaux Ney, Victor, Mortier, et les
généraux Belliard Grouchy, Curial.
Les Français étaient au nombre de
30,000. La force combinée de l'armée
alliée était de 100,000 hommes; mais il
n'y en eut d'engagés qu'une partie sous
le commandement des généraux russes
comtes Vorontsof et Saiken. Cette ac-
tion, longue, opiniâtre, et pourtant in-
décise au fond, dans laquelle les Fran-
çais Bloquèrenttoujours, leur occasionna
des pertes considérables. Le maréchal
Victor et le général Grouchy furent griè-
vement blessés. Quoique la perte des
Russes fût moindre, les écrivains fran-
çais attribuent en général la victoire à
Napoléon, considérant comme un grand
avantage dans cette guerre l'occupation
de Craonne. A. S-R.

Il ne faut pas confondre avec Craonne
la petite ville de Craon, du Craonnois,
département de la Mayenne, et qui donna
le nom aux comtes et princes de Craon,
titre qui appartenait à la maison de
Beauveau (j.><y.). Une famille bretonne
très ancienne porta le même nom de
Craon; un de ses membres, lesire Pierre
de Craon, est connu par l'attentat qu'il
commit contre le connétable Olivier de
Clisson ( voy. ). S.

CRAPAUD [bufo) genre de la fa-
mille des anoures, ordre des batraciens,
classe des reptiles. Ce genre, confondu
avec les grenouilles par Linné, en a été
définitivement séparé par les naturalistes
modernes. Les caractères qui forment la
base de celle distinction consistent dans
la courte étendue des pattes de derrière
qui ne surpasse jamais la longueur du
corps; dans la langue moins gênée que
chez les grenouilles, parce qu'elle s'atta-
che seulementà l'extrémité de la mâchoire
inférieure; enfin dans les protubérances
tuberculeuses ou verrues qui hérissent la
peau de ces reptiles, et dont deux beau-
coup plus volumineuses que les autres
font saillie sur le cou. Quelque mer-
veilleuses propriétés que l'antique magie
ait prêtées à cet immonde et difforme
animal qu'elle admettait comme un élé-
ment indispensable dans ses opérations ji



quelque réprobationqu'aient jetée sur lui
les croyances superstitieuses des habi-
tants de nos campagnes, il est aujour-
d'hui reconnu que le crapaud n'a rien de
venimeux, sans être exempt toutefois de
qualités malfaisantes. Il a, dit-on, l'ha-
leine infecte; il épanche une bave jaunâ-
tre qui peut nuire aux petits animaux;
enfin, lorsqu'on le tourmente, il se gon-
fle et darde par l'.inus une liqueur irri-
tante et capable d'occasionner de vives
douleurs, pour peu qu'elle atteigne les

yeux. Le crapaud se nourrit de vermis-
seaux, de chenilles, de petits insectes, etc.
Presque toutes les espèces de ce genre
fuient la lumière elles se retirent dans
les lieux humides et sombres, dans les
excavationsdes vieux murs, sous les pier-
res et même dans la terre; elles n'aban-
donnent cette dernière retraite que lors-
qu'elles sont attirées au dehors par la
chute de certaines pluies d'été: alors on
les voit pulluler en si prodigieuse quan-
tité qu'on les croirait tombées du ciel

avec l'ondée qui vient d'humecter le sol.
Oi) remarquedans ces reptiles moinsd'at-
trait pour l'eau que dans les grenouilles;
il parait même qu'ils n'en approchent ja-
mais, excepté dans le temps de la ponte,
pour y déposer leurs oeufs. C'est alors
qu'ils ont tout à craindre des brochets et
des anguilles, ennemis aussi redoutables
pour eux que les serpents, les hérons, les
cigognes et les buses qui les poursuivent
sur la terre.

Durant le temps des amours,le crapaud
a les pouces des mains armés de petites
pelotes dures au moyen desquelles il se
cramponne sur le dos de la femelle pen-
dant la ponte. Ses petits se développent
sous la forme de têtards et vivent primi-
tivement dans les eaux. Ce reptile parait
jouir d'une grande longévité. On cite un
crapaud qui vécut trente ans et parvint
à une tait!emonstrueuse.0nassure même
que ces animaux peuvent vivre privés
d'air et sans manger.

Le genre cra paud comprendune tren-
taine d'espèces dont dix sont originaires
de l'Europe; il se divise en trois sections
qu'on distingue de la manière suivante.

1° Doigts des pattes totalement libres: le
calamité [bufn calamitci), le plus remar-
quable des crapauds; peau décorée des ta-

chesles plus brillantes et lesplnsvariées;
fond vert et mouchetures écarlates deux

>

pouces de long. II est commun dans les
environs de Paris le rayon vert (bufo
variabilis), assez semblable à la gre-
nouille, se trouve en Allemagne où on
le mange. Il a la propriété de changer de
couleur; l 'accoucheur (B. obstetricans),
petite espèce commune dans les environs
de Paris, grise, ponctuée de noir sur le
dos et de blanc sur les côtés. Au temps
de la ponte ce'crapaud débarrasse sa
femelle de ses œufs; puis il se les attache
sur le dos au moyen de filets glaireux
qui sortent de la vulve et porte avec les
plus grandes précautions ces frêles gages
de ses amours que la mère abandonne
entièrement à sa sollicitude.

2° Doigtsdes pieds postérieurspalmés,
ceux des mains toujours, libres le cra-
paudcommun(B.vulgaris),lni\[cde2 à 5

pouces, environs de Paris; le sonnant ou
pluvial (B. bombinusj ou crapaudd'eau:
ventre couleur de feu, marqué de taches
bleues. Ce crapaud, très semblable à la
grenouille, est aquatique et recherche la
lumière du soleil. Il répand une odeur
alliacée.

3° Doigts des pattes palmés ou semi-
palmés nous ne citerons aucune des
nombreuses espèces de cette section,
presque toutes exotiques. Em. D.

CHAPELET nom de deux impri-
meurs de Paris qu'on ne doit pas séparer
dans un article biographique, la réputa-
tion acquise par l'un ayant élé dignement

soutenue par l'autre.
Chaules Crapelet, le père né à Bour-

mont en 1762 et mort à Paris en 1809,
après 20 ans d'exercice de sa profession,
mérite d'être appelé le Baskerville fran-
çais. Comme cet imprimeur célèbre, il
s'occupa de dégager la typographie de
ces ornements par-asiles et si souvent de
mauvais goût qui menacent aujourd'hui
d'envahir encore nos imprimeries, et ra-
mena l'art à cette noble et élégante sim-
plicité, à cette pureté, à cette correction
des textes sans lesquelles il n'est pas de
beau livre. Le Télémqque, 2 vol. in-8°,
les Fables de La Fontaine,4 vol. in-8°,
sortis de ses presses en 1796; le Gess-
ner, 3 vol. petit in-12, 1797 et 4 vol.
in-8p, 1799; le£oileau, in-4% 1798;i



les Oiseaux dorés d'Audebert, 1802,
2 grands vol. in-fol. dont il a été tiré
13 exemplaires en lettres d'or sont des
chefs-d'œuvre de typographie.

Son fils, Georges-Adrien Crapelet,
membre de la société royale des antiquai-
res de France, né à Paris en 1789, devenu
à 20 ans l'héritier du nom et de l'établis-
sement célèbre laissés par son père, a su
faire fructifier son beau domaine par sa
persévérancedans la voie d'améliorations
ouvertedevant lui, par une administration
aussi éclairée que ferme. Formé à bonne
école, M. Crapelet n'est pas seulement
imprimeur en titre, il est imprimeur de
fait, c'est-à-dire qu'il a cetavantage sur
beaucoup de ses confrères, de posséder
toutes les connaissances pratiques du
métier, et tout ce qu'il f.iut de science
pour transformer ce métier en un art.
Aussi les livres .->oi lis de ses presses sont-
ils généralement régulés pour la lieauté
de leurexéculion et pour leur correction
typographique.

Citer le La Fontaine, 1814, le Mon-
Icsrjuicu, 1816, le Rousseau et le Vol-
taire, 1829 le Sismu/idi, Histoire des
Français, 1821 à 1836, dont les exem-
plaires sur papier vélin sont d'une beau-
té remarquable, c'est démontrer à tous
les yeux combien il importeà tout impri-
meur jaloux de sa gloirede ne se reposer
que sur soi de la direction et de la sur-
veillance des travaux confiés à ses soins.

Au mérite d'imprimeurhabile M Cra-
pelet joint celui d'écrivain distingué. Ses
Souvenirs de Londres, en 1814 et 1816,
suivis de l'Histoire et de la description
de cette ville, qu'il publia en 1817 sans
y mettre son nom; sa traduction, avec
notes rectificatives (1816, gr. in-8°),
de la lettre où Dibdin, dans le Biblio-
grapliical antiquarian and pittoresque
tour, parle de l'imprimerie et de la li-
brairie en France; ses Observations sur
les écrits de M. le vicomte de Bonald,
pair de France, tendant à rendre les
imprimeurs responsables des écarts de
la presse, témoignent deson esprit d'ob-
servation, du sentiment de justice et de
convenance qui l'animent, et d'une lo-
gique forte et serrée. Indépendamment
de sa traduction en vers français du poè-

me de Catulle, les Noces de Thétis et de

Pélée ( 1809), il est l'auteur de la No-
tice sur la vie et les ouvrages de Qui-
nault, placée en tête de l'édition des oeu-
vres de cet auteur, 6 vol. in-8°, sortis
de ses presses en 1824. On lui doit aussi
divers écrits historiques sur son art dont
le dernier, qui vient de paraître, porte
le titre suivant Desprogrès de t impri-
merie en France et en Italie au xvte
siècle et de son influence sur la littéra-
ture (1836, in-8°J. Il conçut aussi l'heu-
reuse l'idée de publier une série mé-
thodique de monuments inédits de la
littérature française ancienne pour ai-
der à l'étude chronologique des change-
ments introduits dans la langue. CVsl en
exécution de ce projet que furent im-
primés par ses presses, de 1816 à 1830,
de format uniforme, grand in- 8°, et
avec un luxe typographique très re-
marquable 1° Lettres de Henri VIII
a Anne de £olej~n précédées d'une no-
tice historique sur Anne de Boleyn et
suivies de son histoire en vers français,
par un contemporain; 2° le Combat de
trente Bretons contre trente Anglais; 3°
Histoire de la Passion de Jèsus-Chiist,
composée en 1 490 par OlivierMaillard,
avec une notice sur l'auteur, des no-
tes, etc., etc., par M. Peignot; 4° Vers
sur la mort de Thibaud de Marly, par
Helynaml; 5° le Pas d'arme de la ber-
gère 6° Histoire du châtelain de Coucy
et de la dame de Fajel, en vers mis
en français par M. G. A. Crapelet; 7°
Cérémonies des gages de bataille selon
les constitutions du bon roi Philippe de
France, avec onze figures; 8° Proverbes
et dictons populaires aux xui* et xive
siècles 9° Poésies d'Eustac/ie Des-
champs 10° Tableau des mœurs au xe
siècle; 11° les Df/Ti~w/ft par Ir·.

roi Charles VI, touchant son état et le
gouvernement de sa personne avec les
réponses de Pierre Salmon son secré-
taire et familier, et avec des notes his-
toriques, par M. G.-A. Crapeiet. Cette
collection, à laquelle M. de Corbière a
donné de puissants encouragements, aura
pour complément 12° le Roman de
Tartcnopex de Blois, poème composé
dans le xme siècle, 2 vol., avec la tra-
duction en prose par M. Robert 13°
Monuments authentiques de la langue



française, en prose, classés par siècle,
depuis 842 jusqu'en" 16 8. Plusieurs des
ouvrages que nous venons de citer sont
enrichis de notes historiques et philolo-
giques très précieuses et offrent des ra-
retés bibliographiques dont le Manuel
du libraire par Brunet et la France lit-
téraire de Quérard donnent une indica-
tion précise.

En 1828 M. Crapeletreçu la croix
de la Légion-d'Honneur. L. C. S.

CRASE, de xpâtriç mélange, est un
terme de grammaire qui signifie l'union
de deux ou de plusieurs voyelles telle-
ment confondues qu'il en résulte un son
nouveau et un changement dans l'écri-
ture est la crase de à>.u9ia, vous
de iiioç mi de rnihi nil de ni lui. C'est

ce qu'on appelle aussi contraction [voy:]
et plus spécialement synalèphe quand
non plus seulement des syllabes d'un
même mot, mais des mots distincts, s'a-
malgament en un seul, comme oûx pour
i sx, tùu-d pour rà È/nct sis pour si vis.

f"* F. D.
CRASSUS (L. Licmius), ora-

teur romain. C'était, dit Cieéron le
plus profond jurisconsulte parmi les

orateurs. Il naquit au commencement
du vu' siècle de Rome piiisqu'en l'an
633, quand il accusa Carbon, il avait
à peine 21 ans. Il ne fit pas seulement
briller une grande éloquence dans cette
accusation il fit aussi dès lors preu-
ve d'un noble caractère. Un esclave de
Carbon étant venu lui porter des piè
ces qui pouvaient fortifier l'accusation,
il le renvoya à son maitre sans même
l'écouter et le chargea de chaines La
timidité de Crassus était extrême et pensa
compromettre le succès de sacause;ce
qui serait infailliblement arrivé si le
magistrat qui présidait aux débats n'eut
renvoyé l'affaireà un autre jour. Crassus
fut consul, en 657, avec l'illustre Q. Mu-
cius Scévola dont Cicéron vante aussi le
savoir et l'éloquence. Les expéditions
militaires de l'orateur Crassus se bor-
nent à quelques rencontres avec les peu-
ples des Alpes pendant son commande-
ment de la Cisalpine, mission qui lui fut
déférée à l'issue de son consulat. Il dé-
sirait ardemment le triomphe, rlCicéron
dit plaisamment que, pour y parvenir,

il s'escrimait contre les rochers faute de
trouver un ennemi à combattre. Aussi
n'oblint-il pas cet honneur, mais il se
fit une grande réputation de justice et
d'intégrité. Nous citerons un acte re-
marquable de sa censure. De concert
avec son collègue C. Domitius Aheno-
barbus, il proscrivit les rhéteurs latins.
« Nous avons appris, disent ces magis-
a trats, qu'il y a des hommes qui, sous le

« nom de rhéteurs latins ont établi une
« nouvelle forme d'études et d'exercices,
« et que la jeunesse s'assembledans leurs
« écoles et y passe les journées entières
« avec peu de fruit. Nos ancêtres ont ré-
« glé ce qu'il convenait que leurs enfants
« apprissent et dans quelles écoles ils
devaient aller. Ces nouveaux élablisse-
« ments, opposés aux coutumes de nos
« ancêtres, ne peuvent nous plaire et
« paraissent contre le bon ordre c'est
« pourquoi nous nous croyons obligés de
« notifier notre sentiment à ceux qui ont
« ouvert ces écoles et à ceux qui les fré-
« qnenlent et de leur déclarer que nous
« réprouvons cette nouveauté. «

Cicéron, après avoir dépeint le carac-
tère et l'éloquence de l'orateur Antoine,
ajoute: Quoique je l'élève si haut, je
reconnais qu'il ne peut y avoir rien de
plus parfait que Crassus. >< II y avait en
lui beaucoup de dignité, et à cette di-
gnité se joignait un ton de plaisanterie
et d'urbanité qui jamais ne dégénérait
au point d'être trivial. Sa diction était soi-
gnée et élégante sans fatiguerpar la recher-
che. Il mettait beaucoup de clarté dans le
développement de ses idées, et, lorsqu'il
agitait une question de droit civil ou d'é-
quité, les arguments et les rapproche-
ments se présentaienten foule à son esprit.
Le consul Philippe ayant insulté le sénat,
Crassus opina avec véhémence le consul
s'emporta et le condamna à l'amende
pour l'avoir outragé dans ses fonctions.
L'altercation fut des plus violentes. Cras-
sus s'était fort échauffé: rentré chez lui,
il tomba malade et mourut le septième
jour, p. G- y.

CRASSUS (M. LiciNtus^, le trium-
vir. Quand Marius et Cinna ensanglan-
taient Rome de leurs fureurs, le jeune
Crassus \it périr son fière et soi, père,
et s'enfuit en Espagne avec trois amis et



dix esclaves. Il y avait déjà séjourné à
l'époque où son père y commandait. Là
il dut son salut à la fi lélité d'un ami.
Vibius leur faisait chaque jour porter des
provisions pour 14 personnes, et l'es-
clave se retirait sans qu'il lui fût pos-
sible de voir quels étaient ceux qu'il
nourrissait. Après huit mois de séjour
dans uue caverne, Crassus apprit la mort
de Cinna: alors il se montra, réunit 2,500
hommes et parcourut l'Espagne; de là
il alla joindre Metellus en Afrique, et,
n'ayant pu s'entendre avec lui, il se ren-
dit auprès de Sylla, qui l'accueillit et le
considéra beaucoup. Bientôt après, Sylla
('enrichit des biens des proscrils. Crassus

poussa fort loin la cupidité et les spolia-
tions, si loin qu'il encourut la disgrâce
du dictateur lui-même. En 681 il fut
nommé préteur et chargé de la guerre
contre Spartaeus. Son premier soin fut
de faire décimer une cohorte qui avait
lâchement pris la fuite dans un combat
ertgagé par Muimnius contrairement à

son ordre; puis il tailla en pièces un corps
de dix mille esclaves et remporta un
avantage signalé sur Spartacus lui-même
qu'il contraignit de s'enfuir dans la Lu-
carne vers la mer. Quand il l'eut pous-
sé à l'extrémité du Bruttium, il ferma
l'isthme par un fossé lorlifié d'une mu-
raille niais, après d'opiniâtres combats,
Spartacus força le retranchement, ce qui
causa un si grand effroi à Crassus qu'il
appela à son aide Lucullus et Pompée.
Cependant il coiitreinaiida bientôt ce se-
cours, car il avait repris l'avantage et deux
fois battu l'ennemi, qui dans.une seule
rencontre laissa 35,000 morts sur la'

place. Dans la seconde bataille, Spar-
tacus périt après avoir fait des prodiges
de valeur. Quoique les résultats de ces
victoires fussent immenses, on' ne dé-
cerna à Crassus que la simple ovation,
à cause de la condition méprisable des
ennemis vaincus. |

Crassus nourrissait contre Pompéeune
extrême jalousie. Ce sentimentétait né de
la préférence que Sylla avait accordée à
Pompée quand tous deux combattaient
sous ses ordres. Cette rivalité ne fit 'lue
s'acrriiîlre lorsqu'ils arrivèrent en même

temps au consulat. Outre le grand cré-
dit que Crassus devait à ses richesses, il

affectait des manièrespopulaires et obli-
geantes, Sa table était ouverte à tous ses
amis, et il avait coutume de saluer par
leur nom tous les Romains que le hasard
lui faisait rencontrer. Il n'était pas ora-
teur, mais il se chargeait de toutes les
causes qu'on lui confiait, bonnes ou mau-
vaises.On cite ses plaidoyeispourBalbus
et Murena. Son aigreur contre Pompée
se répandait en sarcasmes, mais jamais
elle ne prit le caractère de la violence;
il n'avait d'ailleurs ni suite ni énergie,
et se montra souvent flottant et incertain
entre les partis. Il aimait les lettres et les
sciences, et fit une étude particulière
de la philosophie d'Aristote. Quand ils
furent nommés consuls, Pompée et Cras-
sus licencièrent leurs armées, après s'être
réconciliés. La censure fut déférée à
Crassus en 687 mais il abdiqua cette
magistrature parce qu'il s'accordait mal
avec son collègue Catulus, qui ne con-
sentait point à son projet de faire ci-
toyens romains les habitants delà Gaule
cisalpine. Deux ans plus tard, il remit
entre les mains de Cicéron des pièces
importantes qui dévoilaient tous les pro-
jets des complices de Catilina ce qui ne
l'empêcha pas d'eu e dénoncé par un cer-
tain Tar<|iiilius, comme l'ayant dépêché
vers Catilina pour le presser de marcher
sur Rome, malgré l'arrestation des prin-
cipaux conjurés. Quoi qu'il en soit de la
déclaration de ce Tarqailius les ancien-
nes liaisons de César et de Crassus avec
Catilina les firent tous deux soupçonner.
On prélendit que Crassus devait être
fait dictateur, et César général de la ca-
valerie. César était déjà obéré de dettes;
lorsqu'on 692 il lui fallut partir pour
l'£spagne, ses créanciers se disposaient
à saisir ses équipages. Crassus vint à son
secours, quoiqu'il eût été autrefois son
ennemi il voulait se faire un appui de
César contre Pompée, et dePompée con-
tre César. Il se rendit donc caution pour
20,000,000 de sesterces (4,091 ,000 fr.J.
Quelques années après, Pompée et Cras-
sus convinrent avec César que les deux
premiers demanderaient le consulat ils
trouvèrent une vive opposition de la part
du consul Marcellinus. L'élection ne put
avoir lieu, et il y eut un interrègne au
bout duquel, par une suite de violenceset



d'intrigues, les deux ambitieux furent
nommés. Dans ce consnlat, la Syrie échut
à Crassus. Quand le sort l'eut ainsi favo-
risé, il en montra une folle juie: il avait
déjà en idée vaincu IcsParihes et rêvait
la conquête de la Bactriane et de l'Inde,
se dallant d'étendre la domination rou-

maine jusqu'à la mer orientale, et Irai– >

tant de bagatelles les exploits de Lucul-
lus contre Tigrane et de Pompée contre
Milliridate. Cependant les levées ne se
faisaient pas sans dilficultés; les tribuns
essayèrent de les empêcher. Il n'était
question de rien moins que de s'opposer
à la sortie des eonsuls. On traitait cette
guerre d'injuste, d'extravagante, et l'on
ne sait ce qui serait arrivé si Pompée
n'eùt accompagné Crassus jusqu'aux
portes de Rome. Là le tribun Ateius Ca-
piton l'attendit avec un brasieralliiiué; et,
faisant des libations, il prononça d'hor-
.ribles imprécations au nom des divinités
les plus redoutables, Crassus ne tint
compte ni des imprécations ni de quel-

ques mauvais présages. Ses premiers suc-
cès semblaient devoir les détruire les
villes de la Mésopotamie se rendaient;
les Parthes, qui ne s'attendaient point à
être attaqués, se retiraient. Mal heureuse-
ment, au heu de pousser sessuccès,il don-

na aux Parthes le temps de se reconnaître
et passa l'hiver en Syrie. Il y fut rejoint

par son fils qui lui amena mille cavaliers
gaulois. Au moment de rentrer en cam-
pagne les récits les plus effrayants se ré-
pandirent dans l'armée sur la valeur des
ennemis et sur les forces qu'ils venaient
de mettre en campagne. Au passage du
pont sur l'Euphrale, à Zeugma, il survint
un orage nlfreux qui le rompit, circons-
tance qui jeta de nouvelle» terreurs parmi
les troupes les soldats y voyaient l'an-
nonce certaine que tout espoir de retour
leur était interdit. Crassus, au lieu de
suivre les sages conseils de Cassius, qui
voulait qu'on marchàt surSéleucie le long
de l'Euphrate, s'avança dans la plaine,
se fiant aux mensonges astucieux d'Ab-
gare, roi d'Édesse.

liientôt l'armée se vit au milieu d'un
désert de sable, où il n'y avait ni arbre,
ni plante, ni ruisseau ni colline. Crassus

ne voulut point écouler les avis que lui
faisait donner Artabaze, roi d'Arménie,

qui l'engageait à occuper les montagnes.
La rencontre fut terrible, et la défaite de
Crassus, le massacre de son armée, la

pe; te des aigles la tête de son fils pro-
menée au bout d'une lance, sont des faits
trop célèbres dans l'histoire pour les re-
tracer ici. Crassus supporta tant de maux
avec un courage héroïque. Le lendemain,
les Parthes revinrent sur le champ de
hataille et tuèrent tous les blessés et tout
ce qu'ils purent trouver de soldats ou
même de cohortes isolées. Crassus et les
restes deson armée, entrèrent dans la ville
de Carresoù Coponius tenait garnison: le
général parlhe yvint et poursuivit tes Ro-
mains qui lui échappèrentcette fois enco-
re. Mais Crassusprit pour guide un traître
qui égara sa troupe dans des lieux diffi-
ciles. Cassius se sauva en Syrie; Octavius
emmena 5,000 hommes sur une hau-
teur appelée Sinacca. Il voulut s'en ser-
vir pour entourer et protéger Crassus,
et tous auraient péri en combattant pour
lui; mais ils se laissèrent prendre à un
piège. Le général ennemi, voyant que les

montagnes protégeaient la retraite des
Romains et qu'ils allaient lui échapper,
appela Crassus à une entrevue que les
soldats te contraignirent d'accepter. Il fut
tué dans cette occasion, ainsi qu'Octavius
et d'autres chefs, qui combattirent vail-
lamment plutôt que de se laisser emme-
ner captifs du roi des Parthes. On coupa
la tête et la main droite de Crassus. Il y
a, selon Plutarque, quelque incertitude
sur les détails de sa mort, faute de té-
moins oculaires du reste elle devint
funeste à la liberté de Rome, parce qu'il
n'y eut plus personne qui pût tenir la ba-
lance entre César et Pompée ou se ren-
dre arbitre de leurs différends. P. G-Y.

CRATÈRE, voy. VOLCAN.
CRATÈRE. L'histoire fait mention

de plusieurs personnages de ce nom,
p

mais le plus célèbre d'entre eux est un
lieutenant d'Alexandre qui, à la mort
de ce prince, reçut la Grèce et l'Épire
en partage. Cratère avait su obtenir toute
la confiance de son général, tant par son
courage ej l'élévation de son caractère
que par une franchise qui ne se démentit
jamais; car, malgré le respect qn'il por-
lait au héros de Macédoine et l'admira-
tion que lui inspiraient ses brillantes



qualités, il se faisait un devoir de lui
répéter toutes les plaintes des soldats
quand elles étaient fondées. C'est ce qui
faisait dire de lui par ce grand homme
« Êphestion aime Alexandre, Cratère
aime le roi. » Ce mot fait l'éloge du maî-
tre et du courtisan. Après s'être ligué
avec Anligone et Antipater contre Per-
dicas, qu'il défit, Cratère passa en Asie
et y fut tué, l'an 321 avant J.-C., dans
une bataille contre Eumène Cratèreavait
laissé une histoire d'Alexandre. Voir
Corn. Nép. Eumencs, Plut. Aiexandcr
et Just. XII, 13. A-Y.

CilATÈS de Thèbes, voy. Cymiouf.s.
Il ne faut pas le confondre avec Cratés
d'Athènes, philosophe de l'Académie. X.

CRATIPPE, de Mitjlène, voy. Té-
HIPATÉTIC1ENS.

CRATYLE, voy. PLATON.
CRAU, en provençal ta Craou, mot

qui signifie champ pierreux. La Crau est
une vaste plaine couverte de cailloux
dans le département des Bouches-du-
Bhône, entre le Rhône, les étangs des
Martigues, la mer et les dernières colli-
nes des Alpes. On présume que c'est une
ancienne anse du golfe de Lyon, dans
lequel se jetait la Durance. Elleest main-
tenant à 33 mètres au-dessus du niveau
de la Méditerranée; sa superficie, très
inégale et sillonnée même pardes vallées,
est de 12 myriamètres, suivant la Statis-
tique des £oucltes-du-Rh6ne. Le sol y
est formé de couches de poudinguequ'on
retrouve dans les contrées de la Provence
traversées par la Durance, et dont le
noyau est le galet charrié par cette ri-
vière torrentielle. Au -dessus de ces cou-
ches de poudingue sont venues se su-
perposer, par suite du séjour de la mer,
des couches de cale ire coquillier. Dans
les endroits où le sol aride a été arrosé
par des canaux, il s'est formé une végé-
tation assez vigoureuse, ce qui fait pen-
ser que cette plaine pourrait en grande
partie être livrée à l'agriculture. Actuel-
lement elle n'est utile qu'aux troupeaux
de bêtes à laine, qui y trouvent une
herbe fine, mais rare. On trouve dans la
Crau beaucoup de plantes aromatiques;
dans les bruyères croissent beaucoup de
cistes, des chênes à kermès, et dans les
terrains marécageux les joncs abondent.

La Crau renferme plusieurs étangs, tels
que ceux de l'Olivier, de Rassuin, de
Cilis, du Poura et du Plan-d'Aren. Eu
été, la chaleur du soleil, réverbéiéi;les cailloux est suffocante dans la
plaine. D-c.

CUAVEN (Elisabeth, lady), mar-
grave d'Anspach. Lady Craven, dans ses
Mémoires, a eu grand soin de nous faire
connaître et sa personne et sa famille.
Née en 1750, la plus jeune fille du comte
de Berkeley, son éducation fut soignée au
plus haut degré; on en fit une personne
accomplie. Ajoutez à cela que ses che-
veux blonds étaient d'une rare beauté,
d'un soyeux délicat d'une longueur
démesurée son teint d'une blancheur
éblouissante, un peu marqueté pourtant
par le soleil, et son naturel parfait. La

jeune Elisabeth avait une sœur, lady
Georgiaria, plus belle encore, mais beau-
coup moins sage, puisqu'elle se fit enle-
ver parlord Forbes. LadyCraven raconte
charitablement toute cette aventure.

En 1767 elle épousa Williamcomte de
Craven, dont elle eut successivement sept
enfants; c'était en apparence l'union la
plus parfaite, la plus heureuse. Il arriva
pourtant que lord Craven, ennuyé des
perfections de sa femme, prit une maî-
tresse, qu'il promenait en Angleterre et
présentait partout comme sa femme légi-
time. Lady Craven, la véritable lady Cra-
ven, délaissée, provoqua un divorce.

« Je
finis, dit-elle, par ne plus ressentir pour
lui que du mépris, qu'un grand mépris.
Le mépris surnageait à tout autre senti-
ment, comme l'huile sur l'eau. » La sé-
paration prononcée, lady Craven quitta
l'Angleterreavec le plus jeune de ses en-
fants et se mit à parcourir les capitales
de l'Europe.C'étaiten 1 781. D'une haute
naissance, spirituelle, malheureuse, elle
dut recevoir partout des hommages ou
tout an moins inspirer de l'intérêt. Elle
traversa l'Italie, salua Joseph II et le
prince de Kaunitz en Allemagne; le roi
Stanislas Poniatowski sur son trône chan
celant à Varsovie, Catherine -le Grand,
Potemkin et le comte de Ségur à Péters-
bourg;en Turquie, M. de Choiseul Gouf-
ficr se mit à ses pieds, la combla de pré-
venances, et la fit descendre dans la fa-
meuse grotte d'Antiparos qu'aucune



femme avant elle n'avait encore visitée.
A peine de retour en Angleterre, elle

annonça à sa mère qu'elleallait se rendre
à Anspacli (yoy.), petite capitale d'une
petite principauté allemande où régnait
alors le margrave Chrétien-Frédéric-
Charles-Alexandre, neveu de Frédéric-
le- Grand, dont un a parlé dans le t. II
de cet ouvrage. Ce margrave avait épousé

une princesse maladive qu'il n'aimait
guère et qui lui rendiit indifférence pour
indifférence. Charles-Alexandre s'était
dédommagé par des amours illégitimes;
mais quand il eut fait la connaissancede
lad y Craven, il s'éprit pou r elle d'une a m i-
tié vraie et sincère, et l'engagea à venir le
rejoindre plus tôt qu'il lui serait possible.
Il l'adopta même officiellement comme
sœur, et c'est avec ce titre qu'elle devait
vivre à sa cotir. Elley établit un petit théâ-
tre de société pour amuser son jrère qui
s'ennuyait fort et des tracasseries jour-
nalières et des intrigues mesquines qui
s'ourdissaient autour de lui. Un auire
service éclatant qu'elle lui rendit, ce lut
de faire quitter la partié à la célèbre tra-
gédienne Clairon (yuy.), qui depuis plu-
sieurs années s'était emparée de l'esprit
du margrave et se gorgeait à ses dépens.

Quoique lady Craven à ce qu'elle
affirme, agit toujours dans l'intérêt de

son pa^s d'adoption, et qu'elle ne plaçât
jamais un seul de ses compatriotes an-
glais, les Allemands persistèrent à dé-
tester en elle l'étrangère, peut-être la
maîtresse de leur prince car la jeunesse
du margrave avait été orageuse et leste
et on était loin de le supposer capable
d'un attachement platonique. Il en ré-
sulta que lady Craven, mal vue à Ans-
pach, se remit à se promener en Italie,
mais avec le prince cette fois; elle sé-
journa à Naples, à la cour de Ferdinand
et de Caroline, s'occupant beaucoup de
ballets, d'antiquités etde commérages. A
peine de retour en Allemagne, un grand
changement s'opéra d:inssa position. L'é-

pouse du margrave termina sa carrière,
et six mois après lady Craven de son côté,
alors i Lisbonne,ap|iril la mort de son nia-
ri. Alors elles'empressa d'accepter la main
du margrave, a sans crainte et sans re-
mords. Tous les officiers de la marine
anglaise qui se trouvaient dans la rade

de Lisbonne assistèrent à la cérémonie
et^'t/i foiii'èrc/UtiCiJ/attés.Soii amour-
propre pourtant devait être mis à une
ru<le épreuve: en Angleterre elle ne fut
point reçue à la cour, quoique l'empe-
reur François II lui eût accordé le litre
de princesse de Beikeley. Elle en ressen-
lit une vive indignation.

Le margrave, fatigué des soncis de son
existence princière, céda, moyennantune
pension, tons ses domaines au roi de
Pi lisse, et s'élublit en Angleterre dans
une belle maison de plaisance. Il y vécut
jusqu'en 1806, « heureux -grâce au ciel,
autant qu'il put l'être par les soins in-
génieusementvariés de sa seconde épouse.
C'est un témoignageque la margrave se
donne en sûreté de conscience.

Après la mort de son mari, elle résida
tantôt en Angleterre, tantôt à Naples,
où elle mourut le 13 janvier 1828, après
avoir institué légataire universel un de
ses fils du premier lit.

Lady Craven, à l'âge de 17 ans déjà,
avait fait un pci&nc. Plus tard elle com-
posa quelques pièces de théàire. Son
voyage en Crimée et à Constantinople
{Jnurney thrnugh the Cri ma to Conslan-
linnple, Londres, 1789) a été trois fois
traduit en français (1789) par Durand,
Guédou de Berchère et Demeûuier. Il eu
a paru une nouvejleédiiion en 1814. Les
curieux mémoires ( Mumoirs oj the mar-
gravine of Anspach,j«nneiiy lady Cra-
ven written byherselj)parurent en 2 vol.
à Londres, 1825, et chez Galignani en
1826. Ils ont été traduits en français par
notre collaborateur, M. J.-T.Pansot, Pa-
ris, 1826, 2 vol. in 8°. L. S.

CUAWFUKD (WILLIAM-HENRY),
l'un des hommes d'état les plus considé-
rés de l'Union de l'Amérique du Nord.
Il etaitinstituteurdanssajeunes.se, de-,
vint plus tard grand propriétaire dans la
Virginie, et fut élu représentant de cet
état. An congrès, son influence ne tarda
pas à devenir réel le. Sous la présidence de
Monroë, était secrétaire d'élat au dé-
parlement des finances, et leur étnl pros-
père est en parliedùà sa bonne adminis-
tration. A l'époque où Monroë pour la
deuxième fois président, devail quitter
sa charge, Crawfnrd se mit sur les rang
avec Adams Jackson, Clay et le minis



tre de la guerre Calhoun. Sur 261 votes,
il réunit (en novembre 1824) 40 voix,
particulièrement celles des électeurs vir-
giniens; il en avait ainsi plus que tous
les autres compétiteurs de John-Quincy
Ad.ims, qui fut élu. Mai, l'élection fut
abandonnée à la chambre des représen-
tants, aucun des candidats n'ayant obtenu
la majorité; Clay et Calhoun se retirè-
rent, Crawfurd resta dans l'arène et eut
cette fois 4 voix sur 21; il aurait peut-
être remporté la victoire, si, au moment
de la décision, une maladie grave ne
l'avait éloigné de la lutte. Crawfurd ren-
tra dans la vie privée, et l'ancien am-
bassadeur des États-Unis à Londres,
Rush eut le ministère des finances
sous le nouveau président. Quatre années
après, le parti du général Jackson s'é-
tait tellemeut renforcé dans différents
états que, longtemps avant les élections
nouvelles la victoire lui était assurée.
Outre le présidenten charge, aucun con-
current ne se présenta; mais M. Craw-
furd conserve ses droits et l'espérance
qu'autorisent ses services et l'estime dont
il jouit. C. L.

CRAYEll (GASPARD DE), né à An-
vers en 1582 ou 1 585, est, après Rubens
et Van Dyck, le peintre d'histoire le plus
justement célèbre de l'école des Pays-
Bas. Il reçut les premières leçons de son
art de Raphaël Coxcie, qu'il égala bien-
tôt. Par la seule étude des tableaux de
maîtres qu'il eut sons la main et sans
sortir de son pays il se fit une manière
si belle et si vraie que Rubens, étant
venu à Anvers pour le connaître, et
voyant les tableaux de Crayer, lui pré-
sagea qu'il ne serait surpassé par per-
sonne. En effet, Crayer n'a point en de
rival dans sa patrie. Dans ses tableaux

ce peintre est sobre de figures et de dé-
tails superflus; il dispose ses groupes
avec simplicité; il exprime avec chaleur
et vérité toutes les passions de l'âme; ses
couleurs sont admirablement fondues et
ses draperies ajustées avec goût; son
dessin, franc et naturel, est sans doute
moins étonnant, moins chaleureux que
celui de Rubens, mais peut-être est-il
plus fin, plus correct. Crayrr a telle-
ment approché de Van Djck dans le
portrait que plusieurs des siens, de son

vivant, furent attribués à ce maitre. Cette
rivalité, loin de désunir les deux amis,

r
resserra leurs liens d'amitié, et Van
Dyck se chargea de transmettre à lapos-
térité les traits de son émule. Appelé à
Bruxelles pour y exercer un emploi ho-
norable et lucratif, magnifiquement lé-
compensé par le roi d'Espagne, qui sa-
vait apprécier son rare talent, Crayer,
subjugué par son goût pour la retraite et
la tranquillité, quitta honneurs, gran-
deurs, fortune, pour aller paisiblement
à Gand exercerses pinceaux. C'est dans

cette ville qu'il exécuta ses plus beaux
et ses plus nombreux ouvrages. L'œuvre
de Crayer est considérable: il ne com-
porte pas moins de cent tableaux d'au-
tel, parmi lesquels on vante particuliè-
rendent sainte Cat/trrine enlevée un ciel;
deux compositions de la Résurrection
de Jésus- Clirist la Vierge intercédant
pour les infirmas; le Centenier aux
pieds de Jésus- Christ. Le plus considé-
rable, mais non le meilleur de ses ta-
bleaux, est celui de la galerie de Munich,
représentant la Vierge et l'enjant Jésus

sur an trône, entourés de plusieurs sain-
les. Ce tableau, jadis conservé à Dussel-
dorff, fut acheté 80,000 f. par l'électeur
palaiin. Crayer dut à ses mœurs réglées
une vieillesse vigoureuse. Un tableau,
qu'il commença à 86 ans, et qu'il ne put
achever,étant mort l'année suivante, n'of-
frait aucun signe de décrépitude. L. C. S.

CRAYONS. Les crayons se composent
de deux parties distinctes: le contenu, for-
mé d'une substance terreuse, colorée, et
qui a la propriétéde laisser une tracequel-
conque sur le papier lorsqu'on frotte lé-
gèrement,et le contenant, petilcylindre ou
parallèlipipède en bois bl. ne ou de diver-
ses couleurs, dans lequel la substance est
renfermée, maintenue et mise à l'abri de
toute rupture. Pendant fort longtemps les

crayons ont été faits avec de la plomba-
gine (voy ), matière qu'on façonnaiten pe-
tits parallèlipipèdes allongés; et fomine
le comté de Cumberland fournit la meil-
leure qualité de plombagine, les Anglais
ont conservé pendant fort longtemps une
grande supériorité pour ce genre de fa-
brication. C'est à un Français nommé
Conté qu'on doit les procédés propres à
faire des crayonsartificiels, lesquelspeu-



vent rivaliser avec les crayonsanglais.Ces
procédés sont très variés; ils servent à
imiter les crayons dits capucine, à faire
des crayons colorés. Ils sont connus dans
le commercesons des numéros différents,
n° 1 iT 2 et n° 3. Le 1er numéro est
le plus dur. Les procédés de fabrication
sont trop détaillé» pour les consigner ici.
Le général Lomet a publié un procédé
particulier pour les crayons de sanguine.
Les uns et les autres demandent une
grande exactitude dans les doses. Depuis
quelque temps il se répand en France des
crayons recouverts d'un bois noir ver-
nissé et qui viennent de la Suisse nous
les avons trouvés très bons à fessai.

En général les crayons noirs employés
pour le dessin se font avec du noir de
fumée et environ d'argile; les rouges,
avec de la sanguine ou fer oxidé hématite;
les blânes, en sciant la craie dans des di-
mensions convenables. On fait aussi, avec
la craie d versement colorée, des crayons
appelés pastel (voy. ce mot).V. DE Mk.

CRÉANCE, CRÉANCIER, voy.
Dkttk et Débiteur.

CRÉATION. La définition de ce mot
varie selon l'idée qu'on y attache.

On a déjà vu à l'article COSMOGONIE
quelque-unsdes systèmes construits dans
le monde primitif, chez les peuples les
plus anciens, pour expliquer l'origine
de toutes choses. Celui qui fait du chaos
le point de départ de la création a été
examiné dans un article particulier.

D'où vient le monde, et comment est-
il devenu ce qu'il est? Telle est la double
question dont s'occupe la cosmogonie.
La premièrequestion sesubdiviseeu trois
autres, suivant que l'on fait porter la
création sur la matière seulement, ou sur
la forme seulement, nu sur la matière et
la forme tout à la fois Si l'on nie ces
trois modes de création, la seconde ques-
tion principale se trouve elle-même ré-
solue. Mais alors il faudra que le monde
soit éternel. L'éternitéproblématiquedu
monde est donc encore un point de vue
de la question cosmogoniquedans la plus
large acception du mot. Ainsi le pro-
blème de l'origine du monde revient à

cette triple question: 1° le monde est-il
éternel? S'il n'est pas éternel, quelle en
est la cause matérielle et efficiente tout à

la fois? Comment cette cause a-t-elle agi

pour le produire?
Suivant Sjudo-Sin philosophe boud-

dhiste, les ÉléatesXénophane et Parmé-
nide, Mélissuset quelquesAcadémiciens,
le monde a toujours été ce qu'il est.

Suivant la manière dont les Juifs et les
chrétiens entendent Moïse, celui-ci au-
rait enseignéque le monde est l'œuvre de
Dieu quant à la matièreetquantà la forme.
Il faut en dire autant de quelquesnéopla-
toniciens et de plusieurs philosophes in-
diens. Ces dernierscomparent le Créateur
à l'araignée qui tire de sa propre sub-
stance la matière de sa toile. Et de même

que l'araignée fait rentrer en elle celte
substancequi lui était devenue étrangère,
de même, selon eux, le monde peut ren-
trer en Dieu, c'est-à-dire être anéanti.
La création, disent-ils encore, c'est Dieu
qui se montre; la destruction du monde,
c'est Dieu qui se cache.

Restent ceux qui admettent l'éternité
de la matière et la formation du monde
dans le temps. On peut les distinguer en
trois classes, suivant qu'ils admettent
que cette formation est spontanée on phy-
sique, qu'elle est due à des êtres mythi-
ques ou de raison, ou bien à une iutel-
ligence en dehors du monde.

1" On peut compterau nombre des pre-
miers les sectateurs de Sjudo-Sin, qui,
tout en admettant l'éternité du inonde,
disent cependant que l'homme et les ani-
maux résultent de l'action du ciel sur les
autres éléments;Mochus ouMoschus, qui
passe pour avoir inventé la doctrine des

atomes (t.II, p. 485);Béro.<equifait nai!re
de la mer le ciel et la terre; Thalès, sui-
vant lequel l'emi est l'élément générateur;
Ânaximène et Diogène d'Apollonie, qui
avaient préféré l'air; Hcraclite,qui faisait
tout soi tir du leu; Leucippe, Démocrate
et Épifure, qui forment le monde avec
des atomes, du vide et du mouvement;
Kinpédoclc, qui mit en vogue les quatre
éléments, la terre, l'eau, l'air et le feu.

2°Au nombre des philosophes qui ont
cru devoir faire donner la forme à la ma-
tière éternelle par des êtres mythiques
ou de raison, ou qui, comme Anaximène
et les pythagoriciens, ont même donné
de pures conceptions pour la matière du
monde, peuvent être comptés les mysti-»



ques du Tibet, qui attribuent au destin
la formation de t'univers, quoiqu'ils ad-
mettent que les premiers hommes sont
de nature divine Folii qui regardait
comme primitif, l'eau et le néant, le plein
et le vide; Orphée, qui faisait débrouiller
le chaos ou plutôt féconder et couver
l'œufmystique par l'amour; Hésiode,qui
faisait Océan et Thélis pères de tout les
Scandinaves, qui faisaient débrouiller le
chaos par la lumière et les ténèbres; Ana-
ximandre, qui prenait l'infini pour ma-
tière et pour agent; les pythagoriciens,
qui, non contents de pouvoir appliquer
partout le nombre, en faisaient le prin-
cipe de toutes choses.

3° Enfin on peut considérer les phi-
losophes qui admettaient de véritables
clébrouilleurs de chaos comme formant la
troisième classe. De ce nombre sont le
philosophe japonais Sindiu ou Sinto,
q:ii fait former l'homme et le monde par
la force divine appliquée à cinq éléments:
le feu, l'eau, la terre, les métaux et le
bois; Zoroastre, dont l'Ormuzd a tout
créé (peut-être mente ta matière du monde)
par cette parole céleste toute puissante
Je suis; parole qui, à part son caractère
panlhéistique, n'est guère inférieure, ce
nous semble,au/«Vfl/ lux de Moïse; Her-
motime et Anaxagore, dont l'esprit nous
semble jouer un rôle un peu équivoque;
Socrate, Platon, Aristote et Zénon, qui
font ordonner le monde par Dieu.

Comment maintenant s'est opérée la
création soit de la matière, soit de la
forme, ou de la matière et de la forme
tout à la fois? C'est ce qu'un assez grand
nombre de philosophes n'ont pas dit, en
quoi ils ont fait preuve de sens; mais
d'autres ont été plus hardis ou plus té-
méraires. Nous ne parlerons pas de l'o-
piniun de Newton,car s'il n'avait eu d'au-
tres titres à l'immortalité que la manière
dont il pensait pouvoir expliquer jusqu'à
un certain point la création de la matière,
déjà il ne serait probablement plus'ques-
tion de lui. Quelques-uns, partant de l'é-
nergie du moi, font créer le monde d'une
manière analogue à ce qui se passe dans

nos déterminations et dans nos mouve-
ments. Il n'y a en cela qu'une différence I

qui parait essentielle c'est que nous ne
créons que des manières d'être en nous et

des formes, mais point de matière. Dieu
n'aurait-il créé que des formes dans une
matière coéternelle à lui, et des manières
d'être en lui-même? Et s'il en est ainsi,
est-ce là cette création que l'esprit humain
cherche à comprendre? Et puisexplique-
t-on l'action de l'esprit éternel sur la ma-
tière, etc.? Ou bien Dieu aurait-il été
dispensé de travailler une matière, une
substance étrangère à lui, et la création
u'aurait-elle consisté et ne consisterait-
elle à tout moment, de la part de Dieu,
qu'à se donner des manières d'être que
nous appellerons matérielles pures, or-
ganiques, sensibles et raisonnables? Mais
alors comment Dieu est-il si différent de
lui-même?comment accepter ce panthéis-
me, ou plutôt cette monstruosité divine,
ce Dieu matière et esprit tout à la fois?
Supposons encore, et cette hypothèsene
doit pas beaucoup nous coûter, que quand

nous parlons de substance matérielle
nous ne savons ce que nous disons, qu'il
n'y a qu'une substance, unique, éternelle,
identique, en un mot la'subslance; en
sera-t il plus facile d'expliquer la créa-
tion ? Et d'abord, d'où viendraient les in-
dividualités personnelles humaines? Et
ensuite, tout en laissant faire aux mille
autres questions que cette hypothèse fait
naitre, comment expliquerait-on la seule
apparence matérielle? Par des forces?
Maisconnail-on mieux la force réelle que
la matière? Et puis, pourquoi plusieurs
forces quand il y a unité dans la matière
de substance?La force est-elle d'ailleurs
autre chose qu'une pure conception
savoir celle qui apparait à notre esprit
quand nous concevons deux causes qui se
contrarient? Qui dit force dit puissance
et résistance: or, comme rien ne résiste à
Dieu, la conception de force ou de puis-
sance ne peut pas plus lui être appliquée
que celle de santé.

Ecoutons maintenant M. Oken:«L*ap-
« parilion à soi-même de l'acte primitif
« est conscience de .soi-même. L'éter-
« nelle conscience de soi-même est Dieu.
«

Conscience de soi-même est person-
« milité. L'acte continué de la cons-
« cience ou la conscience de soi-même
« est le fait de la représentation. Dieu est
« par conséquent conçu dans une repré»
« sentation incessante. Des représenta"



« tions sont des actions particulières de
« la conscience actuelledesoi-même;niais
« des actes particuliers sont des choses

« réelles. D'un autre côlé, toutes les cho-
« ses réelles constituent le monde. Le
« monde se forme donc des représenla-
« tions éternelles. Mais les représenta-
« tions apparaissent seulement ou sont

réalisées par ['expression. Le monde

« est par conséquent la parole de Dieu la
« création est donc le parler de Dieu

« Dieu dit, et le monde fut. Ce (lui ne
veut pas dire simplement, Dieu pensa

« et le monde fut, etc. »
[Lehibueh dar

Naturphiliisophie von Oki-n, 1831.) De

bonne loi, cela vaut-il mieux que le mysti-
que Je suis de Zoroastre et le Fiat lux de
Moïse, qui tous deux n'expliipientabsolu-
mentrien, mais qui n'avaient pas non plus
la prétention de rien expliquer? ,lh. T.

CRÉBILLON ( Prospf.r Jolyot DE)
naquit à Dijon en 1674 d'une ancienne
famille de Bourgogne. Son père, greffier

en chef de la chambre des comptes, lui fit

commencer ses.eluiksà Dijon, au collége
des Jésuites, sur les registres \lesquels il

eut ce signalement :puer ingeninsus, sed
insignis nebidn, enlant spirituel, mais
insigne polisson. Ce fut probablement ce
qui détermina à l'envoyer étudier à Palis
au co'lége M^zarin. Quand il eut fini ses
humanités, on le plaça chez un procu-
reur pour le former à l'étude du barreau,
et il fut reçu avocat; triais Prieur, c'était
le nom du procureur, témoin continuel
de sa répugnance pour ce genre d études,
l'engagea à travailler pour le théàtre. San
coup d'essai fut Idnmenée, tragédie qui
obtint plusieurs représentations (1705),
après qu'il eut refait en six jours le cin-
quièmeacteqtii avait déplu à la première.
Il composa ensiiite^/rec(1707):celtetra-
gédie, jouée dix-huit fois, malgré l'atro-
cité du sujet, annonça le génie de l'au-
teur et donna les plus grandes espérances
de son talent. Prieur qui, gravement ma-
lade, s'était fait porter à la première re-
présentation, embrassant son élève lui
dit Je meurs coûtent; je vous ai fait

«
poète et je laisse un homme à la na-

« tion » Après une représentation de

cette tragédie on demandait à Crébillon
comment il avait pu traiter un sujet aussi
terrible: « Je n'avais point à choisir, ré-

« pondit-il: Corneille avait pris le ciel,
« Racine la terre; il ne n:e restait plus

« que l'enfer, je m.'y suis jeté à corps
« perdu.»

Electre, mise au théâtre le 14 décem-
bre 1708, eut un succès encore plus bril-
lant. Le grand froid de ce fameux hiver
en fit suspendre les représentations,dont
deux, à cause de la forte gelée, avaient
été données dans le foyer de la Comédie.

La critique amère que Voltaire a faite
X Electre n'a point nui à la réputation
de cette tragédie. Quand le critique en-
treprit de traiter le même sujet, sous le
titre d'Oreste, et qu'il présenta sa pièce
à Crébillon, alors censeur des ouvrages
dramatiques, celui-ci répondit aux ex-
cuses qu'il lui fit d'avoir osé rivaliser avec
lui: « J'ai été content du succès de mon
«

Électre; je souhaite que le frère vous
« fasse autant d'honneur que la sœur m'en
« a fait. »

Rhadamisteet Ze'/iobie, tragédie jouée

pour la première fois le 12 janvier 1711,
est le chef-d'œuvre de Crébillon. Elle eut
trente représentations de suite et quatre
éditions dans le cours de l'année, dont
deux en huit jours. Xcrcès, tragédie re-
tirée par l'auteur après la première re-
présentation, Scmiramis, jouée sept fois,
n'ajoutèrent point à sa réputation. Quand
il présenta la première de ces pièces à
Louis XV, les yeux du monarque tom-
bèrent sur ce vers

La crainte fil les dieux, l'audace a fait les rois.

Il vaut mieux que ce vers de Voltaire:

Le premier qui fut roifut un soldat heureux.

Pyrrhus, représenté le 29 avril 1726
et joué seize fois, attira toujours un grand
nombre de spectateurs. Ce fut ingt ans
après que parut Catilina (1748) que
l'on applaudit d'abord avec transport. Cet
enthousiasme se refroidi! peu à peu, mal-
gré la beautédurôleprincipal.Le Trium-
c/A/f, représenté en 1754, fut joué dix
fois. L'auteur, âgé de 80 ans, répondit àà
l'un de ses amis qui le pressait d'achever
cette pièce «J'ai enrore l'enthousiasme
« et le feu de mes premières années. »

La versification de Crébillon est sou-
vent dure et manque d'élégance. On lui
reproche,maissans raison, demettredans



la bouche de ses hérosdes maximes dignes
de la Grève. Pour appuyer cette assertion
on a cité huit vers que dit Artaban dans
Xercès; mais Artaban est un conspira-
teur et nos bons auteurs tragiques ont
toujours eu soin de ne prêter des maxi-
mes dangereuses qu'aux conspirateurs et
a>iy flatteurs dans la tragédie; aux valets,

aux soubrettes, aux intrigants dans la co-
médie.

Crébillon fut admis à l'Académie en
1731 il fit son discours de réception en
vers, innovation qui n'a point eu d'imi-
tateurs. Lorsqu'il récita ce vers

Aucun fiel n'a jamais empoisonné ma plume,

des applaudissementsuniversels l'intfr-
rompirent et confirmèrent le témoigna-
ge que sa conscience venait de lui don-
ner.

Une édition de ses œuvres fut faite au
Louvre en 1752, 2 volumes in-4°; ce fut
à l'occasion des tragédies de Crébillon
que parurent les lettres patentes qui dé-
clarèrent les parts d'auteurs insaisissables
comme produit des ouvrages de génie.

Crébillon mourut à Paris le 17 juin
1762, dans sa 89e année. Le 6 juillet, les
comédiens lui firent faire à Saint Jean
de Latran un service auquel assistèrent
des personnes de haut rang, ainsi que
les membres des académies et un grand
nombre d'amis des lettres. Louis XV lui
fit élever dans l'Église Saint-Cervais un
tombeau en marbre qui fut exécuté par
Lemoine, et qu'à l'époque de la dévas-
tation des temples de la religion on porta
au Musée; en 1763 Piroo en avait lait
l'épitaphe. L-n.

CRÉBILLON (Claude-ProsperJO-

LYOT ce), fils du précédent, naquit à Pa-
ris le 14 février 1707. Il avait, dit-ou, le

cœur droit, l'esprit gai, des mœurs hon-
nêtes il est étonnant qu'avec de pareilles
qualités il ait.fail preuve d'une imagina-
tion déréglée, d'un caractère satirique, et
qu'il ait composé des ouvrages licencieux.
Tels sont ses romans qui,sans exception,
excitent le scandale du lecteur, au mo-
ment même qu'ils t'amusent par la va-
riété des portraits et la vivacité des cou-
leurs dont ils sont peints. Le moins ré-
préhensible et celui où il a moniré le plus
de talent a pour titre Les égarements

du cœur et de l'esprit (.1 736). Tanzaï et
lSéadar, Pékin (Paris), 1734, 2 vol.
in- 12, autre roman remarquable par des
allusions satii iques, le fit mettre à la Bas-
tille. Les autres ont pour titre le Sop/ta,
prétendu conte moral qui est un des plus
licencieux de son auteur; Lettres athé-
niennes, Les heureux Orphelins, la Nuit
et le moment le Hasard du coin du feu
Lettres de la marquise de au comte
de Jh quel conte Lettres de la
duchesse de* Sept volumes in-12 con-
tiennent toutes ces merveilles, Londres
(Paris), 1772. L'auteur de tant de facé-
ties scandaleuses a été censeur royal!

Crébillon fils mourut à 70 ans, le 12
avril 1777. L-n.

CltECY (bataille de). Le village
de Crécy département de la Somme,
est célèbre par la victoire qu'y remporta
le roi d'Angleterre, Édouard III, sur
Philippe de Valois, roi de France, le 26
août 134G.

Ces deux princes étaient au fort de la
lutte séculaire qu'avaient soulevée leurs
prétentions à l'hérédité de la couronne
de France, et une armée que Froistard
porte à 100,000 hommes pressait vive-
ment les Anglais dans l'Aiipoumois et
la Guienue, quand Edouard 111, portant
sur sa Hotte 32,000 hommes à leur se-
cours, partit d'Angleterre le 2 juillet.jours il cingla vers la Gascogne;
mais repoussé par les veuts conlraires,
il se laissa persuader par un transfuge
normand Godefroi de Harcourt, de dé-
barquer en Normandie, pays riche et
alors sans défense. Le 12 il prit terre à
la Hogue Saint- Vast dans le Colenlin
puis étendant son front de mari lie, avec
les deux ailes de son armée il balaya les
deux rivages de cette presqu'île, mar-
quant son passage par le pillage et l'in-
cendie. Sa flotte suivait le mouvement,
rasant les côtes et ramassant tous les bâ-
timents jusqu'à la plus pelite barque.
Son corps de bataille, autour duquelcha-
que soir se ralliaient les ailes, s'avançait
par le milieu des terres. Le 14 il était
maitre deHarfleur, le 18 de Valognes

rle 26 de Caen. Enoigueilli par le succès,
il renvoya en Angleterre sa flotte où
étaient entassées les dépouilles du pillage,
les captifs qui semblaient à craindre et



ceux dont on espérait une rançon; puis
il pénétra jusqu'à la Seine. Les ponts en
étaient coupés il remonta sa rive gauche,
brûlant Pont-de-l'Arche, Vernon, Man-
tes, et arriva à Poissy, dont le pont dé-
ti'iiit présentait encore ses piles et ses
attaches. Bientôt ses partis brûlèrent aux
environs le chàteau de Saint-Germain,
Saint-Cloud.Neuilly,Boulogne, Bourg-
la-Reine. Durant la nuit, les Parisiens
voyaient les flammes se refléter dans le
ciel, et le jour, ils reconnaissaient la po-
sition des villages aux masses de fumée
qui s'en élevaient.

Philippe de Valois avait été surpris
séparé par 150 lieues de son armée qui
assiégeait Aiguillon, au confluent du Tarn
et de la Garonne, il n'en pouvait être secou-
ru à temps. Il avait côtoyé depuis Rouen
la marche des Anglais, séparé d'eux par
la Seine dont il remontait la rive droite
et coupait les ponts, sans oser ni pou-
voir engager de combat. Mais bientôt ses
soins, aidés par la vengeance et l'effroi
qu'excitait cette invasion dévastatrice,
réunirent une nouvelle armée. Chaque
jour l'augmentait, efr Edouard vit avec
inquiétude sa retraite nécessaire et com-
promise. Impossible de retourner sur ses
pas à travers un pays ravagé, une popu-
lation au désespoir! il résolut donc de
gagner la Picardie. Le Ponthieu, héritage
de sa mère, en était proche. L'armée des
Flamands pouvait arrivera son secours;
mais il lui fallait d'abord effectuer le pas-
sage de la Seine, puis avec ses soldats
latigués gagner la Somme dont les pas-
sages étaient gardés. Durant cette longue
marche, les Français plus nombreux,
pressant son flanc droit ou ses derrières,
pouvaient l'acculer à la mer ou le jeter
dans la Somme. La position était difficile.
Edouard, pour gagner quelque avance,

efeignit de vouloir passer la Seine au-des-
sus de Paris, et tandis que Philippe deVa-
lois, trompé, se portait au pont Antoni,
les Anglais, rétablissant avec rapidité le
pont de Poissy, y avaient traversé la Seine
le 16 août et gagné deux marches. En
approchant de la Somme ils reconnurent
l'impossibilitéd'en forcer les ponts con-
viction cruelle, car Philippe lesallail at-
teindre avec68,000 hommes. Le23 août,
il entrait à Airainesqu'Edouardvenait de

quitter.' Le prince anglais, plein d'une
sombre inquiétude,part'aitàminuit d'ON-
semont, et le 24, à l'aube du jour, il était
au bord de la Somme, au-dessous d'Ab-
beville, au passage de la Blanche-Tache.
Deux fois le jour le reflux, en se retirant,
y laissait un gué pendant quelques heu-
res*; mais déjà un corps français était
posté sur la rive droite. Edouard parvint
à l'eufoncer et précipita son passage; il
était temps, car les coureurs de l'armée
française arrivant lui prirent quelques
centaines de traînards. La marée mon-
tante arrêta toute poursuite et fit perdre
nnjouràPhilippe,obligéderemonterjus-
qu'au pont d'Abbeville. Alors Edouard
respira. Ses 30,000 hommes, fatigués,
manquant de vivres, ne pouvaient, dans

un pays de plaines, continuer une mar-
che précipitée sans qu'elle se changeât
en déroute.

Le 25 août, à midi, l'armée anglaise
s'arrêta et prit du repos sur la colline
qui domine Crécy au bord de la petite
rivière de Maye. Au sommet était un
bois qui fut environné d'un fossé. On y
enferma les bagages et les chevaux, car,
à l'exception de 1200 cavaliers environ,
Edouard mit à pied ses hommes d'armes.
Son armée, offrant l'image de trois crois-
sans parallèles, couvrait du haut jusqu'en
bas l'amphithéâtrede la colline. La forêt
de Crécy flanquait sa droite; sa gauche
était protégée par le village de ce nom,
par des chariots, des ouvrages en terre et
des arbres gisants. Son front qu'on abor-
dait sans obstacle, étant étroit, on de-

(*) Les habitants du pays donnent générale-
ment le nom de Blanche-Taqne à tous les en.
droits des parties inférieures de la
Somme. De là une erreur des érudits qui placent
le passage de l'armée anglaise au-dessous de
Saint-Valéry et le Croluy. Ils ignoraient qu'eu
cet endroit la Somme,large d'une lieue et demie,
n'est guéable que pendant les eaux les plus bas-
se, et que le gué aboutit à une mnlière imprati-
cable. Un travail récent (1821), dû a un des of-
firiersde n.itre état-major, établitque le passage
s'est effectué vraisemblablement entre Koyelle
et l'oit; qu'nu y rompre 617 7 gués qu'on peut
traverseren une deuii-lirure que res gué» sont
praticables pendant six heures lorsque lu marée
est à morte-eau, et qu'ils ont alors un pied de
profondeur. Dans tes vives eaux ils ont deux
pied» de proloudeur et ne sont guère prati-
cables que pendant trois heures et demie. Sur
chacun de ces gués douze hommes peuveut pdS*
ser de front.



vait perdre en l'attaquant l'avantage du
nombre; et comme chacun de ses trois
corps était divisé en trois lignes, la
première d'archers, la seconde d'infan-
terie, la troisième d'Hommes d'armes à
pied les Français avaient à percer huit
lignes en gravissant une pente, avant d'a-
border la dernière réserve qu'Edouard
tenait sous sa main.

le 26 août, après avoir entendu la mes-
se et communié avec son fils le prince
de Galles, âgé de 14 à 15 ans, il visita
tous les rangs, et se retira vers midi à sa
réserve. Les soldats prirent leur repas
et s'assirent sans quitter leurs files, les

armes devant eux, attendant l'ennemi
dans cette position formidahle.

Alors parurent des chevaliers envoyés
par Philippe à la découverte. On les laissa
tout examiner avec une confiance hau-
taine. D'ailleurs, sous peine de mort, il
était défendu de quitter les rangs.

Le tumultueux désordre de l'armée
française offrait un triste contraste. Une
innombrable infanterie errant au hasard
obstruait les chemins et gênait les mou-
vements mal concertés. On s'était dis-
puté à qui aurait l'avant-garde. Lecomte
d'Alençon, frère du roi, etses 4,000 hom-
mes d'armes n'avaient qu'en murmurant
laissé passer devant eux 6,000 arbalé-
triers génois, d'abord placés à la queue
de leur colonne. Par une pluie conti-
nuelle d'orage qui avait détrempé les
champs et les chemins, l'armée hors
d'haleine venait de faire une marche
forcée de six lieues. Il lui fallait se re-
connaitre, prendre du repos et de la
nourriture. Philippe le sentit et donna
l'ordre de faire halte; mais le comted'A-
lençon traitant de lâches les Génois qui
préparaient leur repas, les força d'avan-

cer. Chacun voulait frapper l'ennemi le
premier, et une émulation générale pré-
cipitant tous les corps, le roi et les ma-
réchaux furent entraînés. Il était trois
heures; les Génois accablés de fatigue et
de faim montrèrent de la répugnance. Ils
se portèrent pourtant à l'attaqueavec de
grands cris, mais sans effet car les cor-
des mouillées de leurs arbalètes étaient
détendues. Les archers anglais avaient
préservé les leurs de la pluie en les met-
tant sous leurs chaperons, et les malheu-

reux Génois tombaient en foule sous la
grêle de leurs traits. Tandis que leurs
chefs se faisaient tuer en s'ettoiçant de
les rallier, Philippe, iudigne, croyait à la
trahison. Ils lurent chargés en ennemis
par le comte d'Alençon, et foulés aux
pieds de ses chevaux dans une horiihle
mêlée. Cette cavalerie, s'en dégageant en-
fin, perça d'un élan rapide les deux pre-
mières lignesdu corps du prince de Gal-
les et se trouva aux prises avec ses che-
valiers. Philippe accourut pour soutenir
/on fière; le second corps des Anglais
descendit de la colline et le combat re-
commença plus furieux. Un instant le
prince de Galles parut sur le point de
succomber; ses maréchaux vinrent con-
jurer Edouard de leur envoyer du rcu-
fort: « Non, répondit- il, j'ai besoin de ma
résirve. Mon fils n'est ni mort, ni blés- p.
Il faut que cette journée soit sienne; ra-
doublez d'elforts! Une circonstance lit
pencher la balance île leur côté. Ils avaient
six pièces d'artillerie, et les Français
avaient négligéou dédaigné dese doni.tr
cet appu. dans la bataille. Leurs cheva-
liers, trébuchant sous la mitraille et les
traits, étaient égorgés à terre par des fan-
tassins gallois armés de leurs coutils.

Les efforts, le combat et le massacre
se prolongèrent ainsi jusqu'àdeux heures
après minuit. Le vieux roi de Bohême,
qui, privé de la vue, avait fait lier Sun
cheval aux freins des chevaux de deux de
ses chevaliers, pour être conduit et férir
au plus fort de la mêlée, gisait étendu mort
avec eux. Soixante chevaliers seulement
restaient autour de Philippe; blessé à la
gorge et à la cuisse, il avait eu lui-même
son cheval tué sous lui. On l'entraîna
enfin, car les Anglais l'eussent pris iné-
vitablement en se portant en avant. Le
silence du champ de bataille abandonne
des Français apprit aux Anglais leur vic-
toire, car dans les ténèbres ils en dou-
taient encore. Des feux allumés partout
montrèrent l'étendue du massacre. Alors
Édouard, descendant de la colline a\tc
sa réserve qui n'avait pas combattu,
félicita le prince de Galles.

Le lendemain les corps des bourgeois
de Beauvais et de Rouen, qui arrivaient
sans direction pour prendre part à la ba-
taille perdue la veille, accrurent le dé-



sastre. Lenombre des Français morts fut
porté de 20 à 30,000 hommes,, sanglante
leçon donnée à leur in discipline. Toute fois
les résultats immédiats se bornèrent pour
Edouard au siège de Calais, qu'avec
60,000 hommes rassemblés de nouveau
Philippe ne put l'empêcher de prendre.
P. EDOUARDIII, PHILIPPEV et Edouard
(le prince). 1) E.

CRÉDIBILITÉ. Nousavonsdit.à l'ar-
tie!eCKRTiTUDE,([ueles différents moyens
capables dè nous conduire à I* certitude
devaient être revêtus de certains caractè-
res déterminant le degré de leur valeur.

Les sens sont à la fois une source de
vérités et d'erreurs; un fait attesté par
leur témoignage n'est pas toujours cer-
tain, n'e< pas tau jour* croyable. Quoi-
qu'il soit physiquement impossible <|ne le
fait dont ils nous amènent l'impression
n'existe pas, absolumentparlant il peut
ne pas être. Toutefois, il ne faut pas
accuser nos sens de celte erreur ce ne
sont pas eux <|iii nous égarent mais nous
basutis notre jugement sur des idées va-
gues qu'ils ne nous donnent pas et dont
ils ne peuvent même pas être la source.

Pour rectifier notre jugement, il faut
se donner garde de s'en rapporter au té-
moignage d'un sens, sans en avoir fait
intervenir d'autres qui confirment la réa-
lité de ce que l'un d'eux nous annonce;
et s'ils sont uniformes dans leur témoi-
gnage, on touche de bien près à la cer-
titude. On l'atteindra à coup sûr si le
fait est soumis à l'observation d'autres

personnes et si leurs sens témoignent
aussi de l'existence du fait.

Quant aux faits qui nous sont attestés
par autrui, comme ils ne tombent pas ou
ne sont pas tombés sous nos sens, nous
ne pouvons en vérifier t'existence que
d'après le rapport d'aulmi, d'après la
tradition orale, écrite ou monumentale;
mais un fait attesté par un seul témoin,
quelque positive que puisse être sa pro-
bité, ne peut être que probable. Il est
vrai que la probabilité (wy.) a aussi ses
degrés, et que, si on ne peut les calculer
avec une précision mathématique, ils ont,
en quelques cas, une certaine valeur.

La tradition orale ne donne la certi-
tude, n'est un motif de crédibilité,
qu'autant que l'on compare les divers

témoignages, qu'autant que, malgré la
différence d'éducation, l'influence des
passions et des préjugés nationaux, les
témoins déposent unanimement sur la
réalité du fait. Il est même nécessaire
de pouvoir remonter jusqu'aux témoins
contemporains et oculaires, et s'assurer
qu'ils n'ont pu se tromper, qu'ils n'ont
pas voulu nous tromper, et qu'il leur eût
été impossible de nous induire en er reur
quand même ilo l'auraieut voulu. On con-
çoit que plusieurs témoins contemporains
et oculaires, et qui n'ont pu douter du
fait, ont passé dans l'àge suivant et y ont
porté leur certitude;qu'ils ont trouvé des
hommes intéressés à s'assurer que ces té-
moins ne les trompaient pas; que, si près
du fiit et des lieux, on eût découvert
l'imposture, et que le fait alors constaté
le devient pour les âges suivants. Cepen-
dant un objectera qu'un grand nombre
de faits faux ont été transmis par tradi-
tion, que leur fausseté n'a été reconnue
que fort tard la tradition est donc une
source d'erreurs. A cela nous répondrons
qu'un fait, quoique faux, peut être attesté
par un grand nombre de témoins; mais
on distingue facilement la vérité, car un
fait vrai nous permet de remonter du té-
moin de ce fait jusqu'au fait même. Au
contraire, si le fait est faux, plus on re-
monte avec les lignes traditionnelles qui
l'ont attesté, plus elles s'effacent arrivé
au dernier chainon, le fait est évanoui,
on ne trouve pas un seul témoin oculaire;
il n'y a de palpable que le préjugé, l'i-
gnorance, l'esprit de parti, qui ont in-
vente le mensonge. Reconnaissons toute-
fois que la tradition orale a besoin d'être
appuyée par la tradition écrite ou l'his-
toire.

Troisconditions sont nécessaires pour
donner aux faits attestés par l'histoire UQ
motif de crédibilité.

On doit d'abord constater Vauthenti-
cité du livre qui atteste le fait, c'est-à-
dire s'assurer qu'il n'est point supposé,
qu'il appartient réellement à l'auteur au-
quel il est attribué. Un livre est nécessai-
rement suppose s'il n'a pas été cité par
les contemporains de celui dont il porte
le nom, quand ils en auraient eu l'occa-
sion; s'il ne retrace nullement le carac-
tère de son auteur; s'il ne porte pas



l'empreinte du siècle où il passe pour
avoir été écrit; si le style, les idées, ne
sont point en harmonie avec les idées
alors reçues, avec la manière d'écrire
alors adoptée; s'il fait allusion à des usa-
ges ou à des systèmes que l'on ignorait.

L'authenticité étant constatée, il im-
porte de démontrer t intégrité en s'as-
surant que le livre est parvenu jusqu'à
nous sans aucune altération. Cet examen
est du domaine de la critique, qurs'é-
claircit sur cette question en comparant
les diverses éditions, en appréciant les
variantes et en ne tenant pour certains
que les faits dont le récit est constam-
ment le même. Il est à remarquer que
s'il s'agit d'un livre auquel se rattache
l'intérêt général, et que quelques exem-
plaires aient été altérés, il en est toujours
qui ont échappé à l'altération et qui ai-
dent à découvrir l'imposture,

Enfin, il reste à s'assurer de la véra-
cité des historiens; tâche assez difficile,
car on ne peut se dissimuler que l'impar-
tialité n'est pas lonjoms leur partage;que
souvent ils écrivent sous l'influence de
préjugés nationaux ou de caste, de l'in-
térêt privé, de la crainte ou du désir de
plaire; qu'il ne leur est pas toujours fa-
cile de ifc pas céder à l'imagination qui
travestit tout ce qu'elle sait embellir; on
sait que les mêmes événements, racontés
par divers historiens,prennent une.forme
dilférente en raison de la plume qui les
retrace. Ici la prudence commande de
distinguer les faits d'avec les réflexions
de l'auteur qui les raconte, les faits ac-
cessoires d'avec les faits principaux, et
de n'ajouter foi qu'au fait sur lequel
tous les historienss'accordent.

Relativement aux faits attestés par la
tradition monumentale, la vérité n'en
est garantie qu'autant que le monument
a été érigé dans te temps même où le
fait est arrivé, pour en transmettre le
souvenir; hors ce cas, il n'a d'autorité que

pour prouver qne, du temps de son érec-
tion, on croyait publiquement à l'exis-
tence du fait mais alors, quellequesoit sa
notoriété, il peut avoir été érigé par une
tradition erronée. La tradition monumen-
tale n'est infaillible pour accuser la vérité
du fait quesi elle remonte au fait même;
un monument élevé longtemps après le

fait ne le rend pas plus croyable qu'il ne

l'est au moment où on le construit. L. d. C.
Cette matière, sur laquelle nous re-

viendrons au mot Critique, a été traitée
avec talent dans une série d'articles qu'on
attribuait à feu Ahel Rémusal et qui ont
paru dans V Universel journal alors pu-
rement littéraire; ils sont renfermésdans
les nos 256, 263, 277, 295, 303, 310 et
325 de l'année 1829. S..

CRÉDIT (écon. politique).«C'est, dit
J.-B. Say, la faculté que possède un
homme, une association une nation, de
trouver des prêteurs. Il se fonde sur la
persuasion où sout les prêteurs que les
sommes prêtées lcur seront rendues et
que les conditions du marché seront
fidèlement remplies. » Les lois du crédit
entre les particuliers sont fort simples
et se prêtent à une foute de combinaisons
dont les principales et les plus ordinaires
sont si connues qu'il serait inutile de les
expliquer, peut-être même de les men-
tionner. Un négociant ouvre un crédit à
un tiers, soit en espèces, soit en mar-
chandises, soit en escomptes,condition
que celui-ci lui tiendra compte de l'in-
térêt ou non, et le remboursera soit en
numéraire effectif soit en valeurs, soit
en marchandises, soit eu services, à des
époques plus ou moins rapprochées. Les
lois du crédit /mb/ic c'est-à-dire des
engagementsque contractent les gouverne-

ments modernes envers leurs créanciers,
sont plus compliquées. Nous allons les
faire connaître avec quelques développe-
ments.

Les gouvernements de l'antiquité ont
eu rarement recours au crélit quelques
historiens pr tendent cependant que
Philippe de iviacedoine ouvrit des em-
prunts dans les principales villes de la
Grèce pour les intéresser à sa cause.
Pendant la paix, on thésaurisait l'excédant
des recettes sur les dépenses, et l'on
faisait ainsi face aux besoins extraor-
dinaires si ce fonds n'était p:is suffisant,
on frappait Je contributionsexorbitantes;
on falsifiait la monnaie, on en altérait le
titre mesures pratiquées encore au-
jourd'hui enÉg\pte, en Turquie et dans
les républiques de l'Améiique du Sud,
mais peu propres à établir et conso-
lider le crédit public. Les gouverne-



ments modernes ont renoncéà ces moyens
odieux. C'est un progrès, mais ce progrès

a eu aussi ses inconvénients. Le système
de défrayer une partie des services publics
par l'emprunt et en donnant pour ga-
rantieleproduit à venir de diverses taxes
prit naissanceà Gênes, passa de là Veni-
se, fut ensuite perfectionné en Hollande
et introduit en Angleterre par Guillaume,
III. Mais cen'était encore là qu'une faible
ébauche du système des dettes fondées,
qui devait bientôt prévaloir, système
décevant,qui, cachantà tous les intéressés
leur situation réelle, a entraîné les gou-
vernants et les peuples dans les entreprises
les plus ruineuses. Dès l'origine on a
attribué au crédit public une puissance
exagérée c'était la pierre philosophale
d'une autre époque. En France Melon
assurait que les dettes nationales n'aug-
mentent ni ne diminuent la richesse pu-
blique; en Angleterre, l'évèque Berkeley
considérait la dette publique comme une
mine inépuisable; en Hollande, Pinto
allait plus loin encore, il prétendait
qu'une dette publique accroît la richesse
de tout le montant de son capital et les
hommes politiques les plus, influents sou-
tenaient de leur autorité ces étranges
paradoxes. Ces erreurs ont eu des con-
séquences funestes pour la prospérité
des nations modernes.

Pour subvenir aux besoins extraordi-
naires des états, on engagea d'abord le
produit de certaines taxes pendant plu-
sieurs années, jusqu'àce que le capital em-

prunté fût payé. Dans d'autres circons-
tances on concéda des privilèges, des im-
munités, à ceux qui ouvraient le crédit,
ou bien les gouvernements émirent des
mandats sur leurs propres caisses à des
termes plus ou moins éloignés, mandats
qu'ils faisaient escompter par des ban-
quiers affidés, et qu'ils avaient soin de re-
nouveler la plupart du temps à l'échéance

nu moyen d'une nouvelle émission. Mais
toutes ces ressources ne créaient qu'un
crédit bien précaire et n'éloignaient que
temporairement l'époque du rembourse-
ment. Il fallait trouver un système plus
perfectionné: les circonstances se char-
gèrent de le découvrir. Les prodigalités
de Léon X et de Jules II avaient épuisé
le trésor papal; Adiim VI avait telle-

ment abusé de la vénalité des chargea
qu'il était impossible d'employiT encore
ce moyen; Clément VII, qui leur suc-
céda, obligé de recourir à toute sorte
d'expédients, créa une dette permanente
dont l'intérêt fut fixé à 10 p. 100. C'est
peut-être de cette époque que date le
système actuel du crédit public; cepen-
dant c'est en Angleterre qu'il a pris son
plus grand développement, et de là
Il a été naturalisé en France, ainsi due
nous le verrons aux articles DETTE et
EMPRUNT PUBLIC. Guillaume III, en
montant sur le trône d'Angleterre, se
trouvait dans une position des plus dif-
ficiles. Charles II son prédécesseur avait
dévoré toutes les ressources de l'état
Louis XIV avait épousé la cause des
Stuarts et s'el forçait de les replacer sur
le trône; Jacques II était presque maître
de l'Irlande, et dans la Grande-Bretagne
il avait un parti nombreux et puissent.
Le peuple et la cour n'aimaient pas le

nouveau roi, ils se défiaient tle l'diningcr.
Si Guillaume eût eu recours à des im-
pôts extraordinaires, il aurait donnéaux
jacobites le moyen de dépopulariserson
gouvernement, d'exciter l'irritation pu-
blique, et, par suite, de compromettre le
succès définitif de son entreprise. Les
emprunts ou le crédit furent sa seule
ressource; mais, au lieu d'emprunter à
des échéances fixes, il contracta des
emprunts dont le capital ne serait rem-
boursable que lorsque l'état se trouverait
en mesure de payer. Cette condition était
peu avantageuse aux prêteurs aussi ne
l'acceptèrent- ils qu'en faisant payer au
nouveau roi un interêt usuraire, ou plu-
tôt en ne livrant que les trois quarts ou
les deux tiers de l'emprunt nominal.
Ainsi, lorsque Guillaume avait besoin
d'un million, on ne lui livrait que
700,000 liv., et il s'engageait à payer les
intérêts d'un million; intérêt excessif,
mais qu i.en dernier résultat, ne grevait
pas autant la nation que s'il lui eût fallu
verser dans les caisses de l'état la somme
tout entière. Telle est t'origine de ce
système de crédit public, adopté avec
différentes modifie niions par tous les
gouvernements modernes, système qui
u'a d'autre avantage, comme nous l'a-
vous déjà dit, que de dissimulerle capital



emprunté pour ne faire ressortir que l'in-
térêt à servir. Mais comme chaque admi-
nistration a trouvé dans ce système la fa-
culté de faire supportera à la nation des
dépenses extraordinaires sans compro-
mettre sa popularité, tous les gouverne-
ments ont eu intérêt à le faire prévaloir,
surtout depuis que l'amortissement est
venu lui prêter son appui factice. Voy.
les articles AMORTISSEMENT, DF.TTE,
EFFETS PUBLICS, EMPRUNTS,FONDS CON-
solidrs etc. L. G.

CRÉDITfdroit parlementaire),voy.
BUDGET t. IV, p. 318.

CRi'DIT (commerce). C'est, en fait
de commerce et de finance, la faculté
d'emprunter sur l'opinion conçue de
l'assurance du paiement. Cette définition
renferme l'effet et la cause immédiate
du crédit. Son effet est évidemment de
multiplier les ressourcesdu débiteur par,
l'usage des richesses d'autrui. Les sûre-
tés réelles sont les capitaux en terres,
en meubles, en argent ou en revenus;
les sûretés personnelles sont le degré
d'utilité qu'on peut retirer de la faculté
d'emprunter, l'habileté, la prudence,
l'économie,l'exactitude de t'emprunteur,
et la confiance que sa moralité particu*
lière inspire.

La foi en des sûretés de ces diverses
natures a fait naitre dans le commerce
ce qu'on appelle les lettres de crédit,
lettres missives qu'un marchand négo-
ciant, banquier, et même toute autre
personne hors du commerce, adresse à

un de ses correspondants établi dans un
lieu plus ou moins éloigné du signataire,
et par lesquelles celui-ci lui mande de
fournir à des tiers porteurs de ces lettres
une certaine somme d'argent, des mar-
chandises, ou indéfiniment tout ce dont
il aura besoin pendant son séjour. Ceux
qui ont reçu ou fait remettre de l'argent
ou des objets dont on a demandé la li-
vraison en vertu d'une lettre de crédit,
sont contraignables au paiement de
même que si c'était une lettre de change.
Il est facile d'abuser de ces sortes de
lettres, quand l'ordre de fournir de l'ar-
gent est indéfini ou quand il est au por-
teur, car la lettre peut être volée. Il faut
donc user de1 prudence, d'une part,
en désignant au correspondant la per-

sonne à qui le crédit est fait de manière
qu'il ne puisse être trompé, et d'autre
part en limitant ce crédit, afin qu'on
n'abuse pas de la facilité que donne un
crédit sans bornes à celui qui est auto-
risé à s'en prévaloir. F. R-D.

CREDO, profession de foi, .ainsi
nommée parce qu'elle commence par ce
mot Credo, je crois. Elle est composée
de douze articles et renferme l'abrégé de
ce qu'un chrétien doit croire. On en at-
tribne la rédaction aux apôtres, et c'est
pour cela qu'on l'appelle ordinairement
Symbole des apôtres. La doctrrne vient
certainement d'eux mais il n'est nulle-
ment certain qu'ils l'aient eux-mêmes
rédigée avant de sortir de Jérusalem. Il
est plus vraisemblable que le Credo a
été composé pour repousser les hérésies
qui se sont élevées dans les premiers
siècles sur les vérités fondamentales du
christianisme. On n'a pensé à formuler
la croyance que lorsqu'elle a été atta-
quée. Aussi, dans les églises où il ré-
gnait moins d'erreurs, le Credo avait
moins d'étendue, moins d'articles. De là
les variantes qu'il présente dans les di-
vers exemplaires qui nous sont parvenus
et que William King a fort bien remar-
quées dans son Historia sjmboli apos-
tolici, Leipzig, 1706, in 8°, et ailleurs.

Il y a encore le Credo dressé à Nicée
en 325, et augmenté à Constantinople
en 381 que l'on chante à la messe, au
moins depuis le commencement du viB
siècle, et auquel on a ajouté dans le IXe
siècle la particule^?//o^«e. (L'auteur de
cet article a traitécette matièred'une ma-
nière plus spéciale dans le Journal des
paroisses, 1831.) V. Symbole. J. L.

CRÉDULITÉ. La crédulité est une
faiblesse ou quelquefois un travers de
l'esprit. Elle dispose l'homme qui en est
atteint à croire sans examen aux choses
les plus invraisemblables.

L'ignorance entraine toujours à sa
suite la crédulité. Dans celles de nos
provinces où- l'instruction a le moins pé-
nétré, le peuple a encore une foi robuste
en une foule de préjugés et de supers-
titions. Il croit aux sorciers, aux sorts,
aux dangers du vendredi et du nombre
treize, etc., etc. La crédulité est, au
surplus, si naturelle à l'homme que



nous avons vu récemment,près du prin-
cipal foyer de la civilisation et des lu-
mières, aux portes de Paris, de crédules
villageois vider leurs bourses pour ache-
ter à un paysan plus madré de la pré-
tendue corde de pendu, qui devait, sui-
vant eux leur porter bonheur. Dans
la capitale même cette superstition était
généralement répandue il n'y a pas en-
core longtemps, et même aujourd'hui
D'y a-t-il pas un grand nombre de per-
sonnes ( et nous ne parlons pas seu-
lement de la classe peu éclairée) qui
croient à l'art divinatoire et vont con-
sulter des tireurs de cartes sur leurs
destinées? Il est vrai qu'en pareil cas la
cupidité, t'ambition et plus d'une autre
passion du cœur humain viennent puis-
samment eu aide à la crédulité. On croit
toujours aisément ce qu'on craint ou ce
qu'on espère. Voy. Divination.

Il y a une grande différence entre le
croyant et le crédule le premier n'a-
dopte une opinion, n'ajoute foi à un fait,
qu'après en avoir examiné et pesé les

preuves (voy. Croyance); l'autre reçoit
ses opinions toutes faites il est né pour
être la dupe constante de tous les char-
latans.

Toutefois il est bien difficile que la
crédulité ne conserve pas un petit coin
dans l'esprit le plus élevé. Une femme
spirituelle a dit, par une variante du

mot de Beaumarchais plus juste peut-
être que le mot lui même « Il y a
« des gens d'esprit qui ont des places
« betes. » Le roi philosophe Frédéric II
n'aimait pas à voir sur sa table des cou
teaux formant une croix et s'empressait
de changer leur position. Nous avons vu
chez nous, dans le dernier siècle, des
incrédules plus crédules encore sur cer-
tains points; les jongleries du comte de
Saint-Germain et du fameux Cagliostro
(yoy. ces noms) en ont fourni plus d'un
exemple, et c'est à cette époque qu'un
poète disait sans trop d'exagération £

On ne croit plus en Dieu, mais on croit fort
au diable.

tandis que Cerutti terminait ainsi sa
pièce ingénieuse sur le cliarltitanisme

Le Français si malin est encore plus crédule.

Sauf la crédulilé politique qui, depuis

un demi-siècle, a été mise à de trop fré-
quentes épreuves pour être restée bien
vive, celte assertion ne manquerait pas
encore de fondement aujourd'hui. Les
trois volumes de feu M. Saignes (Des
erreurs et des préj ugéi répandusdans la
société) ne la laisseraient pas manquer
de pièces justificatives.

Il est pourtant un genre de crédulité
que sa cause rend en quelque sorte res-
pectable c'est celle de l'être qui ne peut
supposerchez les autres des torts et des
vices qu'il ne trouve point chez lui-
même. Une femme tendre est toujours
crédule; un homme probe croit facile-
ment à la probité d'autrui chez la pre-
mière, c'est une touchante erreur; chez
le second, c'est presque une vertu. M. O.

CltKKKSilisoz Criks), nation sauvage
habitant à l'est de l'Alabama et à J'ouest
de la Géorgie dans les États-Unisde l'A-
mériquedu JJTorcl, et qui elle-mème s'ap-
pelle Muscogees ou Muscogis. On lui a
donné le nom de Creehs à cause du grand
nombre de petites rivières ou criques
du pays qu'elle habite. Autrefois elle oc-
cupait un territoire très étendu dans la
Géorgie au commencement de ce siècle
elle en a cédé la plus grande partie au
gouvernement américain; mais elle a ré-
solu de ne plus rien abandonner du ter-
ritoire qui lui reste, et en 1825 il en
coûta la vie à un de ses chefs, pouravoir
négocié avec les Américains une nou-
velle vente de terrains. Dans leurs hosti-
lités les Creeks sont une nation redou-
table pour les Américains civilisés,quoi-
qu'elle ne se compose plus que de 20 à
25 mille individus, dont 5,000 guer-
riers on en eut la preuve en 1813 lors-
que, s'étant emparés du fort de Mimms,
ils y exercèrent de grandes cruautés, et
en 1836, lorsque, à l'instigation des Sé-
minoles, ils prirent les armes contre les
blancs. Ils se sont souvent battus con-
tre les Choctaws, leurs voisins. Depuis
que la chasse a cessé d'être leur princi-
pale ressource, les Creeks se sont adon-
nés à fagriculture; ils ont destroupeaux;
ils fabriquent de l'huile, des cuirs et de
lit poterie. Us habitent des villages et ont
admis chez eux des missionnaires améri-
cains dont les efforts, joints aux relations
commercialesentre les Creekset les États-



Unis, finiront probablement par civiliser
cette nation décimée.

Les peuplades qui habitent les bords
du Flint, du Chataoudii et de l'Apala-
chicola sont désignées sous le nom deSé-
minoles, de même que ceux qui demeu-
rent entre les deux premières s'appel-.
lent Cowetaulgas. D-g..

CREFELD, et non pas Crovelt, ville
manufacturière de la province prussienne
du Rhin, est bâtie dans le goût moderne
des Hollandais,et compte près de 30,000
ames. C'est aux réfugiés fraqçffls, hol-
landais et allemands, qui, aux xvie et
xvne siècles, échappèrent à la persécu-
tion de quelques souverains catholiques,
qu'elle doit t'origine de cette grande in-
dustrie qui fait sa richesse. Il y a près de
800 Mennonites d'origine hollandaise;
le reste de la population consiste en pro-
testants, catholiques et juifs. Crefeld
bâtie avec régularité, a une belle place
publique; de jolis jardins entourent la
ville. Elle est remplie de fabriques, qui
d'abord ne fournissaient que des toiles,
de la rubannerie et de la passementerie,
et qui maintenant livrent aussi au com-
merce une grande quantité de fil de co-
ton teint, de velours légers, de soieries
de toutes espèces, surtout de soies légè-
res, de la bonneterie en laine et en co-
ton, de la grosse draperie des cotonna-
des, flanelles, etc. Ces diverses mar-
chandises sont fabriquées non seulement
dans la ville même, mais encore dans la
plupart des villages d'alentour;beaucoup
de teinturiers habitent au milieu des
jardins. Crefeld possède aussi d,es tanne-
ries, savonneries, distilleries, raffineries
de sucre, etc. On évalue à 12/000,000
de francs les velours et autres soieries
produites annuellement sur cette place
industrieuse.

Dans les landes des environs de Cre-
feld, le duc de Branswic força, le 23
juin 1758, l'armée deLouisXV de battre
en retraite: 66,000 Français, commandes
par le comte de Clermont (voy.) éprou-
vèrent dans cette journée un échec con-
sidérable, malgré leur forte position.
Les alliés(Anglais, Hanovriens, Hessois,
Brunswickois au nombre de 54,000
hommes) n'eurent que 2,000 hommes
de tués. Du temps de l'empire français,

Crefeld était une sous-préfecture du dé-
partement de la Roer. D-c.

t iïlXIXGI.R (Mme), voy. Stich.
CRÉMATION, voy. Bûcher et Au-

to-da-Fé. 3
CRÈME. Ce mot désigne toute sub-

stance qui vient se placer à la surface
d'un liquide à la suite d'un repos plus ou
moins prolongé; en général il fait naître
dans l'esprit l'idée de qualités supérieu-
res dans telle ou telle substance de là
proviennent les différentes applications
qu'on en a faites. Originairement, et aveca
plus de raison, le nom de crème a été
donné à cette matière grasse et huileuse
qui surnage dans le lait et que l'on retire
à mesure qu'elle s'est formée, pour en
confectionner le beurre (voy.).

La crème est d'une consistance assez
épaisse; elle est grasse au toucher, sa sa-
veur est douce; elte rend le lait plus
agréable et plus nourrissant; le lait non
écrémé se conserve plus longtemps.

On se sert de la crème comme d'un
topique adoucissant dans certaines affec-
tions cutanées, comme les dartres, les
«rysipèles, etc.

On a aussi nommé crème les liqueurs
alcooliquesauxquelles,au moyen du su-
cre, on a donné cette onctuosité que l'on
remarque dans la crème, ou au moins
d'une manière approchante on veut
aussi, par cette dénomination donner

une plus grande idée de leurs qualités.
On appelait autrefois crème de chaux

la pellicule qui vient se former à la sur-
face d'une dissolution de chaux exposée
à l'air libre, et qui n'est que du carbo-
nate de chaux (voy. ce mot j. L. S- Y.

En économie domestique, les crèmes
sont des préparations alimentaires com-
posées de lait, d'oeufs et de sucre, et
diversement aromatisées. On leur fait
prendre au bain- marie une consistance
moyenne. Cette espèce de mets a les pro-
priétés adoucissantes et nutritives qu'on
peut leur supposer d'après les éléments
qui entrent dans leur composition. F. R.

CRÈME DE TARTRE [cremor tar-
tari ). Le sel que l'on désignesous ce nom
dans le commerce est du tartrate acidule
de potasse auquel se trouvent mêlés 7 à
8 centièmes de tartrate de chaux, de
l'oxide de fer et de l'oxide de manganèse



en petites quantités. Il est d'un blanc un
peu sale; il cristallise en prismes à quatre
pans dont les extrémités sont terminées
en biais sa saveur est aigre et laisse une
impression de fadeur; il fond difficile-
ment dans la bouche et craque sous la
dent. La crème détartre, exposée sur des
charbons ardents, fume et exhale une
odeur empyreuinalique; elle brûle et lais-
se un résidu charbonneux qui blanchit

par l'incinération peu soluble dans l'eau
froide, elle l'est beaucoup plus dans l'eau

*.bouillante'; mais celle-ci dépose par le
refroidissementune grande partie du sel
qu'elle tenait en dissolution.

Ce sel existe tout formé dans le vin; ilil

se place sur les parois et au fond des

tonneaux qui ont contenu ce liquide, en
couches dures, plus ou moins épaisses,
que l'on détache avec des instruments
tranchants (voy. Taktre). L'extraction
de ce sel forme depuis un temps immé-
morial une branche considérable du

commerce de Montpellier. On y emploie
le procédé suivant: on choisit le tartre le
plus grenu, on le réduit eu poudre; il
est dissous dans l'eau jusqu'à ce que ce
liquide soit saturé. On fait bouillir cette
dissolution pendantun certain temps, on
la passe ensuite à travers des cariés de
toile; la dissolution saline est reçue du ris
des terrines évasées, où, par le refroi-
dissement, se déposent les cristaux de la
crème de tartre. Ce premier produit est
encore coloré on procède à une seconde
dissolution dans laquelle on projette
quatre ou six parliesd'argile sablonneuse;
celle dissolution est passée et évaporée
jusqu'à pellicule, comme la précédente,
et reçue dans les cristallisoirs. On obtient,
par le refroidissement, des cristaux très
purs que l'on. expose au soleil pour en
augmenter la blancheur.

La crème de tartre ne se dissolvant
que difficilementdans t'eau même bouil-
lante, on a dû chercher à la rendre plus
soluble pour en faciliter l'usage comme
médicament. Léinery avait déjà décou-
vert que le borax produisait cet effet;
longtemps après on donna comme nou-
veau le procédé de cet habile pharma-
cien on a seulement substitué au borax
(borate de soude) l'acide borique cris-
tallisé. Cent parties de crème de tartre

du commerce et vingt-cinq parties d'a-
cide borique dissoutes dans unesulfisante
quantité, la dissolution évaporée jusqu'à
siccité, donnent une masse solide, pres-
que'cassante, d'un blanc terne, soluble
dans deux parties d'eau bouillante et
dans trois d'eau froide. C'est ce qu'on
appelle crème de tartre soluble, compo-
sée, d'après Vogel, de 80 parties de crème
de tartre et de 20 d'acide borique.

On emploie la crème de tartre soluble

en médecine comme purgative et apéri-
tive iiq£ once de ce sel mêlée avec deux
onces de sucre, et le mélange versé peu
à peu dans trois verres d'eau bouillante,
forment ce que l'on nomme limonade
anglaise, purgatif très agréable qui eut
une certaine vogue dans le temps, mais
dont l'usage est moins général aujour-
d'hui.

Dans les laboratoires on se sert de la
crème de tartre du commerce pour ex-
traire l'acide tartrique.

En teinture, ce sel est associé à l'alun,
comme mordant.

Chez quelques peuples du Nord il sert
aux mêmes usages que le sel de cuisine
( chlorure de sodium) dans la prépara-
tion des aliments. L. S-t.

CREMEJJT terme de grammaire la-
tine,de cresco, croître, désigne l'augmen-
tation de syllabes qu'éprouvent les noms
à certains cas et les verbe» dans leurs
conjugaisonsPour les norus, le nominatif
sert de thème, et dans les verbes c'est la
seconde personne du présent de l'indica-
tif. On ne regarde comme crément que la

.syllabe ou les syllabes qui précèdent la
dernière ainsi homo a un crément dans
Aorninisel deux dans /(omin'ibus. Cantas
a un crément dans cantabo, deux dans
cantaveram et trois dans can{&\e\\mus.
La quantité des créments est établie par
des règles qu'enseigne la prosodie. F. D.

CRÉNEAUX, ouvertures percées
dans les murailles des châteaux,des corps-
de-garde, ou autres bâtiments qu'on veut
mettre en état de défense. On leurdonne
30 à 40 centimètres de haut, 7 à 8 de
large à l'extérieur et pour ajouter à
l'étendue du champ de tir, ou les élargit
à l'intérieur à proportion de l'épaisseur
des murs. Ce moyen est d'une très bonne
défense, puisqu'il permet de tirer sur



l'ennemi sans s'exposer à ses coups; il
donne aux postes détachés leiemps d'at-
tendre des secours qui viennent de plus
ou moins loin, ou qui rencontrent des
obstacles dans leur marche. En campa-
gne, on est fort heureux de rencontrer
un cimetière, un moulin, une église, un
château, même une simple maison, pour
occuper et harceler un ennemi supérieur
en nombre. On élève une banquette der-
rière les murs, on y perce des créneaux,
et on parvient ainsi à se maintenir pen-
dant assez longtemps. Depuis les émeutes
de 1831, les événementsdejuin 1832 et
d'avril 1834, dans lesquels plusieurs pos-
tes de la capitale, attaqués à l'improviste,
ont été désarmés par les insurgés, on a
cherché à les mettre pour l'avenir à l'abri
de cet inconvénienten crénelant les murs,
les portes et les volets des croisées des
principaux corps- de-garde et surtout de
ceux qui sont isolés. Cette mesure pure-
ment défensive, en donnant aux hommes
de service le moyen de s'enfermer au pre-
mier signal d'émeute, les met d'abord à
l'abri de toute surprise et ensuite en
état de se défendre si on vient les atta-
quer. C-TE.

CRÉNEQUIN, voy. Cranequiiî.
CRÉOLES,en espagnol criollôs, nom

que les nègres exportés d'Afrique don-
naient au xvie siècle à leurs enfants nés
dans le Nouveau-Monde,et que les Es-
pagnols leur ont emprunté pour l'appli
quer à leur propre descendance.Depuis,
le nom de créoles est resté attaché à tous
les habitants des possessions espagnoles
ou portugaises nés en Amérique de pa-
rents blancs ou issus de sang blanc, sans
mélange. Dans les Indes-Occidentales,
on l'a même étendu aux animaux do-
mestiques nés dans le Nouveau-Monde,
paropposilionà ceux qui y ont été trans-
portés de l'ancienenfin il a été appliqué
aussi aux noirs nés de parents noirs en
Amérique.

Les créoles proprement dits ont la
peau d'une couleur brun clair, et rare-
ment ils ont les joues colorées, ce qui
provient du climat. Ils ont le système

nerveux très' sensible, le tissu celluUiYe

sec, et peu d'embonpoint, les liquides
de la chair s'évaporant par la chaleur.
Ils sont irritables et irascibles t violents.

impérieux et effrénés dans leurs désirs
aussi ne mettaient-ils ni bornes aux
mauvais traitements infligés à leurs es-
claves ni mesure dans leur commerce
illégitime avec eux. Aujourd'hui les
créoles dominent dans l'Amérique cen-
trale et dans celle du nord, où leur
orgueil pèse sur les hommes de couleur
(voy. Couleur) et sur les noirs. Jadis
ils éprouvaient eux-mêmes les effet's de
celui des Espagnols venus d'Europe,
alors seuls admissibles aux emplois, si-
non dans les iles, au moins sur le con-
tinent.' Ce n'est qu'en 177G qu'une
ordonnance de Charles III les rendit
aptes à remplir les fonctions militaires,
civiles et ecclésiastiques. J. H. S.

CRÉPIN et f.RÉPINIEN (SAINTS).

D'après la tradition, ils étaient frères.
On dit qu'ils vinrent l'un et l'autre de
Rome dans les Gaules, au milieu du me
siècle pour annoncer l'Évangile. Ils se
fixèrent à Soissons. Le jour ils remplis-
saient les fonctions du ministère pour
lequel ils étaient venus, et la nuit ils
exerçaient la profession de cordonnier
pour subsister, quoiqu'ils fussent d'une
condition distinguée. Ils avaient déjà
converti une multitude d'idolàtres, lors-

que Maximien Hercule, étant arrivé dans
la Gaule belgique, les fit arrêter l'un et
l'autre et les livra au préfet du prétoire
Rictius Varus, qui les appliqua d'abord
à de cruelles tortures et finît par les
condamner à perdre la tête, en 387.

Dans le vj" siècle, on bâtit à Soissons
une magnifique église sous l'invocation
de saint Crépin et de saint Crépinien.
Saint Éloi {voy.) enrichit leur chàsse de
divers ornements. Ils acquirent en peu
de temps une grande célébrité et leurs

noms se trouvent dans les martyrologes
de saint Jérôme de Bède, de Florus,
d'Adon et d'Usuard. Le bon Henri né
dans le duché de'Luxembourg, les prit
pour patrons de l'association ou com-
munauté dés frères cordonniers qu'il
fonda en 1646 par les conseils du ba-
ron de Renty et sous la direction du curé
de Saint-Paul de Paris. Les membres de
celle communauté, dont il est parlé dans
Hélyot (Histoire des ordres religicux,
t. VIII), se levaient à cinq heures du ma-
tin, faisaient la prière en commun, en-



tendaient la messe tous les jours, gar-
daient le silence, qu'ils n'interrompaient
que par le chant des cantiques ou tes
variations de quelques prières, visitaient
les pauvres dans les hôpitaux et dans les
prisons, et vaquaient à plusieurs autres
exercices de piété et de charité.* Cette
communauté, supprimée à la révolution
de 1789, fut rétablie au commencement
de la Restauration dans l'église métro-
politaine de Paris.L'auteur de cet article
y prononça le premier panégyrique, le 27
octobre 1816.11 y a quelques années que
l'association est dissoute, J. L.

CRÉPUSCULE. Le crépuscule est
cette lumière que l'on aperçoit vers l'ho-
rizon après que le soleil est couché ou
un peu avant son lever. Dans ce dernier

cas, cette lumière, avant-coureur du so-
leil, se nomme généralement l'aurore
(vojr.\ Le crépuscule est donc un inter-
médiaire,une transition successive, entre
le jour et la nuit close. Il est dit à des

causes analogues à celles qui produisent
la réfraction c'est l'atmosphèreterrestre
qui réfléchit les rayons épars du soleil,
de manière que la lumière est encore as-
sez brillante pour nous éclairer et nous
empêcher de voir les astres, quoique le
soleil soit au-dessous de l'horizon. La
partie éclairée de l'atmosphère a pour
base l'horizon.

On estime communément que, lorsque
le soleil qst à 18 degrés au-dessous de
l'horizon, on commence à voir les petites
étoiles. Cet abaissement du soleil est ce
que l'on appelle, en astronomie, l'arc
demersion ou l'arc de vision. Il sert à
déterminer la durée du crépuscule, mais
il change suivant certaines circonstances.

Ainsi la durée du crépuscule est le
temps que le soleil met à descendre per-
pendiculairement de 18 degrés au des-
sous de l'horizon. Mais cet astre décri-
vant un parallèle plus ou moins petit, un
arc plus pu moins oblique à l'horizon il
faut qu'il parcoure un nombre propor-
tionnel de degrés de ce parallèle pour at-
teindre l'arc d'éinersion de 18 degrés
La durée du phénomène varie donc sui-
vant les latitudes; elle change encore sui-
vant la vue de t'observateur. Sous la la-
titude de 35 degrés, la variation est
d'environ 25 minutes; elle est presque

d'une heuresous cellede 45 degrés. L'in-
égalité augmente à mesure qu'on s'appro-
che des pôles. Ainsi lecrépuscule dure en-
viron 50 jours sous le pôle nord. A Paris,
il y a crépuscule toute la nuit depuis le
10 juin jusqu'au 10 juillet, lorsque le so-
leil est près du solsticed'été, et c'est vers
le 2 mars et le 10 octobre que le phé-
nomène a la moindre durée; elle est de
1 h. 47 min; sous l'équateurelle n'est que
de 1 h. 12 min. Ces valeurs sont données
dans l'hypothèse généralement admise
que l'arc d'éinersion est de 18°. Si on
le supposairplus grand ou plus petit, on
conçoit que la durée du crépusculeéprou-
verait des variations proportionnelles.

La détermination de la plus courte
durée du crépuscule est un problème cu-
rieux qui a longtemps occupé Jean Ber-
nouilli, astronome et géomètre célèbre.
D'autres solutions en ont aussi été don--
nées par Euler, D'Alembert et Boscovich,
etendernierlieuparCagnoli,qui l'a trou-
vée d'une manière très simple. E. B-n.

CIVÉQUI (maison de), l'une des plus
anciennes familière France, était ori-
ginaire du pajs rf'Artois, d'où elle s'é-
tendit ensuite en Picardie et dans plu-
sieurs autres provinces. La sirerie d'où
elle tirait son nom était un petit village
situé près de Fiuges (aujourd'hui dépar-
tement du Pas-de-Calais).Cette famille,
éteinte peu d'années avant la révolu-
tion de 1789, remontait,selon quelques
généalogistes, jusqu'à l'année 857, où

on place l'existence d'un sire Arnoul
de Créqui, dit le Vieux ou te Barbu,
qui fut un des plus zélés serviteurs du roi
Charles-le-Simple. Mais ce n'est qu'en
986 que l'on trouve avec quelque certi-
tude un Ramf.lin, sire de Créqui, qui
fonda l'abbaye de Ruisseauville', près de
Boulogne-sur-Mer,et qui eut probable-
ment pour fils BAUDOUIN, le grand ba-
ron, dont la devise était Nul ne s'y
frotte.

Les diverses branches de cette maison
fournirent les seigneurs de Bernieulles,
de Fressin, de Fléchin, de Blécourt, de
Canaples, de Bléquin, de Hémont, de
Cléri, d'Auffeu, de Ricey, de Heilly,
de Bierback de Raiinboval, de Torchy,
de Royon etc., et donnèrent un car-
dinal, deux maréchaux de France, un



général des galères et plusieurs évêqnes.
La branche aînée, dite des'sires de Cré-
qui, se fondit en 1543 avec la maison
de Blanchefort, d'où sont sortis les ducs
de Créqui et princes de Poix, remplacés
ensuite dans leurs principautéspar ta mai-
son de Noailles (voy.).

Voici quelques-uns des membres les
plus illustres des diverses branches de
celle qui nous occupe ici.

Jacques de Créqui, dit de Heilly,
connu dans l'histoire sous le nom du ma-
réchal de Guienne fut l'un des princi-
paux chefs de l'année que le duc de Bour-
gogne envoya en 1408 contre les Liégeois
révoltés. Il fut ensuite employé à com-
mander les troupes réunies en 1410 con-
treles princes liguésen faveurde la maison
d'Orléans. En 1413, il fut nommé lieu-
tenant général en Guienne, et s'opposa
au progrès des Anglais aussi fructueuse-
ment que le lui permirentles efforts con-
traires des sires d'Albret et du comte
d'Armagnac.Fait prisonnier et conduit à
Bordeaux à la suite d'une rencontre qu'il
eut avec le capitaine du chàteau de Sou-
bise, il fut délivré assez à temps pour
assister, en 141 5,àla bataille d'Azincourt,
où il fut de nouveau pris par les Anglais
et condamné à mort sous prétexte qu'il
s'était échappé de sa prison de Bordeaux.

HENRI de Créqui, seigneur de Bier-
back^ fit avec saint Louis le voyage de
la Terre-Sainteet fut tué devant Da miel le
en 1240. JEAN de Créqui, seigneur de
Canaples, fut l'un des 24 premiers che-
valiers de la Toison-d'Or, créés par le
duc de Bourgogne en 1429, et l'un des
défenseurs de Paris contre l'armée du
roi Charles VII, conduite par Jeanne
d'Arc. CHARLES de Créqui, de Blanche-
fort et de Canaples, épousa la fille de
François, duc de Lesdiguières, en 161 l,
et devint maréchal de France en 1625,
pour prix des services rendus à la cour
pendant la guerre de Louis XIII contre
les mécontents et contre la reine-mère.
Il se distingua dans deux ambassades qui
lui furent confiées à Rome et à Venise, et
mourut sur le champ de bataille en 1638.
François de Bonne, de Créqui fils du
précédent et duc de Lesdiguières, égale-
ment maréchal de France en 1668, fut
longtemps jaloux de Turenne, sous les

ordres duquel il refusa de servir.Devenu,
après la mort de celui-ci, doyen des ma-
réchaux de France, il se distingua dans
les campagnes de 1677 et 1678 qui ame-
nèrent la paix de Nimègue; il mourut en
1687. CHARLES, duc de Créqui et prince
de Poix, fut ambassadeur de France
à Rome et gouverneur de Paris, où il
mourut la même année que le précédent,
dont il était le frère aîné. Enfin Jacquks-
CHARLES, marquis de Créqui M.inerbe,
assista à la bataille de Fontenoy, fut
fait lieutenant général en 1748, puis
grand'croix de Saint-Louis, et se retira
du service en 1754, pour aller mourir
dans son gouvernement de Domme en
Quercy, dans l'année 1771. Le marquis
de Créqui, le dernier de sa race, aimait
et cultivait les lettres; il avait épousé
Anne Lefèvre d'Auny qui mérita par
ses connaissances et son esprit d'être
comptée parmi les femmes célèbres du
xvme siècle. Elle est morte à Paris en
1803, dans un âge très avancé. On vient de
publier sous son nom des Mémoires sans
doute supposés.. D. A. D.

CRESCENCE, Crescentiusou Cenci, `

était le fils de Théodora-la-Jeune,le ne-
veu de Marosie, le cousin du pape Jean XI
et du patrice Albéric. Enhardi par la mort
d'Othon Ier (973), Crescence se saisit du
nouveau pape Bennit VI et le fit étran-
gler au château Saint-Ange. Cependant
Boniface VII, par lequel il le remplaça,
ne fut pas d'abord un docile instrument,
et dans l'anarchie qui s'ensuivit la fac-
tion de Tusculum reprit le dessus; mais
bientôt, se réconciliant avec Crescence,
Boniface Vil rentra dans Rome, fit mou-
rir de faim ou par le poison l'antipape
JeanXIV au châteauSaint-Ange,et laissa

son protecteur gouverner sous le titre de
prince, comme Albéric l'avait fait sous
celui de patrice. A Boniface, mort en
985 et dont le cadavre fut pendu par le
peuple à la statue de Marc-Aurèle, suc-
céda Jean XV, que Crescence ne laissa
venir à Rome qu'après avoir fait ses con-
ditions. Ce nouveau pape appelait le jeune
Othon III, pour le délivrerdeCrescence,
lorsqu'il expira. Othon, alors en roula
pour Rome, fit élire à la place son cousin
Brunon, qui prit le nom de Grégoire Y,
peu de tempsaprès il parut dans cette c*-



pitale du monde où Crescence, mis en
jugement par son ordre, s'entendit lire
sa sentence de mort; mais l'intercession
du pape fit commuer sa peine en un snn-
ple exil. Aussi, à peine Othon eut-il
quitté Rome que Crescencerevint, força
Grégoire de se sauver à Pavie, et fit avec
Vévêque de Plaisance une convention en
vertu de laquelle celui-ci aurait le trône
pontifical et Crescence la puissance tem-
porelle dans Rome, sous la protection de
l'empire grec. Ce plan reçut un commen-
cement d'exécution l'évéque élu prit le

nom de Jean XVI; mais la brusque ap-
parition d'Othon (998) mit fin à ces in-
trigues. Crescence, assiégé au château
Saint-Ange par le margrave de Misnie
Eckard se rendit aux Allemands et
cette fois fut exécuté avec douze de ses
complices.Stéphanie, sa femme, fut livrée
à la brutalité des soldats impériaux. Elle
s'en vengea, dit-on, en faisant périr par
le poison Othon (1002), dont elle gagna
la confiance soit comme mailresse soit
comme médecin; mais l'historien con-
temporain Ditmar de Mersebourg fait
mourir Othon de la rougeole. VAL. P.

CRESCENDO mot italien qui sigui-
fie en croissant, et par lequel on indique
que le volume des sons doit s'élever par
une gradation insensible. Souventou l'u-
nit à d'autres termes, comme crescendo
il forte, crescendo sin al forte, ce qui
veut dire qu'en enflant les sons on doit
atteindre ou ne pas atteindre leforte.
Lorsque le crescendo embrasse peu de
notes, il se marque par deux traits cou-
pés à angle aigu qui vont en s'écartantde
gauche à droite (– =c^) sinon, on se sert
simplement du mot entier ou de ses abré-
viations, cresc. ou cr. Jomelli est le pre-
mier compositeur qui l'ait écrit sur une
partition, mais l'effet n'en était pas moins
connu avant lui. Entre les deux termesex-
trêmes du crescendo, le pianissimo et le
fortissimo, on compte plusieurs nuances
de volume très sensibles, le piano, le
rinforzando, le mezzo-jorle,le più forte:
Les instruments à vent et à cordes, les
timbales, la grosse caisse, sont à peu
près les seuls qui permettent de réaliser
le crescendo le piano, la harpe, ne les
rendent qu'incomplètement. Mais si l'ar-
tiite Uolé peut l'exécuter avec assez de

facilité, combien l'orchestretrouve d'ob-
s<acles avant de pouvoir obtenir un ré-
sultat passable! Il u'y a guère que les or-
chestres de Berlin de Stuttgard, et sur-
tout celui du Conservatoirede Paris, qui
puissent faire comprendre la puissance du
véritable crescendo. Le dernier est seul

en possession de réaliser admirablement
le crescendo il tempo qui n'est rien moins
qu'un accroissement insensible du mou-
vement jusqu'à l'allegro ou lepresto. On
conçoit aisément la prodigieuse difficulté
de ce tour de force. Le crescendo pério-
dique, tel que l'a conçu Rossini dans la
plupart de ses ouvertures et dans plu-
sieurs finales d'opéra, a fait époquedans
l'histoirede fart;depuisvingt ans, presque
tous les compositeurs modernes, français
ou allemands,ont emprunté, à la manière
italienne, tou tes les ressources de ce moyen,
absolument épuisé aujourd'hui, et dont
la mode et le' goût commencent à faire
justice. MCB B.

CRESCENTINI (Girolamo), un des
plus célèbres chanteurs castrats (voy.)
qui aient jamais existé, naquit àUrbania
prèsd'Urbino,et fut placé 1res jeunedans

un des conservatoires de Naples. L'é-
poque de son début, qui eut lieu à Rome
en 1788 dans l'opéra seria, fait supposer
que celle de sa naissance n'est pas anté-
rieure à 1770, puisque généralement les
castrati montaient sur la scène de fort
bonne heure. En 1790 son succès fut
grand à Vérone et à Padoue; Venise lui
donna, en 1794, les preuves d'une vive
admiration; et le primo musico d'Italie
chanta pour la première fois à Vienne
en 1797, aux grands transports des AI-
lemands qui le préférèrent bientôt à son
rival Marchesi. Vers 1799 il devint à
Lisbonne l'objet du plus vif enthou-
siasme. Suivi des regrets de l'Espagne,
où il passa, Crescentini repartit pour
Vienne, où il reparut, le 28 avril 1804,
dans Roméo et Juliette deZingarelli. Son
succès fut immense; toutes les feuilles
de l'époque se répandirent en éloges ma-
gnifiques sur la pupelé, la grâce, la flexi-
bilité de sa voix, sur le charme de sa
méthode et l'entraiuement passionné de
son jeu mérite si peu commun parmi les
chanteursde son espèce. Mais quelle que
soit l'expression exagérée d'une frénésie



dont les papiers du temps font foi, nous
n'avons pu trouver nulle part le récit
d'une scène sentimentale, que plusieurs
biographesont répétéeàveccomplaisance.
Au moment où Crescentini, après avoir
chanté à,Vienne le fameux air Ombra
adorata, s'inclinait devant les bruyants
transports de l'auditoire, deux blanches's
colombes, portées dans des nuages, s'é-
chappèrent, dit-on, de la voûte, et vin-
rent déposersur sa tête une couronne de
lauriers; vraie ou non, la fadeur de cette
flatterie n'est pas indigne du goût et de
l'esprit de celte époque. Mais un fait
plus important et fort peu connu dans la
vie de Crescentini, c'est qu'il fut nommé
chanteur de la chambre impériale et
maitre de musique de la cour de Vienne.
Nous ne le suivrons pas dans le brillant
voyage qu'il fit en Italie à la fin de 1 804

Vienne le vit avec des transports de joie
reparaîtredans l'opéra si peu caracléris-
tique des Horaces et des Curiaces. Mais
ce bonheur ne fut pas de longue durée.
Frappé du merveilleux talent de Cres-
centini, Napoléon signa à Schœnbrunn
l'ordre de le faire conduire à Paris avec
quantité d'autres curiosités d'art trouvées
à Vienne. Il le créa premier chanteur de
la cour et de sa chapelle particulière avec
un traitement de 30,000 francs. Cela fit
oublier à Crescentini son espèce d'enlè
vement. En 1809, après l'avoir entendu
chanter, sur le théâtre de la cour, Ombra
adorata, l'empereur lui envoya, avec un
riche présent, la décorai ion de l'ordredela
Couronne de fer.Depuis, sa faveur n'ayant
fait que s'accroître, le chanteur dédaigna
les applaudissementsdn public et se ré-
serva pour les plaisirs de Napoléon. Les
événements de 1814 et 1815 lui furent
trop pénibles pour demeurer en France:
il regagna l'Italie, où l'on se flatta vai-
nement de l'entendre surdifférentsthéâ-
très. De profonds regrets le poursuivaient
sans cesse; après avoir essayé de retrou-
ver les sublimes inspirations de son ta-
lent, il renonça définitivement, en 1825,
à reparaitre en public, et se voua à l'en-
seignement de son art. Nommé directeur
de la musique du collége royal à Naples
avec un traitement de 120 ducats par
mois, Crescentini passe ses vieux jours
dans une retraitepaisible. Dans ses meil-

leures années, il avait composé quelques

ouvrages à la manière italienne: l°iin
recueil de 12 ariettes, d'un caractère
doux et coulant, écrites dans les cordes
du médium; 2° un autre recueil de 6
ariettes, italiennes et allemandes, moins
heureuses que les premières. On lui attri-
bue l'air de Roméo et Juliette, Ombra
adorata que Zingarelli n'aurait fait
qu'instrumenter; mais le reste de ses
œuvres ne justifie guère une supposition
qui n'est d'ailleurs établie sur aucun té-
moignage. Son meilleur ouvrage est sans
contredit le Recueil d'exercices jiour la
vocalisation musicale ou Raccolta di
esercizi per il canto il est encore es-
timé. Mce B.

CRESCENZIO ou DE CRESCENTIIS
(PiebbéJ, né en 1230 à Bologne, est
conaidéié comme le restaurateur de l'a-
gronomie en Italie. II fut avocat et asses-
seur de la Podesta jusqu'au moment où
les troubles survenus dans sa ville natale
le forcèrent à abandonner ses occupa-
tions habituelles. Il voyagea dans toute
l'Italie, recueillant partout d'utiles ob-
servations mais ce ne fut que trente ans
plus tard qu'il put retourner dans sa pa-
trie, alors pacifiée, et où il fut élevé à la
dignité de sénateur. Déjà âgé de 70 ans
il commença à mettre en pratique, dans
uu petit domaine qu'il possédait auprès
de Bologne, les connaissances qu'il avait
acquises pendant une longue carrière
qu'il termina, dans ce paisible séjour. A
la demande de Charles II, il rassembla
les fruits de ses expériences dans un ou-
vrage intitulé Rurdlium commodorum
lib. XII. Cet ouvrage, enrichi des re-
marques des savants de Bologneauxquels
son auteur le soumit, est un monu-
ment plein d'intérêt pour l'histoire de
son siècle qu'il devance, et même pour
les progrès de l'esprit humain. Apostolo
Zeno a prouvé que le traité de Pierre
Crescenzio dans lequel il adopte en
grande partie l'ordre de Columelle, a été
primitivement écrit en latin; mais une
traduction italienne, publiée à Florence
en 1487, et qui est encore très estimée
à cause de la pureté du langage, a fait
penser qu'il s'était servi de sa langue ma-
ternelle. D'ailleurs Crescenzio connaissait
bien les anciens et il s'était servi de leurs



travaux avec intelligence et discerne-
ment. Ses principes sont simples et ap-
puyés sur l'expérience; il se montre
exempt de préjugés, et pendant plus d'un
siècle il a joui d'une haute estime dans
toute l'Europe. Son ouvrage fut traduit
dans la plupart des langues européennes
et particulièrement en français (1373).
Charles V, roi de France,en fit faire une
magnifique copie qui fut multipliée à l'é-
poque de la découverte de l'imprimerie.
La plus ancienne édition latine que l'on
connaisse, et qui est fort rare, est de
1471, Aug,bourg, in fol. La traduction
fait partie des Classici italiani, Milan
1805, etc. C. L. m.

Pour écrire son admirable Traité d'a-
grirulture,Crescenzio s'entourade toutes
les lumières, interrogea le savoir de tous
les hommes les plus distingués, notam-
ment ceux de l'université de Bologne, et
en profita avec cette modestie sage qui
est un des plus sûrs garants de la gloire.
Dans cet ouvrage, composé en 1309 d'a-
près la demande de Charles II, roi de
Naples, on rencontre des citations de
tous les agronomes classiques, ce qui
prouve que la science en Italie n'a jamais
cessé de vivre par une tradition plus ou
moins suivie, plus ou moins générale.

Linné donna le nom de Crescenzio à

une plante américaine. Désormais ce nom
ne peut plus périr ddns la science. T-mo.

CRESCIMBKXI(Gioyanni-Maria)
naquiten1663 à Macerata (Marchèd'An-
cône). A 13 ans il composa une tragé-
die il était académicien à 15, cela ne
pouvait manquer. Le mauvais goût du
siècle l'avait gâté; mais la lecture des odes
de Filicaja lui montra la bonne route:
Crescimbeni s'y mit avec zèle et il vou-
lut y ramener les autres. C'est dans ce
but qu'il fonda l'Arcadie (voy.), institu-
tion qui a fait son temps et qui même n'a
jamais été chose bien importante car
sans l'Arcadie, le bon goût, c'est-à-
dire le bon sens, serait revenu. Mais l'in-
tention de Crescimbeni et de ses collè-
gues était bonne, et il faut leur en savoir'r
gré. Crescimbeni, sous le nom d'Alphé-
sibée, était le gardien de ce troupeau de
pasteurs innocents, qui mesuraient le
temps par olympiades et qui étaient pro-
tégés par JeanV, roi duPortugal.Son prin-

cipal ouvrageestl'Histoiredclapoésievul-
gaire (Historia délia wlgar poesia, Ro-
me, 1698, in-4°, et réunie à deux autres
écrits dé Crescimbeni, Rome, 1730-31,6 6
v. in-4°),ouvragequi manque de critique,
de vues nouvelles, d'agrément, mais où
il y a beaucoup de faits, de citations,
de matériaux précieux. Il traduisit en
vers les homélies de Clément XI. On le
fitchanoine; mais il voulut mourir (1728)
habillé en jésuite. 0 Alphésibée! Tm-o.

CRESPI. Parmi les neuf peintres de
ce nom cités par Lanzi, six, de la même
famille, appartiennentà l'école milanaise,
et trois à l'école bolonaise.Les deux plus
célèbres de l'école milanaise sont les sui-
vants.

Jeaw-Baptiste, dit le Cerano, du lieu
où il naquit en 1557, étudia à Rome et
à Venise. Il joignit à son talent pour la
peinture une grande connaissance de l'ar-
chitecture et de l'art de modeler, fut
versé dans les lettres, excella dans l'é-
quitation et jouit à la cour de Milan de
tous les honneurs et prérogatives dus à

ses rares mérites.Pensionnépour présider

aux vastesentreprisesducardinal Frédéric
Borromée et diriger l'académie de Mi-
lan fondée par ce prélat, il s'acquit une
grande renommée. En peinture, en ar-
chitecture, en sculpture, les travaux exé-
cutés par lui ou sous sa direction sont
considérables. Du premier de ces arts,
dans lequel il s'est plus particulièrement
distingué, on cite le Baptême de saint
Augustin, à Saint-Marc, qui rivalise avec
un tableau de César Procaccini placé en
regard;Saint Charles et saint 4mbroise,
à Saint-Paul, tableau supérieur à ce que
les Campi ont peint de mieux dans cette
église; le Rosaire, à Saint-Lazare, qui

1 fait paraitre moins belles qu'elles ne le
sont les admirabtes fresques de N uvolone.
J.-B. Crespi, inégal dans ses produc-
tions, tantôt plus coloriste que dessina-
teur, tantôt plus dessinateur que colo-
riste, mais presque toujours franc, spiri-
tuel et harmonieux, n'a pas connu la grâce
naturelle. Ses figures paraissentguindées,
tourmentées. Il mouruten 1633.

DANIEL, son parent, son élève, son
rival, et plus tard son supérieur, naquit
en 1590 à Milan, ou, selon d'autres, à
Basto-Arsizio, et eut pour second maitre



le plus célèbre des Procaccini. Ses carac-
tères de têtes sont ordinairement bien
choisis, expressifs; ses figures de saints
portent l'empreinte d'une belle âme; ses
ordonnancessont belles, bien combinées;
chaque personnage occupe la place qui
convient à son rang, à son action; les

costumes sont exacts, riches et variés se-
Inn le besoin; enfin ses peintures, tant à
fresque qu'à l'huile, sont remarquables
par une grande vigueur de coloris. Pour
se faire une idée du mérite de cet artiste
il faut avoir vu sa grande Déposition de
croix dans l'église de la Passion si riche
en productions des arts, son Saint Paul
premier hermite, son Saint Antoine à
San- Vittore-al,Corpo de Milan, sa La-
pidation de saint Etienne au musée
de Brera, et surtout ses représentations
des principaux traits de la Vie de saint
Bruno, à la chartreuse de Milan, qui
sont ses dernières et ses plus admirables
productions. Sur le tableau où Roger,
comte do Sicile et de Calabre, est repré-
senté trouvant saint Bruno en prière
dans sa cellule, il a traeé ces mots Da-
niel Crispas Mediolanensis pinxit hoc
templum anno 1629. Ce peintre est mort
de la peste en 1630, à l'âge de 40 ans.

Joseph-Makie Crespi que l'élégan-
ce habituelle de son costume fit sur-
nommer l'Espagnol, est le père et le
plus célèbredes peintres bolonaisqui por-
tent son nom. Il naquit à Bologne en
1665, et mourut dans la même ville en

1747. Toni, Canuti, Cignani furent suc-
cessivement ses maitres. Dès sa jeunesse
il s'appuya sur les véritables bases du
goût, étudia les grands maîtres Bologne,
à Venise, à Modène, à Parme, à Urbino
et à Pesaro. Il fut grand coloriste et par-
vint, au moyen de la chambre noire, à
rendre avec une vérité étonnante les ef-
fets de lumière les plus extraordinaires.
Original, facétieux, caustique de son
naturel, ses tableaux se ressentent de la
bizarrerie de son esprit, et jusque dans
les sujets d'histoire qui réclament de la
gravité, de la grandeur ou de la noblesse,
il cherche à égayer son spectateur. Dans
les sept sacrements qu'il peignit pour le
cardinal Ottoboni, et dont l'originalité
d'invention est si vantée, le mariage est
figuré par l'union d'une jeune fille de 14

ans avec un octogénaire, union qui ex-
cite le rire des assistants et étonne même
le prêtre et les deux témoins des ma-
riés. Ce peintre a laissé un nombre consi-
dérable d'ouvrages, mais la plupart sont
des facéties, des bambochades, des ca-
ricatures. Ils n'en sont pas moins très
recherchés, principalement ceux qu'il aa
peints avant qu'il eut adopté cette ma-
nière de colorier économique, superfi-
cielle, sans empâtement, qui a limité
à quelques années le relief et l'éclat de
ses tableaux. Il a gravé à l'eau-forte
un assez grand nombre d'estampes dont
plusieurs portent le nom de Mattioli.Elles
sont la plupart fort rares. Les unes sont
dans le goût de Rembrandt, d'autres dans
la manièrede SalvatorRosa. Le Massacre
des innocents est sa pièce capitale. Cette
pièce a été gravée des deux côtés d'un
même cuivre. L. C. S.

CRESPY (TRAITÉ DE). Crespy, petite
ville de canton du départementde l'Oise,
n'est guère remarquableque par ses mar-
chés de boisetdegrains,etparlapaixqui
y fut conclue vers le milieu du xvie siècle
entre la France et la maison d'Autriche.
Par le traité de Crespy, l'empereurChar-
les-Quint et le roi de France Francoisler
convenaient qu'il y aurait entre eux et
leurs sujets bonne et perpétuelle paix,
avec liberté de pratiqueet de commerce;
que chacun d'eux restituerait à l'autre
tout ce qu'il lui avait enlevé depuis la
trêve de Nice. Le roi de France devait

donner quatre otages comme garantie de
la restitution des places qu'il avait con-
quises en Piémont l'empereur devait
.évacuer immédiatement la Champagne
aussi n'était-il point appelé à donner
d'otages pour cette partie de l'exécution
du traité. De plus, l'empereur et le roi
s'engageaient à travailler de concert à la
réunion de l'Église, ce pour obvier, di-
saient-ils, à V extrême danger et hazard
où se trouve notre saintefoi, et cela par
tous les moyens et expédients qu'ils avi-
serontparensemble convenir à si bonne
et très sainte œuvre. Les deux monarques
s'obligeaient également à défendre la
chrétientécontre les Turcs, et pour ce se-

cond objet François s'engarpait à four-
nir, six semaines après qu'il en aurait
été requis, six cents hommes d'armes à



sa solde et dix mille hommes de pied.
Le roi renonçait à tout droit auquel il
pourrait prétendre sur aucune partie du
royaume d'Aragon et du royaume de
Naples, sur le comté de Flandre, le comté
d'Arlois et leurs dépendances, sur la
Gueldre et le Zutphen de son côté
l'Empereur renonçaitau duché de Bour-
gogne et à ses dépendances,et aux villes
et seigneuries que Philippe-le-Bon,duc
de Bourgogne et père de Charles-Ie-Té-
méraire, avait possédées sur la Somme.
Tous les priviléges des sujets, dans les
pays cédés, étaient garantis de part et
d'autre avec une parfaite réciprocité.
Il était convenu de plus que le duc d'Or-
léans, second fils de François, épouse-
rait ou la fille aînée de l'Empereur, on la
seconde fille de Ferdinand roi des Ro-
mains on lui donnerait pour dot, soit
l'héritage de l'ancienne maison de Bour-
gogne clans les Pays Bas et la Franche-
Comté, soit le duché de Milan. Les états
de la maison de Savoie, conquis par
François Ier, devaient être restitués au
duc. Le traité 'de Crespy était le plus
honorable que la France eût conclu de-
puis le commencement du siècle; pour
la première fois le roi n'abandonnait
aucun de ses alliés. Mais ce traité ne de-
vait pas avoir une longue durée. A. S-R.

CRESSON nom vulgaire d'origine
germanique(Are«een allemand), lequel
s'applique à différentes rrucifères cul-
tivées comme herbes potagères, en outre
remarquables parleurs propriétés diuré
tiques, antiscorbutiques et dépuralives.,

L'espèce qu'on appelle plus spéciale-
ment cresson, et à laquelle on donne la
préférence en France, du moins dans la
capitale, est le cresson de fontaine ou
cresson d'eau (Sisjrmbrium nnsturtium,
Linn. ), plante vivace, commune dans
toute l'Europe aux bords des eaux cou
rail tes. Le cresson alénois ou cresson des
jardins (Lepidium salivum, Linn.), ori-
ginaire de Perse, est une plante annuelle,
dont les jeunes feuilles, à raison de leur
saveur piquante, s'emploient fréquem
ment à l'assaisonnement des salades. Le
cresson dès près (Carda mi ne pratensis,
Linn.), peu recherché chez nous pour
les usages culinaires, est très estimé dans
beaucoup d'autres contrées et peut rem-

placertous égards le cresson de fontaine:
tout le monde a pu le remarquer dans
les prairies un peu humides qu'il orne
au printemps de ses fleurs roses; les
amateurs en cultivent, dans les parterres,
une très belle variété à fleurs doubles.
Enfin, on rencontre aussi dans les pota-
gers le cresson de terre ou cresson vivace
(Erysimum prœcox,Smiih.), tout-à-fait
analogue aux espèces précédentes quant
à ses propriétés.

Le spilanthe ( Spilanthes oleracea,
Linn.), nommé improprement cresson
de Para, appartient à la famille des
composées et ne doit point être con-
fondu avec les vrais cressons; mais d'ail-
leurs ce végétal jouit des mêmes vertus
et se cultiveaussi comme herbe potagère,
notamment dans les pays chauds. Eu. SP.

On fait à Paris une grande consom-
mation de cresson; en toute saison il y
arrive par jour 20 voitures chargées de
cette plante, à 300 fr. chacune; ce qui fait

une consommation d'environ 2 millions
par an. Cependant avant 1810 il n'exis-
tait pas en France de cressonnières ar-
tificielles le long des sources et des fossés

comme en Allemagne la première fut
établie par M Cardon dans la commune
de Saint-Léonard, entre Senlis et Chan-
tilly, à l'aide d'ouvriers que cetadminis-
trateur avait fait venir d'Erfurt. S.

CRÉSUS, célèbre roi de Lydie, avait
pour père Alyatte II, de la race des
Mermnades, qui mourut vers l'an 559
avant J.-C. Il avait de 32 à 35 ans lors-
qu'il monta sur le trône. Éphèse con-
quise, toute la confédération" çolienne
et ionienne obligée de lui payer tribut,
enfin l'Asie-Mineure occidentale sub-
juguée par ses armes, étendirent le
bruit de son nom jusque dans la Grèce
et donnèrent lieu aux exagérations de
ceux qui virent en lui le roi le plus puis-
sant et le plus riche de l'époque. Dans
le fait, son royaume, borné d'une part
par la mer Egée et de Pautiepar le fleuve
Halys ( Qisil -Irn:aq ) ne contenait pas
plus de 9,000 lieues carrées, et les ri-
chesses accumulées dans son palais
considérables pour le temps, semble-
raient ordinaires ou même médiocres de

nos jours. Crésus, sans doute, partageait
l'enivrement général et croyait qu'on ne



pouvait l'approcher sans être ébloui de
sa magnificence. Solon étant venu à
Sardes sa capitale, reçut de lui un ac-
cueil faslueusement hospitalier; toute
l'opulence du monarque lydien fut éta-
lée à ses yeux. « Ne suis-je pas l'homme
le plus heureux qui ait jamais existé? »
demanda le prince au sage. – « Non,»
répondit Solon; et il lui cita les noms
d'hommes qu'il regardait comme plus
fortunés que lui (vojr. Clêobis).,« Mais
tous ces heureux sont morts. – Oui,
et avant sa fin nul ne peut être salue
du nom d'heureux. » Le superbe Ly-
dien ne goûta pas ces vérités et ne té-
moigna plus que de la froideur à son
hôte. Mais il dut s'apercevoir bientôt que
Solon avait raison. Atys, son frère chéri,
mourut à la chasse. Peu après, l'accrois-
sement de plus en plus rapide des con-
quêtes dé Cyrus vint l'épouvanter sur son
trône. Déjà il avait inutilementenvoyé des
secours aux rois d'Assyrie menacés par
le roi des Mèdes et des Perses. Beau-
coup de Babyloniens, sans doute, s'é-
taient réfugiés dans ses états, et l'instant
approchait auquel il fallait ou prendre
les armes on accepter le joug du nou-
veau maitre de l'Asie. Crésus consulta
les oracles, parmi lesquels celui, de Del-
phes lui sembla mériter la préférence
il fondit ses lits d'argent, sa vaisselle d'or,
pour la convertir en lingots qui furent
portés au Dieu, et enfin il obtint la fameu-
se réponse « Si Crésus franchit l'Halys
« il renversera un grand empire. » Ef-
fectivement Giésus secondé sans doute
par des alliés nombreux (la Tbrace, l'É-
gypte, etc.), passa en revue à Sardes
une armée de 420,000 hommes, marcha
vers l'Halys, et, après diverses affaires
peu importantes, livra bataille à Cyrus
dans les plaines de Thymbrée. La vic-
toire ne fut pas indécise, comme on l'a
dit, puisque, dans la nuit suivante,
Crésus, cédant le champ de bataille, se
retira vers sa capitale. Cyrus le poursuit,
l'atteint le force à une seconde bataille
sous les murs de Sardes, le bat, le ré-
duit à s'enfermer dans la ville, qui bien-
tôt est prise d'assaut. Ainsi était ren-
versé un grand empire c'était le sien.
Dans le tumulte de l'assaut, Crésus lui-
même périssait sans la miraculeuse ex-

clamation qu'arrache à son fils muet
jusque-là la piété filiale « Soldat, ne tue
« pas Crésus! » Ces mots arrêtent l'épée
élincelante mais on charge le roi de
fers, on le traine devant Cyrus, qui or-
donne de le faire mourir. On va le pla-
cer sur le bûcher, lorsque, à la vue des
flammes, Crésus s'écrie « 0 Solon! So-
o Ion Solon l» Cyrus, présent au sup-
plice veut savoir ce que signifie ce cri
Crésus lui raconte son entretien avec le

sage d'Athènes. A cette leçon pratique

sur l'instabilité des grandeurs humaines,
Cyrus lui-même se sent touché de pitié:
Crésus n'est plus son ennemi; il le place
parmi ses satrapes, peut-être lui rend
son royaume, mais comme prince de
Perse, et en mourant le recommandeà
son fils Cambyse. En Crésus s'éteignit la
dynastie des Mermnades, la dernière des
dynasties lydiennes. VAL. P.

CRÈTE, grande île de la Méditerra-
née, célèbre dans l'antiquité sous ce
nom qu'elle a perdu au moyen-âge par
suite de la domination des Sarrazins ve-
nus d'Espagne. Aujourd'hui elle porte
celui de Candie. Elle est comprise, du
sud au nord, entre 34° 54' 23" lati-
tude N. du cap Theodia, et 35° 40' 28"
latitude N. du cap Spada; et, de l'ouest à
l'est, entre les 21° 8' 25" et 23° 59' 35"
longitude orientale du méridien de Pa-
ris. Sa plus grande longueur, du cap Sa-
lamone [Sala ino ni uni promontorium) au

cap Saint-lNicolas[Inachoriumpromon-
torium) est d'environ 58 lieues. -Sa
plus grande largeur, du cap de Retimo
au cap Theodia, est de près de 13 lieues;
la moindre, du port Trano, golfe de
Mirabel, à l'embouchure de la rivière
Gira-Petra dans le golfe du même nom,
est d'un peu moins de trois lieues.

La Crète,comme l'Italie par les Apen-
nins, est traversée dans sa longueur par
une chaîne de montagnes dont le noeud,

presque au milieu de l'île, est le célèbre
mont Ida (yoy.),berceau deJupiter.De ce
point partent de longs et hauts contreforts
qui sont: à l'ouest, les montagnesde Spha-
kia, dont les habitants (les Sphakioles),
comme les Maniâtes de Morée, défendus
par les lieux autant que par leur courage,
ont conservé leur indépendance;les mon-
tagnes blanches [Levka Ori) prolonge-



ment de celles de Sphakia, et qui s'in-
fléchissent du sud-est au nord ouest
puis de là, courant au nord, se rétrécis-
sent de plus en plus et se terminent par
le cap deGrabousaoucapBuso^àfvzo,-
âxpa) retraite fameuse de pirates dans
ces dernières années. A l'orient, le mont
Ida projette des embranchements avec
moins d'uniformité: il lance à l'est, puis
au nord, un rameau demi circulaire
qui sans doute, doit à cette configura-
tion son nom de mont Stronghylon (mont
arrondi); plus loin, l'est, le montJouk-
ta ( Hieron Oros) puis les monts de
Lassiti et de Sitia, mont Dicté, non moins
célèbre que l'Ida. Entre celui-ci et le
Hieron Oros, le sol s'abaisseet plusieurs
cols joignent, du versant nord, les val-
lées de Candie et de l'antiqueCnosse à la
belle vallée de Messara (vallée de Gorty-
ne), versant méridional*. Cette vallée,
qui s'étend, de l'est à l'ouest, au sud de
l'Ida, est la seule qui se rencontre sur
tout ce littoral; car toute la côte méri-
dionale de Crète, moins découpée que
celle du nord, est aussi plus abrupte et
ne présente que des ravins étroits et
courts qui la déchirent comme des ger-
çures. Sur le versant septentrional de la
chaîne de l'Ida, qui offre au contraire,
des ports et des golfes nombreux, de
longues pentes, des plaines et des vallées
étendues, étaient dans l'antiquité et
sont encore, à l'exception de Gortyne

les villes les plus considérables:de l'ouest
à l'est, sur le littoral, Corycus, Kisa-
mos, dont le nom n'a pas changé, Cy-
donie, aujourd'hui Iéraini, Minoa, Rhy- j
thymna ( Retimo ) Cytœum ou Ky-
tceon (Sitia); dans l'intérieur,Jpteria,
Artacina (Rocca), Lappa, Eleutherœ
( Teleflerœ ) Polyrrhenia, Cnosse (Ky-
nos»), rivale de Gortyne, Pannona etc.
Sur la rive méridionale, de l'ouest a
l'est, le port et la ville de Bliénice près
de Sphakia; Inatus, Hiera petra (Gira
Petra). La Crète n'a point de fleuve digne
de ce nom; mais la nature du terrain, en
grande partie schisteux et une douce
température y maintiennent tes eaux

(*) Sur ce méme versant, à peu de distance au
nord-nueit des ruines de Gortyne. remplacée*
aujourd'hui par tes -villages de Metropolis et
d'Ambeloussg se trouve une caverne profonde
et sinueuse qui parait être le fameux labyrinthe.

bonnes et abondantes avantage qui la
distingue du reste de la Grèce et lui pro-
cure une végétation plus forte et plus
variée. Le sol est susceptible de presque
toutes les cultures il produirait l'in-
digo, la canne à sucre, le caféier même;
il donne des vins estimés, du sel des
fruits, et, en grande abondance, de
l'huile, du miel, de la soie, des laines
et des grains. Les principales places

sont, de l'ouest à l'est, la 'Canée, rési-
dence d'un consul de France, Retimo
(Rhythymna), Candie, capitale de l'île.
Sous la domination turque l'ile com-
prenait les quatre provinces de la Ca-

née, de Retimo de Candie et de Sitia.
Il est à peu près impossible de rien
avancer de positif sur la population de
Crète, si ce n'est qu'elle est peu consi-
dérable, mais encore toute grecque dans
les montagnes, comme elle l'était en
grande partie dans la plupart des villes
de commerce. Les Turcs et les Arabes-
Égyptiens, nouveaux dominateurs, ha-
bitent préférablement la plaine dans le
voisinage des places fortes. La situation
si favorable de la Crète, entre l'Asie-
Mineure, le nord de l'Afrique et l'Eu-
rope orientale, des ports nombreux et
bien abrités, un sol et un ciel que ne
peut changer aucune tyrannie, feront de

cette île une puissance ou du moins un
riche entrepôt, quand un gouvernement
national, sage et fort, saura la faire va-
loir mais elle a le besoin et le droit
d'être toute grecque, elle veut fétre et
doit le devenir.

La Crète, comme le reste de la Grèce,
n'a pour histoire primitiveque de vagues
traditions. Ses premiers colons parais-

sent avoir été des Hellènes de race do-
rienne et éolienne. Habitants d'une île,
ils durent prendre de bonne heure le
goût des expéditions maritimes. Environ
1300 avant J.-C., Minos, contemporain
de Thésée et probablement le premier
roi de l'ile, se rendit puissant par ses
flottes et détruisit la piraterie déjà ré-
pandue sur les mers de la Grèce. Minos,
qui passe pour avoir fourni à Lvcurgue
le modèle de sa législation ce qu'il serait
difficile de décider, ne fit peut-être que
consacrer par des lois des usages anciens
en Crète. Les plus célèbres d'entre ses



successeurs furent ( 1 1 94-1 184 ) Idomé-
née et Mérion, qui prit ent part à lit guerre
de Troie. La forme monarchique se con-
serva jusqu'à Étéarque, le dernier des
rois (800), et fut remplacée par un gou-4-

vernement fédératif. Chaque ville consi-
dérable, centre d'une république eut
alors un sénat (yspoixria), dirigé par
dix inspecteurs (xoo-pji) ou magistrats
suprêmes, civils et militaires.La position
topographique de la Crète la mettait à
l'abri des guerres extérieures, mais la
livrait à des rivalités de république d'au-
tant plus violentes que le théâtre en était
plus resserré. Cnosse et Gortyne, les
deux états les plus puissants, n'étaient
pas éloignées l'une de l'autre de plus de
sept lieues; leur querelle troublait toute
l'ile jusqu'à ce que Cydonie, la plus con-
sidérable après elles, en s'unissant à l'une
on à l'autre, eût mis un terme à la lutte.
Ces divisions intestines expliquent com-
ment la Crète, même au temps de la
guerre des Perses, demeura étrangère aux
sacrifices et à la gloire du reste de la
Grèce. L'an 74 avant J.-C., la Crète et la
Cilicie subjuguées furent réduites en
province romaine. Sous les empereurs,
la Ciete avec la Cyrénaïque composa l'une
des provinces d'Afrique. Lorsque Cons-
tantinople.fut devenue, en 330, le siège
de l'empire divisé en quatre préfectures,
la Crète fit partie de la préfecture d'Il-
lyrie. C'est alors que Constantin envoya
d'Italie en Crète des colonies dont quel-
ques-uns des Sphakiotes se disent des-
cendus. La Crète, assez longtemps à
l'abri des barbares méditerranéens qui
désolaient le reste de l'empire, fut en-
vahie en partie (786 809) par un chef
arabe, Hamid-el-Hamadan sous le khà-
lifat de Harouq al Rachid plus tard
(824), d'autres Sarrazins partis d'Es-
pagne, après avoir ravagé en chemin la
Sicile et les Cyclades, achevèrent la
conquête de l'ileets'en rendirent maitres
absolus sous le règne de Michel -le-Bègue.
Ils bâtirent près de l'emplacementactuel
de Candie une ville dont ils firent leur
quartier-général, sous le nom de Khan-
dax (XeevSà?). Il parait vraisemblable que
Candie, elle-même ville nouvelle, a tiré
son nom de Khandax et l'a donné ensuite
à toute l'ile, dont elle était devenue la ca-

pitale. En 831 en 864 les Sarrazins dé-
solèrent les Cyclades et le littoral de la
Proconnèse; battus dans une nouvelle ex-
pédition contre les Cyclades (881), ils se
soumirent à payera à l'empereur Basile-le-
Macédonien un tribut dont ils s'affran-
chirent dix ans après pour recommencer
leurs courses.Enfin (960) l'ile qu'ils oc-
cupaient depuis environ 160 ans, leur
fut enlevée sous Romain-le-Jeune, par
Nicéphore Phocas, et demeura soumise
aux empereurs grecs. Après la prise de
Constantinople par les croisés latins, la
république de Venise, sous le gouverne-
ment du doge Piétro Ziani (1205-1228),
déjà maîtresse de Corfou, de Modon, de
Coron, de Naxos, prit possession de
Candie en y envoyant des colons (1228-
1248). Venise eut à défendre sa nouvelle
acquisition contre de nombreux corsaires
et réussit mal à faire aimer son autorité,
car sous le doge Bartolomeo Gradenigo
(1339-1342) Candie se révolta une
première fois, puis une seconde sous
Lorenao Celsi (1361-1365), et ne fut
soumise qu'avec peine; enfin une troi-
sième fois (1365-1368). Le pape, sur les
instances du doge Marco Cornaro, pro-
mit alors des indulgences à quiconque
ferait partie de l'expédition de Venise
contre les Crétois insurgés. Sous Soli-.

man II (1522), Candie devint le refuge
des chevaliers de Saint-Jean de Jérusa-
iem, après le siège glorieux et la prise de
Rhodes.

Sous la longue domination de Venise,
Candie demeura toujours grecque sa
population indigène ne put se mêler à
des maîtres qui la traitaient et la mé-
nageaient comme un bétail. Les Véni-
tiens n'avaient ni curiosité ni souci du

pays, de ses souvenirs, de ses moeurs,
de ses intérêts; ils ne s'occupaient du
terrain que pour le diviser en fiefs, des

habitants que pour les classer comme
vassaux. Les relations du temps ne con-
sidèrent Candie que sous ce rapport
aussi ne jettent-elles que bien peu de
jour sur sa géographie, sur son état moral,
sur sa véritable histoire. Venise commen-
ça à recueillir le fruit de cette politique
lorsqu'en 1645, sous Ibrahim 1er, l'ile
fut attaquée par les Turcs. Les Spha-
kiotes presque seuls résistèrent, sans



pouvoir empêcher une descente bientôt
suivie du blocus et de la prise de la
Canée. L'année suivante le golfe et le
fort de la Sude furent bloqués, la ville
et le château de Retimo furent pris.
Cependant le roi de France avait inter-
cédé vainement pour la seigneurie auprès
de la Porte les autres princes chrétiens
se battaient entre eux, et le roi de Po-
logne, contrarié dans ses résolutions par
une noblesseombrageuse,ne pouvait, mal-
gré ses promesses, faire aucune diversion
favorable àVenise. Les Turcs, maîtres de
la campagneen 1647, assiégèrent l'année
suivante la ville de Candie. Un Fran-
çais, le comte de Romoranlin la dé-
fendit vaillamment et y mourut de ses
blessures. De 1649 à 1669, le siège se
soutint avec un merveilleux courage. Le
pape Clément IX et l'ordre de Malte
firent en vain quelques démonstrations:
l'Europe demeurait indifférente aux re-
vers de la république comme elle l'avait
été à la ruine de' l'empire grec. Seul en-
tre tous les rois chrétiens, le roi de
France fit porter à Candie un secours
généreux, mais qui ne pouvait plus la
sauver:en 1669 le fameux duc de Beau-
fort (voy. Vendôme) et 7,000 Français
vinrent tenter la délivrance de Candie, et
la plupart, comme leur chef, n'y trouvè-
rent sur la brèche qu'une mort glorieuse.
Bientôt la prise de Candie mit file en-
tière sous la dépendance des Turcs.

Enfin, plus d'un sièole et demi après
ce moment fatal, en 1821, t'insurrection
du Péloponèse et de l'Archipel donna
l'éveil aux montagnards de Crète. Un
désarmement général des Grecs venait
d'être ordonné, et les Sphakiotes, som-
més de déposer leurs armes dans les forts,
répondirent à cette sommation en se sou-
levant, en battant les Turcs et en blo-
quant les places de Candie, de Retimo et
de la Canée. L'année suivante, un Fran-
çais brave et expérimenté, Baleste, qui
le premier organisa les palicares grecs
en troupes régulières, quitta la Morée
pour diriger les bandes candiotes. Mais

en juin 1822 il fut tué, victime d'un
traître, Comnène Afendoulieff qui s'é-
tait mis d'abord à la têle de l'insurrec-
tion et vendit la cause grecque à Ismail-
Gibraltar, lieutenant du pacha d'Egypte.

La perfidie d'Afendoulieff fut décou-
verte le brave Tombasis d'Hydra le
remplaça, mais ne' pût enlever aux Égyp-

tiens les places fortes. A la fin de 1828,
au prix de longs et sanglants sacrifices,
les Grec, étaient maîtres de presqne
toute la campagne de l'lie et du fort de

Grabousa: les Turcs se vengèrent de ces
succès en égorgeant tous les Grecs qui se
trouvaient dans les places fortes, parti-
culièrementà la Canée; les Grecs usèrent
à leur tour de cruelles représailles, L'a-
miral anglais Malcolm intervint inutile-
ment. Les hostilités continuèrent et les
Grecs conservèrent tous leurs avantages;
ils devaient espérer de se voir bientôt
libres. Enfin (1829-1830) les mêmes
transactionsquiassuraient l'indépendance
du Péloponèse et de la plupart des Cy-
clades ont consacré l'assujétissement de
Candie au pacha d'Egypte, au moment
où, seule, elle était parvenue à s'alfran-
chir presque tout entière. Singulière et
triste destinée! A. L.

CRÉTINS CmStinisme. On désigne
ainsi un état d'idiotisme offrant cela de
particulier qu'il parait êtré sous la dé-
pendance de certaines influenceslocales

et qu'il s'accompagne de difformités qui
font du crétin un être hideux, à \s fois
objet de dégoût et de pitié. Sa face écra-
sée se prolonge en avant aux dépens du
crâne terminé en pointe; un goitre volu-
mineux pend à son cou son regard est
stupide, sa peau terreuse; une bave
abondante découle d'une langue épaisse,
qui se montre constamment entre deux
lèvres béantes. Toujours accroupis dans
la même position, ces êtres disgraciés,
parias de la nature, ne sont pas plus ap-
tes à faire un mouvement qu'à rassem-
hier les éléments d'une idée. Il faut les
porter, les habiller, les nourrir comme
l'enfant qui vient de naitre. Ils n'ont pas
même le sentiment de leurs besoins na-
turels. Peu d'instincts surviventau milieu
de cette profonde dégradation physique
et morale, et ce sont ceux de l'animal: les
crétins, à la fois gloutons et lascifs, s'a-
bandonnent aux actes d'une sale lubri-
cité. La plupart, muetsde naissance, ne
s'expriment que par certains glapisse-
ments dont ils cherchent à étlaircir le

sens à l'aide de gesticulations non moins



bizarres.Leursmembres sont contrefaits;
leur stature ne dépasseguère quatre pieds
et quelquespouces. Cette misérable exis-
tence se prolonge rarement jusqu'à trente
ans. Ajoutons cependant qu'entre cette
condition, inférieure à celle de la brute,
et celle de l'homme en santé existe une
foule de degrés intermédiaires. Ainsi les
crétins appartenant à des familles aisées,
et qui sont par conséquent mieux nour-
ris, mieux soignés, ne tombent pas or-
dinairement dans ce dernier degré d'a-
brutissement: Cette infirmité s'observe
presque exclusivement dans les gorges
profondes, ou dans les vallées étroites et
basses des grandes chaines des Alpes, des
Pyrénées, du Tyrol, de l'Auvergne, etc.;
on ne la retrouve plus dans les Alpes à

une hauteur de cinq à six toises au-des-
sus du niveau de la mer. Des filles saines,
mariées à des crétins, ont donné nais'-

sance à des enfanls bien constitués, tan-
dis que deux individus bien portants ont
engendré des crétins. Cette espèce d'idio-
tisme n'est donc pas héréditaire; néan-
moins, quand le premier-né est crétin

ses puinés partagent ordinairement avec
lui cette triste confraternité. D'un autre
côté, les enfants d'étrangers, fixés dans
les lieux où règne ce fléau, l'ont contracté
comme les indigènes. Il ne parait pas que
l'on puisse reconnaître à la naissance si

un enfant sera crétin.
On a beaucoup varié d'opinion sur

les causes du crétinisme; et cette ques-
tion n'est pas encore suffisammentéclair-
cie. On a fait jouer le principal rôle à
l'influence d'un air stagnant, corrom-
pu par des émanations marécageuses
échauffé par les rayons concentrés d'un
soleil ardent. Quoi qu'il en soit cette
infirmité semble être devenue plus rare
dans les pays où l'on a opéré des défri-
chements,amélioré la condition des clas-
ses pauvres, introduit l'usage d'élever les
enfants sur les montagnes, combattu le
préjugé qui faisait regarder la présence
de ces malheureux dans une famille
comme attirant sur elle les bénédictions
du ciel; croyance superstitieuse qu'on
croirait importée de l'islamisme,et d'où
vient, dit-on, le nom dé crétin, formé de
cAr^Vn*b/.CAGOTsetGoÎTHK.C.S-TE.

(*) On trouve ailleurs que ce mot semble dé-

CRÉTÏQCE, terme de métrique,'
synonyme d'amphimacre (voy. ce mot).'
Quintilien (Inst. orat. IX, 4J remarque
que de son temps l'expression d'amphi-'
macre était moins usitée que celle de
crétique. Le grand usage que les Crétois
faisaient de cette mesure, dans léurs
danses et dans leurs chants, lui a fait
donner le nom de crétique parjes gram-
mairiens. F. D.

CREUSE (DÉPARTEMENTDE laJ, for-
mé de l'ancienne Haute-Marche et de
quelques parties du Poitou, du Bourbon^
nais, du Limousin et de l'Auvergne, si-
tué dans la région du centre et borné au
N. par les départementsde l'Indre et du
Cher, à l'E. par ceux de l'Allier et du
Puy-de-Dôme, au S. par celui de la Cor-
rèze, et à l'O. par celui de la Haute-
Vienne. Le département de la Creuse
appartient presque en entier au bassin
général de la Loire et se partage en deux
bassins fluviaux particuliers celui du
Cher, qui forme la partie orientale, et ce-
lui de la Vienne, qui forme la partie oc-
cidentale et qui a le plus d'étendue. La
pente générale du sol est du sud au nord.
Ses principales rivières, qui y prennent
toutes leur source, sont le Cher, qui
le traverse dans un cours d'environ 10
lieues, forme sa limite orientale avec le
Puy-de-Dôme et l'Allier pendant 10
autres lieues, et, au point où il s'en-
fonce dans ce dernier département, re-
çoit la Tardes son principal affluent; la
Creuse qui traverse du sud au nord-ouest
toute l'autre division naturelle du dépar-
tement et lui donne son nom. Elle parait
tirer le sien de l'encaissement presque
constant de ses eaux entre des rochers et
des hauteurs; sa source se trouve dans
la commune d'Artiges, à peu de distance
du plateau de Mille- Vaches. Après avoir
reçu par sa droite la Petite Creuse et par
sa gauche la Sedeille, elle entre dans le
département de l'Indre -où elle reçoit le
rivé de la langue romane, dans laquelle trèiina
signifierait une malheureuse créature, oir sur
les diverses localités où règne le crétinisme, l'ar-
ticle de M. Si-hnurrer, dans l'EDcvclopédie alle-
mande d'Ersch et Gruber; et sur la nature dé
cette maladie, André», DeCretinismo;Berlin.
i8i5, in-8"; Fodéré, Truite surle goitre et h
critinismej Paris, i8oo, in -8°. M. de liai Lie a
mis en setue les crétius dans bon ilidecin de cam-
pagne, .Ili.. >' : l: 'J.flJ.S.-1'



Gartempe, qui appartient également au
département de la Creuse par une partie
de son cours. La longueur totale du cours
de la Creuse est de 50 lieues. Il faut ci-
terencore, parmi lesaffluentsde ta Viennee
qui baignent le département, la Maude
et le Taurion. Aucune de ces rivières
n'est navigable dans le département; le
Cher, la Creuse et le Taurion sont seuls
flottables dans une étendue totale de
40,000 mètres. Indépendammentde ces
cours d'eaux, le déparlement renferme
un grand nombre d'étangs très poisson-
neux et dont les eaux servent à l'irriga-
tion des prairies.

Le sol est presque partout hérissé de
montagnes qui se rattachent aux chaines
de l'Auvergne et dont la hauteur ordi-
naire est de 250 à 300 mètres; celle de
Sermur, qui est le point culminant, s'é-
lève à 740 m. au-dessus du niveau de
la mer. La plupart se forment de roches
primordfales que constituent le granit,
le schiste micacé, etc.; on trouve aussi sur
plusieurs points la houille, le plomb ar-
gentifère, l'antimoine la manganèse.
Ces diverses substances minérales don-
nent lieu, ainsi que des pierres de taille
de bonne qualité et des terres à poterie,
à de nombreuses exploitations, auxquel-
les manquent, pour prendre une grande
extension,des capitaux et de plus faciles

moyens de transport. Les vallées sont en
général étroites; les terres sont sablon-
neuses et sèches sur les flancs des mon-
tagnes, grasses et humides au fond des
vallées; celles-ci sont seules fertiles. La
température est généralement froide, l'air
vifet pur, le climat très variable; les vents
dominants sont ceux du nord et du sud;
les derniers amènentquelquefoisdes ou-
ragans d'une grande violence. Les affec-
tions pulmonaires et rhumatismales sont
celle) qui affligent le plus ordinairement
les habitants; on remarquequelques goi-
treux dans les montagnes. Il existe à
Evaux petite ville de l'arrondissement
d'Aubusson, des sources thermales dont
l'une, dite le Puits de César, s'élève à

une température de 58°, 75 centigrades,
et qu'on emploie pour la gaérison des
affections d'estomac et des rhumatismes.

Les bois, où se trouvent le sanglier]
le loup, le renard, occupent, sur la su-

perficie totaledu département, qui est de
558,341 hectares ou 282 lienes carrées,
une étendue de 33,1 19 hectares; ils pré-
sentent le chêne, le hêtre l'orme, le
bouleau, le peuplier, le cerisier et le me-
risier qui y croissent partout naturelle-
ment, le chàtaignier dont le fruit forme,
avec le sarrazm ou blé noir, la, base
principale de l'alimentation pour les ha-
bitants des campagnes. Les terres labou-
rables comptent pour 239,792 hect., ou
un peu plus des deux cinquièmes de l'é-
tendue totale; malheureusement l'état ar-
riéré de l'agriculture laisse improductifs
chaque année, par l'usage des jachères,
près des trois quarts de ce sol si précieux.
Le produit moyen est en céréales et par-
mentières de 950,000 hectolitres, et en
avoine de 25,000; il ne suffit pas à la
consommation intérieure. On cultive en
grand la rave plate ou turneps, qui sert à
la nourriture des bestiaux; les prés, dont
l'irrigation est assez bien entendue, oc-
cupent un espacede 132,342 hectares, et
les landes et terres incultes 120,309, ou
un peu plus du cinquième du territoire
départemental; ces divers pacages nour-
rissent environ 8,000 chevaux, ânes et
mulets, 1 10,000 bêtes à cornes (race bo-
vine),45,000 porcs et 160,000 moutons
qui produisent annuellement 350,000
kilogr. de laines, dont 15,000 mérinos.
Une partie de ces animaux, dont l'espèce
est en général petite, mais saine, sert aux
exportations du département, pour les
marchés des environs et même de la ca-
pitale on élève avec succès des abeilles
dont le miel et la cire sont de fort bonne
qualité. La culture des mûriers n'a eu
jusqu'ici que peu de résultats.

L'industrie manufacturière, quoique
généralementpeu avancée,présente néan.
moins quelques établissements d'une
grande importance; en tête doivent fi-
gurer les belles fabriques de tapisseries
et de tapis d'Aubusson et de Felletin. La
première remonte, suivant nos tradi-
tions, jusqu'à l'invasion des Sarrazins en
France; elle était très florissante au
xvie siècle: elle occupait 2,000 ouvriers
et la ville comptait 12,000 habitant*. La
révocation de l'édit de Manies lui porta
un coup funeste: ses ouvriers, dont beau-
coup avaient adopté la réforme, allèrent



porter à l'étranger cette riche industrie.
Aujourd'hui elle en occupe environ un
millier qui livrent au commerce pour une
valeur annuelle de 7 à 800,000 fr. La
fabrique de Felletin, dont les produits
rivalisent avec ceux d'Aubusson, occupe
de 3 à 400 ouvriers qui créent une va-
leur de 3 à 400,000 fr, Nous devons si-
gnaler en outre la manufacture de por-
celaines de Bourganeuf, la scierie méca-
nique de Gartempe, des papeteries, des
tanneries, des verreries, la manufacture
de chapeaux de plumes de volailles de
Rougnac, celle de gilets en feutre d'Au-%
busson, etc., dont les produits devien-
nent autant d'articles d'exportation. Les
cheveux forment un objet de commerce
digne d'être signalé. Les jeunes GJIes les
échangent contre des étoffes et des bi-
joux, et chaque année le département en
envoie pour plusieurs quintaux dans la
capitale. Ces transactions singulières ont
habituellement lieu dans les foires qui
sont au nombre de 272 et occupent un
nombre à peu près égal de journées.
Cinq routes royales et 11 départementa-
les, dont le parcours total est évalué à
772,350 m., traversent le département.

La population de la Creuse s'élève à
265,384 ipdividus, dont 129,765 hom-
mes elle fournit annuellement à l'ar-
mée 707 soldats. En 1830, le mouve-
ment a présenlé les résultats suivants
mariages, 2,43 7; naissances, 7,681 dont
3,980 enfants mâles; décès, 5,074, dont
2,376 hommes dans ce nombre 1 cen-
tenaire. Le nombre des enfants naturels
a été de 446, ce qui établit avec les
enfants légitimes le rapport de 1 à 17.
Parmi cette population il y a 68,443
propriétaires et 744 électeurs qui en-
voient à la chambre 4 députés; le nombre
des citoyens inscrits sur les contrôles de
la garde nationale est de 49,712 dont
un peu plus de moitiésur les contrôlesdu
service ordinaire. Le département a payé
en impôts divers, en 1831, 3,733,688
fr. 22 c. et il a reçu du trésor, pour les
divers services administratifs, 2,430,806
fr. 64 c. La différence à son désavan-
tage équivaut à environ un cinquième
de son revenu territorial, qui est de
6,812,000 fr., ou de 27 fr. 38 c. par in-
dividu. L'émigrationannuelle d'une por-

tion de la population atténue les effets
d'une répartition inégale, et qui ajouterait
encore à la pauvreté naturelle du dépar-
tement; cette émigration est un des faits
les plus dignes d'intérêt que présente
le département de la Creuse. Il résulte
d'un travail curieux de M. Partouneaux,
ancien secrétairegénéral du département,
qu'elleest chaqueannéede22 à2 3, OOOin-

dividus qui se répandentdans les diverse!
parties du territoire français et y travail-
lent comme maçons, scieurs et tailleurs de
pierre, paveurs, charpentiers,couvreurs,
etc.; les maçons comptent toujours pour
plus de moitié. L'âge de l'émigration est
rarement au-dessous de 15 ans; chaque
émigrant fait ordinairement partie d'une
troupe placée sous la direction d'un maî-
tre la durée de la campagne est d'environ
9 mois; le froid est le signal du retour
au pays, où sont rapportéesdes économies
que l'inconduite a rarement entamées.
Ces économies ont réalisé, dans une des
dernières années, la somme de 3,872,194
fr., supérieure au montant total des im-
pôts elle a été effectuée par 876 maîtres
et 21,612 ouvriers elle n'estpas toujours
aussi considérable.

Le département est divisé en 4 arron-
dissements desous-préfecture,25 cantons
et 283 communes; les chefs-lieux sont
Guéret, chef-lieu du département, ville
ancienne, située sur le penchant d'une
montagne entre là Creuse et le Gartempe
et peuplée de 3,921 habitants; Aubusson
sur la Creuse, dont le nom (voy.) rappel-
le une maison féodale célèbre avec
4,847 habitants; Bourganeuj sur le Tau-
rion,qu'habitadans une tour encore exis-
tante le prince mahométanZizim, frère de
Bajazet II; on y compte 2,849 habitants;
et Boussac sur la Petite-Creuse, qui en
compte moins d'un millier. On remarque
encore, dans l'arrondissement d'Aubus-
son, Felletin sur la Creuse, peuplée de
3,228 habitants. La Creuse appartient à
la 15e division militaire et au diocèse de
Limoges ses tribunaux et ses écoles
dépendent de la cour royale et de l'aca-
démie universitaire de la même ville; il
y a à Guéret un collège de plein exercice
et une école normale primaire; le nombre
des écoles primaires dans le département
est de 161, fréquentéespar 4,872 élèves,



dont 4,426 garçons; il y a 1 écolier sur
55 habitants, et 1 condamné sur 30,360,
chiffre élevé qui place ce département
à la tête de tous les autres sous le rap-
port des conditionsgénérales de mora-
lité. P. A. D.

CREUSE, voy. ÉNÉE.

CREUSETS, vases de terre ou de
métal dont on fait usage en chimie pour
les opérations qui exigent un degré de
feu très élevé et dans lesquelles on ne
cherche point à retenir les produits
gazeux. Leur forme varie en raison des

usages auxquels ils sont destinés ils sont
ordinairement coniques et plus ou moins
profonds. )t

Les creusets de terre employés dans
les travaux métallurgiques sont faits avec
un mélange de bonne argile déjà cuite
que l'on a réduite en poudre, et de bonne
argile réfractaire mélange auquel on
ajoute, pour lui donner plus de dureté,
une substance plus maigre, telle que le
sable, le gypse, etc.

Ces vases doiventêtre infusiblesautant
que possible ils doivent supporter, sans
se fendiller, le passage subit du chaud au
froid. On ne doit y projeter que des
substances qui n'ont aucune action sur
eux. Les meilleurs creusets de terre nous
tiennent de la Hesse; mais des creusets
doués des qualités qu'on exige pour les
opérations chimiques sont encore à

trouver; il faut toujours,en se servant de
ceux que le commerce nous envoie, gra-
duer le feu avec soin pour en éviter la
rupture.

On se sert de creusets de métal dans
nos laboratoires. Ceux de plombagine
sont employés de préférence pour la
fonte de l'or et de l'argent, ceux de fer

pour les alcalis ceux d'argentpour toute
substancequin'est pasacide. Lescreusets
de platine, résistant au feu le plus violent,
ne sont point attaqués par les acides;
mais les sulfures exercent une action sur
ce métal. L. S-y.

CREUZER (Frédéric), docteur en
théologie* et en philosophie, conseiller
privé, commandeur de l'ordre du Lion
de Zaehringen, professeur de littérature
ancienne à l'université de Heidelberg,
membre deplusitursacadémies etassocié
ét ranger de celle des Inscriptions et Bel les-

Lettres (Institut de France), antiquaire
profond et érudit, naquit à Marbourg le
10 mars 1771. Il fit ses études dans sa
ville natale et à Iéna, remplit quelque
temps (1798) à Leipzig. les fonctions
de précepteur particulier, et, à son re-
tour à Marbourg (1802), la chaire d'élo-
quence lui fut confiée. En 1804 il fut
appelé à Heidelberg pour y professer la
philologie et l'histoire ancienne; il y
concourut de toutes ses forces (1807) à
l'établissement d'un séminaire philolo-
gique, qui fleurit encore aujourd'hui sous

-sa direction. Pressé par Wytteobach et
parMeermann d'accepter l'invitation qui
lui fut faite en 1809 de se rendre à l'u-
niversité de Leyde, M. Creuzer quitta
momentanément Heidelberg;mais, avant
d'avoir pris possession de sa nouvelle
chaire, le climat hollandais, qu'il ne put
supporter, le força d'y renoncer et de re-
prendre une position où l'estime publi-
que l'environnait. Il obtint en 1818 du
grand-duc de Bade le titre de conseiller
de cour, et en 1826 il fut nommé con-
seiller privé. L'année précédente, l'Aca-
démie des Inscriptions et Belles-Lettres
l'avait reçu au nombre de ses membres
étrangers. La vie de M. Creuzer, savant
infatigable et penseur ingénieux autant
que profond, est toute littéraire: ses tra-
vaux sont nombreux mais son principal
ouvrage, celui auquel il doit la réputation
européenne dont il jouit, est la Symbo-
lique et Mythologie des peuples de l'an-
tiquité, et surtout des Grecs, publiée pour
la première fois à Leipzig, de 1810 à
1812, en 4 vol. in-8°. M. Creuzer en-
seigne l'existence d'une poésie grecque
très ancienne et dont le fonds avait été
emprunté à l'Orient. Homère et surtout
Hésiode, au lieu d'être des fondateurs
de religion ou d'une mythologieparticu-
lière, supposentau contraire, commeles
ayant précédés, tout un monde de poé-
sie, de philosophie et de théologie. C'est
à cette poésie primitive qu'il faut rap-
porter tout ce qu'il y a de symbolique,
de magique et d'allégorique dans la re-
ligion des Grecs. Originaire de l'Orient,
elle a, à la vérité, emprunté des formes
diverses aux siècles qu'elle a traversés,
mais au fond elle n'a jamais perdu le ca-
ractère que les Grecs lui avaient donné



ou sous lequel ils l'avaient reçue. Elle
s'est conservée dans le sacerdoce, dans
les mystères; puis, plus tard, les histo-
riens et les philosophes en ont. fait l'objet
de leur examen.Mais, dans les débris qui
en sont parvenus jusqu'à nous, nous ne
pouvons plus la reconnaître et la recons-
truire que dans ses préceptes les plus es-
sentiels. Suivant M. Creuzer, ce sont les
Pélasges qui, les premiers, ont transmis
aux Grecscette sagesse antique; pour lui,
ces Pélasges étaient une caste dominante
de prêtres, ou tout au moins une tribu
où les prêtres avaient la plus grande in-
fluence.Mais des institutions sacerdota-
les immuables ne purent s'acclimater sur
le sol de la Grèce, et les Hellènes chassè-
rent les Pélasges. Après l'extinction des
anciennesraces, l'esprithelléniquesedé-
tourna de plus en plus de la source orien-
tale où la poésie et la religion avaient été
puisées: il devint plus ouvert, plus gai,
mais aussi plus vide.Cependantdes famil-
les sacerdotaless'étaientréuniespour for-
mer des castes dans le sein desquelles ce
qui était resté de l'antique poésie se con-
serva sousla forme de mystères. M. Creuzer
a trouvé dans Homère, dans Hésiode, des
preuves certaines que les anciennes idées
et les antiques traditions n'étaient déjà
plus comprises au siècle de ces poètes;
mais il reconnaît en même temps que ni
l'un ni l'autren'était entièrementétranger
à l'ancienne théologie. C'est donc à une
révélation surhumaine qu'il attribue tou-
tes les doctrines fondamentales;engerme
au moins, elles ont été l'apanage de l'hu-
manité dès les temps les plus reculés; et,
ramenant à cette origine les dogmes qui
lui paraissent clairs ou faciles à inter-
préter, il cherche aussi à y rattacher
ceux où il trouve obscurité et confusion,
et il procède alors par une explication
toute symbolique ou allégorique Tel est,
en somme, le système que M. Creuzer
a établi dans son ouvrage bien connu de
tous les savants.

La seconde édition de la Symboli-
que, augmentée d'un supplément par M.
Mone, parut en 6 gros volumes, de 1820
à 1823, à Leipzig et à Darmstadt; M. G.-
H. Moser en fit un extraitpublié en 1822.
Nous possédons de ce livre une traduc-
tion française, « faite de main de maître

(dit M. Creuzer lui-même dans sa pré-
face de la 3 édi4 ion de son ouvrage com-
mencée en 1836, et qui sera, dit-il, plu»
abrégée que la précédente et que son
auteur a accompagnée de beaucoup de
notes fort estimables. » Les Religions do
l'antiquité considérées principalement
dans leurs /ormes symboliques, ouvrage
traduit de l'allemand par J.-D. Gui-
gniaut ( Paris, 1825-36, t. I et II, cha-
cun en plusieurs parties, chez Treutlel
et Wûrtz), ont ouvert à la mythologie,
en France, une ère nouvelle.

L'ouvrage allemand donna lieu à une
vive controverse. Celui des adversaires
de Creuzer qui réunit le plus de sufl rages

fut lesavantphilologueG. Hermann, dont
on reconnut toute la clarté et toute la
logique dans l'ouvrage, d'ailleurs plein
d'une critique décente qu'il intitula
Lettres sur Homère et Hésiode, etpar-
ticulièrementsur la théogonie (Heidel-
berg, 1818 in -8"), et dans la lettre à
M. Creuzer Sur la nature et l'essence de
la mythologie ( Leipzig, 1819). Le vieux
Voss, peu d'années avant sa mort, se
déclara ouvertement contre le livre de M.

Creuzerdanssa fomexxseAnti-symbolique
(Stuttgart, 1824), qui occasionna d'au-
tres écrits, comme celui de Wolfgang
Menzel, etc. L'attaque de Voss, ennemi
déclaré de ce qui de loin ou de près,
tenait au mysticisme, et qui avait ab-
juré toute amitié avec Stolberg après que
celui-ci eut changé de religion son at-
taque, disons-nous, fut violente et enta-
chée de personnalité; mais nous ne sau-
rions dire qu'elle fût injuste en tout point,
car nous croyons que l'âme poétique de
M. Creuzer lui fait quelquefois mécon-
naitre les droits et les exigences de la
critique, dans son application aux di-
vers témoignages empruntés à l'antiqui-
té. Cependant Voss ne se borna pas à
cette guerre littéraire et oublia trop le
respect qu'on doit à des opinions aussi
consciencieuses que cellesde son col lègue.
Quant à son Anti-symbolique M. Creu-
zer n'en tint pas compte tu préparant la
nouvelle édition de son ouvrage, et il as-
sure même dans la préface ne l'avoir ja.
mais lue. En revanche, il répond à des
attaques dirigées contre lui avec plus de
convenance,et se prononce sur les opi_



nions de Hermann, de K.-O. Mûller, de
Lobeck, de E. Gerhard, etc. Cette nou-
velle édition de la Symbolique forme la
première partied'une collectiondesOEu-
vres allemandesdeM.Creuzer;la seconde
partie renferme les traités et mémoires
relatifs à l'archéologie, à l'histoire et à
l'interprétation de l'art chez les anciens;
la troisième offrira ceux qui concernent
l'histoire de la littérature et de la philo-
sophie des Grecs et des Romains; ta qua-
trième,dontnous avons sous les yeux une
livraison, comprendra les. écrits relatifs
à l'histoire et aux antiquités romaines
et la cinquième les travaux critiques
de l'auteur sur la philologie moderne
à partir du xve siècle. Parmi les autres
ouvrages de M. Creuzer nous citerons
encore les suivants:Études, successive-
ment publiéespar lui, d'abord en société
avec M. Daub et ensuite seul (Francfort,
180Sàl819,6vol.in-8°;;Z)el'art histo-
riquedes Grecs (Leipzig, tSOZ); Bistori-
corum grœcorumantiquissitnorum frag-
menta (Heidelb., 1806); Dionysus siée
Commentationes de rerum Bacchicarum
Orplucarumque nriginibus et causis
(Heidelb.,1808 ); Ptotinus de pulcritu-
dine, acced. Procli disp. de pulcritudi-
ne et unitate, Nicephori Nathanaelis
antitheticus (Heidelb., 1814 ); Procli
et Olfmpiodori in Platonis Alcibiadem
commentarius (Francfort-sur-te-Mein,
1820, 2 vol.); enfin Abrégé d'antiquités
romaines (Darmstadt, 1824, 2e édition
1829). M. Creuzer a écrit lui-même sa
vie, en abrégé, dans le recueil Zeitge-
nossen% n° XXXI (1822). S. et C. L.

€UEVASSE, vor. Gebçuke.
CREVETTE ou chevrette, salico-

que (gammarus) genre de crustacés
établi par Fabricius et qui répond avec
assez d'exactitudeau genre talitre placé
dans l'ordre des amphipodes deLatreille.
Il appartient à la septième famille des
crustacés arthrocéphales de Duméril et
ne renferme plus aujourd'hui que les
espèces douées des caractères suivants
quatre antennes de grandeur inégale et
dont le pédoncule offre trois articles;'·
quatre pieds antérieurs semblables dans
chacun des deux sexes et terminés par
un seul doigt.

On remarque dans les crevettes des

yeni sessiles, une queue redressée, ter-
minée par trois paires d'appendices al-
longés, bifurqués et garnis de cils; le
corps est de forme oblongue, un peu
aplati et divisé en treize articulations.
Ces crustacés sont très communs dans
les eaux douces courantes et dans la

mer; on en trouve beaucoup sur les
côtes de Saintonge et daqs plusieurs
autres pays. La chair des crevettes ma-
rines est douce et se mange bouillie
avec le vinaigre. Quelques auteurs as-
surent qu'on trouve dans la Garonne
une grande quantité de crevettes qui
sont grises en sortant de l'eau et qui de-
viennent blanches quand on les expose à
l'action du feu. Quoi qu'il en soit, la
croûte de ces animaux est généralement
noire et contracte par l'effet de la cuisson
à peu près la même couleur que celle des
écrevisses. Comme elles aussi, les crevettes
changent de peau, s'il faut en croire
De Geer. Elles sont créophages et vivent
d'insectes, de végétaux, de poissons de
débris d'animaux, et M. Duméril nous
apprend lui-même qu'il a mis à profit
cet instinct carnassier pour préparer de
beaux squelettes, en plongeant les ca-
davres de petits animaux dans les eaux
où les crevettes existent en grande abon-
dance. Nous citerons les trois espèces
suivantes la crevette det ruisseaux
[Gammarus pulex, Fabric.) nommée
aussi squille aquatique, Elle est petite,
tout aupluslongue d'un demi-pouce;elle
se repose ou nage toujours sur les flancs.
Cette crevette se rencontre fréquem-
ment dans les ruisseaux et les fontaines
des environs de Paris. La crevette ma-
rine ( Gammarus marinus Leach. ) se
trouve sur les côtes d'Angleterre. La
crevette locuste ( Gammarus locusta,
Leach. ),rare en France, est commune
sur les côtes d'Angleterre, où elle pré-
sente un caractère de phosphorescence
assez prononcé. Em. D.

CREVIER ( Jean-Baptiste-Louis)
fils d'un ouvrier imprimeur, naquit à
Paris en 1693 et mourut dans cette
même ville en 1765, après avoir, pen-
dant vingt ans, occupé avec talent la
chaire de rhétorique au collége de
Beauvais. Il continua l'Histoire romaine
dont Rollin son maitre, avait publié la



premiers volumes. Le travail de Cre-
vier est mieux distribué, mais son stvle
ne vaut pas celui de Rollin:est plein de
latinismes et sans aucune élégance. Une
Histoire dcs Empereurs venait naturel-
lement après l'histoire romaine Crevier
ne craignit pas de l'entreprendre, mal-
gré les obstacles que devait présenter la
combinaison de matériaux arides, insu Di-

sants.et presque toujours contradictoires.
Ce travail est loin d'être sans défauts;
mais il ne faut pas être ingrat envers un
écrivain qui, le premier, a popularisé
l'étude d'une partie si importante et si
difficile de l'histoire générale. Si ce livre
est aujourd'hui bien au-dessous des pro-
grès de la science, reconnaissons qu'il a
eu longtemps le mérite de l'utilité et
qu'il l'a même encore jusqu'à un certain
point. Cet ouvrage parut de 1750 à 1756,
en 6 vol. in-4°; il a 8 vol. iu-8° dans la
dernière édition, de 1824, laquelle fait
suite à une édition des OEuvres de Rot-
lin. Crevier a encore publié une Histoire
de l'Université de Paris (1761, 7 vel.
in- 12° ) qui atteste des recherches esti-
mables, mais qui n'a aucune importance
littéraire. Les autres ouvrages de cet
auteur sont une édition de Tite-Live;
trois lettres sur le Pline du P. Hardouin;
des Observations très faibles et très su-
perficielles sur l'Esprit des Lois de
Montesquieu, que Crevier n'élait pas de
force à juger; des Remarques sur le Trai-
té des Études de Rollin; enfin une Rhé-
torique française (1765, 2 vol. in-12 ),
qui est encore maintenant assez esti-
mée. A. S-r.

CRI, wr. Voix.. 1

Cri D'ARMES, CRI nE guerre, deux
choses souvent confondues par les per-
sonnes qui s'occupent de l'histoire du
moyen-âge et qu'il importe de distin-
guer. Le cri d'armes, assez impropre-
ment nommé, était plus exactement la
devise (yoy.} d'une noble maison peinte
ou gravée sur le blason de ses armes. Il
appartenait exclusivement aux aînés et,
répété sur le champ de bataille par les
vassaux d'un comte ou d'un duc, il ser-
vait soit comme signe de ralliement dans
le désordre d'une mêlée, soit comme cn-
couragement, soit encore pour appeler
au secours du seigneur, engagéparmi les

bataillons ennemis. Ainsi, dans la plaine
de Bouvines, Galon de Montigny, qui
portait la bannière de France à coté de
Philippe-Auguste,près d'être accablé par
le nombre, s'écriait à chaque instant
Montjoie Saint-Denis Ainsi, le cri glo-
rieux de Notre-Dame- Guesclin! était
répété sur le champ de bataille de Co-
cherel, d'Auray, et de Montiel.On con-
nait assez le cri de guerre des Montmo-
rency Au premier baron chrétien! et
l'on sait qu'au-dessous des seize nierions
d'azur de cette illustre famille, on lisait,
pour cri d'armes ou devise: AI1AANO2,
sans reproche.

L'emploi du cri d'armes est d'une date
comparativement récente et l'on sait
qu'il ne peut être antérieur à l'introduc-
tion des armoiries, et par conséquent à
la seconde moitié du xne siècle. Au con-
traire, le cri de guerre a été employé de
tout temps Tacite appelle celui des
Germains harditus; César en avait re-
marqué l'usage chez les Gaulois, et Tite-
Live observe qu'il avait chez cespeuples
le doubleohjet de les encouragerau com-
bat et d'effrayer tes ennemis. L' Ancien-
Testament offre plusieurs exemples du
cri de guerre, par exemple, celui de Gâ–
déon dans le livre des Juges. Enfin, les
tribus sauvages de l'Amérique du Nord
l'ont souvent employé dans leurs luttes
opiniâtres contre les Européens.

Le cri de guerre chez les anciens était,
tantôt une clameur confuse, tantôt une
courte phrase ou un mot expressif, quel-
quefois le nom même du chef. Au
temps des croisades on criait Dieu le
volt Il y avait des cris de peuples et de
provinces; celui des Anglais était Saint-
Georges! celui des Castillans Saint–
Jacques /celui des Bretons Saint-Yves
etc., etc. Chaque bannière avait son cri
particulier, et nul n'en pouvait avoirsana
porter bannière; mais, dans une bataille,
on adoptait celui du seigneur le plus
qualifié ou du lieutenant le plus habile,

t
comme on fit à Cocherel, au rapport de
Froissart.

L'usage des cris de guerre a cessé, en
même temps que celui des bannières à
l'époque où Charles VII établit les com.
pagnies d'ordonnance. Le cri d'armes,au
contraire, s'est conservé dans les annol-



ries, et la vanité humaine lui promet en-
core une assez longue existence. C. N. A.

CRIBLIER nom appliqué à l'ou-
vrier qui fait les machines destinées à
nettoyer les grains en donnant la facilité
de les séparer des différentes ordures
avec lesquelles ils se trouvent naturelle-
ment mêlés lorsqu'on les récolte. Ces
machines, a ppeléescr/Afef, secomposent
de deux parties distinctes: d'un cercle en
bois, de 4 pouces de large, appelé cer-
cle, et sur lequel est tendue une peau de
porc, de cheval d'àne ou de mouton
préparée. Le criblier coupe ces peauxen
carré et trace sur ce carré le plus grand
cercle possible; quand il a découpé, d'a-
j>rès ce premier trait il trace un deuxième
cercle à un pouce du bord, et dans cette
zone il perce des trous qui servent at-
tacher la peau sur le cerche. D'autres
cercles concentriques sont tracés sur la
peau,et, avec des emporte-pièces, le cri-
blier perce les peaux sur un gros billot
de bois bien dur et bien uni. La diffé-
rence entre ces cercles, la forme et le
nombre de ces trous, tout cela est sub-
ordonné à l'usage auquel le crible est
destiné. Quand la peau est percée conve-
nablement, elle est tendue sur le cer-
che, le plus possible, au moyen de trous
faits sur la circonférence du cerche et
de ceux qu'on a ménagés sur la première
circonférence de la peau. Des lanières
passées dans ces trous servent à augmen-
ter plus ou moins la tension de la peau.
Il arrive quelquefoisque, dans cette opé-
ration, la peau se déchire on ne la re-
jette pas pour cela. On met à l'endroit
déchiré une pièce qu'on superpose sur
la déchirure; on rajuste les trous percés
et on coud ensemble les deux pièces. On
fabrique de petits cribles qu'on tient des
deux mains et qui servent à une infinité
d'usages chez les droguistes, les pharma-
ciens, etc. et des grands cribles qu'on
emploie dans les exploitations agricoles
en les suspendant au plancher par trois
cordes attachées au cerche. On conçoit
qu'en leur imprimant un mouvement les
parties dont on veut les débarrassertom-
bent par les trous et que les grains se
nettoient. V. de M-h.

CRIC. C'est le nom donné à une ma-
chine fort simple, employée dans un

grand nombre de circonstances comme
moteur. Il y en a de plusieurs espèces: le
cric simple est formé d'une chappe, ou
forte boite construite en chêne, très so-
lide, renforcée par des frettes en fer,
dans laquelle se meut une barre den-
tée ou crémaillère. Au-dessus de cette
chappe est un trou par lequel la tête du
cric peut sortir lorsqu'on fait tourner un
pignon qui engrène avec les dents de la
barre ou crémaillère. On s'en sert pour
élever un poids, et, à cet effet, il suffit
de prendre pour point d'appui le sol, ou

un autre corps résistant, de se servir
d'une manivelle qui met en mouvement
le pignon, lequel, en soulevant la cré-
maillère, soulève aussi la pièce qui re-
pose sur sa tête ou sur une empaumure
appliquée à cet endroit. Lorsqu'on veut
calculer la puissance de ce moteur, il suf-
fit de savoir que, dans ce premier cas,
la puissance est à la résistance comme le

rayon du pignon est à celui de la mani-
velle. On a grand soin de mettre à ces
machines on cliquet qui, entrant dans une
des dents du pignon, l'empêche de tour-
ner lorsque, la machine ayant produit son
effet, le poids agirait pour redescendre.
Ainsi, lorsque les hommes qui agissent
veulent se reposer, il leur suffit de mettre
le cliquet, et le poids reste suspendu.
On augmente la puissance du cric en aug-
mentant le nombre des roues dentées
armées de pignons c'est alors un cric
composé.

Le cric à vis s'emploie pour serrer
fortement les chaînes en fer dont on en-
toure les gros ballots de marchandises,
les malles et paquets qu'on transporte
sur les voitures de rouliers et autres. Ce
petit appareil a une grande puissance et
est très utile.

Le cric à noix sert au même usage que
le précédent. Il est armé de deux crocheta
qu'on engage dans des anneaux de la
chaine vers ses bouts, et qui servent à ten-
dre cette chaine pour serrer les paquets.
Ces divers instrumentsde mécanique sont
considérés comme très simples, très peu
coûteux, et remplissent parfaitement leur
but. V. DE M-w.

CRICIITON (James) est certainement
de tous les hommes renommés par leur
précocité, le plus étonnant. Né en 1551



dans le comté de Perth, en Écosse, il fut
élevé à l'universitéde St-A.ndrews et ob-
tint déjà,à l'àge de 14 ans, la dignité magis-
trale. Il visita peu de temps après le con-
tinent,où il se fit remarquer par son talent
extraordinaire, qui lui mérita le surnom
de l'admirable Crichton.Cependant plu-
sieurs faits racontés par les biographes
reposent sur des témoignages très équivo-
ques,etla fameusedissertation, si victo-
rieusementsoutenueà Paris devant 3,000
auditeurs, dont parle Pasquier dans ses
Recherches de la France, se rapporte à
un jeune homme dont on ne cite pas le
nom, mais qui vivait dans le xve siècle.
Arrivé à Rome, Crichton fit publique-
ment connaitre, par une annonce latine,
qu'il était prêt à faire des réponses im-
provisées à toutes les questions qu'on lui
adresserait. Crichton excita l'admiration
des Vénitiens par une pièce de vers la-
tins qu'il composa en l'honneur de leur
ville. Il y fit la connaissance d'Alde Ma-
Duce le jeune, qui lui dédia un ouvrage,
en tête duquel il est dit que Crichton
possédait une étonnantequantité de con-
naissances, qu'il savait dix langues, que
son éloquence avait excité l'admira-
tion du doge et du sénat, et qu'il était
d'ailleurs très habile dans tous les exer-
cices corporels. Dans une thèse solen-
nelle qu'il soutint Padoue, il disputa,
pendant six heures, avec les plus savants
professeurs de l'académie, attaqua avec
talent la philosophie d'Aristote, et ter-
mina sa glorieuse lutte par une ingénieuse
improvisation où il faisait l'éloge de l'i-
gnorance. De là il se rendit, en 1580, à
Man'.oue, où il fut nommé gouverneur
du jeune Vicenzo de Gonzaga, un des
fils du duc de cd: nom. Pour récréer son
protecteur, il composa une comédie dans
laquelle il tournait en ridicule les fai-
blesses de toutes les conditions, et il joua
lui-même dans cette pièce 15 rôles diffé-
rents. En 1583, pendant les réjouissances
du carnaval, se voyant assailli par une
troupe de masques, il les désarma après
une courte lutte. Quel fut son étonne-
ment quand, parmi ces agresseurs vain-
cus, il reconnut son propre élève! il lui
remit obséquieusement,et avec une pro-
fonde salutation l'épée qu'il venait de
lui arracher. Mais, humilié de cette con-

duite généreuse, plus encore que de sa
défaite, le jeune seigneur ne put se rete-
nir il plongea au travers du corps de
son maître l'arme que celui-ci lui avait
rendue. On possède encore de Crichton
quatre petits poèmes latins, peu remar-
quables par le mérite de leur composi-
tion, et qui sont d'ailleurs pleins de fau-
tes de langue et de prosodie. C. L.

CRIÉES
vo-j Enchères.

CRILLOjV (MAISON DE). Crillon,
en latin Credulio ou Crillonium, est
une paroisse du ci-devant comté Venais-
sin, aujourd'hui département de Vau-
cluse, arrondissement de Carpentras.On
y comptait 150 feux. Elle est située sur
une hauteur, dans une contrée agréable
et assez fertile, 2 lieues au nord- est
de Carpentras et 6 au nord-est d'Avi-
gnon. Son église, sous le titre de Saint-
Romain,et unie à Saint-Jean de Vassols,
était un prieuré monacal dépendant de
l'hospitalierduSaint-Esprit.Ce lieu sub-
sistait encore en 1408 puisque le capi-
taine Taylulo s'en était saisi le 12 août
de cette année. Dans les siècles de la féo-
dalité, la terre et seigneurie de Crillon
était un fief avec haute, moyenne et basse
justice. L'ancienne famille d'Astouaud le
possédait dès le xma siècle. C'est d'elle
que l'acheta Louis de Berton des Balbes,
deuxième du nom co-seigneur de Sam-
buis, de Rovillasc et du Pavézan, en
Piémont, diocèse de Turin, dont le père,
Gilles de Berton des Balbes, était venu
s'établir à Avignon en 1456. On a con-
sacré un article dans cette Encyclopédie
à l'illustre famille de Balbes, originaire
de Quiers, chef-lieu d'une république à
trois lieues de Turin. Gilles de Berton
était beau-frère de François d'Astouaud,
qui céda la terre de Crillon à son fils.

La généalogie de la maison de Crillon
a été souvent imprimée. On la trouve
dans tous les nobiliaires, spécialement
dans celui du comté Venaissin, et en der-
nier lieu dans la Vie du brave Crillon*,
imprimée chez Firmin Didot, in-8° et
in-12, en 1826. Nous renvoyons à cet

(*) Vit de Louis des Faites de Berlon de Crillon.
surnommé le brave Crillon. L'ouvrage primitif est
de l'abbé de Crillon mais M. le marquis Fortiii
d'Urbiiu, auteur du présent article, y a ajouté
des notes qui remplissentplus de deux volumes
sur les trois dont se compose cette éditÎQa. S.



ouvrage pour ces détails qui ne sont pas
sans intérêt nous parlerons ici du brave
Crillon,de l'ami d'Henri IV, qui a donné
tant de célébrité à ce nom.

Louis DE BERTON DES BALBES, petit-
fils de l'acquéreur de la terre de Crillon,
naquit à Murs en Provence, chez son on-
cle François d'Astouaud; et comme il
avait cinq frères aines, il fut reçu che-
valier de Malte en naissant. On lui donna
le nom de la terre de Crillon, qu'il rendit
tellement illustre que depuis lors les ai-
nés de cette branche des Balbes se sont
fait honneur de le porter.

La noblesse française, élevée dans le
tumulte des guerres civiles, était alors
plongée dans une épaisse ignorance; l'art
de dompter un cheval et de manier une
épée suffisait pour former un cavalier
accompli; la science, devenue le partage
de la roture, était regardée comme in-
compatible avec le courage guerrier. Le
père de Crillon s'éleva au-dessus de ce
préjugé, et, convaincu que la science est
la parure des mœurs, il inspira à ses
enfants le goût du savoir et des belles-
lettres. Le chevalier fit ses études au col-
lège d'Avignon,où, supérieurà ses con-
disciples par davantage de sa naissance,
il voulut encore les surpasser en doc-
trine il y puisa, surtout pour l'histoire,
un goût qui ne s'affaiblit jamais. Quand
il lisait la description d'un siège ou d'un
combat, son imagination embrasée le
transportait au milieu de la mêlée et des
assauts la lecture de Quinte-Curce et
de Plutarque a fait plus d'un grand ca-
pitaine.

Le duo de Guise (François de Lor-
raine) était alors l'idole et le modèle des
guerriers: dès que le chevalier de Cril-
lon fut en âge d'endosser la cuirasse, il
sollicita l'honneur de servir sous ses or-
dres il ne pouvait prendre les leçons
d'un meilleur maitre, et le priuce ne pou-
vait former un plus noble disciple. Les
moments vides que lui laissait son loisir
étaient remplis parla lecture des auteurs
qui avaient enseigné l'art de la guerre,
et, dans la vie des camps, il interro-
geait sans cesse tous ceux qui s'étaient
distingués par quelque action d'éclat.-
Quiconqueavait acquis la réputation d'ê-
tre brave était bientôt son ami il ne l'ap-

pelait que son maitre; ce fut par cet em-
pressement qu'à l'âge de 1G ans il était
déjà guerrier instruit.

Ce fut en 1558, au siége de Calais,
qu'il fit son apprentissage de guerre en
qualitéd'aide-de-campdu duc de Guise
dès qu'il fut sous la tente, il se crut in-
vulnérable. L'attaque du Risban, d'où
dépendait le succès du siège, lui fournit
l'occasion de faire l'essai de son cou-
rage il Y donna des témoignages de ce
mépris des dangers qui, dans la suite,
lui mérita le surnom de brave. Il monte
le premier sur la brèche, et, seul contre
tous, comme un autre Codés, il attend

ses compagnons avec une contenance au-
dacieuse. L'officier qui commande dans
le fort, ne voyant en lui qu'un jeune
téméraire, s'avance pour le désarmer
Crillon le prévient, il s'élance sur lui et
le jette dans le fossé. Son courage, de-
venu plus bouillant par ce premier suc-
cès, lui cache la grandeur du péril il
s'avance contre les Anglais, dont il sou-
tient les efforts jusqu'au moment où il
est joint par ses compagnons. Les assié-
gés, privés de leur chef resté au fond
du fossé, tombent dans le découragement
et sont forcés de se rendre prisonniers
de guerre. La prise du fort décida de la
destinée de Calais, qui, après huit jours
de siège, rentra sous l'obéissance de ses
premiers maîtres.

Tout le camp retentit des éloges du
jeune Crillon. Le duc de Guise, juge et
témoin de sa valeur,le crut dès ce moment
capable d'esécuter les entreprises les plus
périlleuses il en fit, quelques jours après,
l'expérience au siège de Guinés, qui fut
emporté d'assaut. Le chevalier s'élança le
premier sur la brèche; 'capitaine et sol-
dat tour àrtour, il montra autant d'intel-
ligenceque d'intrépidité.Le duc de Guise,
chargé de lauriers, retourna dans la ca-
pitale, où il fut reçu avec les honneurs
que méritait une campagne aussi bril-
tante. Ce prince, assez riche de sa pro-
pre gloire, aimait' à la partager avec les
compagnons de ses périls: il se fit un de-
voir de présenterCrillon au roi Henri II
comme un de» principaux instruments
de ses succès. Ce jeune gentilhomme,
« dit-il, n'a d'autre fortune que son nom
« et son épée; mais j'ose assurer qu'un



« jour il sera redoutable aux ennemis de
« Votre Majesté.»»

Cette recommandation ne fut point
stérile les services de Crillonfurent payés
par le don de l'archevêché d'Arles, des
évêchés de Fréjus, de Toulon, de Se-
nez, de Saint-Papoul, et de l'abbaye de
l'Ile- Barbe: c'était mettredansune même
main le glaive et l'encensoir. L'histoire
nous apprend que ces dons étaient faits
alorsaux laïques: ceux-ci faisaient exer-
cer les fonctions par des ecclésiastiques
à eux, connus dans ce temps-là sous le
nom de custodi nos. On voit dans les mé-
moires de Sully que les protestants eux-
mêmes obtenaient ces sortes de faveurs.

Après des exploits trop multipliés
pour qu'il soit possible de les retracer
ici, et qu'on aura souvent l'occasion de
rappeler (voy. II en m IV, etc.), Cril-
lon mourut le 2 décembre 1615 sans
avoir été marié; mais son frère Thomas-
BERTON, chevalierde l'ordre du roi, con-
tinua la postérité et posséda le majorat
de la maison de Balbes, après la mort de
ses trois frères aînés qui l'avaient pos-
sédé avant lui. Il épousa Marguerite de
Guilhem dont la maison est reconnue
pour une branche des Clermont-Lodève.

Ce fut en faveur de Fbawçois-Félix
des Balbes-Berton,descendant de ce ma-
riage à la quatrième génération, que la
seigneurie de Crillon fut érigée en duché
par une bulle du pape Benoît XIII, du
27 décembre 1725.

Louis, second duc de Crillon, se dis-
tingua par ses talents militaires, et les
mémoires qu'il a laissés (Paris, 1791, un
vol. in- S' de 400 pages) renferment une
foule de détails précieux pour ceux qui
veulent bien connaître l'art de la guerre.
Ils liront avec intérêt ce qu'a écrit de
lui-même le vainqueur de Mahon, qui,
entré au service d'Espagne en 1762,
mourut à Madrid en 1796, après avoir été
nommé duc de Mahon en souvenir de la
prise de Minorque, grand d'Espagne de
la lre classe, capitainegénéral des royau-
mes de Valence et de Murcie, et cheva-
lier de la Toison-d'Or. Son fils aîné mou-
rut sans postérité au mois de mai 1806.

Son second IjKFrakcojs -Félix-Do-
rothée de Balbes-Berton,duc de Crillon,
pair de France lieutenant généi-aJ des

armées du roi, a fait ériger en duché, sous

son nom, la terre de Boufflers, en Picar-
die, sur la rive gauche de la rivière de
Terrain, à 2 lieues et 2 tiers ouest nord-
ouest de Beauvais, et 14 lieues au nord-
nord-ouest de Paris. Il existe ainsi un
double titre de duc de Crillon qu'il a
possédé et qu'il a transmis à son fils aîné.
Il est mort le 27 janvier 1820, laissant
deux fils.

Marie- Gérard-Louis-Félix-B.odri-
gue des Balbes-Berton duc de Crillon,
pair de France et maréchal-de-camp, né
en 1782 est l'aîné. Il entra au service
du roi Louis XVIII, en 1814, dans la
compagnie des mousquetaires gris, en
qualité de sous-lieutenant, avec grade
d'officier supérieur. Il accompagna ainsi
Louis XVIII et les princes, avec toute
la maison du roi, en 1815, jusqu'à la
frontière de la Belgique. Le licenciement
de la compagnie, ainsi que du reste de
la maison du roi, ayant eu lieu à Béthune,
il rentra dans ses foyers, où il demeura
pendant tout l'intervalle des Cent-Jours.
Lors de la seconde rentrée du roi Louis
XVIII en France, le jeune Crillon s'em-
pressa de le rejoindre à Saint-Denis, où
se reforma précipitamment la compagnie
des mousquetaires gris qui servit d'es-
corte au roi jusqu'au palais des Tuile-
ries. Peu après, les quatre compagnies
rouges de la maison du roi furent denou-
veau licenciées. Le marquis de Crillon
obtint alors le commandementde la lé-
gion des Basses-Alpes, corps qui, sous
la dénomination de 2e régiment d'in-
fanterie légère, fit en 1823 la campagne
d'Espagne sous ses ordres. Il fit partie de

l'avant-gardede l'armée, commandée par
le maréchal duc de Reggio, et entra le
premier à Madrid, d'où il repartit bien-
tôt après pour faire partie du corps d'ex-
pédition d'Andalousie, sous les ordres
du lieutenant général Bordesoulle.

M. de Crillon rentra en France avec le
grade de maréchal- de- camp, et décoré
de la croix de Saint- Louis et de la pla-
que de l'ordre militaire de Saint-Ferdi-
nand d'Espagne; en 1827, au camp de
manœuvres de Saint-Omei il reçut des
mains du roi la croix de commandeur
de la Légion-d'Honneur.

Dès 1820 H avait succédé à son pâte



dans la dignité de pair de France et au
titrededuc.il s'est signalé dans la Cham-
bre par sa modération et par son res-
pect pour la Charte constitutionnelle. En
183 1 il se déclara ouvertement pour le
maintien de l'hérédité de la pairie. Il prit
part à la discussion de la nouvelle loi élec-
torale en 1831, à d'elle de la proposi-
tion du président Boyer sur les effets de
la séparation de corps, en 1834. Nommé
membre de diverses commissions, il eut
occasion de faire à la Chambre plusieurs
rapports.

Ancien membre du conseil général de
l'Oise, il fut élu de nouveau poiy les
mêmes fonctions, en 1833, par le collége
électoral de son canton.

Il a épousé en 1806 Victurienne-
Francoise Zoé de Rochechonart de Mor-
temart, fille de Bonaventure de Roche-
chouart, marquis de Mortemart, pair de
France et lieutenant général des armées
du roi. Il a de ce mariage cinq filles,
dont les trois ainées sont mariées, à MM.
le comte de Grammont, le comte de Cha-
naleilles, et le comte Pozzo di Borgo.

Son frère, Louis-Marie-Félix-Pros-
per de Berton des Balbes, marquis de
Crillon, né à Paris en 1784, fut désigné
par l'empereur Napoléon,au mois de mars
1809,pourservir commç sous-lieutenant
au 2e régiment de chasseurs à cheval, et
envoyé ensuite par son régiment à l'école
d'instruction des troupes à cheval établie
alors à Versailles.

Nommé lieutenant au 7' de chasseurs
à cheval, il fit la campagne de Russie,
mais ne put l'achever, parce qu'il fut blessé
d'un coup de biscayen à Polotsk, sur la
Duna. Élevé au grade de capitaine d'état-
major en février 1813, il fit la campagne
de Saxe en 1813 et fut nommé cette an-
née chevalier de la Légion-d'Honneur
sur le terrain, par l'empereur Napoléon.
Il fit ensuite la campagne de France en
1814. A la Restauration, M. le marquis
de Crillon entra comme sous-lieutenant,
avec rang de colonel, dans les chevau-
légers de la garde du roi, fut nommé
chevalier de l'ordre de Saint-Louis, ro-
lonel du 15° de chasseurs (1816), offi-
cier de la Légion-d'Hoaneur(1821),ma-
réchal- de-camp (1825 ), et commandeur
de la Légion-d'Hooneur (1829). Il a

épousé en 1810 Caroline-Louise d'Her-
bouville,fille de Charles-Joseph- Fortuné,
marquis d'Herbou ille, pair de France,
lieutenant général des armées du roi, eti succédé en 1830 à la pairie de son
beau-père. Il a deux filles non mariées.

Le duc de Crillon-Mahon, mort en
1796, et aient des deux frères dont il
vient d'être fait mention, avait épousé
trois femmes c'est de la première qu'il
avait eu les deux fils dont on a parlé plus
haut. Il eut de la troisième Louis &.H-
toine-François-de-Paule de Crillon,
duc de Mahon, grand d'Espagne de la
lre classe, né en 1775. Pendant que ses
deux aînés continuaient dans les armées
francaises les traditions du brave des
braves, celui-ci entrait au service es-
pagnol, en qualité de cadet, dans le
régiment des gardeswallonnes, infante-
rie (1784). A 18 ans il était colonel.
Ce rapide avancement, au milieu de la
paix, nous surprend aujourd'hui, mats
semblait alors légitimé en quelque sorte
par le nom de Crillon. Il fut employé à
l'armée de Catalogne; reçut une seconde
blessure,et quelque temps après (17 no-
vembrel794) fut fait prisonnier avec son
régiment par les Français. On le prit pour
un émigré, méprise qui exposait ses jours;
mais au nom de Crillon un officier su-
périeur de l'armée républicaine lui fit
rendre son épée et lui donna son propre
manteau. Le général en chef Augereau
invita son captif à choisir le lieu de sa
résidence il désigna Montpellier.

Quelques mois après il était libre; le
Comité de salut public, en considération
du nom de Crillon sortit pour la pre-
mière fois peut-être de ses habitudes de
rigueur et d'inflexibilité une lettre of-
ficielle émanée de ce terrible comité
annonça au duc de Crillon Mahon
père qu'il était permis à son fils, le ci-
toyen duc de Mahon, de rentrer en Es-
pagne, sans aucune condition, sa loyauté
suffisant au gouvernement français; c'é-
tait montrer le désir de la paix, et Char-
les IV ne s'y refusa point. Elle fut signée
à Bâle le 22 juillet 1795, entre la France
et l'Espagne.

Promu au grade de marcchal-de-camp
en 1796, et condamné à l'inaction par la
fin des hostilités, M. de Crillon, devenu



libre de combattre pour sa patrie de-
manda et obtint du roi Charles IV la
permission de servir comme volontaire
dans l'armée du général Moreau. La paix
de Campo-Fonnio, signée le 17 octobre
1797, empêcha l'exécution de ce projet,
dans lequel il avait pour compagnons le
marquis del Socorro et le célèbre la Ro-

mana.
En 1801, le commandement d'une di-

vision de l'armée espagnole lui fut dé-
cerné, et en 1803 il fut chargé du gou-
vernement de Tortose.

En 1807, M. de Crillon-Mahon se
trouvait, à 32 ans, capitaine général des
provinces de Gnipuzcoa Alava et Bis-
caye. La position des provinces Vascon-
gadas, placées sous son commandement
politique et militaire, leur proximité de
la France, la route de Bayonne à Ma-
drid, qui traverse les terres d'Alava, de-
vaient nécessairement appeler sur ces
contrées l'attention des lieutenants de
Napoléon. Si le capitainegénéral espagnol
avait pénétré le but de l'expédition, eux
aussi démêlaient la cause des refus qu'il
opposaità leurs exigences. La place d'ar-
mes de Saint-Sébastienétait surtout l'objet
des demandes des Français; ils ne vou-
laient pas s'aventurer dans l'intérieur de
l'Espagne en laissant derrière eux cette
ville, Le grand-duc de Berg, Joachim
Murât, écrivit au duc de Mahon-Crillon
pour réclamer la reddition de Saint-
Sébastien, ou du moins la faculté d'y in-
troduire un détachementde troupes fran-
çaises, infanterie et cavalerie.

La lettre de Murat, datée de Bayonne
4 mars 1808, est rédigée avec beaucoup
d'adresse. Le grand-duc de Berg y ma-
nifeste son étonnement des refus du duc
de Mahon-Crillon, lorsque les cours de
France et d'Espagneen sont aux meilleurs
termes; il fait valoir la nécessité de can-
tonner ses troupes dans des positions
fortifiées pour les mettre en garde contre
des mouvementspopulaires;il cite comme
un fait accompli et un exemple décisif
l'occupation, par les Français, de Pam-
pelune, de Barcelone, de la ligne du
Douro, du Portugal; il lui retrace toute
la responsabilitédont se charge le gou-
vernementqui peut devenir une cause de
rupture; enfin, pour dernier moyen de

séduction, il exprime tout le bon-
« heur qu'il aurait à connaître person-
« nellementun descendantdu brave Cril-
« Ion. »

Voici la réponse de M. le duc de Ma-
hon

« Votre Altesse Impériale a droit d'ê-
« tre étonnée de ce que je n'ai pas reçu
« d'instructions de ma cour, puisque des
ci

courriers lui avaient été expédiés avant
mon départ de Madrid cela est pour-
« tant ainsi. Que V. A. I. me permette
« de lui faire observer que l'occupation,
« par les troupes françaises, de Pampe-
« lune, de Barcelone, de la ligne du

« Douro, du Portugal, ne me concerne
« nullement; ce qui me regarde, c'est de
« conserver la place qui m'est confiée;
« et je manqueraisà mon devoir en y re-
« cevant, sans l'ordre de mon gouver-
« nement, des troupes même amies et
« alliées. J'ai la certitude que V. A. I.
« approuvera les justes motifs de mon
« refus, et puisqu'elle veut bien m'ex-
« primer le désir de connaître un des-
« cendant de Crillon, elle ne trouvera
« pas mauvais que je me conduisecomme
« il l'eût fait en pareille circonstance. »

Mais que pouvait la prudente loyauté
d'un homme de cœur dans un royaume
qui s'abandonnait lui-même.' L'ordre de
livrer Saint-Sébastien aux troupes du
grand-duc de Berg arriva bientôt de Ma-
drid.

L'avénementde FerdinandVII au trbne,
l'abdication du vieux roi,la chute du prin-
ce de la Paix, tout cela précipitait le triste
dénouementpréparé par Napoléon. M. de
Crillon le vit avec douleur, et afin de
sauver la monarchie espagnole, quand il

en était temps encore, il courut à Vit-
toria où venait d'arriver le malheureux
Ferdinand. M. de Mahon vit d'abord le
duc de l'Infantado, et ses craintes trou-
vèrent un écho dans le cœur de ce véri-
table Espagnol; il n'en fut pas de mêmo
du ministre d'état Cévallos, qui repoussa
toutes les prophéties sur le sort à venir
du roi comme autant de chimères. Alors
le duc de Mahon exprima ses inquiétudes
dans une note qu'il remit au chanoine
Escoiquitz pour la faire parvenir sous les

yeux du roi. Le plus pur attachement



perce à chaque ligne de cette note, qui
justifie ces belles paroles du général «Le

« dévouement d'un petit-neveu du brave
« Crillon ne manqua point à un petit-
« fils de Henri IV dans le malheur. »
En suivant les conseilsdu duc de Mahon,
Ferdinand était sauvé. Mais telle était
l'aveugle fatalité qui pesait sur les con-
seillers du roi qu'ils renoncèrent au seul
espoir de salut qui lui restât.

Deux jours après l'arrivée de Ferdi-
nand VII à Bayonne, qui eut lieu le 20
avril 1808, le duc de Mahon y vint; le
roi le reçut en audience particulière et
lui ordonna de rester dans son com-
mandement de Guipuzcoa. Le duc obéit,
et sur l'ordre exprès de Ferdinand, d'a-
près les injonctions du ministre de la

guerre, du conseil suprême de Castille,
de toutes les autorités supérieures, il prêta
serment au roi Joseph. Cet acte d'obéis-
sance devait, en 1814, appeler sur sa tête
une cédule de proscription. Telle fut la
récompense de ses loyaux services. Sous
le règne de Joseph, imposé à son pays, le
patriotisme du duc de Mahon ne se dé-
mentit pas un instant. Nommé lieutenant
général des armées espagnoles, tour à
tour chargé de la vice-royauté de Na-
varre, du commandement de Tolède du
gouvernement de la Cuença, il remporta
dans ce dernier poste un brillant avan-
tage sur les Anglais, à la tête de son corps
d'armée composéd'Espagnols et de Fran-
çais.

En 1814 le due de Mahon se réfugia
à Toulouse avec toute sa famille; il vint
ensuite à Avignon, et le gouvernement
français, sur les instances même du ca-
binet de Madrid, le reconnut (1825) en
qualité de lieutenant général honoraire
au service de France.

Le duc de Crillon-Mahon mourut le
5 janvier 1832, laissant de son premier
mariage un fils et une fille, et une fille
de son second. F. »'U.

CIIIJHE. On appelle ainsi une faute
énorme, qui renferme la violation d'une
loi naturelleou positive en matière grave
et qui, commise librement, implique un
grand degré de perversité. Il est difficile
de préciser la limite au-delà de laquelle
commence le crime: aussi attache-t-on à

ce mot une signification plut ou moins

étendue; certaine* personnes d'une mo-
rale relâchée ne voient des crimes que
dans les plus infâmes horreurs, dans les
monstruosités les plus inouïes.

En droit français, la loi qualifie crime
toute atteinte à la vie, à la propriété des
citoyens et aux graves intérêts de l'État

une violation des lois tellement grave
qu'eue entraine la peine de mort réelle
ou civile, celle des travaux forcés à

temps ou à perpétuité, enfin celles de
la déportation,de la réclusion, du car-
can ou de la dégradation civique. Les
autres violations des lois qui ne donnent
lieu qu'à des peines correctionnelles s'ap-
pellent simplement délits, et les infrac-
tions aux lois de police locale ou muni-
cipale des villes et des communes se
nomment contraventions. Il y avait autre-
fois des crimes auxquels les rois de France
juraientdene jamais faire grâce: c'étaient,
entreautres, le parricide, le duel, l'assas-
sinat, l'empoisonnement et le rapt commis
avec violence. Le crime d'adultère joint à
la promesse d'épouser la personneavec la-
quelle il est commis,et l'homicidelorsque
l'un des complices ou tous les deux ont
attenté à la vie de l'époux ou de l'épouse
auxquels ils sont unis, constituent,dans le
droit canonique, un empêchement au ma-
riage entre les deux coupables. N-R.

CRIMÉE voy. TAURIDE.
CRI.IUXALISTE et CRIMINEL

voy. DROIT CRIMINEL.
CRIMINELLE (instruction) voy.

Instruction.
CRIN, Crinikr. Le crin est un poil

rude de différentes longueurs qui
vient au cou et à la queue des chevaux
et de quelques autres animaux. Il a be-
soin d'être préparé pour être employé
dans les arts et dans nos besoins domes-
tiques, et celui qui fait ces travaux s'ap-
pelle crinicr. On emploie deux sortes de
crin le droit et le crépé. Le premier est
tel qu'on leprend sur l'animal; le second a
été filé et on l'a fait bouillir ensuite pour
qu'il frise plus ou moins. Les usages de
l'un et de l'autresont encoreassez étendus.
Les eordiers, par exemple, font des cor-
des pour étendre lelinge, des longes pour
les chevaux; les luthiers en forment des
archets pour les instruments à cordes,
tels que le violon, la basse; les bouton-



n! ers fabriquent des boutons que les tail-
leurs emploient beaucoup enfin les ma-
nufacturiers les tissent de diverses ma-
nières pour formerdes étoffes brillantes,
durables, et qu'on orne de différentsdes-
sins. Les meubles qui en sont recouverts
garnissent lessallesàa manger ou de billard,
les antichambres les cabinets. Les tamis
sont également faits avec des toiles en
crin. Il y a 30 ans environ qu'on importa
d'Angleterre en France des procédés de
fabrication depuis on les a tellement
perfectionnés que nous faisons aussi bien
que l'Angleterre et que nous pouvons
fournir à tous les pays étrangers. On est
parvenu à teindre le crin de diverses cou-
leurs et à faire des étoffes de nuances
très variées. Pour fabriquer ces étoffes,
on se sert des métiersordinaires garnis de
deux tempes en fer au lieu d'une. La
chaine se fait en fil noir qu'on tire ordi-
nairement du département du Nord, et
la trame est en crin. Le crin se mouille,
l'apprêt se fait avec de l'amidon, et quand
cet apprêt, sur une longueur de chaine,
est sec, on passe une brosse douce qu'on
a préalablement frottée sur la mine de
plomb, ce qui fait glisser le peigne li-
brement et fait entrer la trame dans le
tissu. Pour le lustrer, on peut se servir de
la presse ou de la 'calandre; mais on pré-
fère de le passerau laminoir, qu'on com-
pose d'un cylindre en papier et d'un au-
tre cylindre en fer creux. On chauffe ce
dernier en y introduisant des fers rouges,
et pendant l'opération on exerce une
forte pression. A l'exposition de 1834,
M. Bardel fils a montré des produits par-
faits; on y a distingué aussi ceux de
MM. Élaud aine, Joliet, et Magnier, de
Gray (Haute- Saône). V, de M-w.

CRINIÈRE assemblage de crins ou
de longs poils qui couvrent seulement
la partie supérieure du cou, et flottent
sur les côtés, comme chez les chevaux, où
cet ornement traîne quelquefois à terre,
comme dans la race arabe, ou qui en-
toure la tête entière en se prolongeant sur
le cou et une partie des épaules, comme
chez le lion. Dans les chevaux elle est
commune aux deux sexes; dans lelion elle
est seulement l'apanagedu mate. C. L-n.

CRINUM. Ce genre, dont le nom dé-
rive du mot xcivov, par lequel les Grecs

désignaient le lys, appartient à la famille
des narcissées ou amaryllidées. Ses ca-r
ractères essentiels consistent en an pé-
rianthé tubuleux à limbe partagé en six
lanières étalées ou réfléchies, égales; six
étamines à filets rectilignes, saillants, in-
sérés au tube; un ovaire adhérent, tri-
loculaire un style terminé par un stig-
mate obtus; une capsule à trois logée
ordinairement polyspermes; des graines
comprimées, presque trièdres.

Parmi les plantes bulbeuses il en est
peuqui puissent rivaliser avec les cnnum.
Leur bulbe, souvent très gros, donne
naissance à une magnifique touffe de lon-
guesfeuilles; lestleurs sont disposées en

une large ombelle, soit sessile, soit éle-
vée sur une hampe plus ou moins allon-
gée elles se font remarquer par des cou-
leurs brillantes, et souvent aussi elles
exhalent des parfums très suaves.

On connaît aujourd'hui une trentaine
d'espèces decrinum, presque toutes ori-
ginaires des contrées les plus chaudes du
globe aussi ces végétaux ne peuvent-ils
se cultiver qu'en serre. En. Sï.

CRIQUET (acridium, du grec «xpf,
sauterelle), acridie de Duméril, genre
d'insectes placé par Cuvier dans la fa-
mille des sauteurs, et par Geoffroy dans
l'ordre des orthoptères, famille des gryl-
loides. Latreille assigne à ces petits
animaux, qu'il faut bien distinguer des
grillons domestiques ou cricri gryl-
lus, les caractères suivants antennes
filiformes, insérées entre les yeux à quel-

que distance de leur bord interne; bou-
che découverte pattes propres à sau-
ter tarses à trois articles; une pelote
entre les crochets. Dans les criquets, la
tête ovoïde, engagée dans le corselet, est
pourvue d'antennes plus courtes que
celles des sauterelles, et les yeux sont
saillants, à réseaux ovales, latéraux; la
bouche est armée de mandibules fortes,
tranchantes; elle présente une paire de
palpes fili(ormes à cinq articles; les étuis
ou élytres sont coriaces et les secondes
ailes largos, plissées dans toute leur lon-
gueur et nuancées d'écarlate ou d'azur.
L'abdomen muni d'une forte tarière
chez la femelle, est caractérisé par l'exis-
tence d'un organe situé au-dessus des
cuisses des pattes postérieures,semblable



à celui des cigales, et que Latreille consi-
dère comme une poche pneumatique for-
mant un instrument acoustique,bien que
M. VictorAudouin attribue les sons per-
çants et entrecoupés que font entendre
les criquets au frottement alternatif de
la face interne des cuisses postérieures
contre la surface supérieure des élytres.
Les mœurs des criquetsdiffèrentpeu des

mœurs des sauterelles, avec lesquelles
ils ont la plusgrande ressemblance.Après
la ponte, les femelles enfoncent leurs oeufs
dans la terre, ou les accotent au pied de
quelque graminée, où quelquefois on les
trouve recouverts d'un mucus qui se dur-
cit ensuite et les préserve des atteintes
extérieures.Ces animaux, sous la forme
de larve comme à l'état d'insecte parfait,
se nourrissent de diverses plantes. On
les rencontre presque partout, en Asie,
en Afrique, dans le midi de l'Europe, où
souvent ils inondent les plaines de leurs
troupes nomades et portent partout le
ravage et la désolation. Dans les États
Barbaresques et dans plusieurs autres
contrées où les criquets acquièrent une
grosseur considérable, les habitants les
font rôtir et s'en nourrissent habituelle-
ment. Ils les gardent confits dans la sau-
mure après leur avoir arraché les ailes
et les pattes. Ce genre renferme un grand
nombre d'espèces étrangères à nos cli-
mats, qui n'en possèdentque deux. Nous
nous bornerons à citer le criquet stridule
(Acridium stridulum Olivier), ou cri-
quet à ailes rouges, commun dans pres-
que toute l'Europe; le criquet voyageur
ou émigrant ( Acridium migratorium,
Olivier), vulgairementsauterelle depas-
sage, fameuse par les dégâts qu'elle a trop
souvent causés, et qui se trouve dans le
Levant, en Barbarie et en Egypte. Em. D.

CRISE ( médecine). Les anciens don-
naient le nom de crise [y.piatç. sépara-
tion, triage, sentence, issue) à tout chan-
gement. notable survenu dans le cours
d'une maladie. Hippocrate fut le créa-
teur de la doctrine des crises, conser-
vée longtemps, et qui compte aujour-
d'hui moins de partisans qu'elle n'en
devrait avoir. Observateur exact et pra-
ticien prudent, Hippocrateavait remar-
qué que les phénomènes organiques, en
maladie comme en santé, se succédaient

sans secousse et sans intervalle, et que
l'apparition de certains d'entre eux an-
nonçait d'une manière à peu près sûre
que certains autres allaient suivre, pour-
vu qu'on laissât la nature achever son
œuvre et qu'on ne vint point l'entra-
ver par une maladroite assistance. Ainsi,
par exemple, il savait que, dans la plu-
part des maladiesaiguës, des sueurs, des
évacuations d'urine ou de matières fé-
cales, des hémorragies, des abcès, etc.,
annonçaient ou accompagnaientles modi-
ficationsdiversesqui signalentleur cours,
et que ces phénomènes avaient coutume
d'arriver à des jours fixes auxquels il
donna le nom de jours critiques.

Les crises avaient été distinguées par
Hippocrate et son école en vraies et en
fausses, en favorables et en funestes; de
même qu'il avait imliquélessign es propres
à faire connaître l'imminence de la crise
et la voiepar laquelle elledevait probable-

ment s'opérer. Quant à la nature et aux
causes intimes de ce mouvement organi-
que, on en est réduit à des suppositions,
et beaucoupde médecinsont regardé les
idées du père de la médecine comme peu
fondées sur ce point. D'autres, au con-
traire, non moins recommandables, ont
vérifié dans une longue, pratique la jus-
tesse des principes de cet homme célèbre
et ont constaté l'existence des mouve-
ments critiques aux époques qu'il avait
indiquées. Mais il faut dire aussi que ces
médecins, confiants dans les efforts con-
servateurs de la nature, savaient attendre
et agir à propos. Yoy. EXPECTATION.

Quoi qu'il en soit, le mot de crise est
à peu près exclusivement consacré pour
désigner les crises salutaires. Ces phéno-
mènes se présentent ou plutôt se remar-
quent pl us fréquemmentdans les maladies
aiguës, et certaines espèces de crises sem-
blent appartenir plus particulièrement
à certaine espèce de maladie, de même
que l'âge, le sexe, le tempérament et la
constitutioninfluentsur leur nature. L'é-
poque à laquelle parait une crise est va-
riable les unes, en effet, viennent au
début, les autres à une période plus ou
moins avancée.

Considérées sous le point de vue de
la pratique, les crises sont des faits dont
on ne peut se dispenserde tenir compte,



mais auxquels on n'accordera point une
importance exclusive; on ne saurait les
produire à volonté, comme l'ont pré-
tendu des esprits plus ambitieux que ré-
fléchis iL serait également difficile et
fâcheux de vouloir les arrêter dans leur
développement. En profiter lorsqu'elles
ont lieu, les aider, et surtout empêcher
que rien ne vienne en troubler le cours,
savoir prendre l'initiative quand elles
tardent à se manifesteret qu'il existe un
danger imminent, tel est ledevoirdu mé-
decin qui ne se laisse dominer par aucun
système, et qui au contraire fait son pro-
fit des observationssur lesquelles chacun
d'eux est basé. F. R.

CRISE COMMERCIALE. On
donne ce nom aux perturbationsque le
commerce et l'industrie éprouvent de
tempsen temps sous l'influencede causes
souvent très diverses, intérieures ou ex-
térieures. Le négociant expérimenté sait
toujours les prévoir, mais ne peut pas
aussi aisément s'en garantir, surtout
quand elles tiennent à des circonstances
politiques, telles que celles qui ont agité le
monde depuis cinquante ans. Toutefois,
c'est beaucoup plus à des complications
commerciales qu'aux événements politi-
ques qu'il faut attribuer les crises dont
nous avons été les témoins dans ces der-
nières années. Ces crises, la plupart très
graves, ont dû leur origine soit à l'état
de la législation économique, soit aux
fautes commises par les négociants, soit
enfin à la vive concurrence que se font
les producteurs sur tous les marchés du
monde. Ainsi la découverte du cap de
Bonne-Espérance fut la principale cause
de la crise qui fit perdre à la république
de Venise le monopole'du commerce de
l'Inde ainsi la conquête de l'Amérique
par les Espagnols changea les conditions
du commerce européen et prépara toutes
les crises qui suivirent ce grand événe-
ment.

On attache de nos jours un sens
moins étendu aux mots crises commer-
ciales ce sont des accidents passagers,
des orages qui troublentmomentanément
la sérénité de l'horizon industriel, et
après lesquels, sauf quelques ravages, les
affaires reprennent leurcours accoutumé.
Quand le système de Law abusa si étran-

gement des premiers essais de crédit ten-
tés en France, il y eut une crise com-
merciale épouvantable',suivie du dépla-
cement d'une infinité de fortunes. L'im-
mense émission de billets dont le marché
fut inondé occasionna une hausse inouïe
du prix de toutes choses; les baux com-
mencés sur une base s'achevèrent sur
une base différente; certains rentiers fu-
rent ruinés, beaucoup de joueurs firent
fortune, et la crise atteignit une foule de
gens qui n'avaient pris aucune part aux
spéculations aventureuses de ce temps.
Quel est l'homme qui pouvait s'assurer
de n'être pas atteint dans un revenu im-
mobile, quand le prix des denrées s'éle-
vait artificiellementautour de lui dans
des proportions gigantesques!

Plus tard, la vente des biens des émi-
grés et du clergé, en jetant dans la cir-
culation une prodigieusequantité de ter-
res, produisit cette dépréciation dont
nos pères ont été les témoins et qui se
compliqua de l'émission des assignats.
Qui ne se souvient du temps où, par une
perversion complète des habitudes com-
merciales, on voyait vendre pour 10,000
fr. une paire de bottes, et tout le reste dans
la même proportion! Quel commerce ré-
gulier pouvaitexister dans un pays où les
fatales lois du maximum (yoy.) forçaient
le négociant de vendre à perte et le prb-
ducteur de sacrifier ses avances pour
assurer sa vie! Aussi cette terrible époque
est-elle pleine de crises commerciales qui
ont laissé des traces profondes, et nulle
autre ne saurait lui être comparée sous
ce rapport.

L'empire aussi a eu sa grande crise
commerciale, occasionnée par le blocus
continental (voy.). Le commerce devint
en ce temps-là une affaire de licences et
de bon plaisir impérial. On brûlait les
marchandises anglaises, on trafiquait au
moyen de la contrebande, on rançon-
nait, on confisquait sans pudeur et sans
ménagement. Le gouvernement, qui gê-
nait le commerce dans l'intérêt de sa
politique, encourageait outre mesure les
manufactures et il préparait ainsi, sans
le savoir, les embarras dont la Restaura-
tion a cru, mal à propos, se tirer en exa-
gérant le système protecteur de l'empire.
Des droits prohibitifs, des primes, des



drawbacks (vor. ces mots), ont été ac-
cordés à la fabrication de certains arti-
cles, et ont donné aux industries qui en
étaient chargées une impulsion fébrile.
Les capitaux se sont précipités vers ces
entreprises privilégiées, dont ils ont ré-
duit les profits par la concurrence,et les
encombrements ont amené ces méven-
tes ruineuses, causes de tant de failli-
tes. Voilà les crises commercialesde nos
jours.

Depuis que la production s'est établie
sur une grande échelle, au moyen de la
multiplication des capitaux, de l'emploi
des machines et de la division du travail,
on a négligé les moyens d'assurer aux
marchandises créées une consommation
régulière; on n'a pas assez considéré
qu'il ne suffît pas de produire, mais qu'il
faut écouler, pour nous servir de l'ex-
pression usitée dans le monde commer-
cial. Le producteur ne doit jamais per-
dre la trace du consommateur, et il lui
importe, avant tout, de proportionner
l'offre à la demande, s'il veut éviter la
dépréciation des produits. C'est l'Amé-
rique du Nord qui commandela majeure
partie des tissusde soie fabriqués à Lyon:
qu'une crise éclate aux États- Unis,

qu'une demi-douzaine de banques sus-
pendent leurs paiements, et le contre-
coup s'en fera ressentir parmi nos fa-
bricants. La crise commerciale deNew-
York précèdera de peu la crise de Lyon

une faillite sur les bords de l'Hudson en
peut produire dix sur les bords de la
Saône tous les peuples commerçants
sont aujourd'hui solidaires.

Quelquefois les crises commerciales
sont le résultat de l'engouement irréflé-
chi d'un peuple pour certaines spécula-
tions telle fut la cause delà fameuse crise
qui a désolé l'Angleterre en 1826. Le
parlement anglais venait de reconnaître
l'indépendance des républiques améri-
caines du Sud; la nation se fit bientôt de
singulières illusions sur les ressources et
les besoins de ces nouveaux états, que le
long despotisme colonial de l'Espagne
avait enveloppés jusqu'à ce jour d'un
mystère impénétrable. Aussitôt on croit
avoir trouvé l'accès d'un nouvel Eldo-
rado:toutes les manufactures britanni-
ques dépensent leur activité dévorante

à créer pour ces pays si peu connus et
qui ont si peu de besoins des produits
capables de suffire à vingt générations.
On porte au Chili six fois plus de canifs
qu'il n'y avait de plumes; un bâtiment
arrive au Brésil avec une cargaison de
patins pour courir sur la glace dans ce
pays où il ne gèle jamais. Pendant ce
temps, les spéculateurs attendaient, les
yeux fixés sur le port, les retours ma-
gnifiques dont ils avaient flatté leurs ba-
lances, qui se soldèrent par dés faillites.
Les banques qui avaient ouvert des cré-
dits aux manufacturiersfurent entrainées
dans leur ruine, et l'on vit des armées
entières d'ouvriers congédiés faire re-
tentir des hurlements de la faim et de
l'émeute l'Angleterre épouvantée.

A une autre époque et pour des mo-
tifs bien différents, l'Angleterre avait
passé par une crise commerciale non
moins grave. Lorsque le fameux Pitt fit
suspendre les paiements en espèces de la
banque, et obtint du parlement un bill
qui'donnait forcément aux billets la
même valeur qu'aux écus, cette mesure
occasionna une perturbation considéra-
ble. En 1817, lors de la reprise des
paiements en espèces, une perturbation
nouvelle succéda à la première et donna
naissance à une crise dont les agricul-
teurs de ce pays ne sont pas encore sou-
lagés. La plupart d'entre eux avaient
souscrit des fermages à un taux élevé,
lorsque la circulation d'une masse con-
sidérable de papier faisait hausser le
prix de toutes choses la reprise des
paiements en espèces les obligeade payer
beaucoup plus cher la rente des terres et
en mit un grand nombre dans la néces-
sité de résilier leurs baux ou de tomber
en déconfiture.

Dans l'état actuel de l'économie poli-
tique en Europe, au milieu des systèmes
croisés de prohibition qu'on trouve en-
core en vigueur chez toutes les nations
civilisées, les crises commerciales sont
devenues de véritables maladies périodi-
ques chaque jour en voit naître ou
mourir quelques-unes.Un simple amen-
dement à nos lois de douanes peut dé-
terminer des perturbations industrielles
de la nature la plus grave. Ne sommes-
nous pas témoins en ce moment de la.



crise qui menace l'avenir des colonies
françaises? Une plante Vulgaire long-
temps méconnue ( la betterave ) tend à
remplacer la canne à sucre sur le marché
national; déjà elle fournit à peu près la

moitié de la consommation annuelle de
la France; c'est elle qui a hérité de la
protection que nos tarifs croyaient avoir
assurée à sa rivale des colonies. Les ports
de mer sont entraînés dans ce mouve-
ment imprévu qui a jeté l'alarme parmi
tant d'intérêts étonnés de se trouver en-
veloppés dans une catastrophe commune.

Toutes ces crises viennentd'une source
identique l'excès de protection amène
l'encombrement l'encombrement est
suivi de> la vente à vil prix. L'appât des
grands bénéfices réservés aux industries
privilégiées, y attire des capitaux qui se
déprécient par leur concurrence même
et qui contribuent à la chute des entre-
preneurs. On ne-sortira de cette ornière
dangereuse qu'en donnant pour annexe
à la liberté de l'industrie la liberté du
commerce, c'est-à-direla consommation
à la production. Toutes les fois qu'un
gouvernement méconnaîtra les grands
principes qui président à la création et
à la distribution des richesses, il mul-
tipliera les chances de crises commer-
ciales, déjà trop nombreuses, qui dé-
pendent de l'organisation du travail chez
les différents peuples et souvent chez
les différentes familles du même peuple.
Dernièrementencore, une simple ques-
tion de tarif a failli dissoudre l'Union
américaine, et la séparation de la Hol-
lande et de la Belgique doit être attri-
buée beaucoup plus exactement à des
causes commerciales qu'à des motifs po-
litiques. BL. A.

CRISE POLITIQUE voy. Coup-
D'ÉTAT, ÉMEUTE, RÉVOLUTION,INSUR-

RECTION, etc. 'W*
CRISTAL. Les Grecs donnaient le

nom de xpùç-oiïàos à la glace, et, par ex-
tension, au cristal de roche limpide qu'ils
considéraient comme le résultat d'une
sorte de congélation de l'eau, plus par-
faite que la congélation ordinaire. Depuis
les anciens on a donné le nom de cristal
à toutes les formes régulières que pré-
sentent les substances minérales; mais
ou désigne dans le langagehabituel sous

la dénomination de cristal de 'roche, la
silice cristallisée ou le quartz hyalin des
minéralogistes. Nous nous occuperons
spécialement de 6ette substance à l'arti-
cle Quartz.. J. H-T.

CRISTALLIN, voy. OEIL et CATA-

RACTE.
CRISTALLISATIONet CRISTAL-

LOGRAPIIIE. La force qui, d'après
les lois de l'affinité chimique, réunit les
molécules similaires d'une substance mi-
nérale en un solide à facettes plus ou
moins régulières, se nomme cristallisa-
tion. Le solide qui résulte de cette action
chimique prend le nom de cristal, et la
science qui a pour but l'étude des cris-
taux et la connaissance des lois qui pré-
sident à leur formation est connue sous
le nom de cristallographie. Cet enchaî-
nement de faits et d'idées expliquepour-
quoi nous comprenons dans un seul
article ce que nous nous proposons de
dire, très succinctement il est vrai, sur
le phénomène de la cristallisationet sur
la connaissance des résultats de ce phé-
nomène.

Un mot suffira pour faire comprendre
l'importance de la cristallisation. C'est
sur cette partie de la science des corps
que repose en grande partie la minéralo-
gie car cette branche des connaissances
humainesrentrerait complétementdans le
domainede la chimie, si le minéralogiste
ne pouvait reconnaître les corps inorga-
niques, si abondants dans la nature, que
par l'analyse chimique. Le minéralogiste
au contraire fonde la connaissance des
minéraux sur leurs caractèresextérieurs,
et ce n'est qu'en cas d'incertitude qu'il
a recours soit aux réactifs chimiques,
soit, plus rarement encore,à l'analyse des
corps qu'il examine.

L'un des caractères extérieurs les plus
importants en minéralogie est donc celui
qu'offre la cristallisation; on peut même
dire qu'il serait suffisant pourguiderdans
la connaissance des substances minérales,
si celles-ci se présentaient toujours cris-
tallisées. La raison en est simple c'est
que les substan ces minéralesqui d iffèrent
par leur nature n'ont jamais une cristal-
lisation identique c'est-à-dire qu'en
leur supposant des formes très sembla-
bles, celles-ci présententencore des dif-j



férences bien sensibles dans l'ouverture
des angles de leurs cristaux.

Tout minéral cristallisé est un assem-
blage de molécules disposées par lames,
placéesp'arallèlenjententre elles en dif-
férents sens autourd'un centre commun;
et ce centre est lui-même un cristal in-
visible ou du moins qu'on ne peut voir
que par suite d'une opération mécanique
appelée clivage, et qui consiste à mettre
à nu, soit par la percussion, soit à l'aide
d'un plan coupant dirigé dans certaines
directions, les famés extérieures qui re-
couvrent le cristal central.

Ce cristal qui a servi de noyau à d'au-
tres lames cristallines, a toujours une
forme simple qui, dans le langage de la
cristallographie, porte la dénomination
de primitive; les lames qui se sont dis-
posées dessus de manière à présenter un
solide tout différent de ce noyau don-
nent lieu aux formes appelées secon-
daires.

C'est au savant Haûy que l'on doit la
décomposition mécanique des cristaux
cependant il alla encore plus loin car il
reconnut que, pour expliquer l'origine de
la forme primitive, il fautadmettre qu'elle
est le résultat de la réunion de plusieurs
polyèdresplus simples, qu'il obtint aussi
mécaniquement. Il trouva alors un petit
cristal qu'il nomma molécule intégrante.
Cependant, en poussant ses observations
aussi loin que pouvait le permettre le
calcul, il arriva à reconnaître queja mo-
lécule intégrante était un composé d'au-
tres molécules dé mtme forme ou de
formes différentes auxquelles il donna
le nom de molécules soustractives. Ainsi
les corps inorganiquessemblent en quel-
que sorte tenir, par la manière dont ils
se forment, mais par un seul point il est
vrai, à la grande chaine des êtres orga-
nisés.

Suivant Haûy qui a poussé la science
de la cristallographie beaucoup plus loin

que ne l'exige en général l'étude de la
minéralogie, la molécule intégrante n'af-
fecte que trois formes: le tétraedre irré-
gulier, le prisrne triangulaire et le pa-
rallêlipipède.Mais nous ferons observer
qu'on pourrait même réduire ces trois
formes à une seule, qui serait le parallé-
lipipède, puisque ce solide peut se dé-

composer en un certain nombre de té-
traèdres et de prismes triangulaires.

Les formes primitives sont au nombre
de cinq le tétraèdre régulier, Vpclaèdre
régulier, le prisme hexaèdre régulier et
le dodécaèdre rhomhoîdal. Ces cinq for-
mes primitives sont le résultat d'une cer-
taine combinaison des trois molécules
intégrantes. En effet, le tétraèdre régu-
lier résulte de la réunion de deux tétraè-
dres irréguliers; l'octaèdre régulier, de
la réunion de quatre tétraèdres irrégu-
liers le parallélépipède,de l'assemblage
de plusieursprismes triangulairesoud'un
certain nombre de tétraèdres, selon qu'il
est rectangle ou obliquangle; le prisme
hexaèdre régulier, de la réunion de plu-
sieurs prismes triangulaires; enfin le do-
décaèdre rhombôtdal de la réunion de
vingt-quatre tétraèdres.

Ainsi que nous l'avons dit ailleurs,
la forme primitive se modifie suivant
certaines règles de décroissement; les
formes secondaires qui en résultent sont
tellement variées que dans la chaux fcar-
bouatée seule on connaît plus de mille
exemples de décroissements qui dérivent
tous du rhomboïde.

Les décroissements se font générale-
ment de trois manières différentes, sui-
vant la direction qu'affectent dans cette
opération les molécules qui, paV leur
réunion, forment les lames du cristal.
I!s s'opèrent tantôt parallèlement au bord
de ces lames, tantôt dans le sens de leurs
diagonales ou suivant une ligne intermé-
diaire. Enfin ils s'opèrent encore dans
plusieurs sens différents à la fois, ou bien
en agissant d'abord dans une direction
et ensuite dans une autre.

Mais ce qu'il y a de remarquable,c'est

que la marche régulière que suit la cris-
tallisation n'interrompt presque jamais
les règles de la symétrie. Ainsi les faces
d'un cristalsonttoujours parallèles; c'est-
à-dire que, connaissant un nombre quel-
conque de ces faces, il est toujours fa-
cile de retrouver la place des autres, soit
que le cristal brisé ne présente à l'œil
qu'une portion intacte, soit que, renfermé
dans sa gangue, c'est-à-dire dans la ro-
che où il s'est formé, il n'offre que quel-
ques-uns de ses angles. J. H-T.

CRISTAUX.L'art est parvenuà imi-



ter parfaitement le produit naturel dont
il a été parlé ci-dessus et qu'on appelle
communément cristal de roche. Ou le
fabrique avec une grande supériorité en
Angleterre, en Bohême, en Silésie, en
Bavière (verrerie de Benedictbeurn), etc.
En France, la verrerie de Saint-Quirin
est une des plus anciennes, et c'est dans
cette verrerie que le nommé Bucher se
fixa lorsqu'il importa de Bohême, il y a
environ 70 ans, l'art de tailler cette subs-
tance (voy. VERRE). C'est une matière
que, de nos jours, le luxe emploie à pro-
fusion et qui forme une de nos princi-
pales branches de commerce, car le riche
comme le pauvre s'en sert et elle satis-
fait une foule de besoins. En France,
comme en Angleterre et en Bohême, on
a su lui donner mille formes, depuis cel-
les qui servent dans la gobletterie simple
jusqu'aux plus compliquées, tels que es-
caliers, candélabres,cheminées, balustra-
des, etc.* C'est dans les établissements
du Creuzot, de Baccarat, de Saint-Louis,
de Choisy, qu'on obtient ces beaux pro-
duits répandus dans le, commerce et qui
vont à l'étranger orner les palais des sou-
verains;

Le cristal doit d'abord être diaphane,
d'une grande blancheur, et avoir une den-
sité assez forte. Il est imparfait lorsqu'il
contient des stries ou filets saillants, ce
qui le rend impropre aux travaux d'op-
tique. Ces diverses qualités dépendent
surtout du choix sévère qu'on doit faire
des matières premières. C'est ainsi que
le sable siliceux, qui en forme la base,
doit être excessivement pur, ainsi que le
plomb et la potasse avec lesquels ce sable
est mélangé. Le cristal, qui n'est autre
chose qu'un verre métallique, se com-
pose de trois parties de sable siliceux, de
deux de minium et d'une de potasse. Ces
proportions existent quand le travail se
fait au bois; elles varient un peu s'il se
fait au charbon de terre.

Le sable se lave, on le tamise dans

(*) les candélabres et les lustres les plus re-nommés sont ceux d'Angleterre et ensuite ceux
de Bohème. Nous renvoyons pour plus de dé-
tails sur cette industrie aux articles Verbe et
VERRERIES. Les glaces, dont les plus grandes
se fabriquent maintenant à Saint-Pétersbourg
auront leur article particulier. S.

l'eau et l'on décante; puis on l'étend sur
des plans inclinés où on l'expose à un
courant d'eau qui lui enlève les parties
terreuses; après l'avoir fait égoutter, on
le fait bien dessécher. Il est une localité,
celle de Vonèche, où le sable contient
très peu de matières terreuses. Le plomb
se purifie dans un four à réverbère,et le
feu est conduit de telle sorte que le métal
se fond en gouttelettes et que, s'il con-
tient du cuivre ou d'autres métaux, on
peut les retirer du four au moyen d'un
râble, parce que la température qui fond
le plomb ne peut fondre les autres mé-
taux. On écarte du bain de plomb les
couches d'oxide qui se forment à sa sur-
face et on épuise ainsi le bain. Ces ma-
tières oxidées s'étalent sur la sole du four;
on renouvelle les surfaces, on laisse un
peu refroidir, et on recueille ensuite le
tout dans un grand bac. Ce massicot
ainsi obtenu s'épure encore par divers
procédés chimiqueset il passe à l'état de
minium qu'on emploie directement dans
la fabrication du cristal. La potasse doit
se purifier également, surtout si elle con-
tient de la soude. C'est celle d'Amérique
purifiée qu'on emploie presque toujours
dans les cristalleries. Il est très essentiel
de la débarrasser toutrà-fait des parties
de soude, car elles donnent une teinte
au verre.
•

Lorsque les trois matières premières
sont purifiées, on écrase la potasse, on
la tamise et on la mêle avec le minium,
en mettant trois parties de l'une sur deux
de l'autre on tamise de nouveauet on y
ajoute le sable. Après cette addition, on
tamise encore. A ce dernier mélange on
ajoute des débris de cristaux appelés
groisil, et on enfourne, c'est-à-dire qu'on
divise la matière dans les pots ou creu-
sets destinés à être placés dans le four.
On les couvre si on travaille au charbon
de terre. Ce four est semblable à celui
des verreries. Si on le chauffe avec du
bois, on doit préférer le hêtre et le bou-
leau et ne l'employer que fendu et très
sec. On le soumet même à la dessiccation.
La fonte dure de 12 à 16 heures, selon
l'habileté des ouvriers. Pendant ce temps
on enlève les matières impures qui vien-
nent à la surface des creusets (opération
appelée scramaison). Après, on transvase



la matière fondue dans les pots d'affi-
nage.

Les fours à six places contenant 12

pots fournissent 600 litres de cristal qui
emploient 4,400 kilogrammes ou 11 cor-
des de bois. On puise dans ces pots la
matière que les ouvriers cueillent pour
fabriquer les divers objets répandus dans
le commerce. A l'article VERRERIE nous
expliquerons les procédés suivis. Nous
dirons seulement ici que depuis quelque
temps les moules dont on se sert so(ît
tels qu'on parvientà imiter parfaitement
les objets taillés, ce qui permet de les
vendre à des prix très modérés compara-
tivement à ceux qu'on donne aux cris-
taux taillés. Avant de livrer les objets au
commerce, on les fait recuire dans ce
qu'on appelle l'arche à tirer, conduit
rectangulaire dans lequel le refroidisse-
ment est lentement gradué; on met de
côté ceux qui sont destinés à la taille et
qui doivent être plus épais.

Taille des cristaux. Elle leur donne
beaucoup de prix en les polissant et en
régularisanttoute leur surface. Le travail
de la taille comprend l'ébauchage, l'a-
douci et le poli. Un tour d'une forme
particulière, et qu'il serait trop long de
décrire, est employéà l'ébauchage. Cette
première opération demande beaucoup
d'adresse, car il faut que l'ouvrier imite
un modèle donné et ébauche les mor-
ceaux de cristal de manière à retrouver
les formes et les épaisseurs convenables.
Après la taille, d'autres ouvriers exécu-
tent le premier adouci à la meule douce
de Lorraine, sans employer aucun mor-
dant. Le second adouci se fait sur des
meules de bois tendre,enemployant pour
mordant la pierre ponce; et le poli, sur
une meule de liège, en employant de la
potée d'étain.

Cristaux colorés. La mode a mis en
vogue des cristaux colorés ou cristaux de
fantaisie. La chimie a trouvé divers mé-
langes qui donnent les couleurs qu'on
désiré: l'opalin, le jaune, le noir, le vio-
let, etc. Dans cette catégorie nous pou-
vons aussi placer ces cristaux qui offrent
dans leur intérieur des incrustationsblan-
ches dont le reflet est argenté. Ce sont
des portraits ou diversesallégories. Pour
obtenir cet effet, on prépare d'abord de

petites figures avec une pâte de porce-
laine et un peu de plâtre. Après qu'elles
sont bien desséchées, on pousseau rouge
le cristal sur lequel on les pose, et puis
on jette par-dessus une goutte de cristal
fondu qui s'unit et fait corps avec l'autre
cristal, de telle sorte que l'objet est entre
deux surfaces. Celle qui est polie et qui
est très mince suffit pour donner l'aspect
brillant qui séduit nos yeux. Aux mots
Fiint-glass nous expliquerons ce que
c'est que ce genre de cristal, ainsi que
celui qu'on connaît dans le commerce
sous le nom de crown-glass. Nous ter-
minons cet article en ajoutantque le tra-
vail du cristal exige beaucoupd'adresse,
qu'il est très fatigant, et que les ou-
vriers qui s'y livrent sont payés depuis
120 jusqu'à 300 fr. par mois, selon leur
habileté. V. DE M-m.

CIUTÉRHJMjdiigrec r.pnriptov,dont
la racine est xpivuv, juger, signifie en
général une marque, un signe auquel on
peut juger qu'une chose est de telle ou
telle façon, et en philosophie le signe au-
quel on distinguesûrementle vrai dufaux.
Ce signe ou critérium est toujours l'évi-
dence (voy.),on en convient généralement
depuis Descartes mais comment arri-
vons-nous à l'évidence? Les uns répon-
dent par tous nos moyens ou procédés
intellectuels:les autres, par un seul. Mais
ceux-ci sont fiualement convaincus d'in-
conséquence et poussés au scepticisme,
parce que les objections élevées par e,ux
contre nos autres moyens de connaître
retombent tôt ou tard de tout leur poids
sur celui qu'ils honorent exclusivement
de leur confiance. L-f-b.

CRITIAS, voy. Tyrans (les trente).
CRITICISME est le nom donné à la

méthode philosophique qui consiste à
n'entreprendre aucune recherche avant
d'avoir critiqué l'instrument de toute
science, savoir l'intelligence humaine;
avant d'avoir reconnu sa valeur, sa por-
tée et ses bornes. A la différence du dog-
matisme (voy.), qui de principes arbi-
traires ou empruntés déduit imperturba-
blement, à l'aide d'une faculté inconnue,
ses conclusions que rien ne légitime, le
criticisme part de vérités d'une incon-
testable certitude, dont il fait sortir, avec
un instrument bien connu, des consé-



quences dignes de toute confiance. Il
doute avec le scepticisme (vor.), mais le
doute n'est pas son but; c'est un moyen
pour arriver à la découverte du vrai et
du certain et à sa séparation d'avec le
faux et l'incertain.

Cet examen ou cette critique de l'in-
telligence ayant été le but principal et
hautementavoué de Kant (voy.), ce qu'at-
testent les titres^niêmes de ses plus cé-
lèbres ouvrages, la qualification de cri-
tique fut appliquée d'abordexclusivement
à la philosophie dont il est le père. Mais
il n'y a nulle raison, comme l'observe
fort bien M. Krug dans son Dictionnaire
philosophique, de restreindre leynot à
cette acception. Ce serait prétendrequ'a-
vant Kant il n'y avait eu aucune tenta-
tive de criticismeet que tous les systèmes
philosophiques avaient été ou dogmati-
ques ou sceptiques. Loin de là, le ca-
ractère éminent de toute la philosophie
moderne est précisément le criticisme.

La philosophie moderne sort de la
scolastique (voy.), c'est-à-dire d'un dog-
matisme aveugle qui tût ou tard devait
aboutir au doute. Ce doute, Descartes
ne fut pas le premierqui le conçut, mais,
le premier pour le résoudre, il mit la
philosophie sur la voie du criticisme.Ef-
frayé de l'incertitude de l'enseignement
scolastique, il rechercha si, parmi ses
connaissances, il n'y en avait pas quel-
qu'une qu'il fût forcé de regarder comme
vraié. Cette recherche le conduisit à une
véritable critique de la faculté de con-
naître mais elle fut incomplète et par-
tielle car elle était le fruit d'une méthode
vaguement sentie, appliquée avec préoc-
cupation et sous l'influence encore de la
philosophie du raisonnement. Descartes
tomba dans l'idéalisme (voy.),

Locke, peu satisfait de la critique de
Descartes, se posa de nouveau la question
logique qu'y a-t-il de vrai? Et cette fois
ce n'est pas par hasard que fut entreprise
la critique de l'intelligence, elle le fut en
connaissance de cause et comme une né-
cessité, comme le seul moyen de sortir
d'embarras. Locke suivit dans sa critique
un procédé parfaitement rigoureux et
proclamé d'avance seul légitime, le pro-
cédé de l'analyse et de l'induction. Mais
Locke non plus ne put se soustraire à

l'esprit de système. Son analyse de l'in-
telligence ou son idéologie (voy.] ne fut
pas impartiale, parce qu'il s'était pro-
posé de réfuter Descartes. Il alla donner
dans l'excès opposé, dans l'empirisme
(voy.). Mais Berkeley, réveillant la vieille
théorie atomistique des idées-images,
déduisit de l'idéologie de Locke le scep-
ticisme le plus étrange,et Hume, en s'ap-
puyant sur l'empirisme de Locke, put-dé-
montrer qu'aucunevérité n'était possible.

Alors commença, en haine du scepti-
cisme de Hume, une critique tout autre-
ment profonde,toutautrementimpartiale.
En Ecosse, Reid adoptant sans restric-
tion la méthode de Locke, mais rejetant
ses intentions systématiques, le mit en
contradiction avec lui-même,renversa la
théorie des idées-images qu'avait l'air
d'impliquer le langage de Locke, fit une
analyse exacte de l'intelligence, et recon-
nut, indépendamment des vérités dues à
l'expérience,des vérités absolues, des con-
victions naturelles, que l'expérience ne
fait pas naître en nous, sans lesquelles
même l'expérience ne nous apprendrait
rien. Kant, en Allemagne, exécuta la même
entreprise et parvint à peu.près aux mê-
mes résultats. Mais tandis que Reid avait
admis les vérités nécessaires du sens com-
mun sans les critiquer elles-mêmes, parce
que le scepticisme ne peut rien contre
elles, Kant eut l'ambition de vouloir dé-
montrer leur légitimité, tentative qui le
mena lui-même au scepticisme, et qui
conduisit son disciple Fichte au système
le plus extraordinairequ'ait jamais en-
fanté la pensée humaine.

Aujourd'hui le criticisme parait avoir
achevé sa tâche. On commence à sentir
par toute l'Europe que la question logi-
que est résolue, qu'en cimentant l'al-
liance de l'expérience et de la raison,Reid
et Kant en ont fini avec la question préa-
lable qu'enfin il est temps d'entrer en
matière et de constituer sur tous les pro-
blèmes philosophiques un dogmatisme
raisonnable.Tandis que des. spéculateurs
allemands marchant sur les traces de
Descartes et de Leibnitz plutôt que de
Locke, représentaient en quelque sorte
l'aristocratie philosophique, et, avec un
formalisme inouï hors de l'école, se per-
daient dans des hypothèses gigantesques



sur l'absolu, les Ecossais, plus sages et
plus modestes,ramenaient les hauts pro-
blèmes de la philosophie à des questions
de sens commun. Comme tous les philo-
sophes précédents et contemporains, ils
avaient été de la logique à l'idéologie;
mais une fois dans l'idéologie et sachant
Lien qu'elle est la base de la logique,
ils s'aperçurent aisément que la psycho-
logie tout entière est la base de la morale,
de la politique,de l'éducation, des beaux-
arts, en un mot de toutes les sciencesphi-
losophiques. D'où la conclusion tirée en-
fin par l'école française de nos jours que
la connaissance de la nature humaine est
aux problèmes philosophiques ce que la
connaissance du monde extérieur est aux
questions de la physique. Foy. Psycho-
iogie. L-f-b.

CRITIQUE,de l'adjectifY.plTtyj (rac.
v.pivztv, juger) se. -ziyryi) art, signifie en
général l'art de juger. Mais ce mot se
prend dans un sens plus restreint pourl'art de juger en matière de goût, auquel
cas il est habituellement accompagné de
l'épithète esthétique ou littéraire, oubien pour l'art de juger de la crédibilité
des faits rapportés par l'histoire, et alors
on lui joint explicitement ou implicite-
ment l'adjectif historique.

CRITIQUE esthétique. Elle se pro-
pose, en examinant les oeuvres de l'art
d'apercevoir et de signaler leurs beautés
et leurs défauts.C'est là son but unanime-
ment avoué. On est loin de s'accorder de
même sur les règles et la méthode qu'elle
doit suivre pour y arriver. Presque jus-
qu'à nos jours sa marche a été uniforme
choisissant dans chaque branche de l'art
un monument généralement admiré et
réputé chef-d'œuvre, elle en faisait un
type auquel elle confrontait les produc-
tions soumises à son examen; et, commeil est difficile à l'artiste d'imiter parfai-
tement un modèle quel qu'il soit, elle
était la critique des défauts plutôt que
celle des beautés. Cette critique, qu'on
peut appeler empirique, a le très grave
inconvénient de réduire le possible au
réel, de prendre pour mesure de ce qui
peut être fait ce qui a été fait, de se
condamner par conséquent à méconnai-
tre des beautés nouvelles, outre qu'elle
«'expose souvent à considérer comme

beautés absolues dans ses œuvres de pré-
dilection des beautés relatives au carac-
tère individuel ou national de l'artiste,
aux préjugés, aux usages de son époque
et à mille autres circonstances tout aussi
variables. Pénétrés de ces défauts de l'an-
cienne critique, dont La Harpe est l'un
des derniers et des plus célèbres repré-
sentants en France, la plupart des mo-
dernes aristarques bornent leur rôle à
recevoir et à décrire les impressions pro-
duites sur eux par les œuvres de l'ima-
gination ils analysent et racontent, ils
font remarquer l'habiletéou la maladresse
avec laquelle l'artiste a su tirer parti de
son s^et et manier les instruments de
son art. Ce genre de critique, qu'on a
nommé admiratif, ne suit en définitive
d'autres règles dans ses jugements que
celles du sens commun, mais sans les
éclaircir et les formuler, sans les rédiger
en code. Il a l'avantage de n'être exclu-
sifde quoi que ce soit de beau et de lais-
ser au génie une libre carrière; mais il
manque d'intelligence,ses sentences sou-
vent sont chancelantes ou arbitraires; il

est incapable d'ailleurs d'ouvrir d'avance
à l'art de nouvelles perspectives. C'est en
général la critique des journaux et des

revues. Enfin, une troisième méthode,
la méthode philosophique, consiste à
rechercher pourquoi certains produitsde
l'imagination nous causent des impres-
sions agréables, pourquoi ils ont plu aux
hommes cultivés de tous les temps, à
quelles passions, à quels besoins de l'âme
ils s'adressent et correspondent; puis,
étant donnés des objets d'art à juger, elle
examine comment leurs auteurs ont mis
en jeu ce» mêmes ressorts du cœur hu-
main, satisfait ces mêmes besoins, com-
ment encore en s'y prenant d'autre façon
ils auraient pu les satisfaire égalementou
à un plus haut degré. Elle s'élève d'a-
bord à des théories sur l'essence et les
conditionsdu beaudanschaque art; mais
dans l'appréciation des moyens employés
pour les réaliser elle est tolérante, large
et progressive. Elle conçoit qu'une oeuvre
nouvelle satisfasse d'une nouvelle façon
un besoin, une disposition de l'âme déjà
connue; elle-même elle peut prendrel'i-
nitiative et mettre le génie sur la voie des
découvertes en ce genre. Cest à elle qwe



l'Allemagne, de nos jours doit son art
dramatique on s'en convaincra facile-
ment en lisant les morceaux de psycho-
logie esthétique sortis de la plume de
Schiller. L-F-E.

A chacun sa vocation La critique lit-
téraire a eu aussi ses illustrations. Zoïle
et Aristarque ont acquis, chacun dans
son genre, une immortelle renommée.
Le premier, à tort ou à raison être fan-
tastique ou positif, est demeuré le type
des critiques haineux et jaloux; le se-
cond est celui des critiques savants et
justes.

Il faut un bien grand fonds de cou-
rage pour aspirer une gloire de critique
littéraire. D'abord, si vous voulez juger
les autres, renoncez à écrire vous-même
ou bien promettez de n'enfanter que des
chefs-d'oeuvre et tenez parole. Ensuite
ayez du courage, de l'adresse et de la
force, car vous aurez besoin de tous vos
talents, si, dédaignant le genre admira-
tif trop à lamodeaujourd'hui, vous faites
profession de dire la vérité aux gens, et
si vous avez le malheur de trouver leurs
ouvrages mauvais.Puis résisterez-vous fa-
cilement à ce langage qu'on vous fait en-
tendre « Nous allons à la gloire sur des
chars brillants et rapides pourquoi ve-
nir nous mettre des bâtons dans les roues?

ne sommes-nouspas camarades, amis,
frères? Si vous nous protégez, nous vous
protégerons; si vous éloignez de nous les
rivaux et les concurrents, nous vous dé-
livreronsdesvôtres.Lagloire et les revers,
le succès et la défaite, tout doit être com-
mun entre nous; nous sommes solidaires;
gardez le monopole du journal, laissez-
nous celui du théâtre. Tendons-nous la
main,et que ce soit une chose convenue
entre nous que désormais «nul n'aura de
l'esprit, hors nous et nos amis. » Voy.
CAMARADERIE et COTERIES.

Et cependant, sans la critique litté-
raire, la république des lettres tombe-
rait dans une complète anarchie; sans
elle,qui nous jugerait, nous qui voulons
être jugés? L'opinion publique, dites-
vous! mais l'opinion publique n'impose
que de loin; vue de près, elle s'évanouit
comme l'ombre de Créuse,

Par lier il ùs vinlis, volucrique tvnillima lomno.

Qu'est-ce qui fait l'opinion publique
en matière de littérature?Tout le monde
ne juge-t-il pas d'après son journalou
d'après ces personnes fortunées dont les
décisions en matière dégoût, de lettres,
de beaux-arts, sont autant d'oracles ré-
pétés dans tous les salons et contre les-
quels la société n'admet point d'appel?

Ainsi, dans l'état d'abaissementoù, de
nos jours, la littérature est tombée, au
milieu de cette confusion des idées, de
cette ignorance des faits et de ce dog-
matisme insolent qui en résulte, ce se-
rait une bien noble tâche que celle de
critique nous voulons dire de critique
vrai, consciencieux, impartial, sans sys-
tème et sans exclusion; n'ayant en vue
que l'intérêt de la vérité et la gloire
des lettres, aussi prêt à encourager le
talent timide, mais réel, que courageux à
étouffer les mauvaises doctrines. Il pré-j
viendrait l'inutile encombrement des bi-
bliothèques en éloignant la médiocrité
d'une carrière aujourd'hui d'un accès
facile, mais que l'amour-propre trou-
verait alors semée de trop de dangers;
il assurerait aux penseurset aux hommes
de science la propriété de leurs concep-
tions en signalant les emprunts et en dé-
voilant les plagiats; il encouragerait le
mérite en assurant à chacun le prix de
son travail et l'honneur sur lequel il a
justement compté; et il simplifierait la
tâche de l'homme d'études jaloux de se
maintenir au courant des publications
digues de son intérêt, en lui disant quels
pas nouveaux chaque production nou-
velle a fait faire à la connaissance des
faits, à leur exacte appréciation et à celle
de toutes les conséquences qui s'y ratta-
client.

Mais à une tâche si ardue un seul homme
peut-il suffire,ou ne faudrait-il pas, pour
l'entreprendre, l'accord, le concours des
talents les plus divers ? Ne serait-ce pas
pour les académies la plus belle des
missions que celle de s'ériger ainsi en
régulateurs moraux du mouvement in-
teliectuel, en un tribunal libre et indé-
pendant,faisant bonne et rigoureuse jus-
tice à ceux qui font de la science métier
et marchandise et à ceux aussi qui en
sont les vrais adeptes; aréopage illustre
dont les arrêts feraient loi «ans con-



trainte et ne seraient déclinés que par
la présomption,compagnede l'ignorance
et de la médiocrité ? C. F-w et J. H. S.

CRITIQUE HISTORIQUE. Elle détermine
Je degré de confiance que méritent les
divers événements dont l'histoire fait le
récit. Des règles qui la dirigent dans ses
décisions, les unes regardent l'autoritédu
témoignage des hommes en général, les
autres sont plus spéciales et concernent
les écrits et la personne des historiens,
le nombre de leurs témoignages et leurs
contradictions sur des faits particuliers.

1° Ainsi qu'il a été dit aux mots
CRÉDIBILITÉ et CERTITUDE, les règles
relatives aux écrits des historiens servent
à constater leur authenticité et leur in-
tégrité, deux conditions sans lesquelles
on ne peut raisonnablement croire aux
faits qu'ils contiennent. Pour qu'un ou-

*vrage ne soit pas considéré comme apo-
cryphe, la critique veut 1° qu'il soit
cité par des écrivains contemporains ou
immédiatementpostérieurs et dignes de
foi 2° qu'il ne fasse pas allusion à des
événements qui se sont passés après la
mort de l'auteur prétendu; 3° qu'il re-
produise les mœurs, les connaissances
du pays et de l'époque de cet auteur; 4°
qu'il offre un style et un caractère con-
formes à ceux des autres ouvrages du
même écrivain, s'il en existe, et plus ou
moinsceux des autresécrivains du même
pays et de la même époque; 5" enfin
qu'il renferme des faits assez importants
pour avoir pu attirer l'attention des con-
temporains et soulever au besoin des
réclamations.

On ne peut connaitre directement la
pureté ou l'altération d'un ouvrage qu'en
comparant les manuscrits qui en ont été
conservés. De cette façon on arrive à sa-
voir si certains mots ou certaines phrases
n'ont pas été mutilés par les copistes, si
des passages entiers ne manquent pas dans
certains manuscrits ou n'y portent pas
des marques matérielles et évidentesd'in-
terpolation. A défaut des manuscrits, on
peut comparer les différentes éditions
qui les reproduisent et s'aider des cita-
tions qu'ont faites de l'ouvrage examiné
d'autres écrivains. Hors de là, la critique
est réduite à des conjectures. Elle juge
cependant avec quelque assurance qu'un

livre est interpolé, quand elle y trouve
des passages qui n'ont aucun rapport avec
ce qui précède et ce qui suit, qui sont
écrits d'un autre style et dans un autre
esprit que tout le reste de l'ouvrage.

2° Les règles relatives à la personne
même de l'historien ont pour but de dé-
couvrir s'il a pu être trompé ou vouloir
nous tromper. Pour être sûrs qu'il n'a
pu être trompé, il faut, par la lecture de

ses ouvrages, nous être convaincus qu'il
sait appuyer sur des preuves solides les
faits qu'il raconte, saisir leur ensemble
et leurs rapports mutuels et remonter à
leurs causes, qu'il connaît les historiens
qui l'ont précédé, qu'il rapproche leurs
témoignages, qu'il est capable de les com-
prendre et d'en évaluer l'autorité. Il est
encore à désirer qu'il ait vécu dans un
temps très rapproché de celui où les faits

se sont passés; sans quoi, ils peuvent lui
avoir été transmispar la renommée seule
et ne lui être parvenus que défigurés déjà

par l'exagération.
Mais l'historien intelligent, capable et

bien informé, peut avoir altéré la vérité.
C'est encore en lisant ses ouvrages et en
les comparant à ceux qui traitent les mê-
mes sujets que la critique s'assure qu'il
n'a pas obéi à l'esprit de parti, qu'il n'a
pas écrit sous l'inspiration de certains
préjugés de naissance et d'éducation, ou
de certains préjugés nationaux, soit civils,
soit religieux, qu'il n'a pas été guidé par
la flatterie, la haine ou la crainte, ou bien
encore qu'il n'a pas été partial de bonne
foi et par pure admiration pour son hé-
ros. La critique s'enquiert encore si les
faits qu'il rapporte n'ont influé ni en bien
ni en mal sur son sort ou sur celui de
ses parents ou amis, et si son témoignage
est confirmé par celui d'autres historiens,
d'intérêts, de conditions, de pays diffé-
rents.

3° En général, la crédibilité d'un fait
augmente en proportion du nombre des
historiensqui l'attestent. Toutefois la cri-
tique a soin d'examiner s'ils n'ont pas pu
s'entendre entre eux, s'ils n'ont pas tous
puisé à une source reconnue incertaine,
ou si l'un d'eux, peu digne de foi en lui-
même,n'a pas été copié par tous tes autres.

4° Souvent les témoignagesde différents
auteurs sur un fait particulier se contre-



disent. Alors le critique a besoin d'une
grande sagacité,afin de distinguer le vrai
du faux. A nombre égal, la règle est de
préférer les témoignages les-plus an-
ciens, ceux des histotiens les plus à por-
tée d'être bien informés, les plus intel-
ligents, les plus désintéressés. A plus
forte raison doit-on se déclarer en leur
faveur s'ils sont en majorité. Mais si un
seul historien, réunissant toutes les qua-
lités requises pour être cru sur parole,
se trouve combattu par un grand nom-
bre d'autres qui n'ont pas les mêmes
droits à notre confiance le cas devient
embarrassant; il est difficile de donner
un fil pour sortir sûrement de ce laby-
rinthe. Cependant il est rare qu'on ne
puisse pas trouver dans une juste appré-
ciation des qualités des écrivains ou dans
la connaissance exacte de la filiation des
témoignages des raisons plausibles de se
ranger à l'un ou à l'autresentiment

La critique historique établit aussi des
règles relativement à la crédibilité des
faits attestés par les monuments publics
et la tradition. Voy. CRÉDIBILITÉ, HIS-
TOIRE, etc. L-ï-K.

Les beaux-arts ont aussi leur critique
qui consiste à déterminer, par le genre
d'exécution d'une production artielle,si
cette dernière appartient réellement au
maître dont elle porte le nom; et, dans
le cas où cette production serait anony-
me, à rechercher son véritableauteur au
moyen de tous les caractères intrinsè-
ques qui peuvent le trahir et dont il sera
question surtout au mot TABLEAUX.

Pour la CRITIQUE PHILOLOGIQUE qui
est la critique de mots, tandis que nous
avons traité jusqu'ici de la critique de
choses, voy. PHILOLOGIE, MANUSCRIT,
VERSIONS, CONJECTURE,etc. A ce der-
nier mot il a été traité de la critique con-
jecturale.

CRITIQUE est aussi le nom de la per-
sonne qui prend à tâche de critiquer ou
d'exercer la critique. On l'applique sur-
tout aux philologues qui s'occupent avec
succès de la restitution des textes anciens;
et dans ce sens on dit que Casaubon,Bent-
ley, Hermann sont d'excellents critiques.
Parmi les critiques littéraires nous au-
rions à citer Fréron, Bayle, La Harpe,
Sam. Johnson, Jean Paul, le» Schlegel et

beaucoupd'autres. Voy. leurs articles. S.
CROATIE. Ce nom dérivé sans

doute de Khrobatie ou Clsrobatie, dont
est venu aussi celui.des monts Karpaths
ou Krapaths, appartient à un royaume
qui, intimement uni à la Hongrie, forme
avec elle une partie intégrante de la mo-
narchie autrichienne. La Croatie est
bornée par la Hongrie, l'Esclavonie, la
Bosnie, la Dalmatie, l'Illyrie, la Styrie,
et arrosée par la Drave, la Save, la Kulpa
et l'Unna. Les comitats d'Agram, de
Warasdin et de Kreiiz joints au litto-
ral hongrois,dont le chef-lieu est Fiume,
forment ensemble une étendue de 172

milles carrés géogr., et comprennent
575,700 habitants établis dans 7 villes,
16 bourgs et 1,680 villages. Dans ce
territoire n'est pas comprise la partie
croate de la jrontière, laquelle contient
288 milles carrés et 448,500 habitants
fixés dans 6 villes, 6 bourgs et plus de
1,200 villages, qui fournissent huit ré-
giments dans les deux généralats de
Karlstadt et de Warasdin, et dans le
district banal Quelques Allemands et
Hongrois se mêlent à leurs habitants,
qui sont en général Croates et Serbes, et
qu'on appelle ordinairement Raitzes ou
Raatzes. Les Croates (voy. Slaves), peu-
plade d'origine slavonne, sont de bons
guerriers, mais peu avancés en civilisa-
tion. Ils parlent l'idiome slavo-khorvati-
que et suivent le culte catholique romain;
maisdans la Croatieturque(vqy. Bosnie),
sur l'Unna et le Bihatch, ils sont atta-
chés à l'église grecque. La Croatie, pro-
vince qui reçoit quelques-uues des ra-
mifications extrêmes des montagnes de
la Styrie et de la Carniole, offre un sol
généralement fertile. La Croatie mili-
taire, placée plus au sud présente, sur
les frontières de la Bosnie et de la Dal-
matie, de hautes montagnes qui s'élèvent
jusqu'à 9,400 pieds, comme le We|Iebit,
les monts de Plichevicza et de Srine, et

(*) Cette Croatie militaire est la Croatie pro-
pre,divisée eu hongroise et en turque; elle forme
les généralats de Karlowitz ou Karlstadt et de
Warasdin,et le gc'néralatbanal où sont les villes
de Petrioa et de Sissek. L'autre Croatie, appelée
aussi civile et provincial*, ou tout court le provin-
cial, se compose des trois comitats de Agram ou
Zugrab, Warasdin et Krenz. Agram est à la fois
la résidence du vice-roi et du commandant'gé-
néral de la frontière militaire croate. J. H. S.



qui s'étendent jusque dansl'intérieur du
pays, où l'on remarque la Chapelle et le
Kick. Le dimat est doux et plus sain
que dans l'Esclavonie voisine. Les prin-
cipalesproductionsdu pays sont le vin,
le tabac, le blé, le mais, les fruits, sur-
tout les pruneaux, le bois, les bêtes à

cornes, les chevaux, les brebis, les porcs,
le gibier, les poissons, les abeilles, le
fer, le cuivre et le soufre, etc. ( Voir les
ouvrages allemands de Csaplovicz, l'Es-
clavonie et la Croatie, 2 vol. Pesth
1819, et Les Croates et les Fendes en
Hongrie, Presbourg, 1829. ) C. L.

La capitale de la Croatie est Agram,
en croate Zagrab située dans une
contrée fertile, à un quart de lieue de
la Save. Une partie de la ville bâtie
sur une montagne, a les priviléges d'une
ville royale; le reste, appelé ville du
chapitre, et étant sous la juridiction
de l'évêché et du chapitre d'Agram
occupe des collines et la plaine; elle est
traversée par la petite rivière de Medve-
nicza. C'est dans la ville royale que ré-
sident le ban ou vice-roi de Croatie, les
autorités banales, la municipalité et les
commandants de la frontière militaire.
Cette partie possède de plus une acadé-
mie avec les facultés de philosophie et
de droit, un gymnase,une école normale,
un théâtre allemand et deux églises ca-
tholiques. Les nobles habitent pour la
plupart la ville haute. Dans la ville du
chapitre s'élève le palais épiscopal châ-
teau-fort du moyen-âge qui renferme
une cathédrale gothique bâtie par La-
dislas, roi de Hongrie. Dans la partie la
plus basse on trouve une église grecque.
Les 8,800 habitants d'Agram sont pour
la plupart des Croates; les autres sont
originaires de l'Allemagne, de la Hon-
gtie, de l'Illyrie, ou appartiennent au
peuple israélite. Agram a des manufac-
tures de tabac et une fabrique de* cire.
Elle expédiepour Fiume et pour les côtes
de la Dalmatie beaucoup de sel,de tabac,
de vin et de grains. Un chemin uni con-
duit d'Agram, par-dessus la Save, dans
l'Illyrie, qui commence au-delà de cette
rivière. A 3 lieues d'Agram, sur la Grad-
na, un martinet appartenant au village
de Szambor fournit 2 à 5,000 quintaux
de cuivre par an et à 5 lieues d'Agram

les malades prennent les eaux thermales
deStuliitza. D-o.

CROCHE, double-croche, triple-cro-
che, figures de la notation actuelle dont,
ainsi que des noires et des blanches,
on donnera l'explication au mot Nota-
TION MUSICALE.

Au moyen-âge la croche se nommait
coma, croma ( les Italiens ont gardé ce
mot dans le même sens ), diesis, fuse ou
crochet. Comme l'unité de la mesure,
c'est-à-dire le tactus ou vulgairementle
temps, équivalait alors à une semi-brève
(notre ronde actuelle), la croche formait,
comme aujourd'hui, le huitième de la
ronde: aussi les Allemands lui donnent-
ils encore le nom de achtcls-note(8me de
note ). M" B.

CROCODILE,crocodilus, famille de
l'ordre des sauriens et de la classe des
reptiles. On remarque dans les crocodiles
une queue aplatie, un corps étroit, re-
vêtu en dessus et en dessous d'écaillés
carrées. Les pieds de derrière sont pal-
més ou demi-palmés; ceux de devant
sont armés de cinq griffes crochues, ceux
de derrière de quatre. Les dents sont
aiguës et disposées sur une seule rangée;
la mâchoire inférieure se prolongeant
beaucoup derrière le crâne, on a cru
longtemps, sur la foi des anciens, que
la supérieureétait mobile; mais il est au-
jourd'hui reconnu qu'elle ne remue qu'a-
vec le reste de la tête. La peau, excepté
celle du ventre, est dure, impénétrable
aux traits, aux flèches et aux balles des
mousquets. Pour blesser les crocodiles il
faut les attaquer à quelque jointure; en-
core les coups portent-ils bien souvent à
faux. Cet amphibie est le plus pesant des
animaux. Vorace, rempli de force et de
cruauté, il se tient ordinairementdan3
les eaux douces et vient souvent dépo-
ser ses oeufs au bord des fleuves à l'é-
poque des grandes chaleurs. Les femelles
construisent des nids pour leur progéni-
ture et l'entourent des plus tendres soins
pour la dérober aux tentativesdes màtes
qui cherchent à la dévorer. Cuvier divise
les crocodiles en trois genres, nommés
caïmans, crocodiles et gavials.

1" II a été traité des Caïmans à l'ar-
ticle ALLIGATOR, nom dérivé de el la-
garto, lézard, en espagnol et en portugais.



Tous ces lézards appartiennent à l'Amé-
rique. Leur tête est moins oblongue que
celle des crocodiles proprement dits.
Parmi les espèces que comprend ce genre
nous distinguerons le caïman à museau
de brochet (Alligator lucius) de l'Amé-
rique septentrionale. Ainsi qu'on l'a dit,
cet animal tombe l'hiver dans un profond
sommeil dont il ne sort qu'à l'approche
des beaux jours. Il peut rester longtemps
sans manger; il s'établit de préférence
sur le rivage des grands fleuves, où il vit
de grenouilles, de poissons et d'oiseaux
aquatiques. Il nage avec facilité, mais se
traine lentement sur la terre. Les nègres
de la Caroline le poursuivent et le tuent
à coups de hache. Les œufs de ce lézard
sont de la grandeur de ceux d'une poule
d'Inde, blanchâtres, musqués et bons à

manger.
2° Les Crocodiles proprement dits

ont la tête oblongue et deux fois au moins
plus longue que large. Nous citerons
parmi les principales espèces le croco-
dile chamsès ( crocodilus chamses, Bo-
ry de Saint-Vincent) ou crocodile du
Nil. Il habite les régions supérieures du
Nil et parvient aux plus grandes dimen-
sions quelques-uns atteignent même 30
pieds de longueur. La femelle pond deux
ou trois fois par an une vingtaine d'œufs
qu'elle enfonce dans le sable où la cha-
leur des équinoxes les fait éclore. Les
ichneumons détruisent beaucoup de ces
œufs qui répandent une forte odeur de
musc. La chair du chamsès est recher-
chée des Égyptiens.Cet animal a peine à

se tourner lorsqu'il marche, ce qui rend
ses mouvementsdifficiles.Soncri ressem-
ble au vagissement d'un enfant.. Citons
encore le crocodile suchos de Geoffroy,
le crocodile à casque (galeatus), etc.

Les Gavials ou Lnngi rostres ont le mu-

seau rétréci, cylindrique, très allongé, et
le crâne assez court ils se trouvent tous
en Asie et vivent de poissons. Nous dis-
tinguerons, parmi les espèces comprises
dans ce genre, le grand gavial (crocodi-
lus gangeticus) ou crocodile du Gange:
sa taille est gigantesque sa force prodi-
gieuse, mais il n'attaque jamais l'homme;
le petit gavial [crocodilus tenuirostris] de
l'Inde etc.

On trouve aussi des crocodiles à l'é-'

tat de fossiles dans les terrains de la
France et de l'Angleterre. Ex. D.
v CROCUS, voy. Safran.

CROISADES. On comprend sous ce
nom toutes les expéditions faites depuis
1096 contre les ennemis du nom chré-
tien ou seulement ( car les deux choses
furent quelquefois confondues) contre
les adversaires de l'Église romaine et de
son dogme, et entreprises à la sollicita-
tion du pape au nom du Christ, sous
prétexte de délivrer les croyants du joug
des Infidèles sous lequel ils gémissaient.
Conformément au principe qui a fait don*

ner le nom de croisades à la guerre des
chevaliers de l'Ordre teutonique en Prus-
se et en Livonie, aux expéditionscon-
tre les Vénèdes et autres Slaves dans la
Poméranie et le Mecklembourg, contre
les malheureux Frisons établis sur le
Weser sous le nom de Stedinger, contre
les Albigeois et contre les Dulcinistes,
on devrait appeler de même l'expédition
du Normand Roger contre les mahomé-
tans en Sicile, et celle des croisés d'Es-
pagne et de France contre Tolède mé-
thode que pour notre compte, nous
sommes d'autant plus portés à suivre
que nous croyons reconnaître dans ces
entreprises dont la foi fut le mobile, une
espèce de prélude aux expéditions loin-
taines dont le but était la Terre-Sainte.

En conséquence commençant par
l'incursion de Roger en Sicile nous di-
rons que ce chef hardi et rusé, dont le
frère Robert, si connu sous le nom de
Guiscard, fonda, sur les débris de la
puissance grecque etlombarde,un royau-
me dans le pays de Naples; que ce chef,
en combattant les Infidèles, voulut s'en
faire un mériteauprèsduSaint-Siégë,avec
lequel ilavait d'abord été en guerre,enmê-

me temps qu'il s'assurait à lui-même une
couronne. Roger prit avec le pape l'enga-
gement d'enlever la Sicile aux Infidèles, à
condition que l'Eglise, de son côté, s'en-
gageât à lui en faire concession au nom
de Dieu; et le pape lui permit de pren-
dre le titre de duc de Sicile in spe
avant même qu'il possédât un pouce
de terre dans ce pays. Nicolas II, étant
venu lui-même dans la Pouille, seconda
cette entreprise par des exhortations et
par des promesses d'indulgences. L'ex-



pédition commença en 1061, et la pos-
session de l'ile fut assurée aux chrétiens
en 1068,après la conquête de Païenne;
enfin par la prise de Girgenti (Agri-
gente ), en 1089 les mahométans se
trouvèrent entièrement expulsés de la
Sicile. Cet événement coïncide, comme
on voit, avec les premiers mouvements
relatifs à une croisade contre Jérusalem
et avec les tentatives que l'on fit par des
chants et des prédications pour y pous-
ser les peuples.

L'expédition contre Tolède mérite
'encore bien plus que celle de Roger le

nom d'une croisade. Elle dura de. 1079
à 1085 et réunit la fleur de la chevale-
rie française et castillane. La discorde
régnait, entre les mahométans de l'Espa-
gne le khalifat de Cordoue s'était dis-
sous et divisé entre plusieurs émirs, tan-
dis que les royaumes chrétiens de Castille
et de Galice se trouvaient de nouveau
réunis par les soins d'Alphonse VI, et
que Sanche, par ses victoires et ses con-
quêtes, agrandissait le petit territoire
àragonais. Ces deux princes devinrent
alors l'objet d'un grand enthousiasme;
ils furent chantés par les poètes de la
Catalogne, célébrés dans les tournois
par tous les chantres chevaleresques et
galants de la France méridionale, et
exaltés du haut de la chaire comme des
héros de la foi par les moines et les prê-
tres. Aussi tous les hommes avides de
gloire accoururent se ranger sous les
drapeaux d'Alphonse, lorsque, dans le
midi de la France, ses affidés vinrent
proclamer son expédition contre Tolède

comme la cause de la chrétienté entière.
Et cela arriva dans les lieux mêmes où,
dix ans plus tard seulement,Pierre l'Er-
mite, et après lui le pape Urbain II, prê-
chèrent la croisade générale contre les
Infidèles.

La dynastie musulmane alors en pos-
session de Tolède, la famille des Beni
Dilun ou Dunun ayant combattu au-
trefois avec Alphonse ses coreligion-
naires de Séville, ne pouvait pas en es-
pérer des secours. Mais Tolède était
puissante et bien fortifiée le siège de la
ville traina en longueur, ce qui offrit aux
troubadours, alors nombreux dans la
France méridionale, l'occasion d'exciter

les chrétiens à prendre les armes pbur
la défense de la foi. Pendant cinq ans,
des volontaires de tous les pays affluè-
rent sur le territoire de Tolède livré aux
dévastations, et l'oh vit une foule de
chevaliers, en expiation de leurs péchés,
accourir de même pour combattre les In-
fidèles. Enfin, la sixième année,Alphonse,
ayant reçu des renforts de toutes les con-
trées de la France méridionale, put enfin
donner l'assaut à la ville, et la prise de
Tolède (1085) redevenue la capitale de
l'Espagne chrétienne et où bientôt le
premier pasteur du pays vint établir son
siège métropolitain, fut annoncée dans
toute l'Europe comme une victoire de
la croix sur l'islamisme. Le riche bu-
tin que les guerriers chrétiens firent en
Espagne et en Sicile sur les mahométans,
parvenus alors au plus haut point de
luxe et de civilisation,donnait un grand
poids aux exhortations de l'évêque de
Rome, lorsqu'il pressait les peuples
d'arracher aux mains des ennemis de
leur foi le Saint-Sépulcre principal but
des pélerinages des fidèles.

Arrivons aux croisades proprement
dites. La cause de ta première fut tout-
à-fait accidentelle. Mais l'idée et le goût
de cette expédition vivaient depuis le
temps de Charles-Martel dans les esprits
des Francs,fiersdu triomphe que ce chef,
à la tête de ses guerriers pesamment ar-
més, avait remporté entre Tours et Poi-
tiers sur les Maures, habitués à une ar-
mure plus légère; depuis ce temps, l'idée
de faire une chose utile à la religion
s'associa à celle des combats chevaleres-
ques, et en combattant à cheval revê-
tu du lourd harnais de ce temps c'est
la cause de Dieu qu'aux yeux des peu-
ples l'homme de guerre semblait dé-
fendre. D'ailleurs depuis Charlemagne
il s'était formé en Espagne et sur la
côte africaine une autre espèce de che-
valerie, rivale des chevaliers chré-
tiens de la Castille et des côtes de l'Ita-
lie, et constamment en lutte avec eux.
Cette lutte devint lé<«ujet des plus nobles
inspirations de la poésie nationale; et
des chants de cette nature étant dans la
bouche et dans la mémoire de tout le
monde, il ne fallait plus qu'une impul-
sion pour faire courir aux armes de,



grandes masses d'hommes déjà habituel-
lement livrés aux occupations et aux
exercices de la guerre.

Cette impulsion ne se fit pas attendre:
elle fut donnée par les Seldjoucides

1appuyée par un ancien chevalier devenu
moine et fanatique, et par le souverain
pontife lui-même.

Les Seldjoucides(voy.), tribus sauva-
ges sorties du désert qui longe à l'est la

mer Caspienne, s'étaient déjà graduel-
lement avancés et avaient fini par parta-
ger entre elles l'empire arabe confié à leur
garde par le commandeur des croyants
qu'ils servaient comme trcupes auxi-
liaires. En même temps s'élevait enÉgypte un empire sèhismatique dont les
princes, à l'instar des maîtres de Bag-
dad, se donnaient le titre de khalifes
ou vicaires du prophète, comme des-
cendants de Fatime, fille de Mahomet,
et d'Ali son noble et malheureux époux.
A la fin du xie siècle l'empire des
Seldjoucides n'avait plus de souverain
à proprement parler, ni même de capi-
tale. Différents princes reconnaissaient
pour la forme le khalife de Bagdad
comme leur maître, et dans beaucoup
de villes et de provinces les habitants
avaient secoué leur joug après la mort
de Malek Chah les descendants de
Togroul-Beg, leur premier sulthan,
n'ayant pu maintenir son autorité. Il en
résulta donc un grand nombre de petits
tyrans, ce qui augmenta d'autant plus
l'oppression des chrétiens que c'est un
trait saillant du caractère des Turcs,
dont les Seldjoucides faisaient partie, de
ne voir dans les chrétiens et les juifs que
des mécréants dignes de toute leur haine
et qui ne méritaient que les outrages et
les mauvais traitements. Quiconque a lu
dans le voyage de Burnes,récemment pu-
blié, comment les tribus congénères des
Seldjoucides en agissent encore aujour-
d'hui à Bokhara concevra parfaitement
les plaintes et les lamentations auxquelles
se livraient alors les chrétiens qui se
rendaient en pèlerinage à Jérusalem peu
de temps avant la première croisade. Si
quelques visirs et chefs des Seldjoucides,
aussi longtemps qu'ils furent placés sous
un seul souverain, généralementreconnu
comme maître de l'Asie-Mineure, de la

Syrie et de la Perse, avaient favorisé les
arts, les sciences et la civilisation, il n'en
fut plus de même une fois que le grand
empire se trouva morcelé en plusieurs
petits états militaires. Un de ces états, et
le plus puissant de tous, existait à Nicée
il comprenait une partie de l'Asie-Mi-
neure, et, placé à peu de distance de
Constantinople, il alarmait l'empereur
grec qu'il menaçait dans sa propre capi-
tale. D'autres dynasties seldjoucides ré-
gnaient dans les villes sur l'Euphrate, le
Tigre, et dans les endroits de l'Asie-Mi-
neure et de la Syrie où les nombreux pé-
lerins de l'Occidenf venaient aborder
ou qui étaient situés sur leur passage.
La ville même de Jérusalem tomba au
pouvoir du barbare Ortok et de ses fils
Ilgazi et Sokmàn.

Dans le temps où les Ortocides mal-
traitaient cruellement les chrétiens de la
Palestine ainsi que les pèlerins Pierre
d'Amiens, tour à tour chevalier et er-
mite, vint à Jérusalem, après avoir vécu
en Normandie et dans le midi de la
France au milieu d'hommes avides de
butin et d'aventures, et que les expédi-
tions lointaines n'effrayaient pas. Dans
un tel homme l'idée d'appeler toute la
chrétienté à une entreprise sainte, mais
hasardeuse et difficile pouvait facile-
ment germer, et ce fut en effet lui qui la
conçut.

Né à Amiens, cet homme,qui a obtenu
un renom plus grand que mérité, après
s'être inutilement servi de ses armes
pour acquérir des honneurs, afin d'arri-
ver par ce moyen à la richesse, renonça
aux biens temporels pour ne plus re-
chercher que la gloire de la sainteté,
qu'au moyen-âge on obtenait facilement,
comme on sait, par des pratiques de dé-
votion et par une abstinence souvent
plus apparente qué réelle. Et parmi les
actes extérieurs dont la piété était le
mobile, il n'y en avait pas de plus mé-
ritoire qu'un pélerinage vers la tombe
lointaine d'un saint, à celle de saint
Pierre à Rome, et particulièrement à
Jérusalem théâtre- de la vie et de la
passion de Notre Seigneur, et où le
Saint-Sépulcre appelait tous les vrais
chrétiens au moins une fois dans leur

vie. Pendant que les mahométans en



allant la Mecque, acquéraient le titre
de hadji, les chrétiens, rivalisant avec
eux, s'assuraient, par le voyage à Jéru-
salem, une grande vénération parmi les
fidèles, qui à leur retour les exaltaient
comme des héros de la foi. Ce fut ce
motif qui conduisit Pierre l'Ermite en
Orient. Son pélerinage eut lieu dans un
temps (1093 à 1094) où toute l'Europe
retentissait des plaintes élevées par les
pélerins, à leur retour deJerusalem, sur
les mauvais traitements qu'ils y avaient
essuyés, et où l'empereur grec sollicitait
avec instance des secours contre le sul-
than de Nicée. C'est dans le savant ou-
vrage de M. Wilken qu'il faut voir
combien les pélerinages, surtout ceux
qui partaient d'Allemagne, étaient fré-
quents quel concert de plaintes, et de
plaintes véhémentes tous les pélerins
faisaient entendre depuis que l'oppres-
sion et la tyrannie avaient pris la place
de l'administration douce des succes-
seurs du prophète. Dans l'introduction
placée par M. Wilken en tête du 1er vo-
lume de son Histoire des Croisades on
trouve tous les faits isolés relatifs aux
excès commis par les Turcs. Rappelons
ici en passant que les pendants de cet
excellent ouvrage sont, chez les Anglais
celui de Charles Mills, et en France {'His-
toire des Croisades de M. Michaud.

Les ouvrages de MM. Michaud etWil-
ken sont profonds et savants; l'un, écrit
avec verve,quelquefoismême avecempha-

se, est approprié au génie français; l'autre,
fruit d'une vaste étude des .historiens
surtout orientaux, répond davantage aux
exigencesde l'érudition et de la critique
allemandes; tous les deux entassent trop
les détails et embarrassent ainsi la mar-
che du récit des événements. Quant à
l'ouvrage de Mills, composé d'après le
goût actuel de la plupart des écrivains
anglais modernes, pour la masse des

lecteurs, et non pas seulement pour les
hommes capables d'asseoir un jugement,
il ne peut prétendre à aucun des mérites
qui distinguent ceux de MM. Wilken et
Michaud*.

(") L'ouvrage de M. Wilken, Geschichti der
Jireuszàge nach inorgenlœndischen und abendlœn-
dischen Berichlen, se compose de 7 gros volumes
in-8° publies à Leipzig do 1807 à i83a. L'His-
toire des Croisades, contenant la physionomie des

Mais reprenons le fil de l'histoire.
Pierre l'Ermite, l'esprit frappé de.
mauvais traitements endurés par les
chrétiens, s'imagina ou feignit d'avoir
vu Jésus-Christ lui apparaitre en songe,
et lui prescrire d'aller en son nom re-
muer l'Occident et l'exciter à arracher
le Saint-Sépulcre au pouvoir des Infi-
dèles. Le patriarche de Jérusalem n'hé-
sita pas à déclarer cette apparition réelle
et authentique, et d'adresser Pierre au
pape Urbain II, avec cette attestation
comme un envoyé que l'Orient députait
à l'Occident. Urbain, alors en querelle,
d'une part avec l'Empereur et avec le roi
de France, de l'autre avec les Romains
et avec plusieurs des évêques italiens,
saisit avec empressement ce prétexte de
mettre fin à des débats gênants pour lui
et l'occasion qui s'offrait en même temps
de se débarrasser d'une partie de ses
antagonistes en les envoyant dans l'O-
rient, et de réunir tous les fidèles sous
les bannières de son église. Il donna
donc des lettres de créance à Pierre l'Er-
mite, qui parcourut l'Europe centrale en
prêchant, et qui, accueilli comme un saint
par le peuple, fut écouté, partout où la
langue romane était comprise, avec d'au-
tant plus de faveur que son éloquence
farouche et délirante ne reculait devant
aucune exagération et flattait par son
mauvais goût les passions de la multi-
tude. En Allemagne, il trouva d'abord,
par différentes raisons, moins d'écho;
mais dans tous les pays de la langue ro-
mane, le peuple, la chevalerie et le cler-
gé, saisis comme d'un vertige, appe-
laient impérieusement les souverains à
se mettre à la tête d'une expédition si
visiblement commandée, disait-on,par le
Sauveur lui-même et qui ferait la gloire
des guerriers chrétiens de l'Occident. Il
est à croire que ce succès inouï des pré-
dications de Pierre l'Ermite qu'on es-i et des considerationslar leurs résultets decroisadeset des considérationssur leurs résultats de
M. Michaud. parut d'abord de 1812 à l8aa^elleM. Michaud. parut d'abord de i8ta a iSa'ï~eUe
forme, dans la 4« édition (Paris, 1825-29), 6 vol.
îd-S" accompagnésde cartes et de plans, et suivis
de la Bibliothèque des Croisades en 3 parties aux-
quelles M. Reinaud en ajouté une 4e, contenant
les Chroniques arabes. M. Charles Mills publia en
1810 son llistoi-J of $lie Ci-usades, 2 vol. in-8',dont son commencaune Crmadts 1 vol. in-8"
dont on commença une traduction française en
1825, mais qui ne fat pas continuée, Il eu parait

maintenant (i836) une nouvelle. J. H. S.



saya vainement de tourner en dérision
par le sobriquet de Cucupetros, attaché
en divers lieux à sa personne étonna
le pape lui-même. De ce moment, celui-
ci s'ehipara sérieusement de l'idée d'une
croisade et de sa prochaine réalisation.
Le moment était d'autant plus opportun
que l'empereur grec Alexis venait d'in-
voquer, par une lettre devenue bientôt
publique, le secours du comte Robert
de Flandre, qu'un pèlerinageà Constan-
tinople lui avait fait connaitre; en lui
demandant de lui prêter son assistance
à la tête des chevaliers chrétiens contre
le sulthan de Nicée, il lui rappela une
promesse que Robert lui avait faite à

une époque antérieure.
Urbain II, ayant cru devoir convo-

quer dans la même année deux conciles
généraux, l'un à Plaisance pour pronon-
cer l'anathème contre l'empereur d'Alle-
magne, l'autre à Clermont pour excom-
munier le roi de France, fut charmé, tout
en satisfaisant ses haines personnelles
d'avoir à traiter une cause qui intéressait
les peuples de la chrétienté et flattait l'es-
prit du temps. A Plaisance (mai 1095),
des envoyés grecs vinrent réclamer des
secours. Le pape donna lecture des lettres
d'Alexis et excita les seigneurs, tant ec-
clésiastiques que laics, accourus en grand
nombre, d'armer pour une expédition.
Toutefois on renvoya à l'automne les dé-
libérations ultérieures à ce sujet. A Cler-
mont, où le pape reparut en personne,
on vit non-seulement affluer une foule
d'évêqueset de seigneurs, mais une mul-
titude immenseécouta ce pontife, lorsque,
se chargeant lui-même du rôle de Pierre
l'Ermite, il prêcha la croisade en plein
air. Une indulgencegénérale fut promise,
le signe de la croix distribué et attaché
aux vêtements de ceux qui prenaient l'en-
gagement de concourir à la sainte expé-
dition. Quelques-uns se firent marquer
la peau d'un fer rouge pour rendre iqdé-
lébile sur eux le signe de la croix. Le
pape ayant terminé son discours pathé-
tique, l'air retentit de ce cri unanime

« A Jérusalem! à la délivrancedes saints
lieux Dieu le veut,Dieu le veut! » Ceux
qui n'avaient pas été à Clermont donnè-
rent avec joie leur assentiment à ce vœu
public, lorsque leurs parents, leurs supé-

rieurs, leurs prêtres, revinrent chez eux
et leur rendirent compte de ces grandes
résolutions, lorsque la croisade fut prê-
chée du haut de toutes les chaires, célé-
brée dans tous les chants; et l'on était
d'autant plus sûr de réunir tous les suf-
frages que, dans ces temps d'agitations et
de guerres, chacun trouvait peu d'agré-
ments chez soi. En France, peuple et
noblesse, tout parut prêt à se mettre en
mouvement, et leur enthousiasme réa-
git aussi sur l'Allemagne. Cependant les
rois d'Angleterre, de France et l'Empe-
reur opposèrent la froideur aux exhor-
tations du pape qui leur étaient suspec-
tes ils se défiaient de l'autorité pontifi-
cale depuis que Grégoire VII, avec une
témérité sans égale, avait subordonné le
pouvoir séculier au pouvoir spirituel.
L'empereur Henri IV était alors en
guerre ouverte avec ses vassaux et avec
le pape; et dans cette guerre Godefroi
de Bouillon, qui possédait à la fois des fiefs

en France et en Allemagne, l'avait servi
comme duc de Lorraine et avait acquis
la gloire et la considérationd'un héros.
Déjà vieux, Godefroi prit la croix, ainsi
que son frère et son neveu. Mais Philip-
pe Ier de France, condamné à Clermont,
protesta contre ce jugement et vit de fort
mauvais œil l'exaltation religieuse pro-
duite par le pape dont elle augmentait en-
core l'influence déjà trop grande sur les
armées de la chrétienté. Cependant son
frère Hugues, avec une faiblesuite,sejoi-
gnit aux chevaliers croisés. Guillaume II
d'Angleterre, qui avait enlevé la couronne
à son frère aîné Robert, réduit à la posses-
sion de la Normandie, ne pouvait songer
à quitter son pays; mais Robert engagea
cette même Normandie,commeGodefroi
de la Basse-Lorraineavait engagédeux de

ses terres patrimoniales à l'évêque de
Verdun, et Bouillon à l'évêque de Liège,
et vint grossir le nombre des fidèles do-
ciles à la voix du souverain pontife. Dans
les provinces du midi à cette époqne
tout-à-fait indépendante du royaume de
France, deux des princes les plus puis-
sants et les plus riches de ce temps, le
comte de Foix et Raimond de Saint-
Gilles, comte de Toulouse, ainsi que
beaucoup d'autres seigneurs et barons,
prirent la croix; et dans le nord, outre les



fils du comte de Boulogne et le duc de
Normandie, le plus puissant des princes
néerlandais, le comleRobcrl.de Flandre
se croisa également.

Les chevaliers, c'est-à-dire l'armée
proprementdite des croisés, et ses chefs
sentaient bien qu'une lelle expéJition
exigeait de l'argent et de grands prépa-
ratifs. Ils employèrent huit mois à armer.
Le départ était fixé pour le mois d'août
de l'année 1096; les seigneurs voulaient
se rendre par terre et par différents che-
mins à Constantinople, où Robert de
Flandre devait arriver par mer. Mais ces
lenteurs ne purentconvenirà l'impatience
du peuple et de son prophète Pierre
d' Amiens. Les bandes fanatiséesdes Alle-
mands quittèrent longtemps auparavant
leur pays, encore froid et humide, pour
aller occuper, sans perte de temps, en
Asie, les demeures nouvelles que, sous
un ciel clément et plus agréable, Dieu
leur assignerait,on, en cas de malheur,
pour conquérir le paradis qu'il leur ré-
servait.C'estauxrives du Bas Rhin, d'où
partent encore aujourd'hui tous les ans
des troupes de paysans indolents pour
des pèlerinages éloignés, que Pierre d'A-
miens et deux autres chevaliers, du nom
de Gaultier, rassemblèrent des milliers
d'hommes des classes inférieures. Cette
armée ne voulut pas même attendre que
Pierre fût pi et à partir,et prit les devants.
Bien accueillie par les Hongrois elle ré-
pondit si mal à leur hospitalité que les
Boulgares des environs de Belgrade et
de Sernlin refusèrent plus tard toute as-
sistance, même à prix d'argent. Obligés
d'enlever de force ce dont ils avaient be-
soin, les pèlerins se virent bientôt en-
vironnés d'ennemis; ils furent attaqués
en pleine campagne, assassinés dans les
villes, et ce ne fut qu'à grand'peine et
après avoir essuyé d'immenses pertes
qu'une partie de ces malheureuses bandes
parvint, par des détours à travers des
Lois, à Nissa, résidence du prince des
Boulgares, qui les conduisit enfin à Cons-
taulinople, où elles furent bien reçues
par Alexis.En attendant, Pierre, à la tête
d'une nouvelle troupe mêlée, avait tra-
versé la Hongrie; après quel'lues diffi-
cultés il avait pénétré jusqu'en Servie;
mais sous prétexte de venger les offenses

faites aux pèlerins et le meurtre de
quelques hommes de l'armée de Gaultier
Sans-Avoir, il avait donné l'assaut con-
tre Semlin et excité la colère des Bout-
gares par un carnage et un pillage plus
digues Je cannibales que d'une armée
de chrétiens. Néanmoins lui aussi se fit
jour jusqu'à Nissa, où il tut bien reçu
par le prince des Boulgares. A vrai dire,
cette armée était sans chef; car Pierre
l'Ermite, ne déployant ni courage ni di-
gnité, n'inspirait aucun respect, malgré
ses prétentions de prophète. Quelques-
uns de ses soldats portèrent la licence
jusqu'à vouloir piller Nissa. Alors les
Boulgares prirent les armes et tuèrent
10,000 pèlerins; d'autres se dispersèrent,
et cependant, dit-on, le nombre des
combattants avec lesquels Pierre l'Er-
mite arriva sur le territoire grec fut en-
core de 30,000. Ceux-ci se joignirent
aux troupes de Gaultierprès de Constan-
tinople, et, trop confiants dans leurs for-
ces, ils dédaignèrent le conseil de l'em-
pereur grec d'attendre le principal corps
d'armée. Ils partirent pour se mesurer
avec lesSeldjoucides;mais taillés en pièces

par le sulthan de Nlcée, ils furent réduits
à quelques mille hommes avant que les
troupes levées par les seigneurs ou ba-
rons se fussent mises en marche. Cepen-
dant Pierre l'Ermite fut suivi de près par
15,000 hommes du Rhin, renforcés de
quelques milliersde Bavaroiset de Soua-
bes grossiers, et commandés par un ec-
clésiastique nommé Gottschalk; mais ils
furent taillés en pièces, près du confluent
de la Leytha et du Danube, par les Hon-
grois vivement alarmés de cette nouvelle
migration des peuples. Bientôt après vint
une nouvelle armée recrutée parmi le
rebut de la populace,et dont le nombre,
évidemment exagéré, est évalué à plus
de 200,000 hommes. Une partie de ces
bandes brutales venait de France, sous la
conduite du rapace Guillaume à la hache
d'armes, de Thomas de Feria, Clarebold
de Vandelen, qui avaient mis en tête de
leur armée, pour en représenter le ca-
ractère religieux, une oie et une chèvre,
créatures que Dieu, suivant eux, avait
choisies pour leur montrer le chemin. A
ces bandes se joignirent, sous le com-
mandement d'Émico, comte de Linan-



ges, des Allemands avides de pillage; et
des horreurs inouies envers des juifs pai-
sibles signalèrent sur le Rhin et en Fran-
conie la marche de cette bande indiscipli-
née qui n'épargnaitrien et marquait par
des infamies le chemin qu'elle parcourait.
Parvenues à l'endroit où les troupes de
Gottschalk avaient trouvé la mort, ces
hordes sans chef et presque sans armes
se débandèrent honteusement, au moment
même où le roi de Hongrie se retirait
devant la supériorité de leurs forces.
Saisis d'une terreur panique, ces guer-
riers improvisés se dispersèrent; ils fu-
rent en grande partie massacrés par les
Hongrois étonnés, ou périrent de misère;
les autres retournèrent chez eux, couverts
d'opprobre; un petit nombre seulement
arriva par d'autres routes en Palestine.
A l'exemple de ces absurdes expéditions,
des nuées de pélerins abordèrent succes-
sivement dans la Terre-Sainte; mais ils
n'apportèrent qu'un faible secours à la

cause sainte, caries chevaliers seuls étaient
aguerris au moyen-âge; le peuple oppri-
mé était sans défense et sans expérience
de la guerre. Aussi n'est-ce qu'aux expé-
ditions des chevaliers que le nom de
croisades resta attaché, de même que le
chevalier seul semblait digne de porter
le nom d'homme, refusé à la gent ou-
vrière, à la masse qui, comme du temps
des Grecs et des Romains, constituait la
propriété des seigneurs.

C'est à ces expéditions moins désor-
données que nous arrivons enfin. La che-
valerie, sous les ordres de Raimond
du comte de Flandre, des comtes de
Foix et de Boulogne, du duc Robert
de Normandie et de Godefroi de Bouil-
lon, duc de la Basse-Lorraine, fut long-
temps à s'armer, et quand elle fut en état
de se mettre en marche* elle négocia le

passage avec les souverains des pays
qu'elle avait à traverseret pays les vivres
qu'on lui fournissait. Néanmoins Alexis
s'effraya d'une migration de peuples à la-
quelle il n'avaitpu s'attendre lorsqu'il de-
mandaitdes secours avec tant d'instance
et ce qui le tourmenta surtout ce fut de
voir que le fils ainé de soç ennemi Ro-
bert Guiscard, qui avait déjà tenté la
conquête de l'empire grec, s'était joint
à cette première croisade avec se. Nor-

mands que lesGrecs redoutaient.En effet,
cène fut guère par dévotion queBoémond
et son neveu Tancrède prirent la croix,
quoique l'un devint l'Ajax, l'autre l'A-
chille de cette croisade Tancrède aspi-
rait à la gloire, Boéinond n'était guidé
que par l'intérêt; car en léguant à Ro-
ger, son frère cadet, toute sa succession
royale, Robert, père de ces princes,
n'avait laissé que Tarente à Boéinoud.
Le prince français Hugues fier de sa
naissanceroyale et qui étalait une grande
pompe, avait été arrêté par tes Grecs;
les Normands s'étaient frayé le chemin
l'épée à la main, et l'empereur grec exi-
geait qu'on lui prêtât hommage pour un
pays donton se disposait seulementà faire
la conquête. Cela donna lieu à d'intermi-
nables disputes; mais enfin on tomba d'ac-
cord, grâce à Godefroi, que dirigeaient la
modération et une dévotion véritable, et
grâce même aux Normands dont la cupi-
dité les poussait en avant. On consentit
à faire ce que demandaient les Grecs.
Alexis, profitant de la circonstance, en-
gagea les croisés à assiéger d'abord Ni-
cée, ce boulevard des Seldjoucides, placé
en quelque sorte aux portes de sa rési-
dence. Durant ce siège, Raymond de
Saint-Gilles arriva, et toute l'armée de
la chevalerie se trouva ainsi réunie dans
l'Asie-Mineure. Le 20 juin 1097 Nicée
se rendit; la ruse d'Alexis le mit en pos-
session de cette ville, car il avait promis
aux habitants de les protéger contre les
cruautés des guerriers d'Occident. Alors
l'armée des chevaliers, succombant sous
le poids de leurs armures et embarrassés
dans tous leursmouvements,s'avança pen-
dant les plus fortes chaleurs, dans les con-
trées mal pourvues d'eau de l'Asie-Mineu-
re, pour pénétrera travers la Cilicie dans
la Syrie par le mêmecheminqu'Alexandre
avait pris jadis. En route, les croisés cou-
rurent de grands dangers et perdirent
beaucoup de monde, étant harcelés sans
cesse par les Seldjoucides, mieux montés
qu'eux, plus légèrement armés et qui
connaissaient le pays. Cependant ils fini-
rent par atteindre les frontières de la
Syrie, mais saris paraître se souvenir
alors du principal but de leur voyage.
Baudouin, frère de Godefroi, élu souve-
rain d'Édesse, s'y rendit accompagné de



plusieurs des plus braves combattants. A.

l'instigation de Boémond, les champions
de la foi, au lieu d'aller droit en Pa-
lestine, perdirent neuf mois ( depuis
octobre 1097 jusqu'en juin 109S) à

faire le siège d'Arilioche; et, lorsqu'à
la fin cette ville fut prise par trahison,
l'expédition en Palestine rencontra en-
core des obstacles. Boémond décidé
à fonder un état chrétien à Antioche,
rassembla autour de lui le plus grand
nombre possible de combattants, tandis
que les autres cherchèrent à faire aussi
des conquêtes pour leur compte et à for-
merquelque part un établissement, ou
même s'en retournèrent chez eux. Le
croira-t-on? Pierre d'Amiens lui-même
était au nombre de ces hommes abattus
par les fatigues et les privations lorsque
le faible reste des croisés enfermé dans
Antioche par Kerbodchah, émir de Mo-
sul, se vit en proie à la faim et dans un
dénuement complet, le prédicateur de la
croisade quitta la ville et disparut. Ce-
pendantune pieuse fraude, la découverte
de la lance sacrée qui ouvrit le flanc à
Jésus-Christ,donna aux chrétiens la vic-
toire sur la nombreuse armée de Ker-
bodchah mais l'expédition n'en fut pas
moins arrêtée, et le khalife fatimite d'E-
gypte, qui, dans l'intervalle,avait arra-
ché Jérusalem à la dynastie des Orloci-
des, offrit de faciliter aux pélerins la
visite du Saint -Sépulcre, s'engageant à

ne plus souffrir les avanies faites aux
chrétiens.

Tel était l'état des choses au printemps
de l'année 1099.Les chrétiens étaient oc-
cupés à conquérir les villes de la côte de
Syrie, entreprise dans laquelle ils étaient
puissamment secondés par les états com-
merçants d'Italie surtout par ceux de
Pise et de Gênes, intéressés à cette con-
quête dont ils attendaient de grands
avantages pour eux-mêmes. Au mois de
mai, Godefroi de Bouillon et le légat du
pape déclarèrentenfin avec fermeté qu'il
était temps d'accomplir leur voeu. On
réunit les débris de l'armée et on se mit
en marche contre Jérusalem. Mais les
chances avaient tourné contre les chré-
tiens et la conquête de la ville sainte
semblait devenue impossible; car les as-
siégés étaient en plus grand nombre que

les assiégeants, qui d'ailleurs manquaient
de machines de guerre, de bois et de
vivres. Heureusement l'enthousiasme des
chevaliers suppléa à leur petit nombre;
les Pisans amenèrent des ouvriers habiles
à confectionner les machines, une forêt
découvertedans une vallée reculée four-
nit du bois, et l'apparition d'un ange ou
du moins la croyance en ce miracle fit
réussir l'assaut qu'on osa tenter. Bien
que de l'immense armée des croisés il
ne restât alors que 40,000 hommes, et
que la garnison égyptienne, jointe aux
habitants, s'élevât à 60,000, Jérusalem
fut prise au mois de juillet (1099) et le
héros Godefroi fut élu roi de la Terre-
Sainte reconquise. Mais il était à peine
installé dans cette dignité qu'on apprit
l'approche du visir d'Egypte, Afdal,à à
la tête d'une innombrable armée de nè-
gres, d'Arabes et de Turcs. Godefroi, ti-
rant parti de la ferveur religieuse et de
l'ivresse produite par le triomphe, se
porta en toute hâte à Ascalon et rem-
porta sur lui, au mois d'août (1099), une
éclatante victoire.

Voilà l'esquisse historique de la pre-
mière croisade et de la fondation du
royaume de Jérusalem (wy.J. Les croi-
sades suivantes furent entreprises pour
conserver le royaume chrétien et papal
dePalestineque lesMahométansvoyaient
avec humiliation dans le voisinage de
leurs états et qui était un objet de scan-
dale même pour les Grecs.

Mais le succès de la première croisade
devint pour les évêques de Rome un nou.
veau moyen de combattre les ennemis
de la foi et de l'Église en armant contre
eux le bras séculier. Pourquoi un moyen
qui leur avait si bien réussi contre les
païens et contre les Mahoinélans, leur
eût-il été moins utile pour terrasser les
ennemis du pouvoir clérical? et dans
ces temps d'ignorance et de superstition,
de troubles et de combats perpétuels,
n'était-on pas sur de trouver toujours
une multitude prête à acheter l'indul-
gence plénièreet le ciel par des meurtres
et des dévastations? Voilà ce qui a mul-
tiplié à l'infini le nombre des croisades,
dont nous n'indiquerons cependant que
les plus célèbres.

Des mains de Godefroi de Bouillon le



sceptre était passé dans celles de son frère
Baudouin, puis dans celles de Baudouin
II, fils du comte Hugues de Rethel, et il
était enfin échu à Foulques d'Anjou, que
l'on avait appelé d'Europe. Au temps de
Foulques il s'éleva entre le Tigre et l'Eu-
phrate une nouvelle dynastie dont les
conquêtes effrayèrent tellement les chré-
tiens qu'ils demandèrent instamment une
croisade générale, lorsque, après la mort
de Foulques,un enfant,BaudouinIII, ré-
gnait à Jérusalem et que l'état chrétien
d'Édesse, resté indépendant jusqu'au
temps des croisades, fut enfin conquispar
les Infidèles. Zenghi, que les auteurs la-
tins ont coutume de nommerSanguinus,
fut le fondateur de la nouvelle puissance
militaire qui surgit sur l'Euphrate,et en-
leva Édesse, dès 11 44, au comte Josselin
mais deux ans après, Zenghi périt assassi-
né et Édesse rappela son ancien maître.
Cependant elle fut reconquise, à la fin de
1146, par le fils de Zenghi, Noureddin,
souverain d'Alep; ce prince, d'ailleurs
juste et clément, se vengea de la défection
des habitants avec une telle cruauté que
l'Occident retentit de leurs lamentations
et que de nombreux émissairesy firent les
plus horribles peintures des souffrances
essuyées par les fidèles.

La Terre-Sainte n'était pas, il est vrai,
sans défense deux congrégations de
champions de l'Église s'étaient formées
sous le nom d'ordres de chevalerie et
avaient obtenu tous les avantages des
ordres monastiques et de riches dona-
tions dans tous les pays. Une espèce d'ar-
mée permanente, qui se recrulâiUen Eu-
rope, protégeait ainsi la Palestine. Mais
dans ce moment de crise, cette ressour-
ce ne fut pas moins insuffisante que les
entreprises isolées de quelques seigneurs
ou celles d'associations entières qui tous
les ans se dirigeaient vers la Palestine.
Parmi les seigneurs qui, du temps de
Zenghi, avaient fait une courte apparition
dans la Terré-Sainte, on doit nommer
l'empereur Conrad III et l'évêque Go-

defroi de Langres. Ce dernier, dans une
assemblée brillante réunie à Bourges
(1145', peignit les cruautés de Zenghi

avec des couleurs si vives que le roi de
France Louis VII, tourmenté par ses
remords d'avoir brûlé Vitry et d'en avoir

fait massacrer les malheureuxhabitants,
se montra très disposé à la croisade; mais
de sages conseillers l'empêchèrent de
prendre réellementla croix jusqu'au mo-
ment où le pape, se mêlant de l'affaire,
en fit la cause de la chrétienté.

Pourtant ce ne fut cette fois ni lui ni
un ermite fanatique qui entraîna les
chrétiens dans une si folle entreprise: ce
fut un homme doué de talents extraordi-
naires, un homme plein de vertus et d'é-
loquence, saint Bernard (voy.), le fon-
dateur de l'ordre de Citeaux. Distingué
par sa naissance, célèbre comme prédi-
cateur et comme saint homme, Bernard
avait de plus une belle figure et était à la
fois exalté,mystiqueet homme du monde.
Il avait rapproché du pape Innocent II
l'empereur Lothaire il avait assisté à
leur conférence, et lorsqu'il s'était agi de
l'intronisation d'Innocent on avait pu re-
connaître que son crédit parmi les Ita-
liens surpassait celui de l'empereur. C'est
à lui que le pape Eugène III confia la
mission de prêcher une seconde croisade
tant en France qu'en Allemagne. Vieux:
et maladif et tout-à-fait adonné à la vie
contemplative et aux pratiques monasti-
ques, Bernard ne se chargea, dit-on de
cette mission qu'avec répugnance. Mais
il était partout en odeur de sainteté; sa
figure amaigrie et son air imposant re-
haussèrent l'effet de sa parole inspirée.
A l'exemple d'Urbain, Bernard rassem-
bla en plein champ, entre Vezelay et
Ecouenne, le roi de France, les princes
et le peuple, et leur parla du haut d'une
tribune élevée à cet effet, où il fit monter
ensuite le roi qni, ainsi que la reine, le
comte Thierri de Flandre et Henri de
Blois, avait attaché à son habit la croix
que le Saint Père leur avait envoyée.
Bernard parcourut le royaume en pré-
chant et le peuple, gagné par ses ex-
hortations, suivit l'exemple de son roi
et se prépara à se mettre en marche l'an-
née suivante. Quant à l'empereur d'Alle-
magne, assailli par ses émissaires et par
les lettres deBernard, mais instruit par sa
première expédition combien les Latins
et les Grecs dégénérés qu'on voulait se-
ourir, avaient des sentiments peu chré-
tiens, il nese montra nullement disposéà
prendre part à la croisade; et quoique



Bernard courût lui-méme en Allemagne,

en automne, son éloquence échoua à
Francfort contre la froideur de Conrad.
Cependant le succès brillant que l'abbé de
Clairvaux obtintparsessermonssurtoute
la route de Francfort par Bàle à Cons-
tance, et l'artifice dont il se servit dans
la cathédrale de Spire en montrant Jésus
sur la croix implorant lui-même le se-
cours de l'empereur, sous les yeux de la
foule assemblée, firent violence à la ré-
solution du monarque le jour de Noël
1146 il se décida enfin à prendre la croix.
L'année suivante, au mois de mai, Con-
rad partit en effet de Ratisbonne pour
aller en Hongrie et de là à Constantino-
ple, suivi d'Othon de Freysingen,duduc
Henri de Bavière, de Frédéric de Souabe,
du vieux duc Welf, du margrave Otto-
kar de Siyrie,du duc Ladislasde Bohême;
des évêques de Bàle, de Passau, de Ra-
tisbonne et de beaucoup d'autres prélats
et seigneurs de l'Empire. Au mois de
juin, les seigneurs, les évêques et les che-
valiers les plus braves et les plus puis-
sants de toutes les parties de la France
passèrent, le roi Louis le Jeune à leur
tête, par Metz et par Worms, et se ren-
dirent, par Wurtzbourg, à Ratisbonne,
pour de là se joindre à l'empereur.

Mais bientôt, en Allemagne, beaucoup
deFrançaisquittèrent l'armée. La pénurie,
la disette et le mécontentement en déci-
dèrent un grand nombre à retourner dans
leurs foyers. La reine Eléonore, qui avait
suivi son époux, prêtait par sa conduite
à la malignité des propos, et parmi lej au-

tres dames il y en avait plusieurs qui ne se
piquaient pf.s d'une vie très édifiante.Les
comtesde Maurienneet d'Auvergne,ainsi
que le margrave de Monferral, résolurent
de se détacher du gros de l'armée pour
se rendre à Constantinople à travers l'I-
talie et l'Illyrie.

Aucommencementdeseptembre(l 147)
les bandes allemandes, que l'empereur
grec avait vainement priées de prendre
leur chemin par l'Hellespoht, arrivèrent
sur le Bosphore, et au mois d'octobre,
peu de jours après que Conrad fut passé

en Asie, elles furent jointes par les troii-
pes françaises. En route, les Allemands
n'avaient pu maintenir dans leur armée
l'ordre et la discipline; il n'en fut pas de

même des soldats français auxquels les
Grecs témoignèrent plus d'estime,etdont
le roi fut mieux accueilli que ne l'avait
été l'empereur d'Ailemagne,quoique ce-
lui-ci fut le beau-frère de l'empereur grec.
Il en résulta une rivalité nationale en-
tre les deux armées et leurs chefs, riva-
lité défavorable à la cause qu'ils avaient
embrassée de concert. Conrad avait pris
les devants; mais la mauvaise tenue de

son armée, devenue la risée des Grecs,
le livra sans force aux attaques des
Turcs. Son beau-frère, Othon de Frey-
singen, conduisait l'autre par un chemin
opposé. Tous deux essuyèrent tant de
pertes qu'ils excitèrent la raillerie des
Français. Conrad était trop affaibli et la
honte t'empêchait dese joindreaux Fran-
çais avec les faibles débris de son armée:
11 fut donc obligé de rebrousser chemin
et passa l'hiver à Constantinople, pro-
mettant de s'embarquer au printemps
pour la Syrie. Louis et les Français n'en
continuèrent pas moins leur marche; mais
ils étaient suivis par les hordes turques
prêtes à profiter de la moindre faute qu'ils
comme! traient. En effet, l'avant-garde
devança d'une journée de marche le gros
de l'armée •, arrivée dans une ^orge éloi-
gnée seulement de trois journées du
Méandre, elle fut assaillie par l'enne-
mi qui se jeta (janvier 1148) enlre les
deux corps pour les détruire l'un après
l'autre. Une grande partie des croisés
périt en cette occasion; le roi et les siens
sauvèrent le reste par leur bravoure,
mais il leur fallut renoncer à leur mar-
che parterre et prendre des quartiers
d'hiver à Satalie, sur la côte méridionale
de l'Asie-Mineure, pour allerdelà en Sy-
rie par mer. Enfin, au printemps, Louis
et Conrad ralliant en Syrie lès pèle-
rins accourus de toutes parts, formèrent
une armée assez considérable, avec la-
quelle, sur la demande expresse des La-
tins établis en Palestine et dégénérés en
Orient, ils firent le siège de Damas. Mais
cette expédition devait se terminer par
une fin ignominieuse. La discorde ré-
gnait entre les Français et les Allemands,
et ils furent trahis les uns et les autres
par les Latins d'Orient, auxquels par
dérision ils avaient attaché le sobriquet
de Pullanes; enfin, la femme du roi



Louis se conduisit d'une manière si scan-
daleuse que le roi se vit forcé de lui
donner des gardes. Quand on eut re-
connu la trahison, on leva le siège de
Damas (août 1148); Louis, Conrad et
tous leurs compagnons d'armes s'en re-
tournèrent mécontents dans leur patrie.

On ne pouvait plus se dissimuler les
inconvénients des expéditionsgénérales,
et l'on renonça à en organiser,jusqu'à ce
qu'un des généraux deNoureddin fonda
une nouvelle puissance, inonda la Palesti-
ne et finit mêmepar conquérir Jérusalem.
Dans l'intervalle,tous les fruits des croisa-
des furent pour les villes d'Italie. Les pè-
lerinages, les voyagesdes seigneurs et des
chevaliers donnèrent une grande impul-
sion à la navigation et enrichirent l'Italie
par les affrètements. Tout le commerce
des villes occupées par les chrétiens avec
des contrées plus reculées de l'Orient
la fabrication des draps, des armes et des
ustensiles qu'on y plaçait, le commerce
de soieries et d'épices, les ports et même
les douanes des villes maritimes, étaient
entre les mains des Italiens. Consé-
quence des croisades, l'éclat de l'indus-
trie italienne finit naturellement avec
elles; mais la civilisation y gagna, les arts
et les sciences s'élevèrent.

Le général de Noureddin qui, par ses
exploits contre les chrétiens, occasionna
la troisième croisade générale, fut le
Curde Saladin (Salaheddin),neveu de
Chirkouh, qui, placé à la tête des ar-
mées de Noureddin, avait soumis toute
la Syrie, et à la fin même Damas (> 154).
Les dissensions qui éclatèrent en Egypte
entre le khalife fatimite et ses visirs, et
même entre les divers prétendants à la
dignité de visir, fournirent à Noureddin
aussi bien qu'au roi chrétien de Jéru-
salem l'occasion de s'immiscer dans les
affaires de ce royaume voisin. Le rè-
gne de Baudouin III et ensuite celui d'A-
maury avaient été heureux en Palestine;
ils étaient même parvenus à placer les
Égyptiens sous leur dépendance. Mais
Amaury ayant voulu, à la fin de l'année
1167, par des moyens contraires à la
loyauté soumettre toute l'Égypte le
zèle religieux des sectateurs de l'isla-
misme se réveilla. Chirkouh et son ne-
veu reparurent sur la «cène avec leurs

Curdes et prirent position dans le pays.
Devenu visir, Chirkouh traita le khalife
fatimite comme son prisonnier et après
la mort du Curde (1169), son neveu ren-
versa l'empire des Fatimites, proclama
en Egypte le khalife de Bagdad comman-
deur des vrais croyants, et prit pour lui-
même le titre de souilan ou sulthan.

A. peine eut-il établi son pouvoir en
Égypte que la Syrie et la Palestine of-
frirent àSaladin t'occasion de dépioyer
dans de grandes entreprises,comtneguer-
rier et comme homme d'état, ses talents
supérieurs ainsi que sa noblesse, sa jus-
tice, sa loyauté. Noureddin mourut, ne
laissant que des fils indignes de lui
aussitôt (1174, d'octobre à décembre)
Hems, Hamath, Damas se rendirent à
Saladin; les autres villes furent soumises
plus tard. Alors, en Palestine, comme
le remarque plaisamment Gibbou l'au-
torité suprême, après la mort d'Amaurj,
se trouvait partagée entre un lépreux,
un enfant, une femme, un pauvre hère
et un traitre. En effet, Baudouin IV
était lépreux et malade; le fils de sa sceur
Baudouin V était un enrfant; sa soeur
Sybille était amoureuse de Guy de Lu-
signan qu'elle éleva sur le trône, quoi-
qu'il fût un objet de raillerie même
pour- le frère de Guy; quant au traitre,
c'était Raymond, prince de Tripoli, à
qui le roi mourant avait confié l'admi-
nistration de l'empire, qu'on accusait
de jouer ce rôle. Une seule bataille (elle
fut livrée près de Hittim sur le lac de
Tibériade, le 5 juillet 1187 ), détrui-
sit la puissance de l'empire latin. Toute
la côte, l'intérieur du pays, la forteresse
importante de Ptolémaïdeou Saint-Jean-
d'Acre,sur la côte maritime,et Tyr elle-
même, seraient tombés aux mains des
ennemis sans le secours de Conrad de
Montferrat, qui, accouru de Constan-
tinople, rassembla les pélerins de toutes
les contrées et délivra Tyr. Mais, en
revancheAscalon et Jérusalem devinrent
dans l'intervalle d'un mois la proie de
Saladin.

Alors les hommes religieux n'épar-
gnèrent pas le blâme et les reproches au
chef de la chrétienté; ses querelles avec
l'empereur, disaient-ils, lui avaient fait
oublier entièrement la Terre -Sainte



et ils accusèrent de même Frédéric 1er
d'avoir sacrifié le Saint-Sépulcre aux in-
térêts de sa puissance et à sa déplorable
rivalité avec le pape. Quant aux rois de
France et d'Angleterre,onne les ménagea
pas davantage; on leur reprocha d'avoir,
par leurs guerres, empêché leurs vas-
saux respectifs de se rendre en Palestine
où leur voeu les appelait. Le pape, l'em-
pereur et les deux rois ne lurent point
insensibles à ce blâme de l'opinion pu-
blique ils déployèrent une grande acti-
vité et se montrèrent prêts à réparer le
mal dont leur insouciance avait frappé
les chrétiens.

Grégoire VIII fut à peine investi des
clefs deSaint-Pierrequ'ilenvoyades non-
ces en tous pays, avec ordre de faire par-
tout prêcher la croix. Saladin assiégeait
alors Tyr pour la seconde fois. Du sein de
la Bourgogne,de la Champagne, de l'Ita-
lie et dedes combattants ai-
lèrent en Palestine, et Jacques d'Avesnes
y conduisit par mer des Flamands, des
Brabançons et des Frisons. Cependant,à
l'aide des chrétiens mis en mouvement
par le pape Conrad de Montferrat re-
poussa Saladin de Tyr avant que la iroi-
sième croisade générale fût décidée.
On pouvait se promettre de grands ré-
sultats de cette dernière:quoique chargé
d'années, l'empereur s'était engagé à y
prendre part, et elle devait de plus avoir
pour chefs les rois d'Angleterre et de
France, suivis de beaucoup de ducs et
d'évèques.

Ainsi Grégoire VIII obtenait un résul-
tat que ses deux prédécesseurs, Urbain
Illet Lueius III, avaient vainement ten-
té de réaliser, quoique celui-ci fûtappuyé
dans ses efforts par une ambassade so-
lennelle envoyée de Palestine et compo-
sée du patriarche de Jérusalem et des
grands-mailresdes Templiers et des che-
valiers hospitaliers de Saint-Jean-de-Jé-
rusalem. Cette ambassade était aussi al-
lée en Angleterre et en France (1 185]
mais sans réussir à décider ni Henri II
ni Philippe-Auguste à prendre la croix;
tout ce qu'elle obtint fut que ces rois
permirent à leurs vassaux de se rendre
en Palestine. Cependant la chute de la
ville sainte changea leurs dispositions.
Dès le mois de janvier 1188, les deux

souveraius prirent la croix à Gisors, et,
le jour dePàquesde la même année, Fré-
déric Barberousse, ému par le sermon
du légat pontifical, suivit leur exemple.
Mème dans les empires du Nord beau-
coup de guerriers se joignireut à la croi-
sade, et, sur l'exhortation de Célestin,
qui venait de succéder à Grégoire, de
nombreusesbandespartirent pour la Pa-
lestine sans attendre l'armée principale
des rois. Frédéric résolutd'aller par ter-
re, et, guidé par l'expérience, il refusa
nettement le secours de cette multitude
de gens qui accouraient sans armes et
sans l'argent nécessaire pour se défrayer
pendant le voyage. Quant aux rois de
France et d'Angleterre, leur cupidité
tira parti de cette pieuse expédition pour
accabler leurs sujets de charges que ceux-
ci, dans toute autre circonstance, au-
raient refusé de supporter. Sous prétexte
d'avoir besoin en mer des pauvres com-
me des riches, et de vouloir les emme-
ner, ils ordonnèrent que tous les hom-
mes ayant de la fortune, qui n'auraient
par pris la croix, paieraient le dixième de
leurs biens meubles et de leurs revenus;
c'est ce qu'on appela la dlme de Sala-
din. Mais Henri et Philippe employèrent
l'argent ainsi entré dans leur trésor à

recommencer la guerre entre eux il se
passa toute une année avant qu'ils son-
geassent à la croisade, et il fallut, pour
qu'enfin ils s'en souvinssent, que les vas-
saux refusassent (sept. 1188) de com-
battre plus longtemps les uns contre les
autres; alors les rois convinrent d'un ar-
mistice. Mais en novembre, Henri se
bioiiilla avec son filsaine Richard; à l'ex-
piration de la trêve, celui-ci combattit,
conjointementavec son seigneur suzerain,
le roi de France, et toute l'année sui-
vante (1189) s'écoula au milieu de que-
relles sanglantes et scandaleuses entre
compatriotes, chrétiens et parents. Lors-
qu'en juin la paix fut enfin conclue, les
conditions parurent si ignominieuses à
Henrique, peu de temps avant sa mort,
qui arriva peu après, il maudit ses deux
fils qu'il accusait de l'avoir trahi.

Une pieuse expédition en Terre-Sainte
parut à Richard le seul moyen de changer
la malédiction deson pèreenbéoédiction.
Au mois d'octobre, une nouvelle con-



vention eut lieu entre les deux nations;
à la fin de décembre tout fui prêt, et le
départ fut fixé à Pâques de l'année sui-
vante. Les flottes anglaise et française
devaient se joindre à Messine, et, réunies,
faire voile pour la Palestine. Mais les rois
eurent une dispute à Messine, et Richard
se porta à des violences qui mirent une
telle jalousie entre les Anglais et les
Français qu'on jugea plus prudent de
laisser les deux armées séparées (octo-
bre 1190). Philippe partit le premier,
puis ensuite Richard en passant de-
vant l'île de Chypre, celui-ci l'enleva
au prince grec qui y régnait alors

e
et qui avait cru pouvoir exercer contre
les Anglais le cruel droit de varech et de
pillage qu'il faisait valoir contre d'autres
navigateurs. Richard abandonna ensuite
cette île à Guy de Lusignan, à qui l'on
refusait le vain titre de roi de Jérusalem
que Richard revendiquait pour lui. Sans
attendre la fin des querelles en France,
t'empereur Frédéric avait terminé ses
préparatifs au commencement de l'année
1189 ses troupes se réunirent à Pres-
hourg, et au mois de mai il se mit en
marche. Son expédition prendrait place
parmi les plus grandes entreprises dont
l'histoire fasse mention, si la mort de
l'empereur n'eût ravi aux Allemands le
fruit de la sagesse de leur chef. Il les
avait conduitsheureusement,pardes che-
mins impraticables et par des marais, à
travers l'Hellespont et les déserts de l'A-
sie-Mineure, dejouantles rusesdes Grecs,
les embûches et les violences des Turcs
il avait conquis Cogin, repaire des Seld-
joucides, puni leurs rapines, leurs vio-
lences et leurs trahisons et il venait
d'atteindre les défilés de la Cilicie, lors-
qu'un accident falal lui fit trouver la
mort dans le froid et profond Calycad-
nus, au mois de juin 1190. Après cette
catastrophe les Allemands se déban-
dèrent fatigués, épuisés, ils arrivèrent
par petites bandes à l'armée (les Fran-
çais et des Anglais. Cependant Frédéric
de Souabe, fils de l'empereur, amena
en Palestine un nombre assez considé-
rablede troupes, et Léopold d'Autriche
se montra aussi pendant le siège d'Acre
à la tête d'une petite armée.

Depuis plus de deux ans Conrad de

Montferrat soutenait la guerre au moyen
des pèlerins qui affluaient de toutes parts
dans la Terre-Sainte; il venait enfin de
mettre le siège devant Acre, qu'il dis-
putait à Saladin, lorsque Philippe-Au-
guste arriva en Palestine (avril 1191),
suivi de Richard à deux mois d'intervalle.
Ces deux princes virent avec douleur le
petit nombred'Allemandsqui restait,car,
depuis, Frédéric de Souabe avait trouvé
la mort devant Acre (mars 1191), après
avoir fondé un nouvel ordre militaire,
celui des chevaliersteutoniques,par le mo-
tif que les Templiers et les Hospitaliers
montraientpeu d'égards pour les hommes
de sa nation reçus dans leurs ordres.

Pendant le siège de Saint Jean d'Acre,
une rivalité chevaleresques'établit entre
Richard et Saladin c'était à qui se dis-
tinguerait le plus par le courage et la
force du corps. Richard déploya cette
habileté et cet usage des armes qu'il de-
vait à son habitude des combats il avait
eu avec les chevaliers de la France méri-
dionale de fréquentes rencontres qui lui
valurent l'honneur d'être célébré dans les
chants des nombreux poètes de ces con-
trées, et plus tard dans l'histoire le sur-
nom de Cœur de Lion.

Le roi de France avait des goûts dif-
férents Philippe plaçait l'honneur d'un
souverain plutôt dans la sagesse de ses
conseils que dans la force du poing et
dans l'adresse du corps. Aussi les deux
rois ne purent-ils s'entendre, et leur que-
relle recommença sous les murs d'Acre,
où ils déployèrent à l'envi leurs talents
en combattant une garnison nombreuse
et l'armée amenée par Saladin en per-
sonne. La ville finit par c.ipitulirfl 2 juil-
let 1191), et quinze jours après le roi de
France déclara qu'il retournerait dans

son pays. Cependant il laissa un nombre

assez considérable de combattantsauprès
de Richard et à Antioche. Lors de la
prise d'Acre, le roi d'Angleterre avait
fait une telle offense aux Allemands et
surtout à Léopold d'Autriche que ce
prince jura de se venger et ne fut, plus
tard, que trop fidèle à ce serment, lors-
que Richard passa par l'Aulriche pour
retourner dans ses états. Celui-ci en at-
tendant continua la lutte contre Saladin
pendant deux ans encore, et se cou-



vrit d'une gloire chevaleresque. N'osant
pousser jusqu'à Jérusalem il fortifia
les villes du littoral surtout Jaffa et
Ascalon repris sur l'ennemi et, après
avoir rivalisé avec Saladin en cruauté
et en amour du carnage, il en vint avec
lui à un échange de politesseset de pro-
cédés courtois, en même temps qu'ilil
échangeait avec le duc de Bourgogne,
chef de l'armée française, des vers .sa-
tiriques, qu'on appelait sirventes. Par-
venu ensuite à deux milles de Jérusalem,
il fut obligé de revenir sur ses pas et de
négocier avec Saladin malheur dont il
imputa la faute aux Fiançais, Pour l'en
consoler Saladin lui accorda ( août
1192 ) une trêve pour trois ans, trois
mois et trois jours rendit aux chré-
tiens les lieux saints, et ne mit aucune
entrave à leurs pélerinages à Jérusalem,
à condition seulement que les fortifica-
tions d'Ascalonseraient rasées. Alors Ri-
chard se décida à retourner en Europe;
il passa par l'Autriche et y fut arrêté,
chargé de fers, trainé de prison en prison,
livré au fils de Frédéric, alors empereur
sous le nom de Henri VI, cruellement
tourmenté jusqu'au moment où les An-
glais eurent réuni l'énorme rançon par
laquelle ils durent racheter leur roi. Henri
employa cet argent mal acquis à payer
les frais d'une expédition contre Naples,
qui rendit le nom allemand à jamais
odieux dans la Pouille et en Sicile.

Avant de quitter la Palestine, Richard
avait promis d'y retourner sa captivité
l'en empêcha, et Henri d'Allemagne at-
tira en Apulie un grand nombre de croi-
sés allemands dont il se servit dans sa
guerre contre la Sicile, au lieu de leur
donner les vaisseaux qu'il leur avait pro-
mis pour se rendre dans la Terre-Sainte.
La trêve conclue par Richard fut mm-
pue avant son expiration. Aussitôt (1195)
le fougueux prédicateur Foulques de
Nenilly prêcha en France la croisade, et
trois ans plus tard Innocent III envoya
deux légats, Soffried et Pierre de Capoue,
pour mettre en mouvement, dans le
même but, l'Italie, l'Allemagne et la
France. Mais les laïques sedéfiaientdeslé-
gats et des hauts dignitaires ecclésiasti-
ques de l'université de Paris, qu'ils vi-
rent très ardents à pousser à la croisade

et très prêtsprendre en gage leurs pro-
priétés. Foulques au contraire n'inspirait
aucun soupçon, et ce fut sur lui que le

pape arrêta encore une fois son choix
pourappeler les fidèles à une nouvelleex-
pédition. L'année suivante (1199), à l'é-
poque de l'Avent, les plus puissants sei-
gneurs et les plus braves chevaliers parmi
les Français prirent la croix et engagè-
rent les Vénitiens à leur fournir une
flotte pour faire le trajet; le comte Bau-
douin de Flandre seul n'eur pas besoin
des Vénitiens, ayant lui-même des vais-
seaux. Marchands d'abord et chrétiens
en second lieu seulement, les Vénitiens
demandèrent pour le transport une très
forte somme, et les chevaliers n'ayant
pu la so'der entièrement,ceux-là se ser-
virent de l'armée croisée, à laquelle un
rusé vieillard, le doge Dandolo, s'était
associé, pour leur guerre en Dalinalie et
pour une expédition contre Constantino-
ple. Dans la Dalmatie on commença par
prendre Zaraf 1202), et alors le neveu de
l'empereur grec Alexis III se présenta
au milieu des croisés pour les prier de le
réintégrer dans la possession de l'empire,
lui ou plutôt son vieux père, détrôné par
son frère. Les séduisantes promessesqu'il
leur fit, même pour le moment où ils
marcheraient contre Jérusalem, tentè-
rent un grand nombre d'entre eux Bo-
niface de Montferrat, Baudouinde Flan-
dre, le maréchal de Champagne Ville-
Hardouin, historiende cette expédition,
et surtout le doge de Venise, dominés
par l'ambition des conquêtes,oublièrent,
pour un intérêt mondain la teinte cause
de l'Église, malgré les foudres dont le
pape les menaçait, et quoique l'homme
le plus vaillant de son temps, le rapi-
taine le plus habile, Simon de Montfort
les abandonnât par dépit.

Pendant que les Vénitiensexploitaient
ainsi pour leur compte l'ardeur cheva-
leresque des croisés qu'ils menaient à
Constantinopledans un intérêt purement
mercantile, et pendant que ceux-ci assié-
geaient cette capitale, la prenaient d'as-
saut, la mettaient au pillage, installaient
et déposaient des empereurs, et susci-
taient des troubles pour trouver un pré-
texte de partager l'empire entre eux le

pape faisait prêcher la croix contré lea



Albigeois et mettait Simon de Monfort à I

la tête d'une expédition formidable diri-
gée, au nom de Christ, contre des frères
auxquels on n'avait tout au, plus que des
erreurs à reprocher.

A Constantinople, le jeune Alexis' IV

était tombé victime de la fureur popu-
laire pour avoir appelé les étrangers dans
le pays. Celui qui l'avait trahi él assassiné
monta à sa place sur le trône sous le nom
d'Alexis V. Les Latins virent avec plaisir
cette tournure des choses sous prétexte
de venger A.lexis IV, ils assiégèrent le nou-
vel empereur dans sa capitale, emportè-
rent celle-ci d'assaut, s'emparèrent plus
tard du meurtrier de leur protégé et le
précipitèrent' du haut d'une colonne.
Ils considérèrent dès lors l'empire grec
comme une conquête, et par conséquent
ne songèrent plus à Jérusalem.

La prise de Constantinople avait été
accompagnée d'un horrible pillage et
d'excès de toute nature. Les Latins par-
tagèrent entre eux l'empire grec comme
une proie (mai 1204), et dès cette
époque ils employèrent tous les moyens
pour obtenir des pélerins de les aider
à se maintenir dans leur conquête en
abandonnant la Palestine à son sort. Bau-
douin de Flandre fut élevé sur le trône
impérial, et les Latins conservèrent le
pouvoir jusqu'en 1260. Boniface s'ad-
jugea la Macédoine et la Thessalie; le
Bourguignon Othon de la Roche fonda
une principauté à Athènes; Ville-Har-
douin, maréchal de Champagne, devint
maître du Péloponèse; mais la meilleure
part échut aux rusés Vénitiens. Ils s'ad-
jugèrent la Crète, les places maritimes et
les districts de Thrace, le long de la mer
Égée et de la mer Noire, qui par leur
situation et à raison de leurs affaires se
trouvaient le plus à leur convenance
ils se firent concéder dans la capitale et
dans le reste du pays tous les droits qui
pouvaient leur assurer un commerce ex-
clusif. A l'instar de l'Occident, chaque
chevalier ayant quelques vassaux à ses
ordres eut son château-fort, qui lui ser-
vait de repaire lorsqu'il revenait d'une
expédition chargé de butin, et peu à peu
les Iles furent occupées à leur tour.-

Quoique le pape eût déclaré la guerre
contre les Albigeois (vôy.) tout aussi mé-

ritoire qu'une croisade en Palestine, «t
quoique la lutte avec les Grecs pour
maintenir la domination des Latins dans
l'empire de Byzance y appelât des mil-
liers de guerriers détournés de leur pro-
jet d'aller en Palestine, les pèlerinages

au Saint-Sépulcre n'eu continuèrent pas
moins. Les croisés que Henri VI, ainsi
qu'il a été dit plus haut, avait attirés en
Sicile, purent à la fin exécuter leurs pre-
mières intentions. Henri, comte palatin
du Rhin, Conrad de Mayence, l'évoque
de Wurtzbourg le maréchal d'Empire
Henri de Pappenheiin Henri de Bra-
bant, et enfin Adolphe de Holstein
arrivèrent à la tête de troupes nom-
breuses. Les Égyptiens furent vaincus
dans une bataille décisive. Les croisés
prirent Beryte et délivrèrent 9,000 pri-
sonniers chrétiens. Puis, lorsque lé vain
titre de roi de Jérusalem, si longtemps
disputé fût devenu le partage du brave
Jean de Brienne, Innocent III fit prê-
cher une nouvelle croisade. Aussitôt
(1216) on vit arriver des pèlerins de
Brème et de Cologne, des Frisons, des
Norvégiens, des Danois, des Néerlan-
dais, montant leurs propres vaisseaux,
et André II, roi de Hongrie, vint bien-
tôt se joindre à eux. Une partie de l'at-
mée fut longtemps retenue en Portugal

par des combats avec les Maures; une
autre partie se dispersa; le jeune roi de
Chypre mourut. Cependant le duc d'Au-
triche et quelques évêques allemands
restèrent, et le légat du pape disputa à
Jean de Brienne le commandement. Il
soutenait que l'Égypte était la clef de
la Palestine et demandait qu'on fit avant
tout le siège de Damiette. A la vue de

ce danger, le souveraind'Égyple,Malek-
el-Adel, qui possédait aussi la Syrie et la
Palestine, offrit de restituer aux chré-
tiens tout l'ancien royaume de Jérusa-
lem, si on levait le siège de Damiette.
Sa proposition futrejeléeel la ville prise

en 1219. De nouvelles prédications ap-
pelèrent plus de 10,000 nouveaux com-
battants en Egypte. Les croisés ne vi-
saient alors à rien moins qu'à la con-
quête de ce pays; mais leur armée mal
dirigée fut si bien renfermée entre les

canaux du Nil par Malek-el Came! fils
de Malek-el-Adel, qu'elle dut acheter



ignominieusement sa délivrance par la
reddition deDainieUefseplenibiu 1221).
Il fallut trouverune cause à ce malheur:
on l'imputa au jeune empereur Frédé-
ric II, fils de Henri VI, qui, après avoir
promis de se croiser, n'avait pas tenu
parole. Le pape s'en prit donc à l'empe-
reur,lui fit de vifs reproches et s'emporta
jusqu'à le menacer. Jean de Brienne
parcourut l'Europe, mais il trouva le zèle
pour la Palestine presque généralement
éteint, et lorsqu'enfin l'empereur se dé-
cida à entreprendreune croisade, ce fut
le pape qui s'y opposa. Frédéric avait
épousé la fille de Jean de Brienne, hé-
ritière des droits sur Jérusalem du chef
de sa mère, première femme de Jean.
Frédéric prit en conséquence le titre de
roi de Jérusalem, et alla au mois d'août
1228 en Palestine. Le pape fulmina l'ex-
communication contre cette croisade, ar-
ma contre l'empereur, arrivédans laTerre-
Sainte, des troupes auxquelles le pontife
promettait des indulgences, et des ban-
des revêtues du signe de la croix entrè-
rent à Naples sous la conduite de Jean
de Brienne, pendant que Frédéric com-
battait pour la cause commune des chré-
tiens. Celui-ci ne tarda pas à s'aperce-
voir des effets de la colère du pape
parmi tous ceux qui l'avaient suivi, le
seul qui resta fidèlement attaché à sa
cause fut le grand-maitre de l'Ordre teu-
tonique tous les autres, et particulière-
ment les prêtres, dévouésau pape, cher-
chaient à trahir l'empereur. Leur perfi-
die n'échappa même pas au souverain
d'Égypte,quecelui-ciétait venu combattre
et qui lui donna des avis. Dans ces con-
jonctures il sentit la nécessité d'accepter
une paix raisonnable pour dix ans, qui
rendit aux chrétiens tous les lieux sacrés
et même Jérusalem, ainsi que d'autres
places ouvertes. Les croisés de leur
côté, abandonnèrent les forteresses et
renoncèrent à l'occupationde tout le pays
qu'ils s'étaient flattés d'obtenir par la
force. Frédéric se plaça lui -même la cou-
ronne de son royaume titulaire de Jé-
rusalem sur la tête ('février 1229), et re-
tourna ensuite en Europe.

Là on prêchait la croix contre les
chrétiens aussi bien que contre les ido-
lâtres. La guerre contre les Albigeois

continuait toujours, et les moines men-
diants, secondant les légats du pape,
distribuaient à pleines mains les indul-
gences aux croisés qui souillaient toute
la France méridionale de meurtres et de
crimes, lorsqu'on conçut encore l'idée
d'exterminer de même les pauvres Ste-
dinghs et de diriger une armée croi-
sée contre leur république, sur le We-
ser. Les Stedinghs établis entre l'Ems
et le Weser étaient une branche desRus-
tringhs et dépendaient des Frisons; de
tous les Germains c'était la seule tribu
où des institutionsdémocratiquesfussent
en vigueur; ils repoussèrent la hiérar-
chie sacerdotale et l'aristocratie chevale-
resque, et conservèrentleur liberté, la
propriété de leur sol et le christianisme
dans sa simplicité primitive. En horreur
au clergé et à la noblesse, ils furent na-
turellement flétris du nom d'hérétiques;
on prêcha la croisade contre eux, on sac-
cagea leur pays; ils se défendirent en
désespérés. Les chefs de cette petite ré-
publique de paysans, dans le pays actuel
d'Oldenbourg, soutinrent longtemps une
lutte opiniâtre, et ils résistèrent encore
lorsque le duc de Brabant, le comte de
Hollande, les seigneurs de Clèves, de la
Marche, et d'Oldenbourg, marchèrent
contre eux avec 40,000 hommes;mais ils
succombèrent enfin à la force numérique;
ils périrent de la mort des braves en 1234.

Quant aux idolâtres, le duc Henri,
surnommé le Lion, conjointement avec
Woldemarde Danemark et son entrepre-
nant archevêque Axel (voy. Absâlon),
avait déjà formé une croisade contre les
Vénèdes et les Rugiens et contre leur
idole Swantevit. Il avait détruit à main
armée l'empire des Ranes, en Poméra-
nie, et leur temple principal; mais, dans
sa prudence, il s'était gardé (en 1172
et 1173) de se rendre en Palestine à la
tête d'une armée; il y était allé en péle-
rin, dans la société de seigneurs et d'é-
vèqnea de Saxe et de Bavière, ainsi que
du prince obolrite Pribizlav et du comte
Gunzelin de Schwerin. Après le retour
de Frédéric II on prêcha la croix
contre les Esthiens les Lives et les
Prussiens, tous encore psJens. Ce fut
surtout dans le Danemark et dans le
nord de l'Allemagne qu'on rèunit des



croisés pour combattre les Esthiens et
les Lives, et les villes allemandes de la
Basse-Saxe ou sur la mer Baltique pro-
fitèrent autant de ces expéditions reli-
gieuses que Gênes, Pise et Venise avaient
gagné aux expéditions contre la Pales-
tine. La Prusse servit à dédommager
l'Ordre teutonique de ses pertes dans la
Terre-Sainte, et Frédéric II récompensa
leur fidélité à sa personne aux dépens des
malheureux habitants du pays.

Pendant que le sang coulait ainsi en
présence de la croix dans les contrées
septentrionalesde l'Europe, le pape réus-
sit à gagner encore un roi pour une
expédition dans la Terre-Sainte (1234).
Ce roi fut Théobald comte de Cham-
pagne et roi de Navarre. Mais son expé-
dition rencontra des obstacles et resta
ajournée jusqu'à ce qu'un hasard vou-
lut que Louis IX de France fût con-
duit à faire un vœu semblable. Malade à
mort, Louis tomba subitement dans une
profonde léthargieet en sortit pour gué-
rir d'une manière miraculeuse. Il en fut
frappé; son cœur vraiment pieux ressen-
tit une vive émotion. Dans sa reconnais-
sance, il prit l'engagement de faire une
croisade (1244). La France, à cette
nouvel le, s'agita effrayée, et, dans sa dou-
leur, la mère du roi alla jusqu'à dire
qu'elle aurait autant aimé apprendre la
mort de son fils. Grande fut au contraire
la joie du pape, qui envoya un légat pour
exciter les seigneurs et les évêc|ues du

royaume à prendre part à cette pieuse
expédition. Le roi y décida ses trois
f rères et un grand nombre de nobles,
auxquels il fit attacher secrètement la
croix à Noél, pendant la messe de minuit,
furent obligés de suivre leur exemple.
Louis fut deux ans à équiper l'armée
qu'on embarqua à Aigues-Mortes au
mois d'août 1248.

On passa l'hiver en Chypre, et de là on
s'embarqua l'année suivante(1249),non
pas pour la Palestine, mais pour l'Egypte,

royaume qu'on regardait alors comme
plus facile à maintenir que la Palestine,
et comme un moyen d'assurer la posses-
sion de ce dernier état aux chrétiens.
D'abord la fortune favorisa le vaillant et
pieux monarque; Damiette tomba sans
coup férir entre ses mains, et ses compa-

gnons d'armes vinrent successivement se
presser autour de lui. Le fidèle ami du
saint roi, son compagnon d'armes et en
même temps son incomparablehistorien,
le sire de Joinville, maréchal de Cham-
pagne, nous raconte que Pierre de Bre-
tagne avait fait une proposition très sage
relativement l'expéditiond'Egypte, mais

que le roi préféra l'avis de son lière im.
pétueux, Alphonse de Poitiers, parti au
mois d'août 1249 d'Aigues-Morteset ar-
rivé en ligne droite à Damiette au mois
d'octobre. Dans une saison peu favorable
(au mois de novembre), on se dirigea sur
le Caire. Soixante mille hommes, parmi
lesquels il y avait 20,000 chevaliers, com-
posaient, dit-on, l'armée des croisés. Elle
était arrivée heureusement à Mansurah
lorsqu'au mois de février 1250 une im-
prudence du comte d'Artois, autre frère
du roi, le perdit lui et une partie des trou-
pes, et devint fatale à l'armée entière en
arrêtant sa marche. Celle-ci fut encore
entravée par les digues, les canaux et
les inondations, par les troupes légères
de l'ennemi, par les fortifications élevées
le long des canaux des maladies ache-
vèrent d'affaiblir l'armée. Dans cette
détresse, le roi seul ne perdit ni son
courage ni sa présence d'esprit. IL com-
battit en héros, mais il se .décida trop
tard à retourner sur ses pas ( Pâques
1250). Déjà les Egyptiens et leurs al-
liés lui avaient coupé le chemin cernée
de toutes parts, l'armée fut faite prison-
nière ou massacrée; le roi, avec ses frères
Charles d'Anjou et Alphonse de Poitiers,
tombèrent entre les mains de l'ennemi et
ne recouvrèrentleur libertéqu'enrendant
Damietteet en payantune rançon énorme.
Le noble roi, dédaignant de marchander
sa liberté, consentit sans hésiter à payer
100,000 marcs d'or. Cependant le sou-
dan lui fit spontanément remise d'un
quart de cettesonime,tandis quelesTem-
pliers enfouirent leurs trésors, de peur
d'être obligés d'en prêter une partie pour
la délivrance de leurs frères et des princes.
Le roi, même après ces malheurs en
Égypte

se crut encore lié par son vœu,
qu'un sentiment religieux vrai et sincère
avait dicté: il resta en Palestine lorsque
ses frères et les autres seigneurs retour-
nèrent en Europe. Il combattit les Infi-



dèlei défendit et fortifia à ses frais les
villes du littoral. Il demeuraquatre ans en
Palestine, et en quittant la Terre-Sainte
le 24 avril 1254 il s'engagea à une nou-
velle expédilion. On essaya en vain de
l'empêcher de remplir sa promesse. Pen-
dant que Louis gouvernait sagement son
royaume,guérissail toutes les plaies qu'une
croisade si malheureuse y avait lais-
sées, et méritait par sa vertu sa simpli-
cité et sou infatigable énergie le nom de
saint, une nouvelle calamité fondit sur
l'Europe. Houlagou avait fondé le puis-
sant empire des Mongols, qui engloutit
la Russie menaça l'Autriche et la Silé-
sie, dévora la Chine etla Perse, et entama
la Syrie, où le sulthan Bibars sedélendit
4 ans contre Houlagou. Délivré par la

mort de ce terrible adversaire, il tourna
ses armes contre les villes chrétiennes en
Palestine. Arsouf et Césarée tombèrent
en sa puissance (1265). Quant à Saint-
Jean-d'Acre, les Vénitiens, les Gé-
nois et les Pisans, s'ils l'avaient voulu, au-
raient pu la sauver; mais ils se disputèrent
d'abord la possession de la ville, et ils se
livraient des combats sanglants dans
ses murs pendant que Bibars l'assiégeait.
La ville fut, il est vrai, sauvée, mais
tous les lieux voisins furent pris et for-
tifiés par les Mahoinétans;Antioche aussi
fut conquise, Acre même resta assiégée.
On se hâta de prêcher encore une fois la
croisade en Europe. Louis IX se souvint
de sa promesse et prépara une nouvelle
expédition. Elle partit (1270) comme la
première d'Aigues-Mortes,maison com-
mença par la diriger contre Tunis, parce
que Charles d'Anjou, maître du royaume
de Naples, dont il avait dépouillé la
maison de Hohenstauffen, avait promis
son assistance dans une guerre contre
les Maures, et parce qu'on se flattait de
l'espoir que le prince de Tunis se ferait
chrétien. On se trompa. Tunis opposa
une forte résistance; Charles se fit long-
temps attendre, et lorsqu'enfin il parut
(août 1270), le climat et les épidémies
enlevèrent des milliers de combattants,

et parmi eux le pieux roi lui-mème.
Saint-Louis, mort, toute la croisade était
manquèe; car Philippe III qui avait ac-
compagné son père se dépêcha de re-
tourner en France pour prendre posses-

sion du trône. Le prince Edouard d'An-
gleterre, Pliivnme le plus vaillant de son
temps après avoir glorieusement termi-
né la guerre de son père dans le pays
même, était venu s'associer aux dangers
de Louis IX. Il demeura fidèle à son
vœu et alla en Palestine avec 500 Frisons
qui s'attachèrent à sa fortune. Tout ce
que leur bravoure obtint fut une nnu-
velle trêve et la conservationde Tripoli et
de Ptolémaïs, qui restèrent aux chrétiens.
Mais il s'éleva dans leur propre sein une
dispute sur de vains titres, signes trom-
peurs de la puissance dans le pays des
Infidèles. Les princes mongols en Perse et
surl'Euphrate se brouillèrent aussi, et le
soudan d'ÉgypteKalarun étendit son em-
pire en Syrie. Il enleva aux Hospitaliers
(1285) le fort de Marcab, prit Laodicée
et autres places fortes, occupa Tripoli
(1289) et rasa la ville. Sa mort même ne
retarda la destruction complète des La-
tins en Palestine que de 3 ans. Son suc-
cesseur, Malek-el-Asehref Salah-ed-din
Chalib venait de conclure un armistice
avec les chrétiens mais le pape ayant
fait prêcher une nouvelle croisade, les
croisés débarqués en Palestine, se fiant à
leur nombre, rompirent la trêve. Leur
perfidie excita l'indignation du sulthan,
et tous ses coreligionnaires se joignirent
à lui. Saint-Jean-d'Acrefut assiégé, et
ce rendez-vous des croisés, leur dernier
refuge, fut défendu par eux avec une
bravoure inouïe. Au premier rang des
plus vaillants champions se distinguèrent

'la comtesse de Blois et le roi de Chypre.
Cependant les machines des assiégeants
vomirent des-masses énormes de pierres
sous lesquelles les murs s'écroulèrent.
Les Musulmans montèrent à l'assaut:
même après la prise de la ville ( 18 mai
1291), les chevaliers chrétiens se dé-
fendirent dans des maisons, dans des
tours isolées jusqu'à ce qu'il ne restât
plus que des ruines. Après la perte de ce
boulevard, on rendit la ville de Tyr sans
opposer de résistance.Les Templiers for-
tifièrent bien encore une fois la ville de
Sidon, mais inutilement. Les petites
places qui restaient furent prises succes-
sivement ou par ruse ou par trahison,
et à la fin du siècle il ne restait pas aux
chrétiens un seul pouce de terrain de.



toutes les conquêtes qu'ils avaient faites
en Asie depuis l'an 1098. Sch. à H.

Causes et conséquence; des Croisa-
des. Après le résumé lumineux des faits
qu'on vient de lire et dont nous som-
mes redevables à la plume savante qui
a déjà enrichi notre ouvrage de l'article
Cassiodure,on aimera à considérerdans
son ensemble cet immense mouvement
qui, pendant deux siècles, a fait refluer
vers l'Orient les populations de l'Occi-
dent dont les suites,tant en Europe qu'en
Asie, furent incalculables, et qui, avant
la réforme du xvie siècle, était peut-
être le plus grand fait de l'histoire des
pays de chrétienté.

I. Si la soif de la domination, la cupi-
dité, l'ignorance et la superstition ont eu
leur part dans l'impulsion qui amena la
première croisade, il serait injuste de
l'attribuer exclusivement à de tels mobi-
les. Après un long chaos suivi de l'or-
ganisation artificielle de la société féo-
dale, organisation dont les détails avaient
absorbé les gouvernements, isolé les po-
pulations et fomenté par conséquent l'in-
dividualisme et l'égoïsme,son insépara-
ble compagnon, le sentiment de l'unité
se réveilla en Europe aux cris de la reli-
gion menacée dans les objets les plus ré-
vérés de son culte. La profanation du
Saint-Sépulcre, les difficultés sans cesse
croissantes que les Égyptiens et après eux
les Seldjoucides, opposaient à ces pé-
lerinages en Terre-Sainte, usités parmi
les chrétiens depuis la découverte de la
vraie croix, le danger dont Alp-Arslan
et ses Turcs menaçaient l'empire de By-
zance, tout cela émut le monde chrétien
fatigué de ses longues luttes pour de mi-
sérables intérêts et avide d'un aliment
plus digne pour l'imagination. Depuis la
bataille de Poitiers et la messe de minuit
où l'évèque de Rome avait rendu un em-
pereur à l'Occident, aucun grand fait
n'avait remué les peuples en coupant la
monotonie de ces guerres entre des ty-
rans de bas étage ou entre la royauté
affaiblie et ses insolents vassaux. Ce-
pendant un fait bien important se con-
sommait alors sous leurs yeux c'était
l'élévation de la tiare au-dessusde la cou-
ronne impériale, c'était la crosse du suc-
cesseur d'un pauvre pêcheur se croisant

avec l'épée de l'héritier des Césars. La re-
ligion avait déployé sa toute-puissance
jusque- là humble, amie et consolatrice
du faible, elle s'était assise sur le trône
à côté et au-dessus des rois, qu'elle bra-
vait d'abord, et qu'elle finit par appeler
devant son tribunal. Ce fut un spectacle
nouveau pour l'Europe, où les prêtres
n'avaient jamais dominé comme en Asie
ou en Égypte; elle battit des mains et se
montra prête à seconder l'audace de son
premier pasteur, car l'audace plait à la
multitude, et, parlant au nom de Dieu et
de son Christ pouvait-elle ne pas lui
imposer? On salua avec espérance et avec
joie la naissance d'uu pouvoir modéra-
teur entre les princes et leurs sujets, et
la puissancedes papes investit d'une nou-
velle autorité la religion elle-même. De-
venue pouvoir actif et force d'opposition,
elle excita au plus haut degré l'enthou-
siasme universel et offrit un intérêt com-
mun, un mot de ralliement, à la société
européenne morcelée, déchirée en peti-
tes fractions. Entourée ain.ii de prestige,
la religion pouvait opérer des miracles, et
il était dans l'intérêt des papes d'entrete-
nir et d'exciterde plus en plus cette dis-
position des esprits.

L'enthousiasme est la source de l'hé-
roïsme aussi a-t-on dit avec raison que
l'époque des croisades était le temps hé-
roïque du christianisme. Elles furent
l'effet du réveil de l'esprit religieux qui,
habilementdirigé, développa l'esprit che-
valeresque, mélange heureux de piété, de
valeur et de galanterie.

Ce sont les idées puissantes qui font
les grands siècles au point où nous som-
mes placés aujourd'hui, quelques-unes
de celles qui ont dominé les siècles passés
peuvent nous paraitre fausses ou même
puériles; mais si elles réchaulfaientnéan-
moins tous les cœurs et créaient des pro-
diges, c'est qu'elles constituaient alors un
progrès réel et donnaient aux esprits un
essor inattendu. Telle fut l'idée qui fai-
sait du Saint-Sépulcre l'apanage com-
mun des peuples chrétiens, et leur plus
grand, leur inaliénable trésor. Plus de
distinctions, plus de barrières, disait-on;
tous sont également enfants de Dieu et
rachetés du Christ; c'est par leurs ef-
forts communs que la terre qu'il a foulée,



la terre qu'il a humectée de son sang,
doit être soustraite à la profanation qu'y
ont portée les Infïilèles. Que la paix règne
parmi le peuple de Christ, et que les In-
fidèles périssent! Cette idée agit partout
avec la même puissance que celles qui
ont amené depuis des révolutions non
moins décisives, l'idée de la liberté de la
conscience,celles de l'égalité devant la loi
et du gouvernement des sociétés par elles-
mêmes. Dieu le veut! Dieu le tient! cria
la multitude, et les indulgences du pape
soutinrent le courage des uns en même
temps que les rêves millénaires agirent
par la peur sur les autres.

Cependant le mouvement n'embrassa
pas l'Europe tout entière pour y être
entraîné il l'allait avoir du loisir et être
ouvert à l'influence des idées morales
qui ne venaient qu'à la suite de la civi-
lisation. Les pays encore en dehors de
cette dernière, comme la Pologne, la
Hongrie et les deux presqu'îles scandina-
ves, restèrent aussi en dehors des croisa-
des l'Espagne et le Portugal, tombés sous
la domination des Sarrazins, étaient trop
occupés dans leur intérieur pour se mêler
encore à une autre querelle. C'étaient les
Français, dès lors le plus policé des
peuples, qui donnèrent le signal, et avec
eux les Flamands et les Lorrains, unis
aux Français par les mœurs et par l'ex-
traction, quoiqu'ils fussent souvent dé-
tournés dans une autre voie par la politi-
que. Leur exemple fut suivi avec ardeur
par les Normands de Naples et de Sicile.
Le sang froid des Allemands les préserva
d'abord de cette effervescence; mais enfin
ils en furent saisis à leur tour, et jusqu'au
bout ils restèrent fidèles à une cause
qu'on leur assurait être celle de Dieu et
de la religion. Les Italiens, moins dociles
à la voix de l'Église à cette époque, y
furent attirés par le commerce bien plus
que par les promessesou par les menaces
du pape; et les richesses qui vinrent s'en-
tasser à Venise, à Gênes et à Pise, sou-
tinrent leur ardeur. Les Anglais entrè-
rent les derniers dans la lice pour s'yy
lancer ils attendaient que le signal partit
du trône, et il ne se trouva pas tout de
suite un roi chevaleresque comme Ri-
chard -Cœur- de-Lion pour le leur don-
ner. Restait l'empire de Byzance et la

Russie, alors attachée à sa fortune et qui
en recevait des directions. La religion
exerçait à Constantinople une haute in-
fluence, et la civilisation, flétrie il est vrai
par la corruption des mœurs, y était fort
avancée. Néanmoins cet empire prit peu
de part aux croisades, après y avoir
poussé l'Occident le premier par le cri
de détresse que t'approche des Seldjou-
cides lui avait arraché. Les empereurs
furent épouvantés par la vue de cette mi-
gration des peuples dirigée en sens in-
verse de celle du ve siècle ils en devin-
rent les victimes et s'en dégoûtèrent; car
si les Seldjoucicles avaient entairé les pro-
vinces du Bas-Empire les croisés occu-
pèrent son trône et prépaièrent sa chute.

Mais le contact de l'Orient avec l'Oc-
cident porta ses fruits: les Francs, en-
core grossiers et incultes, virent à Cons-
tantinople, le luxe, les arts et les sciences.
Ces dernières, ils les trouvèrent encore
chez les S.irrazins qu'ils combattaient en
Asie, et leurs rapports avec les guerriers
de Syrie et d'Egypte purent leur ap-
prendre que, pour être digne du nom
d'homme, ce n'était pas tout de se dire
chrétien et que la bravoure et la vertu
pouvaient se rencontrer dans le cœur des
Infidèles.

II. Nous abordons ainsi la grande
question de l'influence des croisades,
exagérée par les uns, renfermée par les
autres dans des limites trop étroites.

On sait que cette grande question his-
torique fut proposée en 1806, comme
sujet de prix, par la classe d'histoire et
de littérature ancienne de l'Institut de
France, et que le prix fut partagé entre
MM.Heeren, professeur Goettingue, et
de Choiseul d'Aillecourt Le mémoire
du premier, traduit en français par Char-
les de Villers, a été imprimé sous ce titre:
Essaisur l'influencedesCroisades(Paris,
1808, chez Treuttel et Wûiiz), et n'a
rien perdu, depuis 30 ans, de son mérite
incontestable sous le rapport de la re-
cherche des faits et de leur savante dis-
cussion. Dans l'impossibilité de rien
ajouter à cet excellent travail, nous nous
bornerons à en donner ici quelques ex-
traits.

{*) De l'influence des croisades sur l'état des
peuples en Europe, Paris, 1810 in-8°.



Et d'abord convenons que l'influence
des croisades fut à la fois bonne et mau-
vaise c'est le sort de toutes les choses
de ce monde. En portant à l'excès l'au-
torité des papes, elles préparèrent leur
chute par les abus sans nombre qui dé-
coulèrent de leur toute-puissance; elles
leur firent oublier leur mission de paix
et de charité en les mêlant trop aux af-
faires et aux passions temporelles; elles
leur firent sacrifier à l'amour des riches-
ses, des intrigues et de la domination, la
gloire plus haute et plus pure d'être les
pasteurs des âmes et d'y régner par l'bu-
milité. De plus elles enrichirent outre
mesure l'Eglise, c'est-à-dire le clergé
elles exercèrent ainsi une influence fâ-
cheuse sur les mœurs dont la rigidité tra-
ditionnelle ne convenait plus à ces prêtres
gorgés de biens; la paresse, l'abandon
des études, l'ignorance et la grossièreté
en furent des conséquences naturelles.
Enfin elles jetèrent dans la chrétienté
des semences de discorde qui ne tar-
dèrent pas à germer en nourrissant le
zèle religieux et la haine des ennemis de
la croix, elles excitèrent le fanatisme
qui arma bientôt chrétiens contre chré-
tiens et qui introduisit dans le for de la
conscience une odieuse tyrannie. On prê-
cha une croisade contre les Albigeois et
en même temps l'inquisition prit nais-
sance.

Mais, d'un autre côté, ces expéditions
produisirent, surtout en France et dans
les riches provinces qui longenl le Rhin,
les plus heureux effets relativementau dé-
veloppement de la civilisation et du bien-
être social. En Allemagne elles changè-
rentpeulesrapports existants entre l'em-
pereur et ses vassaux; en Angleterre, elles
affaiblirent le pouvoir royal et préparè-
rent la victoire des barons sur Jean-sans-
Terre mais, dans les pays nommés plus
haut, elles eurent des conséquences dif-
férentes en ruinant les plus puissants sei-
gneurs, obligés, pour payer les dettes'
que la croisade leur faisait contracter, de
vendre leurs terres à vil prix; en élevant
l'autorité royale sur les débris du règne
féodal de l'aristocratie, et en préparant
l'émancipation des communes.

Mais, sur cette matière, écoutons
M. Heeren, dont tout le monde connait

la rare sagacité et la vaste érudition.
« Les croisades, dit-il, ont épuré et

perfectionné l'esprit de la noblesse féo-
dale par celui de la chevalerie; elles lui
ont donné un essor plus généreux et plus
élevé, et l'ont empêchée par là de re-
tomber dans la barbarie des trois siècles
qui avaient précédé. Ne craignons pas
de le répéter qu'eût été le moyen-âge
sans la chevalerie?

L'influence des croisades sur les ha-
bitants des villes, sur leur organisation
municipale et en communes, n'a pas été
moins bienfaisante. Ces guerres saintes
ont posé, à cet égard les bases essen-
tielles d'un nouvel ordre politique pour
tous les siècles suivants. Les premières
bourgeoisies libres ont été le noyau de
nos nations modernes; et sur cette base
se sont formés en Europe des états,
tels que le moyen-âge n'en avait pu voir.

« La puissance centrale, celle des prin-
ces, s'est relevée, et a pu mettre fin à
l'anarchie désolante qui signala la cadu-
cité du régime féodal.

« Les nobles devenus sujets, les bour-
geoisdevenus commerçants, les villes de-
venues riches, ont offert aux revenus
publics de nouvelles sources, des sources
sûres et réglées, qui ont cimenté le pou-
voir des princes.

« Ce pouvoir s'accrut aussi du nouvel
ordre qui prit rang dans la sociéié civile,
celui du tiers-état, que la politique des
princes put opposer à la noblesse, et qui
eut dès le principe de fréquents démê-
lés avec elle.

« Ainsi cette noblesse même, qui ces-
sait peu à peu d'être ce qu'elle avait été
durant la période de l'anarchie, vit se
former une opposition, un contre-poids à

sa puissance; contre-poids tout-à-fait né-
cessaire pour qu'un état légal et consti-
tutionnel, une certaine égalité de droits
entre tous les hommes, pût s'établir.

« C'est ainsi que, par la marche lente
de l'améliorationdans les institutionsso-
ciales, par le meilleur esprit et les princi-
pes qui en résultèrent, on peut dire que
les croisades ont aussi étendu jusque sur
la classe des paysans une influence bien-
faisante. Ce n'est que dans un état bien
organisé, où le pouvoir central dirige et
vivifie toutes les parties, que l'on sent le



prix de l'agriculture et la considération
qui est due au cultivateur.

« Le temps des croisades a vu, dans
Louis IX et Suger, un Henri IV et un
Sully. Mais il devait encore s'écouler des
siècles avant que de tels hommes pussent
faire tout le bien qu'ont fait Henri et son
ministre.

« Quant à la hiérarchie, ces mêmes
croisades préparaient dans l'Europe un
nouvel ordre civil, qui devait devenir fu-
neste à la puissance ecclésiastique. De-
puis que les rois étaient devenus des rois,
les papes ne pouvaient plus rester ce
qu'ils étaient devenus précédemment.
Bientôt Philippe-le-Bel humilia la puis-
sance pontificale en la personne de Boni-
faceVIH.

« Et ce fut ainsi que les communes,
qui servirent d'abord les papes contre
les empereurs, nuisirent enfin aux sou-
verains pontifes en favorisant l'autorité
des monarques.

« Le despotisme exercé par Rome sur
les consciences, les moyens violenjs et
coërcitifs, les excommunications, les
croisades contre les hérétiques, l'affreuse
inquisition et ses bourreaux, tout ce qui
semblait devoir étayer et perpétuer la
puissance des papes, fut ce qui alluma
l'indignation d'un temps plus éclairé, et
qui consomma la ruine de la hiérarchie.

« Ainsi, après tar.t de maux particu-
liers causés par ces longues guerres, après
tant de sang qu'elles coûtèrent à l'Asie
et à l'Europe, l'humanité put tirer quel-
que consolation de leurs résultats; ré-
sultats lents pour la plupart d'une crise
qui avait duré deux siècles, et auxquels
il faut aussi des siècles pour consommer
leur développement. »

L'industrie et surtout le commerce se
ressentirent également de l'influence des
croisades. Elles firent connaitre à l'Occi-
dent les jouissances du luxe et quelques

moyens d'y pourvoir par les fabriques
et les manufactures; elles vivifièrent ses
rapports avec l'Oriept et créèrent des in-
térêts nouveaux,surtout en faveur 4e Ve-
nise, de Gênes et 4e Pise, qui s'emparè-
rent du monopole de ce commerce. Ce-
pendant, remarquonsavec IVJ.Heeren que
l'état actuel de cette branche si impor-
tante 4e l'activité humaine ne procède

plus de riufluence des croisades. « Les
résultats de cette influence, dit-il, ont
cessé absolument à l'époque mémorable
des découvertesmaritimes du xve siècle.
Elles avaient même déjà cessé aupara-
vant en grande partie, lorsque tout le
Levant et Constantinople enfin furent
devenus la proie des Turcs. Cependant
l'influence des croisades sur le commerce
fut considérable dans son temps. Il res-
semblait avant elles à up faible ruisseau
et il devint par elles un grand fleuve, qui,
se partageanten plusieursbras, porta l'a-
bondance et la fertilité dans un plus grand
nombre de lieux. Cette activité nouvelle,
qui embrassa plus de pays, qui ouvrit
plus de communications entre les peu-
ples, eut des effets immédiats sur la ci-
vilisation, lesquels à leur tour se sont
transmis jusqu'à nous; elle fonda ou fit
fleurir des villes, des républiques, des
ligues, qui furent longtemps et dont
quelques-unes sont encore aujourd'hui
des éléments du grand édifice social dç
l'Europe. De tels effets méritent bien
qu'on en recherche la marche et que
l'histoire la développe. »

L'influence des croisades sur les lettres
et les sciences fut peut-être moins sensi-
ble, du moins immédiatement. « On ne
peut remarquer, continue M. Heeren, en
Europe, à cette époque, ni dans celle
qui suivit, aucun essor dans l'esprit quj
annonce que l'étude des classiques grecs
y ait produit quelques fruits. Mais il se-
rait injuste de ne pas remarquer que (es
croisades concoururentà préparer le beau
sièclede la renaissance des lumières. Déjà,
avant la prise de Constantinople par les
Turcs, quelques étincelles de l'esprit grec
brillaientçà et là dans les villes d'Italie, et
quand les conquérants turcs firent fuir
devant eux les muses effrayées, l'Italie se

trouva disposée à être leur asile. Ce fu-
rent des commerçants,des armateurs vé-
nitiens, pisans, lombards, toscans, qui ac-
cueillirent,qui appelèrent tous ces savants
grecs qui étaient leurs amis et qui devin-
rent leurs hôtes; hôtes illustres qui trou-
vèrent sur ce nouveau sol les germesque
la longue et fréquente communication
avec l'Orient y avait apportés et qu'ils
purent faire fructifier, à l'aide du com-

(*)
«
Il faut aussi remarqoer que ce fut pendant



merce que les croisades avaient étendu,
des richesses qui en étaient nées et de la
liberté qu'avaient fondée ce commerce et
ces richesses. »

Enfin citons encore un dernier pas-
sage de l'excellent Essai sur {influence
des Croisades. « Ce lurent elles, dit son
savant auteur, qui rendirent possibles
des voyages de long cours dans ces ré-
gions orientales et jusqu'aux extrémités
de l'Asie*. Quand, au xme siècle, les
Mongolsfondèrent leur immense emjiire;
quand, après Genghiz, ce peuple, jadis
nomade, se divisa en plusieurs domina-
tions et qu'il vint à apprendre et à goûter
les avantages, les agréments que pouvait
lui procurer le commerce, il en devint le
protecteur. Les caravanes purent aller
en sûreté de Syrie jusqu'en Chine. Les
cours des princes mongols furent le siège
du luxe et de la magnificence; le négo-
ciant y trouvait le prix de ses denrées,
même des plus précieuses et des plus
chères. L'espoir du gain excitait à entre-
prendre ces voyages de long cours; et ce
furent encore des marchands italiens qui
pénétrèrent les premiers jusqu'aux ré-
gions les plus reculées de l'Orient. Aux
opérations du commerce se joignirent
celles de la religion et de l'esprit de pro-
sélytisme. L'espoir de faire embrasser le
christianismeaux princes et aux peuples
mongols, des faux bruits de conversions
déjà vraiment accomplis, de celle sur-
tout d'un puissant monarque résidant au
fond de l'Asie, et qui n'était connu que
vaguement en Europe sous le nom du
Prêtre-Jean, tant d'espérances, de fa-
bles, d'illusions,échauffèrent les esprits,
entrainèrent vers l'Orient une foule de

les croisades que furent établies les premières
universités en Europe. On vit naître au XIIe et
peudiiut les premières années du xme siècle, les
célèbres écoles de Salerne, de Bologne, de Pa-
ris. Ou ne peut pas démontrer qu'elles aient été
un résultat des croisades; mais elles en étaient
un au moins de la tendancegénérale desesprits
vers quelque clio^e de meilleur, et cette coïnci-
dence ne peut être entièrement l'effet du ha-
sard. »

(*) On connaît ceux de Jean de Plan-Carpin
(1246), d'Asselin (1254), de Guillaume Rubiu-
quia (même époque), et suttout celui de Marc-
Pal (to/ ), dont le zèle et le rntli'age, exrités par
la rei-heri be des relations commerciales,surpassa
même ceux des pieux missionnaires qui furent
ses devanciers,

missionnaires, et les papes ne négligè-
rent pas ce nouveau moyen d'accroitre
leur domination.b

Il serait difficile et peut-être oiseux
d'entrer avec Herder (Idées sur l'his-
toire du genre humain ) dans la distinc-
tion de ce qui fut réellement un produit
des croisades et des effets dont ces expédi-
tions furent l'occasion plutôt (lue la cause.
Qu'il nous suffise de savoir qu'elles don-
nèrent au monde une immense impulsion
et qu'elles hâtèrent ainsi la marche cons-
tante mais inégale du développement de
l'espèce humaine et de la civilisation qui
est son but el sa gloire.

Un si grand fait ne pouvait manquer
d'exciter la verve des troubadours et des
trouvères; mais quelques siècles s'écou-
lèrent avant qu'il se trouvât un Homère
digne de le chanter. La Jérusalem déli-
vrée du Tasse est un magnifique reflet de
cette époque mémorable, et porte comme
elle le cachet de la piété, de l'héroïsme
et de la courtoisie dont la réunion cons-
titue l'esprit chevaleresque.

Notre célèbrecollaborateur,M.Schlos-
ser, a déjà fait connaître les principaux
ouvrages à consulter sur les croisades;

nous croyons devoir y ajouter les sui-
vants Gi bbon, History ofthe declineand
fall, etc,; Haken, Gemcelde derX reuzzüb~e
( Tableau des croisades ), Francfort-sur-
l'Oder, 1808, in-8°; et de Funck, Ge-
mœlde aus dem Zeitalter der Kreuzzùge
(Tableaux tirés du temps des croisades),
Leipzig, 1821-24, 4 vol. in-8°. L'arti-
cle Croisadesde M. Thouret, dans l'En-
cyclopédie moderne, est un de ceux qui
méritent d'être distingués. J. H. S.

CROISÉE. Dans les constructions
du moyen-âge, on remarquait dans
l'ouverture des fenêtres un montant en
pierre placé au milieu, et, à peu près

au tiers, en partant du haut, une traverse
également en pierre cette espèce de
croix a fait donner le nom de croisée au
châssis qui ferme la fenêtre (voy.).

On fait souvent croisée et fenêtre sy-
nonymes, mais c'est à tort. Le dernier
mot ne doit être employé que pour dé-
signer l'ouverture propre à éclairer les
appartements; son tlwnologie (fenesCra,
de yatvîtv éclairer) l'indique assez. La
fenêtre est uae partie important» de



l'architecture: ses proportions, sa dé-
coration,sa place, entrentpour beaucoup
dans le caractère d'un édifice; nous y
reviendrons.

La croisée est un ouvrage de menui-
serie, quelquefois de serrurerie, garni
de vitres, destiné à fermer la fenêtre;
elle est à un ventail ou à deux ventaux.
Comme ouvrage de menuiserie, on lui
assigne plusieurs dénominations;ainsi il

y a des croisées à grands et à petits car-
reaux, à coulisse, genre presque rejeté
maintenant. La manière d'assembler les

petits bois fait aussi adopter des noms
particuliers, comme ceux des croisées
assemblées à pointes de diamant, à
trefle, etc. enfin, il y en a de cintrées
et en ogive.

L'établissement des croisées demande
les plus grands soins lorsque l'on veut
garantir les appartements de toute in-
filtration. Cette dernière condition est
difficile à obtenir, et nous avancerons
même que jusqu'ici, malgré la foule de

moyens indiqués, on n'est pas parvenu à

empêcher l'introduction de l'eau, sur-
tout dans de grandes pluies chassées par
un vent d'ouest. Nous citerons comme
le procédé le plus efficace celui qui a été
proposé par M. Petit, architecte de la
ville de Versailles, et dont on trouve une
description dans les Mémoires de la So-
ciété d'agriculture de Seine-et-Oise.

Une croisée à deux ventaux se ferre
ordinairement de fiches plus ou moins
fortes, au nombre de six; elle se ferme

au inoven de verroux ou d'espagnolettes
à tringle. On a vu à la dernière exposi-
tion des espagnolettesà crémaillère cette
surte de fenmeture offre le grand avan-
tage d'exiger peu d'effort pour être mise

eu mouvement,et de ne pas se déranger
facilement lorsqu'il y a tassement ou que
le bois travaille.
• Un autre perfectionnement apporté

aux croisées consiste à lea établir en fer.
Paris fait des châssis et des petits bois en
tôle, fort solides et élégants, qui se prê-
tent à toutes les formes et résistent très
bien. ANT. D.

CROISEMENT DES RACES. La
signification exacte de ces deux mots
i ndique le rapprochement sexuel de
deux êtres différents, mais dont le» op-

positions d'organisation et de caractères
zoologiques ne sont point assez tran-
chées pour constituer des espèces. Les
zoologistes n'ayant pu toujours s'en-
tendre dans la distinction des races et
des espèces, ni dans l'application prati-
que de leurs définitions,plusieurs voyant
des espèces là où les autres ne voient que
des races, il en résulte que les mots
croisement de races signifient plus ou
moins, suivant l'opinion du naturaliste
qui les emploie. Puis lont venus les
médecins, qui souvent ont encore étendu
la signification de ces deux mots en
s'en servant pour indiquer l'union des
individus de tempéraments différents.

On a assez généralement l'habitude
de regarder tout croisement de races ou
d'individus comme améliorant la race
on la famille. C'est même en partant de
ce principeque les législateursmodernes,
tant politiques que religieux, ont attaché
le crime à l'union entre proches parents.
Quelques législateurs anciens, au contrai-
re, regardaient ces mariages comme indif-
férents ou même comme plus saints que
les autres. Il est vrai, et la nation turque,
une des plus belles de l'Europe, est un
exemple vivant de ce que nous avançons,
qu'il y a amélioration dans une génération
née de parents de races différentes,
mais par rapport seulement à ceux des
parents appartenant à la race inférieure.

L'union d'un noir et d'un blanc pro-
duit un mulâtre, qui, plus qu'un noir,
n'est pas encore un blanc ( voy. hommes
de Couleur). Ceci a une telleimportance
que si les lois naturelles n'étaient là pour
résister aux caprices et aux théories phi-
lanthropiques, la race blanche, en vou-
lant élever lanoire, aurait bien pu finir
par s'abâtardir elle-même et donner
naissance à une race moyenne, ambiguë,
monstrueuse. Si nous passons aux ani-
maux, nous verrons les mêmes faits se
reproduire du croisement des chevaux
arabes avec les juments indigènes de
l'Angleterre est née cette race anglaise
dont la conservation est si coûteuse, et
qui, quoi qu'on en dise, sera toujours
inférieure aux chevaux arabes de pur
sang.

Il paraitdoncconstant,d'après les faits
qu'on vient de mentionner,que l'amélio-



ration des races par la voie du croise-
ment se rapporte seulement à la race in-
férieure qui fournit un des parents. D'un
autre côté nous voyons certains peuples
qui ne contractent aucune union avec
leurs voisins, les Géorgiens par exemple,
conserver leur beauté de génération en
génération. Nous voyons également les
arabes attacher une grande importance
à la pureté de la race de leurs chevaux
nobles, appelés kochlani et constater
leur filiation par actes authentiques. Ils
font remonter à près de 2000 ans la
généalogie connue de plusieurs de ces
beaux animaux, et il en est dont la lignée
peut être démontrée par des preuves
écrites pendant une série de quatre
siècles. Si on réfléchit à tous ces faits,
peut-être appercevra-t-on le rapport qui
existe entre eux et l'intelligence de ces
lois anciennes qui restreignaient les croi-
sements de races,depeupleset de familles,
dans des cercles plus ou moins étroits.
En effet, le caractère dominant de ces
législations encore barbares était l'é–
goisme de la famille, de la cité, du

royaume. Le christianisme, en appelant
les hommes à l'égalité et en ruinant l'es-
prit de caste, a mis fin à un tel régime.

Examinons actuellement l'influence
du croisement d'individus de la même
race. Ce croisement, considéré sous un
certain point de vue, amène les mêmes
résultats que le croisement de races.
Ainsi, par exemple, dans la majorité des
cas et sauf quelques exceptions (dont le
moraliste peut souvent soupçonner la
véritable et secrète cause), l'union d'un
petit homme et d'une femme de taille
moyenne produira des enfants de taille
au-dessous de la moyenne. Si au contraire
on unit deux individus de grande taille,
il y a tout lieu de penser que leurs enfants
seront de haute stature. 11 est donc évi-
dent que si le cercle des mariages se con-
centrait dans les familles, on ne verrait
pas, sans doute, dans une même famille
de ces différences choquantes de taille,
et même de capacité intellectuelle, mais
il arriverait bientôt que deux classes
d'hommes viendraient à s'établir d'un
côté lesgrands,lesbeaux,les intelligents,
les bien portants et de l'autre les petits,
les laids les sots, les malades, enfin les

parias de l'espèce humaine. Un tel ré-
sultat effraie aussi la nature et les lois
ont également combattu la production
de semblables phénomènes; la nature, en
créant l'instinct des contrastes; les lois,
en flétrissant devant Dieu et devant les
hommes les unions trop rapprochées.
Des avantagesincontestablesrésultent du
croisement d'individus de tempéraments
et de caractères différents, lorsqu'il est
fait pour contrebalancercertaines prédo-
minances excessives pour les opposer
les unes aux autres et les ramener ainsi
dans la génération nouvelle à un type
normal. En unissant, par exemple., une
de ces femmes d'une hauteur de stature
qui passe la bienséance avec un petit
homme, on ramènera leurs enfants à une
taille ordinaire. Les enfants d'un homme
emporté, au cœur chaud, hardi, entre-
prenant, marié à une jeune personne
faible, froide, timide, participeront à
ces deux natures dont la fusion s'opèrera
en eux, au moins en partie.

De tels résultats ne s'obtenant d'une
manière complète que par des croise-
ments successifs et répétés dans la même
génération ils ne sont jamais bien ma-
nifestes chez les hommes. Dans les ani-
maux on tire un grand parti des croise-
ments de familles; c'est parce moyen que
l'on arrive à façonner des races artificiel-
les d'animaux, pour tels ou tels usages.
On les fait pour ainsi dire, on les moule,
pour la chasse, pour la course, pour le
combat, pour le carrosse, pour le labour.
On fabrique en quelque sorte de petits
chiens pour les dames, de grands pour
le» chasseurs. A ceux-ci on développe des
palmures entre les doigts des pieds pour
la natation, en greffant sur leur race le

sang des chiens de Terre-Neuve; à ceux
là l'instinct de chercher le voyageur
englouti dans la neige, en greffant éga-
lement sur leur race le sang des chiens
du Saint-Gothard.

Passant aux croisements d'espèces

nous dirons que ces conjonctions contre
nature sont rares, dans bien des cas
physiquement impossibles, et presque
toujours infécondes. Cependant on est
parvenu à faire accoupler ensemble la
louve et le chien, le lapin et le lièvre,
l'ànesse et le cheval le bouc et la bre-



bis le faisan et la poule, le serin et le
chardonneret, le moineau et le bou-
vreuil. Les animaux nés de ces unions
adultérines ressemblaient aux deux pa-
rents également; mais ils étaient infé-
cunds, eux ou leur progéniture. Il n'y

a d'exception que pour les métis de
quelques oiseaux, lesquels paraissent
conserver la faculté de se reproduire
et de transmettreainsi la bâtardise à plu-
sieurs générations. Mais pour les oiseaux
même, les métis n'ont pas une longue
postérité: les descendantsfinissent bien-
tôt par être stériles. Tout ce que l'on a
dit du commerce adultérin d'espèces fort
différentes du taureau et de la jument,
du lapin et du chat, d'un oiseau avec un
quadrupède et tous ces récits de l'anti-
quité, produits de rêves lubriques,d'une
mythologie monstrueuse, tout cela doit
être relégué dans le domaine des fables.
Voy. ACCOUPLEMENT. C. L-R.

CROISER, CROISIÈRE. Croiser,
c'est s'établir par une certaine latitude et
sous un certain méridien pour y attendre
des bâtiments qu'on veut attaquer et pren-
dre. Le lieu où l'on veut croiser doit être
choisi avec la connaissance des habitu-
des du commerce maritime de la nation
contre laquelle on doit agir. Comme le
navire qui croise a un certain espace
donné à parcourir dont il ne doit pas
s'éloigner, il va, vient, revient, passe
et repasse, croise ses routes enfin, et
c'est à cela qu'il doit son nom de croiseur.
Toute l'Europe a adopté cette dénomi-
nation dont l'origine est latine. Le to
cruise des Anglais, le kruisen des
Hollandais, le crociare des Italiens, le

cruzar des Portugais, dérivent comme
notre mot < ~oMcr de celui de cruciate.

On appelle croisière le parage où s'é-
tablit un bâtiment courant dans tous les

sens, pourattendre au passage les navires
qu'il veut capturer ou ceux qu'il a mis-
sion de défendre contre des corsaires.
Le temps de cette navigation d'attente,
d'observation, est aussi appelé croisière.
On dit d'une croisière qu'elle est longue

ou courte, péniable ou douce, lucrative
ou stérile. A. J-l.

CROISSANCE, v. Accroissement.
CROISSANT. Deux ou trois jours

après avoir disparu pendant la conjonc-

tion, la lune se montre du côte de l'oc-
cident sous la forme d'un arc lumineux
que l'on appelle croissant. Les pointes ou

extrémités de cet arc se nomment cor-
nes (du latin cornua); l'une d'elles est dite
boréale et l'autreméridionale.Ces poi ntes

sont tournées vers l'orient, et le croissant
grandit jusqu'au moment où la lune est
en quadrature.

On appelle encore croissant la même
figure de la lune en décours; mais alors
les cornes sont tournées vers l'occident,
et ce croissant diminue jusqu'au mo-
ment où la lune se perd à nos regards:
c'est le moment de la conjonction. Voy.
LUNE.

Le mot croissant se prend quelquefois
aussi adjectivement pour exprimer une
quantité qui augmente à l'infini ou jus-
qu'à un certain terme, par opposition aux
quantités constantes ou décroissantes.
Ainsi une progression par quotient est
dite croissante ou décroissante, suivant
que la raison ou le nombre constant qui
exprime le rapport d'un terme à celui
qui le précède est plus grand ou plus pe-
tit que l'unité ;dans un cercle l'abscisse
prise depuis le sommet étant croissante,
l'ordonnée est croissante jusqu'au centre
et ensuite décroissante. R. de P.

CROISSANT (ordre du), institué
en Anjou le 11 1 août 1448 par le bon roi
René. Cet ordre fut ainsi appelé parce
que la décoration consistait en un crois-
sant d'or émaillé, au-dessous duquel on
lisait en lettres bleues Loz en croissant
symbole de la renommée toujours crois-
sante en gloire, à laquelle les chevaliers
devaient constamment aspirer. René plaça
cet ordre sous la protection de saint
Manrice, patron de la ville d'Angers; il
fit bâtir dans la basilique consacrée à ce
saint la chapelle dite des chevaliers dit
Loz en croissant, où l'on a vu longtemps
les noms et les armoiries de cinquante
d'entre eux peints sur les murs de la voûte.
Cette institution n'exista que peu d'an-
nées. Une bulle du pape Paul II, ennemi
de René, vint supprimer t'ordre du crois-
sant vers l'an 1460. Le pontife croyait
ainsi délier de leur serment les cheva-
liers napolitains, incertains encore s'ils
embrasseraient le parti de Ferdinandd'A-
ragon contre Jean d'Anjou; mais René



continuajusqu'à sa mort à porter la dé-
coration de l'ordre. A. S-R.

On sait que ^croissant mnntant,c'est-
à-dire celle forme de demi-lune dont les
deux pointes sont tournées en haut,est de-

venu le symbole de l'empire turc, appelé
l'empire du croissantmême par les poè-
tes nationaux. Cependant ce symbolen'àp-
partient pas en propre aux Othomans
longtemps avant qu'ils eussent fait la
conquête de Constantinople, et de toute
antiquité, il parait avoir été adopté à
Byzance et figurait sur les médailles de
cette ville, ainsi qu'on peut encore le voir
sur celles qui ont été frappées à l'hon-
neur d'Auguste,de Trajan, de Julia Dom-
na, de Caracalla, et qui sont parvenues
jusqu'à nous. En se rendant maitres de

cette capitale,lesOlhomansvirentun bon
augure dans le croissant, et ils le mirent
sur leurs drapeaux. On trouve encore
aujourd'hui le croissant surmonté de la
croix sur un grand nombre d'églises rus-
ses à Moscou et ailleurs, sans qu'on sa-
che avec certitude si cet emblème devait
marquer la victoire de la croix sur l'is-
lamisme, ou s'il était seulement une re-
lique de l'empire de Byzance auquel les
Russes ont dû leur conversion à la foi.
L'Encyclopédie du dernier siècle parle
d'un ordre du croissant qui aurait été
institué par Mahomet II, padischah des
Tares, mais c'est une erreur; ce qui est
plus certain, c'est qu'en 1799, après la
bataille d'Aboukir, Selim III témoigna
sa reconnaissance à Nelson par l'envoi
d'un croissant richement garni de dia-
mants et que celui-ci porta sur son habit,
se qualifiant en plus d'une occasion de
chevalier du croissant. Sélim fut flatté
du prix que l'amiral anglais, déjà dé-
coré de tant d'ordres, attachait au pré-
sent qu'il lui avait fait, et ce fut là, dit-
on, ce qui détermina cet empereur, en
1801, à fonder l'ordre du croissant, pour
être offert en signe de distinction à des
chrétiens seulement. Cet ordre a deux
classes la décoration consiste en un
croissant d'argent placé sur un écusson
d'or émaillé en bleu et suspendu à un
cordon rouge que les chevaliers de la pre-
mière classe portent en écharpe et ceux
de la seconde autour du cou. S.

CROIX (blason).Si l'on admet, comme

nous l'avons tait au mot Blason, que l'o-
rigine la plus probabledes armoiries doit
être reportée au temps des croisades, on
concevra facilement pourquoi ce symbole
de la foi chrétienne se retrouve sur l'é-
cusson d'un si grand nombre de familles,
soit en France, soit dans tout le reste de
l'Europe.

La croix figure au premier rang parmi
les pièces honorables, et sa forme est
tellement variée que les écrivains hé-
raldiques, et parmi eux le P. Ménestrier,
en ont complé plus de 40 espèces; La
Colombière va jusqu'à 72. On y distingue
surtout fa croix grecque et la croix latine,
dont la première offre les quatre bras
égaux, tandis que la seconde a les deux
croisillons horizontaux beaucoup plus
courts que les deux autres. Cette der-
nière forme est, presque partout, celle
de nos églises chrétiennes. La croix de
Lorraine, si célèbre au temps de la Ligue,
est la même que celle des légats, primats
et patriarches:elle porte un second croi-
sillon horizontal plus petit et plus haut
que le premier.

Suivant les différentes formes qu'elle
affecte, la croix des armoiries est dite
potencée, pattée, ancrée cantonnée,
recroisettée, de saint André ( ou croix
d'Écosseet de Bourgogne), rfe^/a/fc,etc.*
Voy. Ordres DÉ CHEVALERIE.

Les principales armoiries où l'on voit
figurer la croix, et qui, par ce motif,
sont regardées comme étant des plus an-
ciennes, sont celles des maisons de Choi*
seul, d'Aubusson de la Feuillade, de Sa-
voie, de Montmorency, de BoufOers, de
la ville de Toulouse, du royaume de Jé-
rusalem, de l'ordre de Malte, etc.

La croix figure encore, comme attri-
but, posée en pal derrière l'écusson des
primat», archevêqueset cardinaux.C.N.A.

CitOIX (religion). Le fondateur de la
religion chrétienne étant mort sur la
croix, cet instrument desonsupplice(voy.
l'art, suivant) est devenu l'emblème du
christianisme. Il en est devenu la gloire,
malgré l'infamie qui s'attachait jadis à
ce genre de potence. La croix est le si-

(*) La croix aviltane, formée de quatre noi-
settes (nu* avcllana) réunies par leurs tiges de
manière à figurer une croix, se rapporte sur-
tout à des armoiries anglaises. S.



gne de la rédemption pour tous les chré-
tiens. Partout où se trouve son image les
catholiques et les grecs s'inclinent avec
respect et se découvrent. Ils s'en signent
eux-mêmes les uns et les autres, quoi-
que avec quelques nuances de forme, en
entrant (tans les temples ou à la vue d'un
objet sacré, en quelque sorte pour sanc-
tifier leurs personnes.

Au premier rang des saintes reliques
on place ce qu'on appelle la vraie croix.
Suivant les traditions de l'Église, la dé-

couverte de cette croix sur laquelle ex-
pira le Sauveur du monde, ou au moins
d'une portion de cette croix, fut faite l'an
326 de l'ère chrétienne, par la pieuse
Hélène, mère de Constantin,dans le voya-
ge qu'elle fit à la Terre-Sainte. Les Juifs
avaient, dit-on suivant leur usage, en-
terré à côté du tombeau de Jésus-Christ
les instruments de son supplice; et pour
mieux cacher aux chrétiens le lieu où il
fut enseveli, ils y avaient amassé des pier-
res et des décombres. Plus tard on bâtit

en ce lieu un temple païen afin qu'il
paiûi dit saint Jérôme, que les fidèles
venaient adorer une fausse divinité lors-
qu'ils allaient rendre leurs adorations à
Jésus-Christ. On avait aussi, suivant le
récit du même père, élevé une statue à
Jupiter dans le lieu de la résurrection
pour le profaner. L'impératrice fit dé-
molir ce temple et abattre la statue, et
après avoir creusé dans cet endroit on

trouva le Saint-Sépulcre. Il y avait au-
près trois croix, avec le titre que l'on
avait attachéau haut de celle sur laquelle
Jésus-Christexpira; mais le titre en étant
séparé, on ne savait plus comment dis-
tinguer la véritable croix des deux au-
tres. Saint Macaire, évêque de Jérusalem,
conseilla d'appliquer les trois croix sur
une personne qui était malade jusqu'à
l'extrémité, espérant que peut-être Dieu
opérerait un miracle pour faire recon-
naître celle qui était la vraie croix. On
approcha les deux premières du malade
qui n'éprouva aucun changement dans

son état d'angoisse; mais aussitôt qu'il
eut touché la troisième il fut parfaitement
guéri. Ce récit est attesté par saint Cy-
rille, qui fut érêque de Jérusalem 25 ans
après, par Théodoret et par Sozomène
dans leurs écrits.Sainte Hélène fit éclater

la plus vive joie à l'occasion de ce miracle.
Elle envoya une partie de la croix à l'em-
pereur, son fils, qui la recutConstantino-
ple avec respect; elle en envoyaune autre
partie avec l'inscription à l'église qu'elle
fonda à Rome sous le nom de la Sainte-
Croix-de- Jérusalem et déposa le reste
enfermé dans une riche châsse à l'église
qu'elle fit bâtir sur le Calvaire, a L'endroit
où elle avait été trouvée.

En mémoire de cet événement l'Église
célèbre, le 3 mai, la fête de V Invention
de la sainte Croix. Quant à la fête dite
de l'Exaltation de la sainte Croix, cé-
lébrée le 14 septembre, elle rappelle
qu'après avoir été enlevée de Jérusalem
par Kosroês, roi des Perses, la croix fut
rapportée au Calvaire, l'an 642 par l'em-
pereur Héraclius.

On nommeporte-croix les clercs ou
chapelains qui portent cet emblème de-
vant le clergé et les hauts prélats. S.

Lacroixpectorale (cruxpectoralis) est
la croix d'or que les évêques et les abbés
réguliers portent ad cou, suspendue à

une chaîne de même métal, ou à un cor-
donnet, et qu'ils prennent en faisant la
prière prescrite dans le pontifical après
s'être revêtus de l'aube et avant de pren-
dre l'étole. Elle brille sur leur poitrine
comme la marque de leur dignité.

Cet usage est ancien, puisqu'il en est
question dans la vie de saint Grégoire-le-
Grand par Jean-le-Diacre. Innocent III
dit que, par la croix pectorale, les papes
ont voulu imiter la lame d'or que le sou-
verain pontife chez les Juifs portait sur
son front. La croix pectorale a passé des

papes aux évêques, quand ils ont eux-
mêmes cessé de la porter ostensible-
ment. Les évêques arméniens ne la portent
pas. J. L.

CROIX (SUPPLICE DE la.). Ce suppli-
ce était connu dans tout l'Orient ainsi
qu'en Grèce et à Rome; mais nulle part,
à ce qu'il parait, il ne lut aussi fréquent
que dans cette capitale du monde, puis-
qu'il enrichit sa langue du mot cruciare*
et d'une foule de dérivés. C'est peut-
être parce que nul pays ne possédait au-

(*) De crur. Les vieux Romainsdisaient gaba-
lus mais n'est-ce pas un mot oriental litliuisê?
Patibutum, mot vagne en lui.mémc,se prend sou-
vent pour croit (Suspewus est paUbulo).



tant d'esclaves ou d'individus d'une con-
dition peu au-dessus de l'esclavage (gla-
diateurs, mimes, etc.).

II n'existe que peu de renseignements
précis sur les détails de ce supplice, qui
différait selon les lieux, les temps, la na-
ture des crimes, l'importance du crimi-
nel, la richesse des localités, etc., etc.

Il faut distinguerdeux genres de croix:
la croix d'une seule pièce, qui n'était
qu'un simple pal; la croix de deux piè-
ces ou davantage, qui elle-même était
de trois formes différentes. Dans la croix
en forme d'X, la traverse n'était pas per-
pendiculaire à la tige; la croix en T ou
la croix ordinaire -j* se compose de deux
pièces qui se coupent à angle droit, mais
à des hauteurs différentes; enfin la four-
che, furca qu'on peut dénommer la
croix en Y.

Le crucifiement se faisait tantôt avec
des cordes, tantôt avec des clous; c'est à

ce dernier mode que convient littérale-
ment le terme latin crucifigere la réa-
lité, du reste, en est attestée parSénèque.
D'ordinairesans doute on clouait les deux
mains séparément et les deux pieds en-
semble, mais rien ne prouve qu'il en fut
toujoursainsi,mêmesur les croix de deux
pièces. Le criminel était fixé le plus sou-
vent à la tige, quelquefoisà la barre trans-
versale ou oblique. On se figure sans
peine la position des bras sur la croix
en Y. D'après certaines légendes on cru-
cifiait aussi la tête en bas, surtout sur la
croix en X. Tantôt la croix était dressée
d'avance, et soit qu'alors sa hauteur fût
peu de chose, soit que les bourreaux se
servissent d'échelles, on y clouait ou l'on
y garrottait le condamné, forcé d'avance
à l'immobilité; tantôt au contraire le cru-
cifiement se faisait à terre, puis la croix
chargée de sa victime était dressée à l'aide
de poulies ou de leviers, puis maintenue
soit en assujettissant le pied, soit par
d'autres moyens de là l'expression cru-
cem tollere. Peut-être hissait-on à la
hauteur de la croix, non pas l'homme
immédiatement,mais un pal ou une croix
en Y à laquelle il avait d'abord été fixé.
C'est ce qu'autorisent à conclure divers
passages où "l'on voit un criminel traîné
par les rues subfurcdet ensuite sublatus
in crucctn. La fourche ainsi montée le

long de la croix dut l'être souvent par le
bas de sa tige, et alors le crucifié avait
les bras et la tête en bas. Souvent, et
peut-être toujours, le patient subissait
une flagellation préalable. Les crucifiés
étaient nus ou peu s'en faut leurs vête-
ments étaient le lot des bourreaux. Aussi,
rêver crucifiement était, suivant les an-
ciens, signe qu'on serait volé. Ils étaient
suppliciés vivants, et presque toujours
l'agonie sur la croix durait longtemps
parfois la victime mourait de faim ou
de soif. A Rome et presque partout, on
laissait indéfiniment le condamné sur la
croix les oiseaux, les bêtes farouches
venaient en emporter des lambeaux; mais
chez les J uifs il était détaché de la croix le
soir. Les croix,d'ordinaire,étaient plan-
tées au dehors des villes, soit afin d'épar-
gner aux habitants un spectacle sinistre,
soit pourépouvanter les malfaiteurs.Dans
quelques endroits, àCarthage, par exem-
ple, on les dressait sur la place publique.
Du reste, l'autorité pouvait déroger à l'u-
sage témoin la croix de Gavius placée
par Verrès sur la route de la mer et du
détroit de Messine. A Rome, on vit des
condamnés mourir en croix dans le cir-
que, dévorés par un ours, à la grande sa-
tisfaction du peuple-roi et de l'épigVam-
matiste Martial. Les grands coupables
étaient fixés, dit-on, à des croix plus
hautes. >

Les Romains ne suppliciaient ainsi
que des esclaves ou des hommes de classe
infime; mais comme, pendant presque
toute la durée de l'empire, beaucoup de
villes et de peuples conservèrent l'auto-
nomie, les pénalités s'y maintinrent. C'est
indubitablementà ce respect des Romains

pour les atrocités juridiques des peuples
soumis qu'il faut attribuer le crucifiement
de Jésus; le Christ, jugé selon la loi ro-
maine, n'eût point subi ce supplice des
esclaves. On voit en Perse le roi faire
crucifier des satrapes; on voit à Carthage
crucifier les généraux qui n'ont pas rem-
porté la victoire. Le supplice de la croix
fut interdit par Constantin, après qu'Hé-
lène sa mère eut fait à Jérusalem la dé-
couverte de la vraie croix. Fny. l'art.
précédent et Crucifiement. Val. P. *>.

CIÎOMWELL (Olivier), fils de Ro-
bert C.romwell, naquit le 24 avril 1599,



dans la petite ville de Huntingdon, où son
père était brasseur. Sa famille cependant
passait pour être ancienne et comptait
dans ses alliances le comte de Warwick

• et le célèbre Hampden; son oncle, sir Oli-
vier Cromwell,était un des plus riches ba-
ronnets du comté.Jusqu'à15 ans, le jeune
Cromwellvécut dans sa famille, fréquen-
tant l'école d'un docteur presbytérien
puis on t'envoya passer quelquesannées à
Cambridge an collége de Sidney-Sussex;
mais son nre mourutet sa mère le rappela
près d'elle. Rien n'atteste que ses études
aient jeté beaucoupd'éclat et qu'il en ait
retiré autte chose qu'un peu de latin.
Son caractère ardent et dissipé était peu
capable d'application sédentaire; il fal-
lait un aliment à son activité aussi ses
jeunes années furent-elles fort orageu-
ses, ainsi que lui-même en convint plus
tard. « Je vivais dans les ténèbres, écri-
vait-il, je haïssais les lumières, j'étais un
chefde pécheurs.»Il était le chef, en effet,
de tous les libertins, et s'était rendu là
terreur de sa ville natale, où les tavernes
se fermaient, dit-on, à son approche.

L'histoire du temps n'a pas omis d'en-
registrer ses préludes de ruse et d'audace,
sa bouffonne effronterie et jusqu'à ses
fantaisies cyniques qui faisaient déserter
la compagnie, aux fêtes de son oncle.
Mais un brusque changementse manifesta
bientôt dans sa conduite. On te vit tout à

coup, à la grande surprise de ceux qu'il
avait tant scandalisés, saisi du zèle reli-
gieux le plus austère. Il ne fréquentaplus
que Jes pasteurs et les plus rigides pu-ritains\,Tjà fièvre de la réforme agitait
alors l'Angleterreet, dans l'exaltation de

t Ift'jeunessede Cromwell,rien ne proteste
ici contre sa sincérité. Il s'employa tout

r entier aux intérêts de la secte presbyté-
rienne, tenant tète aux persécutions
qu'elle éprouvait, correspondantavec les
comités religieux, procurant aux parois-
ses des ministres zélés,prêchant loi-même
au besoin enfin, mettant au service de la
secte tout ce qu'il avait d'ardeur et d'ha-
bileté. Il recueillir un petit héritage, se
maria et prit une ferme dans l'lie d'Ély.
Il eut bientôt assez d'influence pour se

• faire élire au parlement, où il siégea en
1 628 ( 3e parlement du règne de Charles
I*r). Là, nous le voyons préoccupé sur-

tout des questions religieuses et figu-
rer dans un comité spécial. « Un jour,
dit Warwick dans ses Mémoires, j'a-
perçus à la tribune un homme incon-
nu, sale, négligé dans son linge et ses
habits; je me souviens même qu'il avait
des taches de sang sur sa cravate; il était
gros et d'assez haute taille, il avait le
teint fort rouge, portait un chapeau sa s
bord et l'épée collée sur son côté; on
eût dit quelque méchant tailleur de pro-
vince. Il dénonçait, avec des gestes
furieux et en mauvais anglaig, l'indul-
gence d'un évêque pour un prédica-
teur qu'il appelait un plat papiste. » Cet
orateur était Olivier Cromwell. Mais il
vit interrompre pour longtemps ses dé-
butsd'éloquence. Le roi Charles Ier, aprèss
âvoir^fait enfoncer par sa garde la porte
du parlement, la lit refermer pour douze
années. Cromwell reprit le chemin de sa
ferme, et durant ce long intervalle l'his-
toire le perd de vue. Il est à croire toute-
fois que son zèle religieux ne se ralentit
pas,'car il eut 'sa part des vexations sans
nombre qu'eurent à endurer ses coreli-
gionnaires. C'était le temps où tous les
dissidents de l'église anglicane, pour
échapper aux persécutions, ^'expatriaient
en foule et cherchaient sur les grèves en-
core désertes du Nouveau-Mondela paix,
l'égalité parfaite et la société toute frater-
nelledes premierschrétiens. Olivier Crom-
well, avec Hampden, Pym et d'autres, fai-
sait partie d'une de ces émigralidns; déjà
ils avaient le pied sur le navire qui de-
vait les éloigner de l'Angleterre quand un
ordre subit les en fit descendre le des-
postisme qui préparait son châtimentve-
nait d'igterdire le droit d'échapper à ses
persécutions. Mais l'Angleterre était lasse
et refusait de payer des taxes arbitraires.
Hampden avait donné le signal, et le pou-
voir, arrivéau terme de ses ressources,en
fut réduit à se jeter de nouveau dans les
bras des communes après une rupture
de douze ans. Le long parlement s'as-
sembla.

Cromwell, parent de Hampden, objet
de vénération et d'enthousiasme, y ar-
riva par son influence et se rangea sous
son drapeau. Bien qu'obscur encore, il
le seconda énergiquement dans tous les
actes décisifs qui désarmèrent l'autorité



royale le procès de Strafford, le débat
de la remontrance, l'affaire des cinq
membres et le nouveau bill électoral.
Mais quoiqu'il fût hors de pair en fait
d'intrigue et de conduite politique, cetteIllle

route seule, on peut le supposer du
moins, ne l'eût pas conduit jusqu'au faite
de sa haute fortune: il fallait un chemin
plus direct, plus large et des succès plus
retentissants. La guerre civile éclata; le
roi, dans sa rancune, en appela à l'épée
pour relever ses affaires et vider cette
querèlle des droits et des pouvoirs. Il
planta dans Nottingham son étendard
royal, et le parlement aussi éleva la voix
pour inviter la nation à sa défense. Une
armée se forma autour de lui, et Crom-
well y fut nommé colonel de cavalerie.

Les premières rencontres ne furent
pas toutes à l'honneur des parlementai-
res leur cavalerie de fraiche date, sur-
tout, ne tenait guère contre celle du roi,et
Cromwell comprit ce qui manquait aux
siens. « Que voulez-vous? disait àà
Hampden dans un entretien sur ce sujet;
nos cavaliers sont, pour la plupart, d'an-
ciens laquais hors d'âge ou des garçons
de cabaret; pensez-vous que de pareils
drôles aient dans l'âme de quoi tenir tête
à des gentilshommes pleins de résolution
et d'honneur? Ne prenez pas ceci en mau-
vaise part, mais il nous faut des hommes
animés d'un esprit qui les conduiseaussi
loin que l'honneur conduit les autres;
jusque-là nous serons battus. Cela
est juste, dit Hampden, mais qu'y faire ?

-Nous verrons, dit Cromwell, j'y puis
peut-être quelque chose (Pamphlet du
temps) ». Et il se mit à recruter par les
comtés de l'est, où il s'était déjà faitcon-
naitre, des hommes d'une autre trempe,
fermierspour la plupart, jeunes et robus-
tes,puritainsardents,faisant la guerreavec
passion, pleins d'un dévouement aveugle
pour leur chef. Il en forma d'abord quinze
escadrons qu'il assujettit à la plus rude
discipline,entrantavec eux dans les moin-
dres détails du service militaire, leur
apprenant à panser, à ménager leurs che-
vaux, à choisir, à polir, à réparer eux-
mêmes leurs armes, entretenant leur vi-
gueur par des marches et des exercices
continuels et tâtant leur courage par tou-
tes sortes d'alertes et de surprises. Ce

renfort fit tous les succès de l'armée
parlementaire. Sur le champ de bataille
de Marston-Moor ( campagne de 1644),
où leurs charges enfoncèrent les esca-
drons royalistes et décidèrent la victoire,
on les baptisa du nom de côtes dejer du
général Cromwell. Quant à lui, il suivait
des yeux, du sein de l'armée et duthéâtre
éloigné de la guerre, les moindres mouve-
ments de la révolution.

Le parti presbytérien, qui avait com-
mencé la lutte au nom de la liberté reli.
gieuse, se voyait déjà dépassé dans ses
plans modéréade réformepolitique. Une
faction nouvelle venait de paraitre, amal-
game encore confus de républicains sin-
cères, d'ambitieux hypocrites et de sec-
taires extravagants. C'était dans l'armée
surtout que se trouvaient leur point d'ap-
pui et leurs chefs principaux. Déjà ils
commençaientse faire appeler les hon-
nêtes gens, les saints, les indépendants.
« Les honnêtes gens ont fait leur devoir,
écrivait Cromwell au parlementaprès une
victoire; je vous suppliede ne pas les dé-
courager. »Et, pour les mettre en mesure
de bien faire, pour faire passer tous les
pouvoirs dans leurs mains, une ordon-
nancefutrendue, à l'instigationdeCrom
well interdisant aux membres du par.
lement toute charge militaire on civile.
Cette loi de renoncementà soi-même (ce
fut ainsi qu'on la nomma), déposséda la
majorité modérée de tout lepouvoir exé-
cutif dont s'empara la faction turbulente.
Mais le général Cromwell, député des
communes, était atteint comme les au-
tres par le bill qu'il avait lai-même ap-
puyé il eut le talent de s'y soustraire. Les

soldats murmurèrent et refusèrentde mar-
cher sous un autre chei. Une campagne
nouvelle allait s'ouvrir et le parlement
céda, Son commandement lui fut laissé
pourquarante jours.Il mit ce temps à pro-
fit pour acheter un nouveau délai par de
nouvelles victoires. Celle de Nasehy (14
juin t645) lui valut bientôt un sursis de
trois mois, et, de prolongementen prolon-
gement, on n'osa plus rien lui contester.

« Un jour, rapporte le sincère et rigide
Ludlow, le lieutenant général Cromwell
ménagea une entrevue entre I<"1 républi-
cains et ceux qu'on appelait les grands
personnages de l'armée, sonsprétexte de



chercher en commun quel était le genre
de gouvernement qui convenait à l'Angle-
terre. Les grands personnages, dont le
lieutenant général Cromwell était le chef,
se tinrent dans les nuages, évitant de se
prononcer ni pour la monarchie, ni pour
la république, alléguant que chacunepou-
vait être excellente suivant le besoin des
temps et le secours de la Providence.
Les républicains, au contraire, forts de
l'autorité de la Bible, déclaraient la
royauté mauvaise en elle- même comme
par rapport à nous. Nonobstant ces rai-
sons, le lieutenant général Cromwell dé-
clara que sa conviction n'était pas for-
mée, et après avoir suffisamment écouté,
et, comme on dit, tâté le pouls à chacun,
il prit un coussin, me le jeta à la tête et
se sauva vers l'escalier en riant aux éclats;
mais je l'atteignis d'un autre à mon tnur,
qui le fit descendre plus vite qu'il n'au-
rait voulu. »

Les rapides succès de Fairfax et de
Cromwell avaient désorganisé le parti
royal, et Charles (v.son article), dont les
meilleures places, les munitions, les pa-
piers d'état, les bagages étaient tombés
au pouvoir des parlementaires s'alla
jeter, de découragement et de lassitude,
dans les bras des Écossais qui le ven-
dirent et le livrèrent bientôt.

Alors Cromwell et tout le parti vio-
lent eurentàredouter qu'une fois rappro-
chés le parlement et le roi ne parvins-
sent à s'entendre et que la paix ne vint
couper court à leurs rêves ambitieux.
Pour parer ce coup, ils allèrent de nuit
se saisir violemment de la personne du
roi, prisonnier à Ilolmby et le transpor-
tèrent au sein de l'armée (3 juin 1647).
Cromwell alors se mit à jouer un double
jeu: sans rompre un instant avec les ni-
veleurs, il sonda le terrain du côté du
trône, caressa le roi, se donna en secret
comme sa plus sûre espérance, ména-
geant toutes les chances pour l'événe-
ment, poussant sa fortune dans toutes les
directions et ne s'inquiétant que d'être
en tous cas le chef des vainqueurs. Mais
tant de duplicité finit par ie compromet-
tre, même aux yeux de l'armée. Déjà il
avait été dénoncé au parlement et qualifié
des noms d'incendiaire et de traitre: on
le vit alors se jeter à genoux, fondant en

larmes, prenant le ciel et la terre à té-
moins de son innocence; il pria, parla
plusieurs heures de suite et s'en tira avec
son succès accoutumé.

On dit que le commandement en chef
de l'armée, le titre de comte d'Essex et
l'ordre de la Jarretière lui étaient promis

par Charles en secret. Déjà il s'était com-
promis dans la chambre en appuyant ou-
vertement et sans succès les intérêts de la

couronne, quand lui parvintun avis secret
marquant l'heure et le lieu où devait pas-
ser un messager avec une lettre du roi
pour la reine. Cromwell s'y rendit de nuit
avec Ireton son gendre, déguisés l'un et
l'autre en simples dragons ils attendi-
rent le messager et se saisirent du papier
cousu dans une selle que cet homme por-
tait sur la tête; il contenait les véritables
intentions de Charles ce n'était plus la
jarretière de soie, c'était une corde de
chanvre qu'il destinait à son nouvel ami.
Cromwellalors prit son parti; sa conduite
jusque-là flottante et double se simplifia.
Ne travaillant plus qu'à perdre le roi,
il rompit toute communication avec lui.

«s
C'est un homme de beaucoup d'esprit,

de grand talent, dit alors Cromwell, mais
si dissimulé,si faux qu'il n'y a pas moyen
de se fier à lui. »

La captivité de Charles cependantavait.
vivement ému les partisans de sa cause,
et la guerre civile, comprimée deux ans,
éclata de nouveau (avril 1648). C'était
pour Cromwell l'occasion de ressaisir l'as-
cendant qu'il avait perdu. Avec cinq ré-
giments il se dirigea vers l'ouest, fit capi-
tuler la forte place de Pembroke, boule-
vard des forces royalistes,puis marcha à
la rencontredel'arméed'Écosse, accourue
dans son repentir pour délivrer le roi.
Cromwell, avec une poignée d'hommes
manquant de tout, s'y porta avec une vites-
se inouïe, la tourna, lui coupa la retraite
et seconda lni-même son invasion en la
poussant en déroule jusqu'au coeur de
l'Angleterre. Puis il retourna sur ses pas
et se montra victorieux dans Édimbourg.
Le parti à qui l'on devait tant de succès
était maitre de la révolution et la con-
duisait à ses fins.

Le roi Charles, encore enlevé de l'ile
de Wight où il s'était sauvé, fut ramené
à Londres, et la chambre des commu-



nes largement purgée par l'armée, pro-
nonça sa mise en jugement. C'était pour
Cromwell le moment décisif de retour
aussi et siégeant parmi les juges, son
impatienceet son émotion éclataient tan-
tôt dans de rudes apostrophes à ceux
de ses collègues qui faiblissaient, tan-
tôt dans une jovialité bruyante, à l'ef-
fet d'étourdir les consciences émues. A
l'approche du roi cependant il s'élança
à la fenêtre pour le voir venir et s'en re-
tira pâle et effrayé. «Le voici, le voici
s'écria-t-il; décidez promptement, mes-
sieurs, ce que vous allez dire, car il re-
pousseravotre juridiction.» Quand il eut
signé l'arrêt de mort,il barbouillad'encre
le visage de celui à qui il passa la plume;
il en poursuivit un autre qui cherchait à

se soustraire à cette formalité, le ramena
en poussant des éclatsde rire, et, lui met-
tant la plume aux doigts, lui conduisit
lui-même la main. Tout en hâtant le dé-
nouement, il aposta près de Fairfax de
pieux factionnaires qui le tinrent en
prière jusqu'à l'instant fatal. John Crom-
well son parent l'alla trouver et le pressa
énergiquementd'agir pour sauver le roi.
« J'ai jeûné et prié pour lui, répondit Oli-
vier, et j'attends que le ciel m'envoie sa
réponse. »

On dit qu'il ouvrit le cercueil où fut
déposé le corps de Charles; il le regarda
longtemps et dit en soulevant la tête
« C'était un corps robuste et qui promet-
tait une longue vie. »

La république fut proclamée. La cham-
bre des communes se déclara souveraine
et abolit celle des lords. Cromwell pour-
tant soutint l'avis contraire. Sa politi-
que n'était déjà plus de faire une guerre
trop rude aux institutions monarchiques,
ni de laisser aller bien loin les conséquen-
ces de la démocratie. La chambre mit le
pouvoir exéculif aux mains d'un conseil
composé de 41 membres; Cromwell fut
nommé gouverneur d'Irlande.

L'ile entière était insurgée pour le pa-
pisme et la royauté. Cromwell emmena
17,000 hommes pour la faire rentrer dans
le devoir, il s'adjoignit Ireton,songendre,
chercha le Seigneur en conseil d'officiers,
expliqua excellemment les Écritures et
promit de porter à l'Irlande l'extermina-
tion. Il tint parole. Les villes de Tredall,

Wexford, Goran, Kilkenny, Karrik, fu-
rent rapidement enlevées et saccagées;
des garnisons entières furent passées au
fil de l'épée. La clémence du vainqueur
se bornait quelquefois au massacre des
officiers. Au bout d'un an il fut rappelé
pour un autre commandement. L'Écosse
avait proclamé Charles II, et son armée,
pour la deuxième fois, venait de franchir
la frontière. Cromwell se porta vivemenr
à sa rencontre et la défit à Dunbar (3 sep-
tembre 1650). On rapporte qu'un Écos-
sais ayant fait feu sur lui de fort près,
Cromwell lui dit: «Si tu étais un de mes
soldats, tu serais puni pour manquer un
homme de si près.»Le chemin de l'Écosse
lui était encore ouvert et on le vit pour
la seconde fois dansEdimbourg; il y or-
ganisa le gouvernementrépublicain, puis
s'élança à la poursuite de Charles II dont
il écrasa le parti à Worcester (3 septem-
tembre 1651), laissant Monk achever
son ouvrage.

Son retour à Londres fut un triom-
phe il y rentrait en conquérant c'é-
tait César maître de son armée, et pré-
cédé du bruit de ses victoires lointai-
nes. Cromwell appelait Worcester une
victoire couronnante. Il reprit sa place
aux communes, y fit décréter l'amnis-
tie, et traita les royalistes avec faveur.
« Il jouait plus que jamais l'honnête
homme», dit le sévère Ludlow; mais il
provoquait sous main la dissolution de
l'assemblée, en lui suscitant mille tracas-
series au moyen de l'armée; puis, voyant
qu'elle ne s'exécutait pas assez vite; il
prit le parti de la dissoudre lui-même.
« Je me vois forcé de faire une chose,
s'écria-t-il, qui me fait dresser les che-
veux sur la tête. » Il prit trois compagnies
et se rendit à Westminster. « Sortez! s'é-
cria-t-il,vous n'êtes plus un parlement. »
Puis les apostrophant tour à tour: « Voici
des ivrognes,voici des voleurs, des adul-
tères, des chrétiens impurs! » La salle
vide, il ferma les portes et en emporta
les clefs (20 avril 1653). Quelques fa-
natiques croyaient encore qu'il préparait
le règne du Seigneur.

« Que le Seigneur
se dépêche donc, dit un officier; autre-
ment il trouvera la place prise! » Les
saints cependant s'essayèrentau gouver-
nement et formèrent le parlement dit



Sareifonnç, du nom d'un, de ses mem-
bres. Cette bouffonneassemblée, qui ne
tenait séance que pour chercher le Sei-
gneur, résigna son pouvoir daus les mains
de Cromwell, qu'un conseil d'officiers
nommaprotecteur de la république.

Il prit le titre d'altesse, reçut les com-
pliments de la Qotte de l'armée et,
portant la main son épée répondit aux
officiers C'est elle qui m'a élevé et
qui peut me frayer la route plus haut
encore. » Quant au* saints

«
J'aurais

préféré au sceptre, leur dit-il, l'humble
bàton de berger; mais il fallait empêcher
l'état de tomber dans des désordres ex-
trêmes c'est pourquoi je me résigne à
marcher eplre les vivants et les morts
jusque ce que le Seigneur marque du
doigt le place pu l'p,n doit édifier son
temple. » J| convoqua un parlement; ne
le trouvait pas assez docile, il le traita de
parricide et le cassa pour avoir rejeté le
principe du protectorat héréditaire. Il
en convoqua up second, corrompit les
élections et obtint une assemblée qui lui
laissa le choix de son successeur et finit

par lui offrir la couronne, mais avec
mollesse. Toutefois, l'armée fit entendre
quelques murmures et le protecteur n'osa
la sai^jr; tes royalistes, qu'il avait ralliés,
l'y poussaient dan? l'espoir de reprendre
leurs anciennes positions autour d'un
nouveau trône,

Ce gouvernement despotique accorda
cependant la liberté de culte et de con-
science, t'y t sqbre (le vexations person-
nelles, rappela l'ordre dans l'état, la ré-
gularité et 1'éeo.nomie dans l'administra-
tion. Il fut vigilant, modéré, puissant.
Au dehors, il fonda la grandeur et la
prospérité de. l'Apgklerre. C'est le côté
grandiose du règne de Croomell.L'Eu-
rope en,lièrçpliait sans lui. L'Espagne et
la Frapce, dont la lutte durait depuis un
siècle, briguaient son alliance il se dé-
cida pour la dernière tenté sans doute
par l'espoir de quelque riche capture
dans les possessions indiennes de l'Es-
pagne. Il battit sa Qqtte devant Cadix, se
saisit de la Jamaïque et de ses gallions
chargés d'or. La Hollande, alors dans
toute sa splendeur maritime, eut peine
à soutenir la lutte. Les flottes du Protec-
teur couvraient l'Océan, la Méditerranée,

et jetaient l'épouvante dans Rome; il de-
vait, disait-on, former une ligue protes-
tante contre la catholicité. Il s'était fait
l'arbitre de l'Europe. C'était tantôt le roi
de Pologne, tantôt le vaivode de Tran-
sylvanie qui imploraient ses secours.
Gênes lui envoyait une ambassade solen-
nelle; il s'interposaiten faveur des Vau-
dois persécutés. Il faisait suppliciersous
ses yeux le frère de l'ambassadeur por-
tugais pour un meurtre qu'il avait com-
mis à Londres. La France, son alliée,
prenait Dunkerque d'assaut pour lui en
faire hommage. Dans ses traités, il signait
au-dessus de Louis XIV, qu'il n'appelait
que le roi des Français et qui se tenait
découvert devant ses ambassadeurs.

Mais, par une bizarre inconséquence,
cet arbitre de l'Europe n'était pas mai-
tre dans sa propre maison; c'était là
qu'il rencontrait le plus d'opposition
et de tracasseries. Son fils Richard bu-
vait de préférence avec les cavalier,s;
ses filles s'éprenaient d'amour pour
eux. Aux genoux de l'une d'elles, sa
chère Francis, il surprit lui-même un de
ses chapelains. Des conspirations, roya-
listes pour la plupart, le tinrent en in-
quiétude continuelle, sans lui faire courir
toutefois de bien grands dangers; car
rien n'échappait à ses espions et il en
avait dans toute l'Europe c'étaient des
Juifs pour la plupart.LesStuartssurtout,
dans leur exil, étaient surveillés de près.
Un certain Willis, leur correspondant,
vendait jour par jour au Protecteur les
secrets de leurs lettres. «Je tiens, disait-
il, le parti royaliste comme dans un filet
oit je le laisse se remuer à son aise. »

Cromwell habitait le palais de White-
Ilall, et y vivait avec éclat. Il y avait rap-
pelé le cérémonial et les antiques formes
de la royauté aussi le courtisan qui s'é-
tait scandalisé de son geste etde son cos-
tume, la première fois qu'il l'aperçut, lui
trouvait-il plus tard le port très majes-
tueux, lorsqu'il allait humblement l'at-
tendre dans ses galeries. Sans doute,
ajoule-il, qu'ils'etait pourvu d'un plus ha-
bile tailleur. » (Warwick, Mém., p. 203.)

Cependant, à travers ces mœurs solen-
nelles et tardives, il avait des retours fré-
quents vers ses anciens goûts, ses jeux
bouffons, ses échappéesbrutales ou gro-



tesques. Les hivers, il se battaitaux bou-
les de neige avec les gens de sa maison,pro-
voquait les soldats de sa garde à se faire
des niches, comme de se jeter dans les
bottes des charbons brûlants. Quelque-
fois il réunissait à sa table ses officiers
tout à coup la trompette se faisait enten-
dre, et, taudis que ceux-ri couraient au
dehors pour voir ce qui s'y passait, des
soldatsapostéss'emparaient de leurs pla-
ces et dévoraient le repas. Aux noces de
sa fille Francis, il fit sauter en l'air la
perruque de son gendre et jeta des con-
fitures à la tête des convives. Mais sa
politiquetrouvait aussi son profit dans ces
mouvements naturels-de son caractère;
elle utilisait ses faiblesses mêmes. Plus
d'un cœur, au milieu de ses rires joyeux,
laissait échapper son secret.

Il conserva jusqu'à la fin l'usage de sa
faconde mystique et de ses interiuiiialiles
discours c'était pour lui un moyen de
gagner du temps et de sortir d'embarras.
Il resta toujours, avec la secte des saints,
en grande communauté de prières et
d'extases,lesaccueillantà White-Hallsur
le pied de l'ancienne égalité, parlant leur
langage, leur ouvrant la porte lui-même.
On sait qu'un jour, occupé de chercher
un tirebouchon, il leur etTvoya dire qu'il
cherchait le Seigneur. "Vî

Mais Cromwell, pliait sous le poids de
sa tâche politique. Le travail prodigieux
de sou esprit minait son cqrps; son cou-
rage faiblit, son humeur devint plus in-
quiète et plus sombre; ses gardes mêmes,
lui causèrent de l'effroi, et il n'osa plus
coucher deux nuits de suite dans la même
chambre. Une fièvre le prit; il parla de
révélations sur sa guérison prochaine, et
mourut toutefois le 3 septembre 1658.

« II s'élevai au ciel, dit son chancelier
Thurloë, porté sur les ailes des prières et
embaumé dans les larmes de son peu-
ple. » Toqtes les cours d'Europe prirent
le deuil, et son corps, en grande pompe,
alla reposer pour quelque temps à West-
minster.
On a répété, d'après un contemporain

(Whitelocke), que la mort de Cromwell
était venue à temps poar l'honneur de sa
politique; qu'il était à bout de ses ruses et
ne pouvait plus se maintenir. Mais n'é-
tait-ce pas juger bien mesquinement les

réussites du gépie que de tout rapporter
à de si faibles et si obscurs ressor|s.« C'est
m»p épée qui m'a élevé

»
disait-il, et

cela était vrai; c'était aussi sa grande con-
naissance 4es caractères et des passions
de son temps. Quant cette manie de
ruseretde frauder sans cesse, de jouer en
toute chose double jeu, nous ne voyons
pas qu'elle ait vraiment fait beaucoup
pour sa fortune. Si le mépris que la frau-
de nous inspire ne nous ferme pas les

yeux sur les succès de Cromwell, il nous
semble qu'il a failli se perdre plus d'une
fois dans ses voies tortueuses; que le men-
songe et la duplicité ont souvent embar-
rassé sa marche; qu'il ne fallait pas moins
que ses batailles et ses immenses services
pour le relever du discrédit dont ils le
frappaient, mais qu'après tout ce n'est
là que le côté inférieur et commun de ce
puissant génie.

On peut consulter sur cette époque les
mémoires contemporains de Warwick,
de Ludlow, de Whitelocke et de Ho|lis
(ï)o;>lacollection française deM.Guizot)}
mais le dernier surtout doit être lu avec
défia.nce. L'histoire n'épouse pas ses ran-
cunes presbytériennes. La Vie de Crom-
well par Hartis, n'est au contraire qu'un
volumineuxpanégyrique.La correspon-
dance du protecteur fut publiée à Lon-
dres par M- Th. Carde, en 1736, et par Nj-
kols en 1743; et ses mémoires (Memuirs
of the protectorOliver Cromwell, andof
his sons Richard and Henry; Londres,
1 82 0,in-4°), par un membre desa famille.
Nous ne terminerons pas sans citer les
beaux ouvragesqu'adonnés la France sur
Cromwell et son époque l'Histoire de la
Révolution d'Angleterre, par M. Guizot;
la Vie de Cromwell, par M- Villemain, et
le drame de Cromwellpar M. V. Hugo,
avec son ingénieuse et éloquente préface.

Richard fils aîné du précédent, hé-
rita de son titre et de sa puissance. C'é-
tait un lourd fardeau pour un homme
comme lui. Le père et le fils formaient
entre eux le plus parfait contraste: Ri-
chard, homme de plaisir, était incapable
de se gouverner lui-même et de tirer de
son esprit le moindre travail. Il fut bien-
tôt las de sa grandeur. Dérangé dans ses
habitudes joyeuses, mal conseillé, ne sa-
chant plus. à qui entendre, étourdi dans.



le tumulte des partis renaissants, il leur
laissa le champ libre et se démit du pro-
tectorat ( 22 avril 1659). A l'approche
des Stuarts il quitta l'Angleterre; mais,
comme l'a dit un écrivain célèbre, c'était
moins devant son roi qu'il fuyait que de-
vant ses créanciers.

On sait qu'il vit en France le prince
de Conti, qui, feignant peut-être de ne
pas le connaitre, lui demanda des nou-
velles de ce sol et poltron de Richard.

La légitimité ne prit point d'ombrage
de ce pacifique usurpateur, et lui permit
de rentrer en Angleterre. Il choisit pour
retraite un village du comté de Hert-
ford. Il y vécut selon ses goûts, obscur et
tranquille. Son passe-temps favori était
de lire à ses voisins, après boire, les
pompeuses adresses dont le bon peuple
anglais avait saluésa grandeur. Il finit ses
jours en 1712, âgé de 86 ans. AM. R-E.

CRONEGK (Jean- Frédéric, baron
DE ). Issu d'une des plus anciennes fa-
milles nobles de la Franconie, ce poète
allemand naquit à Anspach le 2 septem-
bre 1731. Il fit des progrès rapides dans
la littérature de son pays ainsi que dans
les langues et les littératureslatine, fran-
çaise, anglaise, italienne et espagnole.
A Leipzig, à Halle, à Brunswic, villes
où il fit ses études, il se lia d'amitié avec
les Gellert, les Rabener, les Ksestner,
les Weisse, les Zacliariœ; il fit plus tard
un voyage en Italie et en France. Il se fit
remarquer de bonne heure sur leParnasse
allemand; c'est surtoutà la muse dramati-
que qu'il voua son talent. Sa petite pièce

en vers, intitulée la Comédie persécutée
(Die verfolgte Comœdie) est une mise

en scène de cette maxime si connue
Castigat ridendo mores. Sa comédie en
prose, le Méfiant ( der Mistrauische],
ne manque pas de quelques étincelles
d'un véritable comique, mais ne dépasse
pas la médiocrité; le rôle principal y est
outré et poussé jusqu'à la' caricature.
Olint et Sophronie tragédie en quatre
actes, renfermede véritablesbeautés dra-
matiques l'auteur, à l'imitationde XAtha-
lie de Racine, y a introduit des chœurs;
le dénouement est cependant faible et ôte
entièrement à cette pièce le caractère
tragique qu'annonce le titre;' on y re-
marque au reste des tirades vigoureuses

contre les prêtres et les mauvais princes.
Le chef-d'œuvre de Cronegk est sa tra-
gédie en cinq actes intitulée Codrus.
Cette pièce, ainsi que la précédente, est
écrite en vers alexandrins, genre de ver-
sification tombé en discrédit en Allema-
gne comme prêtant trop à la monotonie
et au pathos; l'auteur s'y est astreint aux
trois unités, joug peu favorable au dé-
veloppement de l'art dramatique et dont
les Allemands se sont affranchis depuis
longtemps; mais cette tragédie est riche
en beautés du premierordre; elle est re-
marquable par son style correct et sen-
tentieux, par la marche de l'action et
par les belles pensées qu'elle renferme. Le
Théâtre-Français parait surtout avoir
fourni des modèles à ce poète, et il se
trouve même parmi les œuvres posthumes
de Cronegk l'esquisse d'une comédie
écrite en français, qui aurait eu pourtitre:
les Défauts copiés; de plus, un Traité sur
le tlvédtre espagnol. On a enfin de lui
des poésies didactiques et lyriques. Cro-
negk est mort victime de la petite vérole,
le 31 décembre 1756, à l'âge de 26 ans.
Son ami et compatriote Uz a publié ses
ouvrage en 2 volumes; il les a fait pré-
céderd'une notice biographique sur l'au-
teur. E. ST.

CROQUIS. Ce mot, formé de cro-
quer, qui, par onomatopée, signifie man-
ger vite, désigne un dessin fait à la hâte
pour fixer la pensée d'une figure ou d'une
composition. Il ne présente ordinaire-
ment qu'un petit nombre de lignes tra-
cées au crayon ou à la plume; quelque-
fois ces traits sont accompagnés de coups
de pinceau non dégradés. Dans la langue
vulgaire croquis et esquisses paraissent
synonymes il y a cependant entre ces
deux objets toute la différence qui sé-
pare, en littérature, le simple brouillon
établissant les principales données d'un
poème en projet, et ce poème lui-même
écrit et développé et n'attendant plus

que sa traduction en vers. Les croquis
n'ont ordinairement de valeur qu'aux
yeux de leur auteur ou des artistescapa-
bles d'y voir comme lui ce qui n'y est
encore qu'en germe. Le croquis étant le
premier jet de la pensée, ou si l'on veut
l'éclair du génie d'un artiste, on com-
prend l'empressement des amateurs à



recueillir ces inspirations des grands
maîtres. Sans doute, dans cet engoue-
ment, il y a parfois un peu de manie, et

plus d'une collection formée à grands
frais présente des sujets indignes d'être
conservés sans doute aussi pour plus
d'un possesseur de croquis, ces griffon-
nages, quoique de main de maître, sont
des énigmes indéchiffrables; mais pour
l'homme instruit, initié aux secrets in-
times de l'art, qui a su n'admettre dans

ses portefeuilles que des morceaux au-
thentiques et d'un intérêt véritable, ils
sont une source intarissablede jouissan-
ces, surtout s'ils approchent de ce que
les artistes entendent par étude (voj.)
esquisse, pensée arrêtée. En contem-
plant ces demi-créations,suit la marche
de l'esprit des artistes, il reconnaît la

trempe de leur talent et se complaît à ache-

ver en imagination l'oeuvre dont ils ont
seulement posé la base.

Il existe plusieurs espèces de croquis:
les uns, comme sont la plupart de ceux
qu'ont laissés Léonard de Vinci, Raphaël
et Poussin, ont pour objet de saisir au vol,

sur la nature, une pose, une expression,

un mouvement de figure, un site, une
fabrique, un effet, etc. d'autres sont le
premier jet d'une pensée toute intellec-
tuelle d'autres enfin, et ceux-ci abon-
dent, sont ces légers impromptus sans
pensée, sans science, dont tout le mé-
rite git dans la netteté du trait, la pro-
preté du pinceau, la prestesse de la main
et une certaine justesse de coup d'œil.

Croquade est le diminutif de cro-
quis. L. C. S.

CROSSE, en latin pedum pontifi-
cium, pontificale pastorale, bâton pas-
toral que l'on porte devant les évêques et
les autres prélats quand ils officieut so-
lennellement, et qu'ils tiennent à la main
lorsqu'ils marchent en procession ou
qu'ils donnent la bénédiction. La crosse,
symbole de la correction épiscopale, est
pointue par le bas et courbe par le haut,
pour aiguillonner les paresseux ou ra-
mener ceux qui s'égarent, ainsi que le

porte ce mauvais vers:
Curta traKit mites, pan pungit acuta rebella.

La crosse n'a été pendant longtemps

que de bois, quelquefoiscependant avec

quelques ornements de cuivre, comme
celle d'Eudes de Sully, évêque de Paris,
que l'on voyait encore naguère dans le
trésor de Notre Dame. Maintenant la
crosse est au moins d'argent, plus ordi-
nairement d'or ou de vermeil, souvent
enrichie de pierreries. On connaît le pro-
verbe rapporté par Coquille

-A
Au temps passé du siècle d'or,
Crosse de bois, évêque d'or;
Et maintenantchangent les lois,
Croise d'or, évêque de bois.

L'usage de la crosse existait du temps
de saint Césaire, évêque d'Arles, en 500,
et de saint Germain, mort évêque de
Paris l'an 576. Cependant il n'en est
plus question jusqu'au concile deTroyes
(867), et à celui de Nimes (885). A des
époques reculées ce n'était qu'un bâton
sur lequel s'appuyait l'evêque, à cause de
son grand âge. La crosse n'est devenue
une marque de juridiction que vers le
temps de saint Isidore de Séville.

Nous apprenons de Théodore Balsa-
mon qu'il n'y avait que les patriarches
qui la portassent dans l'Église orientale
autre que celle d'Arménie; encore au-
jourd'hui l'usage leur en est générale-
ment réservé. Suivant les Relations des
missionnaires jésuites, la plus grande
distinction du patriarche de Constanti-
nople consiste en ce qu'un diacre ou un
prêtre marche devant lui, portant une
espèce de béquille* ou crosse de bois or-
née de compartiments d'ivoire et de na-
cre, t. 1er, p. 7. Les mêmes Relations
comparent la crosse de l'archevêque de
Salouique à un bàton de saint Antoine,
croisé par le haut d'un morceau d'ivoire
(p. 498).). J. L.

CROTALE genre de reptiles de l'or-
dre des ophidiens et de la famille des
serpents venimeux à crochets isolés. Ce
nom, adopté par les naturalistes, est tiré
du grec z^oTa/ov, et signifie, dans cette
langue, un grelot, une crécelle, une es-
pèce de castagnette (yoy.),ou tout autre
instrument faisant du bruit par frotte-
ment. Le nom de crotale répond assez

(') Le bâton pastoral du patriarche avait gé-
néralement la forme d'une béquille en ~ltusare,
ainsi qu'on le voit dans les anciennes relations
i< voy.iges avec figures et dans le trésor jiatriar.
chat de Moscou. S,



bien à la dénomination vulgaire dé ser-
pents à sonnettes (wy.) donnée à ces
animaux. Les prétendues sonnettes ou
grelots consistent dans une série de cô-
nes, d'une substance analogue à celle du
parchemin, et emboités les uns'dans tes

autres. Cet appareil, qui termine la queue,
produit par le froissement de ses parties
un bruit qui peut, dans certains cas, être
entendu à douze ou quinze pieds et plus,
mais qui d'ordinaire est si faible qu'il laut
être tout près de l'animal pour s'en aper-
cevoir. C. L-R.

CROTON (HUILE DE), purgatif éner-
gique introduit, depuis quelques années
seulement, dans la pratique de la méde-
cine. Cette huile se retire des semences
du croton tiglitun, plante de la famille des
ènphorbiacées; ces semencessont connues
dans le commerce sons le nom de grai-
nes de Tilly, graines des Moluqu.es, etc.,
et viennent des contrées asiatiques. L'huile
di> croton contient un principe âcre ex-
trêmement irritantqui se dissoutavecune
grande facilité. C'est ce que M. Brandes
S nommé tigline l'huile en contient près
de la moitié de son poids. Telle est la
violence de cette matière que la tapeur
qui s'en exhale irrift les yeux, le nez et
même la peau. Une seule goutte d'huile,

encore étendue dans un véhicule muci-
làgineux ou gommeux suffit pour déter-
miner, outte la sensation d'une chaleur
brûlante dans la bouche et dans la gorge,
une purgation très abondante. Des ani-
maux auxquels on en avait donné de plus
fortes doses ont succombé, en présentant
tous les phénomènes de l'empoisonne-
ment par lessubstances âcres. Néanmoins,
dans les circonstances où les purgatifs
sont indiqués, et avec les précautions con-
venables, l'huile de croton présente une

ressource utile, attendu qu'on peut l'ad-
ministrer sous un petit volume et sauver
ainsi au malade les dégoûts qui accom-
pagnent presque toujours l'ingestion des
purgatifs. Il suffit pour cela de la réduire

«n pilules avec une poudre inerte, de la
saponifier au moyen de la lessive des sa-
vonniers, ou mieux encore de l'introduire
dans une capsule gélatineuse. On peut
enfin l'introduire dans l'économie par voie i

d'absorption en frictionnant le ventre I
avec un mélange d'huile d'amandesdou-

ces et de deut à trois gouttes d'huile d.
croton. F. R.

CltOTONË, ville de l'Italie méridio-
nale, sur la mer Ionienne, dans ce que,
l'on appela depuis Bruttium, était le chef-
lieu d'une république qui fit trembler
souvent et Sjbaris au nord et î, ocres au
midi. Comme toutes les cités de ce litto-
ral, elle devait beaucoup au commerce.
On en attribuait la fondationaux Achéens
conduits par Archias et Mysoèle; les arts
et la civilisation des Grecs y furent tou-
jours en honneur. Crolone fut la métro-
pole de l'institut pythagoricien. Parmi les
ath lèles les plus célèbres de laGrèce il y en
eut beaucoup qui sortirent des écoles gym-

niques de cette ville: Milon, un d'eux, ac-
(luit presque le renom d'Hercule, et mille
légendes vrai ment fabuleuses couraientsur
le compte de cet invincible Croloniate.Le
médecin Démocède, le philosophe Alc-
méon, étaient également de Crotone.Cette
ville maintint son indépendance jusqu'au
temps de Pyrrhus, vers 278 av. J.-C. Dans
la seconde guerre punique elle dut sui-
vre la bannièred'Annibal qui perdit sous
ses murs la dernière bataille qu'il donna

en Italie. Crotone, peu de temps après, re-
çut une colonie romaine. Près de cette
ville était un temple magnifique dédié à
Junon, qui prit même de sa situation
près du promontoire Lacinium le nom de
Junon Lacinienne. C'est aux ruines de

ce temple, que le promontoire doit son
nom actuel de délie Colonne. Cotrone
qui a remplacé Crotone, et qu'il ne faut
pas confondre avec Cortone (ou Corythe)

en Toscane, ne compte que 6,000 hab.,
mais elle a encore quelque importance
par ses fortifications et surtout par son
port. VAL. P.

CROUP. Le croup est une inflamma-
tion de la partie supérieure des voies aé-
riennes désignées sous le nom de larynx
et de trachée- artère (voy. ces mots), ou,
pour parler le langage médical, c'est une
laiyngo-trachêite. Cette maladie était con-
nue dès la plus haute antiquité, et M. le
docteur Latour, d'Orléans, dans une ré-
ponse savanle et judicieuse faite à ceux
qui prétendent que le croup nous a été
apporté avec la vaccine, a mis au plus
grand jour les idées lumineuses des an-
ciens sur cette angine laryngée. Ceux-ci»



saiis lé secours des acquisitionsque nous
avons faites par nos recherches dans les

corps morts, ont pourtant de très près
approché dé la vérité, tant l'esprit d'ob-
servàtion suppléait aux ouvertures de
cadavres qui enrichissent aujourd'hui la
science médicale. Quoi qu'il en soit, la vé-
ritable nature du croup n'a été bien con-
nue que du moment où l'anatomie pa-
thologique a été cultivée avec succès,
c'est-à-dire à la fin du siècle dernier.
Avant cette époque, le croup, confondu
avec des affections essentiellement dif-
férentes, a donc dû exercer de grands

ravages.
En 1807, le croup ayant causé la mort

du fils du roi de Hollande (Louis Bona-
parte), Napoléon donna ordre, de son
quartier-général de Finkenstein, d'ouvrir
un concours pour un prix de douze mille
francs destiné au meilleur ouvrage sur
Celte maladie, dont la nature et le trai-
tèment n'étaient pas aussi bien connus
qu'aujourd'hui. Le prix fut décerné à
Royer-Collard, mort professeur de l'É-
cole de médecine.

Le croup donne lieu à la formation
d'une fausse membrane qui, en oblité-
rant le canal aérien, amène la suffocation.
Cette maladie est particulière à l'âge ten-
dre, et les enfants y sont d'autant plus
sujets qu'ils sont plus jeunes, parce que
alors,comme on le sait, le larynx est plus
rétréci. L'observation a cependant dé-
montré que le croup peut aussi atteindre
les adultes. L'histoire rapporte même
que l'illustre Washington a succombé à
cette maladie.

Lecroupa pour cause principale le pas-
sage subit des appartements trop chauds
à l'air froid et humide. Voilà pourquoi
elle est aussi plus commune chez les en-
fants des classes aisées et pourquoi elle

se développe le plus sou vent dans les lieux
voisins des rivières. L'invasion du croup
est le plus ordinairement subite et a sur-
tout lieu au milieu de là nuit, quoique
l'enfant qui en est atteint eût paru bien
portant au moment de son coucher.

Les signes caractéristiques du croup
sont la fièvre, la raucité de la voix, une
toux qui a quelque analogie avec le (hanl
d'un jeune coq, la gêne extrême de la
respiration, qui est sifflanté et sonore,

là menace de suffocations, et l'expectora-
tion de mucosités blanchâtres, épaisses,
dans lesquelles on remarquequelquefois
des stries sanguinolentes. Il n'est pas rare,
quand la maladie fait des progrès,de voir
le malade rejeter par la bouche des lam-
beaux membraneux et même une mem-
brane qui a la formed'un cylindre entier,
moulé sur la cavité du canal aérien. En
faisant ouvrir largement la bouche aux
malades on aperçoit presque toujours
les fausses membranes à la base de la
langue. C'est un signe caractéristique
d'une haute importance car c'est une
funeste maladie que le croup, et l'on ne
peut espérer de succès que quand on a
été assez heureux pour l'attaquer au dé-
but. D'ailleurs il ne faut pas prendre pour
le croup une foule de laryngites bénignes

que quelques médecins exploitent pour
se donner le mérite de cures merveilleuses;
le vrai croup ne pardonne guère et il est
assez rare heureusement.

Pour le guérir il est essentiel de re-
courirun traitement prompt, énergique,
perturbateur, afin de prévenir le déve-
loppement de la fausse membrane qui
tend à se former dans le larynx et même
jusque dans la trachée- artère. Ainsi, il
faut appliquer de suite des cataplasmes
île mie de pain bien chauds à la plante
des pieds; on y ajoute un peu de vinai-
gre et de moutarde en poudre, quand la
fièvre est modérée. Si, au contraire, elle
est violente, on ne met que des cataplas-
mes simples. Lorsque le malade est ro-
buste, on applique en même temps
quelques sangsues au-dessus du genou et
plutôt en dehors qu'en dedans, où des
vaisseaux peuvent être piqués et fournir
une trop grande quantité de sang. Si l'âge
du malade le permet, on peut pratiquer
au bras une saignée dont l'effet est plus
prompt, et qui peut être renouvelée sui-
vant le besoin. Quelques praticiens re-
commandent d'appliquer les sangsuesi
près du siège de la maladie, c'est-à-dire
sur le devant du cou, ce qui, en effet,
est plus rationnel; mais il en résulte quel-
quefois de graves inconvénients quand
le médecin ne reste pas auprès du ma-
lade, celui entre autres de ne pouvoir
se rendre maître de l'hémorragie qui
peut avoir lieu par les piqûres de sans-



sues, parce qu'il est difficile d'établir sur
la partie une compression convenable.
On administre des lavementsrendus laxa-
tifs par l'addition d'un peu d'huile d'o-
live ou d'une suffisante quantité de sel
ordinaire. On fait observer une diète sé-
vère au malade et on lui prescrit pour
boisson l'inl'usion légère de fleurs de'til-
leul, ou de fleurs de sureau, ou de feuilles
d'oranger, édulcorée avec du sucre blanc

ou avec un sirop adoucissant, tel que celui
de guimauve. Si, par l'emploi de ces
moyens, la fièvre baisse, et que, malgré
cela, l'oppression et la toux continuent,
il faut administrer l'émélique.On en fait
dissoudre un grain dans une tasse d'eau
tiède ou d'infusion de fleurs de tilleul
sucrée qu'on fait avaler à l'enfant par
cuillerée à bouche de dix minutes en dix
minutes, jusqu'à ce que le vomissement
ait lieu trois ou quatre fois. Pendant l'ef-
fet du vomitif, on a recours à l'applica-
tion d'un vésicatoirecamphré de la gran-
deur d'une pièce de cinq francs à l'un
des bras. Nous nesaurions trop le répéter,
les moyens que nous venons d'indiquer
perdraient de leur efficacité à être em-
ployés trop lentement ou trop tardive-
ment il faut qu'ils le soient simultané-
ment. Si la maladie s'accroît malgré tous
ces soins, il faut insister sur les remèdes
révulsifs et sur les remèdes dits incisifs et
expectorants,quandtoutefois l'état phleg-
masique (inflammatoire) aura cédé, et ne
pas oublier que la trachéotomie et non
pas la bronchotomie, comme on le dit
improprement (voy. ces deux mots), a
été quelquefois pratiquée avec succès.

Le seul préservatif du croup consiste
dans Péloignement des causes occasion-
nelles qui le produisent, et, bien que
la contagion de cette maladie, même
dans certains cas particuliers sur les-
quels on a cité des faits, soit encore
fort douteuse, il n'en sera pas moins
prudent d'éloigner les enfants de ceux
qui en sont atteints. Nous terminerons

en répétant avec Royer-Collard qu'un
des principaux soins des parents doit être
de bien étudier et de savoir bien recon-
naître les premiers signes par lesquels

le croup s'annonce, afin d'être à même
d'appeler à temps les secours de l'art et
d'arrêter le mal au moment même où il

commence à paraitre. C'est là le vérita-
blemoyen de borner lesravagesducroup,

p
et ce n'est qu'en rendant générale et en
quelque sorte populaire la connaissance
des symptômes qui marquent son inva-
sion qu'on pourra parvenir à lui ôter son
danger. P. D.-M.

CaoUPIER voy. JEUX.
CROY ou CllOUY ( MAISON DE ).

Cette maison, l'une des plus anciennes et
des plus illustres de l'Europe, descend
des rois de Hongrie, de la race des Arpa-
des depuis 500 ans elle figure dans
l'histoire de France, de Bourgogne, d'Al-
lemagne, d'Espagneet des Pays-Bas. Elle
a fourni deux cardinaux l'un en 1517,
qui fut archevêque de Tolède; et l'autre,
de nos jours, le grand- aumônier de
France et archevêque de Rouen; cinq
évêques à Thérouenne, Tournai, Camin,
Arras et Ypres; un grand bouteiller, uu
grand-maitre et un maréchal de France;
six chevaliers du Saint-Esprit; un tuteur
et gouverneur du roi Charles V, dont il
fut aussi le premier ministre; un grand-
maître et plusieurs maréchaux de l'Em-
pire un grand-écuyer d'Espagne; un
gouverneur général des Pays-Bas, en
1573; treize généraux des armées bour-
guignonnes, impériales et espagnoles;
sept généraux français; un généralissime
de Pierre-le-Grand; enfin plusieurs am-
bassadeurs et ministres plénipotentiaires
aux diètes de l'Empire, en France, en Es-
pagne, en Italie et en Angleterre. Deux
branches de la maison de Croy sont en
possession de la grandesse d'Espagne,
et elle compte, ehose unique dans les
fastes des grandes familles, vingt-huit
chevaliers de la Toison-d'Or.

L'origine royale de cette famille a été
revendiquée par deux maisons du même
nom. La première, connue sous la déno-
mination deCroy-Chanel,qui habitait les
montagnesdu Dauphiné, a établi autre-
fois par titres originaux devant la cour des
comptes de la province de Dauphiné, les
preuves de son origine et de sa filiation,
et deux arrêts, rendus successivementen
mars et en juin 1790, ont reconnu la lé-
gitimité de sa descendance en ligne direc
te du roi de Hongrie André III [voy.). La
secondebranche, dont le nom se retrouve
dans les antiquitésde la Picardie, a con-



testé ces preuves et réclamé pour elle
l'honneur de cette illustre descendance.
Quelques généalogistes ont supposé que,
le roi André III ayant laissé deux fils, le
premier,Félix dellongiie, a fait la lignée
des Croy-Chanel, et le second, Marc de
Hongrie, celle des Croy-Solre et d'llavré.

La maison de CROYrCHATïEL compte
parmi ses membres les plus célèbres:
1° Guillaume de Croy-Chanel, tué à la
bataille de Crécy; 2° HECTOR de Croy-
Chanel, qui sauva Louis XI, alors dau-
phin, des mains du comte de Dammartin,
envoyé par le roi Charles VII pour s'em-
parer de sa personne; 3° JEAN IV de
Croy-Chanel, fait prisonnier à la bataille
de Saint-Quentin; 4° CLAUDE de Croy-
Chanel, à qui le maréchal depuis con-
nétable, de Lesdiguièresadressaen 1598
les remerciments les plus honorables sur
la valeur qu'il avait montrée à la prise
du fort de Barraux; de plus un arche-
vêque d'Embrun et un sénéchal du dau-
phin. Il existe encore aujourd'hui plu-
sieurs membres de cette famille, et par-
mi eux nous citerons M. Raoul de Croy,
notre collaborateur,gendre de M. Voyer-
d'Argenson, archéologue et littérateur
distingué. Les armoiries de la maison
des comtes de Croy-Chanel ont toujours
été les mêmes que celles de Hongrie.

La maison dite de CROY-SOLRE se
subdivise en plusieurs branches: 1" celle
des sires DE CROY ET DE Rknty etc.,
éteinte aujourd'hui et dont le dernier
rejeton mourut en 1612; 2° celle des
marquis ^d'Havre, éteinte vers 1700;
3" celle des comtes DE Rbeux, éteinte en
1585; 4° celle des seigneurs DE Crèsi-
que, éteinte en 1767 5° celle des prin-
ces DE CROYet du Saint-Empire, etc.,
éteinte en 1702 dans la personne de
Charles-Eugène, généralissime des ar-
mées russes en Livonie, mort prisonnier
de Charles XII et dont le corps fut re-
tenu pour dettes à Revel où, réduit à
l'état de momie, il resta jusqu'à ces der-
niers temps; 6° celle des comtes et prin-
ces DE CHIMAY, éteinte en 1521 et al-
liée à la maison d'Albret Navarre; 7 "celle
des comtes et princes DE Solre et DE'P
Moeurs, devenuebranche ainéeen 1767,
etqui comptecommesubdivisioncelledes
barons et marquis de MolembaisET DE

CROY, éteinte au xvme siècle; 8° celle
des ducs D'HAVRÉ ET DE CROY,qui avait,
dans les derniers temps de la Restau-
ration, deux lieutenants généraux au
service de la France.

Nous citeronsparmi les membres con-
temporains les plus remarquablesde cette
illustre famille: 1° Augustin-Philippe-
Louis-Emmatîuel duc de Croy, princede
l'Empire, grand d'Espagnede 1alre clas-
se, né en 1765 au château de l'Ermitage,
en Hainaut. Il émigra avec son père et
reçut, en échange des biens qu'il avait
perdus dans tes Pays-Bas, la seigneuriede
Dut men, en Westphalie,ayant unepopu-
lation de 10,000 âmes. Nommé pair de
France le 4 juin 1814, il mourut au châ-
teau de l'Ermitage le 19 octobre 1822,
laissant deux fils: ALFRED, duc de Croy
et de Dùlmen, pair de France, prince
de l'Empire et grand d'Espagne de la 1re
classe, né en 1789et mariéà une fil le du
princeConstantinde Salm-Sal m;etFERDI-

nand, prince d e Croy, aujourd'hui officier
supérieur au service du roi de Hollande,
néen 1791 2° Emmanuel-Maximilien,
prince de Croy-Solre, frère d'Augustin-
Philippe, né en 1768. Il commandait le
département de la Somme en 1815 et fut
élu député en 18^0 et en 1824 parce mê-
me département; en 1825 il fut nommé
capitaine de la lre compagnie des gar-
des-du-corps du roi, et en 1827 pair
de France; en 1830 il refusa le serment
et il habite à présent le château de Rœux,
en Belgique; 3° Gustave -Maximilien-
Just, prince de Croy, cardinal, arche-
vêque de Rouen, grand-aumônier de
France, né en 1773 et frère des précé-
dents il n'a pas quitté son diocèse,
quoiqu'à l'exemple des autres membres
de sa famille il ait refusé de prêter le
serment à la royauté et à la charte de
1830; 4° enfin Joseph Anne -Auguste-
Maximiliex, duc d'Havré et de Croy,
prince de l'Empire, grand d'Espagne de
lie classe, qui émigra en 1789, et fut nom-
mé à la Restauration pair de France et
lieutenant général, puis capitaine rie la
lre compagnie des gardes-du-corps,
qu'il céda en 1825 à son cousin et dont
il conserva pourtant les honneurs. En
lui s'est éteinte, il y a peu de temps, la
branche mâle des ducs d'Havre. D. A. D.



CROYANCE.On entend par ce mot
le consentement absolu que donne l'es-
prit à une proposition quelconque. La
croyance peut être basée sur le témoi-
gnage des sens, ou sur l'évidence, ou
sur l'autorité. C'est plus particulièrement
sur l'autorité qu'elle se fonde, et pour
cette raison le mot croyance s'applique
ordinairement et plus spécialement aux
propositions ou aux faits sur lesquels
s'appuient les systèmes religieux. Il si-
gnifie, t|an!) ce cas, une adhésion qui re-
pose seulement sur le témoignage de

personnes qui attestent le tait, c'est-à-
dire sur l'autorité du témoignage.

De là il résulte que si une proposi-
tion est hors de la portée des sens, si elle

ne tombe pas sous l'entendement livré
à ses propres lumières, si elle n'est pas
évidente d'une évidence d'objet, ni liée
nécessairement avec sa cause; si elle ne
tire sa source d'aucun argument réel et
ne parait vraie que par le témoignage qui
en a été porté, l'assentiment qu'on lui
donne n'est qu'une adhésiondeconfiance.

De cette définition ressort la liberté
qu'a Le droit de réclamer toute espèce de

croyance religieuse, et l'impossibilité de
commander à l'opinion d'autrui car
tous les raisonnements doivent échouer
là où il n'y a pas d'argumentationpossi-
ble, là où il ne s'agit pas d'acquérir la
démonstration de l'évidence. Ce serait
vouloir donner à autrui un œil organisé
comme le nôtre et prétendre que ses
sens le trompent parce qu'ils ne lui ap-
portent pas le. mêmes images que celles
qu'ils nous représentent. Or ce qu'il
voit est aussi vrai, par rapport à lui,
que ce que nous apercevons l'est par
rapport à nous.

D'ailleurs, comme, dans les cir&ms-
tauces dont il s'agit, on se fonde sur
une autorité que l'on croit seule en droit
de décider de la vérité des faits qu'elle
atteste oit <l«s propositions qu'elle énon-
ce, on renonce d/avance à tout exa-
men, à toute discussion; or on ne peut
exiger des antres çe(te espèce d'abnéga-
tion contre laquelle se révolte le droit
acquis de soumettre toutes choses au cri-
térium (le la raison; il serait aussi in-
juste qu'impossiblede s'arroger le. droit
oYiinpuaeï iuw t«lj« aboîgatiea, ©tf.

Foi Religion, ÉGLISE, etc. L. D. C.
CRUCIFÈRES, famille de plantes

dicotylédones polypétales, à éUmines
hypogynes. Elle offre pour caractères
distinctifs: un calice à quai re sépales non
persistants,une corolle à quatre pétale»
alternes avec les sépales, six et a mines,
dont deux, placées devant les sépales in-
térieurs, constamment plus courtes que
les quatre autres; un ovaire biloculaire
à deux placentaires pariétaux ordinaire-
ment multiovulés; un style court ou
presque nul, persistant, terminé en deux
stygmates. Le péricarpe propre aux cru-
cifères est une silique ou une silicule.

Cette famille, qui doit son nom à lit
disposition de ses pétales en croix, est
l'une des plus naturelles du règne végé-
tal, et,dans le système de Lmné, elle
constitue la classe nommée létradynamie.

L'utilité des crucifères est très variée.
Nous y trouvons des plantes alimentai-
res de première importance, telles que
les choux, les raves, les navets, etc.;
d'autres dont les feuilles ou les racinea
servent d'assaisonnement, comme le rai-
fort, les radis, le cresson de fontaine, le
cresson alénois, la roquette, etc. Le col-
za et le navet se cultivent en grandà
cause de l'huile qu'on exprime de leur&
graines. Les juliennes, les quarantaines,
la giroflée, la corbeille d'or, l'ibéride
toujours verte, l'ibéride téraspic, les lu,-

n lires et autres contribuent à orner les,
jardins. Le pastel ou guècle contient une
fécule analogue à l'indigo. Beaucoup de
crucifères fournissent à la thérapeutique
des remèdes éminemment anti-scorbuti-
ques ou excitants: tels sont la moutarde
noire, la cocliléaire le vélar ou sysim-
bre officinal,les passérages, etc. L'azote,
substance fort rare dans la plupart des
autres familles, existe en quantité assez
notable dans celle des crucifères. ED. Sp.

ÇRUÇïFIE-rçÇN/Ç (peinture). Ce

principal et dernier épisode de la Pas-
sion de Jésus- Christ (voy. Croix) a
souvent exercé le génie des artistes; mai%
si nous parcourons nos temples, nos mu-
sées, nos portefeuilles d'estampes, nous
serons étonnés qu'un si magnifique sujet
ait été si peu compris et si rarement
trail&avec cette ppésie, niy.s,ti,ijue_, çey%,
ri#t>*M<* 4'tiCfefc qu'U ço,tt>ojw;t» wm-



tiellement;nous verrons que Vouet,Ru-
bens, Van Dyck, et cent autres, avant
comme après eux, se sont contentés le
plus souvent de représenter Jésus sur
la croix, couronné d'épines, tantôt mort,
tantôt près de rendre le dernier soupir,
en présence des saintes femmes, de la
Madelaine embrassant le pied de la
croix et de saint Jean s'abandonnant à la
douleur; que d'autres, comme Van Dyck
dans un tableau gravé par Bolswert, ont
placé des chérubins autour de la fi-
gure du Christ et près de la croix le
cenlenier chevatet le bourreau porteur
de l'éponge. D'autres, et ceux-ci sont
nombreux, en nous montrant le Christ
entre les deux larrons, pleuré par les
saintes femmes et saint Jean, et entouré
des soldats commis sa garde, ont repré-
senté ce qu'on peut déjà nommer un cal-
vaire (voy.). Mantègne, le Primalice, Car-
le Dujardin,JY. Franc-le- Jeune et beau-
coup d'autres, ont complété ce calvaire
en introduisant sur la scène les soldats
qui tirent au sort les vêlements de Jé-
sus, la foule du peuple, les prêtres, les
magistrats, et en laissant apercevoir dans
le fond les murs de Jérusalem. Quelques
maîtres ont figuré les trois patients morts
sur la voie publique et abandonnés de
la multitude; plusieurs, comme Rubens
dans son célèbre tableau de l'église de
Sainte Valbruge d'Anvers,dont le musée
du Loutre est veuf depuis 18 1 5, ont adop-
té lelnoment de l'élévation en croix, ou,

comme le Poussin, celui de l'attache sur la
croix*, lesquels répondent mieux au sens
propre du mot crucifiement enfin au sa-
lon du Louvre, en 1834, M. Paulin Gué-
rin a exposé un grand tableau mystique
où le Christ en croix venant d'expirer est
adoré par un ange delumière, tandis que
Satan, dont le règne est fini, se précipite
dans l'abime de feu. En un mot, chacun
selon son génie, la trempe de son talent,
a conçu et traité le sujet d'une manière
particulière; aucun néanmoins, à notre
connaissance, n'a abordé l'instant si dra-
matique, si éminemment pittoresque de
la révolte de la nature. Quel beau mo-
ment cependant! Mais, par contre, on a

ffîQKuvre complète du Poussin, publiée nu trait
bat Ladettwi M trois li**ai«M» forma*» un tortQ. p.*4 i*-4« anWa!. feUiufa, «Cit.

vu des peintres célèbres, tels que Van
Dyck etB. Flemaël, cédant à des influen-
ces étrangères, introduire sur le calvaire,
au milieu des soldats, en regard de la
Madelaine éplorée, de pieux sénateurs

t
le patron ou le supérieur d'ordres reli-
gieux. Enfin quelques peintres, à Pimila-
tiop de Thomas et Barnabe de Mutina
qui florissaient au xive siècle, ont violé
ouvertement la loi de l'unité en confon-
dant les instants les plus opposés du grand
drame du crucifiement. Rubens lui mê-

me, dans le tableau si plein de vie'et de

mouvement des Cordeliers d'Anvers, a
fait percer le Christ du coup de lance,
dernier instant du drame, en présence
de la Vierge qui s'évanouità ce spectacle
entre les bras de saint Jean et de la Ma-
delaine embrassant le pied de la croix.
Ce n'est point ici le lieu de signaler las
erreurs et les beautés nombreuses répart-
dues dans les peintures du crucifiement;
bornons?-nous à indiquer tes plus frap-
pantes. Nous commencerons par cetle
conceptionburlesque de Barnabe de iVlu-
linâ, où le Christ en croix est placé dans
les bras de son père, ayant aux angles de
sa croix les quatre évangélisles figuré»

avec les têtes des animaux qui les carac-
térisent et par cette autre peinture du
même arliste, imité un demi-siècle après
par Masaccio et ses successeurs, où l'âme
du mauvais larron est emportée par Sa-
tan et celle du bon larron par les anges
(voir d'Agincourt pi. cxxxm et ci.iv
de la peint.). D'autres compositions non
moins bizarres nous font voir le Christ
tendant à la Vierge une main ensanglan-
tée arrachée de la croix; dans d'suiircs
encore on voit le crâne humain empluw;¡\
comme rébus du nom du lieu de sup-
plice, ou les soldats se disputant à cotisa
de poignard la robe de Jésus, scène que
le Primalicea introduite dans celle belle
composition peinte en émail par Léonard
de Limoges et qui fut l'un des plus pré-
cieux monuments de notre éjihémi'ie
musée des Petits- Augustins. Parmi les
beautés sans nombre qu'offrent les cru-
cifiements peints par des maitres des xve
et xvi" siècles, il en est qui se retrouvent
dans la plupart, comme ce qui touche

£") Histoire 4» l'Art p<# lumoAnmtntl,6 »ôhiatfol. «mis da 3*5 [itutklwi.



à l'ordonnance, à la science du dessin et
de l'expression, et à l'exactitude du cos-
tume. Mais en fait d'exactitude histo-
rique, d'invention mystique, d'ententedu
coloris, de science des contrastes, d'exé-
cution pittoresque, il règne une grande
diversité. Quelle différence de sentiment
entre Mantègne et Rubens Albert Du-

rer et Raphaël! Plusieurs compositions
se distinguent par des détails caractéris-
tiques, au nombre desquels nous signa-
lerons ce signe si expressif que Jésus fait
de l'œil et de l'index, dans le tableau de
Vouet (voir Annales du Musée, t. XIV,
pl. 14), quand, du haut de sa croix, il
promit au bon larron une place à ses
côtés dans le royaume des cieux; et ces
pots à feu au bout de longs bàtons,dont
s'est servi Raphaël* pour indiquerque les
ténèbres accompagnèrent les derniers
moments de Jésus, accessoires qui, em-
ployés par un peintre essentiellement
coloriste, pourraient amener des effets
pittoresques, neufs et piquants; enfin
cette noble contenance cette expres-
sion de confiance, de résignation dou-
loureuse, de foi profonde donnée à la
Vierge par Van Dyck et plusieurs autres
peintres, tant que Jésus respire encore,
et ce retour subit aux sentiments de mère,
aux faiblesses humaines, dès que le cri
de la nature lui annonce l'entier accom-
plissement du sacrifice.^ L. C. S.

CRUSCA, vor- Académie, 1. 1, p. 99.
CRUSIUS ( Christian Augdstk ),

philosophe profond, théologien distin-
gué, mais un peu lourd et très enclin
au mysticisme, et qui néanmoins a eu
sur son temps une certaine influence
par ses écrits et ses discours, naquit
en 1712 ou 1715 à Leune, près Merse-
bourg, étudia la philosophie et la théolo-
gie à Leipzig, et y mourut professeur
des deux sciences en 1755. Il avait
formé le plan hardi non-seulement
de faire de la philosophie une science
achevée et satisfaisant complètement la
raison, mais encore de la mettre d'ac-
cord avec le système de l'orthodoxie. Ne
pouvant accommoder à ce système la
philosophie de Wolf contre laquelle

(*) OEwre complète de Rtiphaé'l publiée par
Lanttou, iu-fol. et îo-4°, en 8 livraisons formant
4 volumes, planche 338".

son maître Rudiger l'avait d'ailleurs
prévenu, il opposa système à système,
mais sans donner au sien ce caractère
d'évidence qui résiste à la critique et à

l'inconstance des esprits. Crnsius a pu-
blié plusieurs traités de philosophie,
tels que son Esquisse des vérités essen-
tielles de la raison (Leipzig, 1745) et
sa logique on Chemin conduisant à la
certitude et à févidence ides connais-
sances humaines (Leipzig, 1747 ). Il a
écrit également des livres de théologie
qu'on ne lit plus aujourd'hui. Il fonda

sa théorie de la certitude des con-
naissances humaines sur une contrainte
intérieure de la raison et sur ce principe
que Dieu est véridique. Crusius était un
homme probe et d'une rare piété. C. L.

CRUSSOL ( FAMILLE de). Cette an-
cienne famille du Languedoc portait
originairement le nom de Bastel. Son

auteur, Gératjd Bastel, possédait, l'an
1150, le château de Crussol, situé en
Vivarais,audiocèse de Valence, à peu de
distance de la rive droite du Rhône, et
chef -lieu d'une baronnie qui députait
aux États de Languedoc. La postérité de
Géraud Bastel forma les subdivisions
suivantes

1° Les sires ou barons de Crussol,
devenus plus tard, par alliance,ducsd'U-
zÈs (duché érigé en 1565 et portant le

nom d'une petite ville du département
du Gard)»et seigneurs de plusieurs au-
tres terres et titres divers. Cette bran-
che, de laquelle descend le duc d'Uzès,
pair de France encore vivant, a joué un
rôle très important dans les affaires po-
litiques et religieuses du Midi. On y
distingue un grand-maître de l'artillerie,
Louis deCrussol, en 1470;et un maré-
chal de France, JACQUESde Crussol, duc
d'Uzès, fils du précédent, qui prit part
aux guerres de religion sous la bannière
des protestants. En 1562 il livra un
combat contre le vicomte de Joyeuse,
aux portes de Pézenas, où il fut battu.
Plus tard il soutint un siège heureux
dans Montpellier et s'empara de Nimes;
mais, battu par Joyeuse, par le duc de
Montpensier et par le maréchal de Bris-
sac en plusieurs rencontres, il fut fait
prisonnier à la bataille de Montcontour,
rentra dans le parti catholique où il ob-



tint le commandement de l'armée du
Languedoc opposée au maréchal D'Am-
ville, fut fait maréchal lui-même et
mourut en 1584. François-Emmahuel
de Crussol, duc d'Uzès, lieutenant géné-
ral, duc et pair de France, combattit
à Fontenoy en 1744 et se distingua plus
d'une fois pendant les guerres d'Allema-
gne. FRANÇOIS Charles de Crussol
comte d'Uzès, lieutenant général se
trouva en 1690 à la bataille de Fleurus,
à Steinkerque, à Nerwinde, servit à l'ar-
mée de Flandre, puis à celle de la
Meuse, suivit le duc de Vendôme en
Italie où il se distingua, et repassa en
Flandre où il combattit à Oudenarde
en 1708; après quoi il obtint le gouver-
nement d'Oleron, et alla mourir en 1736
dans celui de Landrecies. Son fils, FRAN-
çois-Emmanuel de Crussol d'Uzès, mar-
quis de Crussol des Sales, entra au ser-
vice en 1720, assista aux sièges de Kehl
et de Philippsbourg, suivit le maréchal
de Maillebois en Westphalie et en Bohê-
me, accompagna en Alsace le maréchal
de Coigny en 1743, fut employé à l'ar-
mée du Bas-Rhin sous le prince de
Conti, assista en 1746 aux sièges de
Mons et de Charleroi, puis fut envoyé
à l'armée d'Italie où il fit une belle re-
traite sur Draguignan, en ProvenceJ
enfin nommé gouverneur d'Oleron, il y
mourut en 1761.

2° Les marquis de Crussol et deMon-
tausier, qui comptent trois lieutenants
générauxet un évêque de La Rochelleen
1768. 6r

3° Les marquis de Florensac, etc., qui
comptent un lieutenant général, Louis
de Crussol d'Uzès, marquis de Floren
sac, employé à la conquête de la Fran-
che-Comté en 1667 et aux guerres
d'Allemagne jusqu'à 1693, époque où
il se démit de ses grades; il mourut en
1716. Son petit-fils, Pierre-Emmanuel
de Crussol-Florensac, né en 1717, fit
ses premières armes en Allemagne, as-
sista à la conquête de la Corse, puis à
celle du comté de Nice. Envoyé, en 1750,
comme ministre plénipotentiaire auprès
du duc de Parme, il revint mourir en
Champagne en 1758, ta.

4° Les marquis de Saint-Sulpice.
5° Les comtes d'Amboise et d'Aubi-

joux, qui comptent un archevêque de
Toulouse en 1753. Anne Emmanuel-
Fkançois-Georges, marquis de Crussol
d'Amboisc, lieutenantgénéral, fut député

aux États -Généraux en 1789 par la
noblessede Poitiers, puis arrêté en 1793,
mis en jugement et décapité la veille de
la chute de Robespierre(26 juillet 1794).

6° Les marquis de Montsalès, éteints
en 1743.

Parmi les membres contemporains de
cette famille nous citerons MARIE

François-Emmanuel de Crussol duc
d'Uzès, de la première branche, qui
émigra avec sa famille et fut créé che-
valier de Saint-Louis et maréchal-de-
camp sous les drapeaux des princes fran-
çais. A l'époque de la Restauration il fut
appelé à la Chambre des pairs, le 4 juin
1814, comme titulaire de la première
pairie laique du royaume, et fut nommé
lieutenant général et chevalier de l'ordre
du Saint-Esprit en 1825. Il donna sa
démission de pair en 1830, et l'un de
ses fils, le marquis de Crussol, député
du Gard depuis 1824, obtint de succé-
der à son père, à la condition qu'il pren-
drait le titre de duc d'Uzès.

Alexis- Charles -Emmanuel, bailli
de Crussol, de la branche de Florensac et
fils du ministre plénipotentiaire à Parme,
fut reçu chevalier de Malte en 1763, de-
vint capitaine des gardes-du-corps du
comte d'Artois en 1780 et chevalier de
l'ordre du Saint-Espriten 1784. Émigré

en 1789, il fut créé lieutenant général
en combattant dans l'armée des princes,
et au retour des Bourbons il fut appelé à
la pairie. Il mourut en décembre 1815.

Son frère aîné, Emmanuel-Henri-
Charles, baron de Crussol, né en 1741,
servit pendant la guerre de Sept-Ans et
se distingua à Minden. Député de la no-
blesse du bailliage de Bar-sur-Seine aux
États-Généraux,en 1789, il se montra
zélé défenseur de la religion et de la
monarchie expirante. Il émigra en 1791
et rentra en France en 1803. Il avait
été fait chevalier de Saint-Louis et lieu-
tenant général pendant l'émigration De-
puis son retour il vécut dans la retraite,
cultivant la littérature et la science agri-
cole. Il mourut en 1818. D. A. D.

CRUSTACÉS(crustaceus, de crusta,



croûte), nom d'une nombreuse division
d'animaux articulés, autrefois confon-
dus avec les insectes et formant aujour-
d'hui, dans le système de (envier, une
classe à part entre les annéliiles et Les
arachnides. Les crustacés varient singu-
lièrement par leur taille et par leur con-
formation extérieure. Il en est de mi-
croscopiques, il en est d'énormes; les
uns sont allongés et presque filiformes,
les autres globuleux, ovoïdes, etc. Leur
consistance n'est pas moins variable.
Quelques-unssont mous; laplupartsont
revêtus d'une enveloppe plus ou moins
dure, de nature calcaire, quelquefois
flexible et formée principalementde ma
tière animale diversement colorée, pré-
sentant des inégalités en rapport avec les
viscères sur lesquels ce test ou carapace
semble s'être moulé. Dans sa jeunesse
le crustacé n'a pour enveloppe qu'une
membrane dure celle-ci ne se pénè-
tre qu'avec l'âge du sel calcaire qui lui
donne sa solidité. Dans la suite cet ani-
mal éprouve à certaines époques, une
sorte de mue, quitte sa carapace et en
forme une autre par le même mécanis-
me. Les crustacés respirent par des
branchies, ayant le plus généralement la
forme de petits sacs à parois membra-
neuses, dans lesquelles se ramifient une
induit» de vaisseaux capillaires conte-
nant le sang qui doit être vivifié par
l'air. Ce sang est blanc ou légèrement
rosé. Les crustacés ont un cœur, des
veines et des artères; leur corps se di-
vise en tète, thorax et abdomen. La tête
n'est pas toujours distincte du thorax;
elle porte des antennes en forme de fi
lets. Les yeux, le plus souvent au nom-
bre de deux, sont sessiles, c'est-à-dire
enchâssés dans le test où ils font saillie;
quelquefois ils sont portés sur une es-
pèce de tige mobile. La bouche présente
plusieurs paires de mâchoires transversa-
les Le thorax est formé d'une seule pièce

en forme de plastron ou de plusieurs

anneaux distincts, et donne attache aux
pattes qui n'offrent jamais plus de sept
paires, quelquefois moins; ce qui arrive
lorsque celles du devant ont été comme
refoulées sous la bouche et deviennent
de» mâchoires auxiliaires (piedi-m^choi-

1,'ibdoffl.ea au v$utr*k ia'o» «U«

signe improprement sous le nom de
r/ueue, est formé d'anneaux; il fait suite
au thorax. Quelquefois volumineux, il
est d'autres fois court et caché sous le
thorax; il porte des Appendices ou faus-
ses pattes, à l'aide desquelles la femelle
retient ses œufs sous son ventre. Les

sens de l'ouïe et de l'odorat ne sont pas
parfaitement connus chez les crustacés.
Le toucher réside probablemeqt dans
les antennes; le goût semble révéler son
existence par la préférence qu'ils don-
nent à certaines nourrituressur d'autres.
[Is sont carnivores et ovipares ou ovuvi-
vipares. Les uns sortent de leur coquille
à l'état parfait; les autres la brisent avant
d'avoir acquis leur forme primitive et
subissent plusieurs transformations. Ces
animaux ont des mouvements très va-
riés les uns sont conformés pour la
marche qui a presque toujours lien de
côté ou bien munis d'organes propres
au saut; les autres sont exclusivement
destinés à la natation II en est de terres-
tres, de pélasgiens et de fluviatiles. De
là résultent des destinations diverses et
des habitudes trop peu analogues pour

que nous puissions en traiter ailleurs
que dans les articles consacrés aux dif-
férents genres d'animaux qui composent
cette classe. Celle-ci se partage eu trois
divisions la première est celle des dé-
capodes crustacés à cinq paires de
pieds; la seconde celle des tétradéca-
po des, crustacés à sept paires de pattes;
la troisième celle des brachiopodes ou
entnmostracés, animaux mous, prolé^és
seulement par une ou deux plaques de
substance cornée, avec des pieds en na-
geoire et des yeux immobiles, souvent
très rapprochés et comme confondus en
un seul, ce qui leur a valu le nom de
monocles. Voy. CLOPORTES, Crabes

eÉcrivisses, etc., etc. C. S-TE.
CRUZADAet CKUZADO, ancienne

monnaie de Portugal qui fut frappée

pour la première foissoun le règne d Al-
phonse V, vers l'an 1457, lorsque le
pape Calixte III fit pâraîi re sa bulle pour
une croisade contre les Infidèles. Elle
doit sans doute son nom À la croix qui
était gravée sur l'effigie. D. A. D.

Autrefois on. frappait ta rru&wfo en
ort, oo la tybriqiHi mtiaten*u( m if<



gent. Aussi distingue-t-on les cruzades
en vieilles et en neuves. Les premières,
plus rares, valent 400 reis ou environ
2 fr. 40 c. Les cruzados novo.t, dont il
a été frappé dans ce siècle une grande
quantité ;41, 124,270 depuis 1807 jus-
qu'en 1821, selon BalbiJ, et qui, par
cette raison, abondent dans la circula-
tion, valent à peu près 2 fr. 88 c. Ce-
pendant leur valeur réelle varie selon
les diverses époques de la fabrication.
Ainsi tandis que la cruzade neuve
de 18Q2 ne vaut que 2 fr. 87 c, celle
de l'an 1690 est réellement évaluée à
3 fr. 44 c. aussi ne la trouve-t-on guère
dans le commerce. Cela tient aux vices
qui ont dominé longtemps dans la fabri-
calion de la monnaie portugaise. D-G.

CflUZADA. En Espagne on appelait
ainsi la bulle de la croix ou de la croisade
publiée d'abord par le papeCalixteIII et
qui autorisait les rois de Castille à lever
un impôt de 200 maravédis sur ceux de
leurs sujets qui, sans prendre part à la
croisade contre les Maures, désiraient
toutefois participer aux indulgences dis-
pensées par le pape à cette intention. Ces

autorisations souvent renouvelées, et en
dernier lieu à ce qu'il parait en 1753,
créèrent un revenu considérable au pro-
fit des souverains d'Espagne et puis aussi
de ceux du Portugal; revenu administré
par une chambre de finances appelée
Comhurin gênerai de la Cruzada. S.

CRYPTES, vny. CATACOMBES.

ÇRYPTOCALVINISTKS,nom de

secte signifiant calvinistescachés, et qui,
sans importance aujourd'hui,a beaucoup
occupé les esprits dans le siècle de la ré-
formation. Ce fut en Saxe qu'on se ser-
vitd'abord dece nom; Melanchthon lui-
même en fut stigmatisé par les luthériens
exclusifs et le dut à son esprit de paix et
de conciliation. Plus tard le cryptocalvi-
nisme fit de si grands progrès en Saxe
que l'électeur crut devoir intervenir. La
Formule de concorde de 1580 devait
mettre fin à toute incertitude, et tous les
théologien»qui refusaientd'adhérercet
acte perdaient leurs places et le droit de
prêcher. Ces malheureuses dissensions
n'en continuèrent pas moins; Nicolas
Çre\ chancelierélectoral, fut un des plus,
«jdfStoprQmQjKtiriçta cryptpcfilvinMmB,

ce qui lui attira la haine du duc deWei-
mar, régent de l'électorat pendant la
minorité de Christian Il. Le duc retint en
prison, pendant 10 ans, le chancelier;
puis il fit instruire sou procès à la suite
duquel celui-ci fut décapité en 1601. S.

CRYPTOGAMES.On donne ce nom
à l'une des deux grandes divisions du rè-
gne végéta^ renfermant toutes les plantes,
dans lesquelles les organes sexuels ou
n'existent pas du tout, ou sont inappa-
rents et très dilférents de ceux des pha-
nérogames {voy.), ou végétaux munis de
pistils et d'étawines visibles,. Dans le
système de Linné les cryptogames consti-
tuent la 24e classe ou cryptagamie, nom,
dont l'étymologie rappelle l'opinion peu
fondée du célèbre naturaliste suédois, qui
admet l'existence des sexes dans tous les
végétaux sans exception. M. de Jussieu
fondant le caractère distinctif des cryp-
togames sur leur privation d'embryons,
leur a imposé le nom de acotylédones;
M. de Candolle, considérant la structure
générale de ces mêmes végétaux, les ap-
pelle cellulaires, parce que la plupart
ne sont composésque d'un tissu cellulaire
dépourvu de vaisseaux. L)'ailleurs les fa-
milles de cryptogames offrent d'éton-
nants disparates quant à leur port et à
leur organisation les fougères, les mous-
ses, les lichens, les champignons et les
conferves peuvent servir d'exemples (v.
ces mots).). En- Sp.

CTÉSIAS fils de Ctésiochus issu,
de la famille des Â.sclépiades, naquit
à Cnide en Carie, l'on ne sait au juste
quelle année. Il étudia la médecine et
se rendit en Perse vers l'an 416 av. J.-C.
Artaxerxès Mnémon le reçut avec dis-
tinction et en fit son médecin. En 401
Ctésias accompagna le roi dans son ex-
pédition contre Cyrns- le- Jeune et le gué-
rit de la blessure qu'il reçut dans la ba-
taille de Cunaxa. On rapporte qu'il passa
17 années en Perse et qu'il revint en
Grèce vers l'an 399.Ctésiasprofita deson
séjour à la cour du grand-roi pour con-
suller les archives du royaume,et ce tra-
vail lui inspira l'idée d'écrire l'histoire,
de la Perse. La totalité de ses ouvrages,
est perdue pour nous il ne nous reste
guère que des, fragments, çt de» çxtrajt^
d* plu* ou i#<M 4'<M,ep<!i«. tft 4J»M»



dont il s'était servi était l'ionien. Les an-
ciens vantent la clarté et l'élégance de

son style. Nous ne pouvons juger ni de
l'un ni de l'autre, parce que ceux qui l'ont
cité ou extrait lui ont prêté chacun leur
style et même leur dialecte. Il écrivit une
histoire de Perse, Persica, en 23 livres,
dont les six premiers, cités quelquefois

sous le nom à'Assyriaca contenaient
l'histoire de l'Assyrie, à partir de Ninus
etde Sémiramis. Diodore de Sicile a suivi
Ctésias dans son'second livre. Photius
dans sa Bibliothèque (codex 72), nous a
laissé un extrait assez considérable de
l'histoire de Perse, extrait qui s'étend
depuis le 78 jusqu'au 23e livre. Plutarque
dans sa Vie d'ArtaxerxèsMnémoule cri-
tique et émet des doutes sur sa véracité,
mais ne laisse pas de le suivre très sou-
vent.D'autres fragments des Persica nous

ont éléconservés par Étienne deByzance,
Tzelzès, Athénée, Elien, Démétrius de
Phalère, et autres auteurs.

Le même Photius, au même endroit,
nous a conservé un résumé des Indica de
Ctésias.Cet ouvrage,qui ne formait qu'un
livre, n'est point une histoire de l'Inde,
mais un recueil de traditions mythiques
et de notions d'histoire naturelle et de
géographie relatives à ce pays. Quelques
autres fragments de ce traité se trouvent
dans les auteurs que nous venons de ci-
ter. Ctésias avait encore écrit un ouvrage
géographique sur les montagnes, des Pé-
riples ou voyages le long des côtes, un
traitésurles tributs de l'Asie, un ouvrage
sur les fleuves, et des observations mé-
dicales. Il ne nous reste de ces derniers

ouvrages qu'un très petit nombre de frag-
ments.

Déjà les auteurs anciens contestaient
la véracité des récits de Ctésias. Il est
certain que sa chronologie ne s'accorde
ni avec celle d'Hérodote ni avec celle de
la Bible. Ctésias se trouve encore souvent
en contradiction avec son contemporain
Xénophon. Plusieurs auteurs anciens,
Lucien, Strabon, mais surtout Plutarque,
ont attaqué Ctésias; Diodore de Sicile au
contraire [loc. cit.), semble lui accorder
assez de confiance. Pour nous, cetteques-
tion de haute critique historique nous pa-
rait à peu près insoluble aujourd'hui, et
voici pourquoi. Selon le témoignage de

Photius, Ctésias assure, comme nous
l'avons dit plus haut, avoir compulsé les
archives royales de Perse; mais peut-
on s'attendre à des récits complets et
véridiques de la part de historiographe
d'un despote de l'Asie D'ailleurs Cté-
sias lui-même se serait-il donné la peine
nécessaire d'étudier à fond la langue
persane? On sait que les Grecs avaient
peu de propension à apprendre les lan-
gues étrangères. Diodore de Sicile ne
nous semble pas une garantie suffisante
pour Ctésias: il n'est point lui-même un
auteur critique. A la fin de l'extrait des
Indica Ctésias nous assure ingénument
« que ce qu'il rapporte est la pure vé-
« rite, et qu'il parlait soit comme témoin
« oculaire, soit d'après les récits de

« témoins oculaires qu'il omet bien
« d'autres choses plus merveilleuses

« pour ne pas paraitre en imposer à ceux« qui ne les auraient pas vues. » Mais

tout ce que rapporte Ctésias dans ses In-
dica est tellement fabuleux et absurde

que nous croyons avec M. Berger de
Xivrey {Traditions tératologiques, Pro\é-
gomènes, p. xxvm) reconnaître dans cet
ouvrage le plus ancien recueil tératolo-
gique de l'antiquité. Quoi qu'il en soit,
cette crédulité aveugle qu'il avoue avec
tant de bonne foi ne parle guère en fa-
veur de sa critique aussi, parmi les sa-
vants modernes les amis les plus zélés
de Ctésias ont-ils abandonné les Indica.
Ce n'est point ici le lieu d'énumérer les
nombreusestentatives faites pour expli-
quer les dissidences de Ctésias avec Hé-
rodote. M. Gœrres (Introduction au livre
des héros de l'Iran, extrait du Schah-
Nameh de Ferdoussi (allemand), p.
cxlviii et suivantes) a essayé d'une maniè-

re fort ingénieuse d'éclaircir l'histoire de
Cyrus. Il établit qu'Hérodote et Xéno-
phon, dans la partie historique de la
Cyropédie, ont suivi la tradition médi-

que, et Ctésias la tradition parse; et la
tradition bactrienne se trouverait déve-
loppée dans le Schah-Nameh ou livre
des rois, de Ferdoussi. N. Estienne re-
cueillit pour la première fois en 1557
les fragments de Ctésias. En 1570 il les
joignit à son édition d'Hérodote. Cet
exemptea été suivi depuis par la plupart
des éditeursdu père de l'histoire grecque.



On trouve la traduction des extraits de
l'histoire de Perse et de l'Inde dans le
VIe vol. de la 2e édition de l'Hérodote
de Larcher, accompagné de savantes no-
tes. En 1823 M. Lion publia à Gœltingue
une édition grecque-latine des frag-
ments de Ctésias; mais le travail le plus
complet, le mieux disposé et le plus sa-
vamment expliqué, est celui de M.Bœhr,
professeur à Heidelberg(Francfort-sur-
le-M., 1824, 471 pages in-8°).L'ouvrage
de M. Berger de Xivrey(Traditions téra-
tologiques, Paris, 1835] est un complé-
ment presque indispensable à toutes les
éditions de Ctésias. L. de S-r.

CUBA grande île del'Amérique, qui,
découverte en 1492 par Christophe Co-
lomb, mit, par son climat délicieux, par
ses oiseaux et insectes brillants, par ses
sites charmants, le vieux navigateur dans

une sorte d'extase. Elle est située entre
76 et 87° de longitude,et entre 19 et 23°
de latitude septentrionale. Elle peut com-
muniquer aisément avec le continent
américain et avec les grandes et petites
îles des Indes-Occidentales. Sa superficie
est d'environ 3,600 lieues (marines) car-
rées c'est à peu près autant que tout le

reste de l'archipel américain.Une chaîne
de montagnes,avecdesramificationsparmi
lesquelles on remarque les montagnes de
Cuivre (Sierra del Cobre),de Tarquin, de
Carcanunas, de Guajavos, etc., traverse
l'ile de Cuba dans toute sa longueur; très
élevée à l'est, elle s'abaisse en se rappro-
chant de l'ouest; les montsTarquins attei-
gnent une élévation de plus de 7,000
pieds.Desversants de cette chai ne descen-
dentquelques rivières, tellesque le Cauto,

dont le cours sinueux est de 150 milles,
la rivière de Guines, celle de Chica, et
l'Ay, ou rivière des Nègres, qui,en sortant
d'une caverne, forme une belle cataracte.
Mais les lits de ces rivières sont presqu'à

sec dans les grandes chaleurs, et alors
Cuba présente un aspect très aride. Des
averses tombent pendant tout notre été,
et pendant les mois d'hiver soufflent les

vents du Nord; Cuba éprouve pourtant
peu d'ouragans. La végétation y déploie

une richesse qui frappe d'étonnement les
Européens; tontes les denrées colo-
niales, et en général les fruits propres
aux climats tropicaux y viennent en

abondance, lorsque la culture en seconde
la production. Ainsi le sucre, le tabac, le
coton, le café, etc., y prospèrent et don-
nent lieu à un commerce considérable.
Les forêts occupent de vastes espaces;
elles fournissent des bois précieux; des
oiseaux revêtus d'un brillant plumage y
séjournent. Cuba possèdedes mines d'or,
de cuivre, de fer et d'aimant; on trouve
dans les montagnes du cristal de roche et
des pierres fines. On élève beaucoup de
bestiaux, de porcs et d'essaims d'abeilles.
Lors de la découverte de l'île, elle était
habitée par une race indigène d'un carac-
tère paisible qui, sous des cabanes de
palmier, subsistait des grains, fruits et
r.nimaux de son sol. Les Espagnols ont
détruit cette race, comme dans les autres
îles, en la forçant à un travail excessif
dans les mines et dans les champs; à
défaut d'esclaves indigènes, ils se sont
ensuiteservis d'esclaves nègres, à qui ce
climat convient beaucoup mieux qu'aux
Européens,dont une grandepartie tombe
victime du vomissement noir, maladie
meurtrière qui règne surtout dans le voi-
sinage de la mer. La race créole est main-
tenant dominante à Cuba et y possède
la plus grande partie des richesses. En
1827, d'après le recensement officiel,
on comptait à Cuba une population de
704,487 individus, et en y comprenant
les étrangers non domiciliés, les garni-
sons et les équipages des vaisseaux es-
pagnols qui stationnent dans les ports,
on obtenait un nombre de 730,562.
Dans la population établie, il y avait
311,051 blancs, 106,494 hommes de
couleur libres et 286,942 nègres et
mulâtres esclaves. Parmi ces derniers,
220,988 étaient répartis dans les plan-
tations, 70,000 cultivaient le sucre,
50,000 le café. La partie occidentale de
Cuba est plus peuplée que tout le reste
de la superficie.

Quoique l'agriculture et l'industrie de
l'île laissent beaucoup à désirer, et que
les 6/7 de la superficie soient en friche*,
le commerce de Cubaa pris un accroisse-
ment considérabledepuis un demi-siècle.

(*) D'après les évaluations les plus récentes
sur une superficie de6,42o,00o hectares 524>ooo
seulement seraient en culture, dont tfii.oco
sont plantés en sucre, café et tabac. J. H. S.



En 182S bit comptait Uh millier de su-
creries, et depuis ce temps il a dû s'en
former quelques centaines encore; le
produit de toutes ces plantations, qui en
1828 avait été de 8,09 1 ,000 arrobas ou
de 505,600 caisses, a dû s'élever,six ans
après, à 10,000,000 d'arrobas. PIjs du
quart de la production se consomme
dans l'ile même. M. de Humboldt a cal-
culé que cette consommation est de 46
kilogrammes par individu, c'est-à-dire
plus de 20 fois la consommation d'un
individu en France; mais peut-être a-t-
On compris dans la consommation le

sucre employé dans les distilleries. La
culture du café parait diminuer. En 1834
il a été exporté des six grands ports de
l'île 1,817,3(5 arrobas de cette denrée.
Le tabac, dont la culture est libre, as-
sure une grande ressource aux habitants.
On a exporté; pendant l'année 1834, en
feuilles, 616,020 livres, et presque le
double en cigarres. En revanche, l'Ile a
peu (le céréales, à l'exception du mais;
encore la récolte de cette denrée est-elle
loin de satisfaire aux besoinsde la popu-
lation. On importe beaucoup de farines,
de viandes salées, de vins, de légumes, de
marchandises d'Europe. II en résulte un
mouvement commercial très considéra-
ble en 1834 il a élé de la valeur de
33,051,255 piastres fortes, savoir: l'ex-
portation d'environ 14 millions, et l'im-
portation d'environ 1 9. Le nombre des hâ-
timentsqui sont entrés et sorlisen 1830
s'élève à 3,550: il y avait dans ce nombre
1122navires espagnols;le reste venait de
l'étranger,surtout des Etats-Unis d'Amé-
rique. Depuis la perte des colonies con-
tinentales, Cuba est pour l'Espagne la
colonie la plus importante en Amérique:
aussi, pour la ménager, le gouvernement
a-t-il beaucoup modéré les rigueurs de
l'ancien système colonial {vojr.), qui ex-
cluait les étrangers des ports des posses-
sions espagnoles. On vient de voir qu'au-
jourd'hui ce sont eux qui donnent du
mouvement au commerce de Cuba.

L'ile est divisée en 3 départements
celui de l'ouest, celui du centre et celui
de t'est. Dans le premier est situé le

port de La Havane, capitale de la co-
lonie et siège du capitaine général et de
l'évéque. Cette ville, peuplée de près

dé 112,000 âmes, dont environ 6&,000
blancs et 24,000 esclaves, présente, aveo
son beau port, avec les châteaux-fortsqui
l'entourent, ses églises, ses jardins rem-
plis d'arbres tropicaux, un aspect vrai-
ment majestueux. Cependant l'intérieur
n'est pas beau: les rues non pavées sont
souvent remplies de boue; les maisons
ressemblenten grande partie à des gran-
ges elles sont très mal meublées, et on
ne voit guère au dehors que des pauvres,
les gens riches les femmes surtout
n'allant jamais à pied. Néanmoins La
Havane possède quelques beaux édifices,
entre autres les églises, dont l'une ren-
ferme le tombeau de Christophe Co-
lomb; elle a des couvents, des hôpitaux,
une université avec un jardin de bota-
nique, une salle de spectacle une école
de dessin, une société patriotique, et il

se publie dans cette ville plusieurs jour-
naux et ouvrages périodiques. Le soir,
les promenades sont remplies de volantes
ou voitures légères dans lesquelles se
promène le beau monde. Il y a des salles
de bals publics où l'on joue encore plus

aux cartes qu'on ne danse. C'est par La
Havane que se fait le principal com-
merce de l'île aussi compte-t-on beau-

coup de maisons de commerce très con-
sidérables. En 1830 i! est entré dans le
port 940 navires. La principale ville du
département du centre est Puerto-Prin-
cipe, ville mal bâtie et peuplée d'environ
50,000 âmes. Son port n'est pas beau-
coup fréquenté par les navires étrangers.
Enfin, dans le département de l'est, on
trouve la ville de Srtratiubo-rle-Cu6rt

pourvue d'un beau port très commerçant;
malheureusement le climat y est insalu-
bre et d'une chaleur accablante. Cuba,
dont les côtes offrent partout des ports,
des rades ou des baies, est entourée d'une
chaine d'ilots et de rochers aussi les

vents et les brisants y rendent la navi-
gation dangereuse. Plusieurs petites iles
dépendent de la colonie.

Il a été publié dans les derniers temps
plusieurs ouvrages importants sur cette
possession. M. Huber venait de donner
au public son Aperçu statistique de l'île
de Cuba, Paris, 1826, et M, de Hum-
boldt son Essai potitii/ue sur cette île,
lorsque le gouvernementespagnol fil cires-.



ter d'après les relevés officiels, une sta-
tistique plus détaillée. Elle a paru à La
Havane en 1859sousle litre de Cuadro
estadistico de la siemprefiel isla de Cu-
ba; M. de Humboldt en donne un extrait
dans son Tableau statistique de l'île de
Cuba pour les années 1825-1829 Pa-
ris, 1831, in-8°. M. Ramon de la Sagra
avait lait imprimer à La Havane, en 1831,
une Historia economicn-politica y esta-
distiv.a de la isla de Cuba, 1 vol. petit
in-4° il vient de publier (1836), à Pa-
ris, l'aperçu intitulé Breve idea de la
administration, del commercio, y de las
rentas ygastnsde la isla de Cuba duran-
te los annos de 1826 à 1834, aperçu qui
sera suivi d'une Histoire naturelle (le l'île,
où ce savapt dirige le jardin botanique.
Enfin Valdès a écrit l'histoire civile de
Cuba. D-g.

CUBE (xvëoç, tessera, dé). Polyèdre
dont les faces sont des carrés égaux au
nombre de six le cube est aussi appelé
hexaèdre régulier. Il a 8 sommetset 12
arètes; sa surface est développable: pour 1

tiouverson développement, prenez unele

ligne A égale à 4 l'ois
l'arète du cube, et mar-
qurz les pointsde divi-
sion C, D, E; aux ex-
tiémités de cette ligne

menez les perpendicu-
laires B F, A G, égales à
l'arètedonnéejfuiissezle
rectangle;parlespoints
de division élevez les
perpendiculairesE K,
D I, CH; prolongez de part et d'autre ces
deux dernières jusqu'en des points L,
M, N, 0, telsqueMD = DI = IL, et
que NC = ÇH = HO, et menez NM,
OL; la figure AGNMDBFILOHG
sera équivalente à la surface du cube.
Numériquement cette surface est égale à
six fois le carré de l'arète et le volume
à sa troisième puissance. C'est de là que
vient la' dénomination de cube donnée à
la troisième puissance des nomhres, par-
ce qu'elle exprime le volume d'un corps
dont chaque arète est représentée par la
racine de cette puissance.

Ou entend par cubature d'un solide
l'opération qui consisterait à trouver un
cube équivalentau solide proposé.Lors-

que les arètes d'un parallélipipède feo-
tangle sont en progression par quotient,
on peut bien le transformer en un cube
construit sur la moyenne de ces arèles;
mais en général la transformation d'un
parallélipipède rectangle est impossible
parce que l'on ne pèut pas géométrique-
ment extraire une racine cubique. C'est
à cette impossibilité qu'est due la célé-
brité du problème de la duplication du
cube chez les anciens, problème que l'on
peut comparer à celui de la quadrature
du cercle et qui consiste à trouver l'a-
rète du cube équivalent au double d'un
cube donné. Ce problème, dont l'his-
toire remonte bien haut (Voir Histoire
des recherches de la quadrature du
cercle, etc., etc., avec une addition
concernant les problèmes de la dupli-
cation du cube et la trisectionde l'angle,
par Montucla. Voir aussi Histoire des
mathématiques par le même), puisque
les anciens le croyaient pioposé par l'o-
racle d'Apollon, à Delphes, et l'appe-
laient par cette raison problème de Dé-
los, ne peut être résolu qu'en trouvant
deux moyennes proportionnelles entre
le côté du cube et le double de ce côté;
la première de ces moyennes propor-
tionnelles serait le côté du cube double.
En effet, si on cherche deux moyennes
proportionnelles x, y entre a et 2 a,a
étant le côté du cube, on aura

etx y y 2 a. Substituant dans la der-
nière proportion la valeur d'y, l'on aura

x
– – =2a, d'où l'on tire x3=

:= 2 a3; c'est-à-dire le cube dont le côté
est x, est égal à 2 fois le cube dont le côté
est a; solution qui entraine évidemment
une construction mécanique, l'équation
qui résulte de l'intersection de la ligne
droite et du cercle ne pouvant passer le
deuxième degré.

On a cherché et trouvé diverses ma-
nières plus ou moins fautives, plusieurs
instruments plus ou moins compliqués
pour résoudre la question mais la façon
la plus simple et la plus exacte serait
d'évaluer numériquement le côté du
cube donné.



On entend aussi par cube le produit
de la multiplication d'un carré par sa
racine. Dans la deuxième puissance la
racine est moyenneproportionnelleentre
l'unité et le carré; dans la troisième, l'u-
nité est à la racine comme le carré est au
cube: donc, l'unité, la racine, le carré
et le cube sont en proportion continue.

Le cube d'un binome nu d'un nombre
décomposé en deux parties, les dizaines
et les unités, se compose de 4 monomes
ou de 4 parties, en effet soit

l'expression du carré d'un binôme, d et
Il représentant les dizaines et les unités
si l'on multiplie par U-u, l'on aura

c'est-à-dire le cube de la première partie
ou des dizaines, 3 fois le carré des dizai-
nes par la seconde partie les unités, 3
fois le carré des unités par les dizaines,
et le cube des unités. •- <le

Cubo-cube est le nom par lequel les
Arabes, Uiophanteet Vielle expriment
la 0e puissance; ces derniers nomment
aussi cubo-cubo-cubus ou cubo-cubo-
cube la 6e puissance que l'on trouve
encore appelée quadratum cubi.

On appelle Mksubks cubiques les

mesures de solidité. Le pied cube est un
cube dont chaque arête est égale à un
pied le décimètre-cube celui qui a un
décimètre dans tous les sens; c'est le
millième du mètre cube. <^

On appelle quelquefois TABLE CUBI-
QUE la série des cubes des lieu premiers
nombres disposés de cette manière

Il sera facile de trouver réciproque-
ment la racine cubiqne de chaque nom-
bre de la seconde colonne c'est le nom-
bre correspondant de la première pris
sans exposant.

On entend par RACINE CUBIQUE onlrol-
sième d'un nombre ou d'un polynome, le
nombre ou le polynome qui, élevéau cu-
be ou multiplié deux fois par lui-même,
donnerait le nombre ou le polynome
proposé..

Pour extraire la racine cubique d'un
nombre entier, règle générale partagez
le nombre en groupes de trois chiffres,
de la droite à la gauche, de manièreque
le dernier groupe à gauche ait au plus
trois chiffres (le nombre des groupes in-
diquera le nombre des chiffres de la ra-
cine) extrayez la racine du pfus grand
cube contenu dans le premier groupe à
gauche ce cube sera facile à trouver
d'après la table (voy. ci-dessus); écrivez
la racine et ôtez son cube du premier
groupe; abaissez à côté du reste le pre-
mier chiffre du second groupe, et divisez
le nombre ainsi formé par 3 fois le carré
du chiffre déjà trouvé; écrivez le quo-
tient à la droite de ce chiffre et élevez
l'ensemble des deux chiffres au cube; si

ce cube est plus grand que l'ensemble des
deux premiers groupes du nombre pro-
posé, diminuez lequolient jusqu'à ce que
vous obteniez un cubequi puisseseretran-
cher de l'ensemble de ces deux groupes;
faites la soustraction, abaissez à côté du
reste le premier chiffre du troisième grou-
pe, puisdivisez lenombre ainsi formé par
trois fois lerarre de l'ensemble des deux
chiffresdéjàtrouvés le quotient doit être
tel qu'écrit à la droite des deux premiers
chiffres de la racine, le cube de l'ensein-
ble de ces trois chiffres puisse se retran-
cher de.yl'ensembie des trois premiers
groupes. Dès lors faites cette nouvelle
soustraction, et continuez cette série
d'opérations, jusqu'à ce que vous ayez
abaissé tous les groupes.

Pour extraire la racine cubique d'une
fraction, extrayez la racine cubique de
chacun de ses termes. On rend l'opéra-
tion plus facile en rendant le dénomina-
teur un cube parfait, ce qui s'obtient en
multipliant les deux termes de la fraction
par le carré du dénominateur.

Pour extrairela racine d'un nombre à
unejractionprès, 7, multipliez le nombre
par le cube de n, extrayez à moins d'une
unité près la racine cubique du produit,
et divisez le résultat par n. Si la fraction



est décimale, ajoutez àla droite du nom- I

bre trois fois autant de zéros que l'on
veut avoir de chiffres en décimales à la
racine en effet le cube de = -tôvs

>

cel ui de 73^:= tï–tôttj. c'est-à-dire que
le nombre des chiffres de la fraction dé-
cimale dans le cube est toujours triple
de celui des chiffres de la fraction déci-
male de la racine. Il suit de là que, pour
extraire la racine cubique d'un nombre
accompagné d'une fraction décimale, ou
d'une fraction décimale, il faut, par des
zéros ajoutés à la droite du nombre, ren-
dre multiple de trois le nombre des chif-
fres de la fraction.

En algèbre, soit N le polynome don-
né, et R sa racine cubique. Si l'on con-
çoit ces deux polynômes ordonnés par
rapport à une lettre a, en extrayant la
racine cubique du premier terme de N,
on aura le premier terme de R; divisant
ensuite le second terme de N par le
triple carré du premier terme de R,
on aura le second terme de R. On peut
former le cube de ce binome et le retran-
cher de N. Soit N' ce reste en divisant
le premier terme de N' par le triple car-
ré du premier terme de R, on aura né-
cessairement le 3* terme de R. Formant
le cube du trinome déjà trouvé à la ra-
cine, et retranchant ce cube de N, on
aura un nouveau reste N" sur lequel on
pourra opérer comme sur N' et ainsi de
suite.

Lorsque la quantité dont on demande
la racine n'est pas un cube parfait, on ne
peut qu'indiquer l'opération mais il est
quelquefois possible de faire subir des
simplifications à cette expression radi-
cale. R. DE P.

CUBÈBE, voy. Poivbe.
CUBIÈRES (SIMON-LOUIS-PIERRE,

marquis de J né le 12 octobre 1747 à
Roquemaure (Gard), page de Louis XV,
puis écuyer cavalcadour et capitaine de
cavalerie à la suite du régiment Dauphin,
était un courtisan aimable très bien

vu de Louis XVI et de la reine, très en
faveur auprès des gens de lettres et des
artistes et auprès du beau sexe auquel il
dédia son Histoire des coquillages, que
des formes de galanterie un peu suran-
nées n'empêchent pas délire encoreavec
plaisir. Il donnait des soupers, des fêtes,

et il possédait dans son hôtel un joli ca-
binet de minéralogie, un laboratoirede
liiinie, de physique, et presque un jar-
din des plantes. On jouait chez lui la
comédie, le proverbe; parfois il était au-
teur en même temps qu'acteur. « Je vois
avec plaisir, lui disait Voltaire dans une
lettre, que vous avez ressaisi votre droit
d'ainesse, et que vous faites d'aussi jo-
lis vers que M. votre frère le chevalier.

><

Un voyage à Rome et à Naples (il des-
cendit dans le cratère du Vésuve), un
autre à Londres, le mirent à même d'aug-
menter ses collections et d'acquérir de
nouvelles connaissances. C'est dans ces
paisibles passe-temps que se fût écoulée
la vie de Cubières sans la révolution.
Accompagnant Louis XVI à Paris, le 17
juillet 1789, il eut son chapeau percé
d'une balle destinée à ce prince, et peu
s'en fallut qu'au retour il ne fût préci-
pité dans la Seine par des furieux. Ce-
pendant il n'émigra pas un mot de
LouisXVI l'empêcha de le quitter. Après
le 10 août, il fut mis en prison aux Ré-
collets de Versailles et n'en sortit qu'àà

peu près ruiné. Bientôt il fut un des com-
missaires envoyés à Rbme pour prési-
der à l'envoi des chefs-d'œuvre de pein-
ture et de sculpture, et, à son retour,
il devint conservateur des statues du jar-
din de Versailles. Le sien lui restait en-
core il en fit une magnifique pépinière
qui le mit à même d'entreprendre avec
bénéfice un grand commerce d'arbres
d'agrément. La Restauration le trouva
dans cet état. Il reprit en 1815 son ser-
vice d'écuyer-cavalcadourprès de la per-
sonne du roi, et mourut subitement le
10 août 1821 universellementregretté.
On assure que c'est Cubières qu'a vou-
lu peindre Demoustier dans le Concilia-
teur. Le marquis de Cubières était aca-
démicien libre de l'académie royale des
sciences. On lui doit, outre son Histoire
des coquillages de mer, de leurs mœurs
et de leurs amours, Paris 1799, in-4%
plusieurs monographies intéressantesre-
latives, les unes aux services rendus à
l'agriculture par les femmes, aux abeil-
les, à la pierre adulaire, les autres au
genévrier rouge de la Virginie, au mico-
coulier, au cyprès de la Louisiane, à
l'érable à feuille de frêne, au magoolicr



auriculé, au tulipier. La dernière fut
faite sur le fameux tulipier dont le pro-
priétaire faisait abattre chaque jour une
branche, pour vaincre la résistance de
Cubières, qui différait encore de 2,000
francs avec lui sur le prix du terrain.
Ce tulipier, jadis à Lebel, passait alors
pour être unique en France. Cubières a
depuis vendu plus de 40,000 pieds ve-
nant de cet arbre. Plusieurs mémoires,
lus à différentes sociétés, des poésies fu-
gitives, des proverbes et comédies parmi
lesquelles celle du Charlatan enfin un
Traité sur la composition et la culture
des jardins complètent la liste des ou-
vrages de Cubièret. VAL. P.

Son frère, Michel, chevalier de Cu-
bières, naquiten 1752 dans latnêmt ville
du Bas-Languedoc. Auteur de plusieurs
poèmes et comédies médiocres, et d'une
multitude infinie de poésies légères dis-
persées dans les Almanachs et dans les
Etrennes lyriques, il ne se fit véritable-
ment un nom que par VÉloge de Maral.
Il fut, en effet, terroriste et devint secré-
taire de la commune de Paris. Sa vie peu
honorable et sa réputation fort suspecte
comme écrivain Il forcèrent plusieurs fois
de changer de nom. Dorat-Palméïeaux-
Cubières, pour qui son frère avait ob-
tenu «n petit emploi à la poste, mourut
en 1820. On peut voir la longue liste de

ses écrits en prose et en vers dans la Bio-
graphie portative des Contemporains à
l'article Palmêteaux. S.

CUCURBITACÉES. Les melons, les

courges, les citrouilles, les concombre*
et les pastèques font partie de cette fa-
mille, qui toutefois est loin de ne ren-
fermer que des végétaux alimentaires.
Les sucs de beaucoup de cacurbitacées
sont amera ou nauséabonds, et, pris à
forte dose, ils deviennent de violents
drastiques ou même des poisons mor-
tels. La coloquinte, le eûncorabrod'àne
et les racines de la bryone peuvent être
cités comme exemples.Quant aux graines
des cucurbitacées, elles contiennent des
huiles douces lui les réfutant propres à
faire des éinulsions.

Les cucurbitacées appartiennent aux
dicotylédones polypétalesàélamkhesépi-

gynes. Leurs caractères essentiels sont
des fleura monoïques ou dioiques, un

calice adhérent à l'ovaire, cinq étamine»
à anthères flexueuses, un ovaire unilo-
culaire à placentaires pariétaux, trois à
cinq styles plus ou moins soudés. Le
fruit, remarquabledans beaucoup d'es-
pèces par ses dimensions extraordinaires,
est une baie plus ou moins charnue ou
succulente. Ed. Sp.

CIDWORTH (Ralph), célèbre phi-
losophe anglais, naquit en 1617 à Aller,
comté de Sommerset. Son père, licencié
en théologie, était membre du collège
d'Emmanuel à Cambridge, et desservait
l'église de Saint-Andrédans cette même
ville; il fut aussi un des chapelains du roi
Jacques 1er. Ce fut sous les yeux de ce
père que le jeune Cudworth commença
ses études mais la moit le lui ayant en-
levé lorsqu'il avait atteint à peine sa 8e
année, son éducation fut confiée aux soins
du docteur Sloughton devenu son beau-
père. A peine âgé de 18 ans, il fut admis

au collège Saint- Emmanuel, et deux
ans après il prit place parmi les pension-
naires de cet établissement. Ses progrès
dans l'élude de la philosophie lui valu-
rent sa promotion au grade de maitre «s-
arts et sa réception en qualité d'agrégé
de ce collège. Sa supériorité sur les élèves
les plus distingués lui mérita l'honneur
insigne et inouï jusqu'alors d'avoir sous
son inspection 28 élèves parmi lesquels

se trouvèrent te célèbre William Temple
et Tillotson, devenu depuis primat d'An-
gleterre. En 1641 on le nomma recteur
de North-Cadbury, dans son comté, et
trois ans après principal du collège de
Clare-Hall. En 1645on lui confia l'en-
seignement de la langue hébraïque, en
lui déférant le titre de professeur royal des
langues orientales. Après avoir pris tous
ses degrés en théologie, il fut, en 16S4, pro-
mu aux fonctions de principal du collège
du Christ pour y enseigner les lettres sa-
crées. Ci>dvrorih résigna alors ses fonc.
lions ecclésiastiques pour se livrer spé-
ftlaleinent à l'étude de l'antiquitéet de la
métaphysique, pour lesquelles il avait un
goût dominafll. Ses profonde! connais-
sance» dans les langues orientales fixèrent
sur lui le choix du comité du parlement
pour la révision de la traduction anglaise
de la Bible, dont il signala et corrigea les

erreurs considérables. Enfin, la prébende



de Glocester étant devenue vacante en
1678, elle lui fut donnée.

Ce fat alors «[ne Cudworth fit paraître
à Londres son Système intellectuel qui
lui assigna le premier rang parmi les plus
savants philosophes de son siècle.

Cet ouvrage fut publié en anglais
(True intellectual System of the Univer-
se) il fut recherché tout à la fois par
les savants partageant les opinions reli-
gieuses de l'auteur et par les ennemis
de la religion qu'il défendait. Tous avouè-

rent d'un commun accord que jusqu'a-
lors aucun ouvrage ne pouvait soutenir la
comparaison avec le sien sous le rapport
de l'érudition de la solidité, de la pro-
fondeur et de la force d'argumentation.
Il eut un grand crédit parmi les philoso-
phes d'Allemagne. Plusieurssavants con-
tribuèrent à le répandre Mosheim en
donna une traduction latine qui fut pu-
bliée à Iéna en 1733 en 2 vol. in-fol.
Le Clerc, dans sa Bibliothèque choisie,
t. V, a donné une analyse de la doc-
trine de Cudworth, avec des extraits fort
étendus.

Cudworth mourut le 26 juin 1688. Ses

restes furent déposés dans'la chapelle du
collège du Christ à Cambridge. L. D. C.

Philosophie de Cudworth. La philo-
sophie de Cudworth est renfermée dans
son Système intellectuel de l'univers et
dans son ouvrageSur la nature éternelle
et immuable de la morale; c'est du moins
tout ce que nous en connaissons. Il avait
écrit un grand nombre d'autres ouvrages
philosophiques dont les manuscrits exis-
tent encore dans le Musée britannique à
Londres, mais qui n'ont jamais été pu-
bliés.

Il y a deux points qui doivent surtout
être remarquésdans sa philosophie: c'est
d'abord le lien qu'il établit entre le chris-
tianisme et les philosophies spiritualistes
de l'antiquité; c'est ensuite son hypo-
thèse sur les natures plastiques,imaginée

pour rendre compte de la formation et
de la conservation du monde physique.

Cudworth subordonnait la philosophie
à la religion; il regardait la révélation
chrétienne comme la seule source cer-
taine de nos connaissances. Cependant
il professait une vive admiration pour
Pythagore, Platon, Plotin, et les autres

philosophes spiritualistes de l'antiquité.
Il reproduit dans sa philosophiepresque
toutes les idées de Platon, interprétée*
dans un système assez semblable à celui
des néoplatoniciens. Aussi était-il inté-
ressé à soutenir une opinion fort répan-
due à l'époque où il vivait, et suivant
laquelle Platon aurait eu des rapports
avec les Hébreux et aurait puisé à cette
source ses théories principales. Il cher-
che à établir qu'il n'y a qu'une différence
verbale entre la Trinité chrétienne et les
trois hypostases archiques dont parle
Platon. Il résout d'ailleurs la plupart des
problèmes de la philosophie d'une ma-
nière tout-à-fait platonicienne. Ainsi il
établit, en opposition avec les théories
de Hobbes, que l'origine de nos idées
n'est pas uniquement dans la sensation
il existe suivant lui des idées « priori, et
les impressions causées sur les sens par
les objets sont seulement la cause ocoa-
sionnelle de leur manifestation réelle
dans la conscience. Cudworth admet,
comme Platon, un monde d'idées qui
existe dans l'intelligence divine, qui ren-
ferme l'essence proprement dite et véri-
table des choses, sur le modèle duquel
Dieu a créé le monde physique, et auquel
se rapportent toutes les idées de l'esprit
humain dans leur abstraction.

Cudworth résout aussi dans un sens
platonicien les problèmes relatifs à la

tmorale. La sagessehumaine n'est, suivant
lui, qu'uneparticipation à la sagesse éter-
nelle et immuable de Dieu. Les esprits
des hommes sont autant de reflets de l'in-
telligence divine, les uns plus clairs, les
autresplus obscurs, les uns plus rappro-
chés de la source, les autres plus éloi-
gnés. Il combat très fortement l'opinion
qui assigne une origine empirique auK
idées du bien et du mal, du juste et d«
l'injuste. Ces idées font partie de la classe
des idées simples, générales et immua-
bles elles ne peuvent donc être fournies
par les sens, lesquels, soit à eux seuls,
soit réunis à l'intelligence, ne produisent
que des sensations et des images 'varia-
bles. Il attaque aussi l'opinion qui subor-
donne la réalité des idées morales à la
volonté arbitraire de la Divinité; il fait
sur ce sujet des raisonnements tout-à-
fait semblablesà ceux dé Platon. Suivant



lui, la volonté, considérée en elle-même,
est un pouvoir non-seulement aveugle,
mais encore entièrement indéterminé; il

est donc contraire à la nature de la vo-
lonté qu'ellepuisse par elle-mêmedonner
une loi ou une règle. C'est détruire la
bonté et la sagesse que de la subordonner
au pouvoir arbitraire de la volonté.

La célèbre hypothèse de Cudworth
sur les naturesplastiques ouformatrices
n'est encore qu'une idée de Platon re-
produite soui une autre forme. Il n'y a
aucune différence réelle entre l'âme du
monde de Platon et la nature plastique
de Cudworth. Pour faire comprendre ce
que Cudworth entendait par là, nous
• levons dire d'abord que, de même que
Descartes, il admettait la physique cor-
pusculaire, sans en tirer les conséquences
d'athéisme qu'on a quelquefois liées à ce
système. La physique corpusculaire,ap-
pelée aussi système des atomes ou phy-
sique mécanique (par oppositionà la phy-
sique dynamique), est celle qui établit
que la matière de tous les corps n'est rien
autre chose qu'une substance étendue,
divisible, solide, capable de figure et de
mouvement. Elle croit pouvoir rendre
compte des propriétés de tous les corps
sans avoir recours à aucune forme sub-
stantielle ni à aucune qualité qui soit
distincte des circonstances que nous ve-
nons d'énumérer.C'est là le principeque
Démocrite établit avec beaucoup de rai-
son mais il le combina avec une autre
théorie dans laquelle il établissait que tout
est matière c'est ainsi qu'il arriva à un
système de complet athéisme. Cudworth
cherche prouverque l'athéisme et le ma-
térialisme ne sont point nécessairement
liés au système des atomes. Il prétend
que ce système n'a nullement été inventé
par Leucippe et Démocrite, mais par des
philosophes antérieurs qui croyaient à
l'existence de Dieu et à la spiritualité de
J'âme: Mochus le Phénicien,Empédocle,
Pythagore. Il établit, d'après Aristote,
que les monades de Pythagore ne diffè-
rent en rien des atomes. Descartes a
fait revivre t'atomisme sous sa première
forme, c'est-à-dire lié avec le spiritua-
lisme et la croyance en Dieu. Sous ce
rapport Cudworth est d'accord avec lui;
mais il lui reproche de ne pas avoir ad-

mis les natures plastiques ou formatrices
et d'avoir voulu expliquer l'origine et la
conservation du monde physique par des
causes purement mécaniques et maté-
rielles. [La cause de cette erreur fut que
Descartes ne reconnaissait que deux sor-
tes d'êtres: les êtres pensants ét les êtres
étendus, et qu'en outre il faisait consis-
ter l'essence de la pensée dans le senti-
ment intérieur qu'on en a. Il devait par
conséquent nier la réalité des natures
plastiquesqui ne sont pas des substances
étendues et qui cependant ne sont pas
douées de sentiment ni de conscience.

L'existence des natures plastiquesou
formatrices a été admise, suivant Cud-
worth, par les plus grands philosophes
de l'antiquité, Platon, Aristote, Empé-
docle, Héraclite, Hippocrate, Zenon;
elle l'a été aussi par les néoplatoni-
ciens et les paracelsistes. Ceux-ci re-
connaissaientdans le corps des animaux
un principe qu'ils appelaient archée et
qui est la même chose que ce que Cud-
worth appelle une nature plastique.
Quand on rejette les natures plastiques,
il ne reste plus que trois partis à prendre:
ou il faut attribuer au hasard la forma-
lion et la conservation du monde, ou il
faut tout rapporter à des causes pure-
ment matérielles et mécaniques, ou en-
fin il faut faire intervenir Dieu constam-
ment et dans les moindres détails. Le
système qui fait du hasard l'auteur et le
conservateur du monde est trop opposé
aux faits de l'expérience et aux notions
les plus simples du raisonnement pour
qu'il soit nécessaire de le réfuter. Le
système qui attribue tout à des lois mé-
caniqueset matérielles était celui qu'avait
adopté Descartes. Les lois du mouvement
dont il parlait ne sont autre chose qu'une
nature plastique qui agit sur toute la
matière du monde corporel, qui y con-
serve toujours la même quantité de mou-
vement et disperse ce mouvement, en le
transportant d'un corps dans un autre,
selon des lois qu'elle ne peut pas violer.
Dès que l'on admet une nature plastique
qui préside au mouvement, on ne voit
pas pourquoi on refuserait de croire que
cette même nature sert à la disposition
régulière de la matière dans les plantes,
dans les animaux, et généralement dans



tout ce qui concerne l'arrangement et
l'harmonie de l'univers. D'ailleurs il y a
dans l'univers, suivant Cudworth, des
phénomènes qui surpassent le pouvoir du
mouvement mécanique, par exemple la
respiration des animaux il y en a même
qui sont contraires à ses lois, comme la
distance du pôle de l'équateur à l'éelip-
tique. Il y a encore un troisième système:
c'est celui qui fait intervenir Dieu con-
stamment dans le monde matériel. Mais
outre que ce système rabaisse la majesté
divine, il ne rend pas compte des faits;
comment expliquer tant de désordres
dans l'univers, tant de résultats avortés
et manqués, si la cause qui les produit
était toute-puissante? Il faut donc admet-
tre qu'il existe une nature inférieure qui
exécute les ordres de la Providence, en
ce qui concerne les mouvements régu-
liers de la matière. La nature plastique
agit sans choix et sans discernement elle
n'exclutdonc pas la Providence; au con-
traire, on ne peut s'expliquer son exis-
tence qu'en admettant une intelligence
supérieure à elle, qui l'a produite et qui
la dirige.

Ce même système des natures plasti-
quesservaità Cudworth à expliquer lepro-
blème de la communication de l'âme avec
le corps, que l'on regardaitalors comme
la question la plus importante de la phi-
losophie. On connaît les différentes hy-
pothèses proposées par les philosophes
contemporainsde Cudworth les esprits
animaux, l'influencephysique, les causes
occasionnelles, l'harmonie préétablie.
Cudworth explique la communication de
l'âme et du corps en admettant un mé-
diateur plastique. L'homme,suivant lui,
est composé non pas de deux substances,
mais de trois. Il y a en nous un être qui
reçoit, sans que nous le sachions, les
ordres de notre âme et les exécute par
le moyen de nos organes corporels.D'un
autre côté ce même être, le médiateur
plastique, lorsqu'il est ébranlé par les
mouvements de notre corps, avertit no-
tre âme de ces mouvements et elle se dé-
termine d'après ses indications.

Ce système sur les natures plastiques
est ce qu'il y a de plus essentiel et de
plus original dans la philosophiede Cud-
worth, Nous pourrions y signaler encore

d'autres points importants,eten particu-.
lier une argumentation par laquelle il es-
saie d'expliquer rationnellement la créa-
tion faite du néant. Il prétend que, dans
un certain sens, quelque chose peut pro-
venir de rien, en tant qu'une chose qui
n'existait pas auparavant acquiert en-
suite l'existence. Cette supposition ne
renfermeaucune contradiction,et en mé-
taphysique les preuves à posteriori n'ont
point force décisive. L'expérience n'est
pas non plus absolumentcontraire à celte
assertion; car nous reconnaissons dans
les accidences des choses des change-
ments qui n'existaient pas antérieure-
ment pourquoi ne pourrait-il pas naitre
aussi des substances nouvelles?

Quelques écrivains, en particulier
Meinerset Dugald Stewart, ont prétendu
trouver une grande analogie entre les
idées de Cudworth et celles de Kant. Les
deux philosophes ont en commun le prin-
cipe du spiritualisme, savoir qu'il y a eu
nous des idées qui ne procèdent que de
l'activité intérieure de l'esprit; mais Cud-
worth a réuni à ce principe une teinte de
mysticisme platonique dont on ne trouve
aucune trace dans le système de Kant. Il
y a une analogie plus grande entre la
doctrine kantienne et celle d'un philo-
sophe que l'on compte ordinairement
parmi les disciples de Cudworth, Ri-
chard Price, dont le mérite distinctif, sui-
vantDugaldStewart,est d'avoir appliqué
les théories de Cudworth aux systèmes
sceptiqueset matérialistes de son temps.
Cependant il ne parait pas que Kant ait
emprunté aucune de ces idées à Cud-
worth ni à Price. Il ne les cite jamais
dans ses ouvrages et indique toujours
Hume comme le seul philosophe qui
donna l'éveil à son esprit el l'amena à
concevoir les idées principales de son
système.

Ce sont surtout les éloges de Moslieim
et deJeanLeclercqui ont fait à Cudworth
sur le continent la grande réputation
qu'il conserve encore et qui est peut-être
au-dessus de son mérite. Cudworth était
un homme d'une immenseérudition, dont
l'esprit était distingué par beaucoup d'é-
tendue et de clarté; mais on ne peut pas
dire que ses idées aient exercé une grande
influence sur le développement de la



phileeophie. C'est surtout par les docu-
ments qu'ils renferment sur la philoso-
phie ancienne que ses ouvragespeuvent
être précieux. Il faut en revenir sur Cud-
worth à l'opinion de Leibnitz, qui disait
avoir trouvé dans le Système intellectuel
beaucoup de science, mais point assez
de méditation. Am. P-ST.

CUEVA (Jkaw DE LA) naquit vers le
milieu du xvie siècle, à Séville. On n'a
point de détails sur la vie de cet homme,
qui tient cependantune place distinguée
dans la littérature espagnole. Il avait
beaucoup étudié les anciens, et entre
eux ce fut surtout Ovide qu'il chercha
à imiter. Venu après les poètes drama-
tiquesLopez de Rueda,Naharro et Chris-
tophe de Castillejo, il mit plus d'art dans
le plan de ses pièces et donna plus d'har-
monie et d'élévation au style dramati-
que lui-même nous dit dans son Art
poétique que, sous le règne de Charle»-
Quint, la plupart des écrivains espagnols
qui travaillaientpour le théâtre prenaient
les anciens pour modèles; qu'il renversa
la barrière élevée entre la tragédie et la
comédie, et mit ensemble sur la scène
des rois et des hommes vêtus de bure.
Torres de Naharro en avait avant lui
donné l'exemple.La liste des ouvrages de
la Cueva est longue. Il publia d'abord à
Séville, en 1582, un recueil de poésies
intitulé Obras. En 1603 parut, encore à
Séville, un poème héroïque en vingt
chants sur la conquête de la Bétique;
cet ouvrage n'est pas sans mérite, et
quoiqu'il soit difficile de le lire d'un bout
à l'autre sans éprouver de l'ennui, on y
trouve de temps en temps des beautés à
admirer. Parmi ses Comédies publiées à
Séville en 1588, in-4°, on remarque
quatre tragédies: la Mort de Télamon,
la Mort de Virginie le Prince tyran
enfin les Sept infants de Lara. Mon-
tiano y Luyando dans sa dissertation
sur les tragédies espagnoles, loue Jean de
la Cueva d'avoir au peindre les passions

sans sortir du naturel, mais lui reproche
la violation des unités et l'introduction
des personnages allégoriques. Voici le
jugement que Bouterweck, l'un des plus
judicieux historiens de la littérature es-
pagnole, porte sur l'Art puétique du
même auteur.. « On y trouve, dit-il, d'u-

tiles renseignements sur l'histoire de la
poésie espagnole, surtout celle du drame;
mais cet ouvrage versifié en tercets, ré-
gulièrement et purement écrit, ne mérite
d'ailleurs nullement le nom d'art poéti-
que. » Nous passerons sous silence quel-
ques autres ouvrages de la Cueva, beau-
coup moins remarquables que ceux dont
nous venons de parler et qui eux-mêmes
sont aujourd'hui très rares. On ignore 1»
dateprécise de la mortde ce poète.-L.L.O.

CUFIQUES (bcriturb et mohhaies),
voy. Koofiques.

CUIR, nom donné à une peau prépa-
rée ou simplementcorroyée. Nous avons,
au mot Co&royeur, indiqué la méthode
qu'on suit pour corroyer les peaux. Aux
mots Peaux et Tammagk nous complé-
terons les connaissances qu'on doit avoir
sur leur préparation. Il ne nous reste à
parlerdans cet articleque des diverscuirs
connus.

Le cuir de Bohême n'est autre chose
que le cuir de Hongrie qu'on prépare eu
employant le suif et l'alun. En s'impré-
gnant de Palmi et étant ensuite imbibé
de suif, il acquiert une grande force.

Le cuir à rasoir est formé de peau de
buffle préparée, qu'on colle sur une pe-
tite planchette en bois et sur laquelle on
passe différentespommades,ayant toutes
la propriété de redonner le fil au rasoir
qu'on promène sur la peau.

Le cuir dé Russie differ.edu notreea
ce qu'il est préparé avec le santal odo-
rant. Il acquiert alors des qualités pré-
cieuses, telles que eelles de ne pas crain-
dre l'humidité et d'être inattaquable aux
vers tant que l'odeur se conserve. En
France, en Angleterre, on imite parfai-
tement ce cuir, et grâce aux prix fondés
par la Société d'encouragement, nos fa-
bricants en fournissent qui ont toutes les
qualités du véritable cuir de Russie.
Quelques détails expliqueront les mani-
pulations des Russes. On débourre les

peaux et on les trempe dans une lessive
de cendres assez froide pour qu'elle
n'attaque pas le tissu de la peau. Après
vient le rinçage à la rivière et le foulage;
le produit est lavé1 à l'eau chaude et on le
fait fermenter dans une cuve où il reste
une semaine; s'il est nécessaire, on le fait
cuver une seconde fois et on achève de



le nettoyer. On baigne les peaux dans
un bain où l'on délaie une pâte compo-
sée de farine de seigle qu'on fait aigrir
avec du levain. Au bout de 48 heures,
elles sont placée* dans des tinettes où
elles restent 15 jours, el puis on les
lave à grandes eaux. Les peaux sont alors
disposées à recevoir les astringents, et
la deuxième opération, qu'elles subissent
ensuite, n'est autre chose que le tannage
à la jusée. Dans une grande chaudière
on met âne décoction d'écorce de saule;
oa a le soin d'opérer à une température
qui empêche les peaux de se rider, et
c'est alors qu'on tes foule pendant 14
à là jours dans cette décoction, en te-
nouvelant une fois le bain de tan. On
met les peaux à l'air pour qu'elles sècheat,
et ensuite on les teint et on tes eorrofe
en se servant de l'huile empyreumatique
fournie par l'épiderme du bouleau. Quoi-
que l'utilité réelle du cuir de Russie pa-
raisse êtpe réduite à ta reliure des livres
de bibliothèques précieuses, il n'en est
pas moinsd'une assez grande cherté. Aux
qualités désignées ci-dessus il joint en-
core celle de laisser pénétrer difficile-
ment l'eau et te9 objets qui en sont cou-
verts se conservent plus longtemps.. Au

bout d'un certain nombre d'années, si
le cuir a perdu ses propriété» on peut
les lui rendre en l'imprégnant de nou-
veau de l'huile odorante. V. DE M-N.

CUIRASSE. Ce nom, dérivé proba-
blement de l'itartieiv comzza, désigne
une arme défensive dont l'usage doit
être très ancien et postérieur seulement
à celui dw casq/we et du bouclier. On e»
trouve des exemples aux époques' les
plus reculées; l'Ancien Testament en
feit souvent mention. La cuirasse grec-
que, comme cette des Romains ( il est

assez difikile de distinguer l'une de
h'autpe), a»ait la ferme du buste et se
serrait paf-d'errière avec des courroies;
La partie qui couvrait ta poitrine était
souvent trè* ornée; une multitude de
petites lanières de peau en descendaient
flottantes jusque sur les genoux; elles
étaient à la fois un ornementet un moyen
de défense pour cette partie du corps
dont elles laissaient tous les mouvements
libres.

La cuiraase antique était quelquefois

en métal très mince, plus souvent en
feutre, et surtout en toile de lin plusieurs
fois doublée sur elle même, comme celle
«|ue portait Alexandre et celle qu'Iphi-
ciitte fit adopter aux soldats athéniens.
On trempait cette toile dansdu vinaigre,
et Pline suppose qu'on la rendait ainsi
inattaquable par le fer et même par le
feu. Souvent encore la cuirasse était faite
de lanières de cuir bouilli, d'où vient le

nom de loricct} celui àeexcrie, si fré-
quent dan» nos- chroniques, a la même
origine. Sur tes bas-reliefs de la colonne
trajane, les soldats1 romains portent une
autre espèce de cuirasse formée simple-
ment de bande» dé fer horizontales,
couvrant la poitrine et maintenues par
d'autres bandes psssmt sur les épaules.

L'osage de cette (rt-iwe défensive, de
même ffue eelwi du easque, du bouclier,
etc., passa des Romains aux peuples
qu'ils avaient soumis. On voit, par les
peintures des? ts' et xe sièeles, que les
soldats des rois earlb'vinglens portaient
encore la cuirasse tomme les autres ar-
mes romano-gsnloise*. Mais son emploi
cessa au moins à la fin du XIe siècle car
elle ne se retrouve plus dans la tapisse-
rie de Bayent', ou eUe est remplacéepar
la cotf« de mailles dfu'r plus tard enve-
loppa tout le reste du corps. Ce n'est
réellement que vers le temps de Phi-
lippe-le-Bei1, et surtout de ses fils, que
l'on voit parxttre I* ctttrasié ifu moyen.•
4g&, fôW différente rfe celle des héros
peca et romains: Les artistes et les ro-
ntânrîers'die nos jours, malgré' leur culte
pour 18 moyen-âgé' et feuf profonde ad-
mirarlcm" pôof la confetti1 loeofe, font à
cet ég-ard- de fréquents anachrooismes.
Le cetebre auteur d'l'vtt~éoé~ n'est pas, à
beaucoup près, à l'abri' de ce reproche.

La cuirasse en usage à l'époque que
nous venons d'indiquer était formée de
deux parties distinctes celte du devant
on plastron, et la dos&i'èré, solidement
réunie* à l'aide"1 de Courroies. Plusieurs
de ces eufrasses sont d'un très beau tra-
vail, snrtout celles qui appartiennentau

temps de la renaissance. Tout le monde
a ad'miréi, an M\Js1Íe d'artillerie dé Paris,
celle qui fait partie de l'armure offerte
à Louis XIV par fa république de Ve-
nise, et surtout celle qu'on avait autre-



fois si ridiculement attribuée à Gode-
froy de Bouillon (qui ne porta jamais de
cuirasse, pas plus que saint Louis, Ri-
chard-cœm-de-Lion,etc.) et qui est si
évidemment du xvi siècle.

Nous n'avons parlé jusqu'ici que de
la cuirasse des hommes d'armes. Le
ltallecret était une cuirasse légère à l'u-
sage des archers à pied, comme le corce-
let était celle des piquiers. Il en était
de même de la brigandine, employée
d'abord par les brigands (nom dérivé de
brig, pont, suivant Fauchet)et qui ne dé-
signa dans le principe qu'une certaine
espèce de soldats d'infanterie.

La cuirasse ne disparut pas avec le
moyen-âge comme la plupart des vieilles

armes défensives. Louis XIII en pres-
crivait formellement l'usage par une or-
donnance, et l'on sait que les officiers
du génie et les sapeurs et mineurs sous
leurs ordres ne devaient, jusqu'à ces
derniers temps, se montrer à la tran-
chée qu'avec la cuirasse et le pot en
tête. Dans toutes les armées de l'Europe,
comme dans la nôtre, il existe encore
des régiments de cuirassiers (voy.), bien
que cette espèce d'armure offre de gra-
ves inconvénients, en ce que les balles,
réfléchies sur le métal vont souvent
blesser un cavalier placé à quelques pas
de là.

Le mot cuirasse est quelquefois em-
ployé au figuré, comme dans ces phrases
proverbiales le défaut de la cuirasse,
cuirasse d'impudence, etc. Saint Domi-
nique, mort en 1060, qui portait conti-
nuellement une chemise de mailles par
pénitence, avait reçu pour cela le surnom
A'encuirassé. C. N. A.

CUIRASSIERS. De tous les genres
de cavalerie française, les cuirassiers
sont l'arme dont l'histoire est la moins
longue; non que la cuirasse (voy.) ne
soit fort ancienne, mais parce que le

nom de cuirassier, techniquement em-
ployé dans la langue française, ne date
que de trente ans, Bien antérieurement
il existait des cuirassiers autrichiens,
prussiens, etc.; ils étaient en général à
cuirasse noire ou bronzée. Les premiers
régiments à cuirasse créés en France,
depuis la réduction de la gendarmerie
et depuis l'abolition des compagnies

d'ordonnances; appartiennent à l'année
1666; leur cuirasse était à dossièie. Dans
la guerre de 1672, il n'y avait plus de
troupes à cuirasse. Un seul régiment se
refusa à la quitter et la conserva par to-
lérance c'était le régiment de cavalerie
connu sous le nom de huitième; il avait

comme arme défensive de tète le cha-
peau à calotte de fer. Dans les premières
campagnesdu dernier siècle, il fut donné
à des régiments de cavalerie des plas-
trons noirs, mais non des cuirasses blan-
ches à dossière, comme ceux du hui-
tième. Ces plastrons étaient abolis avant
les guerres de la révolution. Le huitième
régiment conservait seul sa cuirasse
elle devint en 1808 le modèle de celle
qui fut donnée à toute la grosse cavale-
rie. Une cuirasse d'un modèle différent
fut donnée peu après aux carabiniers
(do/, ce mot). Gal B.

CUISINE, laboratoire domestique
dans lequel on prépare les aliments et
où l'on doit tâcher de réunir, autant
que possible, les conditions de commo-
dité, de salubrité et d'économie. La cui-
sine mérite autant d'attention que les
autres parties de l'appartement; car,
comme le dit un chansonnier gastro-
nome, elle est

,TJn temple
Dont les fourneaux sont l'autel.

Elle doit être située de telle sorte que,
sans nuire à la célérité du service, elle
ne puisse incommoder par les vapeurs
diverses qui s'en exhalent. C'est ce qu'on
obtient au moyen des fourneaux à la fois
salubres et très économiques de M. d'Ar-
cet, dans lesquels un vitrage mobile
isole complétement les corps qui peuvent
donner une odeur désagréable, et au
moyen des éviers à clôture hydraulique
par lesquels s'échappent les eaux ména-
gères. Le sol doit y être recouvert d'un
plancher tenu avec la plus exacte pro.
preté, et une large croisée doit y favori-
ser l'accès de l'air et de la lumière.

Les ustensiles de tout genre nécessai-
res au service seront l'objet d'une sur-
veillance attentive. Les métaux suscep-
tibles de s'oxider par le contact des
corps gras ou acides doivent y être sé-
vèrement proscrits; l'étamage lui-même



n'est qu'une garantie infidèle,parce qu'il
s'altère facilement ainsi que le prouvent
de nombreux accidents.

Une cuisine bien établie et bien mon-
tée doit être pourvue d'eau en abondance
et réunir à proximitédes locaux destinés
à serrer les provisions de toute espèce,
les combustibles, etc., comme aussi à la
préparation de la pâtisserie et de tout ce
qu'on nomme office. Un four fixe ou
mobile n'y est pas moins indispensable,
non plus que des appareils appropriés
pour le rôtissage ou le grillage des vian-
des et pour la cuisson à la vapeur des
poissons et des légumes. F. R.

C'est à la cuisine que les Vatel, les
Laguipière et les Carème ont dû leur
immortalité; et Berchoux, Brillat-Sava-
rin et tous les gastronomes vous diront
si l'art du cuisinier est le dernier des
arts. Mais ce n'est pas dans les Dons de
Cornus ou dans le Parfait Cuisinier
qu'on peut l'apprendre pour y excel-
ler il faut un long usage, un goût exquis,
et, comme dans tous les arts, du talent,
nous dirions presque du génie. On ne
s'attendra pas à trouver ici le détail des
potages, des viandes bouillies ou rôties,
des sauces, des fritures, des poissons, des

légumes, des plats doux et de la pâtisse-
rie, ni celui des règles prescrites pour la
préparation de tous les mets, pour satis-
faire, piquer ou réveiller l'appétit, pour
varier agréablement les saveurs, pour
assurer la conservation des aliments et
les rendre faciles à digérer. Les amis de
la bonne chère chercheront ailleurs des
recettes et ce qu'il nous sera permis,
à nous, pauvres profanes, de leur appren-
dre, c'est à d'autres articles, aux mots
spéciaux, comme CuissoN, Bouillon,
Viandes, ROTISSAGE, etc., que nous le
renvoyons. Au mot CULINAIRE (art) ils
trouveront d'ailleurs quelques fragments
historiques sur cette sciencede la gueule
à laquelle nos bons aïeux ont attaché
tant d'importance et qui aujourd'hui
même, dans ce temps sérieux, joue en-
core un si grand rôle, non-seulement
dans la vie du gastronome sans affaires,
mais dans la diplomatieet dans la politi-
que. Le beau temps des êcuyers tran-
chants et des échansons est passé, mais
cependant les officiers de la bouche sont

toujours en honneur. Carème avait sa
part aux succès du prince de Talleyrand-
Périgord, et bien d'autres demandent à
leurs artistes culinaires ce que l'expé-
rience, la finesse, la pénétration, la con-
naissance de l'homme et la science des
affaires n'obtiennent pas toujours seules.
Aussi les grands cuisiniers valent-ils tou-
jours leur prix, et même à des étages in-
férieurs on estime encore le savoir-faire
des chefs et des cordons -bleus. Voy.
Gastronomie Carême, VATEL, etc. S.

CUISSART, partie de l'armure com-
plète en fer plat, usitée à partir de la
première moitié du xive siècle, et dont
le nom seul indique la destination.L'ar-
mure de fer avait, comme on sait, rem-
placé celle de mailles de sorte que
c'est commettre une erreur grave que
d'entremêler ces deux vêtements de
guerre, et surtout de donner des cuis-
sarts, ainsi que nos artistes le font tous
les jours, à des personnages qui ont vécu
antérieurement au xiYe siècle, tels que
saint Louis, Philippe-Auguste et même
Charlemagne.

Le cuissart, nommé aussi cuissot dans
les vieilles chroniques, s'attachait par
le haut à la cuirasse et venait se joindre
en bas à la genouillère qui formait son
articulation avec l'armure de la jambe

au grève. Il se composait lui-même de
bandes de fer mobiles (fossettes),articu-
lées comme celles du brassart (voy.) et
à la manière de l'enveloppe solide des
crustacés. Ces bandes étaient appliquées
sur un vêtement de peau de buffle ou
de cuir très épais; elles ne couvraient
d'ordinaire que le devant de la cuisse.
Il y avait pourtant des cuissarts qui l'en-
veloppaient en entier et ne pouvaient
ainsi servir qu'à pied. On en voit un
exemple au Musée d'artillerie de Paris.

Il y a aussi, dans les cabinetsd'armes,
des cuissarts très courts qui ne couvrent
que la moitié des cuisses, ce qui avait
fait regarder les armures dont ils dépen-
dent comme incomplètes; mais ces der-
niers, d'origine bien plus moderne, se
portaient sur les larges culottes à la
suisse, ou bien sur la trousse ou tonnelet
en usage depuis le temps de François Ier
jusqu'à la fin du règne de Henri IV.
On en voit de nombreux exemples dans



les portraits et tableaux de cette épo-
que. C. N. A.

CUISSE. On appelle ainsi la première
partie du membre pelvien des mammifè-
res, des oiseaux et des reptiles.Fort lon-
gue dans les bimanes,lacuisse est propor-
tionnellementbeaucoupplus courte dans
les quadrupèdes et les oiseaux, et même,
comme dans ces animaux elle est enve-
loppée dans la peau de l'abdomen, elle
est peu distincte au dehors de la hanche;
ce qui est cause d'une méprise commune
à toutes les personnes du monde, qui
(dans le poulet et le mouton, par exem-
ple) donnent à la jambe le nom de cuisse
et au pied le nom de jambe. Un seul os
nommé fémur entre dans la composition
de la cuisse; il s'articule supérieurement
au moyen d'une tète arrondie portée sur
une partie de cet os nommée col, et di-
rigé obliquement de bas en haut et de
dehors en dedans, avec une cavité cor-
respondante de l'os iliaque de son côté.
Cette articulation,qui permet toute sorte
de mouvements, l'extension, la flexion,
la rotation, la circumduction, l'adduc-
tion, l'abduction, n'est cependant point
aussi mobile que celle de l'humérusavec
l'épaule. Cette différence tient à la di-
versité d'usages. Le membre supérieur,
étant destiné à la préhension et se ter-
minant par l'organe le plus exquis du
toucher, ne pouvait point être doué de
trop de mobilité. Le membre inférieur,
au contraire, étant destiné à servir de
soutien à toute la masse du corps, n'aurait
pu jouir d'une aussi grande mobilité sans
perdre de' la solidité qui est sa qualité
principale.Lapartie inférieuredu fémur,
qui représente une espèce de poulie (les
eontiylesj s'articule avec un des os de la
jambe, le tibia, et en avant avec la rotule,
qui constitue la saillie tfu genou(wj*.).Un
grandnombredemuscks,denerfs,devais-
seaux SMiguins et lymphatiques, entrent
aussi dans la composition de la cuisse.

Dans les animaux articulés, les in-
sectes, les arachnides, les crustacés, on
nomme cuisse l'article qui suit la han-
che cet article porte aussi quelquefois,
outre ce nom, celui de bras, comme par
exemple dans les crustacés décapodes.

C. L-k.
CUISSON opération qui consiste à

soumettre à l'action d'une chaleur plus
ou moins forte, avec ou sans intermé-
diaire, des substances diverses, dans la

vue de modifier leurs propriétés et de
les- a cl a | j le r certains usages. Suivant la
nature des matières qu'on soumet à la
cuisson ou coction, suivant le mode et
le degré d'application de la chaleur, il y
a augmentation ou diminution de la con-
sistance de cohésion; de plus, change-
ment de la couleur, de la saveur, etc.
Pour parler plus particulièrement ici de

la cuisson des aliments, nous ferons re-
marquer que l'usage de cette pratique se
retrouve chez tous les peuples; et ceux
même qui ne connaissent pas l'usage du
feu,soomettentà l'actiondusoleil et quel-
quefoisà la fermentation putride tes ma-
tières destinées à leur nourriture. C'est
une espèce de cuisson que fait subir le
Tatar à son morceau de chair lorsqu'ilit
le met entre la selle et te dos de son che-
val jusqu'au moment où il doit le dévo-
rer. En vain quelques rêveurs ont-ils
prétendu q«e les substances alimentaires,
sortant des mains de la nature, sont plus
salubres que lorsqu'elles ont subi quel-
ques préparations la majorité est res-
tée fidèle à l'art culinaire et les a laissé
manger crus- la viai»de, les poissonset les
légu-mes. Il est reconnu que, modiûés par
la chaleur, les aliments deviennent à la
fois plus savoureux, plus digestibles et
plus nutritifs; et l'on a même reconnude-
puis quelques années qu'il y avaitde l'a-
vantage à nourrir les animaux domesti-
ques avec des matière» cuites ce qu'on
n'avait pas fait jusque-là.

Lesdivers modesde cuisson consistent à

soumettreles matières alimentaires à l'ac-
tion de la chaleur sèche, soit immédiate-
ment, comme dans le grillage et le rô-
tissage, soit médiatemeni, comme dans
un four; ou bien encore en les envelop-
pant d'une matière peu perméable, comme

la pâte, et en les jetant dans un corps
ayant beaucoup de capacité pour le ca-
lorique (friture). L'autoe mode de cuisson
fait agir la chaleur par l'intermédiairede
divers liquides, mais principalement de
l'eau, qui, en pénétrant les viandes ou les
végétaux, dissout certains principes et
en modifie d'autres de manière à mettre
le tout plus en rapport avec nos or-



ganes digestifs. Chacun de ces modes
de cuisson présente ses avantages et
ses applications spéciales; cependant on
peut dire que les viandes grillées ou rô-
ties conviennent généralement mieux
que bouillies, parce qu'elles retiennent,
mieux tous les principes nutritifs. L'ap-
plication de la vapeur à la cuisson des
aliments a été un véritable progrès en
effet, de cette manière les principes so-
lubles ne sont pas entrainésen pure perte
comme dans la décoction prolongée.
Vay. BOUILLON, Rôtissage etc.

En pathologie ou appelle cuisson la
sensation douloureuse qu'on éprouve
lorsqu'une partie, accidentellement dé-
pouillée de son épiderme, est soumise
à l'action de la chaleur ou bien à celle
de quelque substance âcre. Elle succède
à l'action de gratter, qui est elle-même
la suite de la démangeaison [tioy. Déman-
geaison et Dartres). F. R.

CUIVRE (cuprum). Ce métal parait
tirer son nom de celui de l'île de Chy-
pre ( Cyprus ) en effet, tout porte à
admettre que ce fut dans cette île qui
était très riche en cuivre, que les anciens
commencèrent à le travailler. Le cuivre
est du petit nombre de métaux qui se pré-
sentent dans lanatureàà l'état natif, c'est-
à-dire sans mélange avec d'autres subs-
tances il offre dans cet état des caractè-
res qui le rendent fort reconnaissable.Il
est d'une couleur rouge; car ce qu'on
appelle cuïvre jaune n'est qu'un alliage
de ce métal et de zinc. Par sa malléabi-
lité il occupe le troisième rang, après l'or
et l'argent, et par sa ductilité le cin-

• quièiae, après ror, l'argent, le platine et
le fer. La nature l'offre sous des formes
assez variées; il cristallise en cubes, en
octaèdres,en priâmes rectangulaires, etc.;
plus souvent il est mamelonné, ou bien
il se présente en lames minces, en ra-
meaux branchus, ou en filaments plus
ou moins déliés, quelquefois même en
masses informes dont le volume est con-
sidérable. Ainsi on en cite au Brésil une
masse du poids de 1300 kilogr. et une
près du lac Supérieur, dans l'Amérique-
Septentrionale,qui est plus considéra-
ble encore elle a 4 à & mètres de cir-
conférence. Tels sont les principauxca-
ractèresdu cuivre natif,

Le cuivre est un des métaux qui se
combinent le plus facilement avec d'au-
tres substances, et q.ui, conséquemment,
présentent dans la uature le plus de va-
riétés. Ses combinaisons avec l'oxigène,
le soufre, le fer, d'autres métaux encore
et différents acides, constituent, dans la.
minéralogie nouvelle, environ 24 es-
pèces à ajouter à la précédente. Nous
allons les passer en revue le plus rapide.
ment possible.

A l'état de protoxide il constitue
l'espèce que Haùy et d'autresminéralo-
gistes ont nommée cuivre vitreux, et que
les Allemands désignent sous le nom de
ziegelerz, d'où M. Beudant, dont nous
suivons ici la nomenclature, a fait le mot
zigueline*. Dans cet état, il offre à la
fois et la couleur rouge et l'aspect vi-
treux. Sa cristallisationest l'octaèdre ré-
gulier.

Un autre protoxide,que Haùy nom-
mait cuivre oxidé noir et qui se pré-
sente en effet sous forme d'une pous-
sière de cette couleur, a reçu le nom de
mélaconise.

Combiné avec le soufre, il forme le
cuivre sulfuré proprement dit, que
M. Beudant nomme chalkosine et qui a
le brillant et la couleur de l'acier. Il est
tendre, fragile, et se laisse entamer avec
un instrument tranchant.

Le soufre et le fer mélangés avec le
cuivre en quantités à peu près égales
forment le cuivrepyriteux ou le chalko-
pyrite, substance reconnaissable à sa
couleur jaune de bronze, qui forme des
masses mamelonnées et qui cristallise
souvent en octaèdre.

Un mélange des mêmes substances,
mais dans des proportions différentes,
constituele cuivre pyriteux panaché, que
M. Beudant a sommé pliyllipsits en
l'honneur du chimiste anglais Phyllipps,
qui le premier en a fait l'analyse. Cette
substance est d'un brun rougeàtre mêlé
de bleuâtre; elle cristallise en cube ou
en octaèdre, mais le plus souvent elle
se présente en massesmélangées de jaune
et d'azur, qui lui ont valu le surnomde
panaché.

(*)Co met est bizarre:jiegtlcn allemandsigni-
fia brique et tuils et a seo correspondantsdan.
toutes le» langues possibles, Ziegelcn signifie
airain-brique. S.



L'oxide de cuivre mêlé au soufre et à
l'antimoine, auxquelles se joignent aussi
l'arsenic, le fer, le zinc et l'argent, for-
ment une espèce minérale que l'on nom-
mait autrefois cuivre gris et qui par
la présence de tous les métaux qui la
composent, a reçu le nom de panabase.
Cette substance crisiallise en tétraèdres
réguliers.

Le cuivre mélangé de soufre, d'arsenic
et de fer, constitue une autre espèce ap-
pelée tennantite, parce qu'elle a été dé-
diée au chimiste Tennant. Elle cristallise
en dodécaèdre rhomboïdal.

Combiné avec le métal appelé sele-
nium, l'oxide de cuivre a reçu le nom de
berzeline,en l'honneur du chimiste Ber-
zélius ce minéral a tantôt la couleur et
l'éclat de l'argent, et tantôt il se pré-
sente en rameauxdéliés et noirâtres. Le
sélénium est quelquefois associé à une
autre combinaison appelée euchairite
que Haûy nommait cuivre sélénié ar-
genlal.

L'arséniure de cuivre n'a point en-
core reçu de nom univoque, mais son
existence est attestée par une analyse de
M. de Berzélius.

Les espèces que forme l'oxide de cui-
vre mêlé à différents acides sont en-
core très nombreuses;avec l'acide arsé-
nique il forme quatre espèces -.Vérinite,
remarquable par sa belle couleur d'un
vertd'émeraudeet ses cristaux en lames
hexagonales; l'olivenite, qui doit son
nom à sa couleur d'un vert olive; \'a-
phanèse, dont la couleur est le vert
bleuâtre, et la liroconite, qui offre une
belle couleur bleue et des cristaux en
octaèdres.

Combiné avec l'acide phosphorique,
le cuivre constitue deux espèces distinc-
tes que l'on confondaitautrefois sous le

nom de cuivre phosphaté ce sont Vypo-
Icine, substance verte qui cristallise en
prismes obliques rhomboïdaux et IV-
pherèse d'un vert plus foncé, qui se
présente en octaèdres.

La décomposition des sulfures de cui-
vre, qui s'opère naturellementdans cer-
taines mines, produit deux sulfates l'un
est l'espèce appelée cyanose, à cause de
sa couleur bleue; l'autre est un sous-
sulfate nommé brochantite en l'honneur

de M. Brochant de Villiers, et qui se dis-
tingue de la précédente par sa couleur
verdâtre. Toutes deux se reconnaissent
facilement à leur saveur styptique.
x Avec l'acide carbonique le cuivre
•forme trois espèces la malachite ou le
carbonate vert, qui cristallise quelque-
fois en prismes rhomboïdaux, mais qui se
trouve communément en masses mame-
lonnées l'azurite ou le carbonate bleu,
qui cristallise dans le système rhomboé-
drique;enfin la mysorine, ainsi nommée
parce qu'elle a été trouvée dans le My-
sore, pays de l'Hindoustan est recon-
naissable à sa couleur d'un brun noirâ-
tre, salie de vert et de rouge.

La chrysocole est une espèce dans la-
quelle la silice, combinée avec le cuivre,
joue le rôle d'acide: tantôt verte et tan-
tôt bleuâtre, elle est reconnaissableàà son

aspect vitreux. Une substance qui s'en
approche beaucoup est le dioptase ou
l'achirite, remarquablepar sa belle cou-
leur verte et sa cristallisation en prismes
hexagones terminés par des faces rhom-
boédriques.

De toutes les espèces que nous ve-
nons de passer en revue, les plus im-
portantes pour l'industrie sont les deux
espèces de cuivre pyriteux et les deux
espèces de carbonates. Le cuivre pyri-
teux se trouve à la fois au milieu des ter-
rains dits primitifs et secondaires mais
le carbonate appartient plus communé-
ment aux terrains secondaires le Chili,
la Sibérie, la Hongrie, la France, l'An-
gleterre etc., en fournissent la preuve.

La France tire annuellement de l'é-
tranget- 5,000,000 de kilogr. de cuivre;
elle est en effet, avec l'Espagne le pays
le moins riche en mines de ce métal
ainsi qu'on peut en juger par le tableau
suivant des produits en cuivre de divers
états du globe.

kilogr.France. 100,000Autriche. 3,000,000Prusae. 350,000
Bavière, 150,000Saxe. 600,000
Autres États de la confé-dér.<t!on. 550,000Espagne. 15,000
Suède et Norvège. 4l9OOpWQ



Angleterre 7,500,000Russie. 3,800,000Mexique 200,000

Le cuivre, substance si abondamment
répandue dans la nature, forme un objet
de commerce important; mais comme il

se trouve rarement à l'état natif, son ex-
traction est assez difficile. A l'état natif,
il suffit de fondre le cuivre; on traite
par le charbon l'oxide et le carbonate;
mais le plus souvent les minerais de cui-
vre sont singulièrement compliqués on
y trouve fréquemmentdu fluale de chaux,
del'oxided'élain, des pyrites arsenicales,
des sulfures de plomb et d'antimoine, etc.
Ordinairement le fer accompagne le cui-
vre et leur séparation est difficile; les
autres mélanges ajoutent encore aux dif-
ficultés de l'exploitation, qui exige divers
traitements chimiques. C'est à l'article
MÉTALLURGIE que nous entrerons dans
quelques détails sur ces traitements des
rainerais, de même qu'aux articles Bron-
ze., LAITON, Similor, etc., on parle
des différentes combinaisons qu'on fait
avec le cuivre et certains alliages. Les
usages de ce métal dans l'architecture,
dans la sculpture, dans la chaudronnerie,
dans la chimie, etc., sont fréquents et
connus. S.

CUJAS (Jacques) naquit à Toulouse

en 1520, selon Bernard, et en 1522
selon Berriat Saint-Prix Son vrai

nom était Cujaus; il en retrancha Vu

par euphonie. Son père était foulon,
mais assez à son aise pour lui procurer
une bonne éducation. On prétend qu'il
apprit seul et sans maître le grec et le
latin; il y réussit à merveille, car d'A-
guesseau a dit de lui « Cujas a mieux
«parlé la langue du droit qu'aucun mo-
« derne, et peut-être aussi bien qu'aucun

a ancien. «Il apprit les éléments du droit
sous Arnoul Ferrier, professeur à Tou-
louse, auquel il dédia son premier ou-
vrage. En 1547, Cujas commença à pro-
fesser les Institutes, et il le fit aveo un
immense succès et sur un plan nouveau,
opposé à la vieille routine des bartho-
listes. Cependant, malgré cela, ou peut-

(*) Histoire du Droit romain, suivie de l'Histoire
d. Cujas; Paris, 182 r, 620 p. ic-8».

kilogr.

J.H.-T.

être à cause de cela, une chaire étant
venue à vaquer à Toulouse en 1554,
Cujas ne put l'obtenir, et il eut la dou-
leur de se voir préférer un Forcadel,
dont le nom n'est resté célèbre que par
l'injustice faite à Cujas par cette igno-
ble préférence. Cujas indigné quitta sa
ville natale en proférant cette impréca-
tion « Ingrala patria non habebis
ossa;v et, de fait, il n'y mit jamais le
pied. Dans le xvii" siècle les Toulou-
sains ont voulu se laver de ce reproche;
mais les dissertations publiées à celte
occasion n'ont pu détruire le fait. {Voir
à ce sujet les éclaircissements donnés sur
la vie de Cujas par M. Berriat Saint-
Prix, VII, p. 481.)

Cujas a professé à Cahors, puis à
Bourges, où il fut appelé par Micliel
L'Hospital, alors chancelier de Margue-
rite de Valois, duchesse de Berry, fille
de François I6r. La supériorité que dé-
ploya le jeune Cujas excita la jalousie
du vieux Duaren, et le conflit qui en
résulta obligea Cujas à quitter la ville.
Il alla professer Valence; mais bientôt
après il fut rappelé à Bourges par ordre
de la duchesse de Berry, et il y professa
jusqu'en 1567. Il professaencore àAvi-
gnon en 1570, puis encore à Valence, à
Turin, revint à Bourges en 1575, et alla
quelque temps à Angers, pendant les
troubles. Appelé à Paris en 1576 pour
professer le droit civil à l'Université, où
ce genre d'étude était précédemment
interdit, il n'y resta qu'un an, et revint
en 1577 se fixer à Bourges. En 1584 il
résista aux instances de Grégoire XIII,
qui voulait l'attirer à Bologne.

L'étude de la jurisprudence jouissait
alors de la plus haute faveur. Le droit
romain était apparu dans le moyen-âge
comme le plus grand monument de ci-
vilisation. D'ailleurs toutes les littératu-
res venaient se grouper autour de cette
étude l'histoire, les langues anciennes,
la critique la philosophie, etc.

Cujas eut le mérite d'effacer et de
rendre inutiles tous ceux qui l'avaient
précédé. Il les avait tous lus, médités,
extraits. Il leur prit tout ce qu'ils avaient
de bon, et, se créant à lui-même une
maniera nouvelle d'enseigner, il fut bien.
tôt le plus célèbre des interprètes du



droit romain. La jurisprudence romaine
devint élégante, et Nettelbladt (p. 268)
nous apprend que cette jurisprudence,
mieux cultivée, plus polie, fut nommée
jurisprudentia cujaciana. Pasquier ne
nomme jamais Cujas qu'avec cette épi-
thète « le grand Cujas, qui n'eut, dit-
il, selon mon jugement, n'a et n'aura
par aventure jamais son pareil (Recher-
ches, liv. 9, chap. xxxix). »

La collection des oeuvres de Cujas est
volumineuse; on en possède plusieurs
éditions. facobi Cujaciiopéra omnia in
rlecem tomos distributa, operd et curd
Caroli-Annibalis Fabrotijurisconsulti.
Lutet. Paris., 1658, impens. soc. typogr.r.
librorum officii ecclesiastici, 10 vol. in-
fol.;le 10e vol. portele titre d'appenclix; –
curd Libornii Ranii, Neap. 1722-1727;
11 1 vol."in-fol. – cum indicegénérale et
novis additionibus, Neap. Venet. et
Mutins, 1758-1783 ,11 vol. in-fol. Les
éditions de Fabrot et de Naples renfer-
ment tous les ouvrages de Cujas. L'édi-
tion de Fabrot est plus belle, mais la
dernière de Naples est plus commode, à

cause de la table générale qui l'accom-

pagne. Au défaut de ces éditions, on
peut encore se servir de celle que l'on ap-
pelle de la grande Barbe (ainsi nommée
parce que Cujas est représenté, dans le
fleuron du frontispice, avec une grande
barbe) donnée par La Noue en 1617.
Elle est en f> vol. in-fol. et moins com-
plète que les autres. Elle a été réimpri-
mée à Paris, en 1637, 6 vol. in-fol.,
par Th. Guérin et Cl. Colombet. – L'é-
dition deNaples et celle de Venise con-
tiennent les variantes de Mérille et des
notes de Robert, auxquelles Cujas a ré-
pondu sousle nomd'AntoniusMercator.
Fabrot n'avait pas voulu les insérer dans
son édition, ne manes iratos Cujacii ha-
beret. Il faut joindre au Cujas de Naples:
.Prol1lptuarillm operum Jac. Cujacii

anctore Domino Albunensi, Mutinae,
1795, 2 vol. in-fol.; c'est une table suivant
l'ordre des Institutes, du Digeste, du
Code et des Décrétales, au moyen de la-
quelle on trouve dans le moment tout ce
que Cujas a dit sur une loi ou sur un
paragraphe. Cette table peut servir à

toutes les éditions de Cujas, mais il est
•plus commode d'avoir l'édition de Na- 1

pies sur laquelle la table a été dressée.
Les vingt-huit livres Observationum

et Kmendationum que l'historien de
Thou a appelés divinum opus, ont été
réimprimés à Halle par les soins de
Ludw. Hul en 1737 avec une préface
d'Heineccius où celui-ci traite des ad-
versaires de Cujas et des auteurs qui
l'attaquèrent. Dans cette édition on a
imprimé en entier les textes cités, et
traduit en latin les citations grecques.

Les ouvrages publiés par Cujas de
son vivant avaient été imprimés en cinq
tomes in-fol. qu'on relia en trois volumes,
chez Nivelle, en 1577. Cette édition est
belle et exacte, mais elle ne contient
qu'une portion de ses oeuvres.

Cujas avait le plus vif attachement
pour ses élèves; il prêtait souvent de
l'argent aux moins riches pour les ai-
der dans leurs études. Il s'intéressait à
leurs progrès, aimait à les distinguer et
à faire connaître leur mérite. Plusieurs
lui ont dû leur avancement et leur élé-
vation. Parmi les plus célèbres nous ci-
terons Gui du Faur de Pibrac, le prési-
dent Fabre (Petrus Faber), Paul deFoix/
Antoine Loysel, Pasquier et Pierre Pi-
thou il aimait ce dernier comme un
frère et lui en donna quelquefois le nom.

En 1573, pendant le séjour de Cujas
à Valence Charles IX, sans doute par
le conseil du chancelier de L'Hospital, le
fit conseiller honoraire au parlement de
Grenoble. C'était une nouveauté, et
toutefois les lettres furent enregistrées.
Toutes les pièces relatives à cet incident
de la vie de Cujas sont imprimées en
tête de sa vie, au tome Ier de l'édition de
Fabrot.

Malgré la prudente réserve avec la-
quelle Cujas s'était abstenu des querelles
théologiques, répondant à ceux qui l'in-
terpellaient sur ce sujet Nil hoc ad
edictum prœtoris il fut cependant sur
le point d'être victime des fureurs de la
Ligue. La jalousie, qui d'ailleurs en ce
temps,comme toujours,envenime l'esprit
de parti, lui avait fait des ennemis qui
excitèrent contre lui la populace. « Peu
s'en est fallu qu'elle ne m'ait massacré,»»
écrit-il à Antoine Loj Sel.

Cujas mourut à Bourges le 4 octo-
bre 1590. Par une clause de son testa-



ment il enjoignit « de ne vendre nul de 1]

« ses livres à des jésuites, et de prendre 1

« garde à ceux à qui on en vendrait,
« qu'ils ne s'interposassent pour lesdits
«jésuites. »

Cujas est, avec Dumoulin, le plus
grand jurisconsulte que la France ait
produit. L'Europe ne peut nous opposer
aucun homme qui les ait surpassés ni
même égalés. L'un pour le droit romain,
l'autre pour le droit français, ont mon-
tré une égale supériorité, ont joui d'une
autorité semblable. Cujas, plus poli en
expliquant les lois du peuple le plus
civilisé, a écrit et parlé la langue du
droit mieux qu'aucun moderne, et peut-
être même aussi bien qu'aucun ancien,
aujugement de D'Aguesseau.Dumoulin,
rude, âpre, sévère, écrivit sur nos cou-
tumes dans un latin aussi barbare que le
français qu'il commentait; mais, d'une
merveilleuse sagacité à en déduire le
sens, à en relever le véritable esprit,
cherchant à les ramener toutes à des
principes généraux à des règles fixes,
il tâchait de préparer leur alliance par
une conférence générale qu'il s'efforçait
d'établir entre elles, rêvant pour la
France un Code civil uniforme, au mi-
lieu des agitations les plus vives et des
désordres les plus désespérants.

Ajoutons une réflexion. Les deux
Français qui ont le mieuxconnu le droit
romain ont suivi une méthode diamé-
tralement opposée pour en faciliter l'é-
tude. Cujas, en expliquant les lois dans
ses écoles, réunissait tous les extraits du
même jurisconsulte qui sont dispersés
dans le Digeste; ce n'était pas, à propre-
ment parler, le Digeste qu'il faisait lire,
c'était Papinien, Paul, Ulpien, etc. Au
contraire, Pothier, dans sesPandectes,
a multiplié les divisions; il a conservé
la même distribution et la même suite de
livres et de titres, mais il a changé l'or-
dre des lois rapportées sous ces titres;
souvent il a coupé ce qui ne fait qu'une
loi dansle Digeste, et il en a distribué les
différentes parties sous plusieurs titres.
La manière de Cujas est plus propre à
faire sentir le vrai sens du jurisconsulte
celle de Pothier réunit, sous un seul
point de vue, tout ce qui est relatif à la
même question. Il faut dans la pratique

profiter des avantages de Fane et dé
l'autre. D.

CULAGE,Cull/lce et Çuliage, cou-
tume infâme qui, sous le régime féodal,
donnait à certains seigneurs la première
nuit des nouvelles mariées. On croit
qu'elle fut introduite par Even roi d'É-

cosse, mais elle fut abolie par Malcolm
III, souveraindu même pays, et conver-
tie en une prestation appelée marcheta
et consistant en une certaine sommed'ar-
gent ou un certain nombre de vaches,
selon la qualité des filles. En Piémont,
les seigneurs de Prelley et de Parsanny
jouissaient d'un pareil droit qu'ils appe-
laient carragio; ils refusèrent de le com-
muer en une prestation, et leurs vassaux,
soulevés par la honte et l'indignation,
se donnèrent à Amé VI, comte de Sa-
voie. Il est certain que cet abus scanda-
leux exista dans plusieurs terres de
France. Dans les temps les plus rappro-
chés de la révolution de 1789, il était
encore dû à certains seigneurs français
un droit en argent pour le mariage de
leurs vassaux, et ce droit pouvait bien
avoir la même origine que celui de cu-
lage. A. Son.

CULÉE. On donne ce nom à un
massif de pierres ou de briques qui,
dans un pont appliqué à un quai ou
une berge, reçoit l'une des retombéesde
la première arche et en arc-boute la
poussée. Les ponts en bois d'une cer-
taine importance ont aussi des culées
qui reçoivent le pied des fermes; les
ponts suspendus en ont pareillement
pour recevoir les scellements ou amarres
des chalnes.

Tous les détails de construction qui
se rapportentà la fondation et à l'éléva-
tion des culées sont entièrement les
mêmes que pour les piles nous ren-
voyons donc à ce mot, pour éviter les
répétitions.

L'épaisseur des culées est fort varia-
ble elle dépend d'une foule de circon-
stances, et les ingénieurs sont loin de
suivre toujours dans leurs ouvrages les
règles déduites de la mécanique. Des
auteurs assignent à l'épaisseur de la cu-
lée de plus que celle de la pile, pro-
portion faible, si on la compare à celle
des ponts d'Iéna à Paris et de Rouen,



ouvrages des plus remarquables. L'épais-
seur des piles du pont d'Iéoa est de 3", 50,
celle des culées de 15m,00; l'épaisseur
des pilesdu pontde Rouen est de 3m,60

celle des culées de 18m,00. Cette dif-
férence assez forte vient de ce que les
arches de ces ponts sont formées d'arcs
de cercle d'une flèche peu élevée.

Si les culées se rattachent à un quai,
il est bien de faire en sorte qu'elles
soient à peu près dans le même plan

que le parement du quai, pour qu'au-
cune saillie ne rétrécisse le lit de la ri-

ière.
Pour amarrer les bateaux, on a soin de

placer des organeaux, et le plus haut
possible, car en cas d'inondation ils peu-
vent être d'un grand secours; deux suf-
fisent sur un rang; les plus élevés doi-
vent être le plus près possible de la tête
de l'arche.

Lorsqu'il existe un chemin de halage
le long de la rivière, on le fait passer
quelquefois à travers la culée au moyen
d'une arcade en plein cintre, et n'ayant
bien strictement que la largeur néces-
saire. Si le pont est sur une route, on ac-
compagneordinairementla culéede murs
d'épaulement perpendiculaires à l'axe
du pont; et, en outre, des murs en ailes

se raccordent avec ces derniers en for-
mant un angle plus ou moijis ouvert et
en s'élevant en talus. Ant. D.

CULINAIRE (ART). La table a eu de
brillantes destinées à plusieurs époques
de l'antiquité grecque et romaine, et
peut-être qu'elle n'a pas été sans influence

sur la marche rapide des sociétés ancien-
nes. Les premiers adeptes étaient des
citoyens notables, hommes d'esprit et de
goût. La cuisine et le service étaient alors
quelquefois délicats, mais le plus souvent
grandioses. Seulement, dans notre point
de vue de postérité, nous voudrions que
les aliments eussent été alors mieux ou
plus finement travaillés.

L'assaisonnement eut ses changements
naturels la société ancienne, en vieillis-
sant, voulut que sa cuisine eût plus de

saveur, que la langue fût plus vivement
touchée, enfin qu'on tint les sauces plus
relevées; en Italie surtout, où la chaleur
affaiblit si facilement l'estomac. On épi-
ça plus, à la manière primitive, chez

les Jules de Rome qu'à Athènes, chez
Périclès et ses successeurs.

L'époque de la gloire de l'art culinaire
à Rome fut celle de Sylla et de Mécène,
grands amateurs des bec-figues de haute
graisse, des cailles et des perdrix d'août,
du vin de Cécube et de Falerne chargés
de parfums de tleurs, vins exécrables
du reste à côté de notre vieux La Hit le.
Alors la cuisine, quoiqu'elle eût plus de
décor que de succulence, rallia à table
les hommes des discordes républicaines;
elle improvisa une nouvelle civilisation
dont la marche eut des ailes et à laquelle
les Romains durent leur première con-
versation.

Ces jours brillants et rapides d'Alci-
biade, de Périclès, desJules, des Anto-
nins, furent donc les époques de l'art
ancien, les premières lueurs de la cui-
sine savante; tous ses détails se per-
fectionnèrent,ainsi que le luxe des poè-
tes orateurs, sophistes, professeurs de
langage et de philosophie, tous Grecs
qui fut porté à son comble; c'était la
contre -partie l'équivalent en morale.
Tout ce qu'on put connaître alors fut
apporté sur la table romaine, depuis ces
tristes et vaniteuses choses, la cigale
et les cervelles de rossignols, jusqu'au
sanglier, jusqu'à cet animal entier et
rôti.

Le linge du service était fin et blanc
commede la neige; mais le service même
nous parait aujourd'hui un peu unifor-
me, quoiqu'il fût étoffé et riche; les
instruments de la table étaient commo-
des, élégants, achevés comme travail.
L'argenterie était étincelante, les cou-
teaux avaient des manches d'ivoire et
d'or. Des vases remplis de fleurs et des
cassolettes de parfum encadraient ce ser-
vice. Les Romains avaient d'ingénieux
moyens de rafraichir l'air mais les
Barbares ne nous les ont pas conservés.
Ils étaient privés des menus et des dé-
licatesses de nos offices, par exemple
des épices, essences qui donnent ou
précisent l'assaisonnement, des odeurs
de truffes, de champignons, des quin-
tessences de blancs de volaille chaude
et de gibiers. Ils n'avaient pas les vins
de France et d'Espagne qui fournissent
des sauces exquises, les naturelles et



incisives adjonctions du froid, comme
bonne moutarde, mélanges, hachis d'her-
bes tendres, d'anchois d'œufs. Ils n'a-
vaient pas nos entremets les plus pré-
cieux et nos meilleures entrées froides,
et les salades, et les magnonnaises de
turbot, de volaille, de chaud-froid pou-
let et gibier. Ainsi les Romains avaient,
au rôti près plus de luxe que de réa-
lité, « desjefcs étincelants plutôt que de
l'ensemble*.

»
La cuisine grecque et la romaine n'a-

vaient pas non plus notre légère soupe de
bceuf faite à petits bouillons, et nul li-
quide chaud et onctueux n'y préparait
les estomacs au diner; elle avait beau-
coup de plats, mais peu de choses ex-
quises. On n'avait pas alors le coup de
Madère après lasoupe, ni la goutte de
kirschtvasser de Bade pour l'incision
après le premier rôti. Les entremets, «ces
ad-nirabtes insignifiances,» disait M. de
Cobenzl, ce hardi et énorme mangeur
qui fut si laid et si spirituel; les entre-
mets chauds et froids, les gâteaux que
nous voyons l'hiver sortir des mains de
nos dames, petits repas intercalés dans
le diner, n'étaientpas connus. Le monde,

i hélas! ne possédait pas encore les petits
pâtés chauds, les entrées froides et
chaudes pour le déjeuner, les salades de
turbot, de soles, de brochets.

Carème pensait à la fin de sa vie, après
avoir comparé la cuisine de toutes les
capitales, que ces choses-là, la pâtisserie
et le froid, n'étaient parfaitement com-
prises qu'à Paris, et il citait M. Allain
(maintenant retiré du commerce). Il a
écrit «Ne demandez pas le vol-au-vent
à la fine pâte, à la fleur de farine, oùu
nous enfermons tant de choses délicieu-
ses, contre lequel rugissent encore les
fats du Café de Paris, le vol-au-vent à
la pâte brisée, ne le demandez pas à la
science romaine! »

Les Vénitiens ont commencé le beau
froid pour déjeunerou souper;après eux
sont venus les prédécesseursde Carême,
Lasnes, Richaud, chez le duc d'Orléans.
« Ceux-ci leur ont donné une suavité, une
senteur que les mots n'expriment pas, »
dit le marquis de Cussy. Mais ces mai-
tres ont encore triomphé d'une autre

(*) Carème,Manière de faire vivre son seigneur.

difficulté ils ont rendu le froid aussi
léger que la viande qui quitte le feu
(voir encore les Traités de Carême).

L'art, assis sur ses principes, sur ses
vérités, ne reparait avec éclat qu'aux ixe
et Xe siècles, et surtout à Ravenne,à
Gênes, à Vienne, où se sont formées de
grandes fortunes, soit par le séjour des
exarques de Byzance, soit par le com-
merce des mers.

Alors la cuisine revient toute changée
au monde: rude, abondante, près du
Pont-Euxin, en Pologne, en Allemagne,
sur les bords du Rhin, le long de la Bal-
tique, du Danube; légère, élégante, à
Venise, somptueuse et exquise à Gênes,
devant les flots de la Méditerranée.
Mais la petite cuisine, la sciencecélébrée
aujourd'hui, qu'escortent lestement,mais
qu'assainissent toutes les autres sciences,
ne commence que vers 1720; elle ré-
sout le problème de perfection. Ce pro-
blème, dans l'art romain, fut pour Jules-
César de parvenir à donner à dîner le
même jour, tant bien que mal, à toute
la cité du Tibre; mais aujourd'hui ce
n'est plus cela c'est de donner à diner
à neuf ou dix gourmands,dignes appré-
ciateurs de tantd'heureusescombinaisons.

Cette précieuse petite cuisine jaillit
soudain des bouches d'Orléans, deConti,
de Soubise. A un degré inférieur on
voyait encore briller les maisons du
clergé, de la haute finance et des parle-
ments. .4

En 1790 la cuisine s'enraya profon-
dément en 93 et 94 tout s'éteignit, et
les phares allumés dans la terrible tem-
pète ne signalèrent plus que la modeste,
mais habile maison des frères Robert,
que Beauvilliers, Venua, Le Gacq, etc.,
qui touchaient à la terrasse des Feuil-
lants. Ces maisons gardèrent pour quel-
ques révolutionnaires, hommes du pou-
voir, et le feu sacré et le service des
pauvres grands seigneurs chassés de
France, errants à l'étranger. Elles devin-
rent pour ainsi dire l'école normale de
l'avenir; et cette école a sauvé l'art tout
entier du plus grand péril, certes, qu'il
ail jamais couru, c'est-à-dire des mains
du puritanisme politique. Elle forma
des élèves, teur fit exécuter des choses
exquises par des moyens simples et calcu-



lés avec précision. Cette cuisine conser-
va le fond de l'ancienne, et, avec le coup
d'oeil exact de l'intérêt privé, elle précisa
les voies et moyens, la qualité, la quan-
tité, lit conservation, l'économie, la com-
ptabilité elle dépensa moins qu'on n'a-
vait dépensé jusque là, et il résulta de

cette réforme des économies notables,
l'abréviation du travail manuel une
chère plus fine, que l'hygiène permit et
même préconisa. De ce moment l'habile
cuisinier fut considéré comme un méde-
cin des plus sensés.

Ces maisons admirent en outre le
principe précieux, rationnel, de renou-
veler ou de modifier chaque jour les

menus d'après les produits de la saison,
d'après les arrivages au marché au
printemps, de s'appuyer, de composer le
principal de prémices potagères, ainsi
du pâté chaud de légumes, du vol au-
vent à la macédoine, de la chartreuse,
de volaille nouvelle; en été, de jeune
gibier, caneton de Rouen, pigeons, la-
pereaux, chevreuil, perdrix, salades, lé-

gumes et fruits de toute espèce; en
auloinne, l'époque brillante de l'année,
de viandes vivement rôties, de pâtés, de
soles alors parfaites; en janvier, de pres-
que toutes les entrées de l'année servies
avec moins de fraîcheur pour quelques-
unes, mais avec plus d'élégance, d'entre-
mets variés, de pâtisserie, de légumes
confits,degâteaux, de'fruits,de liqueurs,
de crèmes de fruits, de blancs-mangers,
de fromages bavarois de pommes mé-
ringuées.

Voilà les services que rendirent, de
95 à 1800, ces délicieux cabarets. En-
suite quelques-uns des plus fameux
cuisiniers du temps en sortirent Lagni-
pière (maison de Napoléon ), Bouclier
( maison du prince de Talleyrand), Ro-
bert et Lasnes (prince Murpl).

Parmi les vingt maisons qui brillaient
au sein de la nouvelle fortune de la
France on remarqua celle de M. de
Talleyrand, ministre des affaires étran-
gères, qui donnait dans ses galeries de
la rue de Varennes, aux généraux, aux
diplomates et aux beaux-esprits qui re-
paraissaient alors dans la société, ses
dîners de 48 couverts on remarqua
aussi la maison de Cambacérès dont

M. d'Aigrefeuille faisait la réputation:
Napoléon, jaloux de toutes les gloires
de la France, adressait là les gourmands
français et étrangers.

« A cette époque, a écrit encore Ca-
rême, cet historien de là cuisine, lors-
que le vent souillait au-dessus des mai-
sons, dans quelques quartiers toutefois,

on était embaumé par le goût délicieux
des cuisines. »

Ainsi il y a eu progrès de l'art au
commencement du siècle, progrès signa-
lé, puisque, à moins de frais, la cuisine
est plus saine et plus fine qu'à aucune
époque. Voyez le Café de Paris tel qu'il
est tenu par M. Delaunay, le Café an-
glais les Frères Provençaux, Borel
(mais Borel au Rocher de' Cancale), et
à Rouen un homme d'une rare capacité,
l'ami et le plus habile élève de Carème,
collaborateur du marquis de Cussy, Jay,
place des Carmes, qui réunit la meilleure
cuisine de France à l'une de ses bonnes

caves au Havre, Leiter, que l'on n'a
point sublié à Paris où la révolution de
Juillet le renversa avec les gardes de
Charles X.

On ne faisait pas jadis beaucoup de
dîners à 100 francs' par tète, non com-
pris les vins; aujourd'hui ils ne sont
plus rares. Par exemple, le Rocher de
Cancale en a donné plus de vingt en
1835. Jay et Leiter, cuisiniers des villes
d'argent; en donnent fréquemment, et
l'un de ces deux habiles hommes a in-
scrit sur ses tablettes ces paroles du
maitre: «Le riche doit aspirer au beau
titre d'amphytrion renommé, mais tous
les hommes riches ne deviennent pas
connaisseurs; devenir connaisseur, c'est
un fait rare. »

Résumons nous. Puisqu'aujourd'hui
tout se fait en dinanl, les affaires privées
et publiques; puisque la médecine va jus-
qu'à vouloir établir que les actes de lavie
doivent être déduilsde la chère que l'on
fait, nous disons d'après les plus graves
expériences mauvais dîners, mauvaises
affaires; mauvais dîners ministériels,
mauvaises lois et mauvaises négociations!
«Et les dîners, dit Carême, ne consti-
tuent-ils pas la partie sérieuse des con-
férences politiques et diplomatiques?»
Voy. Cuisine.



Aux Tuileries, il y a vingt-cinq ans,
sous le digne duc de Frioul on retrou-
vait les anciens diners perfectionnés du
Palais-Royal.L'empereur mangeait deux
fois par jour et assez; mais il n'avait de
préférence pour rien, excepté pour les
lentilles, la poitrine de mouton gri'lée,
le manche de gigot et le combien d'un
jambon. Il affectionnait cela! mais, en
dépit de son indignitéculinaire, il aimait
qu'on mangeât et qu'on sût manger no-
blement chez lui, quand les affaires du
monde étaient faites. M. de Cussy, préfet
du palais, et M. debeaussetproposaient,
et Duroc ordonnait. Les déjeuners l'em-
portaient sur les diners; les prémices y
abondaient. L'empereur mangeait mal,
vite, et avait le plus souvent l'air affairé.
«Ne me suivez donc pas, Monge! je mange
trop vite; c'est folie; c'est une vilaine
habitude que je tiens de ma mère. » Et

sa figure s'adoucissait en regardant man-
ger. «Mais je conçois, ajoutait-il, qu'on
aime la table; tout dépend des posi-
tions. » Et il marquait son estime à qui
se tirait d'affaire. Lorsqu'il était plus gai

que de coutume, il racontait d'une ma-
nière charmante, en regardant l'officier
du palais, les ditiers de sa jeunesse à un
petit écu, chez Beauvilliers, Venua, etc.
Sa mémoire était très fraîche; aimables
souvenirs qui ne rabaissaient pas ce haut
chef de race, ce maître du monde! F. F.

CILLER I EU (Michel), né en 1758
à Angers et mort à Paris en 1827, chi-
rurgien de l'hôpital du Midi, membre
de l'Académie de médecine, fit pour les
vénériens ce que Pinel avait fait pour les
aliénés. Des idées fausses sur la nature
de la syphilis faisaient employer un trai-
tement funeste, sans parler des violences
et des cruautés inutiles qui l'accompa-
gnaient il fit cesser les uns et les autres
et y substitua des procédés plus humains
et une thérapeutique plus raisonnable,
quoiqu'elle laissât encore quelque chose
à désirer. Pendant sa longue carrière
de praticien, Cullerier s'occupa de cette
spécialité, dans laquelle il rendit de grands

services à l'humanité et à la science; il
professa constammentetrépandilsesd >c-

trines par de nombreuses publierions
dans les journaux de médecine de l'épo-
que et dans le Dictionnaire des Sciences

médicales. C'est à lui qu'on doit le tral-
tement simultané de la syphilis chez les
nourrices et chez lesenfantsnouveau-nés.
D'ailleurs Cullerier,dans sa jeunesse, s'é-
tait distingué comme chirurgien par une
grande habileté jointeà une heureuse har-
diesse élève de Desault, de Sabatier et
dePelletan,il avait embrassé de vocation
l'étude de l'art de guérir et avait aban-
donné la carrière ecclésiastique à laquelle
il avait été destiné par sa famille. C'est
au concours qu'il avait obtenu le tilre de
chirurgien gagnant maîtrise à Bicétre et
les prix de l'École pratique et du Collège
de chirurgie.

François- Guillaume- Aimé Culte-
rier, neveu et gendre du précédent, né
à Angers en 1782, et son successeur
à là place de chirurgien en chef de l'hô-
pital du Midi, à Paris, a continué la
route que lui avait tracée son prédéces-
seur. Doué d'un esprit juste et surtout
éminemment consciencieux, M. Culle-
rier s'est appliqué à démêler la vérité
au milieu des opinions contradictoires
qui ont été exprimées sur la maladie
vénérienne et sur son traitement. Il a
eu le courage d'en appeler à l'expérience
et le succès a couronné ses efforts: aussi
la thérapeutique des affections syphiliti-
ques lui doit-elle beaucoup, surtout parce
qu'il a su se garantir de toute idée sys-
tématique et exclusive. M Cullerier s'est
également livré à l'enseignement clinique
de la manière qui est la plus favorable
aux élèves,c'est-à-dire en leur présentant
les faits et en les engageant à réfléchir,
sans leur imposer d'opinions ni de doc-
trines. C'est dans les articles du Diction-
naire de Médecine

1 t de Cfiirurgie pra-
tiques (1 vol. in-8°; Paris, 1830-36),
fait en commun avec l'auteur de cette no-
tice,que se trouvent consignéstes premiers
résultats de ses travaux. Il tient de pa-
raitre, sous le nom de M. Cullerier, un
ouvrage en un vol. in 8° intitulé Re-
cherches surUi thérapeutique de Insyphi-
lis,Paris, 1836. M. Cullerier est membre
de l'Académie royale de médecine et che-
valier de la Léjçion-d'Honneur. F. R.

CULLODEN, petit endroit du comté
d'Inverness en Kcosse, est devenu célè-
bre dans l'histoire par la bataille du
27 avril 1746 qui anéantit l'espoir des



Stuarts de reconquérir le trône d'An-
gleterre. Charles-Édouard, fils de Jac-
ques III, s'était soutenu depuis 1745,
avec un bonheur variable, contre les
Anglais; il s'était même avancé du côté
de Londres jusqu'à une distance d'envi-

ron trente lieues. Un concours de cir-
constances peu favorables l'avait forcé
de rentrer en

Écosse; mais bientôt la
fortune lui paraissaitsourire de nouveau:
il battit les Anglais près de Falkirk. Ce-
pendant le duc de Cuinberland(u<y.), à
qui fut confié le commandement de l'ar-
mée anglaise, mit fin à cette guerrecivile

par la bataille décisive qu'il remporta à
Culloden. Dans l'armée d'Edouard il n'y
eut point de subordination,et ses troupes
arrivèrent sur le champ de bataille affai-
blies par la faim et par les fatigues.Néan-
moins elles se battirent avec courage
jusqu'au moment où l'impétuosité des
montagnards écossais s'arrêta devantl'ar-
tillerie bien servie de l'armée royale.
Alors la fuite devint générale. Édouard,
exposé à mille dangers, fut assez heureux

pour se sauver; mais la vengeance des
vainqueurs frappa ses partisans, dont
les plus distingués perdirent la vie sur
l'échafaud. Les contrées qui avaient été
le foyer de l'insurrection furent cruelle-
ment dévastées.Le gouvernement anglais
pril ensuite des mesures pour prévenir
le retour de semblables événements. L'at-
tachement des Highlanders pour l'an-
cienne maison royale s'expliquait par
leurs mœurs et leur constitution parti-
culière en clans que l'on s'attacha par
cette raison à détruire. C. L.

CULM, voy. Kulm.
CULMINATION (decttlmen, faite).

On appelle ainsi en astronomie, le pas-
sage d'un astre à son point culminant,
ou le plus élevé. C'est dans le méridien
que s'observe la plus grande élévation des
étoiles à l'horizon, et, par raison inverse,
c'est aussi dans le méridien, au-dessous
de l'horizon, qu'elles sont dans leur plus
grand abaissement. Voy. Méridien.

Le passage d'une étoile à son point
culminant conduit à d'autres observa-
tions importantes.Ainsi on peut connai-
tre l'ascension droite d'une étoile en ob-
servant combien elle passe plus tard que
le soleil par le méridien, le jour de l'é-

quinoxe. Les ascensions droitei connues
par le passage au méridien indiquent la
longitude des astres. C'est encore d'après
le passage d'une étoile au méridien que
l'on dresse le cadran stellaire.

Il y a divers procédés pour parvenir à
connaître le passaged'un astre à son point
culminant (voy. Etoiles). L. D. C.

On appelle figurément le point cul-
minant d'une doctrine, son principe le
plus élevé, celui qui domine une ques-
tion ou qui est le dernier terme d'un en-
chaînement de vérités et de proposi-
tions. S.

CULPABILITÉ,voy. Pkimes et IM-

PUTATION.
CULTE (philosophie religieuse). On

entend par culte en général un sentiment
d'amour, de respectet de vénération, qui
peut aller jusqu'au besoin plus ou moins
vif de se traduire au dehors par des pa-
roles, des mouvements ou des attitudes
du corps. C'est donc un sentiment mixte
qui attire vers l'objet du culte par l'a-
mour, en même temps qu'il en tient éloi-
gné par le respect. Tout ce qui est bien,
tout ce qui est beau, tout ce qui est grand,
occasionne en nous ce sentiment. Mais
l'intensitéen est réglée sur le degré même
de bonté, de beauté et de grandeur de
son objet. Et comme Dieu est seul par-
fait, le culte qu'on lui rend doit surpas-
ser infiniment celui qu'on rend à toutes
les créatures.Aussi n'entend-on propre-
ment par culte que le culte divin. Et si

on veut l'exprimer sans équivoque, on
se sert du mot adoration, qui signifie
aussi prière, dans le sens large; car l'a-
doration n'appartient qu'à Dieu. Aussi
n'est-ce que du culte religieux que nous
parlons ici.

Chaque religion a ses pratiques reli-
gieuses qu'elle appelle culte; mais ce
n'est point de ces cultes spéciaux ou plu-
tôt de ces rites divers destinés à expri-
mer le culte que nous avons à parler,
mais bien des sentiments qui en sont
l'âme et la vérité.

Si l'homme n'avait pas l'idée de Dieu,
il est évident qu'il n'éprouverait rien en
conséquence de cette idée. Le culte est
donc une conséquence de l'idée d'une
divinité. Mais cette idée serait impuis-
sante si elle n'était déterminée de quel-



que manière, ou plutôt elle ne serait pas;
car que serait Dieu pour l'intelligence
humaine si elle n'en pouvait rien pen-
ser. Dieu, comme tout autre être, nous
est donc bien moins connu par son es-
sence que par ses attributs. Or, si e'est
à cette idée qu'il faut rapporter les sen-
timents du culte, on comprend facile-
ment que le culte sera plus ou moins pur,
plus ou moins vrai, plus ou moins puis-
sante etc., suivant que l'idée elle-même
de Dieu aura tous ces caractères, ainsi
que le prouve l'histoire de toutes les re-
ligions. Ce n'est d'ailleurs là qu'un des
cas nombreux de la dépendance étroite
où est le coeur relativement à l'esprit. On
comprend encore que si le culte est un
devoir, c'est surtout en tant qu'il con-
siste à connaître Dieu, puisque tout le
reste du culte dépend de cette connais-
sânce, vraie ou fausse. Le culte, comme
conséquencedes idées, est donc toujours
ce qu'il doit être dans chaque homme ou
subjectivement. Mais il a cependant son
idéal, réglésur l'idée la moins imparfaite
que nous puissions nous faire de la Divi-
nité. Considérésous ce point de vue, on
peut dire du culte, tel qu'il se rencontre
.dans chaque homme, qu'il est plus ou
moins imparfait.

Mais pour nous faire une juste idée
du culte idéal ou objectif, nous n'avons
qu'à voir quels sont les sentiments que
font naitre en nous les qualitésde Dieu
supposées infinies, c'est-à-dire portées

au plus haut degré possible absolument.
L'intelligence sans bornes produit une
foi sans réserve;la toute-puissance,l'ad-
miration la justice, une crainte mêlée de
con6ance; la bonté, l'amour, la recon-
naissance et l'espérance l'intelligenceet
la justice réunies, l'obéissance à la con-
science morale, qui est comme la voix de
Dieu en nous. Tous ces attributs, joints
à ceux du second ordre, produisent, dans
leur action simultanéesur l'esprit, le sen-
timent très complexe et très puissant de
l'adoration, qui est une sorte d'extase ou
d'absorption de l'àme humaine dans la
contemplation et l'amour de l'Etre par-
fait.

La prière, dans le sens strict, n'est

que le résultat du sentiment de notre
misère, du désir naturel d'en être déli-

vré, et de notre confianceen un être tout
scient, tout bon et tout-puissant. Ellene,
fait donc point partie du culte propre-
ment dit; elle est d'ailleurs aussi inévi-
table que le désir lui- même dans l'homme
qui souffre et qui croit en Dieu.

Tout ce que nous venons de recon-
naître comme éléments du culte appar-
tient à l'ordre des phénomènes intellec-
tuelsqu'on appellesenliments. Or, comme
les sentiments ne sont pasimmédialement
du domaine de la liberté, il s'ensuit qu'à
ce titre le culte ne peut être un devoir.
Le culte n'est pas non plus un devoir en
ce sens que nous ne pouvons rien ni
pour ni contre Dieu. Sa fin est toute at-
teinte, et il est impossible que le fait de
l'homme le fasse déchoir de sa félicité
suprême. L'homme n'a donc, à propre-
ment parler, à cet égard, ni devoir d'abs-
tention, ni devoir d'action. Et s'il était
un homme assez peu sensé pour croire
le contraire, il ne ferait ni un acte d'im-
piété ni un acte de piété, mais un acte
de folie. Il ne faut pas confondre le beau
en fait de culte, qui produit en nous un
sentiment particulier, avec le devoir. Un
acte de latrie peut nous plaire, comme
une irrévérence ou un acte d'impiété, si
l'impiété réelle était possible, peut nous
déplaire; mais ce ne sont là que des faits
purement esthétiques, qui dérivent de
l'idée que nous avons d'une sorte de con-
venance et de décence religieuse, mais
non de l'idée de devoir.

Prenons garde pourtant de ne pas
donner au culte toute l'importance mo-
rale qu'il mérite. Et d'abord, s'il-est
mieux, nous dirionsvolontiersplus beau,
d'être religieux, pieux mêmes'il est possi-
ble, que de ne l'être pas, la capacité reli-
gieuse, c'est-à-dire l'esprit et le cœur, en
tant qu'ils éprouvent une sorte d'attrac-
tion vers Dieu, doit être cultivée comme
toutes nos autres dispositions naturelles;
et cela sans aucune autre considération
que celle de nous rendre plus parfaits.
Or, il dépend de nous de nous occuper
de l'idée de Dieu, de la dépouiller de
tout anthropomorphisme grossier, de la
rendre vive et efficace, en considérant
Dieu dans ses véritables rapports avec
l'homme et le monde. L'influence salu-
taire de cette idée peut nous manquer



sans doute, mais il est bien plus proba-
ble qu'elle ne nous manquera pas. Nous
sommes donc libres, sinon d'éprouver le
sentimentqui constitue le culte, du moins
de le rechercher.Etnous manquàt-il tou-
jours, ce ne serait pas moins un devoir
de faire tous nos efforls pour rendre no-
tre âme sensible au sentiment du divin.

D'un autre côté, il est incontestable
que le sentiment religieux purifie l'hom-
me, l'élève, le grandit et le soutient.
C'est donc un auxiliaire très puissant en
faveur des devoirs à l'occasion de nous-
mêmes et de nos semblables. Et comme
c'est un devoir de ne négligeraucun moyen
de remplir ses devoirs, surtout un moyen
très puissant, il s'ensuit que le culte est
aussi un devoir en ce sens.

On peut diviser le culle en négatif
et en positif. Le premier a pour objet ce
dont il faut s'abstenir, le second ce qu'ilil
faut faire. Il faut éviter d'employer le

nom de Dieu en vain, ou dans les choses
basses et indignes, même à l'appui de la
vérité. A plus forte raison faut-il éviter
de le faire servir à confirmer l'erreur,
comme dans le cas de faux serment. Il
ne faut jamais non plus dissimuler ou
nier sa croyance en Dieu; c'est tout à la
fois une lâcheté, un mensonge et une
impiété. On duit s'abstenir de tourner
en dérision les objets religieux, ils mé-
ritent essentiellement notre respect. Il
faut se garder surtout de juger défavo-
rablement la Providence, de s'en plain-
dre et de l'accuser.

On distingue ordinairement le culte
positif en intérieur et en extérieur. Ce-
lui-ci est à son tour subdivisé en privé
et en public. ·

Le culte intérieur a été exposé plus
haut. Le culte extérieur n'est, à propre-
ment parler, que la conséquence physi-
que du culte intérieur. Il doit au moinsen
être le signe; car s'il est seul, il ne mérite
pas le nom de culte: il n'est plus qu'un
langage vain ou même mensonger. Le
culte extérieur, privé et public, n'estun
devoir que comme moyen de favoriser
le développement et l'intensité du culte
intérieur en soi-même et dans autrui. Il
n'est donepointobligatoire par lui-même,

sans quoi le corps, comme corps, aurait
d.es devoirs; erreur qui, pour avoir été

répétée cent fois, n'a rien perdu de son
caractère.

Maisc'est surtout parla conformité de
nos actions avec la loi morale ou avec la
volonté divine que se manifeste notre foi
vivante et efficace en Dieu. Il est telles
gens qui passent pour impies auprès de
ceux qui se flattent d'orthodoxie et de
dévotion, qui sont cent fois plus reli-
gieuses qu'eux*. Il en est telles autres au
contraire qui, faisant consister toute la
morale dans de vaines pratiques, dites
religieuses, sont du reste de véritables
athées pratiques. On dirait qu'elles n'ont
de religion que pour ne point avoir de
devoirs, ou qu'elles prennent leurs pra-
tiques de dévotion comme brevets d'impu-
nité pour tout ce qu'elles peuvent faire
d'ailleurs. Elles s'imaginent qu'en s'ac-
quittant de ce qu'elles appellent leurs de-
voirs envers Dieu elles ne doivent plus
rien aux hommes comme si les devoirs

envers nos semblables et nous-mêmes
n'étaient pas les devoirs par excellence
envers Dieu. Jh T.

CULTE (droit, adm.). En France
« chacun professe sa religion avec une
n égale liberté et obtient pour son culte
« la même protection.» (Charlede 1830?

art. 5.) Les ministres du culte calholi-*
que, ceux des autres cultes chrétiens, et
ceux du culte israélite, y sont salariés
par l'état ( id., art. 6; et loi du 8 fé-
vrier 1831). Au moyen de ce salaire, les
fonciions de ces ministres sont gratuites
et ne donnent lieu à aucune rétribution
de la part des fidèles, sauf les oblations
qui sont autorisées et fixées par des rè-
glements qui pourvoient aussi à tout ce
qui concerne l'entretien des cultes.

En ce qui concerne le culte catholi-
que, le territoire français est divisé en

(*) C'est ce qu'ouMient trop ceux pour qui
la fui est tout, par.'e que, ditent-ils, elle im-
plique les bonnes mHoUS. Malheureusement la
vie* de res mentes periuunes ne vient pas tou-
jours à l'apjiui de lt-ur thèse; car la foi dont
elles,se purent et en l'.ilj-ence de laqui-lle elle»
n'admettenl aucune valeur momie, produitchez
elles moins d'actrsde iluiriiéet (f »l>nég .non de
soi, monta de surrifires, moins de véritable
amour det hommes que la simple piété de leurs
adversaires. Oprnd.iut ne kerait-nu pas en droit
de dire à ces humilies exclu,ifs A eu juger par
la ferveurd. votre foi que votre vie doit être
belle, et combien vou» ocriez coupàble si elle
ce l'était pis! H. S.



diocèses dont l'administration spirituelle
est confiée à des archevêques et à des évê-
ques^voy.'jqu'isont nommés par le roi, et
qui reçoivent du pape l'institution cano-
nique il est subdivisé en paroisses ou
cures, qui sont administrées par des cu-
rés (voy.) dont la nomination est dévolue
aux évoques. Les églises consistoriales
réformées relèvent directement du mi-
mstère des cultes; 'les églises consisto-
riales dites de la confession d'Augsbourg
sont placées sous l'autorité immédiate
du consistoire général et du directoire
général de cette confession séant à Stras-
bourg. Il y a ensuite une synagogue
consistoriale par département contenant
2,000 L.raéliles. La circonscription de
la sjnagogue comprend autant de dépar-
tements qu'il en faut pour composer ce
nombre, lorsqu'il ne se rencontre pas
dans un seul. Les membres des consis-
toires protestants sont nommés par les
anciens, et par un nombre égal de reli-
gionnaires choisis parmi les plus imposés
d'entre eux; les ministres ou pasteurs
sontélus par le consistoire (voy.) et con-
firmés par le roi. Les membres des con-
sistoires israélites sont nommés par des
notables de leur religion, choisis, par
le gouvernement, parmi les plus impo-
sés et les plus recommandables d'entre
eux; ils doivent être agréés par le gou-
vernement les rabbins, nommés par le
consistoire, ont également besoin de la
confirmationroyale. Il faut être Français
pour être élu aux fonctions du ministère
d'un culte. Les archevêqueset lesévêques
prêtent serment entre les mains du roi
avant d'entreren exercice; les curés, les
ministres protestants et les rabbins le
prêtent entre les mains des préfets.

Il est affecté des temples pour l'exer-
cice séparé de chaque culte, et le même
temple ne peut servir à plusieurs*. La
permission du gouvernement est néces-
saire à ceux qui veulent établir des cha-
pelles domestiques et des oratoires parti-
culiers son autorisation est exigée pnur
l'élection des cures et des succui sales,
et pour l'établissementdes temples des

(*) Cela a lien pourtant dans un très grand
nombre de communes d'Alsace où l'on appelle
titnultantesces églises servent k det chrétiens de
plusieurs communions. S.

protestants et des synagogues des israé-
lites. L'entrée des temples est ouverte
gratuitement, au public; il est défendu
d'y rien percevoir de plus que le prix du
loyer des chaises, sous aucun prétexte.
Les réunions de citoyens qui s'y forment
pour l'exercice du culte y sont soumises
à la surveillance des autoritésconstituées,
laquelle se borne pourtantà des mesures
de police et de sûreté publique. Une for-
mule de prière pour le roi y est toujours
récitée à la fin de l'office divin.

Le Code pénal punit de peines plus
ou moins sévères, suivant tes circonstan-
ces, ceux qui mettraient des entraves au
libre exercice des cultes par voies de fait
ou par menaces, ceux qui y apporteraient
du trouble ou du désordre, et ceux qui
outrageraient par paroles ou par gestes
les ministres de ce culte dans leurs fonc-
tions ou les objets du culte dans les lieux
destinés ou servant actuellement à son
exercice. J. L. C.

CULTE DES AXIMAUX, etc., voy.
Animaux, Fétichisme,Chamanisme, etc.

CULTEÏXATION expression que
l'on emploie pour désigner la mesure d'un
terrain rapportée au plan de l'horizon,
Cette méthode ne mesure que les bases
et se prend par opposition à la méthode
de de\>elnppeinent,(\mesure les pentes,
le plan incliné. On a longtemps débattu
la question de savoir si, dans la pra-
tique, l'arpenteur doit employer la pre-
mière ou la dernière de ces méthodes." la
dernière, plus aisée, plus commode,est
suivie quelquefois sur des espaces de ler-
rain d'une étendue et d'une pente peu
considérables. Les inconvénients sont as-
sez bornés cependant il est presque
impossible, par cette méthode, de rap-
porter fidèlement sur le papier un plan
levé de cette sorte, R. df. P.

CULTIVATEUR, homme adonné à

la culture dusol et des végétaux. Du mot
latin cultor, conservé presque sans atléra-
tion dans notre langue, on a formé les
composés agri-culleur, Iwrti-cultrur, et,
dans uneacception plus récente, arbori-
culteur, ~7nn cM~ctr, viti-cullcrcr-~ etc.

Le premier besoin de l'homme est la
nourriture, le premier moyen de l'ohte-
nir la culture de la terre, et, par consé-
quent, la première des professions, dani



tordre de leur utilité, la profession de
cultivateur. Non-seulementc'est elle qui
fournit aux nécessités les plus immédiates
de la vie, mais elle est la base de toute
indus) rie manufacturièreet commerciale:
aussi des diverses branches des travaux
'humains occupe-t-elle le plus d'agents
et doiVon la considérer comme mère de
la civilisation.

Dans la simplicité des premiers âges,
<ccnnme à la naissance des dilférents peu-
ptf s de t'antiqui)é,toustes hommes étaient
cultivateurs. Etrangers à la plupart des
besoins factices qu'engendrèrent plus tard
les progrès du bien-être et du luxe, ils
avaient peu besoin du concours des arts
qui attirèrent successivementvers eux des
fractions de plus en plus nombreuses des
populations. De notre temps, les culti-
vateurs sont encore partout en immense
majorité. On a calculé qu'en France ils
forment les trois quarts de lanation; qu'ils
entrent pour les cinq sixièmes dans les
cadres de l'armée, et qu'ils' contribuent
pour les sept dixièmes aux charges pu-
bliques.

Le titre de cultivateur était d'autant
plus honoré des sociétés anciennes que,
presque partout, il se confondaitavec ce-
lui de propriétaire du sol. En Egypte ce-
pendant, au dire de Moïse, dont le témoi-
gnage a été confirmé plus tard par les
écritsd'Hérodote et de Strabon, du temps
de Joseph, le gouvernement s'empara de
toutes les terres, de sorte que les anciens
possesseurs se trouvèrentà sa merci; mais
le pharaon n'usa d'un droit aussi exor-
bitatit, qui existe encore de nos jours,
que pour exiger d'eux une taxe foncière
équivalant au cinquième des produits
récoltés. Chez les Hébreux, les droits de
propriété (i)oy.) demeurèrent sacrés, et
les princes mêmes conservèrent long-
temps la direction de leurs propres do-
maines. On sait que le roi David surveil-
lait personnellement les travaux des sept
officiers qu'il avait placés à la tête des

biens de la couronne et qui étaient char-
gés, le premier des magasins d'approvi-
sionnement, le second des travaux des
champs et du labourage des terres
le troisième de ceux des vignes et du
cellier le quatrièmedes plantations d'o-
liviers, de figuiers et d,e la, conservation

des huiles, le cinquième du soin des
troupeaux de bêtes à cornes, le sixième
de celui des chameaux et des ânes, le
septième enfin de la surveillancedes trou-
peaux de bêtes à laines. Dans l'ancienne
Grèce, du temps d'Hésiode, tout citoyen
cultivait son modeste patrimoine, le plus
souvent sans autre aide que celle de sa
famille, et l'on peut croire qu'un pareil
état de choses dura longtemps,puisqu'une
des lois de Solon avait posé des bornes
assez étroites à la faculté d'acquérir des
terres. Enfin, aux belles époques de la
république romaine, les plus illustres pa-
triciens ne dédaignèrent pas de diriger
par eux-mêmes la charrue, et les chefs
même de l'état déposèrent plus d'une fois
la robe dictatoriale pour reprendre les
modestes travaux de la vie des champs.

Ils labouraient lenrs terres, dit Pline,
avec autant de diligence qu'ils établis-
saient leurs camps, et semaient leurs blés
avec un soin égal à celui qu'ils mettaient
à ranger leur armée en bataille. » Ce ne
fut donc qu'à mesure que le goût des
beaux-arts et des plaisirs du luxes'accrut
avec les fortunes privées que les travaux
agricoles, confiés trop souvent à des
mains mercenaires ou serviles, perdirent
une partie de la considération dont ils
jouissaient primitivement. A l'époque où
écrivait Caton, les personnes riches con-
tinuaient encore d'accorder des soins mi-
nutieux à la culture de leurs biens. Ils
avaient des régisseurs (yillici) ou des fer-
miers de plusieurs sortes. Les uns, qui ne
fournissaient et ne possédaient rien du
matériel de l'exploitation recevaient
comme salaire une partie des produits
du sol on les nommait potitores, parce
qu'ils donnaient les façons à la terre, et
partuarii parcè qu'ils participaient aux
récoltes; les autres, désignés sous Je

nom de coloni, payaient un prix annuel
de ferme (voy. COLONAT). Ces derniers,
astreints par bail à certaines conditions
de culture, se trouvaient du reste, comme
à présent, tout-à-fait indépendants des
propriétaires du fonds. Les employés su-
balternes étaient libres ou esclaves. Co-
lumelle, dans te 9" chapitre de son pre-
mier livre, entre dans des détails curieux
sur les qualités respectives des princi-
paux d'entre eux (mugistri) et de leurs



subordonnés, c'est-à-dire du laboureur
(bubulcus), des journaliers (inediastini),
et des vignerons (vinitores) qui, selon
lui, doivent être forts et adroits, et qu'il
est bon par cette raison de choisir parmi
les repris de justice à la chaine i^ldeo-
que vîneta plurimum per alligatos ex-
colunlur).

A cette dernière clause près, la posi-
tion relative des cultivateurs italiens n'a
pas sensiblement changé de nos jours,
quant au fond, et cette position est à

peu près la même tout autour de nous.
En effet, le propriélaire fait valoir ses
terres par lui-même ou il les concède
pour un temps plus ou moins long à
des fermiers ou des métayers (voy.) qui-
le paient, les premiers eu argent, les se-
conds en produits divers du sol, et qui,
sous certaines conditions authentique-
ment stipulées ou verbalementconsenties
de part et d'autre, conservent pendant
toute la durée de leur bail des droits
garantis par la loi. Cependant l'état de
cultivateur n'est pas également libre et
la condition physique et morale de ceux
qui l'exercent est loin d'être la même sur
tous les points de l'Europe. En Russie,
les populations rurales appartiennent gé-
néralement encore, comme le sol sur le-
quel elles naissent, soit à la couronne, soit
à des nobles qui exploitent leurs labeurs
à leur profit. Us laissent àleurs serfs, ainsi
qu'on le fait dans les colonies à l'égard
des noirs, la portion de terre indispen-
sable à la nourriture et à l'entretien de
chaque famille, à la charge de redevan-
ces arbitraires et de corvées hebdoma-
daires sur leurs propres domaines. Les
mêmes coutumes se sont perpétuées en
Pologne, tandis qu'en Hongrie les puis-
sants magnats dirigent, comme autant de
petites provinces, l'exploitation de leurs
immenses propriétés à l'aide d'un corps
nombreux d'officiers organisé avec toute
la rigueur militaire. Ils administrenteux-
mêmes la justice aux paysans qui se trou-
vent ainsi «ous leur entière dépendance.
A peine 30 années se sontécouléesdepuis

que dans la Prusse proprement dite la

propriété n'est plus l'apanage de la nais-

sance ou de nouveaux titres de noblesse.
Vers 1807 cette restriction odieuse dis-

parut entièrement, et les laboureurs se

trouvèrent successivement affranchis du
servage féodal, comme ils le seront bien-
tôt sur tous les points du monde civilisé.
Malheureusement il faut plus de temps
pour amener les hommes à comprendre
la liberté et les en rendre dignes que
pour la leur donner.

L'état de cultivateur,dans nos régions,
se divise en quatre branches principales,
susceptibles elles-mêmesdeplusieurssub-
divisions (voy. Cultube) l'horticulteur
qui réunit dans ses attributions variées
tout ce qui concerne les différents jar-
dins d'utilité et d'agrément;le vigneron,
qui s'occupe particulièrement des soins
de la vigne; le forestier, adonné à la
culture des grands végétaux ligneux
réunis en masse ou en lignes de planta-
tions enfin V agriculteur qui se livre
à la production des denrées d'une con-
sommation générale, soit corn me aliments

propres aux hommes ou aux animaux,
soit comme matière première destinée à
vivifier les arts industriels.

Chacune de ces professions exige des
connaissances et une aptitude différentes.
Chez les uns, le travail appelle plus spé-
cialement l'intelligence à son aide; chez
d'autres, la force est la principale quali-
té. Il existe une grande différence entre
celui qui peut combiner la taille d'un ar-
bre fruitier, comprendre les effets de la
greffe, diriger la culture d'une serre, et
le mercenaire dont toute l'habileté réside
dans la puissance musculaire. L'un do-
mine son travail, l'autre est en quelque
sorte dominé par lui; car l'excès de la
fatigue physique arrête l'élan des facultés
morales, et les loisirs sont indispensables
à leur développement. A la vérité, le bœuf
docile obéit à l'aiguillon qui le presse,
il s'anime aux chants mélancoliques du
noteur vendéen l'agile mulet remplace,
dans sa course circulaire, le fléau trop
lourd, sous les feux du soleil méridionale
chevalenlraine à sa suite ou l'eau pousse
dans sa chute les rouages d'une machine à
battre ;le levier Grangé supplée aux bras
du laboureur, Déjà le treuil a pris la place
des lourds attelages des charrues à défon-
cer la vapeur même parcourt et creuse
les sillons, et l'on peut prévoir l'époque
où lecultivateur,mieux initiéencore aux
secrets de la physique et de la mécani-



Bue, ne vieillira plus courbé sous le poids
d'un travail forcé. Toutefois, long-
temps encore la condil ion du simple jour-
nalier se composera de peines et de pri-
vations. Pour lui, le temps, c'est la fatigue
qui devance souvent l'apparition du jour.
Médiocrement vêtu et mal nourri, il s'es-
time heureux d'acquérir à ce prix le sa-
laire qui suffit rigoureusement à ses be-
soins quotidiens. Il vit étranger à tout
autre désir qu'à celui de conserver la san-
té, à toute autre ambition que celle d'é-
lever sa famille. Combien n'est pas hono-
rable celui qui te fait dignement à de si
dures conditions!

CULTIVATEUR. On donne aussi ce
nom à un instrument aratoire, espèce
de charrue de formes et d'usages par-
fois assez différents, principalementdes-
tinée à faciliter les travaux d'entretien
des cultures en lignes. Il parait que l'o-
rigine du mot et de l'instrument ne re-
monte pas beaucoup au-delà du milieu
du siècle dernier. A cette époque M. de
Chateauvieux inventa une charrue lé-
gère à une seule roue modératrice sous
l'age, sans versoir, à soc plat et triangu-
laire, propre à soulever une bande de
terre d'environ un pied de largeur. Cette
charrue que Duhamel s'elforça de po-
pulariser et à laquelle il apporta plus
tard quelques perfectionnements, pré-
sentait l'avantage de détruire l'adhésion
du sol à sa surfar^, de l'amenblir à une
profondeur convenable et de faire périr
en grande partie les mauvaises herbes,
sans le concours lent et dispendieux des
binages à la main. Mais, sous tous cesi
rapports elle laissait encore beaucoup à

désirer: aussi de nos jours lui a-t-on gé-
néralement substitué les houes à cheval
(wy.) qui remplissent mieux et plus vite
le même but à l'aide de socs multiples.

Pour les cultures qui exigent à la fois
des binages et des bulages, on emploie
un autre instrument nommé également,
dans quelques localités, cultivateur, et
dans d'autres buttoir. Il ne diffère essen-
tiellement de celui dont il vient d'être
parlé que parce qu'on y a adapté deux
versoirs qui retournent la bande de terre
et l'amoncellent au pied des végétaux,soit
pour déterminer la naissance de nou-
velles racines et maintenir plus de frai-

cheur autour des anciennes, soit pour
mettre les plantations mieux à même de
résister à l'effort des vents. Ces deux ver-
soirs sont susceptibles de prendre un
écartement variable déterminé par l'in-
tervalle plus ou moins grand qui sépare
les lignes. Le soc est en fer de lance, et
l'age est traversé par un pied à roulette

propre à remplacer l'avant-train, ou ter-
miné par un régulateurqui permet d'aug-

menterou de diminuer la,profondeur du
labour.

Ce cultivateur est aussi fort utilement
employé pour creuser des rigoles d'écou-
lement ou régulariser les raies qui sépa-
rent les billons. On voit que son impor-
tance, grâce aux perfectionnements des
cultures modernes et à la propagation
des plantes serclées, est devenue assez
grande. 0 L. T.

(TLTURE (grande ET PETITE ). La

culture, étroitement liée dans ses divers

rapports avec la tenue des biens ruraux,
avec J'élève et l'éducation des animaux
domestiques, avec le ménage, le commer-

ce et l'industrie agricoles, forme cepen-
dant une partie bien distincte, base pre-
mière de toutes les autres branches de
l'économie rurale et domestique (voy. ces
mots).

Dans son vaste ensemble,elleembrasse
tous les moyens de préparer,de féconder
le sol, de faire naitre, croître, prospérer,
fleuriretfructifier lesvégélaux;de les mul-
tiplier au gré de nos besoins ou de nos
plaisirs,de les améliorer même et d'en ob-
tenir, aux moindres frais, le plus de pro-
duits et les plus beaux produits possibles.
Son origine doit nécessairement remon-
ter aux temps de l'apparition de la race
humaine à la surface du globe aussi
l'histoire nous représente-t-elle les deux
premiers fils de l'homme, l'un, comme
pasteur, guidant paisiblement ses trou-
peaux sur les pâturages féconds de l'Éden;
l'autre, comme laboureur, arrosant déjà
de ses sueurs un sol parfois ingrat, et
voyant, moins heureux que son frère,
assez mal récompensés ses pénibles ef-
forts.

Livrée à l'ignorance des premiers hom-

mes, restreinte dans son but et privée
des moyensd'exécution qui nous parais-
sent aujourd'hui les plus indispensables,



la culture ne fut d'abord qu'une gros-
sière appréciation des phénomènes les
plus apparentsdela végétation. La graine
mûrie qui se détache de son enveloppe
et lève, à l'abri de quelques feuillages, le
drageon qui croit indépendant de l'arbre
qui l'a fait naitre, la branche qui se cou-
vre naturellement de racines adventices
sans être séparée du tronc, celle que l'on
destinait peut-être à former un simple
pieu et qui devint un individu complet,
la tige qui s'unitla longue, par le con-
tact, à une autre tige, donnèrentsucces-
sivement naissance aux semis, aux plan-
tations, aux marcottes, aux boutures et
aux greffes mais des siècles s'écoulèrent
sans doute avant que la pratique pût re-
cevoir quelques lumières de la théorie
qu'elle avait de bien loin devancée dans
sa marche incertaine.

Lorsque la terre, encore vierge, ouvre
pour la première fois son sein aux ins-
truments aratoires, riche des dépouilles
longtemps accumulées des générations
végétales, à peine a-t-elle besoin pour
produired'être grattée à sa surface, et son
seul défaut est parfois un excès de fé-
condité. Il ne faut ni beaucoupd'art pour
la dépouiller par le feu des arbres qui
la couvrent, ui beaucoup de frais pour
jeter, on peut dire au milieu des cendres,
les semences qu'elle doit rendre au cen-
tuple pendant d'assez longues années. Ce
qui se passe de nos jours, à mesure que
les populations envahissent les antiques
forêts du Nouveau-Monde,est un indice
suffisant de ce qui dut être autrefois.La
science du cultivateur nomade, au milieu
de ses domaines sans limites, se bornait
à choisir les terrains les plus fertiles et
les plus faciles à travailler, et à changer
de résidence toutes les fois que le sol
commençait à se fatiguer. L'art de la cul-
ture, dès que le terrain se trouvait dé-
pouillé de grands végétaux ligneux, était
alors presque tout entier dans le labou-
rage [roj.].

Mais à mesure que le globe se peupla
et qne la propriété se trouva divisée, il
fallutcontinuer de sillonner des sols déjà
depuis longtemps soumis à la culture.
Envain cherchait-on à imiter ce qui se
passait précédemment en laissant repo-
ser les champs le plus longtemps possi-

ble, après leur avoir demandé, sans dis-
cernement, tous les produits qu'on pou-
vait en retirer avec quelque profit. Il
fallut'recourir aux engrais (vojr.) et en
proportionner la masse à l'étendue des

terres cultivées. Dès lors commença cette
seconde époque, déjà plus difficile, que
Sully qualifiait si bien en deux mots:
pâturage et labourage.

Enfin, plus tard, on reconnut encore
l'insuffisance des engrais; on sentit que
l'épuisement du sol n'était pas toujours
la seule cause de son improciuction. En
étudiant les rapports des diverses cul-
tures entre elles, on découvrit la néces-
sité de les alterner, la possibilité de
remplacer par des récoltes reposantes,
fertilisantes même, l'improductive ja-
chère on comprit enfin la grande loi des
assolements [voy.), complément désor-
mais indispensable de toutes les autres
connaissances agricoles.

C'est ainsi qu'on parvint progressive-
ment à perfectionner les moyens à me-
sure que le but devenait plus dilficile à
atteindre. Toutefois ce ne fut que lors-
que les sciences naturelles et quelques-

unes des sciences mathématiques eurent
pris un développement suffisant que la
culture commença à se résumer en prin-
cipes, qu'on put arriver à une théorie, et
que l'art du cultivateur devint l'applica-
tion d'une science nouvelle, encore bien
imparfaite, quoiqu'elle ait pi is dans les

temps modernes un caractère d'ensemble
jusqu'alors inconnu.

Cette science, basée sur l'étude des
végétaux, c'es^-à-diredeTorganographie

et de la physiologie végétales, de la bota-
nique proprement dite et de la géogra-
phie botanique, se rattache encore à
celle de la chimie et de la physique, du
sol et de l'atmosphère; à celle de la zoo-
logie ou des animauxconsidérés au moins
comme agents de travail et producteurs
des fumiers; à celle de la mécanique,qui
enseignelemeilleuremploidesforces;de
la géométrie, qui dirige les nivellements,
les arpentages; de l'architecture rurale,
et enfin du calcul, qui met le cultiva-
teur à même d'apprécier le résultat pé-
cuniaire de chacune de ses entreprises
et de juger du profit net qu'il en retire,
dernier but de ses travaux.



Les plantes vivent dans deux milieux
fort différents la terre et l'air. Avant
d'avoir étudié leur organisation (voy.
Botanique), il était tout aussi impossible
de se faire une idée juste des phénomè-
nes les plus simples de leur nutrition, de
leur développement et de leur reproduc-
tion, que de concevoir leur accroisse-
ment alors qu'on ignorait la composition
matérielle des tissus végétaux et la na-
ture même des substances qui leur ser-
vent de nourriture.

Les anciens, en donnant à la terre le

nom de mater, la considéraienten effet
comme la mèrecommune de tous les êtres
animés. Selon eux, non-seulement elle
les nourrissait de ses propres sucs, mais
elle les avait primitivementenfantés. De
nos jours, cette opinion est même encore
assez répandue parmi les habitants peu
instruits des campagnes. Parce qu'ils
n'ont pas aperçu les semences depuis
longtemps conservéesau fond dessillons,
ou qu'ils ignorent le mode de reproduc-
tion et les étranges métamorphoses des
insectes, ils croient que la couche végé-
tale peut engendrer spontanément les
herbes et les animaux destructeurs qu'ils
voient tout à coup surgir au milieu de
leurs cultures; et, parce que les végétaux
croissent sur le sol, ils supposent qu'ils
se nourrissent en grande partie de sa pro-
pre substance. Mais lorsqu'on eut re-
connu d'une part que les vaisseaux ou
les méats inlercellulaires des plantes ne
pouvaient charrier les substances miné-
rales qu'à l'état de solution complète dans
le liquide, on de suspension tellement
légère qu'elle devient en quelque sorte
inappréciable pour nous; de l'autre, que
les résidus terreux de l'incinération for-
ment à peine quelques millièmes du vo-
lume et quelques centièmes du poids des
bois les plus denses, on commença à

chercher horsdu sol les principaux agents
de la vie végétative; on les trouva dans les

gaz produits par la décompositiondessub.
stances organiques, dans l'eau qui les dis-
sout, dans l'air qui lescharrieauprofit des
feuilles, dans la chaleur humide qui favo-
rise leur formation et sans laquelle il serait
également impossihle à la matière de nai-
tre à la vie ou de subir, après la mort, les
puissantes transformations qui doivent

lui rendre une existence nouvelle; dans
la lumière, principe de force et de colo-
ration dans l'électricité enfin, dont les
effets, encore bien imparfaitement con-
nus, fixent cependantde nouveau l'atten-
tion des physiologistes.

La terre elle-même fut alors considé-
rée plutôt comme un milieu dans lequel
les racines s'implantent pour soutenir la
tige, et commeun récipientdestiné à con-
tenir et à céder peu à peu à la végétation
les aliments qui lui conviennent, que
comme une base essentiellè de la nour-
riture des plantes. On sentit mieux que
jamais la nécessité de la féconder par des
engrais; on étudia les propriétés physi-

ques de chacune de ces parties consti-
tuantes prises isolément, puis réunies
dans les proportions diverses qui cons-
tituent la couche labourable. On recher-
cha leur affinité plus ou moins grande

pour le liquide aqueux et les gaz, leur
capacité pour la chaleur et l'humidité, la
force d'adhésion ou la mobilité de leurs
molécules, la compacité ou la porosité
de leur texture, etc. et dès qu'on eut
reconnu ce qui manquait à un sol pour
qu'il réunit les conditions les plus favo-
rables, on comprit qu'il était facile de
l'amélioreren lui restituant les principes
dont il était dépourvu, ou, en d'autres
termes, en employant les amendements
(voy.).

Maison s'aperçut aussi que bien quecer-
tains de ces amendements n'exerçassent
qu'une action mécanique, comme lesgra-
viers, les sables sur les terres fortes, les ar-
giles au contraire sur les terrains sablon-

neux, d'autres, comme le plâtre, la
chaux, etc., agissaient de plus chimique-
ment, d'une manière analogue en quelque
sorte aux condiments qui relèvent la sa-
veur des aliments et excitent les organes
digestifs des animaux sans ajouter beau-
coup à la masse de leur nourriture. On
les nomma stimulants de la végétation.

L'étude des engrais, des stimulants et
des amendements comprend toute celle
du sol arable. Elle est, conjointement
avec l'élude de l'almosphère la base des
travaux agricoles; car celui qui mécon-
naitrait la nature du terrain qu'il cultive,
sa fertilité naturelle, les moyens de l'en-
tretenir ou de l'augmenter, ou qui ne



saurait pas apprécier les circonstances
météorologiques du climat qu'il habite,
celui-là bien certainement ne serait pas
un cultivateur.

Dans ses rapports avec les lois de la
végétation et les principes de la culture,
l'atmosphère doit être considérée d'abord
en elle-même, puis sous l'influence, en
quelque sorte accidentelle ou variable,
d'un petit nombre de circonstancesprin-
cipales, telles que les alternatives de sé-
cheresse et d'humidité, les changements
de température, l'éclat plus ou moins
vif de la lumière, et la rupture de l'é-
quilibre électrique.

L'analyse de l'air est une des décou-
vertes qui ont jeté le plus grand jour sur
l'importance des gaz et l'usage des feuilles
dans l'acte de la nutrition. Les expérien-
ces diverses qui en furent la conséquence
ont surtout éclairé la Lhéorie des semis,
des défrichements, des labours, des ja-
chères (do/, ces mots), de l'emploi des
engrais, etc., etc., soit en faisant voir
dans l'oxigène un des agents directs de
la germination et de la vie des plantes,
comme il en est un de la fécondation du
sol et de la décomposition des substan-
ces organiques; soit en démontrant que
l'azote, quoiqu'il semble plutôt destiné
à tempérer l'action trop énergique de
l'oxigène qu'à agir par lui-même dans
l'atmosphère, n'en est pas moins, en
d'autres conditions, un des éléments les
plus puissants de la végétation, puisque
l'énergie des engrais tirés du règne ani-
mal parait être constamment en rapport
avec la production d'ammoniaque; soit
enfin en découvrantque le gaz acide car-
bonique, dont la production continuelle
à la surface du globe deviendrait bientôt
un élément de mort, est absorbé à l'état
liquide ou gazeux par les spongioles ra-
dicales ou les feuilles, décomposé dans
ces dernières, et que de sa transformation
continuelle en carbone et en oxigène
également indispensables, l'un au déve-
loppement des plantes, l'autre à la res-
piration des animaux, résulte cette puis-
sante harmonie qui règle et coordonne
leur existence commune.

Mais les gaz n'agissent pas seulement
chimiquement sur la vie des plantes la
pesanteur variahle de la colonne d'air

selon les lieux et les circonstances, les
grands courantsqui naissent de sa dilata-
tion ou de sa condensation inégale, et les
ébranlementsqu'ils produisentdans l'at-
mosphère, sont autant de causes physi-
ques dont le cultivateur doit savoir ap-
précier et maîtriser les effets.

L'atmosphère et la terre contiennent
toujours une certaine quantité d'eau.
Diverses plantes végètent entièrement
dans ce liquide, et il n'en est aucune dont
les racines ne puissent trouver en lui un
aliment suffisant pour entretenir plus ou
moins longtemps leur existence. Conce-
voir un climat entièrement sec, ce serait
se faire l'idée d'une complète stérilité.
L'eau contenue dans le sol agit diffé-
remment selon les saisons; mais, dans
tous les cas, le cultivateur a un égal in-
térêt à éviter une humidité excessive et
à empêcher la diminution de celle qui
se trouve en de justes proportions dans
la couche arable. Pour atteindre le pre.
mier but, il doit recourir aux travaux
de dessèchement et d'écoulement; pour
approcher le plus possible du second,
aux irrigations aux arrosements et aux
divers moyens propres à rendre leurs
effets plus durables, tels que les abris
naturels ou artificiels, le paillage, les
couvertures utilisées en jardinage, et le
choix de plantes dont les racines pivo-
tantes s'enfoncentprofondément, ou dont
l'épais feuillage couvre promptement le
sol d'un ombrage salutaire. L'eau répan-
due dans l'atmosphère contribue aussi,
quoique a" un moindre degré, par l'in-
termédiaire des feuilles, à la nutrition
des Végétaux. La pratique n'a peut-étre
pas encore tiré tout le parti possible de
cette découverte, mais elle a du moins
dès longtemps reconnu que l'humidité,
qui se trouve en contactavec les racines,
ne peut suppléer entièrement à celle qui
rafraichit les organes aériens, et que le
succès des greffes, des boutures, des re-
piquages et des transplantations(i>oy. ces
mots)devégétauxherbacésrepose en gran-
de partie sur la précaution qu'on prend
d'éviter l'évaporationproduite par la sé-
cheresse ou le renouvellement de l'air.

Toutefois; l'humidité la plus heureu-
sement combinée dans la terre et dans
l'air ne serait qu'un agent de lente dé-



composition, si elle n'était fécondée par
une chaleur suffisante, et la chaleur hu-
mide ne pourrait suffire aux besoins de
la végétation sans le concours dé la lu-
mière. C'est sous l'influence de la douce
température du printemps que se font,
dans les graines, les modifications chi-
miques indispensables à la germination;
que les matières fermentescibles qui se
trouvent dans le sol donnent peu à peu
leurs sucs fécondants, et que les gaz nour-
riciers commencent à se répandre dans
l'air au profit des jeunes feuilles. La cha-
leur lumineuse détermine les mouve-
ments dela sève; elle aide aux transfor-
mations que ce liquide éprouve dans le
végétal; elle ajoute à l'énergie reproduc-
tive des organes sexuels, et contribue,
plus que tout le reste, à la maturité des

fruits et des semences. D'un autre côté,
lorsque la température s'élève outre me-
sure, si elle est sèche, elle arrête le dé-
veloppement des bourgeons et des feuil-
les, elle provoque la fanaison, le' des-
sèchement si elle est humide, elle cause
l'étiolement, la brûlure, etc. L'action de
lachaieur se complique doiiedecelledela
sécheresse plus ou moins grande du sol

et de l'atmosphère, de la puissanced'ab-
sorption de cette dernière,de l'éclat de la
lumière et de diverses autres causes qui
modifient puissamment ses effets. En gé-
néral, nos climats tempérés sont, plus

que les régions équatoriales, propres à

la végétation des plantes herbacées, et,
parmi celles-ci, la plupart des races cul-
tivées, dont les caractères se manifestent
d'une manière ou d'autre par l'accumu-
lation des sucs séveux, conservent géné-
ralement mieux leurs propriétés écono-
miques lorsqu'on cherche à les naturaliser
dans le voisinage du cercle polaire que
dans celui de l'équaieur. Néanmoins, il

arrive un point où l'élévation moyenne
de la température devient telle qu'elle
produit des effets aussi désastreux que
son abaissement. H est curieux, à cet
égard, de voir combien les résultats gé-
néraux d'essais tentés sur beaucoup de

nos racines potagères et de nos légumes,

en des limites que nous pouvons con,
sidérer comme extrêmes, à la Guiane
française, par exemple, et dans la partie
occidentalede t'Islande,c'est-à-diresous

le 5e et le 65° degré de latitude nord,
présentent de similitude, quoique déjà
l'avantage semble se déclarer en faveur
du nord. On verra qu'il est plus facile à
l'horticulteurqu'à l'agriculteur de pré-
venir les accidents qui sont ou peuvent
être la suite du froid ou d'une chaleur
excessive.

L'obscurité détermine ce qu'on ap-
pelle le sommeil des plantes. Dans l'om-
bre leur vie est peu active. A la vérité,
les racines continuent à absorber l'eau
contenue dans le sol, mais l'assimilation
des sucs séveux parait cesser absolument
hors de la présence de la lumière. Celle-
ci ajoute à la puissance d'absorption et
d'exhalaison des liquides, et sans elle,
la décomposition de l'acide carbonique
ne pourrait avoir lieu. Il devient dès lors
facile de comprendreque l'eau surabonde
dans les végétaux ou les parties de vé-
gétaux qui ne sont pas exposés directe-
ment aux rayons solaires, et si le culti-
vateur a su tirer parti de cette connais-
sance pour diminuer la saveur trop
exaltée, tout en ajoutant, s'il est permis
de hasarder cette expression, à la suc-
culenre de certains produits culinaires,
il a pu apprécier,d'autrepart, l'influence
d'une vive lumière sur la coloration des
feuilles et des (leurs, la concentration
des odeurs, la saveur des fruits, la qua-
lité des bois, etc.

Quant à l'électricité, dont on connaît
vaguement quelques-unsdes effets géné-

raux sur la végétal ion, nous ne pouvons
encore prédire le moment où la culture
trouvera en elled'utilesapplications. Ce-
pendant les travaux de Davy sur la dé-
composition des oxides terreux à l'aide
de la pile, et les expériences pleines
d'intérêt par lesquelles M. Becquerel a
démontré l'action continue, directe ou
indirecte, de petites forces magnétiques
sur les progrès de la végétation peuvent
faire espérer des découvertes d'un nou-
vel inlérêl pour la science, et peut-être
pour la pratique.

On peut partager les travaux du cul-
tivateur en quatre séries ceux qui précè-
dent les semis ou les plantations di-
verses, c'est à dire les travaux de
préparation; ceux qui ont pour but im-
médiat la multiplication des végétaux j



ceux qui 'contribuent à l'entretien de
cultures déjà établies; ceux enfin qui se
rattachent aux récoltes et à la conserva-
tion de leurs produits.

Les travaux de préparation s'appli-
quent également aux végétaux qu'on se
propose de propager et aux divers mi-
lieux qu'on destine à les recevoir.,Cesont,
pour tes graines, des submersions dans
des liquides qui facilitent le développe-
ment de l'embryon en ramollissant les
enveloppes qui le contiennent et en ac-
tivant l'action physique et chimique des
agents extérieurs; des lavages caustiques
propres à détruire les germes inaperçus
de certaines \égétations parasites, par-
fois à éloigner les animaux destructeurs;
pour les jeunes plants, une taille raison-
née qui répare les désastres de l'arrachage
et qui établit pour l'avenir entre les
parties descendantes et ascendantes des
végétaux un équilibre convenable; des
emballages, des enduits de substances
préservatrices des effets de l'évaporation
qui désorganiserait les organes délicats
des radicelles pendant un trop long sé-
jour à l'air libre; pour les rameaux,
qu'on se propose de marcotter ou de
bouturer, des couchages, des ligatures,
des torsions, des incisions propres à dé-
terminer, en présentant un obstacle aux
mouvements de la sève descendante, la
naissance et la sortie de racines adven-
tices,etc., etc.

Par rapport au sol, les travaux de
préparation consistent exclusivement,
lorsqu'il s'agit de lui confier des végé-
taux indigènes, à le débarrasser des ob-
stacles matériels qui s'opposeraient à la
culture, tels que les eaux stagnantes ou
des débordements, les pierres, les arbres,
les herbes (ixy. Dessèchement, DI GUES,

Défrichement),à le défoncerassez pro-
fondément pour que les racines puissent
s'étendre sans obstacle et trouver dans
toute l'épaisseur de la couche arable une
nourriture proportionnée au développe-
ment des tiges; dans certaines circons-
tances à l'écobuer (voy. Écobuace) pour
transformer en stimulants de la végéta-
tion une partie des substances fermen-
tescibles qu'il contient; à le fumer (voy.
Engrais), s'il est besoin, pour ajouter
à sa fertilité naturelle ou réparer son

épuisement; à l'amender {voy. Aîtendï-
MENt) de manière à le rendre mécani-
quement d'une culture plus facile,
physiquement plus apte à se pénéirer
des sucs fécondants et à les conserverau
profit des racines; enfin à le labourer
{voy. Labour) assez souvent et assez in-
timement pour mêler exactement ses)0}

parties, les exposer alternativement au
contact de l'air et compléter ainsi les
heureux effets de chacune des opérations
précédentes.

Lorsqu'on veut propager des plantes
étrangères, à ces soins divers viennent
s'en joindre d'autres d'un genre diffé-
rent. Ce n'est plus assez de préparer
convenablement le sol il faut, à l'aide
d'abris (voy.), modifier son exposition,
l'isoler même complètement des intem-
péries atmosphériques, en échauffer la
masse et créer tout autour de lui une
température artificielle. Tantôt c'est à
la seule fermentation des matières d'o-
rigine organique que le jardinier de-
mande cette température il élève des
couches et les recouvre de châssis (voy.
ces mots); tantôt c'est à l'aide du feu,
de l'air chaud de la vapeur d'eau ou
de l'eau elle-même qu'il parvient à force
d'art à obtenir, en des bâches ou des

serres (voy.), au sein de l'hiver même
les fleurs du printemps et les fruits
de l'été, et qu'il force à végéter, au mi-
lieu des frimas, sous de frêles vitraux,
les plantes que devraient vivifier les
rayons ardents du soJeil équatorial.

Les travaux de multiplication des vé-
gétaux comprennent les semis, les plan-
tations et repiquages, les marcottes, les
boutures et les greffes (voy. tous ces
mots].

Les semis offrent le moyen le plus na-
turel de multiplier la plupart des plan-
tes, le seul de propager en grand les
espèces monocarpiqueset d'obtenir des
variétés nouvelles. Ce n'est pas que la
culture puisse changer directement, dans
les individus, le type préconçu dans les
semences dont ils proviennent; mais c'est
évidemment sous son influence que le
germe, soit par suite d'une fécondation
croiséeousiiiiplement anormaledans son
action, soit par l'effet plus lent du chan-
gement d'habitude, et, pour ainsi dire,



de régime de la plante qui le produi-
sit, contracte des propriétés nouvelles
que l'on voit successivement se dévelop-
per de générations en générations, et se
perpétuer lorsque les circonstances res-
tent les mêmes. C'est ainsi que, dans
nos jardins, la racine presque filiforme
et coriace de la carotte sauvage s'arron-
dit et se gonfle. de sucs en quelques an-
nées que les pépins d'un sauvageon à
fruit petit et âcre ont pu donner à la
longue des fruitsgros et savoureux; que
les pétales des fleurs se sont élargis et
multipliés, au détriment des organesre-
producteurs,quandon a pris leurs graines
sur des fleurs déjà disposées à doubler;
qu'on a enfin obtenu toutes ces variétés
améliorées qu'une longue habitude nous
fait regarderavecindiHérence,elquenous
devrions cependant considéreravec or-
gueil comme unedes conquêtes de la per-
sévérance et de l'intelligence humaines.

Mais ces légumes succulents, ces
poires, ces pêches délicieuses qui com-
blent la richesse de nos tables, ces rosés
si belles et si suaves, ces camélias si bril-
lamment nuancés qui parfument et dé-
corent nos jardins, et bien d'autres pro-
duits que nous avons un égal intérêt à
conserver,disparaitraienlcependantbien-
tôt de la surface du globe sans y laisser
d'autres traces qu'un passager souvenir,
si nous n'avions recours à d'autres voies
de multiplication que les semis. Parmi
les variétés obtenues de graines, s'il en
est qui peuvent, pendant un temps plus
ou moins long, se propager sans nou-
velles variations par les mêmes moyens,
telles que les races, il en est d'autres en
effet que l'on ne peut conserver que par
la division de leurs organes aériens ou
souterrains, à l'aide desquels, en déter-
minantchez les uns l'émissionde racines,
chez les autres la croissance de bour-
geons adventifs, on est parvenu à donner

une existence propre à presque toutes
les parties des végétaux de consistance
ligneuse, sous-ligneuse et même herba-
cée, et à les transformer, à défaut de
leurs graines, en autant d'individus
complets qu'il est possible d'en séparer
annuellement de simples fragments.

Que l'on obtienne ces résultats curieux
au moyen des marcottes ou des boutures,

ces deux opérations présententà peu près
les mêmes résultats physiologiques sur
l'existence ultérieure des végétaux qui en
proviennent. On a dès longtemps avancé
qu'elles ne produisaientjamais des indi-
vidus aussi vigoureuxet d'une aussi lon-
gue durée que ies semis. Cela peut être
vrai pour diverses espèces rebelles à un
semblable mode de multiplication; mais

on peut induire de l'observationjourna-
lière des faits que cette règle n'est pas
plus générale'quecelle qui tend à établir
que les générations des végétaux boutu-
rés perdent toutes peu à peu leurs pro-
priétés fécondantes et tendent à s'étein-
dre en même temps que le pied duquel
elles ont été primitivement séparées.

Quant aux griffes, que les ancienscon-
sidéraient comme un moyen d'obtenir
tant d'espèces ou de variétés nouvelles,
des citrons noirs sur des pommiers, des
raisins odorants et amers sur des myrtes,
despommes rouges sur des platanes, etc.,
etc., après de longues et nombreuses ex-
périences on en est venu de nos jours à

ne les considérer quecommede véritables
boutures, qui,au lieu de puiser leur nour-
riture directement dans le sol, la reçoi-
vent par l'intermédiaire de tiges étran-
gères. Cette nourriture est subitement
modifiée au point d'insertion, selon la
disposition des organes élémentaires de
chaque végétal, bien plus complètement
encore qu'elle ne l'est en passant de la

terre dans les racines, de sorte que ja-
mais il n'y a de mélangede sève, et qu'un
nombre indéterminé d'espèces bien dis-
tinctes peut vivre sur le même tronc sans
éprouverd'autres modificationsque celles
qui pourraient résulter de la différence
du sol et de la quantité plus ou moins
grande de sucs nourriciers qu'il contient.

Dans la grande comme dans la petite
culture, les semis servent donc à propa-
ger les espèces et les races ils donnent
accidentellement naissance à des varia-
tions non transmissibles de graines les
marcottes, les boutures et les greffes ne
peuvent rien changer au type spécifique;
mais elles peuvent seules perpétuer les
variétés individuelles.

Les plantations sont le complément
des semis. Ceux-ci ont pour but de met-
tre les graines dans les circonstances les



ptus favorables à leur germination et à
la première végétation du jeune plant;
celles-là de le fixer à la place où il de-
vra continuer de croître et donner ses
derniers produits. Il est des végétaux
qui supportent difficilement l'arrachage
qui languissent longtemps, parfois tou-
jours, par suite de la transplantation. Il
en est d'autres qui s'améliorent sensible-
ment sous l'influence de cette même opé-
ration,soit parce qu'en nécessitant la taille
d'une partie des racines elle occasionne
le développement de nouveaux et plus
nombreux chevelus; soit parce qu'en
supprimant l'extrémité du pivot elle mo-
difie la direction des racines secondaires
d'une manière avantageuse dans ies ter-
rains peu profonds; soit parce qu'en ar-
rêtant le cours de la sève elle diminue sa
tendance à monter, c'est-à-dire à pous-
ser les tiges florales, et favorise ainsi le
développement de quelques autres par-
ties du végétal, commeon le remarque sur
beaucoup de nos plantes potagères; soit
enfin tout simplementparce qu'elle pro-
cure au végétal une terre neuve ou plus
riche en sucs nourriciers que celle dont
on vient de l'enlever. Par le seul fait de
la transplantation d'un lieu dans un au-
tre, il n'est pas rare de donner naissance
à des variations accidentelles dans la
grandeur, le nombre ou la disposition des
tiges, la présence ou l'absence d'une par-
tie de leurs organes appendiculaires,
dans le développement et la forme des
fruits, l'odeur, la couleur des fleurs,
le volume, la saveur, la précocité des
branches, etc., etc. Tous ces faits de peu
d'intérêt pour le botamste en acquièrent
un véritable pour le cultivateur.

Les travaux d'entretiendans la gran-
de culture sont généralement peu com-
pliqués, souvent presque nuls. Le semis

une fois fait, le repiquage terminé, on
abandonne trop souvent au hasard le soin
de parfaire un ouvrage qui n'est cepen-
dant qu'ébauché. Mais celui qui con-
nait le haut intérêt du temps bien em-
ployé comprend que l'art peut jusqu'à
la fin aider la nature. Il expulse soi-
gneusement les herbes dont la végéta-
tion rivale pourrait entraver celle des
blés. Alors que le terrain battu à sa sur-
face par les pluies d'hiver ferme son

sein aux influences 'atmosphériques, il
sait l'ameublir par un hersage énergique
de printemps qui,loin de nuire la crois-
sance future des touffes, les prédispose,

en les lacérant, à émettre de nouvelles
racines et des tiges plus nombreuses.
Il donne à grands frais des binages. Les
buttages et les chaussâmes à l'avantage
de remuer le sol, d'amasser à la base de
la tige une terre meuble, complètement
aérée, et de faciliter la destruction des
germes des mauvaises herbes, joignent
encore celui d'empêcher les effets d'une
évaporation desséchante et de favoriser
la sortie des racines caulinairesquiajou-
tent à la vigueur des plantes.

L'eau, avons-nous vu, est plus néces-
saire que la terre même et les engrais au
développement de la végétation. Pour
ajouter aux puissants effets des arrose-
ments, on les transforme souvent en fu-
mures liquides par saturation de diver-
ses substances fermentescibles et solubles
telles que du jus de fumier, des matiè-
res fécales, des tourteaux oléagineux, etc.
D'autres fois on répand les engrais ou
les stimulants à l'état pulvérulent sur les
plantes déjà en partie développées. Cette
pratique, que les Anglais ont qualifiée
par le mot composé de top-dressing, est
d'un grand intérêt, surtout pour les cul-
tures pérennes deplantes herbacées aux-
quelles on n'a pas d'autres moyens de
donner un sui croit de fumure. Grâce
au noir de raffineries, à l'appréciation
mieux sentie de l'action fécondante du
plâtre, de la chaux, des cendres pyriteu-
ses, etc., etc., elle devra s'étendre bien-
tôt sur presque toute la France, où elle
pourra sans grands frais de main d'oeu-
vre, ajouter à l'abondance, à la qualité
des grains, au produit de la plupart de
nos cultures industrielles, et surtout à
ceux des fourrages. Toutefois, il ne faut
pas ou blier que la surabondancedes sucs
nourriciers, si elle n'est pas nuisible aux
produits usuels de tous les végétaux, nuit
cependant à la formation ou à la boulé
de quelques-uns. Le développement ex-
cessif des parties herbacées est toujours
au détriment de celui des organes de la
fructification, chez les plantes, et de la
fibre ligneuse,danssa perfection, chez les
arbres. La seule privation d'air, résul-



tant de semis trop épais, produit un effet
analogue aussi, parmi les travaux d'en-
tretien qui suivent le plus souvent et
quelquefois précèdent ceux que nous ve-
nons d'examiner, faut-il placer les éclair-
cis et les essartages des végétaux de di-
verses sortes, réunis en masses trop ser-
rées. L'art du forestier (voy.) repose en
partie sur ce principe.

Les arbres adultes réclament à leur
tour de nouveaux soins. La taille, l'une
des opérations les plus délicates du jar-
din fruitier, les émondages et les éla-
gages qui la remplacent imparfaitement
dans la grande culture ne sont que les
principauxd'entre eux; tousont pour but
d'ajouter à la beauté des formes, à la ré-
gularité du développement, à la qualité
des produits divers et à la durée des vé-
gétaux ligneux. Alors que la vieillesse

a ralenti leur forcevégétative, que les ca-
naux séveux ne laissent plus passer qu'a-
vec peine un liquide trop rare pour se
porter également partout, le recepage
c'est-à-dire le renouvellement complet
des branches principales ou du tronc tout
entier, peut rendre encore parfois une
jeunesse factice à l'individu, mais c'est la
dernière ressource de l'art, le dernier ef-
fort de la nature.

Aucun relàche n'est accordé au cul-
tivateur A peine, en dépit des orages et
des mille fléaux qui menacent à chaque
instant son jardin ou son champ, com-
mence-t-il à entrevoir la juste récom-

pense des travaux et des soins de toute
l'année, qu'il doit songer à s'en saisir, car
la moindrenégligence en pareil cas peut

amener des résultats désastreux pour lui.
Les travaux de récolte(voy. Récolte)

se fontdiversesépoqueset de différentes
manières. Dans les jardins, on est parvenu
à obtenir des produits pendant tout le

cours de l'année, sauf les temps de neige
et ceux où la gelée durcit le sol en une
masse inféconde. L'horticulteur habile a
trouvé le mojen d'avancer ou de proton-
ger nos jouissances, soit par des semis
successifs des plantes annuelles, qui peu-
vent également accomplir les diverses
phases de leur végétation dans un temps
donné, depuis les premiers beaux jours
jusqu'aux approches de l'hiver, soit en
devançant les effets de la chaleur prin-

tanière à l'aide d'une températureartifi-
cielle ou artificiellement condensée, sous
l'empirede laquelle il produit les récoltes
de primeur; soit enfin en faisant choix,
parmi les races à la formation desquelles
il a souvent présidé, des plus précoces ou
des plus tardives. La précocité de végé-
tation est souvent un avantage important,
dans la grande comme dans la petite
culture;car, plus tôt le sol est libre, plus
tôt il est possible de le travailler et de lui
confier de nouvelles productions. L'a-
griculteur peut, d'un automne à l'autre,
semer et récolter deux fois le même
champ. Il peutencore combiner la nature
des semis simultanés, de manière à ob-
tenir successivement de la terre des ré-
coltes multiples, sans ajouter beaucoup
aux frais de culture; mais il ne doit pas
oublier, sous le premier point de vue, que
la féconditédiminue généralementà rai-
son de la précocité, et, sous le second

que l'épuisementdu fonds est toujours en
rapport avec sa production.

Dans la culture champêtre, chaque
mois, depuis celui de mai jusqu'aux at-
teintes des gelées, est marqué par des ré-
coltesdifférentes. Celle des fourragesher-
bacés, qui se reproduit ordinairement
plusieurs fois dans le cours de l'année,
est la première. Celle de la plupart des
céréales et des plantes oléagineuses, tinc-
toriales ou textiles se présente ensuite;
celle des racines et des tubercules pro-
pres en eux-mêmes ou par leurs produits
immédiats à la nourriture des hommes et
des animaux, est plus tardive; enfin celle
des raisins vient la dernière.

L'époque à laquelle on fait chaque ré-
colte influe particulièrement sur la qua-
lité des produits qu'on en obtient. C'est
au moment où la floraison s'achève, où
la fructification commence, que les foins
contiennent le plus de parties nutritives.

Les blés, a-t-on dit, sont moinsfréquem-
ment attaqués des charançons (yoy.^j et
produisent un pain plus savoureux lors-
qu'on coupe l'épi avant la cessation com-
plète de la végétation; mais ils donnent
sensiblement moins de farine. Toutes les
graines ne sont jamais plus aptes à la
reproduction, les pommes de terrenecon-
tiennent jamais plus de fécule, les bette-
raves plus de sucre, la garance plus de



parties colorant*, etc., que lorsqu'elles
ont atteint leur parfaite maturité ou leur
entier développement. Quant à l'exploi-
tation des bois, nul n'ignore qu'elle ne
peut commepcer sans danger qu'après

que la sève, abandonnant successivement
les feuilles et les tiges, ne circule plus
qu'insensiblement dans le tronc et n'est
plus assimilée dans aucune partie aé-
riennedu végétal. Mais l'époque de l'an-
née n'exerce pas seulement son influence
sur les produits de la culture au retour
de la belle saison, alors que tout dans la
nature est espérance et amour, une joie
douce et tendre anime les travaux du
faucheur; sous le poids accablant du so-
leil caniculaire, le moissonneur fatigué
ne trouve d'énergie que dans le devoir
et n'aspire qu'au repos, tandis que l'in-
souciant vendangeur prélude, par les
éclats bruyants d'une gaité toute exté-
rieure et la prolongation des repas du
soir, aux plaisirs <lu froid hiver.

Le professeur A. Thouin, dans son beau
tableau des parties qui constituent l'éco-
nomie rurale, l'avaitdivisée en cinq titres:
1" l'agriculture, 2° l'éducation des bes-
tiaux, 3° les arts économiques, 4° l'ar-
chitecture rurale, et 5° le commerce
des produits agricoles.

L'agriculture ou plutôt la culture, telle
que nous devons l'envisager ici sous un
dernier point de vue, se compose de trois
branches principales la culture des
champs ou agricultureproprement dite;
celle des jardins et des plantationsarbus-
tives dites des coteaux ou l'horticulture
proprement dite et champêtre, et enfin
celledesboisou l 'arboriculture forestière

La culture des champs se subdivise à
son tour en trois sections qui embrassent,
la première les plantes alimentaires
cultivées en grand pour les besoins de
l'homme; la seconde, les végétaux desti-
nés à la nourriture des animaux herbivo-
res ou les plantes fourragères, et la
troisième, les plantes propres auoç arts.
La coordination de ces produits divers
sur un même sol, de manière à en tirer
constamment le plus de produit aux
moindres frais possible, a donné lieu à la
science des assolements [yoy.y Naguère
encore les blés et les prairies naturelles
occupaient à peu près exclusivement nos

champs. Aune céréale d'automne en suc-
cédait une de printemps, et la terre se
reposait la troisième année. Ce mode,
qui subsiste encore sur beaucoup de
points de la France, exige peu d'avances
pécuniaires, mais aussi il produit peu;
car la main-d'œuvre de la famille et le
travail des animaux de labour ne laissent
pas d'être considérables, et cependant on
n'obtient que deux récoltes pour trois ans
de revenu du sol. L'assolement trienna'
consomme d'ailleurs des engrais sans
rien ou presque rien produire pour la
nourriture des bestiaux. Ces deux incou-
vénients fondamentaux ont été signalés
par les théoriciens longtemps avant que
la pratique ait osé s'emparer de leurs rai-
sonnements mais l'exemple a mieux
triomphé de la routine. Favorisés par
leur climat humide et frais, les départe-
ments du Nord ont, les premiers, rem-
placé l'improductive et laborieuse ja-
chère par des cultures fourragères. Les
prairies artificielles et les racines sarclées
leur ont donné les moyens d'accroître le
nombre de leurs bestiaux ils ont spéculé
sur les animaux de boucherie en même-
temps que sur les plantes panaires et,
grâce à la surabondance d'engrais, ils

ont vu leur territoire s'enrichir encore
des cultures industrielles qui prennent
beaucoup au sol et lui rendent fort peu,

>,

mais dont les riches dépouilles sont uue
juste récompense d'une culture active et
savamment combinée. Il n'a pas été fort
difficile aux provinces du centre d'adop-
ter des assolements analogues,quoiqu'eu
des circonstances atmosphériques déjà
moins avantageuses et avec des res-
sources moindres; car les fourrages di-
vers, les racines surtout, réussissentt
mieux, année commune, en raison de
l'abondance des pluies estivales; et si
l'avantage reste au Midi pour la produc-
tion de la plupart des plantes tinctoriales,
le Nord convient particulièrement à.

celle des végétaux oléagineux et textiles
d'un usage général. Sous nos latitudes,
méridionales, sauf dans les localités où
l'abondancedes eaux permet deseconder
la vive chaleur par uue abondante humi-
dité, ta difficulté croissante de subvenir
à la nourriture des grands herbivores,
appelle d'autres combinaisons. Les cul-



turf» arbnstives qui résistentà la séche-
resse du sol et peuvent se passer de
fréquents engrais, s'étendent aux dépens
des cultures herbacées, et les assolements
alternes à courtes périodes deviennent
d'autant plus difficiles que les cultures
sarclées présentent généralement moins
de chances de succès. Cependant, la
réussite de la betterave peut faire présager
que le Midi ne sera pas plus longtemps
inaccessible aux méthodes perfectionnées
du Nord. En présence de ce seul fait, on
se demande si le coup qui arrêterait l'élan
donné avec tant de peine à la propagation
d'un végétal aussi précieux frapperait
d'une manière plus fâcheuse l'agricul-
ture ou l'industrie manufacturière de la
France.

L' horticulture proprement dite com-
prend la culture des pépinières,la culture
spéciale du jardin fruitier, celle du jardin
potager, des jardins de botanique, des
jardinsdits d'agrément,et celle des serres,
des Lâches et des châssis, ou des végétaux
qui croissent à l'aide d'une température
artificielle. Enfin, Y horticulture cham-
pêtre s'étend non-seulement aux semis
agrestes des produits culinaires du plus
fréquent usage, aux grands vergers non
soumis à la taille, et aux plantationsd'ar-
bres fruitiers établies sur la lisière des
champs, mais aux cultures arbustives
établies en massifs comme celle de la
vigne, des oliviers, etc., etc.

Il n'est pas toujours facile de dire de
quelle nature est l'influence que la cul-
ture exerce sur les végétauxsoumis à son
empire; mais cette influence, lors même

que nous pouvons le moins en saisir le

secret, n'en est pas moins évidente. La
plupart de nos arbres fruitiers, de nos lé-
gumes et beaucoupde nos fleurs, se sont
tellement éloignés du type spécifique
qu'on ne leur reconnait plus d'analogues
à l'état sauvage. Les premiersjouent sans
cesse dans leurs provenances de semis, de
sorte que, quoiquel'origine des variations
qui les caractérisent remonte incontesta-
blement jusqu'à la conception du germe,
elles ne sont pas de nature à se transmet-
tre, sans nouvelles modifications, d'une
génération à l'autre. Deux poinologistes
dont les noms ont acquis de la célébrité,
l'un en Belgique et l'autre en France,

croient être arrivéa, Mkr des moyens
diamétralement opposes, a la production
de bons fruits nouveaux. M. Van-Mons,
partant de ce principe que les variétés
propagées depuis longtemps de greffe
sont arrivées à un état de décadence qui
les dispose à ne donner que de. chétifs et
mauvais produits, conseille de « réhabi-
liter l'espèce dans la fraîcheur de la jeu-
nesse et de la santé, » par un premier
semis qui ne donne presque jamais que
de mauvais fruits, mais dont les prove-
nances sont susceptibles de s'améliorer
ensuite au point de donner des fruits
passables à la seconde et d'excellents
fruits àla troisièmegénération. M. Sageret
choisit au contraire les semences des
variétés dès longtemps améliorées, et
croit avoir remarqué, en général, entre
ces variétés et leurs descendants, la plus
grande analogie; mais entre ces deux
opinions extrêmes la vérité est que l'ap-
parition de fruits vraiment bons est chose
assez rare, et que, lorsqu'elle n'est pas
due à l'hybridation, nous ne pouvons
l'attribuer qu'au hasard.

JI n'en est pas de même des races
nombreuses qui peuplent le jardin po-
tager. Soit qu'elles résultent de l'aug-
mentation de volumede toutes les parties
du végétal ou de l'accumulation des sucs
nutritifs dans quelques-unes de ces par-
ties seulement, soit qu'elles se manifes-
tent dans une rusticité ou une précocité
particulière, nous pouvons assez souvent
comprendre leur origine et suivre leurs
progrès. La fertilité du sol, le retard
apporté à la seconde période végétative,
c'est-à-dire au développement des orga-
nes de la floraison, l'époque à laquelle
on fait les semis, les habitudes contrac-
tées par suite d'un long habitat, etc.,
sont autant de causes dont il ne nous est
pas impossible de suivre et dont nous
pourrions plus ou moins promptement
reproduire les effets, s'il était besoin de
revenir au point de départ. Heureuse-
ment toutefois il n'en est pas des races
potagères comme des variétés fruitières
la culture, en les façonnant progressi-
vement à nos besoins, a fini par fixer
dans la graine les caractères nouveaux
imprimés aux individus, et ces caractè-
res sont transmissibles de semis sous



certaines conditions que la nature nous
a laissé les maitres de perpétuer. f

Cette puissance modificatrice de la
culture, si précieuse pour nous dans les
deux cas dont nous venons de parler,
est, au contraire, un obstacle à la for-
mation des écoles de botanique; car la
difficulté de reproduire et de réunir sur
un étroit emplacement les circonstances
locales qui favorisent à l'état de nature
la végétation de plantes fort différentes
se complique encore de la crainte de les
voir varier, par suite même des soins
qu'on leur donne et du grand rappro-
chement des espèces congénères.

Mais sous un autre point de vue,
l'obtention de nouvelles races est une
facilité de plus pour le phytologiste d'en-
richir sa patrie de végétaux qui sem-
blaient fixés sous d'autres latitudes
puisque, quoiqu'il soit parfois impossible
de naturaliser certaines espèces par les
individus, il ne l'est pas de les acclima-
ter à l'aide des variétés qu'on peut les
amener à produire.

Si les serres et les bâches n'ont jamais
été d'un aussi grand secours qu'on au-
rait pu le croire pour la naturalisation
elles n'en ont pas moins d'importance
aux yeux du botaniste pour la conser-
vation des espèces qui lui permettent
d'étendre sans déplacement ses observa-
tions au-delà des limites trop étroites
du pays qu'il habite; à ceux de l'ama-
teur pour la réunion pittoresque des
plus brillantes productions des deux
hémisphères, et a ceux du riche gour-
met pour la facilité qu'elles lui procurent
de grouper sur sa tahle, à côté de quel-
ques-uns des fruits dépaysés des régions
équatoriales, les produits indigènes dont
une culture forcée a avancé à grands
frais l'époque de maturité.

Les cultures maraîchères se font plus
en grand et sont généralement moins
soignées que les cultures potagères. Elles
sont à celles-ci ce que sont au jardin
fruitier soumis à une taille régulière les
cultures arbustives champêtres. Toutes
deux forment pour ainsi dire le passage
de la grande à la petite culture, et se
confondent souventavec l'une ou l'autre.

L'arboriculture,dans ses rapports avec
'aménagementdes bois, ou si l'on aime

mieux la culture forestière, comprend
tous les grands végétaux ligneux réunis
en masse par voie de semis ou de plan-
tation pour former des taillis soumis à
une coupe périodique, des lignes de
plantation ou des futaies, que la cognée
n'atteint qu'au maximum de leur crois-
sance et de leur valeur.

Dans un pays neuf, avons-nous dit
ailleurs, la première condition de cul-
ture est la destruction d'une partie des
bois qui le couvrent. Plus tard une sage
législation met des bornes à l'abus que
les intérêts privés pourraient faire d'un
tel moyen au détriment de l'intérêt gé-
néral puis il vient une époque où les
plantations deviennent indispensables et
où la culture des forêts fait, pour ainsi
dire, partie des assolements qui doivent
assurer la prospérité nationale par une
augmentation de produits égale aux be-
soins de la population croissante.Tandis
que les bonnes terres et toutes celles
que leur position rend d'une culture fa-
cile et productive doivent progressive-
ment être sillonnées par la charrue, les
sols ingrats ou éloignés de la consomma-
tion peuvent se couvrir de grands vé-
gétaux ligneux. Ici le bois fait place au
blé; là les landes les plus arides, les
dunes mouvantes, les craies et les sables
inféconds que fatiguent à de longs inter-
valles de chétives récoltes de sarrasin ou
de pommes de terre, disparaissentabri-
tés sous l'épaisse verdure des semis de
pins et l'imagination naguère attristée
de l'insuffisance des travaux du cultiva-
teur pour lutter contre une nature in-
grate, peut désormais se reposer sur
d'utiles produits et prévoir le temps où
nos neveux, détruisant à propos des
travaux dont ils méconnaîtront peut-être
la bienfaisante origine, retrouveront à
ces mêmes places des champs d'une riche
et longue fécondité. O. L. T.

CUMAN1E, vor. KOMANS.
CUMBEULAXD (Richard), arrière

petit-fils de l'évêque de Péterborough
auteur de l'ouvrage De legibus natures
(Lond., 1672, in-4°), et fils d'un minis-
tre anglican qui fut plus tard évêque de
Kildare en Irlande, naquit à Cambridge
en 1732. Son goût pour la littérature
s'annonça dès son enfance, et ses premier»



pas dans le monde furent protégés par
lord Halifax, qui lui procura dans la
suite des emplois importants. Il composa
divers ouvrages, entre lesquels ses comé-
dies des Frères et de F Américain (the
îVest-Indian) eurent du succès au théâ-
tre. Envoyé en 1780 en Portugal et en
Espagne pour une négociation politique,
il eut le malheur d'échouer, et qui plus
est de consumer en représentation une
grande partie de sa fortune; mais ce
voyage ne fut passtérilepourlalittérature,
le diplomate ayant recueilli pendant sa
résidence en pays étrangers les matériaux
d'un ouvrage intéressant et curieux qu'il
publia après son retour en Angleterre
Anecdotes sur les grands peintres de
l'Espagne, 1782, 2 vol. in-12. te be-
soin de faire subsister une famille alors
composée de six enfants l'obligead'exer-
cer plus que jamais sa plume. Il publia
des poèmes, de nouvelles pièces de théâ-
tre, des romances, des Mémoires sur sa
vie, 1806, 2 vol. in-4°, que la réputation
de l'écrivain et la société brillante ausein
de laquelle il avait vécu firent lire avec
avidité. Tant de travaux, le riche traite-
ment attaché à sa place de secrétaire du
bureau du commerce, et le mariage d'une
de ses filles avec lord Edward Bentinck,
ne purent préserver sa vieillesse de la gène
où d'imprudentes dépenses l'avaient con-
duit. Il mourut à Londres le 7 mai 1811.
Ses productionssont très inégales en mé-
rite, plusieurs ayant été écrites avec une
précipitation commandée. Nous ne de-
vons pas oublier les suivantes la Car-
mélite, tragédie; le Calvaire, poème,
1792 in-4" réimprimé en 2 petits vo-
lumes l'Observateur, 5 vol. reproduit
dans la collection des British Essayists;
jlrundel 1789, 2 vol. in-12; Henry,
1795, 4 volumes. L. C.

CUMBKHLAiXD ( Giiillaume-Au-
oustr, duc de). Plusieurs princes anglais
ont porté ce titre emprunté à un comté
du nord-ouest de l'Angleterre; il appar-
tenait déjà à celui qu'on connaît dans
l'histoire du pays sous le nom du prince
Rupcrt, et qui est mort en 1682. Le duc
de Cumberland dont nous avons à parler
ici était le troisième fils du roi George II,
et il naquit le 26 avril 1721. Dans la
première campagne,qu'il fit en 1743, il

fut blessé à côté de son père à la bataille
de Dettingen. A Fontenoi, il ne put ré-
sister à l'habileté et à la tactique du ma-
réchal de Saxe; mais en 1745 il se ren-
dit célèbre en Ecosse, en réprimant le
soulèvement occasionné dans ce pays par
la descente que le prétendant Charles-
Édouard Stuart y avait faite. Il dut à la
vérité ses victoires et sa gloire moins à

des talents supérieurs comme général
qu'à la désunion et au manque de plan
de ses adversaires plus braves que bien
conduits. Au mois de janvier 1746, Char-
les-Édouard, arrivé a deux journées de
marche de Londres, battit précipitam-
ment en retraite vers l'Écosse et il fut
complètement battu près de Culloden
(voy.). Mais le duc flétrit sa gloire par
l'abus cruel qu'il fit de la victoire, abus
d'autant plus déshonorant pour les An-
glais que les partisans du prétendant
avaient fait preuve d'une humanité etd'u-
ne modération exemplaires pendant leur
expédition dans la Basse-Écosse et en
Angleterre. Le duc de Cumberland fut
battu en 1747 par le maréchal de Saxe
près de Lawfeld (voy.). En 1757 il per-
dit contre le maréchal d'Estrées la ba-
taille de Hastenbeck (voy.), et conclut le
8 septembre suivant la convention de
Klosier-Zeven. Il fut alors rappelé, et le
commandement des troupes alliées fut
confié au duc Ferdinand de Bruns-
wie. Cumberland mourut le 31 octobre
1765. C. L.

CUMBERLAXD (Ernest-Aucuste,
duc DE ), quatrième fils du roi Geor-
ge III, chancelier de l'université de Du-
blin, feld-maréchaldes armées anglaises
et héritier présomptif de la couronne
de Hanovre, est né le 5 juin 1771. Il
passa quelques années à Gcettingue avec
ses frères, les ducs de Sussex et de Cam-
bridge, et passa ensuite en Angleterre la
majeure partie de sa vie. Il se rangea du
côté du parti tory, tandis que plusieurs
de ses frères siégeant dans la chambre
haute du parlement étaient dans le parti
opposé aussi ne jouit-il pas d'une grande
popularité. Pendant les années 1813 et
1814, le duc de Cumberland séjournait
dans l'Allemagne septentrionale, où il fit
la connaissance de la sœur de la reine
Louise de Prusse, Frédérique de Mecfc-



Iembourg-Strélilz d'abord mariée au
prince Louis de Prusse et qui ensuite
avait épousé le prince de Solms-Braun-
fels dont elle eut un fils encore vivant.
Le duc épousa cette'princesse en 1815,
mais cette union déplut à sa mère au point
qu'elle interdit sa cour à l'épouse de son
fils. Cette circonstance, et le peu de suc-
cès de ses démarches auprès du parle-
ment pour obtenir qu'on augmentât la
pension qui lui était allouée, le dégoûta
du séjour en Angleterre, et, revenant sur
le continent, il fixa sa résidenceà Berlin.
A l'époque des négociations relativement
à l'émancipation des catholiques, dans
les dernières années du règne de Geor-
ge IV, le duc reparut dans sa patrie il
prit ouvertement le parti de ceux qui
s'opposèrent à ,cette grande mesure, fa-
vorisa les réunions qui s'étaient formées
contre elle sous le nom de club de
Brunswic ou d'Orangistes, et la voix pu-
blique l'accusa même d'avoir usé de
son influence sur le roi son frère d'une
manière très nuisible au triomphe de
l'émancipation. Lorsque le duc de Wel-
lington, son ami politique, se vit forcé par
l'opinionpopulaire de proposer lui-même
cette mesure (1829), le prince continua
de s'y opposer dans la chambre haute
avec une animosité persévérante; le roi
actuel de la Grande-Bretagne,alorsduc de
Clarence, se déclara avec la même éner-
gie en faveurde l'émancipation,désignant
comme injuste et comme honteuse (infa~
mous) la résistance qu'on lui opposait.
Le duc de Cumberland crut -voir dans
ces mots une attaque personnelle et s'en
plaignit amèrement: le duc de Clarence
en prit occasion de fairé cette observa-
tion, que le long séjour de son frère sur

le continent semblait lui avoir fait ou-
blier la liberté de la discussion,qui avait
de tout temps été en usage en Angleterre.
L'impopularité du duc se manifesta dans
le parlement lors de,la discussion sur
le supplémentde pension qu'on sollicitait
pour lui, afin de subvenir aux frais
de l'éducation de ton fils, George- Fré-
déric- Alexandre-Èrnest- Auguste né à
Berlin le 27 mai 1819. Les sommes de-
mandées furent votées, il est vrai, mais

sous la condition expresse que le jeune
prince placé si près du trône serait élevé

en Angleterre et dans les sentiments na-
tionaux et patriotiques. Le duc de Cum-
berland fut donc obligé de transférer
sa résidence en Angleterre, et depuis ce
temps il y vit avec sa famille. Les mau-
vaises dispositions qu'il a excitées contre
lui se sont fait jour en différentes cir-
constances, entre autres'l'occasion du
capitaine Grant, né dans la famille roya-
le d'Angleterre par suite d'un mariage
secret mais il n'en a pas moins persisté
dans ses opinions et s'est montré le
constant adversaire de toutes les réfor-
mes proposées au sein du parlement, et
le plus ardent promoteur de l'opinion
des tories. C. L.

CUMES a été un nom commun à deux
villes, l'une de la côte éolienne de la
Lydie, l'autre du littoral de la Camna-
nie. La première était au fond du golfe
du même nom, au sud d'Élée, au nord-
est de Phocée; la seconde non loin de
Pouzzoles et deNaples. La première,con-
jointementavec Pnocée sa voisine, avait
jeté les fondements de la seconde qui,

i dit-on était la plus ancienne colouie
hellénique de l'Italie méridionale ou
Grande-Grèce. L'ancienne Cume d'Asie,
ainsi que Phocée, avait été bâtie par des
Éoliens; ordinairement son nom s'écrit
Came (et même Cyme) au singulier
tandis que la ville italique alïecle la
forme plurielle.La fameusesiby Ilede Cu-

mes, que Virgileplacé dans la Campanie,
appartenait selon d'autresà la Cume asia-
tique {voy. Sibylle). Toutes deux, sur-
tout la ville asiatique, furent -très floris-
santes. Celle- ci avait un port excellent,
et que, pendant 300 ans, les Cuméens
eurent le bon sens d'ouvrir, sans droit
aucun, à tous les vaisseaux: ce fut sans
doute la source de leurs richesses et de
leur prééminence incontestée parmi les
villes grecques de l'Asie. La Cumes cam-
panienne eut beaucoup à souffrir du voi-
sinage de Capoue; Annibal acheva de
détruire sa puissance. Au siècle d'Au-
guste, il n'existait plus de Cumes qu'un
temple-d-'Apollon dont les ruines sont
connues aujourd'hui sous le nom d'Arco
Felice. Ce temple jadis était situé au mi-
lieu de la ville. Le bois de Diane ( 'J'ri-
vice (ucus), où, selon Virgile, se cachait
la grotte de la Sibylle, était voisin des



murs; elle se voit encore de nos jours,
mais elle n'offre plus rien de curieux;
des éboulemenis en ont obstrué l'inté-
rieur. VAL. P.

CUMIN. Ce genre, de la famille des
©mbellifères et de la pentandrie digynie,
*re renferme qu'une seule espèce, le
<cumin officinal ( cuminum cyminum,
Linn. ), petite herbe annuelle, très ra-
taeuse, à feuilles découpées en lanières'
"filiformes.

Cette plante croit spontanément en
Egypte ainsi qu'en Orient, et on la cul-
tive dans quelques parties de l'Europe
australe. Ses graines ont une odeur forte,
mais agréable, une saveur aromatique et
piquante. Les Musulmans les aiment
beaucoup et en mettent dans tous les
ragoûts; en Allemagne et en Hollande on
s'en sert aussi en guise d'épices. En. Sp.

CUMUL, réunion sur la même tête
de deux ou de plusieurs fonctions pu-
bliques salariées. Cependant cette défi-
nition n'embrasse pas toutes les ques-
tions qui se rattachent au cumul et dont
Voici les principales. Les mêmes per-
sonnes peuvent-elles cumuler plusieurs
fonctions publiques? Peut-on cumuler
le traitement de plusieurs fonctions ?a
Peut-on cumuler un traitement d'activité
avec une pension ? Peut-on cumuler plu-
sieurs pensions?a

Quant au premier point, on semble
généralement d'accord que, dans une
bonne organisation sociale, il est des
fonctions qui ne peuvent être réunies
dans la même main à raison de leur na-
ture même. C'est ainsi que la séparation
des fonctions de l'ordre judiciaire et de
l'ordre administratif est à peu près una-
nimement reconnue nécessaire, surtout
depuis que Montesquieu a proclamé la
nécessité de cette séparation. Personne,
d'ailleurs, ne conteste que, dans un
même ordre de fonctions, il en est qui
ne peuvent se cumuler ce sont celles
qui sont appelées à se surveiller, à se
contrôler. Mais ces deux cas majeurs
d'empêchement à la réunion de certains
emplois touchent moins à la question du
cumul qu'à celle des incompatibilités
voy. ce mot

Les discussions quant au cumul ont
principalement porté sur l'exercice par

la même personne de fonctions qui n'ont
rien d'incompatible par leur nature. On
a dit contre |e cumul; t° qu'il est préju-
diciable au service public, parce qu'il
empêche le fonctionnaire de concentrer
sur un seul objet toute son activité, qu'il
le force à éparpiller ses facultés,qu'ainsi,
au lieu d'un emploi bien rempli, on en
a plusieurs remplis médiocrement, sinon
tout-à-fait mal 2" qu'il étouffe l'ému-
lation en diminuant le nombre des can-
didats aux fonctions publiques qui se
trouvent alors réservéesà un petit nombre
d'individus, contrairement au principe
du droit commun qui veut que tous les
citoyens d'un mêmeétat soient également
admissibles à ces emplois, et à la raison
politique qui commande aux gouverne-
ments vraiment nationaux d'associer le
plus de citoyens possible à la gestion des
affaires publiques.

On a répondu que toute fonction
n'exige pas que le fonctionnaire y ap-
plique tout son temps et toutes ses fa-
cultés; qu'il en est, au contraire, qui,
par leur nature, ne demandent qu'un
petit nombre d'heures, à des intervalles
plus ou moins éloignés. Cependant il
faut, pour la plupart de ces fonctions,
des hommes éminents, qu'on ne peut
acquérir aux services publics qu'en leur
offrant, par le cumul de plusieurs fonc-
tions analogues,une occupation qui suf-
fise à leur activité et les émoluments
nécessaires pour leur bien-être et celui
de leur famille, D'ailleurs il est des fonc-
tions qui s'appellent, pour ainsi dire;
le professorat scientifique, par exemple,
n est-il pas la pépinière naturelle où
le gouvernement doit prendre les mem-
bres de cette portion des organes admi-
nistratifs qui sont appelés à donner des
consultations techniques sur les hautes
questions d'art et d'industrie? On ajoute
que l'intérêt de l'état n'est pas d'em-
ployer le plus de monde possible, ce
qui multiplie les petits emplois et crée
dans la société une classe d'hommes à
qni t'assurance d'un modique revenu
enlève l'énergie et l'activité qu'eût dé-
veloppées chez eux la nécessité de se
conquérir une position dans les profes-
sions privées, à travers les hasards de la

concurrence. Enfin on a dit que la fa-



culte de confier plusieurs emplois à une
même personne apte à les remplir con-
venablement n'est en rien contraire au
principe de l'admissibilité de tous les
citoyens aux fonctions publiques; qu'il
ne résulte déjà aucun privilége de caste;
que le cumul suppose tout au plus des
inégalités d'intelligence; et quant à la
nécessité d'associer le plus grand nombre
possible de citoyens à la gestion des af-
faires publiques, que la question du cu-
mul n'a pas d'influence sur la composi-
tion des assemblées législatives et des
administrations collectives locales, qui
sont le grand moyen de faire participer
les citoyens au gouvernement du pays.

Quant à nous, ne pas laisser au gou-
vernement la faculté de confier, sous sa
responsabilité, plusieurs emplois à la
même personne, nous semblerait con-
traire à l'intérêt général bien entendu.
Sans doute il faut que les titulaires de
plusieurs fonctions les remplissent toutes
réellement et convenablement mais
dans les gouvernements nationaux où
la presse libre surveille incessamment
tous les actes du pouvoir exécutif, les
abus ne sont guère à craindre, ou du
moins il est difficile qu'ils aient durée.

Le cumul des traitements nous sem-
ble pouvoir exister comme celui des
fonctions. Nous concevons toutefois que,
dans des vues d'économie, on veuille
fixer un maximum que les traitements
de divers emplois cumulés ne puissent
dépasser; mais il faut alors qu'une en-
vieuse parcimonie ne détermine point
la limite, car l'état ne peut être servi
par des gens d'honneur et de savoir
qu'autant qu'il assure à ses serviteurs
outre la considération un salaire pour
leur travail à peu près analogue à celui
qu'ils obtiendraient dans les professions
privées.

Les pensions étant en général accor-
dées par l'état à ceux de ses serviteurs
que l'âge ou les infirmités forcent à la
retraite, une pension ne doit point pou-
voir se cumuler avec un traitement d'ac-
tivité payé par le trésor public. On ne
conçoit de dérogationà cette règle qu'au-
tant que la pension aurait été concédée
à titre exceptionnel, et non pas comme
retraite.

De même on ne doit point pouvoir,
en général, cumuler deux pensions sur le
trésor public; mais si quelque citoyen,
ayant rempli des fonctions dans diffé-
rents services puhlics, se trouve avoir
droit à pension dans plus d'un service,
ces droits doivent être réunis pour lui
composer une pension unique calculée
sur l'ensemble de ses services divers.

En France, non-seulement les fonc-
tions judiciaires et administratives sont
distinctes, mais il y a dans ces deux
grands ordres de fonctions des emplois
incompatibles, ainsi qu'il sera expliqué
au mot IiicoMPATiBit.iTKs.En règle géné-
rale, les fonctions qui ne sont point in-
compatibles par leur nature peuvent se
cumuler; mais les traitements ne peuvent
l'être que jusqu'à concurrence d'une
somme qui varie suivant la nature du
service et le'nombre des emplois. En
général aussi on ne peut cumuler un
traitement d'activité =ivec une pension;
mais cette règle reçoit quelques excep-
tions, les unes déterminées d'avance par
la loi, les autres tout-à-fait personnelles,
établies par les lois qui ont concédé des
pensions à tel ou tel individu. Enfin, en
général, on ne peut cumuler deux pen-
sions sur le trésor public; mais cette
règle reçoit aussi quelques exceptions.

Quant à la question du cumul en elle-
même on peut consulter les discussions
qui ont eu lieu dans les sessions de 1829
et de 1830, à la tribune de la chambre
des députés et à celle de la chambre des
pairs. Le plus ardent, le plus persévé-
rant et aussi le plus habile adversaire du
cumul nous parait être M. de Coi menin,
dont les discours et les opuscules sur ce
sujet ont contribué à la réputation qu'il
s'est acquise parmi les publicistes (voy.
son article ).'Quant à la question de lé-
gislation positive, nous ne pouvons mieux
faire qu'indiquer les Institutes du droit
administratif français de M. le baron de
Gérandol'M"). J.B-R.

CUNAXA. Ce bourg de la Babylonie,
à quelques milles au sud des portes ou
mur' médiques, est célèbre dans l'histoire
par la grande bataille qui s'y donna l'an
404 av. J.-C, entre les deux fils deDarius
Nothus, ArtaxerxèsMnémon,légitimehé-
ritier, et le jeune Cyrus. Ce dernier était



,parti de Sardes avec 13,000 Grecs com-
mandés par Cléarque, et, chemin faisant,
avait concentré 100,000 Asiatiques dans
les provinces dont son frère lui avait cédé
le gouvernement et dont Babylone était
la capitale. Artaxerxès s'avançait de son
côté avec une armée que les historiens
portent à 800,000 hommes avec 150chl-
riots.Les deux armées se rencontrèrentà
Cunaxa. La supériorité nunuri<|ued' Ar-
taxerxès était assez considérable pour
que sa tactique se bornât à tenter d'en-
velopper l'ennemi. Les 13,000 Grecs s'é-
taient avancés contre les Médo-Perses et
avaient entamé ces troupes peu aguerries
et mal armées, lorsqu'au milieu de cris de
victoire prématurés Cyrus aperçut un
mouvement dans l'autre aile de l'armée de

son frère qui tendait à le déborder et à
l'envelopper.Soit pour s'opposer à cette
manœuvre, soit pour en Gnir, il se pré-
cipite avec un corps d'élite sur 6,000
hommes d'élite aussi qui environnaient
son frère, y porte quelque trouble par
l'impétuosité de cette charge inattendue,
et, apercevant Artaxerxès, lui lance deux
traits dont l'un abat son cheval, tandis
que l'autre blesse le monarque lui-même.
Artaxerxès s'élance sur un autre cheval,
répond par un autre dard lancé contre
son frère, et, par son exemple, double le

courage de ses argyraspides, qui taillent
.•en pièces,tout le détachement de Cyrus.
,Le prince lui-même resta sur le champ
de bataille. Ce triste événement ne fut
connu de l'armée de Cyrus que le lende-

main. Tous les Asiatiques posèrent les

armes; les Grecs, réduits à,10,000, ré-
solurent, plutôt que de se rendre à dis-
crétion, d'opérer leur retraite à travers
400 lieues de pays ennemi. Voy. Dix-
Mille { retraite des ). VAL. P.

CUNDINAMARCA,vo^.Nouv£Lle-
Grenape.

CUNÉGOXDE ( sainte ) fille de Si-
gefroi, comte de Luxembourg, épousa
Henri de Bavière, qui fut couronné em-
pereur le 6 juin 1002, après la mort
d'Othon III. Soit que les deux époux
eussent fait vœu de continence, comme
on l'a prétendu, soit qu'il y eut impuis-
sance de part ou d'autre, ainsi que le
disent quelques historiens, Cunégonde
n'eut pas d'enfant. Cependant la calom-

nie osa flétrir sa vertu, et l'empereur,
trop crédule, permit que l'impératrice
se sou mît à une de ces épreuves appelées
jugementde Dieu. La légende rapporte
que Cunégonde marcha nu-pieds sur
des socs de charrue rougis au feu sans
en recevoir aucune atteinte. Henri, té-
moin de ce prodige demanda pardon
à Cunégonde et révéra depuis constam-
ment sa vertu. Après la mort de ce
prince elle prit le voile de la main de
l'évêque de Paderborn, dans l'abbaye de

Kauffungen qu'elle venaitde fonder. Elle
y mourut le 3 mars 1040. Son corps fut
réuni à celui de son époux. Innocent III
la canonisa en 1200. Sa vie, écrite par
un chanoine de Bamberg, a été insérée
dans les Acla sanctorum. J. L.

CUNÉIFORME(écritube). L'écri-
ture appelée cunéiforme parce que ses
caractères ou signes ont la forme d'un
coin (c un eus), paraît avoir été celle des
Chaldéens ou mages, le plus ancien corps
de prêtres qui ait conservé les écrits du
premier Zerdoutch {voy. Zoroastre)
leur fondateur, et qui pourrait bien en
être lui-même l'inventeur. Pline-l'An-
cien place l'existence de ce législateur
6000 ans avant la mort de Platon, et
5000 ans avant la guerre de- Troie. Plu-
tarque, dans son Traitéd'Isis et d'Osiris,
et Diogène Laêrce dans la préface de
ses Vies des philosophes, le font vivre
également 5000 ans avant la dernière
époque, ce qui placerait l'existence du
premier Zoroastre environ 6300 ans
avantnotreère.

L'écriture cunéiforme est la plus sim-
ple de toutes les écritures elle n'est
formée que de deux signes, le coin et
le crochet. M. Grotefend, laissant bien
loin les travaux de M. Saint-Martin sur
les inscriptions en caractères cunéifor-
mes, nous semble avoir prouvé 1° que

cette écriture, qui se traçait de gauche à
droite, ainsi que le sanscrit, était em-
ployée pour la langue zend en usage à
Persépolis; 2° qu'elle n'est pas syllabi-
que 3° qu'elle se divise, seulement pour
les inscriptions persépolitaines, en cinq
genres d'écriture différents; 4" qu'elle
est d'origineasiatique, ainsi que le croit
M. Heeren; 5° qu'elle diffère totale-
ment des écritureshiéroglyphico-phonéli-



ques et démotiques, égyptiennes, et de
l'ancienne écriture hiéroglyphique chi-
noise 6° que les découvertes faites à
Persépolis et à Babylone à Sémirama-
certe (ta ville de Sémiramis ), située sur
le bord du lac de Van et ailleurs, prou-
vent qu'elle s'est répandue en Arménie,
en Syrie et dans l'Asie-Mineure; 7° qu'elle
s'est divisée en plusieurs alphabets, ou-
tre les cinq de Persépolis, et qu'à l'aide
des deux signes fondamentaux plusieurs'
nations s'en sont emparées et l'ont con-
sidérablement modifiée; 8° qu'elle se
compose de trente signes; 9° enfin qu'elle
a des signes particuliers pour les voyelles
comme pour les consonnes, et que, sem-
blable à celle de l'ancien zend elle dis-
tingue aussi les voyelles longues des
brèves et des aiguës.

M. Eugène Burnouf, après avoir pu-
blié le Vendidad sadè en caractères
zend en a promis depuis quatre ans la
traduction et ce ne sera que lorsque
cette langue sacrée, dont l'alphabet, dé-
couvert par Anqnetil-Duperron, fut aug-
menté par Reiske, sera plus connue,
qu'on pourra traduire avec succès les
inscriptions cunéiformes. Alors les mys-
tères de l'histoire de Babylone, de la
Médie, de l'Assyrie, de Persépolis et de
la Bactriane, nous seront peut-être ré-
vélés.

M. Heeren a publié, d'après M. Gro-
tefend, l'alphabet de la langue qu'il
nomme zende-persépolitaine, d'après les
monuments trouvésà Persépolis, en trente
caractères,et l'explication d'une inscrip-
tion écrite avec ces caractères. Dans la
seconde planche, il donne des inscrip-
tions cunéiformesde trois genres diffé-
rents. Le premier, emprunté à LeBruyn
et à Niebuhr, contient trois inscriptions;
le second est l'inscription d'un vase pu-
blié par le comte de Caylus; le troisième
est une inscription trouvée dans l'an-
cienne Pasargade par M. Morier. Toutes
ces inscriptionssont écrites dans les trois
genres.

Dans un mémoire de M. Grotefend,pu-
blié dans le t. VI des Mines de l'Orient,
on trouve une planche contenant plu
sieurs inscriptions en caractères cunéi-
formes, dont quelques-unes sont tirées
de diverses briques des ruines de Baby-

lone, et les autres de deux pierres gra-
vées.

Selon M. Heeren « l'écriture cunéi-
forme a été, dès son origine, uniquement
formée de lettres. En supposant même
qu'elle ne se soit formée que par degrés,
toujours est il vrai, ajoute ce savant,
surtout pour la première espèce d'écri-
ture cunéiforme, qu'elle semble déceler
d'une manière toute particulière le carac-
tère de l'enfance des lettres écrites, par
la quantité ou plutôt l'abondancedes ca-
ractères de certains mots. Ne serait-ce
pas un indice fies minutieux efforts de
l'inventeur pour donner un signe à cha-
que son, quelque in.ignificatif qu'il fût,
ainsi qu'à la moindre aspiration ? ou,
pour mieux dire, cette écriture ne sem-
ble-t-elle pas l'épelé écrit de la langue
parlée? Ces idées prédominent moins
dans la deuxième et la troisième espèce
d'écriture, ce qui me luit présumer,
quoiqu'il s'y trouve des caractères plus
compliqués, qu'elles sont plus moder-
nes. »

Nous ne devons pas oublier que les
honorables travaux de M. Grotefend ont
été singulièrement facilités par ceux de
MM. Tychsen et Mùnter. Ces deux sa-
vants découvrirent le signe diviseur des
mots, qui renfermait au moins deux et au
plus onze caractères des deux côtés, sans
que la somme de tous les caractères pri-
mitif; surpassàt le nombre de quarante.
M. Grotefend a la bonne foi de convenir
que M. Tychsen ayant observé que, dans
plusieurs inscriptions, la série des signes
si souvent répétée était remplacée par
un monogramme, il aurait peut- être dé-
chiffré avant lui toute l'écriture cunéi-
forme, s'il avait pris, comme il l'a fait
lui-même, ce monogramme pour le titre
du roi, au lieu de le prendre pour le
nom du monarque dont elle fait men-
tion.

La Médie parait avoir été le berceau
de la langue zend (voy)el de la doctrine
de Zoroastre; cependant on trouve dans
les ruines de Babylone, situées près du
village d'Hillah, des tables et des briques
d'une haute antiquité,entièrement cou-
vertes d'inscriptions cunéiformes ce qui

(*) De la Politique et du commerce des aucunt
peupltt, traduction française.



pourrait faire admettre l'opinion que ces
écritures sont d'origine araméenne. S'il
était prouvé un jour que cette opinion
est fondée, il faudrait considérer comme
cunéiforme l'écriture que les Perses et
les Grecs ont appelée assyrienne, à moins
que les Chaldéeus ne l'eussent portée à
Babylone à l'époque de leur domination;
car ce peuple, ainsi que l' déjà démon-
tré M. Heeren, faisait partie de la grande
tribu persico-médique.

Toutes les inscriptions cunéiformes de
Persépolis(i)0/.)qu'ona découvertes jus-
qu'à ce jour se rapportent à Darius, fils
d'Hystaspe, et à son fils Xerxès; ce qui
semble prouver que les monuments et
les bas-reliefs de cette ville célèbre ap-
partiennent à cette époque.

Le signe le plus difficile de l'écriture
cunéiforme était le signe d'aspiration.
M. Grotefend supposa que le signe in-
connu représentait le/ieth (notre /(), avec
d'autant plus de raison queleZend-Avesta
contient beaucoup de mots écrits avec
un heth ce qui lui facilita la lecture des
mots Khch-erche et Dar-eousch* mais
le son aspiré était peut-être changé quel-
quefois après certaines consonnes en w

ou j, et alors on pouvait prononcer les
deux noms de Khch-erche et de Daré-
ousch, kch-wercke et dar-j'ousch. Ainsi,
l'on voit dans la langue hébraïque, qui
avait imité vraisemblablement cette mé-
thode des Egyptiens, qu'on plaçait de-
vant les noms commençant par deux con-
sonnes muettes un K pour faciliter la
prononciation, ce qui changeait le nom
de Xerxès en ïmi£JitX> Ahassoueross, et
celui de Darius en ï?V"n, Deriouss;
ainsi, du mot Artachschethr, dont l'ini-
tiale art signifie grand brave fort, dans
la langue zend,on a fait en pelhvi Arta-
chir, en persan Ardec/iir, en arabe Az-
decleir, en grec A joraÇs fin! et enfin,
dans l'écriture liiéroglyphico-plionélique
de l'ancienne langue égyptieune, Arlakh-
charcha.

Quoi qu'il en soit, on n'a pas encore
réfuté d'une manière victorieuse la mé-
thode de Grotefend, et cela est d'autan)

/*) Les noms de Xerxès et (le Darius piitiiisneut
être des mnts composés la première partie est
une abréviation du mot Khchah (roi), qui est
resté dans le chah des Perses, et de Dura (sei-
gmur).

plus difficile que la plupart des orienta-
listes qui ont combattu ses explications
ne connaissaient que les langues sémiti-
ques, tandis que le zend ne ressemble
pas plus à ces langues que le français ne
ressembleau chinois. Cependant, malgré
les progrès déjà obtenus, les archéolo-
gues sont bien loin encore d'être initiés
aux mystères que renferment les inscrip-
tions cunéiformes espérons que l'étude
plus approfondie des langues de l'an-
cien Iran et surtout de la langue zend
viendront répandre de nouvelles clartés
sur les ténèbres qui obscurcissent encore
son histoire. G. L. D. R.

CUNNIXGHAM (Allait), fils d'un
cultivateur, naquit en 1790 dans le
comté de Galloway, en Ecosse, et passa
une grande partie de sa jeunesse dans
l'état d'ouvrier maçon. Les chants po-
pulaires des Ecossais, ballades et tradi-
tions poétiques qui appartiennent au
temps des guerres entre l'Écosseet l'An-
gleterre, se sont conservés plus que par-
tout ailleurs dans le pays natal de M. Cun-
ningham. A une époque peu reculée
de nous, lorsque le peuple de la Basse-
Ecosse n'avait pas encore tourné du cô-
té de l'industrie toute son activité et que
plusieurs de ses anciennes coutumes
étaient encore en vigueur, des vieillards
allaient de maison en maison chanter
ces ballades et réciter des fragments d'a-
ventures empruntées, soit à la vie réelle,
soit à la fiction. M. Cunningham, encore
assis au foyer paternel, écoutait avec
plaisir les chants de ces poètes ambu-
lants qui réunissaient autour d'eux la
multitude, dont les offrandes subve-
naient à leurs besoins. Familiarise de
bonne heure avec les traditions de sa pa-
trie aucun de ces chants ne s'effaça de
la mémoire du jeune homme. Son ima-
gination ardente prit l'essor, et la verve
poétique qui sommeillait au fond de

son âme s'éveilla. Mais ce furent surtout
les chants de Burns [voy.J, de ce poète na-
tional des Ecossais, dont la Muse avait
également puisé ses inspirations dans
les anciennes ballades, et ensuite les ro-
mans de Waller Scott, qui exercèrent la
plus grande influence sur le développe-
ment intellectuel et politique de M. Cun-
ningham. Ses ouvrages montrent quel



soin il a pris de suivre ses modèles.Les
succès qu'eurent les premiers chants po-
pulaires et légendes du maçon, entre
autres la belle ballade Bonnie Anne
le firent sortir de la carrière modeste
où il vivait, et le célèbre sculpteur
Chantrey l'admit dans son atelier, où il

resta chargé, pendant plus de douze
ans, des travaux autres que ceux que
l'artiste consommé se réserve à lui-
même. Quelques-uns de ses premiers
essais littéraires avaient déjà paru dans
des feuilles périodiques et dans des re-
cueils de ballades, lorsqu'il publia une
petite collection de poèmes: Sir Mar-
maduke Maxwell, a dramatic poem
tke Mermaid of Galloway; the Legend
of Richard Foulder, and tiventy scot-
tish songs (Londres, 1822), qui tiraient
leur principal intérêt des légendes et
chants nationaux que l'auteur y avait
fait entrer. Les suffrages de sir Walter
Scott qui appela son ami Allnn un évé-
nement dans la Calédonie,contribuèrent
à fixer l'attention publique sur le talent
de M. Cunningham.SesTraditional tales
of the english and scottish pcosantry
(2 vol., Londres, 1822) attestent ses pro-
grès dans le tableau de la vie populaire
des Écossais, fondé sur des traditions
orales, et témoignent de la fécondité de
son imagination et de la vigueur de son
pinceau, quoiqu'il tombe déjà parfois
dans legenre maniéré. L'étude qu'il avait
faite de la poésie lyrique des Écossais
donna naissance au recueil suivant The
songs of Scotland ancient and modem
(4 vol., Londres, 1825), qui, après une
longue introduction sur l'histoire et sur
le caractère des chants populaires de
l'Écosse, auxquels l'auteur a joint une
notice sur les poètes où l'on regrette de
ne pas toujours trouver des observations
profondes et critiques, offre un choix
heureux de ballades et de chants écos-
sais, depuis les temps de la reine Marie
Stuart jusqu'à nos jours. Les change-
ments que M.jCunningham a introduits
dans plusieurs chants anciens de ce re-
cueil, dans la crainte de blesser la dé-
licatesse de ses contemporains,ne sont
pas justifiés par l'exemple de Ramsay et
de Burns. M. Cunniiigbam entra dans un
domaine plus vaste que celui de ses pre-

mières narrations en composant son ro-
mande/>a«//o«ej(3vol.,Londies,1826).
Cet ouvrage, où la fiction et la poésie
concourent avec bonheur à présenter
sous les couleurs les plus attachantes la
vie aventureuse du brave marin améri-
cain, pèche cependant par son plan et
par son exécution. En vain l'auteur cher-
cha-t-il à atteindre son modèle W. Scott
dans le merveilleux, et il manqua aussi
le ton du roman dans Sir Michael Scott
(3 v.Londres, 1828): cetouvragebrille
par quelquesbel les descriptions,maissans
être basé sur aucune idée morale bien
précise d'ailleurs les scènes de féerie ne
sont pas du goût de tout le monde. Un
almanach qu'il publia en 1829 sous le
titre de The anniversary ne fut pas
continué.Depuis, M. Cunningham se li-
vra surtout à la biographie; il écrivit
pour la Bibliothèque des familles du li-
braire Murray (Fanzily library, 1829 et
années suivantes), les vies de beaucoup de
peintres, sculpteurset architectescélèbres
de la Grande-Bretagne, et nous lui de-
vons aussi une notice sur Walter Scott,
publiée après la mort du grand incon-
nu et traduite en français. Le dernier
poème de M. Cunninghamque nous con-
naissions est The Maid of Elvar (Lon-
dres, 1832), légende écossaise du temps
de Marie Stuart. C'est principalement
par ses chants et ses ballades que cet au-
teur se distingue; et quoique son com-
patriote Hogg le surpasse en profondeur
et en originalité, aucun écrivain depuis
Burns n'a cependant pris avec plus de
bonheur le ton de l'ancien chant écossais,
ni saisi et dépeint d'une manière plus
fidèle et plus attachante la vie et le carac-
tère de sa nation.

Son frère, PIERRE Cunningham, chi-
rurgien de la marine anglaise, fit en
cette qualité quelques voyages sur des
vaisseaux chargés du transport de cri-
minels dans la Nouvelle-Galles méridio-
nale, et, pendant les deux ans qu'il sé-
journa dans cette colonie, il visita une
grande partie du pays pour étudier la
condition des colons et pour se mettre
en rapport avec les aborigènes. Son ta-
lent d'observation est attesté par la re-
lation qu'il a publiée sous ce liire Tivo
years in New-South- fValcs a series oj



letters, comprising sketchcs ofthe ac-
tuel state oj society in that colony, etc.
(2 v., Londres, 1827-1828). Cet ouvrage
présente un tableau fidèle et animé de la
nature du pays et de la vie sociale des
colons; l'auteur cherche à démontrer,
mais avec trop d'exagération, les avan-
tagesque laNouvelle-Gallesméridionale
offre aux colons libres sur les États-
Unis et sur le Canada. C. L.

CUPIDON. Le nom de ce dieu de
l'Amour signifie en latin désir, désir des
sens; ce n'est pas l'Erds des Grecs dont
le nom répond davantage à celui du dieu
Àmor des Romains ( voy. Amour). Au

reste les Grecs, toujours subtils, avaient
de bonne heure placé à côté d'Erôs (yoy.)
deux autres dieux, Himéros et Pothos,
qui, l'un et l'autre, semblent les person-
nifications du désir. C'estsans doute à l'i-
mi!ation des anciens Grecs que le Latium
pélasgique fit son Cupido, plus tard con-
fondu avec l'Amour. C'est principale-
ment à ce dernier que se rapportent les
généalogies qui font naître le dieu de Ju-
piter et d'Ilithye, de Jupiter et de Vé-
nus, de Zephyre et d'Eris, ou bien en-
fin de Mercure, de Saturne, du Ciel et
d'une déesse suprême qu'on oublie de
nommer; ainsi que les légendes qui le

montrent sortant d'un œuf que la Nuit
a couvé sous ses longues ailes noires et
dirigeant soudain vers le ciel ses ailes
d'or (vof. Amour).

La généalogie de Cupidon est plus vul-
gaire tantôt il est fils de Vénus et de
Vulcain, de Vénus et de Mars; tantôt il
apparait en même temps que Vénus, et
sans qu'on puisse nommer son père, à la
surface des flots qui portent la ravissante
Anadyomène. La raison en est simple
à peine la beauté se montre, l'amour,
le désir existe. De même que chez les
Grecs Erôs a enfanté de nombreux Erô-
tes (Amours) de même aussi Cupidon
devint à Rome le type de toute une lé-
gion de Cupidons [Cupidines),qui ont la
même origine et les mêmes attributs que
lui. Tout le monde sait que ces attributs
sont l'arc, les flèches, le carquois, les
ailes. Souvent un bandeau couvre ses
yeux. Ses traits sont ceux d'un enfant
ou d'un adolescent au ris malin, aux for-
mes un peu grasses. Tantôt il joue ou vole

autour de Vénus qu'il embrase de se»
feux, tantôt il repose sur ses genoux. Ses
dards percent le poissonau fond des eaux,
l'oiseau dans les airs, les dieux dans I'Qt-
lympe. L'espace est sa demeure. Mais
souvent, ainsi que sa mère, il habite le?
bosquets de Cypre. Au reste nul dieu plus

que lui n'a l'ubiquitéen partage. – Le Mu-

sée Pio-Clémentin a un charmant tors*
de Cupidon. La seule aventure que les
légendesprêtent à Cupidon est son amour
pour Psyché (yoj.j. VAL. P.

CURAÇAO, une des îles Antilles(vo^.),

appartenant à la Hollande. Elle est si-
tuée par les 12° de latitude nord et les
70° 50' de longitude ouest, et a environ
26 lieues de long, 3 1. à 7 I. de large,
et 24 lieues carrées de superficie, eu y
comprenant les petites îles d'Aruba et
de Buen-Ayre (Bon-Air) qui en dé-
pendent. On évalue sa population ac-
tuelle à 36,000 individus, dont 30,000
esclaves. C'est un rocher aride, escarpé

au nord et traversé par une chaine
de montagnes qui la divise en deux dis-
tricts appelés l'un le quartier supérieur,
l'autre le quartier inférieur lesquels
communiquent ensemble par une route
qui n'est praticable que pour les piétons
et les bêtes de somme.Cette île n'est arro-
sée par aucune rivière. Elle renferme
quelques plaines fertiles où l'on recueille
du sucre, du tabac, du coton, du ma-
nioc, du mais, des figues, des noix de

coco et muscades. On y élève du gros bé>-

tail, des chevaux, des mulets, des porcs,
des moutons, des chèvres, de la, volaille,
qui sont un objet d'échange avec les îles
voisines. Il s'y fait un assez grand com-
merce de contrebande avec la côte da
Colombie Cuba, Haiti etPuerto-Rico.
On a découvert il y a quelques années
dans l'ile d'Aruba des morceauxd'orcon-
sidérables. Curaçao est administrée paç
un gouverneur général assisté par un
conseil. Prise deux fois par les Anglais

en 1798 et 1806, elle a été rendue aux
Pays-Bas en 1814. Elle a pour chef-lieu
Willemstad, jolie petite ville de 3,500
habitants, sur sa côte S.-O., avec un ex-
cellent port. J. M. C. 1

On donne le nom de curaco à une li-
queur de dessert faite avec l'écorce des,

oranges ou avec une petite espèce de ce



fruit, amère et âcre, et qui tombe avant
sa maturité. Ces fruits ont tiré de l'île de
Curaçao, où ils viennent, leur nom de au-
rantia curassaventiaou curassavica.

CURAGE. C'est le nom qu'on donne
aux opérations qu'on fait dans les ports
de mer, dans les rivières, dans les ca-
naux, dans les puits, à une échelle plus
ou moins étendue, selon les besoins des
localités. Dans un assez grand nombre de
ports de mer, par exemple, les eaux sont
stagnantes; il s'y dépose des vases, tous
les détritus et immondices des villes qui
sont sur leur bord. Il en est de même
pour les rivières qui traversent les villes.
Une autre cause rend nécessaire le cu-
rage des uns et des autres: ce sont les dé-
pôts successifs qui se forment à l'entrée
des ports, aux embouchures des rivières
par le flux et le reflux qui apportent des
sables, des galets, et qui finissent par en-
combrer les rades et empêchent la navi-
gation. Les puisards où l'on reçoit des
eaux ménagères ou qui proviennent de
divers travaux, les égoûts par lesquels
s'éi'oulent les immondices des grandes
villes, sont encore soumis aux opérations
du curage.

On conçoit que dans ces différents cas
les moyens mis en usage varient selon les
circonstanceset les précautions qu'il faut
prendre pour mettre les ouvriers à l'abri
de tout accident. Ainsi pour les ports et
rivières on emploie le plus souvent la dra-
gue (yoy-) ou des machines à draguer.
Pour les puisards, il y a de graves incon-
vénients à éviter. Pour les égoûts et les
fosses d'aisance, les opérations du curage
sont aujourd'hui très perfectionnées par
l'application des procédés de M. D'Ar-
cet. La description de ces divers procé-
dés se placera plus naturellementà chacun
des mots que nous venons de citer.

En agriculture on emploie aussi le cu-
rage pour se procurer les boues des fos-
sés, ruisseaux, étangs, et même des ri-
vières. Avec de longs râbles on retire la
boue qu'on étale sur les bords, et quand
ces boues sont mûries, ce qui exige un
an à 18 mois, on les mêle au fumier et
l'on compose un excellent engrais qui ne
laisse aucune mauvaise odeur aux racines
qui en sont nourries. Y. DE M–n.

CURATELLE, CURATEUR, de cu-

rare, prendre soin. On appelle curateur
celui qui est nommé par un conseil dé
famille ou par un tribunal pour admi-
nistrer les biens et défendre les intérêts
d'autrui, et, dans certains cas, pour avoir
soin de sa personne. La curatelle (en la-
tin cura, curatio, et non curatela) est
la charge dont le curateur est investi.

Les curateurs doivent veiller attenti-
vement aux intérêts qui leur sont confiés,
et s'il leur arrive de les compromettre,
ils peuvent être condamnés personnelle-
ment aux dépens des procès dans lesquels
ils sont parties, et même à des dommages
et intérêts. Leur fonction, comme celle
de tuteur (wy.j, est une charge publique
dont on ne peut s'affranchir qu'au moyen
des excuses légitimes qui dispensent de
la tutelle.

Le ministère d'un curateur est néces-
saire dans un grand nombre de cas: nous
nous bornerons à en indiquer quelques-
uns.

Curateur au mineur émancipé. Il est
nommé par un conseil de famille, et ses
fonctions consistent à assister le mineur
lors de la reddition du compte de sa tu-
telle, lorsqu'il reçoit un capital mobilier
ou qu'il en fait emploi, et quand il sou-
tient un procès relatif à des droits im-
mobiliers. Les condamnations obtenues
contre le mineur non assisté de son cu-
rateur seraient nulles, mais elles obtien-
draient cependant l'autorité de la chose
jugée si, avant l'expiration des délais,
on négligeait de les attaquer par les voies
légales. Le curateur, à la différence du
tuteur, ne représente pas le mineur dans
les actes de la vie civile; il ne contracte
jamais en son nom pour lui; il se borne
à lui prêter son assistance dans les cas
indiqués par la loi, et n'étant pas chargé
d'administrer les biens du mineur, qui,
par l'émancipation, acquiert toute la ca-
pacité nécessaire à cet égard, il n'a point,
comme le tuteur, de compte à rendre au
moment où ses fonctions finissent.

Curateur au ventre. Lorsqu'au décès
du mari, la femme se trouve enceinte,
il est nommé un curateur au ventre par
un conseil de famille. A la naissance de
l'enfant la mère en devient tutrice, et le
curateur en est de plein droit le subrogé-
tuteur. Pendant la grossesse il est in.



certiain si l'enfant conçu naîtra vivant ou
viable, et, par conséquent, s'il aura droit
à la succession paternelle. Il est donc né-
cessaire de veiller à la conservation des
biens, et il importe en outre d'empêcher
une supposition ou une suppression de
part. C'eal dans ce double but que la loi
prescrit la nomination d'un agent que les
jurisconsultes romains appelaient cura-
tor ventris ou ventri drttus parce que,
disaient-ils, partus antequam edatur
mulicris portio est, vel viscerum. Le cu-
rateur est chargé d'administrer la suc-
cession à la naissancede l'enfant, il rend
un compte à la mère devenue tutrice, ou,
si l'enfant ne nait pas viable, aux héri-
tiers qui succèdentà son défaut. Le droit
romain permettait aux parties intéressées
de faire visiter la veuve qui se déclarait
enceinte par des femmes libres au nom-
bre de cinq au plus (loi 1 § 4, ff. De
inspiciendo ventre et custodiendo partii),
et il entourait celte veuve de la surveil-
lance la plus minutieusependantles trente
derniers jours de sa grossesse. Le Code
civil n'autorise pas à la vérité des mesu-
res aussi incompatibles avec nos mœurs,
mais le curateur doit prendre toutes celles
qui pourraientprévenir un crime, et quel.
ques auteurs lui croient même le droit
d'assister à l'accouchement.

Curateurau mort civilement. Le con-
damné à une peine emportant mort ci-
vile, en perdant la propriétéde tous les
biens qu'il possédait, conserve, pour l'a-
venir, la capacité de recevoir des aliments
et en général d'acquérir des biens: il peut
donc avoir des droits à défendre devanl
les tribunaux; mais la loi ne lui permet
de procéder en justice que sous le nom
et par le ministère d'un curateur spécial
qui lui est désigné par le tribunal devant
lequel la demande est portée. Les peines
de mort naturelle, des travaux forcés à
perpétuité et de la déportation, sont les
seules qui entraînent avec elle la mort
civile.

Curateurà la mémoire du condamné.
Lorsqu'après une condamnation pour
homicide, l'existence et l'identité de la

personne prétendue homicidée est recon-
nue et constatée dans les formes prescrites
par le Code d'instruction criminelle (art.
444), il y a lieu alors à la révision de l'ar-

rêt de condamnation. Dans ce cas, si cet
arrêt a été prononcé contre un individu
mort depuis, la cour de cassation doit
créer un curateur à sa mémoire, avec
lequel se fait l'instruction et qui exerce
tous les droits du condamné. E. R.

En Allemagne et en Russie on appelle
curateurs des fonctionnaires chargés de
la surveillance d'une université, surtout
sous le rapport des principes qui y do-
minent. En Allemagne,c'est à la diffusion
des idées démagogiques que l'institution
des curateurs a dû son origine; en Rus-
sie, leur contrôle s'étend à tout, et ils re-
présentent le ministre de l'instruction
publique près de l'université elle-même
et près de tous les établissements de son
ressort. S.

CURDES voy. Kurdes.
CURE (méd.), voy. TRAITEMENT.
CURE. On donne, dans le langage

ordinaire le nom de cure à toutes les
églises où un prêtre exerce les fonctions
de son ministère; et ce prêtre porte le
titre de curé (voy.). Dans l'ancien droit,
pour que le titre de cure ou de paroisse
appartint à une église, il suffisait qu'elle
eut un territoire circonscrit et détermi-
né, des fonts baptismaux et un curé
institué à perpétuité; peu importait l'é-
tendue du territoire. Suivant une déci-
sion du concile d'Orléanset une autre du
16meconeiledeTolèdeen693.dix mai-
sons suffisaient. Il n'en est pas ainsi d'a-
près la législation française actuelle on
peut encore,dans l'usage et par politesse,
appeler du nom de curé tous les ecclé-
siastiques préposés au service du culte
catholique dans une commune; mais il
faut savoir distinguer les cures des suc-
cursales et les curés des succursalistes
ou desservants. Le mot même de pa-
roisse, qui, depuis la loi sur l'organisa-
tion des cultes, peut sans inconvénient
s'appliquer aux unes et aux autres, puis-
qu'elle n'a laissé subsister entre elles

que peu de différence et les a surtout
soumises aux mêmes règles de gouver-
nement temporel, sert cependant, dans

cette même loi, à qualifier les églises
auxquelles appartient plus spécialement
le titre de cure.

Les cures sont les églises desservies

par un prêtre institué à perpétuité et



soumis dans l'exercice de ses fonctions
à l'évêque du diocèse. Il y a au moins

une paroisse ou cure dans chaque jus-
tice de paix, et il y a une justice de
paix par canton. Une cure comprend
donc en général tout le territoire d'un
canton. Toutefois, dans certains cantons
plus importants, soit par leur situation,
soit par le nombre de leurs habitants, il

peut exister plusieurs cures en même
temps; par exemple, dans les grandes
villes, qui néanmoins ne forment qu'une
seule commune, on trouve plusieurs
cures. Le chef-lieu du canton n'est pas
non plus toujours le chef-lieu de la cure,
comme il est celui de la justice de paix;
on peut même faire entrer dans la cir-
conscription de la même paroisse curiale
des villages appartenant à des cantons
différents.

Depuis le concordat on distingue les
cures en deux classes. Cette division n'é-
tablit aucune différence entre les droits
des titulaires, mais seulement entre leur
traitement, qui est de 1500 fr. pour les
curés de la première classe et de 1 200
fr. pour les curés de la seconde. Le rang
se règle par le chiffre de la population.
Pour qu'un^ commune ait droit à une
cure de première classe, il faut qu'elle
ait au moins 5,000 habitants et une jus-
tice de paix, ou qu'elle soit chef-lieu de
préfecture. Aucun nombre déterminé
d'habitants n'est exigé pour une cure de
seconde classe. Toutefois le gouverne-
ment n'en érige guère que dans les com-
munes qui ont au moins 1500 âmes. Il
est bon de remarquer que dans les gran-
des villes, même à Paris le nombre des

cures de première classe ne peut jamais
dépasser celui des justices de paix, quel

que soit le chiffre de la population. On
compte en France 3,301 cures, dont
560 de première classe.

Autrefois l'évêque seul pouvait ériger
une cure aujourd'hui aucune portion
du territoire ne peut être érigée en cure
sans l'autorisation expresse du gouver-
nement.

Dans l'ancien droit, les cures possé-
daient des biens de différente nature et
avaient droit à divers bénéfices. On n'éri-
geait pas une cure sans lui assurer une
dotation. Sous l'empire même, un grand

nombre de cures étaient encore dotées
en biens-fonds, et les revenus de ces'
biens-fonds formaient le traitement du
curé. Actuellement tout titulaire d'une
cure reçoit un traitement sur le trésor.
Les revenus provenant des dons ou legs
qui peuvent être faits à des cures sont
administrés par les fabriques; les titu-
laires jouissent seulement de l'usufruit
et exercent tous les droits d'usufruitier
ils en supportent aussi les charges. Leurs.
droits et obligations sont réglés par le
Code civil. F.*L. B.

CURE du latin cura animarum, soin
des âmes, charge des âmes; de là curans,
curator, chargé, curateur, et curatus,
curé. Généralement on appelle en latin
le prêtre qui est chargé d'une paroisse,
parochus; dans quelques pays on le
nomme recteur ou pasteur, du latin pas-
tor. Dans le moyen-âge on disait cureit;
on disait aussi plebanus.

L'origine des curés remonteàcelle du
christianisme non qu'ils soient les suc-
cesseurs des 72 disciples, comme le pré-
tendait l'ancienne Sorbonne, mais parce
qu'ils furent la première, la plus simple
expression de la division du sacerdoce
et de l'épiscopat. Aussitôt qu'il y eut
une portion du troupeau distraite de
la sollicitude immédiate de l'évêque et
confiée au gouvernement du prêtre, il
y eut un curé. Arius et Colluthus, dans
le diocèse d'Alexandrie, étaient certai-
nement des curés, et, avec quelque at-
tention, nous en trouverions bien d'au-
tres dans ces temps reculés, surtout à
Rome dont la circonscription en parois-
ses est attribuée à ses premiers évêques.

Quelles étaient lesattributionsdes curés
dans les temps primitifs? Il serait peut-
être un peu difficile de répondre au justeà
cette question. Cependant, suivant toute
apparence,ils se bornaient à suppléer l'é-
vêque, et n'administraient les sacrements

que quand il ne le pouvait pas lui-même.
La succession des temps donna de

l'extension aux fonctions des curés. Vers
le vi" siècle, on en voit qui confèrent
les ordres mineurs, qui portent des cen-
sures contre leur clergé et les fidèles,
qui, en vertu de leur institution divine,
semblent exercer la plupart des droits
des évêques.



Quelque temps aprçs, tes curés furent
dépouillés de ces attributions, qui paru-
rent trop magnifiques pour ne pas entrer
dans l'apanage dq collège épiscopal. Ce-
pendant ils conservèrent l'inamovibilité
qu'on leur disputait. En t095 i| fut dé-
cidé par le concile de Plaida r|ce que les
clercs seraient attachés irrévocablement
aux églises pour lesquelles il,s suraient été
ordonnés et qui leur serviraient d,e.lj(res.
L'année suivante, JO^Ç, le concile de Ni-
messtatua, pardon canon I^ que les p,rê-
tres auxquels les évêques auraient con-
fié des cures les desserviraient pendant
toute leur vie, à moins qu'ils qe lussent
destitués par un jugement, en forme. Cet
article de l'inamovibilité des curés lut
si bien déterminé (Luis divers conciles
qu'on n'a irnais pu y porter atteinte, et
que les (e.ntalives des assemblées du,ter-
gé de France en 1082 et 17«p, pour le
faire changer, ont complètement éclioiié.

Cette inamovibilité des pures les as-
treignait la résidence, cornue les évè>

ques, et sous les mêmes peines pour les
infractions Le concile de Trente est
formel sur ce point, et l'ordonnance d,?
Blois avait adoplé et cprdîrrçié cette d,is-r
position canonique. L'évêque était juge
de la légitimité des causes qui pouvaient
permettre à un curé de s'abseiHer;mais
s'il refusait arbitrairement la permission,
le curé avait la ressource de l'appel sim-
ple ou comme d'abus.

A.vant la révolution les curés évajervt,

en France, tout à la fois pasteur» des
âmes et ministres de la société. Ils élaiçal
chargés de constater et la nuisance des
enfants et leur régénération spirituelle,
et le contrat civil du mariage et la béfié-
diction nuptiale, et le décès des citoyen*
et la séputiuie ecclésiastique. Celte dau-
ble qualité qu'ils ont couseivée dans la
plupart des pays étrangers, en Les envi-
ronnant d'une double considération, leur
imposait des devoirs différente. Les uns
et les autres sont longuement dçiaillés
par les canonistes et par les théologiens,
notamment par d'Ilérkomt, faiij ecçfé-
siasliqucs par le Code des atrés et par
le Code, inntrtmoniul.

Quelques cannni.stes ont prétendu que
le droit des curés de se cliuinir des vicai-
re* «tait iucontesUble «t os oubidl W

rien à la suV->o,V(H(\alini» due aux évêquej;
ils citent une multitude de conciles et de
règlements ? l'appui de leur sentiment.
Toutefois, ce. droit étajt rarement mis en
vigueur, à cause des oppositions insur-
montables qu'il aurait rencontrées et
surtout par respect pqur l'autorité épis-
copale. C'est une belle maxime que celle
de l'abbé Rémi « II ne faut jamais perdre
de vue que si d'un côté les supérieurs ne
doivent point excéder les bornes de leurs
pouvoirs, d'un autre côté les inférieurs
ne peuvent user de leur; droits que cou-
formément à la raison et aux lois. »

En 12 15 le grand concile de Latran,
sous Innocent III, déclara solennellement,

par le fameux canon Omnis utriusque
sexiis, que le ruré ëlait le propre prêtre;
que tous les fidèles de la paroisse, par-
venus à l'âge de raison, étaient tenus de
se confesser à lui au moins une fois l'an
et qu'ils ne pouvaient s'adresser à un
autre que par sa permission. Ce canon,
rappel dans beaucoup de conciles pos-r
teneurs et dans des décisions innombra-
bles, a fait et fait encore maintenant
autorité dans l'église catholique; il est
promulgué tous les ans et dans toutes les
paroisses, le jour des Rameaux. Cela
n'empêche pas que la juridiction d'un
curé ne puisse être bornée à ses seuls
paroissiens, et que son visa ne. puisse
être étendu hors de sa paroisse et sur des
fidèles étrangers dans sa propre église.

Les curés portaient et continuent de
porter l'étole, insigne de leur dignité
pastorale, en pré&encede l'évêque diocé-
sain, malgré quelques contestations qui
se sont élevées à ce sujet dans diverses
circonstances Ils avaient autrefois la fa-
culté de recevoir des testaments dans
quelques pays; la coutume de Paris le dit
formellement. Hors de leur présence et
sans leur consentement exprès le ma-
riage n'était pas valablement contracté.
Si la plupart des religieux et religieuses
étaient exempts de leur juridiction, les
domestiques et serviteurs de monastères
ne Celaient pas.

Quoique les curés ne fussent pas des-
liluableâ à la volonté de l'évêque, ils
pouvaient néanmoins être condamnés à

une correction paternelle, c'est-à-dire
au «éiuiuajre pendant trois mois. Les



curés n'avaient pas le droit d'empêcher
l'évêque de faire faire des missions dans
leur paroisse; mais il convenait, disent
les canonistes, que l'évêque n'abusât pas
de son pouvoir et qu'il agit toujours de
concert avec les curés. Ce n'était pas seu-
lement un droit pour les curés d'assister
au synode diocésain, c'était aussi un de-
voir, et ceux qui y manquaient étaient
canoniquement punis. Il semble que les
synodes aient été remplacés par les re-
traites pastorales.

Il y avait, avant la Révolution, des
curésprimitifs et des curés vicairesper-
pétuels. Les curés primitifs étaient des
chapitres «t des monastères, dont les
membresavaient originairement desservi
des paroisses et axaient apporté à leur
corps, en y rentrant, les honneurs et les

revenus des curés qui avaient fondé les
paroisses ou les avaient possédées par
usurpation. Les curés vicaires perpé-
tuels étaient ceux que les chapitreset les
monastèresdéléguaient pour remplir les
fonctions curiales, moyennant rétribu-
tion. L'histoire ecclésiastique et les re-
gistres des parlements sont remplis des
dentelés de ces sinécuristes et de ces ou-
vriers évangéliques, qui ne pouvaient
arracher le modique salaire auquel l'avi-
dité des curés primitifs les avaient con-
damnés, et qui avaient de la peine à ob-
tenir les honneurs qui étaient dus à leur
saint ministère. ( Voir les déclarations
du 5 octobre 1726 et 15 janvier 1731.)
Il y avait aussi des curés decimateurset
des curés à portion congrue. Les pre-
miers jouissaient, en tout ou en partie,
des (limes de leur paroisse; les derniers
ne recevaient,de la main du décimateur
ou du prieur, qu'une faible rétribution,
appelée portion congrue que lesordon-
nances de nos rois, dans le xvne siècle,
avaient portée à 300 livres.

Il y avait encore des curés réguliers
et des curés séculiers. Les uns apparte-
naient aux ordres monastiques ou à des
corporations de chanoines réguliers, et
les autres au clergé séculier. Tous exer-
çaient légalement les fonctions curialrs et
jouissaient à peu près des mêmes privi-
lèges, mais les réguliers pouvaient être
rappelés par leurs supérieurs. J. L.

Les curés sont nommés par les évè-

ques, sauf l'approbation du gouverne"
ment. Depuis le 1er janvier 1835, nul
ne peut être choisi pour en remplir les
fonctions dans une ville chef-lieu de
département ou d'arrondissement, s'il
n'a obtenu le grade de licencié en théo-
logie, ou s'if n'a déjà exercé ces fonc-
tions, ou celles de desservant, pendant
quinze ans; il ne peut être nommé dans
un chef-lieu de canton, s'il n'est pourvu
du grade de bachelier en théologie, ou
s'il n'a exercé comme curé ou desservant
pendant dix ans. Les curés, étant sala-
riés par l'état, n'ont droit a aucune ré-
tribution de la part des fidèles, sauf les
oblations qui sont autorisées et fixées

par les règlements. Les communes doi-
vent leur fournir un presbytère composé
d'un logement et d'un jardin attenant.
Dans le cas d'éloignementtemporaire du
curé de sa paroisse, pour cause de mala-
die ou par mauvaise conduite, l'évêque
nomme pour le remplacer provisoire-
ment un ecclésiastique à qui il est accor-
dé, outre le casuel, une indemnité paya-
ble en totalité, dans ce dernier cas, par
le titulaire; et, dans le premier cas, elle
est en partie à la charge du titulaire et
en partie à celle de la fabrique de la pa-
roisse, et même en totalité à la charge de
l'un ou de l'autre, suivant ce qui est ré-
glé à cet égard par un décret du 17 no-
vembre 181 I. Un curé qui, par son grand
âge ou ses infirmités, est nus dans l'im-
puissance de remplir seul ses fonctions,
peut se faire adjoindre un vicaire dont le
traitement est à la charge de la fabrique
ou des habitants.

Les curés doivent,aux prônesdes mes-
ses paroissiales, prier et faire prier pour
la prospérité de la France et pour le roi,
et faire réciter à la fin des offices divins
la prière Domine, salvumfae, etc. Ils ne
peuvent se permettre, dans leurs instruc-
tions, aucune inculpation directe ou in-
directe, soit contre les personnes, soit
contre les autres cultes autorisés par l'é-
tal ni faire bu prône aucunes publica-
tions étrangères à l'exercice du culte,
autres que celles qui sont ordonnéespar
le gouvernement. Ceux qui, dans l'exer-
cice de leur ministère, se permettraient
de critiquer, de censurer les actes de
l'autoritépublique par leurs discoursou



par des écrits, ou dont les discours et
les écrits contiendraientune provocation
directe ou indirecte à la désobéissance
aux lois et à ces actes, se rendraient pas-
sibles de peines plus ou moins sévères,
suivant fa gravité des circonstances. Il
leur est défendu de donner la bénédic-
tion nuptiale aux époux qui ne justifie-
raient pas, en bonne et due forme, qu'ils
ont contracté mariage devant l'officier
de l'état civil, sous peine d'une amende
de 16 à 100 fr. pour la premièrefois; et,
en cas d'une nouvellecontraventionsem-
blable, ils encourent, pour la première
récidive, la peine d'un emprisonnement
de deux à cinq ans, et celle de la déten-
tion pour la seconde.

En cas de décès du titulaire d'une
cure, le juge de paix est tenu d'y appo-
ser les scellés d'office, sans rétribution
pour lui et son greffier, ni autres frais
que le remboursementdu papier timbré;
et il n'est procédé à leur levée qu'avec
le concours des héritiers et du trésorier
de la fabrique, lesquels ont respective-
ment le droit de la requérir. J. L. C.

CURE D'AME,do/. Ciibé, PASTEUR,
Religion etc.

CURETES êtres mythologiques peu
connus et qu'on a souventconfondus avec
les Corybantes, les Cabires et les Dac-
tyles. Leur nom est dérivé ou de y.o\jpà,

coupe de cheveux, s'il est vrai qu'en se
battant avec une peupladede l'île d'Eu-
bée ils aient perdu leur longue chevelure,
ou de xovpoç jeune homme, mot qui
entre aussi dans la composition de celui
deDioscures. C'étaient d'antiques prêtres
de l'ile de Crète, de jeunes guerriers qui
dansaient en l'honneur des dieux autour
de leurs autels et au bruit des armes.
Dans la suite ils devinrent les gardiens
de Jupiter (voy.). S.

CURIACES, voy. Horaces.
CURIAL, voy. Curé et CURIE. En

Allemagne on distingue l'expression de
voix curiale de celle de voix virile;cette
dernière désigue le vote individuel d'un
personnage ou d'un état, tandis qu'une
voix curiale est donnée pour une réunion
de personnes ou d'états, pour une cu-
rie, u» collége. Dans le comité de la
diète fédérale d'Allemagne, différents
états n'ont qu'une voix curiale, c'est-à-

dire qu'ils ne votent pas individuelle-
ment, mais seulement en se réunissant
plusieurs. Les votes de ce comité se com-
posent de 17 voix viriles et de 6 voix
curiales. S.

CURIE. Romulus divisa le peuple
romain en 3 tribus et chaque tribu en
10 curies. Plus tard des augmentations
successives portèrent à 35 le nombre des
tribus; celui des curies resta invariable-
ment fixé au chiffre de 30. Mais la divi-
sion par curies, tout en continuant d'exis-
ter, perdit beaucoup de son importance
par l'introduction du système des centu-
ries [voy.).

Les comices se tenaient primitivement
par tribus et par curies. Ces deux modes
différaient l'un de l'autre en ce que la
majorité dans l'un se formait d'une fois,

en additionnant les voix, soit pour, soit
contre, de tous les individus admis dans
une des tribus; tandis que dans l'aulre la
majoritéseformaità deux fois, l°en comp-

tant les voix des membres votants de la
curie et en faisant du vote de la majorité
une voix collective censée être le suffrage
de la curie 2° en comptant ces voix col-
lectives ou curiales. Seize voix collectives

ou curiales composaient la majorité. Ce
mécanisme, qui pouvait faired'une mino-
rité réelle la majorité nominale et légale,
prit un développement nouveau lors-
que Servius Tullius imagina les centuries
(voy.). A. partir de cette époque, les curies
ne s'assemblèrentque pour entendre des
communications d'une importance fort
médiocre ( par exemple, à chaque mois
nouveau pour apprendre du grand pon-
tife quel jour tomberaient les Nones), et
pour délibérer sur un très petit nom-
bre de lois ou de décrets.

Originairement les curies s'assem-
blaient chacune dans un local particulier
nommé aussi curia. Ces curice veteres
(tel est le nom qu'on leur donne ) étaient
toutes sur le mont Palatin, et on les a
cherchées aux environs de l'église Saint-
Grégoire. La salle où le grand pontife
notifiait aux curies assemblées l'époque
des Nones était appelée curia cnlabra et
située sur le plus haut sommet du Ca-
pitole. On donna par la suite le nom de
curie aux lieux fermés où se réunissait
le sénat. La curie Hostilie^wc le Forum



(près de l'église actuelle de Santa-Maria
libératrice fut la principale. Bâtie par
Tullus Hostilius,elle fut incendiée l'an 54
avant J.-C., lors des tumultueuses funé-
railles de Clodius. César en fit construire
une autre sur le même emplacement et la
nomma curie Julie. La curie de Pompée,
au Champ-de-Mars, vit l'assassinat de
César et fut fermée à partir de cette
époque. La curie de Sylla n'était qu'un
temple de la Félicité. VAL. P.

Dans l'organisation des villes muni-
cipales soumises à la domination ro-
maine, la curie était une agrégation de
citoyens pris en dehors de la classe des
privilégiés et possédant une propriété de
plus de 25 arpents. Les membres de ce
corps étaient désignés sous le nom de
curiales; ils étaient chargés du gouver-
nement des villes, de leurs revenus et
dépenses, de la perception des impôts,
et généralement de l'administration des
affaires du municipe. Dans l'origine,
celte charge était honorable et d'autant
plus recherchée que le droit de sulfrage,
pour les élections qui se faisaient à Rome,
y était attaché; mais les empiétements
successifs de la puissance impériale, en
rendant illusoires les prérogatives de la
curie, n'en laissèrent plus subsister que
les charges. Sous les empereurs grecs sa
décadenceétait complète. Le CodeThéo-
dosien lui donna, il est vrai, une nou-
velle vitalité, mais sans lui rendre sa
splendeur. Les fils des curiales apparte-
naient de droit, ou plutôt de force, à la
curie. Tout homme libre, étranger ou
non, qui acquérait une propriété fon-
cière de plus de 25 arpents, était tenu
également de s'y laisser incorporer. Une
fois enfermé dans cette institution gê-
nante, soit par le hasard de la naissan-
ce, soit par la désignation, le curiale ne
pouvait plus en sortir avant d'avoir passé

par tous les degrés de la hiérarchie mu-
nicipale il ne pouvait ni habiter la cam-
pagne, ni entrer dans l'armée, ni aspirer
aux emplois publics ou aux honneurs du
sénat. Il fallait avant tout qu'il fût libéré
de cette conscriptioncivile. II ne pouvait
vendre ses propriétés sans la permission
du gouverneur de la province. Les filles

ou les veuves de curiales qui épousaient
des hommes étrangers à cette adminis-

tration, étaient tenues de donner à la
curie le quart de leur bien. Il en était de
même de leurs héritiers quand ceux-ci
n'étaient pas curiales. Celui qui mourait
sans enfants ne disposait que du quart
de ses biens; le surplus appartenait à la
curie. Enfin, c'étaient les curiales qui
payaient aux empereurs la redevance
connue sous le nom d'aurum corona-
rium.

On donne aussi le nom de curie à l'en-
semble des diverses administrations qui
constituent le gouvernement papal. On
dit d'un acte quelconque, appartenant à
la cour de Rome, qu'il est émané de la
curie romaine. Nous y reviendrons aux
articles PAPE, ETAT DE

L'ÉGLISE, etc.,
etc. C. F-N.

CURILES (îles), voy. KOURILES.
CURION ( curio, jlamen curialis ),

chef et prêtre d'unecurie {voy.) à Rome.
C'était lui qui faisait les sacrifices de la
curie, appelés curionies, et, en retour, il
recevait d'elle une sorte de traitement en
argent. Les curions particuliers,choisis
par leurs concitoyens, étaient placés sous
la directiondu grand curion (citrio maxi-
mus). Celui-ci était élu par toutes les
curies assemblées dans les comitia cu-
riata. Toutes ces institutions sont attri-
buées à Romulus,et leurconfirmation l'est
à Numa. Quelques auteurs ont prétendu,
sans une grande probabilité, que chaque
curie avait deux curions. A. Su.

CURIliS DENT ATUS, Romain dis-
tingué par sa valeur, ses nobles senti-
ments, son désintéressement, la simpli-
cité de ses mœurs, enfin comme auteur
de la lex Curia. Il fut trois fois consul
et jouit deux fois des honneurs du triom-
phe. Il battit les Samnites, les Sabins,
les Lucaniens, et remporta, l'an 272
avant J.-C., une victoire sur Pyrrhus,
près de Tarente. Quand les délégués des
Samnites se présentèrent chez lui pour
conclure la paix, ils le trouvèrent à sa
campagne, occupé à faire la cuisine. Ils
lui offrirent des vases d'or pour le met-
tre dans leurs intérêts; mais Curius re-
fusa. « Je préfère, dit-il, mes vases de
terré à vos vases en or; je ne désire pas
être riche: n'ai-je pas dans ma pauvreté
la satisfaction décommandera ceux qui
possèdent des richesses? » C. L.



CUROPALATE ( xoupomuXîcnt de
cura palatii ), dignité de la cour de Cons-
lantmnple, qui répondait à peu près au
majordome de Charlemagne. Ce titre
était le premier après ceux de Cé-iar et
de nobilis*hneou princes du sang. Quant
à ses attributions, elles sont inconnues;
on ne sait même pas s'il en a jamais eu.
Codinus, surnommé curopala'e, proba-
blement parce qu'il fut loi-même le der-
nier Grec byzantin revêtu de cette di-
gnité, déclare, dans son ouvrage sur les
offices ou charges de la cour impériale
de Constantinople, qu'on ignorait quelles
avaient été primitivement les functions
de ce dignitaire. On peut donc en con-
clure que, de temps presque immémorial
avant le xve siècle, ce titre était pure-
ment honorifique. L'élymologie latine
fait seulementsupposer que les curopa-
lates avaient, dans l'origine, l'inspection
des bâtiments de la couronne; et cette
induction naturelle est confirmée par un
passage de Constantin Porphyrogénète,
qui consacre un long chapitre au céré-
monial pompeux de leurentrée en charge.
Les empereurs revêtirent presque tou-
jours de cette dignité quelqu'un de leurss
proches parents, ou ceux de leurs par-
tisans qui avaient le plus contribué à

leur élévation; et souvent elle devint

pour ceux-ci un degré qui, à leur tour,
les fit arriver au trône. On en peut citer
une douzaine d'exemples. Du Cange
ajoute que les princes d'Ibérie avaient
ce titre héréditaire, comme, dans l'em-
pire d'Allemagne, quelques électeurspor-
taient celui de grand chancelier, de
grand- maréchal de l'Empire. On trouve
aussi dans les signatures des conciles la
dignité de protneuropalate. J. B. X.

CIRR.W (JOBN-PHILPOT), célèbre
avocat irlandais, naquit à Nt'wmarket,
près de Cork, le 24 juillet 1760. Sa fa-
mille le destinait à l'église, mais ses
goûts se tournèrent vers le barreau. Il
alla prendre ses degrés à Londres, au
grand regret de sa mère, qui répéta

toute sa vie en soupirant « Quel prédi-
cateur le monde a perdu Ses débuts
cependant ne furent peint encoura-
geants. Il voulut prendre la parole dans

un club: pétrifié par les regards de l'as-
semblée ,sa langue s'embarrassadès let

premiers mots, et ses amis ne le nom-
mèrent plus que Curran Vbégayeur;
mais l'exemple de Démosthènes était là
sans doute pour ranimer son courage il

retourna dans sa ville natale, et dès sa
première cause il prit sa revanche avec
éclat. Son chaleureux plaidoyer, suivi
d'un duel, le mit en réputation. Après
sept années de succès toujours croissant,
il entra au parlement d'Irlande (1782].

Là deux routes étaient ouvertes devant
lui. «Je pouvais,dit-il lui-mème, comme
tant d'autres traîner mes compatriotes
les mains liées au marché de la corrup-
tioh et m'élever par ce moyen au faîte
de la fortune, des honneurs et des re-
mords mais j'ai cru qu'il était plus beau
de rester avec les mirns, pour les consoler
et les défendre. » Curran demeura tou-
jours l'ardent et incorruptible champion
de son pays. Au sein d'un parlement où
l'or anglais obtenait tant de désertions
et d'apostasies Curran, à la tète d'une
minorité courageuse, disputait le terrain
pied à pied aux oppresseurs de l'Ir-
lande et quand ce vain simulacre de
représentation nationale eut disparu,
quand l'Angleterre, par l'acte d'union
(yoy.), eut absorbé tout le gouverne-
ment de l'Irlande, Curran alla faire
entendre aux Communes anglaises les
plaintes énergiques de son pays. Mais sa
parole, toute d'entrainement et d'image,
frappait avec plus de force sur des cœurs
irlandais. Il n'eut que de trop fréquentes
occasions, au milieu de tant de complots
patriotiques qui s'élevaient alors de
prêter son secours à des accusés que ses
efforts d'éloquence et de courage n'ar-
rachaient pas toujours à la mort. Son
plaidoyer pour Hamilton Rowan, secré-
taire de t'association de Dublin, est resté
l'un des plus célèbres.

Cet illustre patriote accepta, sous le
ministère de Fox, dont il espérait beau-
coup, la charge de maitre des rôles, en
Irlande mais bientôt découragé, il finit
par s'en démettre (1814). Trois ans
après (13 novembre 1817], il mourut
non loin de Londres.

L'éloquence de Curran offre la bril-
lante fougue et tous les écarts du génie
irlandais. Ses principaux discours ont
été recueillis et publiés par son fils,



William Henry, avocat distingué lui-
même, dans l'ouvrage intitulé Tlte life
of John Citrran, by his son; Londres,
1819, 2 volumes. A.M. R e.

CURSIVE, voy. ÉcRiTtmE.
CURTIUS (Marcus), jeune patricien

qui se dévoua pour la patrie. Un gouffre
énorme, soit par suite de tremblement
dé terre, soit par d'autres causes, venait
de s'ouvrir dans la place du marché à
Rome. En vain on s'occupait de le com-
bler. Les augures consultés répondirent
qu'il ne se refermerait que quand les Ro-
mains y auraient jeté ce qu'ils avaient de
plus fort et de plus précieux. « Le plus
précieux pour Rome, dit alors Curtius,
n'est-ce pas une arme ? et le plus fort,
n'est-ce pas un guerrier? » Oui, répon-
dirent les augures.Soudain Curtiuss'arme
de pied en cap,.monte un noble coursier,
s'élance vers laplace, et là, prenant le peu-
ple à témoin qu'il se dévoue et chantant
sur lui-même la formule incantatoirequi
le donne aux dieux inlernaux, il se laisse
tomber dans l'abîme qui, ajoute-t-on,
se referma aussitôt. D'autres traditions
nous montrent au lieu du gouffre un lac
ou une mare dit larui Curtius et font
remonter l'origine de ce nom jusqu'à
Romulus.Un jour, ce prince attaqué par
l'armée sabine, combattait corps à corps
avec le brave Sabin Curtius: il le blessa,
et Curlius, forcé d'avoirrecours à la fuite,
ne trouva d'autre refuge que le marais où
il disparut et où Romulus le crut noyé.
Mais ses compatriotesqui t'avaient a perçu
le sauvèrent, et la mare prit te nom de
Curtius larus. Val. P.

CURTIUS, artiste en cire allemand et
dont le vrai nom parait avoirété A«r/z. Au

dernier siècle ses salons à Paris étaient
célèbres. Voy. Ciisfc et Céroplas tique.

CURULE (chaise). Les chars (cur
rus) à l'usage des magistrats romains, des
consuls, des préteurs, des censeurs et des
principaux édiles, avaient une structure
particulière, d'où on appelait ces ma-
gistrats magistratus carules. Le siège
sur lequel ils s'asseyaient à l'assemblée
du sénat, à la tribune ou dans les tribu-
naux, fut appelé chaise curule (sella eu-
rulis), parce qu'ils le plaçaient primiti-
vement dans leurs chars. Ce siége avait
la forme d'un tabouret sans dos, soutenu

sur quatre pieds courbes fixés à deux
traverses, et qui se croisaient deux à deux
en forme d'X. Ces pieds, à l'endroit où
ils s'unissaient ainsi, étaient joints en-
semble par un axe commun qui permet-
tait de les plier ou de les dresser, selon
le besoin, et d.* placer le siège où l'on
voulait. Là chaise curule élait couverte
de cuir et ornée d'ivoire; lorsqu'elle eut
perdu sa première destination, on l'em-
bellit par des sculptures. Les rois s'en
étaient les premiers servis et les Etrus-
ques en avaient introduit l'usage à
Rome. A. S-».

CIJSCO ou Cuico, voy. Pérou et IN-

CAS.
CUSTINÈS (Adam-Philippe, comte

de), 4' fils du grand-fauconnierde Sta-
nislas, roi de Pologne, naquit à Metz le
4 février 1740. Destiné à la carrière des

armes dès son enfance, il fit, en 1748,
y

la campagne des Pays-Bas sous le maré-
chal de Saxe, et revint à la paix, avec
le grade de sous-lieutenant, continuer
ses éludes à Paris. Officier dans le régi-
ment de Schoniberg chef d'avant-garde
sous les ordres du prince de Soubise,
colonel à 21 ans d'un régiment de dra-
gons qui portait son nom, il eut la ré-
putalion d'un officier fort instruit et
mérita les éloges du grand Frédéric. La
passion de la gloire, aiguisée par le désir
de briser les fers d'un peuple opprimé,
le fit passer en Amérique et combattre
sous les ordres de Washington. De re-
tour en France, on le nomma maréchal-
de-camp et gouverneur de Toulon. Ap-
pelé par ses compatriotes à l'assemblée
des Etats-Généraux, il renonça aux pri-
vilèges de sa caste pour appuyer le Tiers-
État dans sesjustes réclamations. Il serait
trop long de retracer la carrière législa-
tive de cet homme de guerre. Ayant quitté
l'assembléenationalepour passerau com-
mandement en chef des armées, il s'em-
para des défilés de Porentrui, occupa
Landau, les lignes de Wissembourg, Spi-
re, Worms, Mayence et Francfort, qu'il
fut obligé d'abandonner ensuite. Appelé
à l'armée dur Nord, il la réorganisa sur
un pied respectable et remporta plusieurs
avantages. Mais les dénonciationss'acetf-
mulàîént chstqfte jour sur' s'a tête. Dé-
noncé au Comité de salut public, il se



rend à Paris le 18 juin pour se justifier,
est arrêté, mis en prison et condamné à
mort le 28 août 1795, comme ayant trahi
la cause nationale*. Il subit son arrêt le
lendemain avec plus de courage que ne
l'ont dit quelques biographes mal in-
struits. E. A. B.

CUTANÉES (maladies), voy. PEAU
(maladies de la).

CUTTER, petit bâtiment à un seul
mât penché en arrière et planté en avant
du centre de longueurdu navire. Ses voi-
les principales sont auriques, c'est-à-
dire coupées en oreilles; porteaussi des
voiles carréej comme huniers et perro-
quet.Le cutterplongedans l'eaubeaucoup
plus par-derrière que par-devant. Les
Anglais font un grand usage de cette es-
pèce de bâtiment; la plupart des jolis
navires de plaisance ou yachts qu'ont à
leur disposition les riches amateurs de
navigation, membres des yachts-clubs,
sont des cutters. Bon marcheur, fin voi-
lier, léger sur l'eau,le cutter justifie son
nom de coupeur; il fend la lame en ef-
fet comme un couteau, parce que son
avant est très mince. En France, nous
avons quelques cutters de guerre qui
font l'office de croiseurs devant les pe-
tits ports, et de gardes-pêche sur les
côtes. Nous ne prononçons pas cutter,
mais cotre. A. J-L.

CUVE voy. Vinification.
CUVE PNEUMATIQUE, vase con-

tenant le liquide sur lequel on doit re-
cuei Uir les gaz. Il y a des cuves à eau ou
hydro- pneumatiqueset des cuves à mer-
cure ou hydrargyro-pneumatiques. Les
premières sont en bois et doublées en
plomb pour empêcher l'eau de s'échap-
per par les fentes. Un peu au-dessous
du niveau se trouve placée solidement
une planche percée de plusieurs trous,
par lesquels on fait passer le gaz bulle
à bulle, dans les éprouvettes pleines d'eau
disposées convenablement. Ces cuves sont

(*) Quelques heures avant aa mort le général
Custines écrivit à son fils unelettre où on lit ces
mots: « K« habilitez ma mémoire quand vous le
pourret; si vous obtenez ma correspondance, ce
serait une chose bien facile, m Mais le fils suivit
son père à l'érhafaud et ne pat s'acquitter de ce
devoir. Le général Baraguar-d'Hilliers a publié
à Hambourg des Mémoires posthumes du général
français comte de Cullinti rédigés par un de ses
aidei-d»-tamp' J. H. S.

peu employées car l'eau se conserve
peu de temps pure, et, dissolvant une
partie des gaz sur lesquels on opère,
elle empêche de faire des expériences
de mesure il faut avoir recours aux
cu-ves à mercure, parce qu'alors aucun
gaz ne se dissout dans le liquide. Ce-
pendant quelques gaz, mais heureuse-
ment le nombre en est très limité, atta-
quent le mercure tels sont le chlore et
les oxides. Dans ce cas, il faut avoir
recours à des moyens très compliqués
dont il est inutile de parler ici.

Ordinairement on fait la cuve en
pierre calcaire ou en fonte. Plusieurs
formes ont été proposéespour employer
le moins de mercure possible. Une des
moins dispendieuses, mais qui cependant
convient dans la plupart des cas,est celle
que présente une petite caisse carrée de
fer fondu, à parois très minces, longue
de neuf pouces, de six de largeur et un
et demi de profondeur. Dans le sens de
sa longueur se trouve un enfoncement
large d'un pouce et demi sur un pouce
et demi de haut. Cette cavité a pour but
de permettre d'enfoncer les tubes ou les
cloches dans une masse plus profonde
de mercure, sans qu'on ait besoin pour
cela d'une aussi grande quantité de mé-
tal que si la cuve avait partout la même
profondeur. t

Trente livres de mercuresuffisentavec
cette disposition. Les cuves les mieux
confectionnées n'en réclament que 150;
on leurdonne alors quinze pouces de lon-
gueur sur onze de largeur. Près d'un des
bords se trouve un trou profond d'envi-
ron six pouces, qui sert à enfoncer les
éprouvettes graduées quand on veut me-
surer les gaz en égalisant les niveaux
extérieur et intérieur du mercure, ce
que l'on peut facilement faire au moyen
d'une petite fenêtre de verre adaptée à
la paroi de la cuve, qui permet àl'œil de
bien affleurer les niveaux.

Priestley (voy.), à qui on doit la dé-
couverte des principaux gaz connus, est
le premier qui se soit servi de la cuve
à eau et de celleà mercure pour recueillir
et transvaser les gaz. A-É.

CUVIER (Georges-Léopoid-Chhé-
tif.n-Frédéric-Daoobebï,baron) na-
quit le 23 aoùt 1769 à Monlbéliard,



chef-lieu d'une principauté apparte-
nant alors aux ducs de Wurtemberg et
qui fut réunie à la France en 1796.
Son père, officier du régiment suisse
de Waldner, au service de la France,
avait, selon la coutume des braves, re-
cueilli pendant 40 ans plus de gloire
que de richesses. Cependant il avait oî>-

tenu la croix du mérite militaire qu'on
donnait aux protestants, exclus par leur
religion de l'ordre de Saint-Louis. Ele-
vé sous les regards d'une mère tendre et
éclairée, le jeune Georges Cuvier nour-
rit son jeune âge dans les principes d'une
vertu et d'une probité qui ne brillèrent
pas moins dans l'homme fait que le ta-
lent et le génie. Au milieu des succès de
son éducation classique, qui fut termi-
née à quatorze ans, son goût pour l'his-
toire naturelle se révéla avec éclat. Buf-
fon, ce chaleureux poète de la nature,
était la source où le génie précoce du
jeune Cuvier cherchait à se deviner lui-
même un volume de ses œuvres était
son indispensable compagnon. Il en re-
tenait le texte de mémoire et copiait les
figures avec ce rare talent pour le des-
sin qui faisait pour ainsi dire naître et
vivre les animaux sous son magique
crayon. Plus d'une fois il traduisit en
planches les descriptions écrites de son
auteur favori. Destiné par ses parents à
l'état ecclésiastique etau moment de par-
tir pour l'université de Tubingue, une
heureuse injustice d'un desprofesseursdu

gymnase de sa ville natale fit changer la
route qu'il devait suivre. Recommandé
au prince Charles de Wurtemberg, et
placé par lui dans l'académie Caroline
-de Stuttgart Georges Cuvier fut à
même, dans ce magnifiqueétablissement,
de perfectionner son éducation. Là il
apprit avec une incroyable rapidité la
langue allemande à laquelle il était jus-
qu'alors resté entièrement étranger. Il se
livra avec ardeur aux mathématiques,à
la philosophie,surtout à l'étude du droit
et de l'administration dont il obtint le
prix. La mort du professeurde zoologie
avait enlevé ce cours aux études obli-
gées des élèves, ce qui n'empêcha pas
Cuvier de s'y livrer avec ardeur. Il avait
même formé avec ses camarades une
société d'histoire naturelle, où on lisait

des mémoires. A sa sortie de l'académie
Caroline, il accepta en Normandie la
place de précepteur du fils du comte
d'Héricy il avait alors 19 ans. Le
voisinage de la mer lui fit bientôt dési-
rer d'en connaître les productions. Les
difficultés qu'il rencontra dans la dé-
termination des espèces, et souvent
même des genres, des animaux appelés
vers par Linné, lui firent dès lors pres-
sentir le besoin d'introduire dans la zoo-
logie la méthode naturelle si habilement
appliquée par les Jussieu à la division
des plantes. La tourmente révolution-
naire jeta par un heureux hasard au-
prèsde lui le savant abbéTessier, dont il
devint le disciple chéri. Celui-ci mit
bientôt Cuvier en rapport avec des sa-
vants tels que Millin, Lacépède et Geof-
froy Saint-Hilaire. Sur les invitations
pressantes de l'abbé Tessier et de
M. Geoffroy, qui l'appelait dans une de
ses lettres le nouveau Linné qui devait
changer la face de la science, Cuvier se
rendit à Paris vers 1795. Plusieurs mé-
moires sur l'anatomie des mollusques,
sur les insectes et les zoophytes, et les
recommandations de ses amis lui firent
bientôt obtenir, d'abord la place de
professeur à l'école centrale du Pan-
théon, puis une place dans la section des
sciences physiques de l'Institut (1796),
et enfin la suppléance de Mertrud, trop
âgé pour professer l'anatomie comparée
au Muséum.

Dès ce moment Cuvier commença,
dans l'ordre physiologique, les collec-
tions d'anatomie du Muséum du Jardin
des Plantes. C'est, les regards fixés sur
les faits, que Cuvier composa ses immor-
tellesLeçons (Canatomie comparée,dont
les cinq volumes publiés de 1800à 1805
produisirent une véritable révolution
dans le mouvement scientifique de l'é-
poque, et furent jugés dignes du grand
prix décennal accordé en 1810 au meil-
leur travail sur les sciences physiques.

Cet ouvrage, où se trouvent en ger-
mes toutes les doctrines de Cuvier, nous
offre l'occasion de donner un courtaper-
çu de ses principes dont il n'a jamais
dévié, et qu'il énonçait encore la veille
de la maladie qui termina ses jours.

Chaque espèce d'animal est destinée



par l'Être suprême à jouer un rôle dé-
terminé et toujours le même dans le
grand drame de la nature. Ce sont, pour
ainsi dire, autant de conceptions diver-
ses du Créateur, qui, pour atteindre le
but qui leur est assigné, s'enveloppent
de moyens d'existence matériels aussi
diversifiés que les sublimes conceptions
dont ils ne sont, en quelque sorte, que la
copie. Dans l'être lui-même il voyait
également un monde entier, une espèce
de résultante des forces diverses qui,
par des organes différents et appropriés
à chaque fonction, concourent à un but
unique, la vie. Mais Cuvier, satisfait
de ce magnifique ensemble où l'ordre
s'allie à une riche variété, ne concluait
pas de l'espèce à la nature entière, for-
çant pour ainsi dire le génie de Dieu à

s'épuiser dans une forme toujours la
même et sous les mêmes conditions. Du
haut des faits et armé de sa dialectique
puissante, il ruina cette vaste synthèse
du monde empirique*, fruit bâtard du
panthéisme antique; cette unité décom-
position mensongère, aussi attentatoire,
si l'on en tirait des conséquences prati-
ques, à la liberté de l'homme qu'à la
science.

Une loi féconde en résultats pour la
science a été formulée par Cuvier; on
la nomme loi de la corrélation des for-
mes. Elle consiste dans cet énoncé que
« tout être organisé forme un système

« unique et clos dont les parties se cor-
« respondent et concourent à la même

« action définitive par une réaction ré-
•teiproque; d'où il résulte qu'aucune
« partie ne peut changer sans que les au-
« très changent. Par conséquent chacune
« d'elles, prise séparément, indique tou-
« tes les autres. Ainsi, si les intestins
« d'un animal sont organisés de manière
»i

à ne digérer que la chair, et de la chair
a récente, il faut aussi que ses mâchoires

« soient construites pour dévorer une
« proie, ses griffes pour la saisir et la
o déchirer, ses dents pour la couper el la

u diviser, le système entier de ses orga-
« nes du mouvement pour la poursuivre
«et pour l'atteindre, ses organes des

« sens pour l'apercevoir de loin (Discours
sur lM révolutions du globe ). » Au

(*) Dernières parole» de Gœtbe.

moyen d'un instrument si puissant de
découvertes, qui permet, lorsqu'on a
seulement une extrémité d'os bien con-
servée, d'arriver, en s'aidant avec un
peu d'adresse de l'analogie et de la com-
paraison effective, à déterminer aussi
sûrement l'animal entier que si on l'a-
vait sous les yeux, Cuvier, antiquaire
d'une nouvelle espèce, parvint, à force
de science, à se faire contemporain de
ce monde que l'homme ne vit jamais.
Aussi grand écrivain qu'anatomistecon-
sommé, il décrivit, dans son grand ou-
vrage intitulé Recherches sur les o«e-
ments fossileslPari», 1821-1824,5lom.
en 7 vol. in-4°J, les révolutions nom-
breusesdont la croûte terrestre renferme
des témoignages irrécusables. Il nous fit
assister, pour ainsi dire, à toutes ces
créations successives d'êtres organisés,
d'abord très simples, auxquels en suc-
cèdent d'autres de plus en plus compli-
qués jusqu'au moment où l'homme ap-
parait et n'a encore laissé de débris que
dans les couches les plus nouvelles que
son pied foule encore.

Un ouvrage non moins remarquable

que les Leçons d'anatomie et que les
Recherches sur les ossements fossiles
est le Règne animal, distribué d'après
son organisation pour servir de base à
l'histoire naturelle des animaux et d'in-
troduction iz l'dnatnmie comparée (Pa-
ris, 1816, 4 vol. in-8° avec. planches ),
dont Cuvier avait déjà esquissé les prin-
cipaux traits dans son Tableau élémen-
taire d'histoire naturelle des animaux,
publié en 1798. Après quelques amé-
liorations opérées dans les tableaux qui
font suite au 1er volume des Leçons
d'anatomie comparée et dans un mé-
moire inséré en 1812 dans les Annales
duMuséum, cet ouvrage fut complété et
considérablement augmenté en 1816, et
prit le nom qu'il a depuis conservé dans

une seconde édition publiée en volumes
(1829).Lesdeux volumes qui renferment
la classification des articulés sont dus à
la plume du savant Latreille, qui les
avait rédigés d'après la manière de voir
générale de son illustre collaborateuret
ami. Cuvier, dans ce livre, se propose
pour but de « distribuer les animaux
« d'après leur structure en sorte que



« l'on puisse embrasser sous un seul nom
« «le classe, d'oidre, de genre, etc.
«toutes les espèces qui auraient entre
« elles, dans leur conformation tant in-
« térieure qu'extérieure des rapports
« plus généraux on plus particuliers. • II
veut « faire sortir de cette fécondation
«mutuelle des deux sciences ( l'anato-
« mie et la zoologie) un système zoolo-
« gique propre à servit* d'introduction et
« de guide dans le champ de l'anatomie,
« et un corps de doctrine anatomique
«propre à servir de développement et
« d'explication au système zoologiijue, »
( Préface du Régne animal Prenant
pour point de départ « la correspon-
« dance (les formes générales qui résul-

« tent de l'arrangement des organes rao-
« teurs, de la distribution des masses
« nerveuses, et de l'énergie du système
« circulatoire», pour établir les premières

coupures à faire dans le règne animal,
Cuvier ramène à quatre types, à quatre
plans qu'il nomme embranchements,
les organisations si variées des animaux.
Le premier de ces embranchementsren-
ferme ies animaux vertébrés dont le nom
indique le caractère principal; le se-
cond, les animaux mollusques ainsi
nommés parce qu'ils sont dépourvus de
squelette intérieur et extérieur; le troi-
sième, les animaux articulés dont le

corps est composé d'anneaux mobiles les

uns sur les autres, et prolégé par une es-
pèce de squelette extérieur le quatrième
enfin comprend les zoophytes ou rayon-
nés, dont la forme rappelle celle de
fleurs, d'étoiles ou de cylindres, et dont
les fonctions, tant de la vie animale que
de la vie nutritive, sont excessivement
obscures. Ces embranchements se dé-
composent en classes, les classes en or-
dres, les ordres en familles, les familles

en tribus, les tribus en genres, les gen-
res en espèces; et les modifications de

structure, sur lesquelles reposent ces
subdivisions de plus en plus restreintes,
vont tou jours en diminuantd'importance.

La mort du grand naturaliste laisse
malheureusement inachevés cette grande
Anatomie comparée dont les riches ma-
tériaux étaient amassés depuis de lon-
gues années, et qui devait être l'honneur
et l'instruction de l'esprithumain; et cette

vaste Histoire naturelle des poissons
(t. Iet II, Paris, 1828, in-4° et in-8°)
pour laquelle il s'était adjoint M. Valen-
ciennes, qui pour lui n'etait pas seule-
ment un collaborateur savant, mais en-
core Un élève, un ami, un interprète,
un dépositaire de sa doctrine et de son
esprit; enfin ce magnifique Coursde la
pliilosophiedes sciences naturelles (1831
et 32) qu'il laisait au collège de France
où depuis 1800 il occupait la chaire de
Daubenton, cours dans lequel la beauté
du discours le dispute à la grandeur et à
la sublimité de la pensée. Pour le carac-
tériser plus dignement, qu'il nous soit
permis d'emprunter ici quelques lignes

au bel Eloge de Cuvier prononcé à l'A-
cadémie des sciences par son secrétaire
perpétuel, le 29 décembre 1834. « Dans
« ces élégantes leçons, dit M. Flourens,

l'histoire des sciences est devenue l'his-
toire même de l'esprit humain. Car,

« remontant aux causes de leurs progrès
a et de leurs erreurs, c'est toujours dans
« les bonnes ou mauvaises routes suivies
« par l'esprit humain qu'il trouve ces
«causes; c'est là qu'il met l'esprit hu-
« main en expérience démontrant, par
« le témoignage de l'histoire entière des
«sciences, que les hypothèses tes plus
« ingénieuses, que les systèmes les plus
« brillants, ne font que passer et dispa-
«raitre, et que les faits seuls restent;
« opposant partout aux méthodes de
«spéculation, qui n'ont jamais produit
« aucun résultat durable, les méthodes
« d'observation et d'expérience auxquel-
« les les hommes doivent tout ce qu'ils
« possèdent aujourd'hui de découvertes

« et de connaissances. Le débit de Cu-
« vier jetait grave et même un peu lent,
«

surtout vers le début de sa leçon. Mais
« bientôt ce débit s'animait par le mou-
« vement des pensées; et alors ce mou-
« vement qui se communiquaitdes pen-
« sées aux expressions, sa voix péné-
« trante, l'inspiration de son génie peinte
« dans ses yeux et sur son visage, tout
« cet ensemble opérait sur son auditoire
« l'impression Id plus vive et la plus pro-

« fonde. u
Considéré comme écrivain, le Linné

mnderne occupe une place distinguée
parmi nos belles gloires littéraires et mé-



rita de marcher à la tête de l'Académie
Française comme son directeur. Le style
de Cuvier, toujours élevé, sonore et sans
raideur, unit à une grande clartéune pré-
cision qui ne laisse pas à l'esprit du lec-
teur le temps de s'écarter du fil des idées;
toujours moulé, pour ainsi dire, sur la
pensée, il s'élève et s'abaisse avec elle,
et sait se plier à tous les sujets. S'il n'a
pas l'éclat et la chaleur de Buffon, s'il
n'a pas la formule incisive et spirituelle
de Linné, il sait éviter le langage souvent
prolixe du premier et l'antithèse de mau-
vais goût du second. Les éloges pronon-
cés par Cuvier sur une foule d'hommes
célèbres sont des modèles de bon goût,
d; jugement exquis, et offrent toujours
un intérêt rempli de charme.

Mais il n'y avait pas dans Cuvier qu'un
grand naturalisteet qu'un grand écrivain,
il y avait encore un grand administrateur.
Il fut successivement maitre des requêtes
sous l'empire (18 13), conseiller d'élat(sous
Louis XVIII), et pendant seize années,
présidentdela sectiondu comité de l'inté-
rieur. « Le nombre des affaires qui ont
« passé sous ses yeux dans ce comité, dit
« M. Pasquier, qui ont été examinées,dé-
« battues,expédiéespar ses soins, sous son
« influence, effraie l'imagination on sait
« qu'il s'est quelquefois élevé à plus de
a 10,000 par année. L'art de distribuer
« le travail entre ses divers collabora-
it teurs; le talent de diriger la discus-
«sion; la mémoire toujours présente
« pour rappeler à propos le souvenir des
«décisions antécédentes; une connais-
« sance approfondie des principes qui
«doivent régir chaque matière; la mé-
« thode pour les appliquer à chaque oc-
« casion voi!à l'abrégé des qualités qui
« l'ont rendu si précieux dans cette pré-
te sidence. Rarement empressé de dire
a son avis, il paraissait même un peu
« distrait; on aurait pu le croire occupé
« de toute autre matière que celle dont
« on délibérait, et souvent U l'était à

« écrire l'arrêt ou le réglement qui devait
« sortir de la délibération. Son tour n'é-
« tait venu que lorsque les raisons étaient
« échangées de part et d'autre, lorsque
« les paroles inutiles étaient à peu près

« épuisées. Alors un jour nouveau s'éle-
«vait pour tous les esprits; les faits

a avaient repris leur place, les idées;i
« qui étaient confondues auparavant se
« démêlaient, les conséquences en sor-
«taient inévitables, et la discussion était
« terminée quand il avait cessé de par-
« 1er. » (Eloge prononcé à la chambre des
pairs par M.. Pasquier, président.)

Porté de prime abord aux postes les
plus élevés dans l'instruction publique,
puischancelierde l'université, grand-maî-
tre-adjoint, en quelque sorte, pour les
facultés de théologieprotestantes, et pen-
dant cinq années administrateur des cul-
tes non catholiques, il sut pénétrer toute
cette masse de travaux de son intelli-
gence vivifiante. La puissance d'analyse,
la méthode si habilement employée par
lui dans les sciences naturelles, il l'ap-
plique aux affaires les plus diverses, les
plus confuses, les plus compliquées, et
sur-le-champ il les décompose, il en dé-
couvre tous les éléments, il les dissèque
pour ainsi dire. Aussi avait-il coutume
de répéter aux élèves qu'en se familia-
risant avec l'histoire naturelle ils se fa-
miliarisaient à leur insu avec toutes les
affaires humaines.

Le 19 nov. 1831 il fut nommé pair de
France par le roi actuel.

A l'égard de ses qualités personnelles,
les traits dominants de son caractère
étaient le sentiment profond de l'ordre
et de la justice, et un noble désintéres-
sement. Dans les débats académiques,et
comme secrétaire perpétuel de l'Aca-
démiedes sciences, il se plaisait à rendre
hommage aux talents et aux découvertes
de ses adversaires, et ne parlait de ses
propres travaux, pour ainsi dire, que
pour mémoire. Ses rapports faits à l'A-
cadémie des sciences sont un modèle
d'impartialitéet de bon goût. Sa demeure,
ouverte aux savants de toutes les contrées
du monde, réunissait aussi de jeunes
étudiants, qui trouvaient dans son im-
mense bibliothèque les ouvrages qu'ils
n'auraient pu se procurer ailleurs. Plus
d'un parmi ces derniers furent redeva-
bles de leur avancement aux conseils, à
la bourse et au crédit de leur illustre
patron.

Malgré sa constitution robuste et vi-
goureuse qui semblait promettre à sa
familleet à la scienceune longue carrière,



Guvier, le mercredi 9 mai 1832 (lende-
main du jour où dans une magnifique le-
çon il avait, au collége de France, fait un
résumé du cours de l'année),se sentit au
bras droit un engourdissement qui ne
l'empêchapas de présider le conseil d'é-
tat bientôt une paralysie se manifesta
et fit des progrès continuels jusqn'au 14,
jour de sa mort. Sa perte fut vivement
sentie; les hommes les plus élevés et les
plus illustres assistèrent à son convoi,
avec les députations de toutes les écoles et
de tous les corps de l'état. Il fut alloué
à la veuve de Cuvier, comme un tribut
de la reconnaissance nationale, une pen-
sion votée par les trois branches du pou-
voir législatif; ses collections et sa biblio-
thèque furent acquises aux frais du trésor.
Un monument lui sera élevé au Jardin
des Plantes. C. L-r.

CUVIER (Frédéric) frère du pré-
cédent, inspecteur général de l'Univer-
sité, membre de l'Académie des sciences
et garde général de la ménagerie depuis
la création de cette place en 1805, na-
quit à Montbéliard en 1773. A l'exemple
de son frère, il embrassa l'étude de l'his-
toire naturelle, et il est auteur de plu-
sieurs ouvrages pleins d'érudition et écrits
avec une grande pureté de style. C'est
surtout dans son Histoire naturelle des
mammifères, publiée en 1824, et dont
il n'a paru encore que 53 livraisons, que
se font remarquer le charme et l'élégante
simplicitéde sa diction. On croirait avoir
sous les yeux les animaux qu'il décrit,
tant le récit qu'il fait de leurs mœurs
est empreint de cette couleur locale que
donne seule une observation sagace et
patiente, souvent répétéesur les animaux
vivants. Cet ouvrage est un vaste réper-
toire où sont consignées les notions les
plus précises, les anecdotes les plus cu-
rieuses et quelquefois les plus touchantes,
sur les mammifères qui vécurentà la mé-
nagerie du Jardin des Plantes. Un ou-
vrage d'une portée scientifique peut-être
supérieure, et qui a puissammentcontri-
bué à l'application rigoureuse de la mé-
thode naturelle dans le classement des
mammifères, est le volume qu'il a publié
en 1822 sur les dents de ces animaux.
Nous n'oublierons pas ses substantiels
articles de zoologie dans le Dictionnaire

des Sciences naturelles, ni le volume qui
contient l'histoire des cétacés dans les
Suites à Bufjon. Ce dernier ouvrage,
précédé d'une préface remarquable par
de hautes considérations philosophiques,
est le seul qui soit à la hauteur des dé-
couvertes et des connaissances actuelles.
Ajoutons enfin que notre Encyclopédie
doit à M. Fr. Cuvier l'article ANIMAL,
ainsi que plusieurs autres qui paraîtront
dans les prochains volumes r. DAUPHIN,

DENTS, DÉGÉNÉRATION, etc. C. L-R.
CUZZONI (Francesca) voy. CHANT,

t. V., p. 409, note.
CYANOGÈNE,substance gazeuse qui

est un produit de l'art. Elle est composée
de deux parties de carbone et d'une d'a-
zote, ou pour mieux dire d'un volume
d'azote et de deux volumes de carbone.
M. Gay-Lussac l'a découverte en 1814,
et l'a nommée cyanogène du mot grec
r.vù.vios qui veut dire bleu ( cœruleus),
parce qu'elle est un des principes cons-
tituants du bleu de Prusse.

On extrait le cyanogène en traitant les

coupes, les sabots ou le sang desséchés
des animaux avec le carbonate de po-
tasse, à un degré de feu assez élevé, jus-
qu'à ce qu'il ne s'exhale plus rien de
volatil du creuset.Le produitest du cya-
nure de potassium résultat de l'union
du carbone donné par l'acide carbonique
qui s'est décomposé avec l'azote fourni
par les matières animales. On peut trans-
porter le cyanogène par voie double d'unn
métal à un autre.

L'état gazeux du cyanogènen'est point
permanent il se liquéfie à une certaine
pression; sa pesanteur spécifique est
de 0,9. D'après M. deBerzéliusil il exhale

une odeur pénétrante; il excite des pico-
tements dans le nez et produit une sensa-
tion particulière sur les yeux; sa saveur
est très piquante; il rougit la teinture de
tournesol; mais au feu le cyanogène s'en
dégage et la teinture reprend sa première
couleur. Le cyanogène est indécomposa-
ble à une températuretrès élevée; il ab-
sorbe l'oxigène quand il est exposé à l'air
et mis en contact avec un corps en igni-
tion. L'eau en reçoitquatre fois son poids,
l'alcool vingt-trois fois; il est soluble dans
l'éthcr et dans l'huile de térébenthine.
Un mélange d'oxigène et de cyanogène



enfermé dans un vase clos s'enflamme
par le contact de l'étincelle électrique,
ce qui produit une 1res forte explosion.

Le cyanogène peut se combiner avec
l'oxigène à deux degrés dilférents et
donne ainsi naissance aux acides cya-
neux et cyanique.

Avec l'hydrogène, il constitue l'acide
hydro cyanique.

Les combinaisons du cyanogène avec
les divers autres corps se nomment cya-
nures: ces produits sont gazeux ou sous
forme de sels.

Le cyanogène s'unit au soufre en plu-
sieurs proportions.

Avec le chlore, il produit le chloride
cyaneux et le chloride cyanique. Le pre-
mier est à l'état de gaz, mais très coëici-
ble, sans couleur et d'une odeur forte,
insupportable; à 15 degrés il secondense
et cristallise en aiguilles longues et pris-
matiques; il est composé de 57,29 de
chlore et de 42,71 de cyanogène. Le
chloride cyanique est blanc cristal-
lisé en aiguilles; son odeur est faible, sa
saveur âcre; il est peu soluble dans l'gau
froide; l'eau bouillante le décompose;
l'éther et l'alcool le dissolvent; l'eau le
précipite de ces deux dissolutions. 72,85
de chlore et 27,15 de cyanogène forment
le chloiile cyanique.

Le bromure de cyanogène, produit de
la combinaison de ce corps avec le brome,
est en cristaux incolores, les uns sous
forme cubique, d'autresde prismes droits;
il a une odeur pénétrante; à 15 degrés
de chaleur il passe à l'état de gaz; il
est très soluble dans l'eau et l'alcool; les
bases salifiables le décomposent; il est
formé d'un volume de brome et d'un
volume de cyanogène. Sa combinaison
avec l'iode donne des cristauxen aiguilles
blancs. Ce cyanure a une saveur âcre et
particulière; il affecte douloureusement
les yeux et la peau. L'alcool, l'eau, l'é-
ther et les huiles volatiles le décompo-
sent il contient 82,8 d'iode et 17,2 de
cyanogène.

Le cyanogènese combine avec les mé-
taux et donne naissance à des sels métal-
liques que l'on nomme aussi cyanures.
Ces combinaisonss'opèrent d'autant plus
facilement que le métal est peu oxidable;
les métaux très susceptibles de s'oxider

sont peu propres à se combiner avec lui.
Le cyanure de potassium est jaunâtre;

sa saveur est très alcaline; il se dissout
avec eflervescence dans l'eau et s'y dé-
compose en formant de l'huile hydro-
cyauique.

Le cyanure de mercure cristallise en
longs prismes quadrangulaires; exposé
parfaitement sec à une douce chaleur, il
noircit et fond comme une matière ani-
male; le cyanure est décomposé. Sa sa-
veur est très styptique et très désagréa-
ble il excite fortement à la salivation;
il est inodore, plus pesant que l'eau; il

est formé de 20,1 de cyanogène et de
79,3 ée mercure. C'est de ce cyanure
qu'on retire le cyanogène quand on veut
l'avoir isolé, parce que le métal le cède
par la simple distillation faite au moyen
d'une cornue de verre et d'un ballon ou
récipient dans lequel le gaz est reçu sous
le mercure.

Le cyanogène combiné avec le fer pro-
duit le bleu de Prusse {voy.).

Le cyanure d'argent laisse dégager du
cyanogène à une douce chaleur.

Tels -sont les cyanures métalliques que
l'ou a jusqu'ici plus particulièrement
examinés. Le cyanure de fer est le seul
qui soit em])lo\é dans les arts.

On a tenté l'essai du cyanure de mer-
cure dans le traitement des affections
syphilitiques. L. S-Y.

CYANOSE, mot également formé de
•/uiv-of, bleu, ou plutôt de sa racine
oîùavo?, acier azuré, lapis– IhzuIî, cou-
leur d'azur. Il désigne une affection assez
rare et plus connue sous le nom Aemala-
die bleue et sous celui d'ictére (jaunisse)
bleu, qui donne une idée tout-à-fait
inexacte. La cyanose présente, comme
un de »es principaux phénomènes, la co-
loration de la peau en un bleu plus ou
moins foncé; de plus, elle se manifeste
par unegèpe habituelle dela respiration,
qui, au moindre effort, va jusqu'à la
suffocation, outre que les malades sont
dans un état permanent de langueur et
d'apathie. C'eut d'ailleurs moins une ma-
ladie qu'une grave infirmité, car le plus
souvent elle existe à la naissance et dé-
pend d'un vice de conformation. Quel-
quefois cependant on la voit survenir
dans le cours de la vie. La terminaison



de la cyanose est le plus souvent funeste,
parce qu'elle dépend la plupartdu temps
d'une lesion organique incurable; cepen-
dant il y a des exemplesdeguérison. L'ou-
verture des corps a fait reconnaitre que
la cloison imer-aiiri< ulaiie du cœur était
encore percée du trou de Botal, lequel
existe chez le fœluset s'oblitère à l'ins-
tant de la première respiration, et que
cette difformité était accompagnée du ré-
trécissementplus ou moins considérable
de l'artère pulmonaire. De ce vice de
conformation résulte un mode de circu-
lation qui, normal chez le fœtus, est in-
compatible avec la respiration, et dans
lequel le sang veineux se mêlant au sang
artériel et se distribuant aux organes,
produit les désordres que nous avons
indiqués.

Le traitement de cette affection est
celui qui convient aux maladies du cœur
(vor.); il sert an moins à pallier les acci-
dents. On doit d'ailleurs avoir particu-
lièrement soin de garantir les malades de
l'impulsion du froid, qui occasionne un
notalile accroissementde leurs maux. F.R.

CYANURE, voy. Cyanocène.
CYBÈLE (en grec Kybele ou aussi

Kybebe) fut l'uni |ue déesse des Phry-
giens avant qu'ils eussent établi de fré-
quents rapports avec les Grecs. Elle se
présente sous deux faces, déesse vérita-
ble et princesse humaine. Déesse, elle s'i-
dentifie à la terre ou à la nature. On la
regardait ainsi comme la génératrice
universelle, d'où ses noms vulgaires de
Mère et de Grande (iJ/<"g«fe'); celui àeMa
semble les réunir et rappelle le mafia (en
sanskrit, grand),non moins que le méter
(mère) des Grecs. En considérant Cybèle
comme princesse humaine, on lui donne
pour père Méon, roi de Méonie ou de
Phrygie, et pour mère Dindymène. Ces
époux dénaturés l'exposent; les hôtes

sauvages des montagnes allaitent la jeune
fille; un berger, Marsyas, la trouve,
l'allaite, lui prodigue ses leçons qu'elle
récompense avec usure, veillesur sa virgi-
nité, enfin invente la flûte, tandis qu'elle-
même, devenue la reine des monts, ima-
gine d'une part les fifres et le tambour,
de l'autre des remèdes pour les maladies
des hommes et celles des troupeaux. Son

nom devient fameux le palais paternel

se rouvre pour elle; mais elle mecombe
à la séduction, elle perd son amant qui
meurt mis en pièces ou mutilépar Méon;
elle fuitavec Marsyas.Cependantla Phry-
gie bientôt redemande sa présence à
grandscris, et,pour faire cesser la famine
à laquelle elle est en proie, fait sculpter
une statue d'Atys et institue à Pessinonte
une fête en l'honneur du jeune amant de
Cybèle.

A ce récit, que nous ont transmis les
Grecs, se sont joints d'autres détails tout
grecs 1° un combat d'Apollon et de
Marsyas, combat que terminent la défaite
et la mort de Marsyas 2° l'amour d'A-
pollon pour Cybèle, qui s'enfonce suivie
de ce dieu jusque dans les solitudes hy-
perboréennes ( probablement le Cau-
case) 3° le nom de Nysa, qui est le lieu
de la lutte entre Apollon et Marsyas et
que rappelle si nettement la religion de
Bacchus. C'est à Midas que la légende
attribue la fondation à Pessinonte des
fêtes d'Atys.

Un autre récit, qui semble en grande
partie indigène, présente une autre sé-
rie de faits qui se rattachent à Zeus ou
Jupiter, et qui semblent prouver que,
primordialement, une seule et même
déité femelle domine toute la religion
phrygienne; car Agdist, Hana Cybèle,
c'est tout un; et même cette Dindymène,
fpmme de Méon et mère apparente de
Cybèle, c'est encore Cybèle. Au jeune
Atys (voy.), amant de Cybèle, les Grecs
ont substitué tantôt Apollon ou Bacchus,
tantôt Satuine(Chionos) ou même Jupiter
(Zeus).On confonditensuiteCybèle et Réa
(suprême déesse des Crétois et Cybèle
devint alors la mère des trois dieux (Ju-
piter, Neptune, Pluton). On confondit
aussi Cybèle et Ops, Cybèle et Vesta. En
identifiant Vesta à Cybèle on en fit la
terre qui vomit des flammes; mais bien-
tôt on aperçut des différences capitales
entre la matrone et la vierge, entre la
mère des trois dieux et leur sceur; et alors,
pour concilier la contradiction,on admet
deux Vesta, lit vieille et la jeune: la vieille
qui fui Cybèle, la jeune qui fut la vraie
Vesta.

Les premiers prêtres de Vesta furent
les Corybantes, situés sur la ligne indé-
cise qui sépare l'histoire de la fable, Ea-



suite vinrent les Byzes dont le chef, dit
Mégabrze (mahabadja), devait avoir su-
bi la castration ( on ne sait jusqu'à quel
point les autres Byzes étaient astreints à

cette loi peut-être facultative). Enfin le

nom de Galles prévalut, au moins à
Rome, sur celui de Byzes, et Archigalle
(voy.) fut le titre de leur chef. Ces prê-
tres, pendant les beaux jours de laPhry-
gie, avaient été fort riches et en quelque
sorte souverains, au moins dans leurs
vastes domaines. Mais quand leur culte
s'étendit au dehors, les plus nécessiteux
seuls s'expatrièrent et bientôt discrédi-
tèrent tout le corps [voy. Corybaktes).

Cependant Rome vénéraitCybèle; elle
avait solennellement demandé à la ville
de Pessinonte l'antique statue de la mère;
elle en avait honoré la venue par l'insti-
tution d'une fête annuelle, les mégalé-
sies, qui durait trois jours(21-23 mars)
et où le deuil d'Atys mort et retrouvé, la
translation de l'arbre (arbor intrat, cette
formule sacrée devint même le nom spé-
cial d'un des jours de la fête)et l'ablution
de Cybèle étaient les scènes principales.
Les hymneschantés dans ces cérémonies
étaient en vers galliambiques dont Ca-
tulle nous a laissé un modèle intéressant.
Plus tard Cybèle fut honorée par des
Taurobolies et des Criobolies. Ses statues
(helléniques) la présentent assise sur un
cube (symbole d'immobilité) ou bien,
traînée par des lions, couronnée de tours,
appuyée sur un tympanum duquel tom-
bent de petites cymbales. Telles sont
celles du musée Pio-Clémentin,1, 40, du
musée des Antiques, n° 731, etc., aux-
quelles il faut joindre divers ustensilesdu
culte (Millin, Gal. myth.,10, 1 1, 12,14,
15). Primitivement son effigie était une
pierre conique ou pyramidale. VAL. P.

CYCLADES (Kvx>â8sc), groupe
d'îles comprises entre l'Eubée et l'At-
tique au nord, le Péloponèse à l'ouest,
l'ile de Crète au sud, et dont les plus
avancées à l'orient, c'est-à-dire du côté
de l'Asie sont, à partir du sud de l'Eu-
bée, du nord-ouest au sud-est, Andros,
Tinos et Mycone, et, du nord au sud,
Pfaxie, Amorgos et Sanlorin. Le nom
de ces îles [r.vx'l.oS, cercle) indique la
figure à peu près circulaire de leur
groupe. Leur disposition presque sy-

métrique aux environs de Délos (vojr.)
les a fait considérer dans l'antiquité
comme une sorte de couronne ou de
cortège autour du berceau d'Apollon*,

Les Cyclades, occupées d'abord par
des colons venus de l'Asie antérieure,
furent successivement envahies ( vers
l'an 1300 avant J.-C.) par des Crétois
et d'autres Grecs de race dorienne et
ionienne. Chacune de ces îles ne renfer-
mait guère qu'une ville de même nom,
et aucune des plus grandes ou des plus
considérables ne tenta de soumettre les
autres à sa domination. Délos senle,
placée sous la protection d'Apollon,
dut à sa position centrale et à son carac-
tère sacré l'avantage de devenir et de
demeurer longtemps le rendez-vous gé-
néral du commerce de la Grèce. Les
Cyclades conservèrent leur indépen-
dance aussi longtemps qu'aucun état de
la Grèce continentale n'aspira à l'em-
pire de la mer; mais après que les Athé-
niens eurent obtenu, pour la continua-
tion de la guerre contre les Perses,
l'administration d'un trésor commun de
la Grèce déposé à Délos, Miltiade com-
mença à exécuter le projet de rendre
ces îles tributairesd'Athènes. Thémisto-
cle, Cimon et Périclès poursuivirent et
accomplirent ce projet, et malgré quel-
ques tentatives d'affranchissement in-
spirées et mal secondées tantôt par les
Spartiates, tantôt par les Perses, les Cy-
clades ne se trouvèrent rendues à la
liberté qu'après que Philippe de Ma-
cédoine eut abattu, à Chéronée, les ré-
publiques grecques et ce qui restait
encore à Athènes de puissance et d'as-
cendant. Sous les successeurs d'Alexan-
dre, les C)clades devinrent tour à tour
la proie de quiconque se trouva maitre
de la mer. Elles appartenaient aux rois
d'Egypte Ptolémée Philadelphe (284-
246) et Ptolémée Évergète (246-231),
comme le témoignent encore plusieurs
inscriptions* Enfin elles suivirent le
sort du reste de la Grèce, et firent con-
stamment partie du monde romain
quoique envahies un moment par Mi-

(*)
»

Elles entourent Dclos, et leur nom est les
Cvi'ladei. » – AiiXtv ËxuxXûoavTO xai îuvc(*a
Kuxî.a^ss eioiv. Dcny« le l'érieg. f 5s6.

(**) Inscription apportée àr, Délos et qui fait



thridate*. Protégées. par leur petitesse
et leur pauvreté contre l'avidité des pro-
consuls, elles n'eurent à souffrir ni de la
domination de la république ni de celle
des empereurs; et tandis que l'empire se
démembrait sous les coups des Barbares,
défendues par la mer, elles échappèrent
d'abord à ces conquérants dépourvus de
flottes. Mais bientôt d'aventureux bri-
gands sillonnèrent la Méditerranée, et
ces îles furent ravagées au ve siècle par
Genséric, puis, sous le règne de Justi-
nien, par une peste qui dura trois ans;
encore par la peste au vm' siècle, sous
Constantin Copronyme; au ixe et au
Xe par les Sarrazins venus d'Espagne,
qui s'étaient emparés de l'île de Crète,
sous les règnes de Michel-le-Bègue (824),
de Théophile (831), ), de Michel III (864),
de Basile-le-Macédonien (881), de Léon-
le-Sage (911); par d'autres Sarrazins ve-
nus d'Afrique au xie siècle (1027) sous
Constantin VIII, et (1033) sous Ro-
main III Argyre; par les Sarrazins d'A-
frique et de Sicile réunis (1034), sous
Michel IV (le Paphlagonien); en 1089 et
1091 par le turc Tzakhas qui infestait
tout l'Archipel de ses pirateries et qui,
maître de Chios, de Samos, de Rhodes et
de Smyrne, s'établit dans cette ville en
1092 et prit le titre de roi, en 1160
par des pirates aux ordres de Raymond
comte de Tripoli, qui se vengeait ainsi
de Manuel Comnène, parce que cet em-
pereur refusait d'épouser sa sœur Méli-
sende après l'avoir demandéeen mariage.
Vers le milieu de ce même siècle, Ma-

nuel Comnène avait laissé dépérir la ma-
rine sous prétexte qn'elleétait ruineuse,
et les mers se trouvaient ainsi ouvertes à

toutes les pirateries. En 1198, sous
Alexis III, un Génois, qu'un historien
byzantin nomme Kaphouris* ravageait
l'Archipel, et ses brigandages ne furent
arrêtés que par un ancien pirate de Ca-
labre, Stirionis, qui avait vendu ses ser-
vices aux Grecs, Enfin, au xiue siècle,
les croisés latins, maîtres de Constanti-
nople, s'emparèrent de la plupart des
Cyclades ( Naxos, Paros, etc.); c'est de

aujourd'hui partie du Musée d'Egine, et ins-
cription citée p.ir CusmH.s-tndicopIt'Ustes.

(') Flurus, lil) m, dp 5.
(") Nket. Chouiat. iu Alex. III, 1. a, p. 3io.

l'époque de cette conquête que la no-
blesse de ces iles date son établissement,
fière d'une origine étrangère et douteuse
comme d'une illustration. Après la chute
de l'empire latin de Constantiuople, re-
prises par Michel Paléologue { 1263-
1271), les Cyclades souffrirent de ce
retour à l'ancienne domination. Dans le
même siècle elles furent dévastées par
Orlhogroul, père d'Othman, le premier
empereur dés Turcs; au commencement
du xive, par Roger de Flor, alors vice-
amiral de Sicile; en 1391, sous Jean V
Paléologue, par Bajazet Ier. La plupart
de ces îles ont été successivement prises,
perdues, reprises, perdues de nouveau,
par les Normands de Sicile, les Pisans,
les Génois, les Vénitiens. Naxie seule
eut, depuis l'an 1307 jusqu'à la fin du
xvie siècle, ses souverains particuliers,
qui prenaient le titre de ducs de l'Archi-
pel, tantôt sous la suzeraineté de Venise,
tantôt sous le terrible patronage des sut-
thans. Venise se maintint jusqu'à la fin
du xviie siècle et jusqu'au commence-
ment du xyme dans la possession de
quelques îles sans ports (Andros, Crè-
te, Négrepont, Paros, Tinos ) plutôt
pour la satisfactiou de son orgueil qu'à
l'avantage de son commerce elle les
perdit enfin toutes après le traité de
Passarowitz et ne conserva que les iles
Ioniennes L'autorité turque ne pesa ja-
mais durement sur les Cyclades; la plu-
part de ces iles, quoique nominalement
soumises au sulthan, n'étaient habitées
que par des Grecs et se gouvernaient
elles-mêmes. Les principales recevaient
seulement un aga ou quelque fonction-
naire subalterne, collecteur de légers
impôts, et qui, presque toujours, seul au
milieu des Grecs et dépourvu de la force
qui aurait pu le faire craindre, essayait
plutôt de se faire aimer. Aussi la révolu-
tion de 1821 et la guerre de l'indépen-
dance n'ont-elles laissé dans ces iles
aucune trace sanglante leur affranchis-
sement s'est, presque partout, paisi-
blement complété par la retraite ou la
démission de l'agent des Turcs.

A l'exception de Milo, station hospi-
talière et fréquentée sur la route du Le-
vant, et de Syra dont la rade mal abritée
contre les vents d'Orient est cependant



la seule où de grands bâtiments puissent
mouiller, les Cyclades ne, possèdent au-
cun élément de richesse ou de mouve-
ment industriel et comnieieial mais
préservée par là même de l'influence ée
l'esprit de trafic et de calculs mercan-
tiles, la population grecque des Cycla-
des, et principalement celle du rit latin,
se distingue en général des habitants
des places maritimes et de l'intérieur du
continent par des mœurs plus hospita-
lières, plus franchement polies et plus
rapprochées de la véritable civilisation.
Cette population jouit d'ailleurs de tou-
tes les conditions du climat et du sol
qui rendent la vie facile et douce, qui
contribuent à l'égalité de l'âme et dispo-
sent à tous les sentiments affectueux par
la santé, la tempérance et le bien-être
matériel. Elle a peu de besoins, point
de désirs au-delà de ce qui est à sa
portée et de ce qu'elle connaît et,
grâces à ces avantages naturels qui lui
épargnent une lutte dangereuse contre
le monde extérieur, elle offre peu d'exem-
ples de l'inquiétude ambitieuse, de la
soif de luxe et de fortune qui travaillent
les grandes villes et les places de com-
merce du continent. Ce repos ou cette
ignorance de passions âcres et doulou-
reuses n'entraîne pas là le repos stérile
des faculté» de l'intelligence. Il n'est pas
rare de rencontrer dans les Cyclades des
hommesbien élevé», aimables et instruits,
et des femmes, surtout, aussi remar-
quables par la culture de l'esprit que par
leur beauté et leurs grâces naturelles.

Les plus intéressantes de ces îles' sont
aujourd'hui Milo et Syra, sous le rap-
port commercial; Délos, Naxie, Santorin
et surtout Tinos, surnommée en Grèce
le Paris de V Archipel. Les Cyclades pro-
duisent quelques vins estimés (Naxie,
Santorin, Syra); des fruits exquis et en
abondance (Naxie, Paros, Syra, Tinos),
particulièrementdes figues, qui le dispu-
tent à celles de Smyrne, et de magni-
fiques cédrats; du miel, de l'huile, du
coton (Naxie) et à peu près tout ce qui
suffit à la consommation des habitants,
au moyen des échanges que ces iles peu-
vent faire entre elles comme des sœurs
amies. Syra placée au milieu d'elles leur
offre d'ailleurs les ressources de sou ba-

zar. Les Cyclades sont comprises au-
jourd'hui dans le nouvel état grec. On
rencontre, à partir du sud de l'ile d'Eu-
bée ( Négrepont), et en suivant à peu près
les contours de la figure circulaire dans
laquelle elles se siîccèdent, Andros, Ti-
nos, Myconi; les deux Délos depuis
longtemps désertes, mais riches encore
en débris précieux dont une partie a
enrichi le musée d'jEgine, formé par
les soins du comte Kapodistrias Sy-
ra, Naxia (Naxos ) Paros, Antiparos
(Oiearos), célèbre par sa grotte, Khero
(Phacussa) Skinosa (Sk/u niissa) Ra-
klia (Donysa), Nio (las) où une tradi-
tion a placé le tombeau d'Homère, San-
torin ( T/iera), remarquable par sa con-
stitution volcanique, Sikino {Sicynus),
PolykandrolPholègandros),Kimalo ( Ci-
molus), Polino (Polyœgos),Milo (Melos),
Siphanto [Siphnus), Serpho (Scriphus),
Thermia(Cythnus), et Zea (Céos). A. L.

CYCLE. Ce mot vient du grec y.vxlos,
cercle, révolution. Il y a trois espèces de
cycles principaux, le cycle lunaire ou
nombre d'or^ le cycle solaire et le cycle
caniculaire ou période sothiaque. Quel-
ques autres moins importants se ratta-
chent à ceux-ci; nous en parlerons
brièvement.

La lune, dans ses mouvements, décrit
quatre espèces de révolutions, dont
deux donnent lieu à des résultats assez
curieux. Supposons qu'elle se trouve au-
jourd'hui au méridien avec le soleil:
comme les mouvements de ces deux as-
tres sont inégaux, il s'écoulera 29 jours
et demi avant qu'ils n'y repassent en-
semble cet espace de temps s'appelle
révolution synodique ou lunaison. La
lune parcourt aussi une autre période
qu'on nomme révolution tropique c'est
l'intervalle que cet astre met à revenir à
Téquinoxe du printemps; la durée est
de 27 jours et un tiers. En comparant
ces deux périodes entre elles, on a

(*) Les habitants des Des voisines se sont long-
temps servis des ruines de Délos comme d'une
carrièrede pierre à Ijàiir.DesMyionierisy avaient
étaliH des fours à rliaux qui étaient encore en
pleine activité la la fin de l8'2Qet qui, plus odieu-
sement que le temps et le, étrangers,ont i-njeve
à la Grèce des chefs-d'œuvre da la.st'iilpluie et
de h statuaire et des monumeutt uniquesde tua
histoire,



trouvé des rapports singuliers et princi-
palement celui-ci au bout de dix-neuf
ans il s'est écoulé 235 révolutions lu-
naires les nouvelles et les pleines lunes
arrivent aux mêmes époques, parce que
le soleil et la lune sont de nouveau, par
rapport à la terre, dans les mêmes circon-
stances et dans les mêmes points du ciel

que 19 ans auparavant. Cette période a
été appelée cycle lunaire; elle fut pro-
posée par l'astronome Méihon aux jeux
olympiques:accueillieavecenthousiasme
par les Grecs, elle fut inscrite en lettres
d'or. C'est de là que lui est venue la dé-
nomination de nombre d'or, qu'on trouve
encore dans tous les calendriers. Le cy-
cle lunaire recommence toutes les fois

que la nouvelle lune a lieu le premier
janvier, ce qui arrivera en 1843, année
qui aura par conséquent 1 pour nombre
d'or. Si on voulait savoir quel est le
nombre d'or qui correspond à l'année
1836, on ajouterait 1 à 1836, parce que
dans l'année lre de l'ère chrétienne le
nombre d'or a dû être 2; on diviserait
ensuite 1837 par 19. En faisant le calcul
on a pour résultat 96, plus un reste égal
à 13, c'est-à-dire qu'il y a déjà eu 96
cycles lunaires écoulés, et que le nombre
d'or du 97e cycle correspondant à l'an-
née 1836, est 13.

Le cycle solaire est un intervalle de
28 ans, après lequel les jours de la se-
maine reviennent dans le même ordre,
tant que les années sont bissextiles de
quatre en quatre ans. Ce cycle, dans la
primitive église, servait à trouver les
jours de lit semaine que l'on désignait
par les lettres A, B, C, D, E, F et G,
appelées. lettres dominicales. Ce mode
a été conservé dans les livres d'église. Si
l'année commence par un dimanche, la
lettre A sera la dominicale, et tous les di-
manches de la même année seront repré-
sentés par ce même signe. Après 52 se-
maines qui font 364 jours, le 365e sera
encore un dimanche, et le premier jour
de l'année suivante se trouvera être un
lundi. Le premier dimanche de cette
nouvelle année tombera au 7 janvier et
sera représenté par la lettre dominicale
G qui est la septième de l'alphabet. La
lettre dominicale rétrograde donc d'un
rang dans les années communes, elle ré-

trograde de deux dans les bissextiles
parce que le mois de février a 29 jours
au lieu de 28. Dans ce cas, la lettre do-
minicale représente le dimanche dans les
deux premiers mois, et elle se rapporte
au lundi dans les dix dernières. Après
28 ans les lettres dominicales recom-
mencent dans le même ordre; c'est à
cette période qu'on a donné le nom cle
cycle solaire. Il a commencé 9 ans avaitt
l'ère chrétienne, de sorte que si l'on veut
savoir dans quel cycle nous sommes ac-
tuellement, on n'a qu'à ajouter 9 ans à
1836, ce qui fait 1845; ce dernier nom-
bre divisé par 28 donne 65, avec un
reste égal à 25, c'est-à-dire qu'il y a
déjà 65 cycles solaires passés et que
nous sommes dans la 25e année du 66e.
Cette manière de compter ne peut être
utile qu'aux peuples qui se servent du
calendrier Julien et qui par conséquent
n'ont point égard à la suppression des
années bissextiles séculaires.

En combinant ensemble le cycle lu-
naire et le cycle solaire, on forme la pé-
riode dionysienne ou victorienne; elle
est de 532 ans. On l'appelle aussi grand
cycle pascal, parce qu'après cet espace
de 532 ans les nouvelles lunes revien-
nent aux mêmes jours de la semaine et
du mois, ainsi que les lettres domini-
cales, Pâques et toutes les fêtes mobiles,
pourvu que l'on n'ait pas égard à la ré-
forme grégorienne. On ne s'en sert plus
actuellement. For. CALENDRIER.

Il y a aussi le cycle des Olympiades
[voy.), période de 4 ans, qui fut insti-
tué par les Grecs 776 ans avant notre
ère. Les Romains avaient aussi un cycle
appelé Indiction. Les indictions étaient
des espèces d'ajournements employés
dans les tribunaux sous Constantin et
les empereurs suivants, et se rapportaient
aussi à un certain mode de perception
des impôts. Le cycle était de 15 ans; il
n'est plus en usage qu'à la cour de Rome.

Le produit des trois cycles lunaire,
solaire et d'indiction, donne naissance à
la période Julienne qui est de 7980
ans. Dans cet espace il ne peut y avoir
deux années qui aient les mêmes nom-
bres pour les trois cycles, mais au bout
de ce temps ils reviennent ensemble dansIi
le même ordre.



Lé cycle caniculaire a pris sa source
dans la différence qui existait entre
J'année des Égyptiens et .celle des In-
diens. L'année tropique est de 365
jours et un quart. Les Égyptiens ne fai-
saient leur année que de 365 jours, de
sorte qu'en négligeant la petite fraction,
le commencement de l'année arrivait
toujours trop tôt et se présentait succes-
sivement dans les diverses saisons. Les
Indiens au contraire tenaient compte de
la fraction, et donnaient 3G5 jours aux
trois premières années et 366 à la qua-
trième. Il résultait de là qu'au bout de
quatre ans les Egyptiens avaient un
jour de plus et après quatre fois 365
ans ou 1460 ans, ils étaient en avance
d'une année, de sorte que les uns comp-
taient 1460 et les autres 1461. C'est à
cette période de 365 jours employée
par les Égyptiens et les Perses qu'on a
donné le nom d'année vague ou de Na-
bonassar, et l'on appelait cycle canicu-
laire ou période sothiaque cet inter-
valle de 1461 ans après lequel la terre
revenait au même point par rapport à
l'équinoxe. Cette époque était très im-
portante chez les Égyptiens,parce qu'ils
supposaient que le phénix renaissait de
sa cendre après 1461 ans.

Il y a plusieurs autres périodes aux-
quelles on a donné le nom de cycle;
mais comme elles sont sans importance
nous n'en parlerons pas, les lecteurs
pouvant trouver. des détails dans l'Art
cle vérifier les dates. E. B-d.

CYCLIQUE (poésie). Un siècle en-
viron après Homère, premier historien
de la guerre de Troie, et lorsque ses
poésies étaient chantées de ville en ville,
des poètes, à son exemple et sur le même
mètre, commencèrent à célébrer, comme
pour compléter sa grande épopée, tous
les événements qui suivirent ou précé-
dèrent l'Iliade, depuis les noces du Ciel
et de la Terre jusqu'au terme des voyages
et de la vie d'Ulysse.

Tous ces chants, y compris ceux d'Ho-
mère, recueillis plus tard et, suivant
leur mérite, admis dans un certain ca-
non et déclarés classiques, ont formé

un cycle épique qu'il ne faut pas con-
fondre avec le cycle mythique et le
cycle troyen. Le cycle mythique com-

prend tonte la mythologie avec ses allé-*

gories et ses mystères, les généalogies des
dieux, les cosmogonies, les Argonauti-
ques, lesThébaîdes, les guerres des Epi-
gones,les Amazoniques, etc. toute cette
série de fables enfin dont l'une s'atta-
chant à l'autre s'arrêtait à la guerre de
Troie. Le cycle troyen embrasse tout ce
qui est relatif à la guerre de Troie, pre-
mière époque des temps historiques, de-
puis le jugementde Pâris et l'enlèvement
d'Hélène jusqu'à la mort d'Ulysse par
son fils Télégone. A ce cycle apparte-
naient les poésies qui portaient les titres
d'épopée cyprique, de ruine de Troie,
des erreurs ou retours des chefs vain-
queurs d'Ilion, ainsi que les Télégouies.

Les auteurs qui se sont le plus distin-
gués dans l'un et l'autre de ces cycles
mythique et troyen, sont: Hésiode, qui,
dans sa Théogonie, son Bouclier d'Her-
cule, etc., est de tous les poètes celui qui
a le plus partagé avec Homère l'admira-
tion de la Grèce; Stasinus de Cypre ou
Hégésias de Salamine, l'auteur des chants
cypriques (t« r.virpiu Émj) en onze li-
vres, attribués aussi à Homère" ou à sa
fille, qui s'étendaient depuis les noeçs
de Pélée et de Thétis jusqu'à la résolu-
tion, prise dans le conseil des dieux, de
faire naitre entre Agamemnon et Achille
cette dispute par laquelle commence
l'Iliade; Cercops de Milet, qui chanta
leS exploits d'jEgimius, roi des Doriens,
dont les fils se joignirent à Hyllus pour
la fameuse expédition du Péloponèse;
Augias de Trézène, qui chanta le retour
(vooTot) des héros grecs, vainqueurs de
Troie Arctinus de Milet, qui laissa
deux épopées, une Éthiopide en l'hon-
neur de Memnon, et une Prise d'Ilion;
Eu mêle de Corinthe, auteur d'une Tita-
nomachie Leschès de Lesbos, qui, dans
sa petite Iliade, célébra les événements
de la guerre de Troie depuis la mort
d'Achille jusqu'à la destruction de la
ville de Priam Pisandrede Camiros, qui
composa une Héracléide; Aristéas de
Proconèse, l'auteur d'une Théogonie;
Stésichore d'Himère, qui chanta la des-
truction deTroie("l).iou nêpaiç); Eugam-
mon de Cyrène, le chantre d'une Télé-
gonie Panyasis de Samos, l'auteur d'une
Héracléide; Chœrilus de Samos, qui,



dans sa Perséid^^célébra les victoires
des Athéniens sur Xerxès; Antimaque
qui, dans sa Thébaïde, paraît s'être
placé à côté d'Homère.

Généralement c'est de ces cycles my-
thique et troyen que certains poètes
et leurs oeuvres ont tiré leurs noms de
poètes cycliques, de poèmes cycliques, et
parce que leurs sujets se rapportaient
à l'un ou à l'autre cycle. Mais ces deux
cycles qui se rattachentà la chronologie,
et sont, pour ainsi dire, des termes, dif-
fèrent essentiellement, comme nous l'a-
vons dit (et nous insistons sur ce point)
du cycle épique, qui est une expression
appartenant à l'histoire littéraire, et con-
sacrée par les grammairiens ou critiques
de l'école d'Alexandrie pour classer et
désigner les modèles dans l'épopée. Sous
ce rapport, les poètes cycliques sont uni-
quement ceux qui ont fait partie du cy-
cle ou canon épique, tel que l'ont établi
les grammairiensd'Alexandrie,Aristar-
que et Aristophane de Byzance, et qu'ils
ont composé d'Homère, d'Hésiode, de
Pisandre, de Pâfcyasis et d'Antimaque.
Les critiques d'Alexandrie hésitèrent
entre ce dernier et Chœrilus, mais la pré-
dilection connue de Platon pour Anti-
maque lui assura la préférence.

La série de tous ces poèmes propre-
ment dits cycliques ou appartenant aux
cycles mythique et troyen, formait l'his-
toire poétique de la Grèce depuis les
temps les plus reculés jusqu'à la mort
des vainqueurs de Troie. A peine, sauf
les poèmes d'Homère et«d'Hésiode, nous
en reste-t-il quelques vers, perte infini-
ment regrettable, car ces poèmes avaient
été composés à l'époque où le génie poé-
tique était encore daiis presque toute sa
vigueur, et c'est à leur source que pui-
sèrent les poètes tragiques, lyriques et
épiques des temps postérieurs. Virgile y
trouva des inspirations, et Ovide des
modèles dans ses Métamorphoses. Les
poètes grecs de la décadence, tels que
Coluthus et Tryphiodore, Quintus de
Smyrne excepté entreprirent encore
une fois avec plus de témérité que de
succès de célébrer la guerre de Troie et
d'exploiter cette mine féconde.

La plupart de ces poètes cycliques
peuvent à bon droit être regardés comme

les précurseurs de l'histoire, en ce que;
par l'effet du besoin d'innover ou de
l'affaiblissement du génie épique, ils
suivaient l'ordreet la succession des faits,
en racontaient tous les détails, et se met-
taient moins en frais d'inspirations pour
les orner des fictions de la poésie. C'est
pour cela qu'on a appliqué la qualifica-
tion de cycliques aux poètes qui, mécon-
naissant les lois de l'épopée, reprenaient
les événements à leur première origine
et les conduisaient, comme des anna-
listes, jusqu'à leur terme; à ceux qui par-
couraient le cercle (v.\rAoç) tout entier
de la vie des héros dont ils chantaient les
exploits, substituant ainsi l'unité de per-
sonnage à l'unité d'action; à ceux enfin
qui se trainaient, ainsi que l'a dit Horace
(Art poét,, v. 132) en jouant sur le mot,
dans un cercle ou cycle aussi usé que la
guerre de Troie. C'est ainsi, en effet,
qu'avaient procédé ces poètes du cycle
mythique et troyen qu'on aurait dû ap-
peler les satellites d'Homère, et qui, en-
traînés dans l'orbite de ce grand astre,
se sont perdus dans ses rayons, comme
certaines étoiles se perdent dans les feux
du soleil. F. D.

CYCLOIDE. La cyclorde, appelée
aussi troclioide, roulette, est une courbe
dont la découverte est attribuée par les
uns au père Mersenne, par d'autres à
Galilée; le docteurWal ris la croit très an-
cienne puisqu'il pense qu'elle était con-
nue de Bovilliers qui vivait en 1500, et
mêmedu cardinal de Cusa en 1451 (voir
t. Vdes OEuv. de Pascal, 1779). Elle est
décrite par le mouvement d'un point de
la circonférence d'un cercle, tandis que
ce cercle se meut sur une ligne droite et
s'applique successivement sur tous les
points de cette base qui par conséquent
est égale à la circonférence du cercle gé-
nérateur. Si le mouvementrecliligneétait
plus grand que le mouvement circulaire,
on dirait que la cycloïde est une cycloïde
allongée et sa base serait plus grande que
la circonférence du cercle; si le mou-
vement rectiligne était plus petit que le
mouvement circulaire, la cycloïde serait
dite accourcie et sa base serait plus pe-
tite que la circonférence du cercle. On
nomme espace cycloïdal l'étendue com-
prise entre la cycloide et sa base; M. de



Roberval a trouvé que cet espace vaut 3
fois le cercle générateur.

La quadrature de la cycloïde dépend
de celle de son cercle générateur. Huy-
ghens, Bernoiiilli et Leibnitz s'en sont
occupés. De plus, le premier essaya d'ap-
pliquer l'observation des propriétés sin-
gulières de celte courbe à l'horlogerie
(voir Horologium osciltatorium par
Huyghensj.Ila démontré que, de quelque
hauteur que descende un corps pesant
qui oscille autour d'un centre, tant que
ce corps se meut dans une cycloide les
temps de ses. chutes ou oscillations sont
tous égaux; « car, dit Fontenelle, la na-
< ture de la cycloide est telle qu'un corps
« qui la décrit acquiert plus de vitesse
« à mesure qu'il décrit uu plus grand arc,
« dans la raison précise qu'il faut pour
«que le temps qu'il met à décrire cet arc
« soit toujours le même, quelle que soit
« la grandeur de Tare que le corps par-
« court-, et de là vient l'égalité dans le

<t temps, nonobstant l'inégalité des arcs,
« parce que la vitesse se trouve exacte-
« ment plus grande ou moindre en même
« proportion que l'arc est plus grand ou
a plus petit. »

En 1697 Bernouilli avait proposé
comme problème à tous les géomètres
de l'Europe de déterminer la courbe que
décrit un corps qui ne tomberait pas per-
pendiculairement à l'horizon et l'on
trouva que cette courbe serait une cy-
cloîde. R. DE P.

CYCLOPES,divinités subalternes do
la, mythologie grecque, qui en fait les

compagnons oules ou vriersdeVu)nain, et
leur donne pour caractère un œil unique
au milieu du front. Fils, soit de Neptune
et d'Amphilrite, soit d'Uranos et de
Gsea, ils furent d'abord incarcérés par
leur père dans le Tartare, et Saturne ne
rompit leurs fers un instant que pour les
leur remettre bien vite. Enfin Jupiter,
lors de sa révolte contre son père, les dé-
livra définitivement et s'en fit des anxi-
liaires: ils forgèrent pour ses deux frères

et pour lui le casque d'invisibilité, le
trident, la fondre, cette arme terrible
qui tua les Titans, et plus tard Esculape.
Apollon désolé de cette mort s'en prit aux

habiles forgerons et les tua.
On nomme trois cyclope» principaux,

Stéropé, Bronté, Argp^ mots qui signi-
fient éclair, tonnerre et (peut être) in-
candescence. On indique comme leur sé-
jour Lemnos, les îles Lipai i, et surtout
la Sicile ou plutôt l'Etna; on ajoute quel-
quefois Corinlhe, où, dit-on, ils inventè-
rent l'architecture; mais c'est une légende
faite postérieurement et sous l'influence
de l'idée de Telchines [voy.).

C'est en mythologie un usage fréquent
de scinder un être divin (un être qui re-
présenteune idée) en deux ou trois autres,
puis très souvent de grouper autour de
ceux-ci une foule d'acolytes que désigne
une dénomination générique. C'est ainsi
que Vulcain parait avoir donné naissance
aux Cyclopes. LesVulcains inférieurs se
présentent donc comme des forgerons,
quelquefois comme des métallurgistes,des
mineurs, et plus vaguement comme des
architectes et des maçons. Comme per-
sonnificalion du feu, ils impliquent l'idée
de feu céleste et de feu terrien, en d'au-
tres termes, les phénomènes électriques
dans l'air et les phénomènes volcaniques.
Ces deux séries de fa'fs que la science

'moderne tend à faire naitre d'une même
cause, que la science plus jeune divisait
si profondément, l'ignorance naive des
anciens temps, par un instinct merveil-
leux, la devinait. L'oeil orbiculaire au mi-
lieu du front peut être le cratère dont
chaque cône de volcan est muni; on y
voit aussi la lumière que les mineurs
portent attachée à leur tète pour pénétrer
dans les profondeurs des mines. La qua-
lité de fils de Neptune peut tenir à la
proximité que d'ordinaire on remarque
entre les volcans et la mer, etc. V. Vol-
can Vulcaim Polyphkme et l'article
Cyclopujues ( constructions) un peu
plus bas. VAL. P.

CYCLOPES (h. n.), genre de très pe-
tits crustacés de l'ordre des branchiopo-
des, et caractérisé par un œil unique,
un test univalve, un corps allongé, ter-
miné en queue; deux à quatre antennes,
six à dix pattes soyeuses. Ces petits êtres
habilent les eaux douces, uageni sur le
dos, s'élancent avec vivacité, et se por-
tent aussi bien en arrière qu'en avant. A
dcfaut de matières animales, ils attaquent.
les substancesvégétales. Les femellespor-
tent leurs oeufs dans deux sacs suspendu*



sur les côtés de la queue. On a calculé
qu'une seule de ces femelles peut, dans
l'espace d'un an, avoir donné naissance à

près de quatre milliards et demi de pe-
tits, nés tant d'elle que de sa progéni-
ture. C. L-a.

CYCLOPIQUES ou CYCLOPÉENNES
(constbuctions). Les traditions attri-
buaientaux Cyclopes (i>.) les plusancien-
nes constructions dont oa trouve encore
quelques restes dans diversesparties de la
Grèce proprement dite et de la Grande-
Grèce. Quoique les Cj dopes,qu'Homère
fait enfaots de Neptune et d'Aaiphitrile,
soient généralement regardés comme les
premiers habitants de la Sicile, les an-
ciens auteurs mentionnentd'autresCyclo-
pes, entre autres ceux de la Lycie, aux-
quels on attribue la fondation des villes
de Tirynthe et de Mycènes dans l'Ar-
golide. Du temps de Pausanias il ne res-
tait plus-que les murs de l'ancienne Ti-
rynthe ces murs étaient, dit-il, de pierres
sèches si grosses que deux mulets attelés
ne pouvaient pas même remuer les plus
petites. Mycènes n'existait plus du temps
de Strabon, il n'en restait même aucun
vestige. Cependant Strabon et Pausanias
rapportent la tradition qui attribuait aux
Cyclopes la construction des murs de Ti-
rynthe et de Mycènes.

Les murs que l'on nomme cyclopéens
sont composés d'énormes rochers bruts
posés irrégulièrement les uns sur les au-
tres, et dont les interstices sont remplis

j_ de pierres de petite dimension. Les murs
de Tirynthe et de Mycènesï diffèrent ef-
fectivement par cemélange de grandes et
de petites pierres de tous les murs anti-
ques qui se sont conservés jusqu'à nous.
Les savants qui ont confondula construc-
tion polygonale des murailles antiques
avec la construction cyclopéenne, ont
donc dpnné aux paroles de Strabon et
de Pausaniasplns d'extension qu'elles ne
pourraient naturellement en recevoir.

Quand on rencontre, comme à Cor-
tone, Alatri, Segni, Arpino, d'énormes
rochers bruts au lieu de pierres régu-
lièrement taillées, on doit en conclure
sans doute que l'enceinte de ces villes
remonte à une antiquité très reculée,
mais l'argumentation ne saurait aller plus
loin; car les caractère» de construction

dont on veut faire l'attribut exclusif dew
Pélasges, et qu'on essaie de reporter au-
delà des temps historiques, se retrouvent
dans les murs de Messine et de Mégalo-
polis, construits par Épaminondas dans
le me siècle av*anl l'ère chrétienne.

Feu M. Petit-Radei a fait exécuter
une collection en relief de toutes les
constructions antiques qu'il croit pou-
voir nommer cyclopéennes. Sans partager
toutes ses idées sur ce sujet, on doit ap-
précier ses recherches et l'exécution de
cette curieuse collection, qu'il avait d'a-
vance léguée à l'établissement qu'il a
longtemps dirigé et où les savants trouve-
ront en conséquence d'excellents maté-
riaux pour appuyer ou détruire ses opi-
nions. D. M.

On ne peut passer sous silence à cette
occasion le bel ouvrage publié par la
maison Treutlel elWûrlx d'après les des-
sins d'Edward Dodwell (voy.) et dont
voici le titre Vues et description de
destructions cyclopéennes ou pélasgi*
ques trouvées en Grèce et en Italie, et
de constructions antiques d'une épo-
que moins reculée 131 planches litho.
graphiées; Paris, 1834, grand in-fo-
lio. S.

CYGNE. Ce bel animal appartient à
l'ordre des palmipèdes (oiseauxnageurs).
L'éclatante blancheur de son plumage,
l'élégance de ses formes, sa grâce à nager,
le font rechercher pour l'ornement de
nos bassins. L'espèce que nous élevons
en domesticité atteint une longueur de
5 pieds environ(moindre dans la femelle);

son bec est rouge; il est noir dans le
cygnesauvage. Les jeunes sont grûâlres.
Tous les ans, à la fin de l'hiver, chaque
couple construit, avec les roseaux des
étangs, un nid où la femelle pond 6 ou
8 œufs qu'elle couve avec une extrême
sollicitude. Tous vivent ensuite en fa-
mille jusqu'au mois de novembre.

Le cygnevit de végétauxet de poissons.
Il vole avec la même agilité qu'il nage;
ses ailes lui servent à frapper ceux qui
l'attaquent, ce qu'il fait quelquefois avec
une force telle qu'il peut casser le bras
à un enfant. L'espèce à bec rouge est ori-
ginaire des grands lacs de l'intérieur de
l'Europe, l'autre vient de la partie sep-
teatrioDiila* der deux bémwpbèrt». Le



chant du cygne à sa mort n'est qu'une
des riantes fictions de la Grèce. C. S-te.

CYLINDREfgéom.). On nommesur.
face cylindrique toute surface engendrée
par le mouvement d'une droite qui glisse
parallèlement à une autre droite donnée
de position le long d'une certaine courbe
appelée la directrice de la surface; la
droite mobile s'appelle génératrice, et
l'espace renfermé entre une surface cy-
lindrique et deux plans parallèles entre
eux (ce qui n'a lieu que lorsque la di-
rectrice est une courbe fermée)se nomme
cylindre; on appelle bases du cylindre
les sections parallèles.

Si l'on prend une circonférence de
cercle pour base, le cylindre est dit cir-
culaire on peut alors définir ce cylin-
dre un solide produit par la révolution
d'un rectangle tournant autour de l'un
de ses côtés qui reste immobile et que
l'on appelle axe. Dans ce mouvement,
le côlé mobile décrit la surface convexe
et les deux autres côtés parallèles entre
eux décrivent des plans circulaires égaux
que l'on appelle bases,Toute section faite
perpendiculairementà l'axe est un cercle
égal à chacune des' bases; toute section
faite suivant l'axe est un rectangle dou-
ble du rectangle générateur. Lorsque ce
rectangle est un carré, le cylindre est dit
équilatéral.

Quand la génératrice est perpendi-
culaire à la base, la surface cylindrique
et le cylindre sont dits droits, et dans le
cas contraire obliques.

On npy>eUecylinrlretronguéoutronc de
cylindre l'espace limité par une surface
cylindrique et deux plans non parallèles
qui reçoivent aussi le nom de bases.

Un cylindre peut s'envisager comme
un prisme régulier d'un nombre infini de
faces latérales dont la largeur est infini-
ment petite. Le prisme qui a les mêmes
arètes qu'un cylindre est dit inscrit au
cylindre réciproquement le cylindre est
circonscrit au prisme; le prisme dont les
faces sont tangentes au cylindre est dit
circonscrit au cylindre, et réciproque-
ment le cylindre est inscrit au prisme
les arètes du dernier sont alors parallèles
à celles du cylindre.

Il résulte de ces considérations que le
cylindre peut être considéré comme la

limite des prismes inscrits et des prismes
circonscrits.

L'aire de la surface latérale d'un cy-
lindre droit a pour mesure le produit de
la circonférence de sa base par une arète;
si le cylindre est oblique, c'est le pro-
duit du périmètre d'une section perpen-
diculaire aux arètes multipliées par leur
longueur.

Pour avoir la surface totale du cylin-
dre, il faut ajouter à la surface latérale
celle des bases.

Le volume d'ijp cylindre s'obtient en
multipliant la base par une arète, et, si
le cylindre est oblique, en multipliant
une section perpendiculaire aux arètes
par leur longueur. R. DE P.

CYLINDRE (techn.). Ainsi qu'on l'a
vu ci-dessus, le cylindre est un corps
solide terminé par le haut et par le bas
par une surface plane et enveloppé par
une troisième qui est circulaire et le plus
souvent convexe. Les cylindres sont d'un
usage varié dans les arts, comme les cy-
lindres broyeurs dans la préparation des
minerais, les cylindres à lustrer et autres
employés dans la fabrication des étoffes,
les cylindres gravés qui servent à l'im-
pression des toiles peintes, etc., etc.

Les cylindres notés sont ceux qui,
appliqués à des orgues dits de Barbarie,
à des serinettes el^à plusieurs autres ins-
truments, font entendre des airs variés,
selon la disposition qu'on donne aux pe-
tites goupilles qu'on Implante sur ces
cylindres. Chacune d'elles soulève, lors-*}
que le cylindre tourne au moyen d'une
manivelle, une des touches de l'orgue, et
fait entendre le son qui correspond à
cette touche. On conçoit dès lors faci-
lement qu'on peut, par la succession de

ces sons, exécuter les airs avec toutes les
modifications qu'ils exigent. Par exem-
ple, lorsqu'un son doit tenir, la goupille
est remplacée par une petite arcade, de
telle sorte que la touche est suspendue
pendant tout le temps qu'elle met à par-
courir cette petite courbe. Ces cylindres
permettent ordinairement de noter G à 8
airs. Leur mécanisme se retrouve dans
ces petites pendules, montres ou boîtes ic

musique qui ont été si longtemps à la
mode et que Genève et Neufchàtel nous
ont fourni si longtemps, mais que Pj-1



ris maintenant confectionne avec la der-
nière perfection. V. de M-n.

CYMBALES, en italien piatti, en al-
lemand Bccken, Ce sont deux disques
métalliques, de grandeur égale, d'un pied
de diamètre, et d'un peu plus d'une li-
gne d'épaisseur; ces sortes de plateaux
circulaires ont à leur centre une petite
cavité, dont le milieu est percé de façon
à recevoir une double courroie, dans la-
quelle on passe la main pour frapper
l'une contre l'autre les surfaces intérieu-
res des deux disques. Le son que produit
cet instrument n'est pas appréciable, et

se compte parmi les sons exharmoniques.
Aussi se sert-on pour le noter d'une fi-
gure de convention, qui est plutôt l'in-
dication du battement que la représen-
tation exacte de son effet. On emploie
ordinairement la note sol écrite sur la
clef de fa quatrième ligne, et sur la
même portée que la grosse caisse et le
triangle, du moins dans les partitions
d'orchestre. Unies à ces deux instru-
ments de percussion et à d'autres tels
que le chapeau chinois, le tambour, les
castagnettes, les cymbales composent un
ensemble instrumental que les Italiens
désignent par l'expression de bànda,
les Allemands par celle de musique des
janissaires, et pour lequel nous n'avons
pas de désignation spéciale. On emploie
les cymbales dans la musique militaire et
même dans celle de théâtre ou de grand
concert, où elles produisent un excellent
effet, surtout lorsqu'elles sont habile-
ment maniées; car il y a divers modes
de percussion qui font varier la qualité
du son. Au reste, il dépend beaucoup
aussi de la composition matérielle de
l'instrument les cymbales qu'on fa-
brique en France, d'acier ou d'un mé-
lange métallique, sont toutes d'une so-
norité équivoque; les meilleures, dont le
timbre est pénétrant, éclatant et pur,
nous viennent d'Orient et se nomment
cymbales turques. Mais la consomma-
tion en est si grande et l'importation si
coûteuse qu'il y aurait profit en per-
fectionner la fabrication en France.

LescymbalesdesGrecsetdesRomains,
(xufiêce^ov, cymbalum) n'avaient d'autre
rapport avec les nôtres que celui d'être
comptées parmi les instruments de per-

cussion elles consistaient en deux moi-
tiés d'une petite sphère creuse de métal
ou de toute autre matière dure, pourvues
d'un manche, et que l'exécutant ( aufiÈfc-
\itTTriS, eymbalista) frappait du côté de la
cavité, pour produire le son que les La-
tins nommaient tinnitus. Cassiodore et
Isidore de Séville confondent les cym-
bales avec Vacetabulum, mais à tort, car
ce dernier n'était pas portatif. Diodore
de Sicile, Catulle, Lucrèce, Ovide, attri-
buent à Cybèle l'invention des cymbales.
On en faisait usage dans les fêtes de cette
déesse, dans les sacrifices à Bacchus: la
mythologie et l'histoire des siècles hé-
roïques témoignent de l'emploi solennel
de cet instrument parmi les Curètes, les
Corybantes, les Telchines (voy.ces mots),
les Samothraces etc. Les Géorgiques
de Virgile (liv. IV) nous apprennent
qu'on se servait des cymbales en Italie
pour empêcher la fuite des abeilles
enfin un grand nombre de médailles, de
bas-reliefs et d'autres monuments, nous
attestent la popularité de cet instrument
dans l'antiquité.

L'Encyclopédie de Diderot (tom. IV,
Arts et métiers) donne le nom de cym-
bales à un triangle de fil d'acier dans
lequel sont passés cinq anneaux métalli-
ques que l'on agite au moyen d'une pe-
tite verge de fer cette désignation s'ap-
plique réellement au cimbalo italien,
mais c'est dénaturer le sens recu des

mots que de le traduire par cymba-
les. M" B.

CYNANTHROPIE, vor. Mono-
MAN1K.

CYNARÉES. Ce terme, peu usité au-
jourd'hui, a été appliqué par quelques
botanistes à un groupe de la famille des
composées ( voy.) généralement connu
sous le nom de carduacées (yoy.) ou
cynarocéphales. Ed. Sp.

CYNIPS, genre d'insectes de l'ordre
des hyménoptères,section deslérébrants,
famille des pupivores, tribu des galli-
coles. Il a pour caractères des anten-
nes filiformes, non brisées, de 10 à 15
articles; des cuisses non renflées, le ven-
tre pédiculé, comprimé, la tête étroite et
le thorax gros et bombé, ce qui les fait
paraître comme bossus. Ces insectes, au
moyen d'une tarière très, déliée, dont



l'extrémité est armée de dents, percent
l'écorce et les feuilles des arbres pour y
déposer leurs œufs. La présence de ceux-
ci ne tarde pas à déterminer l'affluence
des sucs vers la partie piquée, et produit
ainsi ces excroissances quelquefois mon-
strueuses connues sous le nom de galles
ou de bédégars, qu'on emploie dans la
teinture en noir, et qui sont si communes
sur les feuilles du chêne et sur la tige des
rosiers. C'est dans l'intérieur et aux dé-
pens de ces tumeurs que l'œuf déposé se
développe, que la larve se nourrit, puis
se transforme successivementen nymphe
et en insecte parfait. Parvenu à ce der-
nier état, l'insecte perce sa demeure et
«'envole. Quelques espèces cependant
quittent la galle immédiatement après
leur sortie de l'œuf, et s'enfoncent en
terre où elles vivent jusqu'à leur der-
nière transformation.

Parmi les espèces les plus remar-
quables on doit citer le cynips tinctorial
qui vient sur une espèce de chêne du
Levant et dont on emploie la galle dans
la fabrication de l'encre à écrire. L'es-
pèce la plus célèbre est le cynips du fi-
guier, fameux par les services qu'il rend
dans l'Orient en produisant la féconda-
tion de l'arbre dont il porte le nom. En
effet, les figues ne sont que les fleurs
femelles transformées en fruits par la fé-
condation de leurs ovules; et comme ces
fleurs femelles sont tellement envelop-
pées qu'elles ne communiquent avec le
dehors que par une ouverture fort étroite,
il arriverait que la plupart, ne pouvant
être atteintes par le pollen des étaniines
des fleurs mâles, resteraient stériles, si la
larve du cynips n'entrait successivement
dans les fleurs mâles et femelles, trans-
portant dans ces dernières de la poussière
pollinique. C. L-a.

CYNIQUES, philosophes de l'anti-
quité, dont la doctrine peut être appelée
cynisme, pourvu qu'on distingue ce sens
de celui que les modernes ont attaché au
même mot et qui désigne le plaisir qu'on
trouve à braver les lois les plus rigou-
reuses de la bienséance et de la pudeur,
sous prétexte que naturalia non sunt
pudenda. Ce cynisme, c'est l'impudeur
dans les discours et dans les actes, c'est
la lubrieitc affichée, c'est la malpropreté

poussée à l'excès, c'est une sale gros.
sièreté de paroles.

Tel n'élait pas le cynisme des anciens.
Antisthène, ancien élève de Socrate,

fut le fondateur de la secte des cyniques.
Ayant conçu du dégoût pour les théories
platoniciennes dont la fastueuse subli-
mité ne pouvait, selon lui, contribuer en
rien à l'améliorationni au bonheur de la
société, il préféra abandonner une méta-
physique stérile pour s'attacher une
philosophie positive qui avait pour but
la réforme des mœurs.

Il choisit, pour donner ses premières
leçons, le Cynosarge lieu situé en de-
hors des murs d'Athènes, et ainsi nommé
parce qu'un Athénien, el frayé de ce qu'un
chien (jtûwv), s'étant emparé des viandes
offertes à ses dieux domestiques, les avait
transportées dans cet endroit, y éleva un
temple à Hercule. JI parait vraisemblable

que la secte des nouveaux philosophes
prit sa dénomination d'après celle du
lieu où elle se réunit du moment de sa
naissance; on prétend aussi que la qua-
lification de cyniques leur fut donnée en
raison de la hardiesse de leurs discours

et de l'analogie de leurs mœurs avec le
principal défaut de l'animal d'ailleurs si
irréprochable et si fidèle à l'homme.

Les cyniques se répandirent bientôt
dans toutes les provinces de la Grèce; les
apôtres de la nouvelle doctrine n'épar-
gnèrent rien pour la répandre. Rien n'é-
gale leur mépris pour tout ce qui n'était,
à leurs yeux, que mensonge et préjugé,
leur courage à attaquer le vice, à braver
la calomnie et les sarcasmes. On les
voyait dans les temples ils se gardaient
bien d'exercer leur apostolat dans l'om-
bre, afin d'écarter les soupçons qui pla-
nent toujours sur les conciliabules se-
crets, quelque pures que puissent être les

vues de ceux même qui ne se montrent
pas au grand jour. 'c

Ils avaient conçu la pensée d'intro-
duire au milieu d'une société civilisée
les mœurs simples de l'homme en état
de nature. Mais si ce projet élail louable,
il devait nécessairement échouer entre
une doctrine encore naissante et le tor-
rent des passions érigées en vertus et
puissantes de la force de leur liberté et
de l'opinion, la lutte éuit inégal*.



£ Ainsi, c'était en vain qu'Antisthène
se promenait dans tes rues portant sa
besace, revêtu d'un manteau déchiré et
d'une squalidilé dégoûtante, appuyé sur
son bâton, les cheveux et la barbe né-
gligés: il ne réussissait point à accréditer
son mépris pour le luxe et la vanité; la
masse ne savait que le tourner en ridi-
cule, le poursuivre de ses huées, tandis
que les hommes occupant les sommités
socialesne voyaient en cela que de l'osten-
tation et lui disaient: a Antislhène, la'
vanité perce à travers les trous de ton
manteau! »

Cependant la conduite pure et aus-
tère de ce philosophe lui attira d'a-
bord un grand nombre de disciples dont
la plupart se recommandaient par leur
savoir et leur position sociale; mais bien
peu d'entre eux eurent le courage de
marcher sur les traces de leur maitre. Il
leur répétait sans cesse que, pnur être
cynique, ce n'était pas assez de faire ab-
négation de toutes les aisances de la vie,
de coucher sur le pavé des rues et des
places publiques, d'adresser aux passants
de virulentes remontrances qu'il fallait
encore donner l'exemple des plus hautes
vertus, et savoir surtout que Jupiter
exigeait d'un cynique qu'il prêchât la
vertu au mépYis même de sa vie.

Ce désintéressement héroïque effraya
peu à peu quelques-uns de ses adeptes;
ils l'abandonnèrent jusqu'au point qu'il
ne lui resta plus que Diogène [voy.).

Le cynisme proscrivait la culture des
beaux-arts, l'étude des mathématiques et
de toutes les sciences naturelles.il flétris-
sait jusqu'à l'éloquence, comme moyen
insidieux de faire prévaloir le mensonge
sur la vérité; en un mot, il consacrait en
principe la plus profonde ignorance.

Si, d'un côté, la rigidité de la morale
des cyniques souleva contre eux les pas-
sions, de l'autre l'obscurantisme qu'ils
favorisaient acheva leur discrédit. On
vit bientôt marcher à la suite des cyni-
ques tous les aventuriers, les mendiants;
tous ceux qui se firent un titre de leur
ignorance et de leur misère se rangèrent
sous les drapeaux de la nouvelleécole. Le
mépris que souleva ce dégoûtant cortègemépris que souleva ce dégoûtant amtége I

retomba bientôt sur ses maîtres; tous fu-
rent confondusdans une mêmeaversion.

Après Diogène, on compta encore
quelques cyniques qui perpétuèrent la
réputation de cette secte: de ce nombre
fut Ménippe; mais avec lui elle devait
s'éteindre à jamais. Après avoir peidu
une fortune immense qu'il avait acquise
par l'usure et grossie avec le salaire qu'il
exigeait de ceux auxquels il vendait sa
plume satirique, il perdit la lêle, et sa
monomanie le conduisit au suicide.

Une nouvelle secte de cyniques s'é-
leva avant la naissance du Christ; mai»
la corruption des mœurs de ces préten-
dus philosophes ne permet d'établir au- y
cun rapport entre eux et ceux de l'anti-
quité auxquels, du moins pour la plupart,
on n'a d'autre reproche à faire que d'a-

•

voir voulu réaliser un perfectionnement
impossible en lui-même, et qui, d'ail-
leurs, ne pouvait être en harmonie avec
les besoins de l'homme réuni en so-
ciété. L. DE C.

CYNO(:ÉPIIALES(idoles).Ce mot,
suivant I'étvmolo^ie{3j3aiv, chien, et y.sya)Jir
tête), devrait désigner des êtres divers à
tête de chien; mais on désigne par là des
dieux coiffés de têtes de deux espèces
fort distinctes. Ces deux genres sont le
chakal, que les Grecs ont pris longtemps
tantôt pour un loup, tantôt pour un
cliien, et le singe cynocéphale ou quel-
que autre espèce de grand singe. La tête
de chakal caractérise Anbô, ou, comme
on dit vulgairement, Anubis; la tête de
cynocéphale est une de celles que l'on
donneà Tholh figuré parfois avec la tête
humaine et très souvent avec celle de
t'ibis II n'est pas rare de trouver ce der-
nier dieu représenté par un cynocéphale
(singe) tout entier; le nom d'idole cyno-
céphale est alors fort juste, tandis que
lorsqu'il n'a que la tête de l'animal il
faudrait l'appeler Thoth cjnocéphahcé-
phalc. Plusieurs déités, inférieures sans
doute, et surtout des génies de l'Amenti
(enfer), avaient la tête de chakal. On en
trouve beaucoup sur les bas-reliefs des
zodiaques égyptiens C'est pour cette rai-
son probablement que les prêtres, dans
leurs processions figuratives, portaient
des masques cynocéphales. Le cynocé-
phale, ainsi que l'ibis, élait un signe
hiéroglyphique et comme hiéroglyphe
pur (non comme signe phonétique), ilil



désignait la lune, l'écriture, la caste sa-
cerdotale, le monde. Val. P.

CYNOCÉPHALES ( bataille DE ).
Elle eul lien l'an 107 entre Flamininus
et Philippe V de Macédoine, et termina
la seconde guerre des Romains contre ce
pays. Elle dut son nom à des éminences
près desquelles elle se donna et dont les
pointes bizarres ressemblaientdes têtes
de chien (voy. l'art. précédent). Nul
champ de bataille né pouvait être plus
défavorable à la phalange; mais les cir-
constances entraînèrent Philippe à cet
engagement général qu'il ne devait pas
accepter. Aucommencementles Romains
avaient plié, mais la cavalerie éolienne
vint les soutenir fort à propos. Un peu
plus tard, Philippe avec ses troupes en
phalange était vainqueur à l'aile droite.
Cependant Flamininus avait porté des

coups fuuestes à l'aile gauche, où l'iné-
galité du terrain et le défaut de temps
jetaient du désordredans les rangs de la
phalange. Jusque-Jà tout était égal les
deux ailes droites avaient chacune battu
leurs ennemis. Un mouvement hardi dé-
cide la victoire des Romains. Un tribun
légionnaire à la tête de vingt manipules
charge par derrière, enfonce, massacre
les phalanges qui ne peuvent ni se tour-
ner en arrière, ni combattre d'homme à
homme, ni trouver de secours dans leurs
longues sarisses; 8,000 périrent et 5,000
furent pris. Le même jour le Macédonien
AndrosthèneétaitbattudanslePéloponè-
se parlesAchéens. Philippen'essaya plus
de lutter contrela fortunedes Romains et
signa le fameux traité, chef-d'œuvre d'as-
tuce et de profondeur, par lequel Fla-
mininus privait Philippe de la Thessalie,
de la Thrace, des îles de la mer Egée,
de plusieurs villesde l'Asie-Mine ure; con-
fisquait sa marine, sauf 5 brigantins; ré-
duisait son armée à 500 hommes l'im-
posait à 5 millions et demi d'indemnité
en faveur de Rome, prenait son deuxiè-
me fils pour otage et, pour combler la

mesure du malheur, rendait à la Grèce sa
liberté, c'est-à-dire rompait son unité,
et rendait impossible une coalition gé-
nérale des Grecs contre l'ambition ro-
maine. La bataille de Cynocéphales est
la victoire de la légion sur la phalange ou
de l'ordre mince sur l'ordre profond. Po-

lybe l'a décrite admirablement. VAL. P.
CYNOREXIE, mot grec qui désigne

la faim canine, Voy. Boulimie.
CYPRE, voy. CHYPRE.
CYPRÈS, genre de plantes apparte-

nant à la famille des conifères caracté-
risé par son fruit globuleux, lequel se
composed'écaillescoriaces, attachéesà un
axe central, serrées les unes contre les
autres, et offrant la forme d'un clou lors-
qu'à l'époque de la maturité leurs bords
se désunissent.

L'espèce la plus notable est le cyprès
d' Orient (cnpressus orientalis, Linn.J; le
port noble et majestueux de ce cyprès lui
a donné droit de naturalisation dans
presque tous les jardins paysagers. Sa
culture est très soignée dans les iles de
l'Archipel, comme dans tout le Levant;
il en était ainsi dans les temps antiques.
La mythologie grecque a rattaché à cet
arbre une fable ingénieuse. On n'ignore
point que la nymphe Cyparis, rebelle aux
désirs amoureux d'Apollon, fut métamor-
phosée par lui en cyprès. Depuis long-
temps cet arbre est consacré à la mort; les
Romains très souvent enveloppaient les
cadavres de son feuillage. Une branche
de cyprès aux portes des maisons était
un signe de deuil. Les bûchers destinés à
consumerles corps étaient formés du bois
de cet arbre. De nos jours encore la
Grèce et l'Italie ont conservé quelques
vestiges de ces anciens rites religieux, et
chez nous, comme à Rome, le cyprès est
resté le symbole de la douleur et de la
mort, ainsi que l'emblème de l'immor-
talité. Dans nus cimetières il élève sou-
vent sa forme pyramidale, et attriste de

son feuillage sombre et toujours vert ces
lieux consacrésà des souvenirs funèbres.

De même que la plupart des arbres ré-
sineux, le cyprès fournit un bois de lon-
gue durée: aussi les anciens en faisaient-
ils des coffres pour serrer les objets pré-
cieux et les ouvrages des poètes. Comme
preuve de l'incorruplibilitéde ce bois, on
peut citer l'extraction du navire dit de
Tibère, qu'on trouva dans le lacdeNémi
après plus de quatorze siècles d'intervalle.
Les planches de pin et de cyprès de ce
bâtiment étaient encore dans leur entier.

Les cyprès faux thuya (cupressus
thuyoides), iudigène dans l'Amérique



septentrionale, se cultive assez souvent
dans les jardins paysagers. On rencontre
dans les orangeries plusieurs autres cy-
près, tous remarquables par l'élégance'
de leur feuillage. Tels sont le cyprès
glauque ou cèdre de Goa (cupressus
glauca), le cyprès genévrier( cupressus
juniperoides) et le cyprès de la Nou-
velle Hollande (cupresstts australis).).
L'arbre curieux nommé vulgairement
cyprès chauve appartient au genre Schu-
beitia. Ed. Sp.

CYPRIEN ( SAINT, Thascius-Ceci-
lius), né d'une famille romaine de Car-
thage et surnomme Cécile, du nom de
celui à qui il dut sa conversion au chris-
tianisme, écrivit aussitôt après contre
l'idolâtrie, comme l'avaient fait Tertul-
lien et Minucius Félix. Il fut du petit
nombre des hommes qui par leurs écrits
et leur conduite soutinrent et fortifièrent
le christianisme que les persécutions
toujours renaissantes combattaient et ten-
daient à détruire. Si le sang des martyrs
fécondait le champ où il était versé, l'é-
loquence et l'exemple des écrivains qui
défendaient la religion du Christ con-
tribua beaucoup à soutenir les martyrs
de la foi et à la propager. Ce fut surtout

saint Cyprien qui, par la douceur de sa
morale et en même temps par la fermeté

de ses principes, sut pour toujours atta-
cher à la religion chrétienne, par la cha-
rité et l'espérance, ceux qu'il détachait
d'un polythéisme qui autorisait tous les
vices, ou d'un stoïcisme inexorable parle-
quel on croyait avoir épuré la religion
en étant à l'homme malheureux l'espoir
de voir finir ses souffrances, qu'il lui fal-
lait endurer sans pitié et sans retour. Un
zèle si éloquent et si bienveillant le fit
nommer évêque de Carthage. Forcé de
fuir la persécution de Dèce, il ne man-
qua toutefois ni à son clergé ni au peu-
ple dont il était le pasteur bien-aimé. II
leur traça de sa retraite des règles et des
instructions que saint Augustin et, chez
nous, Fénélon ont beaucoup louées pour
la pureté de la doctrine et la clarlé du
langage, sur la discipline et les moeurs.
Dans une pçste qui eut lieu, et qui par
ses symptômes et lit violence de ses elfets
nous rappelle le funeste fléau du choléra,
il donna l'exemple de la compassion et

du dévouement aux habitants de Cat-
thage où il était revenu, et il écrivit un
livre de Mortalitate dans lequel il leur
adresse des conseils et des consolations
ce livrea été traduit en français par le duc
de Luynes, sous le nom de Laval,et im-
primé en t664. Ses traités, ainsi que ses
exhortations,continuèrent à servir puis-
samment la religion comme à soulager
par son zèle les chrétiens malheureux.
Sous les successeurs de Dèce un grand
nombre de chrétiensavaient été pris par
les pirates en 253 les évêques de Nu-
midie ayant fait part à saint Cyprien de

cet événement, il écrivit à ses collègues

une lettre du plus haut intérêt, en leur
envoyant une somme de cent mille ses-
terces (environ dix-huit mille francs)
pour contribuer à la délivrance des cap-
tifs. Le généreux évêque, persécuté de
nouveau et relégué, souffrit courageuse-
ment la mort sous Valérien, en 258.
Ainsi la palme de l'éloquencechrétienne,
qui lui est donnée par Lactance à cause
de cette force lumineuse et persuasive,
et surtout de cette netteté d'expressionet
d'idées que Tertullien, qu'il appelait son
maître, laisse souvent à désirer, a valu
au saint évêque la palme du premier
martyr de Carthage. Les œuvres de saint
Cyprien, revues par D. Maran, d'après
Baluze, avaient été publiées à l'imprime-
rie royale, en 1726; et la traduction de
la plus grande partie s'en trouve dans les
Annales duHninant mises au jour par
M. le marquis de Fortia d'Urban qui en
a extrait, dans un Discours sur le chris-
tianisme imprimé chez Fournier, la
lettre intéressante de saint Cyprien aux
évêques de Numidie, que nous avons ci-
tée. G ce.

CYRÉNAIQUE (LA). Toute la côte
africaine baignée à l'ouest par le golfe
appelé Grande-Syrteet au nord par le
bassin de la Méditerranée, tout l'espace
compris sur ce coin de l'ancien conti-
nent entre le 17° et le 21° de longi-
tude orientale,et eutre le 30° et le 33° de
latitude septentrionale, comprend ce que
les anciens nommaient la Cyrénaïque, du
nom de l'antique cité de Çyrène qui en
était la métropole. Ainsi ce pays, qui fut
pendant longtemps le théâtre d'une civi-
lisation avancée, était limité d'un côté



par la mer et de l'autre par des déserts
arides.

C'est dans le pays deBarcah(iHy.),long
de 110 lieues de l'est à l'ouest et large de
90 du sud au nord, qu'était située l'an-
cienne Cyrénaïque, aujourd'hui admi-
nistrée par un gouverneur ou bey nom-
mé par le souverain de Tripoli; il réside
dans une masure décorée du' nom de
château à Ben-G'hazy que les naturels
nomment Bernik, ville de 6,000 à 6,000
âmes,avec un port médiocre sur une côte
poissonneuse et dans un territoire fertile
d'où l'on exportedes laines. Plus au nord,
on trouve Tokrah ou Taaukrah, plus
loin encore Tolometa nommée aussi par
les Arabes Toi- Mya Ta/i, petite ville
où l'on remarque un beau réservoir
d'eau. Au nord de la contrée et à quel-
ques lieues de la côte s'élève, au milieu
de ruines antiques, la misérable bour-
gade de Krennah ou Grennah, appelée
aussi Curin. A l'ouest de cette bour-
gade la Méditerranée baigne Dernah ou
Derne, réunion de cinq villages dont le
plus considérable est appelé El Medineh
(la capitale), ou bien Beled-el-Sour (la
ville fortifiée). Les quatre autres sont:
El-Maglutrah, El-Djcbali, Mansour-el-
Fokhaniet A~'7~~o«/e/ 7h/a/ Leur
population ne s'élève qu'à quelques mil-
liers d'individus, bien que les habitants
se livrent au commerce et possèdent un
petit port ou plutôt une rade remplie de
récifs. Beled el-Sour est la résidence des
autorités et des gens riches du canton.
C'est là que sont les bazars et que s'ar-
rêtent les caravanes; on y voit deux châ-
teaux, dont l'un, espèce de masure, est le
séjour du bey lorsqu'il vient visiter cette
partie du Barcah. Les quatre autres vil-
lages peuvent être considérés comme les
faubourgs de cette résidence. Une bour-
gade appelée Merdjrh n'offre rien de re-
marquable. Tliéreth présente plusieurs
ruines. Tel est l'état de ce pays exposé
aux pillages des nomades du désert, et
dont le littoral, jadis fameux, suivant Hé-
rodote et Strabon, par ses triples récol-
tes, est aujourd'hui très mal cultivé.
Guidés par le voyageur français P.icho
(Ktlution d'un voyait' clans la Marma-
rir/uc; la Cyrénaïqueet les oasi.s d'flud-
j était et de Maradeh,pendant les années

1824 et 1825, Paris 1827-29, un voL
in -4 avec atlas), nous retrouveronsdans
les lieux que nous venons de citer les
principales villes de l'ancienne Cyré-
nafque.

Sur les bords du golfe de la Grande-
Syrte, nous remarquons d'ahord un lieu
nommé (:arcora, jadis Dinchersis; puis
l'ancien Borium, la seule ville du canton
qui ait joui de quelque célébrité comme
boulevard de l'empire romain. Elle n'é-
tait point sur la côte elle s'élevait dans
un étroit vallon, au pied du plateau cy-
rénéen, vis-à-vis le promontoire dont
elle prit le nom et que les Grecs avaient
appelé Bnrion, parce qu'il était constam-
ment battu par le vent du nord. Ou sait
que plus tard le même cap fut appelé
Hypon et Hyporegius. Sur l'emplace-
ment de Borium il existe encore des rui-
nes que les Arabes nomment Mas.rakhit
et qui méritent peut-être d'être visitées

par quelqueobservateur instruit et zélé.
A. 18 lieues au nord de Borium Ben-

G'hazy ou Bernik est situé, sur l'emplace-
ment de l'antique Bérénice l'une des
cinq villes qui formaient la Pentapole.
Ses ruines sont cachées sous le sable; on
y a trouvé des inscriptions, des statues,
des médailles et d'autres objets d'anti-
quité. C'est près de cette ville qne,sui-,?
vant une opinion généralement adoptée,

on plaçait le jardin des Hespérides; mais
Pacho n'a rien retrouvé qui lui rappelât
dans l'inspection des lieux la situation et
la peinture que les anciens nous ont
laissées de ce jardin célèbre; il reconnaît
au contraire ce qu'ils en ont dit dans un
point tout diflérent, au promontoire
Phycus, le cap Razat des modernes. Les
épaisses forêts de ses environs, la ri-
chesse et la variété de la végétation, en-
fin la disposition des lieux semblent con-
firmer son opinion. Il y retrouve cette
enceinte de précipices qui en rendait
l'entrée si difficile; enfin il reconnaît
l'allégorie du dragon qui en défendait
l'approche dans cette ceinture de rochers
et d écueils qui ceint encore le promon-
toire de Phycus.

Mais reprenons notre excursion sur le
littoral de la Cyrénaïque. Au nord est
de l'antique Bérénice, Tokrah ou Taou-
krah nous montre les anciens murs dç



Teuchiraqui fut ensuite appel éeÀrsinoé,
et était l'une des cinq villes de la Pen-
tapole. Cette muraille, bien conservée et
flanquée de tours à ses angjes, a été con-
struite avec des débris d'édifices plus
anciens, ainsi qu'on en peut juger par les
inscriptions dont les pierres sont couver-
tes particularité qui s'accorde avec ce
que Procope nous apprend des travaux
faits par Justinien pour mettre Bérénice
en état de défense.

Nous passons devant la bourgade de
Merdjeh,jadis Barcé, l'une des villes de
la Pentapole, mais où l'on ne trouve plus

aucune ruine. Cette bourgade est située
sur le penchant du plateau de la Cyré-
oaïque. En descendant dans la direction
du nord nous arriverons à Tolometa,
sur le bord de la mer. Ce lieu, que les
Arabes nomment aussi Tolmyatah, est,
ainsi que t'indique son nom, l'antique
Ptoleinars, dont les débris sont en partie
baignés par les flots. Des restes précieux,
tels que des colonnes, des blocs de mar-
bre et de porphyre, se trouvent ici en si
grand nombre, dit Pacho, qu'on peut les
distinguer fort loin à travers la transpa-
rence des eaux. C'est sur la pente du pla-
teau que se trouvent les ruines les mieux
conservées: on y voit les restes d'un tem-
ple de construction romaine, au-dessous
duquel règne un grand souterrain, divisé
en neut corridors dont les parvis enduits
de ciment annoncent qu'ils ont servi de
réservoir. Non loin de ce temple on re-
marque un édifice important; c'est une
caserne romaine encore entourée d'un
large fossé et d'une double enceinte.
Dans l'intérieur de cet édifice les four-
neaux qui servaient aux soldats sont dans
un état parfait de conservation. Sur la
façade, trois immenses blocs de grès in-
tercalés dans ses assises portent une in-
scription grecque trop fruste pour pou-
voir être lue en entier, mais que M. Le-
tronne a reconnue être les restes d'un
rescrit d'Anastase Ier, relatif à divers
sujets d'administration publique et no-
tamment au service militaire. A l'extré-
mité occidentale des ruines s'élèvent
deux grandes constructionsmassives, es-
pèces de pylones à inclinaison égyptienne,
qui paraissent, dit Pacho, avoir formé
l'entrée de la ville. Les ruinea de Pto-

lémaîs occupent environ 4 milles de cir-*
conférence. Près du rivage s'étendent
des grottes sépulcrales qui n'offrent
rien de remarquable ce sont de sim-
ples cavités dont les entrées sont petites
et grossièrement taillées dans le roc;
mais elles sont couvertes d'inscriptions
gravées irrégulièrementet qui appartiep-
nent à diverses époques. Cependant Pa-
cho signale d'autres monuments funé-
raires dignes d'intérêt.

On trouve un grand nombre de ruines
le long de la côte jusqu'à Marza-Souza,
jadis Sozyza; puis Jpollonia, qui était le
port de Cyrène et l'une des cinq villes
de la Pentapole. Un des caractères de
cette plage est son aridité; elle est dé-
pourvue d'arbres et de sources: aussi les
anciens habitants, pour suppléer à la sé-
cheresse du sol, furent-ils obligésde con-
struire un aqueduc qui traversait la
plaine, de percer la région boisée ou le
pied du plateau cyrénaîque jusqu'à la

mer. Quelques restes de cet aqueduc
existent encore; ils sont formés de
grands blocs monolithes, placés sur une
chaussée dont l'élévation diffère selon
l'inégalité du terrain. On y voit des frag-
ments d'inscriptions romaines, mais en-
core tellement frustes que Pacho n'a pu
les déchiffrer.

Examinons ce qui reste de Cyrène.
Une partie de son emplacement est oc-
cupée par la misérable bourgade de Kren-
nah ou Grennah, que l'on appelle aussi
Curin, du nom de l'antique cité de Cy-
rène, qui donna le jour au philosophe
Aristippe, au poète Callimaque et au géo-
mètre Ératosthène. Une tribu d'Arabes
cultive le vaste emplacement de cette
ville et place ses tentes parmi des sta-
tues mutilées et des colonnades à demi
écroulées. Les anciens surnommaient Cy-
rtne la magnifique, la cité bien bâtie;
Pindare (Pyth.) la désigne sous le nom de
la ville au trône d'or. On peut encore se
faire une idée de sfsplendetir par les dé-
bris qui en restent, et surtout par sa né-
cropolis, dont les grottes, taillées dans la
roche calcaire de la montagne appelée
aujourd'hui Djebel-Akhdar, ont leurs
entrées ornées de facades d'une archi-
tecture plus ou moins riche d'ornements,
et l'intérieur décoré de sarcophages pré-.



cieux, quelquefois de sculptures ou de
peintures élégantes et encore assez bien
conservées(voy. Nécropoles). Sur l'em-
placement même de la ville on distingue,
au milieu de monceaux de pierres et de
débris de monuments, détruits moins par
le temps que par les Arabes qui cultivent
le sol, les restes d'un stade, dont l'en-
ceinte est indiquée par des bornes; un
emplacement qui servait d'hippodrome;
la place qu'occupait le marché cité dans
les chants de Pindare; un aqueduc avec
un grand édifice qui servait de réservoir;
cinq longues rues, dont la roche calcaire
qui forme le sol est encore sillonnée par
les traces des chars antiques; les ruines
d'un établissement de bains deux petits
temples qui paraissent avoir été con-
struits par les Romains et qui sont dé-
corés d'emblèmes indiquant l'époque
de l'établissement du christianisme dans
cette contrée; le torse d'une statue co-
lossale en marbre blanc représentant un
guerrier; enfin plusieurs restes de châ-
teaux. Au milieu de ces ruines coule en-
core la source limpidede Cyré qui donna
son nom à la ville.

A 10 lieues au nord-est de Cyrène on
trouve Massakhit, lieu couvert de ruines
intéressantes et dont le nom signifie en
arabe les Statues, On n'y voit aucune
habitation mais on y remarque une es-
pèce de falaise creusée de toutes parts en
tombeaux et qui présente extérieurement
une innombrable quantité de niches, soit
rondes, soit carrées, grandes et petites.
Ces niches ont été occupées jadis par des
statues, par des images ds saints, dans les
premiers temps du christianisme; car le

voyageur Pacho pense que ces ruines
près desquelles il existe un tombeau ro-
main sont peut-être les ruines d'Olbie,
ville épiscopale qui était placée aux con-
fins de la Pentapole libyque.

Au nord de Massakhit on aperçoit les
restes d'une ville que les Arabes nom-
ment Natriun et dorft plusieurs débris
précieux s'élèvent au sein des eaux de la
Méditerranée, parce que son sol sablon-
neux, baigné pendant des siècles par les
flots, s'est en partie écroulé dans la mer.
Cette ville est, selon Pacho l'antique
Etythroii. Au sud de Massakhit le nom
moderne de Lameloudch rappelle celui

de la ville de Limniade, mentionnée
dans l'itinéraire d'Antonin, et appelée
Lcmnandi par saint Paul. Ses ruines ne
sont pas sans intérêt: on y remarque des
montures de portes, des restes d'édifices,
de grands réservoirs d'eau et des por-
tions de routes dont la conservation est
telle qu'ils semblent appartenir plutôt à
une ville que l'on va bâtir qu'à une ville
ruinée. On y trouve aussi des grottes sé-
pulcrales.

A 5 ou 6 lieues plus loin, Derne on
Dernah, l'antiqueDarnis, qui fut la capi-
tale de la Libye inférieure, mais qui ne
fut jamais remarquable par ses monu-
ments, nous offre des restes d'anciens
temples consacrés au culte chrétien et
des tombeaux où les emblèmes du chris-
tianisme se mêlent à ceux de l'idolàtrie.

Tels sont les principaux lieux qui re-
tracent la splendeur et la richesse de
l'antique Cyrénaïque. J. H-T.

CYRÉNAÏQUE (PHILOSOPHIE). La
philosophie cyrénaïque fut ainsi appelée
de la ville de Cyrène en Afrique, patrie
d'Aristippe^oy.),fondateur de cette éco-
le. Comme l'école cyrénaïque professait
une morale toute de volupté,regardant les
plaisirs sensuels comme le bien unique,
il était naturel que la plupart des secta-
teurs de cette école, tels que Théodore,
Evhémère, etc., professassent l'athéisme.
En général ils s'occupaient cependant
peu de spéculation rejetaient par con-
séquent comme inutile la partie phy-
sique de la philosophie, quelques-uns
mème la logique, ne voulant s'occuper
que de la morale. Mais, par compensa-
tion, ils faisaient entrer dans cette partie
de la philosophie plusieurs choses que
les anciens philosophes considéraient
comme du ressort de la physique et de
la logique. Ils n'étaient donc en cela ni
d'accord ni parfaitement conséquents
(Sext.Emp. Adv.Mathem.VII,\ l;Diog.,
Laêrt. 77, 92). Cette école n'eut pas une
longue durée; elle se résolut insensible-
ment dans celle d'Épicure. Quoique les
cyrénaïques aient cherché à répandre
leur doctrine par des écrits, il ne reste
pas plus des ouvrages de cette école qu'il
n'en reste de celle des cyniques Jh T.

(*) Cet article est traduit du Dicliomair4phi-
hiophiqut de M. Krug.



CYRILLE (saint) de Jérusalem
naquit dans cette ville vers l'an 315. Il
s'appliqua de bonne heure à l'étude des
livres saints et des philosophes païens.
Ordonné diacre en 334 et prêtre l'année
suivante, il fut chargé d'annoncer la
parole de Dieu aux fidèles, et principa-
lement d'instruire les catéchumènes. Cy-
rille remplit ce|te dernière fonction avec
succès et les Catéchèses qu'il composa
alors, et qui nous sont parvenuesau nom-
bre de 23, sont l'exposition la plus com-
plète de la foi de l'Église. Il succéda à
Maxime sur le siège de Jérusalem vers
la fin de l'an 350, et son avènement à
l'épiscopat fut marqué, dit-on, par un
prodigeéclatant:c'était l'apparitiond'une
croix lumineuse dans le ciel, entourée
d'un disque de lumière, et qui s'étendait
depuis la montagne du Calvaire jusqu'à
celle des Oliviers, c'est-à-dire dans un
espace de 15 stades ou trois quarts de
lieue. On rapporte que cette apparition
ne fut pas instantanée comme celle d'un
météore, mais qu'elle fut remarquée pen-
dant plusieurs heures, et qu'elle brillait
d'un si grand éclat que lalumière du soleil
ne pouvait l'obscurcir. Cyrille annonça
ce miracle par une lettre à l'empereur
Constance, en invoquantà l'appui le té-
moignage de tous les habitantsde Jérusa-
lem et des environs. Peu de temps après
il eut à soutenir des disputes vives contre
Acace, évêque arien de Césarée, concer-
nant un droit de juridiction que celui-ci
revendiquait en sa qualité de métropoli-
tain. Cette contestation en produisitd'au-
tres, et l'attachement de Cyrille à la foi
de Nicée le fit exiler (357) de Jérusalem
par un concile, composé de semi-ariens,
qu'avait assemblé son ennemi. En 359
le coucile catholique de Séleucie le réta-
blit sur son siège; mais les Ariens l'ayant
fait condamner de nouveau il ne revint
cette seconde fois à Jérusalem que lors-
que Julien l'Apostat, par l'effet d'une po-
litique bien calculée,rétablit sur leur siège
tous les évêques. Il était sur le sien à Jé-
rusalem lorsque par l'ordre et avec
les secoursde l'empereur,qui voulait faire
mentir la prophétie du Christ, les Juifs
essayèrent de rebâtir leur temple. Les ¡

matériaux qu'on avait amassés, les ou-
vriers nombreux qui étaient accourus, et

les trésors de l'empire ouverts pour fa-
ciliter cette entreprise, tout faisait croire
au rétablissementprochain du temple de
Jérusalem. Cyrille n'en conçut aucune
alarme: fort des promesses divines, il an-
nonçaitavec confiance que l'on ne verrait
jamais le temple se relever. En effet, des
fondements que l'on creusa sortirent,
dit-on, des tourbillons de flamme qui ren-
dirent la place inaccessible. Saint-Cyrille
éprouva encore des persécutions sous
l'empereur Valens, attaché à l'arianisme,
et il ne fut véritablement en paix dans
son église que depuis le couronnement
de Gratien jusqu'à sa mort, qui arriva
l'an 386. Il avait assisté en 381 au con-
cile général de Constantinople sous l'em-
pereur Théodose, et y avait souscrit la
condamnation des semi-arienset des Ma-
cédoniens. Les Greesei les Lalins honorent
sa mémoire le 13 mars, qui fut le jour
de sa mort. On a publié les oeuvres de
saint Cyrille à Paris, 1720, in-fol. N-a.

CYRILLE (SAINT) d'Alkxandrie
fut élevé par les so;us de Théophile, son
oncle maternel, auquel il succéda dans le
patriarchal d'Alexandrie, le 6 octobre
412. Avec le secours que lui prêta Abun-
dantius, commandant des troupes, il l'em-
porta sur l'archidiacre Timothéequi était
soutenu par le peuple. Ce succès augmenta

son crédit et lui donna dans la ville une
autorité plus grande que celle dont avait
joui son oncle. Il s'en servit d'abord contre
lesnovatiens (voy.)qu'il chassa, et enleva
tous les trésorsde leurs églises. Il en chassa
pareillement les Juifs qui avaient insulté
lescbréliens;mais leur départ (ils étaient
au nombre de 40,000) laissa un vide dans
la population de cette capitale de l'É-
gypte, ce qui engagea Oreste, préfet de la
province, à se plaindre à l'empereur de la
conduite de Cyrille. Celui-ci se justifia
auprès de l'empereur, mais il trouva tou-
jours le gouverneur inflexible. Alors 500
moines de Nitrie, partisans du patriar-
che, vinrent soutenir sa cause le préfet
fut attaqué sur son char et son escorte
dispersée; la célèbre Hypatia, qui te-
nait une école de philosophie platoni-
cienne, fut traînée dans une église et y fut
mas-acrée, parce que l'on croyait qu'elle
avait empêché la réconciliation d'Oreste
avec le patriarche.



Ces commencementsde Cyrille ne sont
pas la plus belle époque de son histoire:
il ne serait pas sans doute à l'abri du re-
proche sur la part v(u'il prit à ces événe-
ments mais l'hérésie de Nestorius lui
fournit l'occasion d'exercer au profit de
l'Église et de la foi ce zèle quelquefois in-
discret qui l'anima et auquel l'ambition
n'était pas peut- être tout-à-fait étrangère.
Nestorius, patriarche de Constantinople,
ayant enseigné que la Vierge Marie n'é-
tait pas mère de Dieu, cette doctrine
scandalisa tous les fidèles: Cyrille s'en
plaignit par une lettre à cet hérésiarque.
En 430 Nestorius fut condamné à Rome,
et Cyrille chargé d'exécuter la sentence
de déposition. Il essaya d'abord des

moyens de douceur qui n'eurent aucun
sucrés et ensuite il lesomma de souscrire
douze anathématismes qui déplurent à
Jean d'Antioche et qui furent combattus

par André de Samosateet par Théodoret
de Cyrrhe. Cyrille leur répondit et les
réfuta à son tour; mais la querelle ne
pouvant se terminer que par un concile
général, l'empereur Théodose le convo-
qua à Éphèse, et Cyrille, en sa qualité de
patriarche d'Alexandrie,le présida. Nes-
torius, Jean d'Antiocheet ses autres par-
tisans y turent cités, mais n'ayant point
comparu et les légats du pape étant ar-
rivés, le concile passa outre au jugement,
condamna Nestorius et approuva les dou-

ze anathématismesde Saint Cyrille. Jean
d'Antioche, avec 50 évêques et pré-
lats d'Orient, se déclara pour Nesto-
rius et tint un synode où Cyrille fut dé-
posé. La cour prit d'abord leur parti,
mais ensuite elle se déclara pour Cyrille
et le concile; Nestorius resta déposé, et,
le 30 octobre 431, le patriarche d'A-
lexandrie revint triomphant sur son siège
où il continua de gouverner son église
jusqu'à l'année 444 qui fut celle de sa
mort. Il mourut lé 9 juin, mais l'église
latine célèbre sa fête le 28 janvier, sans
qu'on en puisse donner la raison.

Saint Cyrille est un des plus grands
pères de l'Église. Ses écrits sont nom-
breux et les explications qu'il a données
sur le mystère de l'incarnation l'ont fait

surnommer le docteur du dogme de l'in-
carnation. Le concile d'Éphèse et celui de
Chalcédoine adoptèrent la seconde de ses

lettres canoniques adressée à Nestorius
et celle qu'il écrivit aux Orientaux. La
sixième est reçue et se trouve parmi les
canons de l'église grecque. La meilleure
édition des œuvres de saint Cyrille est
celle qui a été donnée en grec et en latin
par J. Aubert, formant 6 tom. qu'on peut
relieren 7 vol.; Paris, 1638, in-fol.N-R.

CYRILLE et MÉTH0DE (SAINTS),
dits les apôtres des Slaves, étaient deux
frères nés de parents distingués dans la
ville macédonienne de Thessalonique,on
ne sait en qu'elle année du ixe siècle. Mé-
thode parait avoir embrassé d'abord la
carrière militaire dans laquelle il avança
jusqu'au grade de général, tandis que son
frère, dont le véritable nom était Cons-
tantin, se livrait à l'étude des langues.
Outre le grec, ils devaient savoir tous les
deux le slavon, depuis longtemps répandu
dans les pays du Danube, et qui, de leur
temps,avait pénétréen Grècejusque dans
le Péloponèse; à Thessaloniquesurtout,
ville très commerçante alors, on devait
être familiarisé avec cet idiome. Constan-
tin parait avoir appris de plus l'arménien
et d'autres langues. Aussi fut-il admiré
à Constantinople lorsque ses parents l'y
eurent mené pour continuer ses études

on lui donna le surnom de philosophe,
c'est-à-dire de savant. Bientôt il fut or-
donné prêtre. Méthode de son côté se
décfda à entrer dans les ordres monasti-
ques.

Sous l'empereur Michel III, Constan-
tinople vit arriver dans ses murs une dé-
putation des Khasars (yoy.) chargée de
demander qu'on leur envoyât un prédi-
cateur de la doctrine chrétienne sur la
recommandation de saint Ignace, Michel
choisit Constantin, autant pour son élo-
quence que pour la facilité avec laquelle
il apprenait les langues étrangères. Afin
de s'approprier celle des Khasars, Cons-
tantin fit un assez long séjour à Khor-
soun ou Kherson,où il découvrit le corps
de saint Clément Romain; il se rendit
ensuite au milieu de ce peuple ouralique
et en opéra la conversion, s'il faut en
croire les légendes, contredites sur ce
point par des données historiques posté-
rieures, suivant lesquelles le christianisme
était loin de dominer parmi les Khasars.
Après son retour, Michel envoya Coas-



tantin au prince des Moraves l'an 863,
et Méthodeaccompagna son frère. Est-ce
avant ou après ce voyage qu'il convertit
les Boulgares? on l'ignore mais ce fut,
dit-on, chez [ces derniers que Constan-
tin ou Cyrille accommoda l'alphabet
grec, augmenté de quelques signes nou-
veaux, à la langue slavonne, inventantune
écriture que les Slaves adoptèrent et qui
leur permit de connaître les livres saints
des Grecs qu'on ne tarda pas à traduire
pour eux.

La Moravie et la Pannonie, chrétien-
nes depuis environ un siècle*, dépen-
daient du siège métropolitain de Salz-
bourg mais les Allemands n'y étaient
pas vus de bon œil. Constantinet Méthode
furent au contraire patfaitement accueil-
lis par les Slaves, qui recevaient d'eux
avec joie le moyen de célébrer le culte
dans leur propre langue. Ils consacrèrent
plus de quatre ans à cette organisation,
et en 867 ils se rendirent à Rome, sur
l'invitation du pape Nicolas I. Mais ce-
lui-ci était mort quand ils arrivèrent son
successeurAdrien II les reçut avec dis-
tinction et les sacra évêques. Alors Cons-
tantin, avec l'agrément du pape, prit le
nom de Cyrille; mais, comme s'il avait
eu un pressentimentde sa fin prochaine,
il n'accepta pas de diocèse et mourut le
13 février 868. C'est le 14 février que
les Grecs et les Russes célèbrent la fête
de cesaint.

Méthode retourna parmi les Slaves et
devint archevêque de Moravie et de Pan-
nonie, mais, à ce qu'il parait, sans siége
fixe. La liturgie latine fit place à la sla-
vonne, dans la plupart des églises, et la
suprématie de l'archevêque de Salzbourg
fut de plus en plus méconnue. Celui-ci
adressa de vives plaintes à la cour de
Rome, et, pour leur donner plus d'im-
portance, ses délégués accusèrent Métho-
de de nombreuses hérésies. Jean VIII,
sans avoir entendu ce dernier, condamna
sa liturgie slavonne, écrivit en date du
14 juin 879 à un puissant prince des
Moraves pour l'engager à se mettre en
garde contre les hérésies étrangères, et
invita Méthode à venir se justifier en
personne. Méthode obéit, car il étaj^ at-

(') Voir te récit anonyme De convertionê Caren>
^mnnt, écrit vers l'uo 8jo.

taché au Saint-Siége, et, quoique Grec,
n'approuvait pas le schisme de Photius.
Peut-être en profita-t-il pour assurer à
son troupeau sa liturgie indigène; peut-
être fit-il à la fois craindre au pape que
les Slaves, contrariés sur ce point, n'em-
brassassent le schisme, et espérer que
les Boulgares le déserteraient pour se
rapprocher de leurs frères en Pannonie
s'ils les voyaient satisfaits de leur sort
toujours est-il certain que justice lui fut
faite, qu'il fut confirmé dans sa dignité
archiépiscopale,qu'une missive du Saint-
Père recommanda aux fidèles de le res-
pecter comme leur digne pasteur, et que
l'usage de la langue slavonne à la messe,
pour les heures canoniales et pour tous
les livres saints, ainsi que l'emploi de la
nouvelleécriture(/em.r/a«'/K'«Và Conj-
tantino quodam philosoplto repertisju-
reque /««rfato), furent expressément auto-
risés. Méthode retourna donc dans son
diocèse, mais y rencontra partout l'op-
position des prêtres latins. Découragé, il
revint en 881 à Rome, où le pape devait
mettre fin à ces querelles. Mais le saint
archevêquemourut dans cette ville, sans
doute peu de temps après son arrivée
car l'époque précise de sa mort n'est pas
connue, et, suivant quelques témoigna-
ges, il aurait même encore prêché l'É-
vangile aux Bohèmes.

Aucun manuscrit original des deux
apôtres n'a été conservé et l'on ne sait
pas au juste aujourd'hui en quoi consis-
taient leurs traductions; cependant le
vieux annaliste russe Nestor affirme que
ce furent F Apôtre (les épîtres), FÉvan-
gile(lesévangiles), les Psaurnes, l'Oktoïkh
(chahts liturgiquesdans les huit tons), et
les autres livres (d'église). D'après Jean,
exarque deBoulgarie (au xe siècle), ce fu-
rentdes morceaux choisis (sans doute les
péricopex destinés aux lectures de tous
les dimanches de l'année) des Évangiles

et des Épitres. On ne sait pas davantage
quelle part Méthode eut à ces traduc-
tions et ce qu'il faut en attribuer exclu-
sivement àCyrille. Mais ce qui est certain
et généralement admis, c'est que le der-
nier inventa les lettres [voir\e Ménologe
russe, 11 mai) dont on se servit, ait
nombrede 38. Sou alphabet, appelé cy-
rillique (en slavou hjrUUtia) fut adopU,



par la majeure partie des Slaves orientaux,

comme Boulgares, Serbes, Bosniaks, Es-
clavons,Russes, etc.; il Tut ensuite modifié
et augmenté dans les divers pays suivant
leurs besoins particuliers. Les alphabets
russe et serbe actuels en sont les dérivés
immédiats. Quant à l'alphabet glagoliti-
que [voy.)qui lui fut opposé par les S laves

latins (Illyrien Dalmates, Croates, etc.),

on n'en connait pas l'origine; et s'il est
difficile d'admettre que saint Jérôme en
ait été l'auteur, M. Kopitar ne consent pas
non plus à l'attribuer, avec Dobrowky
[voy.), à une fraude imaginée dans le
xie ou xne siècle, mais prouve qu'il est
beaucoup plus ancien.

Nous reviendrons sur ce sujet encore
inconnu dans l'Europe occidentale*, et
nous renvoyons en attendant le lecteur
aux ouvrages suivants Acta Sanctorum
Solland., mens. Mart., t. IL. ad ix Mart.,
de S.S. Episcopis, Slavorum apostolis,
Cyrillo et Metliodio Slredowsky, Sacra
Mjiaviœ Htsfiria i">e Fila SS. Cyrilli
etMctlmdii, SolisWi, 1710, in -8»; Do-
biowsky, Cyrilluid MrtJtod, derSlawen
Jpostrl, Prague, I823,in-8O; Schaf-
farik,Gf.t' /i/<<f derSlawiscleea Sprache
und Literatur, Bude, 1826, in 8°; et
au beau travail paléographique d'un des
premiers slavinistes vivants, Glngolita
Clozianus, par Barth. Kopitar, Vienne,
1830, petit in fol., texte en slavon d'égli-

se, introductionet commentaire en latin,
et 2 planches gravées donnant les let-

tres et un échantillon du texte glagoliti-

que.. J. H. S.
CYRUS-lb-Grand.Le berceau de ce

conquérant célèbre, de ce législateur de

tant de peuples divers, est entouré de

merveilles, comme celui de la plupart des

héros des temps antiques. Selon Hérodote,
il était fils de Cambyse et de Mandane,
fille d'Astyage, roi des Mèdes. Astyage,
averti en songe que son petit-fils monte-
rait un jour sur le trône et craignant pour
sa couronne, le fit enlever dès qu'il fut
né et le remit à Harpalus, un de ses con-
fidents, avec ordre de le faire périr. Ce-

(*) Et pourtant chose curieuse le fameux
Texte du Sace, sut* lequel les rois de France por-
taient la meiu en jurant d'accom|ilir leurs de-
voirs et qui fut eouservé à Reims jusqu'en 1792,
offrait les Évangiles à la fois en caractères cyrtl-
Jicjiis» et en caractères glugolitiques.

lui-ci, n'osant ou ne voulant pas tremper
ses mains dans le sang de ses princes,
donna l'enfant à un pâtre qui, au lieu de
l'exposer dans les forêts comme on le lui
avait commandé, l'éleva secrètement et
le fit passer pour son propre fils. Il lui
donna le nom de Cyrus [koresch), soleil
selon Ctésias. A l'âge de dix ans, Cyrus
fut reconnu par Astyage; mais croyant
l'oracle accompli par l'espèce de sou-
veraineté que l'enfant exerçait sur ses ca-
marades, le roi le laissa vivre et le ren-
voya à ses parents. Tel est le récit d'Hé-
rodote mais ni Ctésias, ni Xénophon
ne s'accordent avec lui sur ce point. Se-
lon Ctésias, Cyrus n'était pas même al-
lié par le sang à Astyage. Selon Xéno-
phon, Astyage eut deux enfants, Cya-
xare, qui lui succéda,et Mandane, la mère
de Cyrus. Dans ses campagnes d'Asie,
Xénophon a pu recueillir quelques tra-
ditions vraies sur cette époque glorieuse
de l'histoire des Perses; mais il y avait
longtemps que Cyrus était mort, et l'un
sait de quel langage métaphorique se
servent les Orientaux en parlant de leurs
grands hommes, en sorte qu'on ne peut
accorder qu'une demi-confianceà ce qu'il
nous raconte dans sa Cyropédie. Ctésias,
au contraire,vivait à la cour d'Artaxer-
xès Mnémon et était par conséquent par-
faitementplacépourconsulterlesarchives
du royaume*. Au reste, à quelque version
que l'on donne la préférence ce qui est
certain, c'est que Cyrus était de la caste
des Pasargades, la plus célèbre des dix
castes ou tribus perses, et de la famille
d' Acheminés {voy. ACHÉMÉNIDES) ou
Djemjid.

A sa naissance, les Perses n'étaient
qu'une pauvre peuplade de montagnards
soumise aux Mèdes et' menant, au moins
en grande partie, la vie nomade dans les
régions les plus élevées de la province ap-
pelée Persis. A sa mort, ils étaient deve-
nus le peuple le plus puissant de l'Asie
et étendaient leur domination depuis les
côtesde la Méditerranée jusqu'auxIndes.

Pour opérer cette grande révolution,
Cyrus suivit la marche qu'ont suivie dans
tous les temps les conquérants de cette

{*) On peut lire, sur cette question de haute
critique, des idées un peu différentes à l'arti-
cle Ctésias. S,



partie du monde. 11 se fit d'abord recon-
naître pour chef par toutes les tribus des
Perses et leva l'étendard de la révolte.

Les circonstances étaient on ne peut
plus favorables. Le royaume médo-bac-
trien, après avoir jeté quelque éclat,
penchait déjà vers sa ruine. Les rois d'As-
syrie dominaient,ilest vrai, sur une vaste
étendue de pays, mais la monarchie ba-
bylonienne élait depuis longtemps ron-
gée au cœur. Elle avait d'ailleursreçu déjà
un choc terri ble de la main de Cyrus lui-
même, lorsque, sous les ordres de son
suzerain Aslya«e il avait battu et tué
Nériglissor (560 av. J.-C.). Dès lors la

couronne était devenue le jouet des par-
tis qui faisaient et défaisaient les rois se-
lon leurs intérêts ou leurs caprices. Enfin
Crésus, roi de Lydie, avait soumis une
grande partie de l' Asie-Mineure mais
son pouvoir n'y était pas encore bien af-
fermi.

A la nouvelle de la prise d'armes de
Cyrus, Astyage accourut avec une armée.
11 fut vaincu à Pasargade et cette seule
bataille suffit pour faire passer des Mèdes
aux Perses le droit de suzeraineté (561).

Les succès du jeune Cyrus firent trem-
bler Crésus (voy.) et le jetèrent dans
l'alliance du roi d'Assyrie et du roi
d'Egypte. Cyrus marcha en personne
contre lui et le défit complétement dans
les plaines de Thyinbrée en Phrygie
(558 ans avant J.-C.). Vivement pour-
suivi par son vainqueur, le roi de Lydie
se sauva dans sa capitale, qui dut se
rendre après un siège de quelques jours.
On connaît le sort de Crésus et l'excla-
mation que lui arracha sur le bûcher le
souvenir de Solon. Cyrus, en ayant ap-
pris la cause, fit un retour sur lui-même,
ordonna de détacher Crésus de dessus
le bûcher, et lui accorda la vie; il ne le
priva que de sa liberté. Puis il retourna
en Perse, laissant à ses généraux le soin
de soumettre le littoral de la Méditer-
ranée. A l'approche d'un danger aussi
menaçant, toutes les colonies grecques,
ioniennes, éoliennes et doriennes, se li-
guèrent pour résister à l'invasion étran-
gère mais leurs efforts furent inutiles,
et elles durent passer sous le joug des
Barbares commandés par Harpagus. Les
Phocéens seuls préférèrent l'exil à la

soumission: ils abandonnèrent leur ville
et se retirèrent dans un de leurs éta-
blissements en Corse, d'où ils allèrent
ensuite fonder Marseille sur la côte mé-
ridionale de la Gaule.

Maitre de toute l'Asie antérieure, Cy-
rus tourna ses armes contre Babyloneoù
régnait alors Balthasar (Belsazar) ou La-
binit. C'était un prince mou et efféminé
qui se souillait des plus honteux excès.
Cyrus avait à le punir de la part qu'il
avait prise à la coalition formée contre
lui par Crésus. Cependant, avant que de
mettre le siège devant Babylone, il sou-
mit la Syrie et une partie de l'Arahie;
puis il revint sur la capitale des Chal-
déens. Cette ville était réputée impre-
nable, défendue comme elle l'était par
ses hautes murailles et par les eaux de
l'Euphrate qui en baignaient le pied.
Aussi Balthasar ne paraissait-il pas se
soucier beaucoup des efforts de son en-
nemi il célébrait des fêtes, il passait
ses jours dans les festins, ses nuits dans
la débauche; il était même à table plongé
dans l'ivresse d'une orgie, lorsque les
Perses,aprèsavoir détourné le cours du
fleuve, pénétrèrent dans la ville et se
présentèrent aux portes de son palais. Il
fut tue et avec lui tomba le royaume
chaldaeo-babylonien(538 ans av. J.-C.)

Ainsi, en 22 ans, le chef d'im petit
peuple nomade, parti des monlagnes de
la Perse proprement dite, avait fondé
un empire qui embrassait tous les pays
entre la Méditerranée, l'Oxus et l'In-
rlus. Certes il avait assez fait pour la
gloire; mais, comme tous les conqué-
rants, il ne pouvait se lasser de conquê-
tes. Il voulut donc tenter une expédition
dans les steppes de l'Asie centrale, et
entreprit de soumettre les Massagètes,
qui habitaient au-delà de l'Araxe. Il
remportad'abord sur eux quelquesavan-
tages mais il finit par tomber dans une
embuscade où il périt avec son armée
(529 av. J.-C). Tomyris, reine des
Massagètes, pour venger la mort de son
fils tué dans une des batailles précéden-
tes, fit couper la tête au cadavre de
Cyrus et la plongea dans une outre pleine
de sang en lui adressant ces mots: « Bar-
bare rassasie-toi après ta mort de ce
sang dont tu a* été altéré pendant toute



ta vie. » Tel est le récit d'Hérodote.Xé-
nophon, au contraire, fait mourir Cyrus
dans son lit à Pasargade. Quoi qu'il en
soit, du temps d'Alexandre-le-Grand
on voyait encore son tombeau dans cette
ville. Arrien rapporte que des soldats
macédoniens l'ayant pilla et en ayant
retiré le corps, Alexandre donna ordre
à Aristobule de le faire réparer. Un
voyageur moderne croit même l'avoir
retrouvé dans la plaine de Murghab.
C'est un petit édifice carré avec un pié-
destal de marbre blanc d'une énorme
grandeur. Le peuple l'appelle Mechhed
mader-i-Soleyman,c'est-à-dire le tom-
beau de la mère de Salomon, par suite
de l'habitude qu'ont les Orientaux d'at-
tribuer Salomon tous les monuments
dont ils ignorent l'origine. Comme cet
édifice répond par sa forme à la descrip-
tion que Diodore de Sicile donne du
tombeau de Cyrus, l'opinion de M. Ker-
Porter parait être assez fondée.

Si la grande révolution réalisée par
Cyrus n'a pas eu pour la Persé tous les
résultats politiques qu'on aurait été en
droit d'en attendre, c'est que le génie de
ce grand prince s'éteignit avec lui. Ses
successeurs n'étaient pas hommes à por-
ter dignement la magnifique couronne
qu'il leur laissaen héritage (voy. PERSE).
Sous le rapport moral, les conquêtes de
Cyrus eurent une influence désastreuse
sur son peuple. Avant lui les Perses s'é-
taient distingués par leur courage, leur
tempérance, leur vigueur, résultats de
leur éducation sévère et de leur genre de
vie. Dès qu'ils furent devenus conqué-
rants, ils adoptèrent le luxe et la civili-
sation des vaincus, surtout des Mèdes,
et s'amollirent ainsi peu à peu. Ils pri-
rent même leur législation et leur culte.

Cyrus ne fit aucune innovation im-
portante dans les institutions; il se borna
à perfectionner les divers modes d'ad-
ministrationalors existants chez les vain-
cus.Il divisa son vaste empire, d'après
les peuples tributaires, en cent vingt
provinces qui correspondaiententre elles

et avec la cour au moyen de courriers.
A la tête de chacune était un satrape
chargé de fonctions purement civiles.
Il devait veiller à la culture des terres,
percevoir les impôts, qui se levaieut le

plus souvent en nature, faire exécuter
les ordres absolus du prince. L'autorité
militaire était confiée à un général qui,
à la tête de troupes nombreuses, devait
maintenir dans l'obéissance les provin-
ces conquises. Si, malgré sa présence,
quelque soulèvement avait lieu, on avait
souvent recours à la transplantation de
peuplades entières d'un pays dans un
autre, comme cela était arrivé pour les
juifs qui avaient été emmenés à Baby-
lone par Nabuchodonosor et auxquels
Cyrus permit de retournerdans leur pa-
trie après une captivité de 70 ans.

Mais si on peut lui reprocher des fau-
tes, si quelquesdéfauts ont terni ses émi-

nentes qualités, il n'en reste pas moins
un des plus grands princes de l'antiquité.
Sobre, tempérant, chaste, infatigable,
brave autant que prudent, il ignora tou-
jours les voluptueuses délices du sérail
et ne se reposa pas du soin des affaires
publiques sur des eunuques ou des favo-
ris. Presque toujours commandant en
personne, il sut forcer la victoire, qui ne
l'abandonna jamais, on peut le dire,
puisque sa défaite par les Massagètes est
au moins problématique. Cependant la
guerre ne l'absorba jamais tellement qu'il
cessât de veiller sur ses états et de tra-
vailler au bonheur de ses peuples. Aussi
les Perses ont-ils toujours eu la plus pro-
fonde vénération pour sa mémoire. Le
pays où il vint au monde a toujours été
une espèce de territoire sacré c'était là

que les rois ses successeurs allaient se
faire investir de la souveraine puissance;
c'était là qu'étaient leurs tombeaux. Plus
de 800 ans après sa mort, Artaxerxès,
qui détruisit la puissance des Parthes et
releva le trône des Perses se faisait
gloire de descendre de lui. E. H-G.

CYRUS-le- Jeune étaitfilsde Darius
Nothus ou Ochus et de Parysatis. Nommé
par son père gouverneur de l'Asie-Mi-
neure, il favorisa de tout son pouvoir
les Spartiates alors en guerre avec les
Athéniens, abandonnantainsi la sage po-
litique des rois de Perse qui, depuis
leurs désastreuses expéditions contre la
Grèce, avaient constamment cherché à

semer la division entre les républiques
grecques et à maintenir entre elles une
espèce d'équilibre. Ce furent ses subsides



qui mirent Lysandre en état d'accabler
les Athéniens à jEgos-Patamos (405 ans
av. J.-C.) et d'assurer par là aux Lacédé-
moniens la souveraineté sans partage de
la Grèce. Mais ses cruautés ne tardèrent
pas de forcer son père à' le rappeler au-
près de lui.

Darius étant mort, Artaxerxès Mné-
mon monta sur le trône. Quoique l'aîné,
ses droits à la couronne n'étaient pas in-
contestables, d'après les idées reçues, car
il était né avant l'avénement de son père.
Aussi Cyrus essaya-t-il bientôt de le
faire périr pour se mettre à sa place. La
conspiration fut découverte, et il allait
payer de sa vie sa tentative d'assassinat,
lorsque les larmes de Parysatis, qui le
chérissait plus que tous ses enfants, par-
vinrent à désarmer la juste colère de son
frère. Artaxerxès se contenta de le ren-
voyer dans son gouvernementde l'Asie-
Mineure mais cet acte de clémence n'en-
gagea pas Cyrusà renonceràsesambitieux
projets. Il renoua ses rapports avec les
Spartiates et leur demanda des secours
par une lettre d'une naïveté singulière.
Il s'y vante de savoir mieux boire et por-
ter le vin que son frère; il est plus phi-
losophe que lui, dit-il, il entend mieux
la magie; Artaxerxès est un efféminé, un
poltron, qui ne monte pas à cheval même
pour aller à la chasse, et qui n'ose pas
seulement s'asseoir sûr le trône en temps
de péril. Les Spartiates, ravis de trouver
l'occasion d'affaiblir leurs ennemis na-
turels, se prêtèrent avec empressement
à tout ce qu'il leur demandait. Ils lui per-
mirent de lever des troupes dans le Pé-
loponèse, en Béotie et en Thessalie. La
fin de la guerre du Péloponèse était aussi
une circonstance heureuse pour lui. Une
foule de braves capitaines exilés de leur
patrie et de soldats laissés sans ressource,
accoururent, et, sous prétexte de pousser
avec vigueur la guerre qu'il faisait à Tis-
sapherne,Cyrus prit à sa solde tous ceux
qui se présentèrent et réunit bientôt un
corps de treize r\y\]e Grecs commandés
par Cléarque et une armée de cent
mille Asiatiques sous les ordres d'Ariée.
Ce fut à la tête de ces troupes nombreuses
qu'il partit de Sardes (401 avant J. G),

sans avouer toutefois le but de son ex-
pédition. Il traversa l'Asie-Mineure et

la Syrie, non sans éprouverbien des dif-
ficultés de la part de ses mercenaires,
et sans se trouver dans de grands embar-
ras faute d'argent; mais enfin il atteignit
le bord de l'Euphrate, et ce fut là seule-
ment que, tout-à-fait rassuré par la dis-
tance sur l'abandon possible des troupes
grecques,cessa de dissimuler ses projets.
CependantArtaxerxès,averti à temps par
Tissapherne,n'avait rien négligépour être
en état de lui résister. Les deux armées
se trouvèrenten présence à Cunaxa (i>o^.),
à vingt lieues de Babylone. Au lieu de se
placer à la tête des Grecs, ses meilleurs
combattants, Cyrus voulut commander
les Perses attachés à sa cause. Il renversa
tout devant lui et pénétra jusqu'à son
frère qu'il blessa d'un coup de lance;
mais, suivi de trop peu de monde, il fut
accablépar le nombre et tué de la propre
main d'Artaxerxès, au rapport de quel-
ques historiens. Dès que la nouvelle de
sa mort se fut répandue dans son armée,
toutes ses troupes asiatiques se dispersè-
rent. Les Grecs seuls restèrent inébran-
lables et firent des prodiges de valeur.
Ne pouvant les vaincre, Artaxerxès dut
traiter avec eux et leur permettre d'opé-
rer laretraite. C'est cette fameuse retraite
des dix mille (voy. ) dont Xénophon

un des chefs, nous a conservé l'histoire.
Ce fut peut-être un malheur pour la

Perse que la fortune ne se fût pas dé-
clarée pour Cyrus. Ce prince était doué
de grandes qualités, si l'on peuts'en rap-
porter aux Grecs qui ont parlé de lui
tandis qu'Artaxerxès était un homme
sans caractère qui, à peine affermi sur
le trône, tomba sous la dépendance de
Parysatis, dontles fureurs firent du sérail
le théâtre des atrocités les plus révoltan-
tes. S'il eût été vainqueur, les rapports
politiques de la cour de Perse avec la
Grèce eussent vraisemblablementété tout
autres. Peut-être jamais les Spartiates
n'auraientperdu la suprématie,et le trône
de Perse n'aurait pas été ébranlé jusque
dans ses fondements par les exploits d'A-
gésilas. E. H-G.

CYSTIQUE, CYSTOTOMIE, voy.
TAILLE.

CYSTITE, voy. Vessie.
CYT H ÈRE, aujourd'hui Cerig»

J
voy. Iomsimis [Iles).



CZACKÏ(THADÉE),(prononcezTcliat-
ski), conseiller,staroste de Novogrodek,
naquit à Porytsk, en Volynie, le 23 août
1765. Jurisconsulte, philosophe, histo-
rien, tous ses écrits, ainsi que tous les
actes de sa vie politique,, furent dictés
par le patriotismele plus pur, et les ser-
vices qu'il rendit à son pays, comme sa-
vant et comme citoyen, lui méritèrent
d'être surnommé le Franklin polonais.

Dès sa plus tendre enfance Czacki
montra pour la science un goût décidé;
et non-seulement il voulait l'instruction
pour lui-même, mais il encourageait en-
core par ses conseils ceux de ses jeunes
camarades qu'il jugeait aptes à la rece-
voir. Il fonda tout jeune, dans la cam-
pagne même où il était né, une école
pour les orphelins; et l'argent que ses
parents lui donnaient pour ses plaisirs, il
le distribuait aux instituteursdes enfants
pauvres de la maison, pour stimuler leur
zèle et comme pour les récompenserd'a-
vance des progrès qu'ils feraient faire à
leursélèves.

Vers l'an 1784, après avoir fini ses
études à l'académie de Cracovie, Czacki
se montra pour la première fois dans le
monde. Adam Naruszewicz et Jean AI-
bertrandy, deux des hommes les plus sa-
vants de l'époque, furent ses principaux
amis et ses mentors. C'est à leur école
qu'il apprit à connaitre la patrie et à la
chérir par-dessus tout. Non content des
riches matériaux que lui fournissait la
grande bibliothèque de Zaluski à Varso-
vie, Czacki voulut voyager; il visita Dant-
zig, Posen, Gnezne,Ralisch, Heilsberg,
Oliva, etc., etc., recueillant avec avidité
tous les souvenirs nationaux. Avant sol-
licité et obtenu, en 1802, du roi de
Prusse la permission de consulter, à
Kœnigsberg, les archives des maitres de
l'Ordre teutonique, il en tira des maté-
riaux précieux. De retour de ses longs
voyages il se mità écrire. Ses Recherches
sur les lois de la Pologne et de la Li-
thuanie, etc., l'un de ses meilleurs ou-
vrages, renferment les notions les plus
intéressantes sur la Pologne. Voici ce
qu'en dit M. Bentkowski dans son His-
toire de la littérature polonaise « C'est
une vraie encyclopédie des sciences his-
toriquespour les annales de notre patrie;

c'est un trésor où doit puiser tout homme
qui veut approfondir l'histoire de Polo-
gne. » La Société des amis des sciences
et le roi Stanislas-AugustePoniatowski
avaient chargé Czacki de continuer l'his-
toire de Pologne commencée par le sa-
vant Naruszewicz (voy.) son ami; mais
il n'eut le temps d'en préparer que l'a-
vant-propos (voir Osinski, Zycie Czac-
kiego, p. 383, note 52 ). Sa mort préma-
turée priva la Pologne d'une histoire
complète, d'un monument que lui seul
pouvait achever.

Les autres ouvrages de Czacki ne sont
pas moins importants. Il en a laissé 19
manuscrits et 24 imprimés, la plupart
considérables. Quelques personnes lui
reprochent de manquer assez souvent
d'exactitude dans les dates ce reproche
peut être fondé; mais que l'on songe
aussi à toutes les difficultés que Czacki
eut à vaincre pour parvenir à rassembler
Ics nombreux matériaux dont il avait be-
soin. En voici un exemple. On sait que
les Suédois, dans leurs guerres contre la
Pologne, dépouillèrent entièrement les
bibliothèques de ce royaume de tous les

actes et de tous les livres qu'elles conte-
naient, pour en enrichir celle d'Upsal.
Voyageant en Suède, Czacki ne voulut
point laisser échapper l'occasion de re-
cueillir des documents si précieux pour
l'histoire de Pologne, et il se rendit
à Upsal. Le gouvernement suédois lui
permit bien de visiter la bibliothèque et
d'y lire tout ce que bon lui semblerait;
mais on lui défendit expressément d'ex-5
traire la moindre chose d'aucun ouvrage.
Heureusement ilavailuue mémoire pro-
digieuse. Tout le jour, il le passait dans
la bibliothèque à consulter les livres qui
pouvaient lui être utiles; et le soir, en
rentrant chez lui il se mettait à écrire ce
qu'il avait lu. Mais la mémoire la plus
fidèle peut se trouver en défaut. Du
reste, il n'est point de bibliothèque na-
tionale qu'il n'ait visitée, point d'archi-
ves dont il n'ait remué la poussière pour
y découvrir quelque fait, quelque par-
ticularité relative à l'histoire de son pays.

Comme citoyen et comme liomine pu-
blic, Czacki ne fut pas moins recomman-
dable. L'industrie, le commerce, la ju-
risprudence, etc., tout lui doit en Pologne



des améliorations. Il commença sa car-
rière politique d'abord dans la cour de
justice du roi. La diète de 1786 l'appela
aux fonctionsdecommissairedes finances,
et bientôt Stanislas-Auguste le nomma
staroste et chevalier des ordres de Polo-
gne, de Saint-Stanislas en 1786, de
l'Aigle-Blanche en 1791. C'est dans
cette dernière année qu'il fut envoyé à
Cracovie, avec Horain et Wawrzecki,
pour y vérifier le trésor de la couronne.
La révolution survint à Cracovie, et on
rapporta à l'impératrice Catherine que
Czacki était grand-trésorier de l'insur-
rection aussitôt ses biens furent confis-
qués et partagés entre le général gouver-
neur et plusieurs autres Russes, à titre
de récompense. Czacki, réduit à la mi-
sère, se borna à solliciter une place de
professeur à l'université des Jagellons.
Sur ces entrefaites la tsarine mourut, et
son successeur, qui avait signatéson avé-
nement au trône en brisant les fers de
Kusciuszko et de 12,000 autres Polo-
nais entassés par Catherine dans les ca-
chots et dans les mines de la Sibérie,
restitua à Czacki sa fortune et lui offrit
même une place au sénat, qu'il n'accepta
point.

L'empereurAlexandre le combla éga-
lement de ses faveurs. Nommé conseiller
privé, Czacki ne se servitde son influence
que pour devenir le bienfaiteur de sa
patrie.Lesbanquesen faillite entrainaient
alors dans leur ruine un grand nombre
des plus riches Polonais. Les commis-
saires des trois cours n'ayant pu terminer
cette affaire, Czacki fut nommé pléni-
potentiaire, et la Pologne, par le comité
siégeant à Pétersbourg, gagna 2,500,000
florins. Alexandre fit témoigner à Czacki
toute sa satisfaction. A la même époque
Czacki concourut à fonder à Varsovie la
Société littéraire des amis des arts et des
sciences; Jean Alhertrandy, Stanislas
Soltjk et Fr. Dmochowski secondèrent
puissamment ses efforts, et les hommes
de lettres les plus distingués s'empressè-
rent d'en faire partie. Le grand diction-
naire de la langue polonaise, enrichi de
tous les dialectes slavons par le savant
Lindé, et qui peut soutenir la compa-
raison avec ce qu'on a fait de meilleur
en ce genre pour les autres langues, dut

aussi beaucoup à la protection deCzacki.
Il fonda en 1802, avec ses amis Sta-

nislas Sultyk, Joseph Drzewiecki et Mi-
chel Walicki, une société commerciale.
Un vaisseau polonais portant le nom de
Thadée Czacki mit à la voile le 9 juil-
let 1803 pour aller d'Odessa à Trieste.
Le duc de Richelieu, gouverneur géné-
ral d'Odessa, accompagné de plusieurs
citoyens notables, fut reçu sur ce vais-
seau, au bruit des canons polonais, avec
tous les honneurs dus à ce grand pro-
tecteur du commerce de la mer Noire.

En 1803, l'académie de Vilna fut trans-
formée eu université, et l'on comprit
dans son ressort les écoles de toutes les
provinces séparées de la Pologne par les
trois partages. Czacki obtint la place
d'inspecteur des études (visitator) pour
la Volynie, la Podolie et le gouverne-
ment de Kief, avec la permission, qu'il
avait lui-même sollicitée, d'établir une
école supérieure dans la ville de Krze-
mieniec(suivant l'orthographerusse:Kré-
ménetzj, pour satisfaire aux besoins de
ces trois provincesqui se trouvaient à une
distance trop grande de Vilna. Plusieurs
millions deflorins polonais,produit d'une
foule de collectes et de la libéralité de
Czarki furent versés dans le trésor de
Krzemieniecpour subvenir aux frais de
cet établissement, qui reçut d'abord le
nom de Gymnase,puis celui de Lycée de
Krzemicnicc ou Lycée volynien. Son
fondateur, qui avait reçu tout pouvoir du

curateur de l'université de Vilna, prince
Adam Czartoryiski,y rassembla les pro-
fesseurs les plus célèbres du royaume
pour y enseigner le droit, les mathéma-
tiques, les sciences physiques, l'histoire
naturelle, les littératures ancienne et
moderne, les beaux-arts, les arts d'agré-
ment, etc., etc. Jusqu'alors la Pologne
n'avait point encore possédé de petites
écoles de paroisses: Czacki en établit 126,
dont 85 en Volynie, 26 en Podolie et 15&
dans le gouvernement de Kief. Outre le
lycée dont nousvenons de parler, il fonda
encore, dans la ville deKrzemieniec,une
école de mécanique, des écoles de géomè-
tres, d'organistes, de jardiniers, et d'in-
stituteurs de village, l'observatoire, l'im-
primerie, le jardin botanique,lecabinetde
physique, etc. A la mort du roi Stanislas



Poniatowski, il acheta la bibliothèque
de ce prince, contenant 15,580 vol., son
cabinet de médailles et d'antiquités,pour
en doter son lycée,qui devint bientôt un des
premiers établissements dans son genre.
Il établit aussi à Krzemieniec plusieurs
pensionnats de demoiselles,y fit bâtir des
maisons où les enfants desclassespauvres,
tant filles que garçons, qui venaient faire
leurs études dans cette ville, étaient lo-
gés moyennant une rétribution fort mo-
dique et quand la mort le surprit, il
méditait encore la création d'un établis-
sement particulier destiné à former des
institutrices. En 1812, Czacki quvrit en-
core un gymnase à Kief.

Cédant aux instantes prières des Vo-
lyniens, l'empereur Alexandre permit
qu'on érigeât à Czacki, de son vivant
encore, un monument dans la salle de la
bibliothèque de Krzemieniec, et qu'on
frappât en son honneur une médaille
d'or, représentant d'un côté la déesse de
la sagesse réveillant le génie des sciences
endormi, avec l'inscription Hoc Lu-
MINE RESPLENDET, GENIDMQUK LITTE-
RARUM EXUSCITAT; et de l'autre le por-
trait de Czacki, avec ces mots GRATI

CIVES VoLHYHIfi IN MEMORIAM SEMP[-
TERNAM.

Ce grand citoyen mourut à Dubno le
8 février 1813, pendant qu'il se rendait
de Porytsk à Krzemieniec. La Pologne
entière le pleura, car nul n'avait mieux
mérité d'elle. Il fut inhumé à Porytsk,
dans la maison de sa famille, et son coeur
placé au gymnase de Krzemieniec, avec
cette inscription de la Bible UBI THE-
SA1TRTJS TUUS IBI ET COR TUUM (là où est
ton trésor, là est aussi ton cœur). Qui
sait si ce cœur, si cher à la patrie, n'a pas
été ravi à la ville par les Russes, qui en-
levèrent ce riche cabinet qu'on a faitder-
nièrement transporter à Saint-Péters-
bourg par ordre de l'empereur.

Outre VEssai historique et philoso-
phique sur les lois de Lithuanie et de
Pologne, sur leur esprit sur leurs sour-

ces et leurs rapports avec le statut de
1529 (Varsovie, 2 vol. in-4°,1800),
dont nous avons déjà parlé, la Pologne
doit à Czacki différents autres ouvrages,
tous rédigés dans la langue nationale, tels
que tes suivants Si le droit romain était la

base des lois de Lithuanieet de Pologne,
et si nous avions beaucoup de rapports
avec les nations du Nord? (Vilna, 1809,
\n-S°y,Des dîmes en généraletparticu-
lièrement en Pologne et en Lithua-
nie, etc., traduit en français et en russe
(Varsovie, 1801, in-8°); d'autres enfin

sur les historiens Martin Gallus et Vin-
cent Kadloubek; sur le nom de l'Ukraine
et de Cosaque (traduit en russe); sur les

avantages de l'éducation publique, etc.;i
sur les Israélites; des lois de la Mazo-
vie, etc., etc. A. R-SKI.

CZAK, orthographepolonaise du mot
tsar (voy.j qu'on trouve encore aujour-
d'hui dans les titres de l'empereur de
Russie, mais qui, écrit de cette manière,
doit être prononcé tchar, et non pasgzar
comme on fait en France. En effet, on a
vu à l'article C que le cz des Polonais,
des Bohèmes, etc., équivaut à tch. En
conséquence, prononcez les mots sui-
vants: ?}'A<7:z~y!<h)7yM/7,etc.Ce!
noms étant trop connus, nous n'en avons
pu changer l'orthographe comme nous
faisons pour les mots russes; il en est de
même du nom de Czerni, compositeur,
qui se prononce Tcherni et que nous
aurions renvoyé à la lettre T, comme les
Czekhs, etc., si l'usage contraire ne nous
avait paru trop bien établi. Ces noms po-
lonais et bohèmes d'ailleurs s'écrivent par
cz dans la langue des deux pays, qui n'ont

pas, comme le russe, un signe particu-
lier pour exprimer le son tche. Mais pour
le russe, qui a son alphabet propre, dif-
férent de tous les autres alphabets euro-
péens, nous nous croyons libres d'adopter
l'orthographe la plus simplifiée et la plus
conforme à la prononciation. J. H. S.

CZAR.MF.CKI (Etienne), naquit en
Pologne en 1599, d'une famille noble,
mais peu connue. Sa bravoure et ses ta-
lents le firent bientôt distinguer dans ce
temps de troubles et de guerres qui dé-
chiraient sa patrie, et il était général
lorsqu'il fut fait prisonnier par Chmiel-
nicki, chef des Cosaques révoltés, le 25
mai 1643. Rendu à la liberté l'année
suivante par le traité de Zborow, il fut
nommé en 1655 castellan de Kiiow
(Kief). La Pologne se trouvait alors dans
une position critique. En proie aux fac-
tions intestineset aux ennemis extérieurs,



elle était sur le point de succomber. Var-
sovie et la Petite-Pologneétaient dans les
mains des Suédois; les Moscovites pre-
naient Smolensk, Vilna, et s'avançaient
jusqu'à Léopol; et Jean-Casimir, roi ver-
tueux, mais faible, n'avait ni l'énergie
ni le pouvoir nécessaires pour tenir tête
aux dangers. Czarniecki réunit la no-
blesse, se décide à la petite-guerre, se
porte partout avec son camp volant, et,
sans livrer un combat décisif, surprend,
bat les ennemis en détail et les force à
évacuer la Pologne dont ils rêvaient
dès lors le partage. Jean-Casimirlui con-
féra en 1656 le titre de palatin de Rus-
sie, et celui plus glorieux de libéra-
teur de la Pologne. Non content d'avoir
expulsé les Suédois du territoire de la
république, Czarniecki vole au secours
du Danemark, nouvelle alliée de la Po-
logne, et chasse les ennemis de l'île d'AI-
sen en 1657. Ensuite il tire vengeance
des Moscovites en fomentant les troubles
parmi les Cosaques; il les bat plusieurs
fois dans le cours de l'année 1660, fait
son entrée triomphale le 7 juin 1661 à
Varsovie, et présente à la diète 150 dra-
peaux et 26 prisonniers de marque pris
sur l'ennemi.Lechancelierde ta couronne
le remercia au nom de la nation, et, à la
demande du roi Jean-Casimir, la diète
récompensa les services de Czarniecki
en lui conférant les starosties de Tykocin
et de Bialystok avec leurs dépendan-
ces. Czarniecki remporta encore plu-
sieurs victoires contre les Cosaques et les
Moscovites au-delà du Borysthène, mais
les troubles intérieurs empêchèrent les
Polonais d'en profiter. Il mourut dans le
camp en 1664, le jour même où il reçut
le bâton de second général de la couronne.
Connaissant par sa propre expérience
les peines et les travaux de la vie mili-
taire, Czarniecki fonda un établissement
pour 12 guerriers invalides dans sa ville
de Tykocin, où, cent ans après, en 1760,
son petit-fils Jean- Clément Branicki lui
éleva une statue en pierre. M. P-z.

CZARTORYISKI (les phihcks).
Cette famille, issue de la maison royale
des Jagellons, et d'origine lithuanienne,
a joué un grand rôle dans l'histoire de
la Pologne. Dès l'année 1390 il est fait
mention d'un de ses membres qui périt à

la bataille de Vilna. Cette famille prit le
nom de Czartoryiski de Czartorysk, petite
ville de la Volynie,sur le Stry. A la diète
d'Horodlo en 1413, sous Ladislas Jagel-
lon, on reconnut aux Czartoryiski Je ti-
tre de prince, comme proches parents
de la dynastie régnante. On les trouve,
en 1569 aidant le roi Sigismond-Au-
guste à effectuer l'union définitive de la
Lithuanie avec la Pologne; et lorsque
en 1662 l'armée refusa de continuer la
guerre contre les Moscovites et rentra
dans le pays pour demander sa solde ar-
riérée, que l'état du trésor ne permettait
pas de lui payer, on vit Florian Czarto-
ryiski, évêque de Cujavie, offrir l'or
et l'argent des ornements de son église
pour satisfaire les rebelles. La fortune ce-
pendantmanquait aux Czartoryiski,et ils

ne purent jamais lutter de faste et de
crédit avec les riches seigneurs de la Po-
logne, malgré leur illustre origine. Dans
le commencement du xvme siècle, une
femme spirituelle et ambitieuse appelée
Morsztyn, ayant épousé un prince Czar-
toryiski, releva cette famille par le crédit
dont elle jouissait à la cour d'Auguste II,
roi de Pologne. Elle eut de ce mariageune
fille, Constance, mariée à ce comte Ponia-
towski, fameux par son amitié et sa fidé-
lité pour Charles XII, et dont le fils Sta-
nislas devint ensuite roi de Pologne, et
deux fils, Auguste et Michel, qu'on peut
justement regarder comme les premiers
fondateurs de la puissancedeleur maison.

Auguste- Alexandre, prince Czarto-
ryiski, d'abord capitaine au service de
l'Autriche, épousa vers 1730 Anne Sie-
niawska, une des plus riches héritières
de la Pologne. Devenu palatin de Rus-
sie, il fit marcher de pair avec une for-
tune immense et un faste de souverain
une sévère économie, une conduite me-
surée, et cette gravité extérieure qui ins-
pire de la confiance au peuple. Jouissant
de la plus haute réputation de sagesse,
de probité et d'honneur, il avait, dit-
on, à ses ordres la quatrième partie de
la noblesse, qui le désignait comme can-
didat à la couronne. Mais lui-même,
nonchalant par caractère et par cette
indifférence que donnent les grandes
richesses, traitait les affaires avec dédain,
proposait avec froideur les plus sages



conseils et ne les soutenait que faible-
ment. Son frère, Michel Frédéric
grand-chancelierde Lithuanie, doué d'un
génie ardent et opiniâtre, rompu aux
intrigues républicaines, propre à tou-
tes les manœuvres parlementaires de la
diète, avait une grande expérience des
hommes et des affaires. Il connaissait,
dit-on, plus de cent mille nobles par leurs
noms, par leur caractère et par leurs
liaisons, ce qui lui donnait une immense
popularité, à laquelle néanmoins nuisait
l'ironie et le sarcasme qui dominaient
dans ses discours, même alors qu'il s'ef-
forçait de plaire. Un tel homme, avec
un esprit inquiet et remuant, ne pouvait
rester tranquille spectateur des événe-
ments. Ennemi de l'anarchie qui régnait
dans sa patrie, il conçut le projet d'en ré-
former le gouvernement. Abolir le libe-
rum veto, augmenter les prérogatives
royales, rendre la couronne héréditaire,
restreindre l'autorité des premiers em
plois, augmenter celle des tribunaux,
abaisser la puissance des grandes mai-
sons, tel était son plan, dont il poursui-
vait l'exécutionavec la prudence que né-
cessitait un changement de cette nature
et qui était en horreur à toute la nation
éprise de sa liberté, mais aussi avec l'ar-
deur que lui donnait l'espoir de fixer
la couronne dans sa famille. C'est pour
accoutumer les Polonais à voir le trône
occupé par un de leurs compatriotes
que les Czartoryiski épousèrent la cause
de Stanislas Leszczynski et qu'ils défen-
dirent avec vigueurce roi imposé à leur
pays par le conquérant suédois. Aban-
donnés, dans celte occasion,par la France,
dont le secours se borna à de stériles pro-
messes, ils q mitèrent ce parti et se jetèrentt
dans les bras de la Russie, dont ils es-
péraient se faire un appui pour réaliser
leurs projets, mais sans lui en laisser
pénétrerle véritable but. En même temps
ils gagnèrent la faveur d'AugusteIII, s'in
sinuèrent dans son intimité et devinrent
les véritables maitres à sa cour. Mais tout
en paraissant s'attacher au système poli-
tique adopté par la maison de Saxe, ils
poursuivaient leurs plans sans relâche et
formaient des liaisons particulières dans
les cours de Russie d'Angleterre et
d'Autriche. L'âge avancé d'Auguste III,

qui faisait prévoir une vacance prochaine
du trône, mit en mouvement toutes les
intrigues.William,l'envoyéd'Angleterre,
ennemi de la monarchie par principes,
mais son défenseur par système,appuyait
les projets de la maison Czartoryiski;
pour le contrarier, le duc de Broglie,
ambassadeur de France, excita le parti
républicain, dont les Radziwill et les Po-
tocki étaient les chefs, et qui fit alliance
avec la cour, depuis que les affaires de
famille brouillèrent les Czarloryibki avec
le comte de Brùhl (voy.), favori du roi.
Les deux partis se faisaient une sourde
guerre d'in!rigues, lorsque la mort d'Au-
guste III les amena sur le kolo d'élec-
tion. Le parti républicain y était en force;
mais les Czartoryiski, peu scrupuleux
sur le choix des moyens pour arriver au
but, appelèrent à leur secours la Russie
et, avec son aide, écrasèrent leurs adver-
saires ils changèrent la diète en confédé-
ration et préparèrent ainsi l'exécution de
leurs projets. L'indignation publique fut
impuissantepour les arrêter: Michel Czar-
toryiski, sincèrement convaincu de l'uti-
lité de ses desseins et confondant dans

sa pensée les intérêts de la Pologne avec
les siens propres, avait l'âme trop haute
pour reculer même devant la haine po-
pulaire dont il assumait sur lui le fardeau.
Ala diète de couronnement,il fit adopter
plusieurs lois en vue des réformes qu'il
projetait. On réduisit le droit du liberum
veto, le réservant seulement pour les
questions politiques;on restreignit le pou-
voir des grands généraux et des grands
maréchaux; on agrandit les prérogatives
de la couronne; le titre de prince fut
donné aux membres de la famille royale,
et le mot de contrebande, jusqu'alors
inconnu en Pologne, y fut intioduil par
un tarif des droits auxquels nu soumit
les marchandises importées. Toutes ces
innovations, dont, vingt années plus tard,
la nation reconnut la sagesse et l'utilité,
excitèrent alors un mécontentement gé-
néral. La cour de Saint-Pétersbourg
s'aperçut qu'elle était jouée par les Czar-
toryiski qui se servirent d'elle pour con-
tenir l'anarchie dont l'irruption menaçait
sans cesse la Pologne son ambassadeur,
le prince Repnine, se prononça contre
eux et alla jusqu'à sommer Michel Czar-



toryiski dessrclirerdesaffaires. « Quoi-
« que mon âge et mes infirmités m'eus-

sent déjà fait songer à la retraite, ré-
« pondit-il, cependant dès qu'on exige,
« je reste. » La Russie le fit mettre en
jugement et Repnine prodigua les mena-
ces et les récompenses pour se procurer
quelque pièce sur laquelle une condam-
nation pût être basée: il ne trouva ce-
pendant ni juges, ni preuves, ni témoins.
Radziwill,chet du parti adverse, oubliant
sa haine personnelle, déclara qu'il per-
drait plutôt la vie que de la flétrir par
la condamnation d'un homme dont il es-
timait la vertu et les talents. Depuis, les
Czartoryiski, toujours persévérantsdans
leur projet de réforme monarchique
quoique contrariés par les intrigues de la
Russie et par la nullité absolue du roi
Stanislas- Auguste, poursuivaient avec
ardeur leurs plans, qui furent en partie
réalisés par la constitution du 3 mai 1791.
Cependant Auguste était mort le 4 avril
1782 et Michel dès l'année 1775. (Voir
sur eux Rnlhières, Histoire de l'Anar-
ehie de Pologne.)

ADAM-CASIMIR prince Czartoryiski,
fils d'Auguste, palatin de la Russie,et lui-
même staroste de Podolie, feld-maréchal
au service de l'Autriche, naquit le 1 er

décembre 1731. Après la mort d'Au-
guste III, présenté au trône par Cathe-
rine Il, qui laissa aux Polonais la liberté
du choix entre lui et Poniatowski (voy.^j,
il céda volontairement la place à son cou-
sin, et contribua même à son élection
comme maréchal de la diète de 1764. Fi-
dèle cependant au système de sa famille,
il coopéra aux réformes utiles à son pays,
d'abord en sa qualité décommandant du
Corps des cadets et de maréchal des tri-
bunaux de Lithuanie, ensuite par la part
qu'il prit aux différentes diètes, surtout
à la diète dite constitutionnelle (1788-
1792). Il fut envoyéà Dresde pour offrir
à l'électeur de Saxe la couronne héré-
ditaire, et chargé d'une mission auprès
de la cour de Vienne, afin d'obtenir le
secours de l'Autriche contre la Russie.
Après la chute de sa patrie, il se retira
entièrement des affaires et protégea les
lettres où il voyait le seul moyen de con-
server la nationalité polonaise. Sa rési-
dence de Pulawy (Poulavy) était comme

un dernier asile de la littérature natio-
nale.Lorsqueles succèsde Napoléonfirent
entrevoir la possibilité d'une renaissance
prochaine de la Pologne, la popularitédont
il jouissait le fit nommer en 1812 maré-
chal de la diète; mais ce rôle insignifiant
alors était circonscrit dans les limites
d'une simple représentation.Depuis 1815
le prince continua de protéger les lettres,
et ses compatriotes lui décernèrent le
titre de Mécène de la Pologne. Il mourut
le 22 mars 1823, généralement regretté
pour ses vertus privées et les bienfaits
qu'il faisait répandre.

Sa fem me Isabelle, née comtesseFlem-
raing et petite-fille du prince Michel
Czarloryiski, chancelier de Lithuanie,
femme patriote et pleine d'esprit, le se-
conda dignement dans sa carrière bien-
faisante. Elle embellit la résidence de
Pulawy, où son patriotisme recueillit re-
ligieusement, dans le Temple de Sibylle,
tous les souvenirs de la Pologne, depuis
le sabre de Boleslas-le-Grand jusqu'à la
simple lance d'un légionnaire. Elle intro-
duisit en Pologne la mode des jardins an-
glais, autant par son exempte que par
son remarquable ouvrage Essais sur les
jardins écrit avec non moins dégoût que
de sentiment. On lui doit des ouvra-
ges moraux, comme le Pélerin de Do-
bromil (en polonais), instructions villa-
geoises destinées à former l'esprit dei
enfants du peuple des campagnes et à
entretenir dans leur cœur l'amour de
la patrie. Sa correspondance avec De-
lille, dont elle était amie, est écrite avec
tout l'épanchement d'un cœur noble et
vertueux. C'est dans une de ces lettres
qu'elle fait ainsi le portrait de sa fille
Marie « Une âme céleste, un caractère
« angélique, une figure charmante des
« talents, des vertus, et bien des mal-
«

heurs voilà son histoire. » Nous n'a-
vons rien à ajouter à ce portrait du noble
auteur deMalvina, qui, mariéeau prince
deWûrtemberg,qiiil la son époux lorsqu'il
trahit, en 1792, la cause polonaise pour
embrasser celle de la Russie, et qui eut la
douleur de voir, dans la dernière révo-
lution, son propre fils commandant un
corps de Russes et faisant bombarder le
château où se trouvaient son aïeule et sa
mère. L'amour de la patrie étouffa dans



son cœur l'amour maternel elle quitta
le pays, laissant tous ses biens à la rapa-
cité des ennemis; et lorsque le prince de
Wurtemberg lui offrit une pension de
30,000 florins, la mère polonaise rejeta
cette offre et lui répondit.

« Monsieur,
«je n'ai pas l'honneur de vous connat-
« tre; je n'aiplus de fils, et je tienspeu
« à ta fortune. » La princesse Czarto-
ryiska est morte à Wysock, dans la Ga-
licie, en 1835.

Le prince ADAM Czartoryiski,fils aîné
du précédent, naquit le 14 janvier 1770.
Après avoir fini ses études à Edim-
bourg et à Londres il combattit en
1792 contre les Russes et reçut la croix
militaire sur le champ de bataille.Après
le dernier démembrement de la Polo-
gne, envoyé en otage à Saint-Péters-
bourg, il s'y lia d'amitié avec le grand-
duc Alexandre et partagea avec lui le
beau rêve d'une fusion complète des dif-
férentes branches des nations slavonnes.
Envoyé par l'empereurPaulà la cour du roi
deSardaigne,ilen fut rappelé paralexan-
dre, immédiatement après son avènement
au trône, et nommé ministre des affaires
étrangères de l'empire de Russie. La ja-
lousiedesRussess'offensa d'abord decette
élévation d'un Polonais; mais le prince
Czartoryiski sut l'apaiser par sa conduite.
Ami d'Alexandre plutôt que favori de
l'empereur, il refusa, dans son désinté-
ressement, non-seulement les faveurs dont
il voulait le combler, mais le traitement
même dû à l'emploi qu'il occupait. Le
1 lavnl 1805, conclutavecl'Angleterre,
au nom de la Russie, le traité contre la
France; cependant,ne renonçant pas en-
core à l'espérance de conserver la paix,
il chargea Novosiltsof d'une mission pa-
cifique à la cour de Paris. La réunion
de la république ligurienne à la France
fit échouer cette mission et la mauvaise
issue de la campagne de 1805, attribuée
aux fautes du cabinet de Saint-Péters-
bourg, le força à donner sa démission
du ministère où il fut remplacé par le
baron Budberg, chef du parti opposé et
entièrement dévoué aux intérêts de l'An-
gleterre. Il se trouvaauprès de l'empereur
Alexandre à la bataille d'Austerlitzet fit
avec lui la campagne de 1807, Après le
traité do Tilsitt, il quitta définitivement

les affaires.Lorsquela question polonaise
commença à occuper la diplomatie, le
prince Adam, autant par attachementau
système suivi dans sa famille que par
sa confiance dans les promesses de l'em-
pereur Alexandre, qui parlait alors du
rétablissement de la Pologne, se rangea
parmi ceux qui croyaientà la possibilité

pour la Pologne de devoir son salut à la
Russie. En 1814 il accompagna l'empe-

reur à Paris; en 1815, il fut nommé sé-
nateur palatin du nouveau royaume, et il
épousa en 1817 laprincesseAnneSapieha.
Comme son père, protecteur des scien-
ces et des lettres, le prince Czartoryiski
acheta, après la mort de Czacki [voy.),
la belle bibliothèque de Poryck(Porytsk),
et, la réunissant à celle dePulaWy, forma
le plus précieux dépôt de l'histoire et de
la littérature slavonnes riche de plus de
60,000 volumes. Curateur de l'université
de Vilna depuis l'époque de sa fonda-
tion en 1803, il fit tous ses efforts pour
maintenir dans la jeunesse l'esprit de na-
tionalité, et lorsque, en 1821, elle fut ac-
cusée d'une tendance révolutionnaire,
Novosiltsof, délégué par l'empereur pour
faire une enquête, rendit dans son rap-
port au patriotisme du prince Czarto-
ryiski cet éclatant témoignage, qu'ilre-
culé au moins de cent ans l'amalgame
entre la jeunesse lithuanienne et les
Russes.

La révolution de 1830 le trouva prêt
à combattre pour la liberté. En y accé-
dant, il l'appuya de toute la popularité
de son nom, et il fut nommé le 31 jan-
vier 1831 président du gouvernement
national. Constitutionnel par principes,
convaincu qu'une réforme sociale ne sau-
rait être le résultat d'un trait de plume,
il était à la tête du parti dit conservateur,
qui voulait le maintien de la Charte de
1815, avec tous ses avantages et même

avec tous ses défauts*. Sous la dictature
de Chlopicki, il ajouta trop de foi au
succès des négociations entamées avec la
Russie; et depuis, trompé par la diplo-
matie, il compta beaucoup trop sur l'in-

(') Ou aurait tort d'attribuer à la modération
des principes du prime Adam Czartoryiski lu
malheureuse unie de la révolution. Il n'était
point en sou pouvoir d'inspirer plus d'énergie
au dictateuret au géucrulissime qui tenaient le
tort de la Pologue entre leura inaius. Th.M-m,



tervention des cabinets. La réaction du
parti du mouvementdans la nuit du 15
aoùc le précipita du pouvoir qui passa
dansles mains deKrukowiecki.Le prince
Czartoryiski quitta alors Varsovie, entra
dans le corps du général Ramorino et
y servit en qualité de simple volontai-
re, jusqu'à son entrée en Galicie. En-
suite, partageant le sort de ses compa-
triotes, il éinigra, passa à Londres, et
puis à Paris, où il ne cessa de s'occuper
des affaires de la Pologne, en récla-
mant auprès des gouvernements et au-
près des chambres en faveur des intérêts
de son pays et de ses enfants exilés. L'a-
nimosité des partis, aigrie par les mal-
heurs, l'accuse aujourd'hui de la chute
de la Pologne. Il a pu se tromper, aussi
bien que ses adversaires, sur le choix des
moyens qu'il adopta pour sauver sa pa-
trie mais la postérité, libre de passion,
portera sur ce point son jugement défi-
nitif. Les sacrifices personnels n'ont ja-
mais coûté au prince lorsqu'il s'agissait
de sauver la Pologne. Il a été exclu de
l'amnistie du 1er nov. 1831, condamné
à mort par contumace, et sa terre de Pu-
lawy a été confisquée, avec la magni-
fique bibliothèque qui a été transportée
à Saiiit-Pélersbourget ajoutée aux an-
ciennes dépouilles de la Pologne en-
tassées dans cette ville. Dans un voyage
que le prince fit à la fin de l'année 1835,
avec son neveu le comte Zamoïski enÉcosse, il reçut des'mains du lord prévôt
d'Édimbourg le droit de cité de cette
ville, voté à l'unanimité par le conseil
municipal. M. P-z.

CZECIIS, voy. Tchekhs.
CZENSTOCHOWA ( lisez Tchens-

tokhova), anciennement ville forte de
Pologne, située sur les frontières de la
Silésie. Elle a, à différentes époques,
servi de refuge aux patriotes dans les cas
les plus désespérés, et c'est sans doute
à cette circonstance qu'elle doit son nom,
qui signifie refuge fréquent (czensto,
souvent, et chowac cacher, garder).
Cette ville est célèbre par son couvent,
et surtout par une image miraculeuse de
la Vierge qui, depuis des siècles, y at-
tire en pèlerinage un concours prodigieux
de Slaves catholiques. Mais son plus
beau titre de gloire est la résistance vrai-

ment héroïquequ'elle sut plus d'une fois
opposerà l'ennemi. C'est à Czenstochowa
que l'abbé Augustin Kordecki tint tête,
en 1655, avec une poignée de braves,

aux forces imposantes du roi de Suède
Charles-Gustave,qui les y tenait assiégés.
Cette belle défense a fourni le sujet d'une

gravure publiée récemment par M. A.
Oleszczynski, Polonais. C'est à Czensto-
chowa que se réfugièrent les confédérés
de Bar, et que Casimir Pulawski s'im-
mortalisa par le courage avec lequel il

se défendit jusqu'à la dernière extrémité.
En 1809, le colonel Stuart s'y distingua
de même. Mais en 1813 les Russes,
importunés de ces souvenirs glorieux
pour la Pologne, rasèrent toutes les for-
tifications de Czenstochowa, comme on
fit en France de celles d'Huningue. Aussi,
dans la dernière guerre de l'indépendance
polonaise cette ville fut-elle presque
oubliée, quoique le bruit eût couru en
Lithuanie que les Polonais après la
chute de la capitale, devaient se réfugier
encore une fois sous la protection de la
Vierge miraculeuse. Son image très an-
cienne a été peinte, dit la tradition légen-
daire, par saint Luc, sur une table de
bois faite par saint Joseph, aidé de l'en-
fant Jésus. A. R-sxl.

CZERKESSES voy. Tcherkesses.
CZERNICZEW, DO/.TCHEKNITCHEF.
CZERNY (Charles), pianiste célè-

bre, et, sans contredit, le plus fécond
de tous les compositeurspour son instru-
ment, est né en 1791 à Vienne en Au-
triche, où son père, natif de la Bohême,
était venu, en 1785, se fixer comme pro-
fesseur de piano. Vouant son fils àia
même carrière, il commença de très
bonneheure à lui enseigner son art. L'en-
fant montra d'heureuses dispositions ses
progrès furent rapides, et déjà à l'âge
de 14 ans il attirait sur lui l'attention de
la capitale, riche, comme on sait, en
virtuoses de tout genre et surtout en pia-
nistes. On s'attendait dès lors à le voir
occuper un jour l'un des premiers rangs
parmi les pianistes, gloire que lui-même
ne semblait nullementambitionner. Soit
par obéissance pour la volonté de son
père, soit par goût ou par vocation, il se
livra à l'enseignement, et déjà à l'époque
que nous venons d'indiquer il eut quel-<



ques élèves Jont sa réputation toujours
croissante ne tarda pas d'augmenter le
nombre. Dix ans plus tard il était le pro-
fesseur à la mode dans les cercles les plus
élevés de Vienne, au point que son temps
ne pouvait suffire à toutes les demandes.

Tout jeune, M. Czerny avait senti le
besoin de produire, et il essaya de com-
poser avant même de connaitre les règles
de la composition, qu'il n'apprit, plus
tard, que par la lecture assidue des trai-
tés de Kirnberger, d'Albrechtsbergeret
autres théoriciens. On assure qu'il n'a
jamais reçu d'instruction orale sur cette
branche importante de son art. D'abord
tout resta dans ses cartons, et ce ne fut
qu'à l'âge de 28 ans qu'il vit paraitre,
sans son autorisation, ses deux premiè-
res oeuvres consistant en variations con-
certantes pour piano et violon, et un
rondo brillant pour piano seul. Le suc-
cès de ces morceaux l'encouragea à en
publier d'autres lui-même, et le grand
nombre qu'il en avait tout prêt explique
la rapidité étonnante avec laquelle se
suivirent alors ces publications. Ecrivant
avec une facilité peu commune,M. Czerny
a atteint un chiffre vraiment prodigieux;
car ses œuvres pour le piano, numéro-
tées comme on sait, s'élèvent aujourd'hui
au-delà de 400, chiffre qui n'a été égalé

par aucun compositeur pianiste. Encore
cette série numérotée ne comprend-elle
pas une foule de symphonies, d'ouvertu-
res, etc., qu'il a arrangéesou réduites pour
le piano, et il a d'ailleurs composé plu-
sieurs messes, motets, symphonies, piè-

ces pour le chant, dont le nombre s'élève
à 150 morceaux, mais qui n'ont pas vu le
jour jusqu'ici; enfin il a publié une tra-
duction du Traitéde haute composition
musicale de Reicha, une nouvelle édition
de la méthode de piano de Mùller, enri-
chiedebeaucoupd'exemples(maismalheu-
reusement mutiléedansd'autres endroits).
On reste stupéfait à la vue de cette assi-
duité infatigable d'un artiste qui, jouis-
sant d'ailleurs d'une santé très délicate,
n'a dù qu'à une vie rigoureusement réglée
la force nécessaire pour tant de travaux.

La vie de M. Czerny toute consacrée

au travail, ne présente aucun incident
remarquable, aucune de ces vicissitu-
des d'artistes qui en rende le récit inté-
ressant. Donner des leçons du matin
au soir, composer le soir et une partie
de la nuit, voilà le tableau uniforme et
sèchement régulier de son existence. On
prétend qu'il n'a jamais quitté sa ville
natale.

Quant à ses compositions pour le piano
(et nous ne pouvons parler que de cel-
les-là, les autres non publiées nous étant
inconnues), ellessont d'un mérite foi t iné-
gal. A. côté de morceaux bien travaillés et
dignes du nom de leur auteur, il y en a
beaucoup d'une futilité telle que l'on s'é-
tonne de la complaisancede l'artiste qui
les a fabriqués à la commande de mar-
chands de musique spéculant sur sa cé-
lébrité.

Pianiste lui-même de première force,
M. Czernyaime le genre brillant et la bra-

voure, qu'on peut cependant lui repro-
cher d'avoir poussée un peu trop loin,
en entassant des difficultés inouïes, au
point d'abuser de l'instrument et de l'art.
Si d'un côté il a incontestablementavancé
les moyens d'exécution, peut-être a-t-il
de l'autre fait autant de tort au véritable
art, en multipliant ces pianistes à bra-
voure, véritables danseurs de corde har-
moniques, qui mettent les tours de force

et le tapage en première ligne parmi les
qualités d'un grand pianiste.

Quoi qu'il en soit, le nom de Czerny

occupera toujours une place marquée
dans l'histoire de l'art du piano, et ses
Exercices tlsesÉtudes, dontil existe une
grande quantité sous différents titres,
devront être travaillés par tous ceux qui
voudront atteindre à la perfection où cet
instrument a été porté de nos jours.

Les compositions de M. Czerny ont
été gravées et regravées dans tous les pays
du monde musical. 11 en a publié lui-
même un catalogue détaillé, mais qui
s'arrête à l'œuvre 300. Nous ignorons
s'il a fait suivre ce catalogue d'un sup-
plément. G. E. A.

CZKBNY-GEOR.GE,TJor.TcHEBNY
(George).


